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AVANT-PROPOS 

Les  guerres,  qui  mettent  en  conflit  direct  les  intérêts  des  peu- 
ples, soulèvent  des  questions  importantes  de  droit  international 

non  seulement  entre  les  États  belligérants,  mais  encore  dans  les 

rapports  de  ces  États  avec  les  nations  demeurées  étrangères  aux 

hostilités.  Ces  questions  sont  d'autant  plus  fréquentes  que  le  diffé- 
rend qui  lessuscite  a  une  durée  plus  longue,  divise  un  plus  grand 

nombre  de  pays,  donne  lieu  à  l'emploi  de  procédés  de  destruction 

nouveaux  ou  à  une  application  nouvelle  d'engins  connus.  Tel  fut, 
à  ce  triple  point  de  vue,  le  caractère  de  la  guerre  qu'ont  déchaînée 

au  mois  d'août  1914  l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie.  Cette 
guerre  a  été  particulièrement  longue  et,  jetant  les  unes  contre 

les  autres  les  plus  considérables  des  puissances  de  l'Europe,  elle 
a  fait  sentir  ses  effets  sur  toutes  les  parties  du  monde  ;  les  belli- 

gérants, erjfin,  se  sont  fréquemment  servis,  au  cours  de  leurs 

opérations,  de  moyens  de  guerre  dont  on  ne  trouvait  pas  aupara- 

vant l'équivalent  :  c'est  ainsi  que  les  obus  et  les  gaz  asphyxiants, 
la  destruction  de  navires  marchands  par  des  torpilles  et  des 

sous-marins,  l'établissement  de  zones  de  guerre  fermant  la  mer 
libre  au  commerce,  furent  des  armes  dont  ils  firent  usage. 



     VI      

L'histoire  juridique  d'une  seml)lable  guerre  ne  saurait  être 

écrite  avec  impartialité  et  d'une  manière  définitive  sitôt  après  sa 

terminaison.  Il  n'est  cependant  pas  sans  intérêt  de  réunir  dès  ce 
moment  les  documents  officiels  qui  doivent  en  constituer  les  prin- 

cipaux éléments.  Disséminés  dans  les  livres  diplomatiques,  les 

journaux  officiels  ou  la  presse  périodique  des  États  belligérants 

et  des  États  neutres,  ces  documents  risqueraient,  s'ils  n'étaient 

rassemblés,  de  passer  inaperçus;  lisseraient,  en  tout  cas,  d'une 

consultation  malaisée.  C'est  pour  éviter  ce  double  écueil  que 
nous  avons  cru  devoir,  en  ce  qui  touche  la  guerre  de  1914, 

publier  un  Recueil  de  documenta  intéressant  le  droit  intertia- 
tional. 

Ce  Recueil,  sans  nul  doute,  n'est  point  complet.  Par  la  force 

même  des  choses,  il  ne  saurait  l'être.  Bien  des  textes  n'ont  pas 
reçu  la  publicité  qui  pouvait  les  faire  connaître  ;  et,  parmi  ceux 

qui  ont  été  divulgués,  beaucoup  ont  échappé  à  nos  investigations. 

Tel  qu'il  est,  et  mialgré  ses  lacunes,  il  n'en  offrira  pas  moins 
une  réelle  utilité,  car  il  indiquera  toujours  les  principales  ques- 

tions auxquelles  la  guerre  de  19J4  a  donné  naissance.  Des  tables 

détaillées,  en  facilitant  les  recherches,  permettront  de  trouver 

sans  peine  les  renseignements  désirés. 

Paul  Fauchille, 

Membre  de  l'Institut  de  droit  international ^ 
Directeur  de  la  ̂ ^  Revue  générale  de  droit 

international  public  ". 
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LES  DÉCLARATIONS  DE  GUERRE 

1914.  —  2S/i^  juillet.  —  Déclaration  de  guerre  de  l'Autriche-Hongrie  à  la 
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LA 

GUERRE   DE  1914 

Autriche-Hongrie.  —  Note  de  l' Autriche-Hongrie  au  gouvernement  serbe,  en 
DATE  DU  23  juillet  1914,  remise  à  Belgrade  a  six  heures  du  soir  le  23  juillet 

(Livre  blanc  anglais,  n°  4  ;  Livre  gris  belge,  n°  1  ;  Livre  jaune  français,  n»  24  ; 

Livre  blanc  allemand  ;   Livre  bleu  serbe,  n°  32  ;  Livre  rouge  autrichien,  n°  7). 

Le  31  mars  1909  le  ministre  de  Serbie  à  Vienne  a  fait,  d'ordre  de  son  gouvernement, 

au  gouvernement  impérial  et  royal  la  déclaration  suivante  :  «  La  Serbie  reconnaît  qu'elle 
n'a  pas  été  atteinte  dans  ses  droits  par  le  fait  accompli  créé  en  Bosnie-Herzégovine  et 
qu'elle  se  conformera  par  conséquent  à  telle  décision  que  les  puissances  prendront  par 
rapport  à  l'article  25  du  traité  de  Berlin.  Se  rendant  aux  conseils  des  grandes  puissances, 

la  Serbie  s'engage  dès  à  présent  à  abandonner  l'attitude  de  protestation  et  d'opposition 
qu'elle  a  observée  à  l'égard  de  l'annexion  depuis  l'automne  dernier  et  elle  s'engage,  en 
outre,  à  changer  le  cours  de  sa  politique  actuelle  envers  l'Autriche-Hongrie  pour  vivre 
désormais  avec  celte  dernière  sur  le  pied  d'un  bon  voisinage  ». 

Or,  l'histoire  des  dernières  années  et  notamment  les  événements  douloureux  du  28  juin 
ont  démontré  l'existence  en  Serbie  d'un  mouvement  subversif  dont  le  but  est  de  détacher 
de  la  Monarchie  austro-hongroise  certaines  parties  de  ses  territoires.  Ce  mouvement, 
qui  a  pris  jour  sous  les  yeux  dr  gouvernement  serbe,  est  arrivé  à  se  manifester  au  delà 

du  territoire  du  Royaume  par  des  actes  de  terrorisme,  par  une  série  d'attent:\ts  et  par 
des  meurtres. 

Le  gouvernement  royal  serbe,  loin  de  satisfaire  aux  engagements  formels  contenus 

dans  la  déclaration  du  31  mars  1909,  n'a  rien  fait  pour  supprimer  ce  mouvement.  Il  a 
toléré  l'activité  criminelle  des  différentes  sociétés  et  affiliations  dirigées  contre  la  Mo- 

narchie, le  langage  effréné  de  la  presse,  la  glorification  des  auteurs  d'attentats,  la  par- 
ticipation d'officiers  et  de  fonctionnaires  dans  des  agissements  subversifs,  une  propagande 

malsaine  dans  l'instruction  publique,  toléré  enfin  toutes  les  manifestations  qui  pouvaient 
induire  la  population  serbe  à  la  haine  de  la  Monarchie  et  au  mépris  de  ses  institutions.  — 

Cette  tolérance  coupable  du  gouvernement  royal  de  Serbie  n'avait  pas  cessé  au  moment 
où  les  événements  du  28  juin  dernier  en  ont  démontré  au  monde  entier  les  conséquences 
funestes. 

Il  résulte  des  dépositions  et  aveux  des  auteurs  criminels  de  Tattentat  du  28  juin  que  !c 
meurtre  de  Ser.tjevo  a  été  tramé  à  Belgrade,  que  les  armes  et  explosif:^  dont  les  meurtriers 
se  trouvaient  être  munis  leur  ont  été  donnés  par  des  officiers  et  fonctionnait  es  seibcs 
faisant  partie  de  la  «  Narodna  Odbrana  »  et  enfin  que  le  passage  en  Bosnie  des  «riminels 

et  de  leurs  armes  a  été  organisé  et  effectué  par  des  chefs  du  service-frontière  serbe. 

Les  résultats  mentionnés  de  l'instruction  ne  permettent  pas  au  gouvernement  impérial 

et  royal  de  poursuivre  plus  longtemps   l'attitude   do    longanimité    expectative   qu'il  avait 1 



observée  pendant  des  années  vis-à-vis  des  agissements  concentrés  à  Belgrade  et  propagés 
de  là  sur  les  territoires  de  la  Monarchie  ;  ces  résultats  lui  imposent  au  contraire  le 

devoir  de  mettre  fin  à  des  menées  qui  forment  une  menace  perpétuelle  pour  la  tran- 
quillité de  la  Monarchie. 

C'est  pour  atteindre  ce  but  que  le  gouvernement  impérial  et  royal  se  voit  obligé  de  de- 

mander au  gouvernement  serbe  renonciation  oflicielle  qu'il  condamne  U  propagan Je 
dirigée  contre  la  Monarchie  austro-honu'roise,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  teaJdnces  qui 
aspirent  en  dernier  lieu  à  détacher  de  la  Monarchie  des  territoires  qui  en  font  partie, 

et  qu'il  s'engagea  supprimer,  par  tous  les  moyens,  cette  propagande  criminelle  et  terro- 
ristî. 

Afin  de  donner  un  caractère  solennel  à  cet  engagemejit,  le  gouvernement  royal  de 

Serbie  fera  publier  à  la  première  page  du  Journal  officiel  en  date  du  13/26  juillet  renon- 
ciation suivante  :  «  Le  gouvernement  royal  de  Serbie  condamne  la  propagande  dirigée 

contre  l'Autriche-lIongrie,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  tolérances  qui  aspirent  en  dernier 
lieu  à  détacher  de  la  Monarchie  austro-hongroise  des  territoires  qui  en  font  partie,  et  il 
déplore  sincèrement  les  conséquences  funestes  de  ces  agissements  criminels.  Le  gouver- 

nement royal  regrette  que  des  officiers  et  fonctionnair.-s  serbes  aient  participé  à  la  pro- 
pagande susmentionnée  et  compromis  par  là  les  relations  de  bon  voisinage  auquel  le 

gouvernement  royal  s'était  solennellement  engagé  par  ses  déclarations  du  31  mars  1909. 
Le  gouvernement  royal,  qui  désapprouve  et  répudie  toute  idée  ou  tentative  d'immixtion 

dans  les  destinées  des  habitants  de  quelque  partie  de  l'Autriche-Hongrie  que  ce  soit,  con- 
sidère de  son  devoir  d'avertir  formellement  les  officiers,  les  fonctionnaires  et  toute  la 

population  du  Royaume  que  dorénavant  il  procédera  avec  la  dernière  rigueur  contre  les 

personnes  qui  se  rendraient  coupables  de  pareils  agissements,  agissements  qu'il  mettra 
tous  ses  etïorts  à  prévenir  et  à  réprimer  ». 

Celle  énonciation  sera  portée  simultanément  à  la  connaissance  de  l'armée  royale  par 
un  ordre  du  jour  de  Sa  Majesté  le  Roi  et  sera  publiée  dans  le  Bulletin  officiel  de  l'armée  . 
—  Le  gouvernement  royal  serbe   s'engjge  en  outre  : 

1°  A  supprimer  toute  publication  qui  excite  à  la  haine  et  au  mépris  de  la  Monarchie, 
et  dont  la  tendance  générale  est  dirigée  contre  son  intégrité  territoriale  ; 

2°  A  dissoudre  immédiatement  la  Société  dite  c<  Narodna  Odbrana  »,  à  confisquer  tous 
ses  moyens  de  propagande,  et  à  procéder  de  la  même  manière  contre  les  autres  sociétés 

et  affiliations  en  Serbie  qui  s'adonnent  à  la  propagande  contre  li  Monarcliie  austro-hon- 
groise ;  le  gouvernement  royal  prendra  les  mesures  nécessaires  pour  que  les  sociétés 

dissoutes  ne  puissent  pas  continuer  leur  activité  sous  un  autre  nom  et  sous  une  autre 
forme  ; 

3°  A  éliminer  sans  délai  de  l'instruction  publique  en  Seibie,  tant  en  ce  qui  concerne  le 

corps  enseignant  que  les  moyens  d'instruction,  tout  ce  qui  sert  ou  pourrait  servir  à  fo- 
menter la  propagande  contre  l'Autrichc-Hongrie  ; 

4°  A  éloigner  du  service  militaire  et  de  l'administration  en  général  tous  les  officiers 
et  fonctionnaires  coupables  de  la  propagande  contre  la  Monarchie  austro-hongroise  et 
dont  le  gouvernement  impérial  et  royal  se  réserve  de  communiquer  les  noms  et  les  faits 

au  gouvernement  royal  ; 

5"  A  accepter  la  collaboration  en  Serbie  des  organes  du  gouvernement  impérial  et  royal 

dans  la  suppression  du  mouvement  subversif  dirigé  contre  l'intégrité  territoriale  de  la 
Monarchie  ; 

C°  A  ouvrir  une  enquête  judiciaire  contre  les  partisans  du  complot  du  28  juin  se 
trouvant  sur  territoire  serbe  ;  des  organes  délégués  par  le  gouvernement  impérial  et 
roy^l  prendront  part  aux  recherches  y  relatives  ; 

7°  A  procéder  d'urgence  à  l'arrestation  du  commandant  Voija  Taukosic  et  du  nommé 

Milan  Ciguiovic,  employé  de  l'Élat  seibe,  compromis  par  les  résultats  de  ri.Mstruclion 
de  Serajavo  ; 

8"  A  empocher,  par  des  mesures  efficaces,  lo  c encours  des  autorités  serbes  dans  le  trafic 

illicite   d'armes  et  d'explosifs    à  travers    la   frontière  ;  A  licencier   et  punir  sévèrement 



les  fonctionnaires  du  service-frontière  de  Schabatz  et  de  Loznica  coupables  d'avoir  aidé 
les  auteurs  du  crime  de  Serajevo  en  leur  facilitant  le  passage  de  la  frontière  ; 

9°  A  donner  au  gouvernement  impérial  et  royal  des  explications  sur  les  propos  injus- 

tifiables de  hauts  fonctionnaires  serbes  tant  en  Serbie  qu'à  l'étranger  qui,  malgré  leur 
position  officielle,  n'ont  pas  hésité  après  l'attentat  du  '28  juin  de  s'exprimer  dans  des  in- 

terviews d'une  manière  hostile  envers  la  Monarchie  austro-hongroise.  Enfin, 
lO**  D'avertir,  sans  retard,  le  gouvernement  impérial  et  royal  de  l'exécution  des  mesures 

comprises  dans  les  points  précédents. 

Le  gouvernement  impérial  et  royal  attend  la  réponse  du  gouvernement  royal  au  plus 

tard  jusqu'au  samedi  25  de  ce  mois  à  six  heures  du  soir.  —  Un  Mémoire  concernant  les 

résultats  de  l'instruction  de  Serajevo  à  l'égard  des  fonctionnaires  mentionnés  aux  points  7 
et  8  est  annexé  à  cette  Note. 

Annexe. 

L'instruction  criminelle  ouverte  par  le  tribunal  de  Serajevo  contre  Gravillo  Princip  et 

consorts  du  chef  d'assassinat  et  de  complicité  y  relative,  crime  commis  par  eux  le  28  juin 

dernier,  a  jusqu'ici  abouti  aux  constatations  suivantes  : 
1°  Le  complot  ayant  pour  but  d'assassiner,  lors  de  son  séjour  à  Serajevo,  l'Â-rchiduc 

François-Ferdinand  fut  formé  à  Belgrade  par  Gravillo  Princip,  Nedeljko  Cabrinovic,  le 
nommé  Milan  Ciganovic  et  Trifko  Grabez  avec  le  concours  du  commandant  Voija  Tan- 
kosic. 

2»  Les  six  bombes  et  les  quatre  pistolets  Brov^ning  avec  munitions,  moyennant  lesquels 

les  malfaiteurs  ont  commis  l'attentat,  furent  livrés  à  Belgrade  à  Princip,  Cabrinovic  et 
Grabez  par  le  nommé  Milan  Ciganovic  et  le  commandant  Voija  Tankosic. 

3®  Les  bombes  sont  des  grenades  à  main  provenant  du  dépôt  d'armes  de  l'armée  serbe 
à  Kragujevaks. 

4°  Pour  assurer  la  réussite  de  l'attentat,  Ciganovic  enseigna  à  Princip,  Cabrinovic  et 
Grabez  la  manière  de  se  servir  des  grenades  et  donna,  dans  une  forêt  prés  du  champ  de 
tir  à  Topschider,  des  leçons  de  tir  avec  pistolets  Browning  à  Princip  et  à  Grabez. 

5°  Pour  rendre  possible  à  Princip,  Cabrinovic  et  Grabez  de  passer  la  frontière  de  Bos- 

nie-Herzégovine  et  d'y  introduire  clandestinement  leur  contrebande  d'armes,  un  système 
de  transport  secret  fut  organisé  par  Ciganovic. 

D'après  celte  organisation,  l'introduction  en  Bosnie-Herzégovine  des  malfaiteurs  et  de 
leurs  armes  fut  opérée  par  les  capitaines-frontières  de  Sabnc  (Popovic)  et  de  Loznica,  ainsi 
que  par  le  douanier  Rudivoj  Grbic  de  Loznica,  avec  le  concours  de  divers  particuliers. 

Allemagne.  —  Note  du  gouvernement  allemand  a  l\  France,  a  la  Grande-Breta- 

gne ET  A  LA  Russie,  en  date  du  23  juillet  1914,  donnant  son  approbation  a  l'at- 

titude de  l'Autriche-Hongrie  vis-a-vis  de  la  Serbie  (Livre  blanc  anglais,  n°  9  ; 
Livre  blanc  allemand,  annexe  1  B  ;  Livre  jaune  français,  n"  28). 

Berlin,  23  juillet  1914. 

Les  déclarations  des  journaux  austro-hongrois,  relatives  aux  circonstances  dans  les- 

quelles l'altentut  sur  la  personne  de  l'Iiéiitier  du  trône  d'Autriche  cl  do  son  épouse  a 
eu  lieu,  dévoilent  nettement  le  but  que  la  prop;if^ande  pansorbe  s'était  proposé  et  les 

moyens  dont  elle  s'est  servie  pour  l'alleindre.  D'après  les  faits  connus,  il  ne  peut  non 
plus  y  avoir  aucun  doute  que  c'est  à  Belgrade  qu'il  faut  chercher  le  centre  d'action  des 



—  4  — 

agitations  qui  tendaient  à  détacher  de  rAulriclie-lIongrie  les  provinces  slaves  du  Sud 

pour  les  réunir  au  Hoyaume  de  Serbie,  et  que  c'est  là  tout  au  moins  que  s'est  développée 
son  activité  avec  la  connivence  de  membres  du  gouvernement  et  de  l'armée. 

Les  menées  serbes  remontent  à  un  grand  nombre  d'années.  Le  chauvinisme  panserbe 
s'est  particulièrement  manifesté  pendant  la  crise  bosniaque.  C'est  à  la  modération  du 
gouvernement  austro-hongrois,  à  son  grand  empire  sur  lui-même,  à  Tintervention 

énergique  des  puissances,  que  l'on  est  redevable  si  les  provocation  ;  auxquelles  l'Autricbe- 
Hongrie  a  été,  à  cette  époque,  en  but  de  la  part  de  la  Serbie,  n'ont  pas  suscité  un  conflit. 
La  promesse  faite  alors  par  le  gouvernement  serbe  d'adopter  une  altitude  irréprochable  n'a 
pas  été  tenue.  Sous  les  yeux,  tout  an  moins  avec  la  tolérance  tacite  de  la  Serbie  offi- 

cielle, la  propagande  panserbe  a  continué,  dans  l'entre-temps,  à  croître  en  étendue  el 
intensité.  C'est  sur  son  compte  qu'il  faut  mettre  ce  dernier  forfait,  dont  on  doit  recher- 

cher la  trame  à  Belgrade.  11  est  indubitable  qu'il  ne  serait  cunciliable  ni  avec  la  di- 
gnité, ni  avec  l'esprit  de  conservation  de  la  Monarchie  austro-hongroise  de  rester  plus 

longtemps  inactive  en  présence  de  l'agitation  qui  se  poursuit  de  ce  côté-là  de  sa  frontière, 
et  qui  constitue  une  menace  perpétuelle  pour  la  sûreté  et  rmlégrilé  de  ses  territoires. 

En  raison  de  cet  élat  de  choses,  la  conduite,  de  mémo  que  les  revendications  du  gouver- 

nement austro-hongrois,  doivent  être  considérées  comme  justifiées.  Cependant  l'altitude 
que  l'opinion  publique  aussi  bien  que  le  gouvernenrjent  ont  adoptée  dans  ces  derniers 
temps  en  Serbie  n'exclut  pas  la  crainte  que  le  gouvernement  serbe  se  refusera  à  accéder 

à  ces  réclamations,  et  même  qu'il  se  laissera  entraîner  à  une  attitude  provocatrice  à 
l'égard  de  l'Autiiche-Hongrie.  Si  celle-ci  ne  veut  pas  renoncer  définitivement  à  son  rang 
de  grande  puissance,  il  ne  restera  au  gouvernement  auslro-hongrois  plus  rien  d'autre  A 

faire  qu'à  poursuivre  ses  revendications  auprès  du  gouvernement  serbe  en  exerçant  une 
forte  pression,  et  au  besoin  en  prenant  des  mesures  militaires  dont  le  choix  des  moyens 
doit  lui  élre  laissé. 

Le  gouvernement  allemand  estime  que  la  question  acttielle  est  une  affaire  à  régler 

exclusivement  entre  rAutriche-iioiigrie  et  la  Serbie,  et  que  les  puissances  ont  le  plus 
sérieux  intérêt  à  la  restreindre  aux  deux  parties  intéressées. 

Le  gouvernement  allemand  désire  ardemment  que  le  conflit  soit  localisé,  toute  inter- 

vention d'une  autre  puissance  devant,  par  le  jeu  naturel  des  alliances,  provoquer  des 
conséquences  incalculables. 

Serbie.  —  Télégramme  de  Son  Altesse  royale  le  Prince  régent  de  Serbie  a  Sa 

Majesté  l'Empereur  de  Russie,  en  date  du  11/24  juillet  1914  (Livre  orange 

russe,  n°  6  ;  Livre  bleu  serbe,  n°  37). 

Belgrade,  le  11/24  juillet  1914. 

Le  gouvernement  austro-hongrois  a  remis  hier  soir  au  gouvernement  serbe  une  Note 
concernant  Tattentat  de  Serajevo.  Consciente  de  ses  devoirs  internationaux,  la  Serbie  dés 

les  premiers  jours  de  l'horrible  crime  a  déclaré  qu'elle  !e  condamnait  et  qu'elle  était 
prête  à  ouvrir  une  enquête  sur  son  territoire  si  la  complicité  de  certains  de  ses  sujets 

était  prouvée  au  cours  du  procès  instruit  par  les  autorités  austro-hcngroises.  Cependant 
les  demandes  contenues  dans  la  Note  austro-hongroise  sont  inutilement  humiliantes 
pour  la  Serbie  et  incompatibles  avec  sa  dignité  comme  État  indépendant.  Ainsi  on  nous 
demande  sur  un  ton  peremptoire  une  déclaration  du  gouvernement  dans  VOfficiel  et  un 

ordre  du  Souverain  à  l'armée,  où  nous  réprimerions  l'esprit  hostile  contre  l'Autriche 
en  nous   faisr.nt    à  nons-mémcs  des   reproches   d'une   faiblesse  criminelle  envers  nos 
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menées  perfides.  On  nous  impose  ensuiîa  rad.Tiission  des  fonctionnaires  austro-hongrois 

en  Serbie  pour  participer  avec  les  nôtres  à  l'instruction  et  pour  surveiller  l'exécution 
des  autres  conditions  indiquées  dans  la  Note,  Nous  avons  reçu  un  délai  de  48  heures 

pour  accepter  le  tout,  faute  de  quoi  la  légation  d'Autriche-Hongrie  quittera  Belgrade. 
Nous  sommes  prêts  à  accepter  les  conditions  austro-hongroises  qui  sont  compatibles  avec 

la  situation  d'un  État  indépendant,  ainsi  que  celles  dont  l'acceplation  nous  sera  conseillée 
par  Votre  Majesté  ;  toutes  les  personnes  dont  la  participation  à  l'attentat  sera  démontrée 
seront  sévèrement  punies  par  nous.  Certaines  parmi  ces  demandes  ne  pourraient  être 
exécutées  sans  des  changements  de  notre  législation,  ce  qui  exige  du  temps.  On  nous  a 

donné  un  délai  trop  court.  Nous  pouvons  être  attaqués  après  l'expiration  du  délai  par 
l'armée  austro-hongroise  qui  sô  concentre  sur  noire  frontière.  Il  nous  est  innpossible  de 
nous  défendre  et  nous  supplions  Votre  Majesté  de  nous  donner  son  aide  le  plus  lôî  pos- 

sible. La  bienveillance  précieuse  de  Votre  Majesté  qui  s'est  manifestée  tant  de  fois  à  notre 
égard  nous  fait  espérer  fermement  que  cette  fois  encore  notre  appel  sera  entendu  par 

son  généreux  cœur  slave.  En  ces  moments  difficiles  j'interprète  les  sentiments  du  peuple 
serbe   qui  supplie   Votre   Majesté   de  vouloir  bien   s'intéresser  au  sort  du  Royaume  de 
Serbie. 

Alexandre. 

Serbie.  —  Réponse  du  gouvernement  serbe  a  la  Note  austro-hongroise,  en  date 

DU  12/25  juillet  1914,  remise  le  12/25  juillet  a  six  helres  du  soir  au  ministre 

d'Autriche-Hongrie  (Livre  blanc  anglais,  n°  39  ;  Livre  gris  belge,  n°  4  ;  Livre 

orange  russe,  n°  13  ;  Livre  jaune  français,  n°  49  ;  Livre  bleu  serbe,  n°  39  ;  Livre 

rouge  autrichien,  n°  25). 

Belgrade,  le  12/25  juillet  1914. 

Le  gouvernement  royal  serbe  a  reçu  la  communication  du  gouvernement  impérial 
et  royal  du  10/23  de  ce  mois  et  il  est  persuadé  que  sa  réponse  éloignera  tout  malentendu 

qui  menace  de  compromettre  les  bons  rapports  de  voisinage  entre  la  Monarchie  austro- 
hongroise  et  le  Royaume  de  Serbie. 

Le  gouvernement  royal  a  conscience  que  les  protestations  qui  ont  apparu  tant  à  la 
tribune  de  la  Skoupclitina  nationale  que  dans  les  déclarations  et  les  actes  des  représentants 

responsables  de  l'État,  protestations  auxquelles  coupa  court  la  déclaration  du  gouverne- 
ment serbe  faite  le  18/31  mars  1909,  ne  se  sont  plus  renouvelées  vis-à-vis  de  la  grande 

Monarchie  voisine  en  aucune  occasion,  et  que,  depuis  ce  temps,  autant  de  la  part  des 
gouvernements  royaux  qui  se  sont  succédés  que  de  la  part  de  leurs  organes,  aucune 

tentative  n'a  été  f.iite  dans  le  but  de  changer  l'état  de  choses  politique  et  juridique  créé 
en  Bosnie-Herzégovine. 
Le  gouvernement  royal  constate  que  sous  ce  rapport  le  gouvernement  impérial  et 

royal  n'a  fait  aucune  représentation,  sauf  en  ce  qui  concerne  un  livre  scolaire,  représen- 
tation au  sujet  de  laquelle  le  gouvernement  impérial  et  royal  a  reçu  une  explication 

entièrement  satisfaisante. 

La  Serbie  a,  à  de  nombreuses  reprises,  donné  des  preuves  de  sa  politique  pacifique  et 

modérée  pendant  la  durée  de  la_  crise  balkanique,  et  c'est  grâce  à  la  Serbie  et  aux  sacrifices 
qu'elle  a  faits  dans  l'intérôf  exclusif  de  la  paix  européenne  que  cette  paix  a  été  préservée. 

Le  gouvernement  royal  ne  peut  pas  être  rendu  responsable  des  manifestations  d'un 
caractère  privé  telles  que  les  articles  des  journaux  et  les  agissements  des  sociétés,  mani- 
feslatiorjs  qui  se  produisent  dans  presque  tous  les  pays  comme  une  chose  ordinaire  el 

qui  échappent  en  règle  générale  au  contrôle  oftlriel,  d'autant  moins  que  le  gouvernement 
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royal,  lors  de  la  solution  'de  toute  une  série  de  questions  qui  se  sont  présentées  entre  la 

Serbie  et  l'Autriche-llongrie,  a  montré  une  grande  prévenance  et  a  roussi,  de  cette 
façon,  à  en  régler  le  plus  grand  nombre  au  profit  du  progrès  des  deux  pays  voisins. 

C'est  pourquoi  le  gouvernement  royal  a  été  péniblement  surpris  par  les  affimnations 
d'après  lesquelles  des  personnes  du  Royaume  de  Serbie  auraient  {)articipé  à  la  prépara- 

tion de  l'attentat  commis  à  Serajevo.  Il  s'attendait  h  être  invité  â  collaborer  à  la  re- 
cherche de  tout  ce  qui  se  rapporte  à  ce  crime  et  il  était  prêt,  pour  prouver  par  des 

actes  son  entière  correction,  à  agir  contre  toutes  les  personnes  à  l'égard  desquelles  des 
com»nunications  lui  seraient  faites. 

Se  rendant  donc  au  désir  du  gouvernement  impérial  et  royal,  le  gouvernement  royal 
est  disposé  à  remettre  aux  tribunaux  tout  sujet  serbe,  sans  égard  à  sa  situation  et  à  son 

rang,  pour  la  complicité  duquel,  dans  le  crime  de  Serajevo,  des  preuves  lui  seraient 
fournies. 

11  s'engage  spécialement  à  faire  publier  à  la  première  page  du  Journal  officiel  en  date 
du  13/26  juillet  l'énonciation  suivante  : 

«  Le  gouvernement  royal  de  Serbie  condamne  tonte  propagande  qui  serait  dirigée 

contre  l'Autriche-Hongrie,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  tendances  qui  aspirent  en  dernier 
lieu  à  détacher  de  la  Monarchie  austro-hongroise  des  territoires  qui  en  font  partie,  et  il 
déplore  sincèrement  les  conséquences  funestes  de  ces  agissements  criminels. 

«  Le  gouvernement  royal  regrette  que  certains  officiers  et  fonctionnaires  serbes  aient 

participé,  d'après  la  communication  du  gouvernement  impérial  et  royal,  à  la  propagande 
susmentionnée  et  compromis  par  là  les  relations  de  bon  voisinage  auxquelles  le  gou- 

vernement   royal   s'était   solennellement    engagé  par  la  déclaration  du  18/31  mars  1909. 
«  Le  gouvernement,  qui  désapprouve  et  répudie  toute  idée  ou  tentative  d'une  immix- 

tion dans  les  destinées  des  habitants  de  quelque  partie  de  l'Autriche-Hongrie  que  ce 
soit,  considère  qu'il  est  de  son  devoir  d'avertir  formellement  les  officiers,  les  fonction- 

naires et  toute  la  population  du  Royaume  que  dorénavant  il  procédera  avec  la  dernière 

rigueur  contre  les  personnes  qui  se  rendraient^coupables  de  pareils  agissements,  qu'il 
mettra  tous  ses  efforts  à  prévenir  et  à  réprim.er  ». 

Cette  énonciation  sera  portée  à  la  connaissance  de  l'armée  royale  par  un  ordre  du  jour, 
au  nom  de  Sa  Majesté  le  Roi,  par  Son  Altesse  royale  le  Prince  héritier  Alexandre,  et 

sera  publiée  dans  le  prochain  Bulletin  officiel  de  l'armée. 
Le  gouvernement  royal  s'engage  en  outre  :  —  1°  A  introduire  dans  la  première  con- 

vocation régulière  de  la  Skoupchtina  une  disposition  dans  la  loi  de  la  presse  par  laquelle 
sera  punie  de  la  manière  la  plus  sévère  la  provocation  à  la  haine  et  au  mépris  de  la 

Monarchie  austro-hongroise,  ainsi  que  contre  toute  publication  dont  la  tendance  générale 

serait  dirigée  contre  l'intégrité  territoriale  de  l'Autriche-Hongrie. 
Il  te  charge,  lors  de  la  revision  de  la  Constitution,  qui  est  prochaine,  de  faire  intro- 

duire dans  l'article  22  de  la  Constitution  un  amendement  de  telle  sorte  que  les  publica- 
tions ci-dessus  puissent  être  confisquées,  ce  qui,  actuellement,  aux  termes  catégoriques 

de  l'article  22  de  la  Constitution,  est  impossible  ; 
2°  Le  gouvernement  ne  possède  aucune  preuve  et  la  Note  du  gouvernement  impérial 

et  royal  ne  lui  en  fournit  non  plus  aucune  que  la  Société  Narodna  Odbrana  et  les  autres 

sociétés  similaires  aient  commis  jusqu'à  ce  jour  quelque  acte  criminel  de  ce  genre  par 
le  fait  d'un  de  leurs  membres.  Néanmoins  le  gouvernement  royal  acceptera  la  demande 
du  gouvernement  impérial  et  dissoudra  la  Société  Narodna  Udbrana  et  toute  autre  société 

qui  agirait  contre  l'Autriche-Hongrie  ; 

3°  Le  gouvernement  royal  serbe  s'engage  à'.éliminer  sans  délai  de  l'instruction  publi- 
que en  Serbie  tout  ce  qui  sert  ou  pourrait  servir  à  fomenter  la  propagande  contre 

l'Autriche-Hongrie,  quand  le  gouvernement  impérial  et  royal  lui  fournira  des  faits  et  des 
preuves  de  cette  propagande  ; 

4°  Le  gouvernement  royal  accepte  du  moins  d'éloigner  du  service  militaire  ceux  dont 
l'enquête  judiciaire  auia  prouvé  qu'ils  sont  coupables  d'actes  dirigés  contre  l'intégrité  du 
territoire  de  la  Monarchie  austro-hongroise  ;  il  attend  que  le  gouvernement  impérial  et 

royal  lui  communique  ultérieurement  les  noms  et  les  faits  de  ces  officiers  et  fonction- 

naires aux  fins  de  la  procédure  qui  doit  s'ensuivre  ; 
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5»  Le  gouvernement  royal  doit  avouer  qu'il  ne  se  rend  pas  clairement  compte  du  sens 
et  de  la  portée  de  la  demande  du  gouvernement  impérial  et  royal  tendant  à  ce  que  la 

Serbie  s'engage  à  accepter  sur  son  territoire  la  collaboration  des  organes  du  gouverne- 
ment impérial  et  royal.  Mais  il  déclare  qu'il  admettra  toute  collaboration  qui  répondrait 

aux  principes  du  droit  international  et  à  la  procédure  criminelle,  ainsi  qu'aux  bons  rap- 
ports de  voisinage  ; 

6'  Le  gouvernement  royal,  cela  va  de  soi,  considère  de  son  devoir  d'ouvrir  une  enquête 
contre  tous  ceux  qui  sont  ou  qui,  éventuellement,  auraient  été  mêlés  au  complot  du 
15/28  juin  et  qui  se  trouveraient  sur  le  territoire  du  Royaume.  Quant  à  la  participation 

à  cette  enquête  des  agents  des  autorités  austro-hongroises  qui  seraient  délégués  à  cet 

effet  par  le  gouvernement  inipériai  et  royal,  le  gouvernement  royal  ne  peut  pas  l'accepter^ 
car  ce  serait  une  violation  de  la  Constitution  et  de  la  loi  sur  la  procédure  criminelle. 

Cependant,  dans  des  cas  concrets,  des  communications  sur  les  résultats  de  rinstruction 

en  question  pourraient  être  données  aux  organes  austro-hongrois  ; 

7o  Le  gouvernement  royal  a  fait  procéder  dès  le  soir  même  de  la  remise  d-î  la  Note  à 
l'arrestation  du  commandant  Voija  Tankositch.  Quant  à  Milan  Ciganovitch,  qui  est  sujet 

de  la  Monarchie  austro-hongroise  et  qui  jusqu'au  15/28  juin  était  employé  (comme  aspi- 
rant) à  la  direction  des  chemins  de  fer,  il  n'a  pas  pu  encore  être  joint.  Le  gouvernement 

impérial  et  royal  est  prié  de  vouloir  bien,  dans  la  forme  accoutumée,  faire  connaître  le 
plus  tôt  possible  les  présomptions  de  culpabilité,  ainsi  que  les  preuves  éventuelles  de 

culpabilité  qui  ont  été  recueillies  jusqu'à  ce  jour  par  l'enquête  à  Serajevo,  aux  fins  d'en- 
quêtes ultérieures  ; 

8°  Le  gouvernement  serbe  renforcera  et  étendra  les  mesures  prises  pour  empêcher  le 

trafic  illicite  d'armes  et  d'explosifs  à  travers  la  frontière.  Il  va  de  soi  qu'il  ordonnera 
tout  de  suite  une  enquête  et  punira  sévèrement  les  fonctionnaires  des  frontières  sur  la 

ligne  Schabaz-Loznica,  qui  ont  manqué  à  leur  devoir  et  laissé  passer  les  auteurs  du  crime 
de  Serajevo  ; 

9°  Le  gouvernement  royal  donnera  volontiers  des  explications  sur  les  propos  que  ces 

fonctionnaires,  tant  en  Serbie  qu'à  l'étranger,  ont  tenus  après  l'attentat  dans  des  inter- 
views et  qui,  d'après  l'affirmation  du  gouvernement  impérial  et  royal,  ont  été  hostiles  à 

la  Monarchie,  dès  que  le  gouvernement  impérial  et  royal  lui  aura  communiqué  les  pas- 

sages en  question  de  ces  propos,  et  dès  qu'il  aura  démontré  que  les  propos  employés  ont 
en  effet  été  tenus  par  lesdits  fonctionnaires,  propos  au  sujet  desquels  le  gouvernement 

royal  lui-même  aura  soin  de  recueillir  des  preuves  et  convictions  ; 

lO"*  Le  gouvernement  royal  informe  le  gouvernement  impérial  et  royal  de  l'exécution 
des  mesures  connprises  dans  les  points  précédents  en  tant  que  cela  n'a  pas  été  déjà  fait 
par  la  présente  Note.  Aussitôt  que  chaque  mesure  aura  été  ordonnée  et  exécutée,  dans  le 

cas  où  le  gouvernement  impérial  et  royal  ne  serait  pas  satisfait  de  cette  réponse,  le  gou- 

vernement royal  serbe,  considérant  qu'il  est  de  l'intérêt  commun  de  ne  pas  précipiter  la 
solution  de  cette  question,  est  prêt,  comme  toujours,  à  accepter  une  entente  pacifique,  en 
remettant  cette  question  soit  à  la  décision  du  Tribunal  international  de  la  Haye,  soit  aux 

grandes  puissances  qui  ont  pris  part  à  l'élaboration  de  la  déclaration  que  le  gouverne- 
ment serbe  a  faite  le  18/31  mars  1909. 

Autriche-Hongrie.  —  Mémoire  du  gouvernement  austro-hongrois  pour  justifier 

LES    MESURES    DB  COERCITION  QU'iL  ANNONCE    COMME    IMMINENTES  CONTRE    LA  SERBIE  (Li- 
vre jaUHe  français,  annexe  au  n"  75  ;  Livre  rouge  autrichien,  n°  19). 

L'agitation  serbe,   qui  s'est  donné   pour  but  d';:rriver   à  la  séparation  de  la  Monarchie 
autrichienne  dts  parties  slaves  du  Sud  pour  les  rattacher  à  un  grand  État  serbe,  remonte 



très  loin  en  arrière.  Celte  propa?;ai)(l.j  sur  le  iso\  serbe,  toujours  la  même  quant  à  son 
but  final,  quoique  diverse  dans  ses  rnoyens  et  intensités,  avait  atteint  son  plus  haut  point 

lors  de  la  crise  de  l'annexion.  Rejetant  le  manteau  protecteur  du  secret,  elle  s'était  mon- 
trée alors  avec  toute  la  franchise  de  ses  tendances  et  avait  montré  sous  le  patronage  du 

gouvernement  serbe  son  intention  de  réaliser  ses  desseins  avec  tous  les  moyens  dispo- 
nibles. 

Tandis  que  la  presse  serbe  tout  entière  appelait  au  combat  contre  la  Monarchie  par 

des  cris  liaineux  et  en  dénaturant  -les  faits,  il  se  créait  des  associations  pour  encourager 

à  cette  lutte  —  même  abstraction  faite  d'autres   moyens  de  propagande. 
L'association  qui  est  devenue  la  plus  importante  est  la  «  Narodna  Odbrana  ».  Issue  d'un 

Comité  révolutionnaire  qui  existait  alors,  elle  fut  constituée  en  Société  privée,  cependant 

sous  forme  d'organisation  dépendant  du  Département  des  affaires  étrangères  de  Belgrade 
par  des  fonctionnaires  serbes  militaires  et  civils.  Parmi  ces  fondateurs,  on  doit  citer 

notamment  :  le  général  Buzo  Jankovic,  les  anciens  ministres  Ljuba  Jovanovic,  Ljuba  Davi- 

dovic  et  Valislav  Valovic,  le  directeur  de  l'imprimerie  nationale  Zivojin  Dacic,  et  les  anciens 
capitaines,  maintenant  commandants,  Voja  Tankovic  et  Milan  Pribicevic.  Cette  associa- 

tion s'était  imposé  comme  but  la  création  et  l'organisation  de  bandes  en  vue  de  la  gueire 
espérée  contre  la  Monarchie.  On  trouvera  une  description  saisissante  de  l'activité  d'alors 
de  la  «  Narodna  Odbrana  »  notamment  dans  les  déclarations  du  sujet  bosnéo-herzégo- 
vinien  Trifko  Krstanovic,  entendu  comme  témoin  par  le  Conseil  de  guerre  de  Serajevo, 

qui  se  trouvait  alors  à  Belgrade  et  qui,  avec  d'autres  sujets  de  la  Monarchie,  a  été  accepté 
comme  comitadji  par  la  «  Narodna  Odbrana  ».  Avec  environ  cent  quarante  autres, 
Krstanovic  avait  été  amené  à  une  école  créée  pour  la  formation  de  nouvelles  bandes  à 

Cuprija,  district  de  Jagodina,  et  dirigée  par  les  capitaines  Voja  Tankosic  et  Dusan  Put- 

nick.  Il  n'y  avait  comme  maîtres  dans  celte  école  que  des  officiers  serbes  ;  le  général 
Bozo  Jankovic  et  le  capitaine  Milan  Pribicevic  donnèrent  une  grande  régularité  à  ces 

cours  d'organisation  de  bandes,  qui  duraient  trois    mois. 
Les  comitadji  y  recevaient  un  enseignement  complet  du  tir,  du  jet  des  bombes,  des 

mines,  de  la  destruction  des  chemins  de  fer,  tunnels,  ponts  et  télégraphes.  Leur  devoir 

était,  d'après  leurs  chefs,  de  mettre  en  pratique  les  connaissances  nouvellement  acquises 
en  Bosnie-Herzégovine. 

Par  cette  action  de  la  «  Narodna  Odbrana  »  exercée  de  la  manière  la  plus  publique  et 
favorisée  par  le  gouvernement  serbe,  a  été  répandue  la  guérilla  des  bandes  contre  la 
Monarchie.  Par  là,  les  sujets  de  la  Monarchie  étaient  conduits  à  la  trahison  contre  leur 

patrie,  et  amenés  systématiquement  à  pratiquer  comme  émissaires  serbes  des  attaques 
secrètes  contre   les  moyens  de  défense  de  leur  patrie. 

Cette  période  des  aspirations  agressives  s'est  terminée  avec  la  déclaration  faite  par  le 
gouvernement  serbe  le  31  mars  1909,  dans  laquelle  celui-ci  se  déclarait  prêt  à  accepter  le 

nouvel  état  de  choses  créé  par  l'annexion  de  la  Bosnie-Herzégovine  au  point  de  vue  du 
droit  public,  et  a  promis  solennellement  vouloir  vivre  en  relations  amicales  de  bon 

voisinage,  dans  l'avenir,  avec  la  Monarchie. 
Avec  celte  déclaration,  il  semblait  que  dut  prendre  tin  l'agitation  constituant  une 

source  permanente  de  troubles  contre  l'Aulriche-Hongrie  et  qu'on  eût  trouvé  un  moyen 
de  rapprochement  amical  entre  la  Serbie  et  la  Monarchie.  Privée  de  l'appui  du  gouver- 

nement serbe,  et  combattue  par  lui  conformément  à  ces  engagements,  la  propagande 

hostile  n'aurait  pu  durer  que  d'une  manière  occulte,  vouée  à  une  prompte  destruction. 
Par  contre,  les  points  de  contact  existant  entre  les  parties  slaves  du  Sud  de  la  Monarchie 
et  la  Serbie  dans  le  domaine  de  la  langue,  des  races  et  de  la  culture  auraient  dû  conduire 

à  la  réalisation  d'un  travail  de  développement  commun  inspiré  d'amitiés  réciproques 
et  d'intérêts  parallèles. 
Cependant  ces  espoirs  ne  se  ."^ont  pas  réalisés.  Les  aspirations  hostiles  à  la  Monarchie 

ont  subsisté,  et,  sous  les  yeux  du  gouvernement  serbe  qui  n'a  rien  fait  pour  étoutîer  cette 
agitation,  la  propagande  instituée  contre  l'Autriche  n'a  fait  que  gagner  en  étendue  et 
profondeur.  La  haine  contre  la  Monarchie  a  été  tenue  en  haleine  et  s'est  transformée 
en  un  sentiment  irréconciliable.  Le  peuple  serbe,  tant  par  les  moyens  ancienS;,   mieux 
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adaptés  à  la  situation,  que  par  des  méthodes  pins  complètes,  a  été  appelé  «  au  combat 

d'anéantissement  inéluctable  »  contre  l'Autriche.  Systématiquement,  des  fils  secrets  ont 
été  tissés  vers  les  domaines  slaves  du  Sud  de  la  Monarchie,  dont  les  sujets  ont  été  incités 
à  la  trahison. 

Par  dessus  tout,  c'est  la  presse  serbe  qui  n'a  cessé  d'agir  dans  cet  esprit. 
Pas  moins  de  quatre-vinert-un  journaux  paraissant  en  Serbie  ont  dû  être  retirés  de  la 

circulation  postale  jusqu'aujourd'hui,  en  raison  de  leur  contenu  qui  tomba  sous  le  coup 
de  la  loi  pénale.  Il  n'est  guère  une  loi  pénale  protégeant  la  personne  sacrée  du  monar- 

que et  des  membres  de  la  famille  impériale  ou  l'intégrité  de  l'État  qui  n'ait  été  violée 
par  les  feuilles  serbes.  On  trouvera  à  l'annexe  I  quelques-unes  des  nombreuses  preuves 
données  par  la  presse  dans  l'ordre  d'idées  ci-dessus. 

Sans  entrer  dans  un  examen  détaillé  des  manières  de  voir  de  l'opinion  publique  serbe, 

il  y  a  lieu  d'observer  que  la  presse  n'a  cessô  de  considérer  l'annexion  de  la  Bosnie-Hf^j  zé- 
govine,  malgré  la  reconraissantre  ff)ruielie  serbe,  après  comme  avant,  comme  un  lapt 

exercé  contre  la  Serbie  ayant  besoin  d'être  réparé.  Cette  penséft  ne  levient  pas  seu- 

lement dans  les  feuilles  d'opinion  avancée,  mais  aussi  dans  la  «  Sarauprava  »  qui  tient 
de  si  près  à  l'Office  des  affaires  étrangères  de  Belgrade,  où  elle  est  exprimée  sous  une 
forme  à  peine  enveloppée  (voir  annexe  II  b). 

On  ne  peut  pas  non  plus  négliger  de  considérer  comment  l'attentat  commis  le  15  juin 
1910  à  Serajevo  par  Bogdan  Zerajic  contre  le  gouverneur  de  Bosnie-Herzégovine,  maître 
de  camp  von  Veresanin,  a  été  loué  par  la  presse. 

On  se  souvient  que  Zerajic  s'était  tué  immédiatement  après  son  acte  et  avait  brûlé, 
avant  de  le  commettre,  tons  ses  papiers.  Pour  ces  raisons,  il  n'avait  pas  été  possible  de 
mettre  en  lumière  pleinement  les  motifs  de  cet  attentat,  on  a  cependant  pu  conclure 

d'une  pièce  trouvée  près  de  lui  qu'il  était  partisan  des  i(l<^es  de  Kropotkine.  Les  indices 
relevés  ont  également  conduit  à  penser  qu'il  s'agissait  d'un  attentat  d'un  caractère  anar- 
chiste. 

Ceci  n'empêcha  pas  cependant  la  presse  serbe  de  célébrer  le  criminel  comme  un 
héros  national  serbe  et  de  louer  son  acte.  Même,  le  «  Politika  »  s'est  élevé  contre  l'idée 
que  Zerajic  fût  un  anarchiste  et  l'a  réclamé  comme  un  «  héros  serbe  dont  le  nom  sera 
répété  par  tous  les  Serbes  avec  respect  et  douleur  ». 

Le  «  Politika  »  considère  la  date  du  18  août  de  la  même  année,  «jour  de  naissance  de 
Sa  Majesté  impériale  et  royale  »,  comme  une  occasion  favorable  pour  parler  à  nouveau 

de  Zerajic  «  dont  le  nom  sera  dans  le  peuple  quelque  chose  comme  celui  d'un  saint  t  et 
pour  louer  solennellement  l'attentat  en  une  poésie  (mnexe  n°   I). 

C'est  ainsi  qu'a  été  exploité  ce  crime  n'ayant  rien  de  commun  avec  les  aspirations  sur 
des  territoires  de  la  Monarchie  pour  le  progrès  de  cette  idée  et  que  le  meurtre  a  été 

reconnu  de  la  manière  la  plus  explicite  comme  un  moyen  glorieux  et  digne  d'imitation 
dans  la  lutte  pour  la  réalisation  de  cette  pensée.  Cette  sanctification  du  meurtre  comme 
une  méthode  pleinement  admissible  dans  la  lutte  contre  la  Monarchie  revient  plus  tard 

dans  les  feuilles  parlant  de  l'attentat  commis  par  Jukic  contre  le  Commissaire  royal  de 
Cuvaj  (annexe  I). 

Ces  journaux  répandus,  non  pas  seulement  en  Serbie,  mais  comme  on  l'a  vu  plus  tard 
par  des  voies  secrètes  bien  organisées  et  par  fraudes  dans  la  Monarchie  qui  ont  amené 

et  maintenu  éveillée  dans  les  grandes  masses  cette  disposition,  laquelle  a  fourni  un  ter- 
rain nourricier,  favorable  pour  les  méfaits  des  associations  hostiles  à  la  Monarchie. 

C'est  la  ('  Narodna  Odbrana  »  qui  est  devenue  le  centre  de  l'agitation  menée  par  les 
associations.  Les  mêmes  personnes  qui,  au  temps  de  l'annexion,  étaient  à  sa  tête,  sont 
encore  celles  qui  la  dirigent.  On  retrouve  parmi  elles  comme  organisateurs  énergiques 

et  nleiuB  d'action  les  plus  violents  opposants  de  la  Monar»liie  cilés  plus  haut.  Organi>ée 
sur  une  base  large  et  firofonde  et  possédant  une  hiérarchie  (voir  annexe  II  «  organisation  •>), 
la  «  Narodna  Odbrana  »  posséda  bientôt  environ  quatre  cents  adhérents,  qui  repamiirent 
une  agitation  très  active. 

En  outre,  la  Narodna  s'est  mise  en  association  étroite  avec  la  *  Fédération  des  Ti- 

reurs »    (762  sociétés),  l'Association  des  Sokol  «  Dusan  Sllni  »  (2.500  membres),  le  Club 
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olympique,  l'Association  des  cavaliers  «  Knez  Mihajlo  »,  la  Société  des  chassears  et  la 
Ligue  de  développement,  ainsi  que  de  nombreuses  autres  associaliods,  qui  toutes,  con- 

duites et  protégées  par  la  Naiodna,  agissaient  dans  le  rriê»ne  esprit.  Se  pénétrant  de  plus 
en  plus  les  unes  les  autres,  ces  associations  parvinrent  à  uno  fusion  complète,  de  telle 

manière  qu'elles  ne  sont  plus  aujourd  hui  que  des  membres  du  Corps  unique  de  la 
Narodna.  Ainsi  cette  dernière  a  constitué  sur  toute  la  Serbie  un  réseau  très  serré  d'agi- 

tation et  a  attiré  à  toutes  ses  idées  tous  ceux  capables  de  les  recevoir. 

Quel  est  l'esprit  de  l'action  de  la  Narodna,  c'est  ce  que  démontrent  avec  une  suffisante 
clarté  les  publications  officielles  de  celte  société. 

Dans  ses  statuts,  revêtus  de  l'apparence  d'une  société  de  développement  ne  se  préoc- 
cupant que  du  perfectionnemtnl  spirituel  et  corporel  de  la  population  .serbe  et  de  son 

renforcement  matériel,  la  Narodna  dévoile  dans  son  organe  corporatif  (voir  annexe  II) 

le  vrai  et  unique  mobile  de  son  existence,  en  ce  qu'elle  appelle  son  «  programme  réor- 
ganisé ». 

Prêcher  au  peuple  serbe  notamment  «  la  vérité  sainte  par  un  travail  fanatique  et 

infatigable  »  sous  l'allégation  que  la  Monarchie  veut  «  lui  prendre  sa  liberté  et  sa  langue 
et  même  détruire  la  Serbie  »  ;  qu'il  est  une  nécessité  inéluctable  de  conduire  contre 
l'Autriche-Hongrie,  son  premier  et  plus  grand  ennemi,  le  «  combat  de  destruction  avec 
fusils  et  canons  »  et  de  préparer  le  peuple  à  ce  combat  «  par  tous  les  moyens  »,  pour 

la  libération  des  territoires  soumis,  dans  lesquels  sont  sous  l'opprobre  et  le  joug  sept 
millions  de  frères.  Tous  les  «  efforts  pour  le  développement  »  de  la  Narodna  sont  au 

service  exclusif  de  cette  idée  comme  simple  moyen  pour  l'organisation  et  l'éducation  du 

peuple  en  vue  de  la  lutte  pour  l'anéantissement  prévu. 
C'est  dans  le  même  esprit  que  travaillent  toutes  les  associations  affiliées  à  la  Narodna 

à  l'égard  desquelles  l'Association  des  «  Sokol  »  de  Kragujevac  peut  servir  comme  exemple 
(voir  annexe  III). 

Comme  pour  la  Narodna,  ce  sont  des  officiers,  professeurs  et  agents  de  l'État  qui  sont 
à  sa   tête. 

Le  discours  par  lequel  son  Président,  major  Kovacevic,  a  ouvert  l'assemblée  annuelle 
de  1914  renonce  totalement  à  mentionner  la  gymnastique,  ce  qui  est  cependant  le  but 

véritable  des  «  Sokol  »,  et  ne  parle  que  de  la  «  préparation  à  la  guerre  »  contre  «  l'en- 
nemi dangereux,  sans  cœur,  odieux  et  envahissant  du  Nord  »,  qui  enlève  à  des  millions 

de  frères  serbes  leurs  libertés  et  leurs  droits  et  les  maintient  dans  l'esclavage  et  les  fers. 
Dans  les  rapports  administratifs  de  cette  association,  les  développements  techniques 

passent  totalement  à  l'an  ière-plan  et  ne  servent  que  de  rubriques  pour  la  connaissance 
du  véritable  «  but  de  l'activité  de  l'administration  »,  notamment  «  la  préparation  du 
développement  national  et  la  nécessité  de  fortifier  la  «  nation  écrasée  »  dans  Vohjectif 

qu'elle  puisse  ainsi  mener  à  bien  son  «  programme  non  encore  rempli,  sa  tâche  non 
encore  accomplie  »,  et  accomplir  cette  «  grande  action  qui  doit  s'accomplir  dans  l'avenir 
prochain  :  la  libération  des  frèi^es  vivant  au  delà  de  la  Urina  qui  endurent  le  martyre 
des  crucifiés  ». 

Il  n'est  pas  jusqu'au  trésorier  qui  ne  fasse  servir  son  rapport  financier  pour  lancer 
cet  appel  que  Ion  doit  «  élever  des  faucons  »  qui  soient  en  mesure  «  d'apporter  la 
liberté  aux  frères  non  encore  libérés  ». 

De  même  que  les  aspirations  au  développement  dans  la  Narodna,  l'activité  en  gym- 
nastique des  «  Sokol  »  n'est  pas  le  but  lui-même,  mais  un  simple  moyen  au  service  de 

la  même  propagande  menée  avec  les  mêmes  intentions  pour  ne  pas  dire  avec  les  mêmes 
mots  exactement. 

Lorsque  la  Narodna  appelle  au  combat  d'anéantissement  contre  la  Monarchie,  elle  ne 
s'adresse  pas  seulement  au  peuple  de  la  Monarchie,  mais  à  tous  les  peuples  slaves  du  Sud. 
Pour  la  Narolna,  les  territoires  slaves  du  Sud  de  la  Monarchie  font  partie  de  «  nos 
territoires  serbes  sonnais  »  (voir  aussi  annexe  IV).  De  même  les  sujets  slaves  du  Sud 
de  la  Morrarchie  doivent  prendre  part  à  cette  «  œuvre  nationale  »,  de  même  celte  acti- 

vité «  saine  et  nécessaire  »  doit  s'exercer  de  l'autre  côté  de  la  frontièr-e  serbe  et  même  sur 
le  sol  de  la  Adonarchie,  la  Narodna  recherche  ses  «  héros  pour  la  guerre  sainte  »,  dont 
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Obilic,  l'assassin  de  Mourad,  est  cité  comme  exemple  digne  dMmitation  du  sacrifice  à  la 
patrie. 

Mais,  pour  amener  les  frères  «  hors  de  Serbie  »  à  participer  au  «  travail  d'inilialive 
privée  ̂ ),  la  Narodna  entretient  une  association  intime  avec  les  «  Frères  de  ce  côté-ci  de 

la  frontière  ».  Comment  cette  intimité  est  exercée,  c'est  ce  qui  n'est  pas  dit,  sans  doute 

parce  que  cela  appartient  à  cette  partie  du  «  travail  d'ensemble  »  qui,  «  pour  des 
raisons  nombreuses,  ne  peut  ni  ne  doit  être  expliqué  ». 

Combien  cette  branche  de  son  activité  est  étendue,  c'est  ce  que  montre  le  fait  que 
non  seulement  le  Comité  central  de  la  Narodna,  mais  encore  certains  de  ses  Comités 

régionaux,  possèdent  des  sections  spéciales  pour  «  les  affaires  extérieures  ». 

L'activité  extérieure  de  la  Narodna  et  de  ses  affiliés  est  particulièrement  variée.  —  Celle 
qui  est  relativement  la  moins  dangereuse,  parce  que  contrôlable  officiellement,  consiste 

en  tournées  de  conférences  qu'entreprennent  les  membres  influents  de  la  Narodna  vers 
les  parties  Sud-Ouest  de  la  Monarchie  où  ils  parlent  dans  diverses  sociétés  sur  des  sujets 

nationaux  ou  de  culture.  Ces  occasions  permettent  aux  orateurs  d'exposer  aux  cercles 
les  plus  relevés  de  leurs  adhérents,  en  paroles  plus  ou  moins  gazées,  compréhensibles 

pour  ceux  qui  sont  déjà  au  courant,  les  véritables  tendances  de  l'association. 
Parmi  ces  émissaires,  un  des  plus  connus  est  le  directeur  de  l'imprimerie  d'État 

Zivojin  Dacic  déjà  nommé  ;  c'est  lui  qui,  le  8  août  1909,  a  lancé  un  appel  au  peuple 
serbe,  dans  lequel  il  a  désigné  l'Autnche  comme  «  l'ennemi  de  la  Serbie  »  et  l'a  invité 
à  se  prépnrer  au  combat  contre  la  Monarchie.  A  plusieurs  reprises,  il  a  entrepris  des 

voyages  d'agitation  de  ce  genre.  A  Karlova  (en  1912)  il  a  même  abandonné  toute  pru- 
dence et  a  parlé  dans  le  sens  de  «  l'union  de  tous  les  Serbes  contre  l'ennemi  commun  ». 

Plus  dangereuses  sont  les  relations  entretenues  par  les  associations  imbues  de  l'esprit 
de  la  Narodna,  sous  le  mruiteau  de  la  communauté  des  intérêts  et  de  la  culture,  avec  les 

associations  dans  la  Monarchie  ;  car  les  envoyés  respectifs  et  les  visites  corporatives  de 

ces  associations,  qui  échappent  à  tout  contrôle,  sont  utilisées  par  les  Serbes  à  toutes  espè- 
ces de  machinations  contre  la  Monarchie. 

C'est  ainsi,  par  exemple,  qu'un  envoyé  de  la  Narodna  à  la  fête  de  Serajevo  en  sep- 
tembre 1912  (annexe  VI)  ne  s'est  pas  gêné  pour  recruter  en  secret  des  adhérents  bosnia- 

ques à  sa  société.  L'envoi  d'un  représentant  de  l'association  des  Sokol  de  Kragujevac  à 
celte  fête  devait  signifier  pour  les  frères  de  Bosnie  :  «  Nous  ne  vous  avons  pas  oubliés, 

les  ailes  de  faucon  de  sumadija  sont  encore  puissantes  »,  Une  pensée  qui,  dans  la  circu- 
lation intime,  aura  trouvé  sans  doute  une  toute  autre  expression  conforme  aux  tendances 

ci-dessus  exposées  de  la  Narodna  (annexe  III).  Quant  aux  événements  qui  se  passent  lors 

des  réunions  du  même  genre  en  Serbie,  il  est  évident  qu'ils  échappent  a  un  contrôle 
quelconque  des  autorités  impériales  et  royales  qui  ne  possèdent  à  cet  égard  que  des  in- 

formations confidentielles  difficilemerit  contrôlables.  En  relation  avec  C(^  faits,  il  y  aurait 

lieu  d'élever  des  doutes  sur  la  visite  des  étudiants  d'Agram  en  Serbie  (avril  191'-)  qui  ont 
reçu  du  côté  serbe  un  accueil  officiel  presque  militaire  accompagné  même  d'une  parade, 
d'une  revue  de  troupes  en  leur  honneur  et  cela  d'une  manière  assez  suggestive  pour  que 

l'Association  des  Sokol  de  Kragujevac  puisse  dire  :  «  Cet  événement  signifie  le  commen- 
cement et  la  clef  d'un  grand  acte  qui  doit  s'accomplir  dans  un  événement  rapproché, 

c'est  un  germe  qui  mûrira  lorsque  l'âme  du  peuple  s'évanouira  jusqu'à  ce  qu'il  n'y  ait 
plus  aucune  barrière  qui  ne  soit  détruite  ». 

Ce  n'est  que  récemment  qu'il  est  parvenu  à  la  connaissance  des  autorités  austro-hon- 
groises que  les  associations  de  Sokol  serbes  ont  réussi  à  déterminer  quelques  corpora- 

tions analogues  de  la  Monarchie  à  se  mettre  avec  elles  dans  un  lieu  jusqu'à  présent  secret 

dont  le  caractère  n'est  pas  encore  complètement  éclairci  ;  car  les  constatations  à  cet 

égard  continuent  à  être  relevées.  Jusqu'à  présent  cependant  les  renseignements  obtenus 
permettent  d'estimer  que  l'on  a  découvert  les  traces  d  un  des  moyens  par  lesquels  les 
tendances  subsersives  des  Sokol  serbes  ont  détourné  et  conduit  à  l'erreur  certains  groupes 
de  personnes  dans  la  Monarchie. 

Cette  propagande  dans  les  cercles  de  plus  en  plus  différents  parait  cependant  reléguée 
au  second  plan  si  on  lui  compare  celle  du  «  travail  extérieur  >  qui  est  conduite  par    la 
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Narodna  et  ses  amis  vers  une  agitation  d'homme  à  homme.  C'est  dans  ce  domaine  que 
se  constatent  les  résultats  les  plus  tristes. 

Par  ses  homtnes  de  confiance  et  émissaires  secrets,  elle  apporte  le  poison  de  la  mu- 
tinerie dans  les  cercles  des  gens  d  à^^e  comme   dans  ceux  de   la  jeunesse  irresponsable. 

C'fst  aitisi  par  exemple  que,  détournés  par  Milan  Pribicevitcht,  les  anciens  ofliciers 
de  Honved  V.  B.  D.  K.  V.  N.  et  le  li.^ntenant  de  gendarmerie  de  Croatie  Esclavone  V.  K. 

ont  abandonné  le  service  de  l'armée  de  la  Momjrchie  dans  les  conditions  les  plus  sus- 
pectes et  se  sont  tournés  vers  la  Serbie  ;  ils  virent  entre  temps  la  plupart  de  leurs  espé- 

rances déçues  ou  du  moins  en  partie,  et  pensent  à  retourner  dans  la  patrie  qu'ils  ont 

trahie.  L'agitation  introduite  de  Serbie  dans  les  écoles  moyennes  de  Croatie  et  de 
Bosnie  est  malheureusement  si  connue  qu'elle  a  à  peine  besoin  d'exemples.  Ce  qui  est 

moins  connu,  c'est  que  ceux  qui  ont  été  éliminés  pour  infraction  disciplinaire  f^rave  des 
écoles  croates  et  bosniaques  s<jnt  accueillis  en  Serbie  les  bras  ouverts  et  souvent  même 

protégés  par  l'État  et  entretenus  comme  des  adversaires  de  la  Monarchie.  Les  écoles 
serbes  avec  leurs  maîtres  hostiles  à  l'Autriche,  qui  sont  en  grande  partie  adhérents  de  la 
Narodna,  sont  évidemment  des  établissements  tout  à  fait  appropriés  pour  l'éducation 

d'adeptes  de  ce  genre.  Un  cas  particulièrement  notable  doit  être  cité  ici.  Eu  mars  der- 
nier, plusieurs  écoliers  des  écoles  normales  de  maîtres  de  Pakrac  (Croatie)  ont  été 

expulsés  pour  raison  de  grève.  Ils  se  sont  retournés  vers  la  Serbie  où  ils  ont  obtenu 

illico  des  positions  de  maîtres  d'école  ou  ont  été  admis  dans  des  écoles  normales  de 
maîtres.  Un  de  ces  relégués,  en  relations  avec  des  cercles  hostiles  à  la  Monarchie,  a 

déclaré  publiquement  que  lui  et  ses  gens  donneraient  le  conseil,  émettraient  l'opinion 
pendant  la  durée  du  séjour  de  l'Archiduc  héritier  en  Bosnie,  que  cette  province  est  une 
terre  serbe.  Il  est  particulièrement  à  remarquer  que  le  Préfet  du  cercle  serbe  de  Krajna 

a  accordé  à  trois  de  ces  étudiants  si  compromis,  pendant  la  durée  du  séjour  de  l'Archi- 
duc François-Ferdinand  en  Bosnie,  des  passeports  serbes  dans  lesquels  il  les  désigne 

faussement  comme  des  sujets  serbes,  quoiqu  il  eût  dû  connaître  leur  qualité  de  Croates. 

Munis  de  ces  passeports,  les  trois  agitateurs  ont  pu  gagner  la  Monarchie  sans  être  re- 
marqués, où  cependant  ils  ont  fini  par  être  reconnus  et  arrêtés. 

Mais  ce  qui  précède  ne  suffit  pas  à  caractériser  intégralement  l'activité  «  extérieure  » 
de  la  Narodna. 

Depuis  longtemps  déjà  le  gouvernement  impérial  et  royal  a  été  informé  par  des  infor- 

mations confidentielles  que  la  Narodna  a  préparé  la  guerre 'qu'elle  a  désirée  à  l'enconlre 
de  la  Monarchie  par  des  moyens  militaires  en  ce  sens  qu'elle  y  envoie  des  émissaires 
chargés  à  la  manière  des  bandes  de  tenter,  dès  l'ouverture  des  hostilités,  la  destruction 
des  moyens  de  transport  et  d'amener  des  révoltes  ou  des  paniques  (voir  annexe  Vil). 

La  procédure  criminelle  intentée  en  1913  par  le  Conseil  de  guerre  de  Sarajevo  contre 

Jovo  Jajlicic  et  consorts  pour  crimes  d'espionnage  a  amené  la  confirmation  de  ces  infor- 
mations confidentielles.  Comme  au  temps  de  sa  fondation,  aujourd'hui  encore,  la  prépa- 

ration de  la  guerre  par  bandes  armées  figure  encore  au  programme  de  la  Narodna,  auquel 

est  venue  se  joindre  en  plus  toute  une  activité  dans  l'ordre  de  l'espionnage.  C'est  pour 
cela  que  le  programme  dit  «  réorganisé  »  de  la  Narodna  est  en  léalité  un  programme 

étendu.  D'une  atmosphère  de  haine  ainsi  exaspérée  publiquement  et  secrètement,  d'une 

agitation  échappant  à  toute  responsabilité  pour  lesquelles  dans  la  lutte  contre  l'Autriche 
tous  les  moyens  sont  bons  jusques  et  y  compris,  sans  en  avoir  honte,  le  meurtre  vul- 

gaire, devaient  finalement  résulter  des  actes  de  terrorisme. 
Le  8  juin  1912,  le  nommé  Jukic  a  tiré  sur  le  Commissaire  royal  à  Agram,  von  Cuvaj, 

ce  qui  a  amené  la  blessure  mortelle  du  Conseiller  von  Herwic  assis  dans  la  même  voi- 
lure ;  dans  sa  fuite,  a  tué  un  policier   qui  le  poursuivait  et  en  a  blessé  deux  autres. 

Il  est  connu  par  les  poursuites  que  Jukic  était  imbu  des  idées  et  des  plans  de  la 

Narodna,  même  si  Jukic  se  livrait  déjà  depuis  quelque  temps  à  des  projets  d'attentat, 
ceux-ci  n'arrivèrent  cependant  à  maturité  qu'après  qu'il  eût  fait  le  18  avril  4912  avec  les 
étudiants  d'Agram  l'excursion  de  Belgrade;  aux  fêtes  préparées  pour  honorer  ces  visiteurs, 
ce  Jukic  est  entré  en  rapports  avec  diverses  personnes  appartenant  aux  cercles  de  la 
Narodna  et  avec  lesquelles  il  a  discuté  de  politique.  Peu  de  jours  après,  il  est  revenu  à 
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Belgrade  et  là  il  a  reçu  d'un  major  serbe  une  bombe  et  d'un  camarade  un  browning, 
avec  lesquels  il  a  exécuté  l'attentat.  La  bombe  trouvée  à  Agram  provenait,  d'après  les 
experts,  d'un  arsenal  militaire. 

Le  coup  de  Jukic  n'était  pas  encore  oublié  lorsque,  le  18  août  1913,  Stephan  Dojcio, 
revenu  d'Amérique  à  Agram,  a  commis  un  attentat  contre  le  Commissaire  royal  Baron Skerlecz,  attentat  résultant  des  actions  organisées  par  les  Serbes  parmi  les  cercles  des 

Slaves  du  Sud  vivant  en  Amérique,  et  qui  était  l'œuvre  de  la  propagande  extérieure  de la  Narodna. 

Une  brochure  du  Serbe  T.  Dimitrijevitch  imprimée  à  Chicago,  avec  ses  attaques  sans 
mesures  contre  Sa  Majesté  impériale  et  royale  et  ses  appels  aux  Serbes  de  la  Monarchie 
touchant  leur  prochaine  «  délivrance  »  les  poussant  à  rentrer  en  Serbie,  montre  le  paral- 

lélisme de  la  propagande  menée  par  les  Serbes  en  toute  liberté  en  Amérique  et  de  celle 
menée  de  Serbie  dans  les  domaines  de  la  Monarchie. 

Et  de  nouveau,  à  peine  un  an  après,  Agram  était  le  théâtre  d'un  nouvel  attentat,  man- qué cette  fois. 

Le  20  mai  1913,  Jacob  Schàfer  a  tenté,  au  théâtre  d^Agram,  sur  le  ban  Freiherr  von 
Skerlecz,  un  attentat  qui  a  été  arrêté  au  dernier  moment  par  un  policier.  L'enquête  a 
mis  au  jour  l'existence  d'un  complot  dont  l'âme  était  Rudolf  Hercigonja.  Des  déclarations de  ce  dernier  et  de  ses  cinq  co-inculpés,  il  résulte  que  cet  attentat  aussi  avait  son  ori- gine en  Serbie. 

Ayant  pris  part  à  une  tentative  nianquée  pour  mettre  en  liberté  Jukic,  Hercigonja 
s'était  sauvé  en  Serbie  (octobre  1912)  où  il  fréquentait,  avec  son  complice  Marojan Jakcic,  des  comitadji  et  des  membres  de  la  Narodna.  Comme  cela  est  arrivé  fréquemment 
avec  des  esprits  juvéniles  s'occupant  trop  tôt  de  questions  politiques,  ces  fréquentations ont  amené  les  plus  mauvais  résultats.  Hercigonja  rentra  chez  lui  avec  le  dogme  prêché 
a  Belgrade  que  les  pays  slaves  du  Sud  de  ia  M-narchie  doivent  en  être  séparés  pour 
être  réunis  au  Royaume  serbe.  11  avait  eu  outre  été  persuadé  par  l'enseignement  reçu 
de  ses  amis  que  ce  but  devait  êtie  poursuivi  par  l'exécution  d'attentats  sur  de  hauts 
personnages  ayant  part  à  la  politique  de  la  iMonarchie. 

C'est  dans  cet  esprit  qu'Hercigonja  à  Agram  a  exercé  son  action  sur  ses  amis  et  les  a amenés  à  ses  idées.  Au  premier  plan  de  ses  projets  était  l'exécution  d'un  attentat  sur 
l'héritier  du  trône.  -  Peu  de  mois  auparavant,  des  poursuites  en  haute  trahison  avaient été  intentées  contre  Suka  Alginovic.  Au  cours  de  ce  procès,  trois  témoins  ont  déclaré 
qu'AIginovic  avait  dit  devant  eux  avoir  reçu  cent  dina  de  la  Narodna  et  autant  d'une  asso- 

ciation secrète  d'étudiants  pour  début  de  propagande,  mais  principalement  pour  l'exécu- tion d'un  attentat  sur  l'Archiduc  François-Ferdinand. 
On  voit  à  quel  point  Vagitalion  criminelle  de  la  Narodna  et  de  ceux  qui  partagent 

ses  oinnions  s'est  concentrée  ces  derniers  temps  sur  la  personne  de  V Archiduc  héritier. De  toutes  ces  constatations,  on  arrive  à  la  conclusion  que  la  Narodna  ainsi  que  les 
cercles  hostiles  à  la  Monarchie  groupés  autour  d'elle  considéraient  depuis  peu  le  moment venu  de  faire  réaliser   leur  enseignement  par  des  actes. 

Il  est  remarquable  qu'elle  se  contente  pour  ces  actes  de  donner  Vincitalion,  et  là  où cette  incitation  était  tombée  sur  un  sol  fertile,  de  placer  les  moyens  de  secours -matériels 
à  leur  disposiiion,xu;iis  qu'elle  a  fait  reposer  tout  le  rôle  dangereux  de  cette  propagande par  le  fait  uniquement  sur  la  jeunesse  de  la  Monarchie  excitée  et  détournée  par  elle  qui doit  supporter  seule  le  fardeau   de  ce  triste  «  héroïsme  ». 
Tous  les  traits  de  celte  façon  de  faire  se  retrouvent  dans  l'histoire  et  l'origine  de  l'at- tentat profondément  regrettable  du  28  juin. 
Princip  et  Grabez  sont  des  exemples  de  celte  jeunesse  empoisonnée  dès  l'école  parles pensées  de  la  Narodna.  A  Belgrade,  fréquentant  les  cercles  d'étudiants  anbus  de  ces 

id.es,  Frincip  s'est  occupé  de  plans  d'attentat  contre  l'Aichiduc  héhll.r  contre  lequel 8exerç..il  la  haine  particulièrement  aiguë  des  éléments  hostiles  à  la  Monarchie,  à  l'oc- casion de  son   voyage  dans  les  pays  annexés. 

lise  lia  d'amitié  avec  Kabrinuvic  qui  fn  qMcntait  les  mômes  rercle.  et  dont  les  opinions r.dicalement  révolutionnaire»,  d'après  se»  propres  aveux,  l'amenaient  au  même  sentiment 
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hostile  h  la  Monarchie  et  à  la  propagande  par  le  fait.  Mais,  si  soigneusement  qu'ait  été 
préparé  ce  complot,  et  si  décidés  qu'aient  été  les  conjurés,  cependant  l'attentat  n'aurait 

jamais  été  accompli  s'il  ne  s'était  pas  trouvé,  comme  dans  lo  c;is  Jukic,  d' s  gens  pour 
donner  aux  complices  les  moyens  d'exécuter  leur  agression,  car  Princip  el  Kabrinovic  l'ont 
expressément  reconnu,  i's  manquaient  autant  des  armes  nécessaires  que  d'argent  pour  les 
acheter.  Il  est  intéressant  de  voir  où  les  complices  se  sont  procuré  leurs  armes.  Milan 

Pnbiccvic  el  Zivojin  Dacic,  ces  deux  hoiriuies  principaux  de  la  Narodna,  sont  les  pre- 
miers auxquels  les  complices  se  sont  adressés  dans  leur  besoin  comme  à  une  aide  sûre, 

sans  doute  parce  qu'il  était  déjà  devenu  une  tradition  dans  le  cercle  de  ceux  qui  son 
prêts  à  commettre  des  attentats  qu'il  était  possible  d'obtenir  des  représentants  de  la  Na- 

rodna des  instruments  de  meurtre.  Le  fait  accidentel  que  ces  deux  hommes,  au  moment 
critique,  ne  se  trouvaient  pas  à  Belgrade  déjoua  sans  doute  ce  projet  ;  cependant  Pi  incip 
et  Kabrinovic  ne  furent  pas  embarrassés  pour  trouver  une  autre  assistance,  celle  de  Milan 

Ciganovic,  un  ancien  comiladjl,  maintenant  fonctionnaire  des  chemins  de  fer  à  Belgrade 
et  membre  de  la  Narodna.  Ce  dernier  et  son  ami,  le  major  Voja  Tankosic  déjà  nommé, 

également  un  des  chefs  de  la  Narodna  qui  a  été  en  1908  le  chef  de  l'école  des  bandes 
armées  de  Kuprija  (annexe  V),  apparaissent  maintenant  comme  les  chefs  spirituels  du 

complot.  Ils  n'eurent  qu'une  hésitation,  légère  au  début,  à  savoir  si  les  trois  conjurés 
étaient  réellement  décidés  à  commettre  cet  acte,  hésitation  qui  disparut  bientôt  grâce  à 

leurs  suggestions.  Dès  lors,  ils  furent  prêts  à  fournir  toute  assistance,  Tankosic  a  pro- 

curé quatre  brownings  et  des  munitions  et  de  l'argent  pour  le  voyage.  Six  grenades  à 
main  provenant  de  l'armée  serbe  constituaient  le  complément  d'armement,  ce  qui  nous 
rappelle  le  cas  Jukic.  Préoccupé  du  succès,  Tankosic  procura  l'enseignement  du  tir, 
mais  Tankosic  et  Ciganovic  se  sont  préoccupés  en  outre  d'assurer  un  moyen  spécial  no7i 
désiré  d'assurer  le  secret  du  complot.  Ils  aposièrent  Zian  Kali  avec  l'indication  que  les 
deux  auteurs,  après  l'attentat,  devaient  se  tuer,  acte  de  précaution  qui  devait  leur  profi- 

ter en  première  ligne,  car  le  secret  leur  enlevait  le  faible  danger  qu'ils  avaient  assumé 
dans  cette  entreprise.  La  mort  sûre  pour  les  victimes  de  leur  détournement,  la  pleine 

sécurité  pour  elle-même,   telle  est  la  devise,   connue  maintenant,  de   la  i\arodna. 

Pour  rendre  possible  l'exécution  de  l'attentat,  il  fallait  que  les  armes  et  bombes  par- 
vinssent en  fraude  et  sans  être  aperçues  en  Bosnie.  Là  encore,  Ciganovic  a  donné  toute 

son  assistance,  il  prescrit  aux  conjurés  une  route  déterminée  et  leur  assure  la  protection 

des  autorités  frontières  serbes.  La  manière  dans  laquelle  ce  voyage  décrit  par  Piincip 

comme  «  mystérieux  »  a  été  organisé  et  exécuté  ne  laisse  subsister  aucun  doute  qu'il 
s'agit  d'une  voie  secrète  bien  préparée  et  déjà  parcourue  souvent  en  vue  de  desseins 
secrets  de  la  Narodna.  Avec  une  simplicité  et  une  sûreté  résultant  de  la  seule  habitude, 

les  capitaines  de  la  frontière  à  Sabak  et  Losnika  ont  prêté  dans  ce  but  leur  organisation 

administrative  ;  sans  difficulté  s'est  effectué  ce  transport  secret,  avec  son  système  compliqué 
de  guides  toujours  changeants  qui,  appelés  comme  par  miracle,  se  trouvaient  toujours  sur 

place  quand  on  avait  besoin  d'eux.  Sans  s'enquérir  du  but  de  ce  voyage  curieux  de  quel- 

ques étudiants  trop  jeunes,  les  autorités  serbes  ont  laissé,  sur  l'indication  de  l'ancien 
comitadji  et  du  fonctionnaire  subalterne  des  chemins  de  fer  Ciganovic,  jouer  cet  appareil 

fonctionnant  si  facilement.  Ils  n'avaient  d'ailleurs  pas  besoin  de  demander,  car,  d'après 
les  indications  reçues,  il  était  clair  pour  eux  qu'il  s'agissait  de  remplir  de  nouveau  une 
mission  de  la  «  Narodna  »,  La  vue  de  l'arsenal  de  bombes  et  de  revolvers  arrachait 

seulement  au  surveillant  Grbic  un  sourire  bienveillant  d'approbation  donnant  la  preuve 
complète  combien  l'on  était  habitué  sur  cette  route  à  rencontrer  une  contrebande  de  ce 

genre. 

Le  gouvernement  royal  serbe  s'est  chargé  d'une  faute  lourde  en  laissant  s'accomplir tout  cela. 

Tenu  à  cultiver  des  relations  de  bon  voisinage  avec  l'Autriclie-Hongrie,  il  a  permis  à  la 
presse  de  répandre  la  haine  contre  la  Monarchie,  toléré  que  des  associations  établies  sur 

son  sol  sous  la  conduite  d'officiers  élevés,  de  fonctionnaires,  de  maîtres  et  déjuge*,  se 
livrent  contre  la  Monarchie  à  une  campagne  publique  menant  ses  citoyens  aux  idées 

révolutionnaires,  il  n'a  pas  empêché  que  des  hommes   ayant  une  part  à  la  direction  de 
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son  administration  militaire  et  civile  empoisonnent  la  conscience  publique  contre  tous 

les  sentiments  moraux  au  point  que,  dans  cette  lutte,  l'assassinat  vulgaire  par  guet-apens 
apparaisse  comme  forme  la  plus  recommandable. 

6 

Russie.  —  Communiqué  du  gouvernement  impérial  dis  Russie  en  date 

DU  12/25  juillet  1914  (Livre  orange  russe,  n°  10). 

Saint-Pétersbourg,  le  12/25  juillet  1914. 

Les  derniers  événements  et  l'envoi  par  l'Autriche-Hongrie  d'un  ultimatum  à  la  Serbie 
préoccupent  le  gouvernement  impérial  au  plus  haut  degré.  Le  gouvernement  suit  atten- 

tivement l'évolution  du  conflit  serbo-autrichien  qui  ne  peut  pas  laisser  la  Russie  indif- 
férente . 

Russie.    —    TÉLÉGRAMME    DK    Sa    MajESTÉ     IMPERIALE     l'ËMPEREUR     DE    RuSSlE    A    SON 
Altesse  toyale   le  Prince  Alexandre  de  Serbie  en   date  du  14/27  juillet   1914 

(Livre  orange  russe,  n°  40;  Livre  bleu  serbe,  n"  43). 

Votre  Altesse  royale,  en  s'adressant  à  moi  dans  un  moment  particulièrement  difficile, 

ne  s'est  pas  trompée  sur  les  sentiments  qui  m'oniment  à  son  égard  et  sur  ma  sympathie 
cordiale  pour  le  peuple  serbe. 

Ma  plus  sérieuse  attention  est  attirée  par  la  situation  actuelle  et  mon  gouvernement 

s'applique  de  toutes  ses  forces  à  aplanir  les  présentes  difficultés.  Je  ne  doute  point  que 
Votre  Altesse  et  le  gouvernement  royal  no  veuillent  faciliter  cette  lâche  en  ne  négligeant 

rien  pour  arriver  à  une  solution  qui  permette  de  prévenir  les  horreurs  d'une  nouvelle 
guerre  tout  en  sauvegardant  la  dignité  de  la  Serbie. 

Tant  qu'il  y  a  le  moindre  espoir  d'éviter  une  effusion  de  sang,  tous  nos  efforts  doivent 
tendre  vers  ce  but.  Si,  malgré  notre  plus  sincère  désir,  nous  ne  réussissons  pas  Votre 

Altesse  peut  être  assurée  qu'en  aucun  cas  la  Russie  ne  se  désintéressera  du  sort  de  la 
Serbie. 

Nicolas. 

8 

Autriche-Hongrie.  —  Note  austro-hongroise  expliquant  les  raisons  pour  les- 

quelles l'Autriche-Hongrie  ne  peut  admettre  la  réponse  de  la  Serbie  a  sa  Note 
du  23  juillet  1914,  en  date  du  27  juillet  1914  (Livre  blanc  allemand  ;  Tlie  Nord- 

deufsc/ie  Allgememe  Zeilung,  29  juillet  1914  ;  Livre  rouge  autrichien,  annexe  au 
n"  3i). 

Vienne,  27  juillet. 

La  Note  du    gouvernement   royal  serbe  du  12/25  juillet  1914  a  la  teneur  suivante 
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«  Le  gouvernement  royal  serbe  a  reçu  la  communication  du  gouvernement  impérial 

et  royal  du  10/23  de  ce  mois  et  il  est  persuadé  que  sa  réponse  éloif,'nera  tout  malentendu 
qui  menace  de  compromettre  les  bons  rapports  de  voisinage  entre  la  Monarchie  austro- 
hongroise  et  le  Royaume  de  Serbie. 

Le  gouvirneinent  royal  a  conscience  que  les  protestations  qui  ont  apparu  tant  à  la 

tribune  de  la  Skoupchtina  nationale  que  dans  les  déclarations  et  les  actes  des  représen- 

tants responsables  de  l'État,  protestations  auxquelles  coupa  court  la  déclaration  du  gou- 
vernement serbe  faite  le  18/31  mars  1909,  ne  se  sont  plus  renouvelées  vis-à-vis  de  la 

grande  Monarchie  voisine  en  aucune  occasion,  et  que,  depuis  ce  temps,  autant  de  la 
part  des  gouvernements  royaux  qui  se  sont  succédés  que  de  la  part  de  leurs  organes, 

aucune  tentative  n'a  été  faite  dans  le  but  de  changer  l'état  de  choses  politique  et  juri- 
dique créé  en  Bosnie-Herzégovine. 

Le  gouvernement  royal  constate  que  sous  ce  rapport  le  gouvernement  impérial  et 

royal  n'a  fait  aucune  représentation,  sauf  en  ce  qui  concerne  un  livre  scolaire,  repré- 
sentation au  sujet  de  laquelle  le  gouvernement  impérial^et  royal  a  reçu  une  explication 

entièrement  satisfaisante. 

La  Serbie  a,  à  de  nombreuses  reprises,  donné  des  preuves  de  sa  politique  pacifique  et 

modérée  pendant  la  durée  de  la  crise  balkanique,  et  c'est  grâce  à  la  Serbie  et  aux  sacri- 
fices qu'elle  a  faits  dans  l'intérêt  exclusif  de  la  paix  européenne  que  cette  paix  a  été 

préservée  w. 

Le  gouvernement  austro-hongrois  remarque  à  ce  propos  :  —  Le  gouvernement  royal 
serbe  se  borne  à  constater  que  depuis  la  déclaration  du  18/31  mars  1909,  le  gouvernement 

serbe  et  ses  organes  n'ont  fait  aucune  tentative  pour  modifier  la  situation  de  la  Bosnie 
et  de  l'Herzégovine. 

Il  élude  ainsi,  avec  un  arbitraire  conscient,  les  principes  de  notre  démarche,  car 

nous  n'avons  pas  émis  la  prétention  que  le  gouvernement  serbe  et  ses  organes  aient 
jamais  entrepris  officiellement  quoi  que  ce  soit  dans  ce  sens. 

Notre  reproche  vise  le  fait  que  le  gouvernement  serbe,  en  dépit  des  engagements 

contractés  dans  la  Note  citée  plus  haut,  a  négligé  de  réprimer  l'agitation  dirigée  contre 
l'intégrité  territoriale  de  la  Monarchie. 

Son  devoir  était  de  modifier  toute  la  direction  de  sa  politique  et  d'entretenir  des  rela- 
tions amicales  de  bon  voisinage  avec  la  Monarchie  austro-hongroise,  et  non  pas  de  se 

contenter  de  ne  pas  porter  officiellement  atteinte  à  la  réunion  de  la  Bosnie  à  la  Monarchie. 

Suite  de  la  Note  serbe  :  —  «  Le  gouvernement  royal  ne  peut  pas  être  rendu  respon- 

sable des  manifestations  d'un  caractère  privé  telles  que  les  articles  des  journaux  et  les 
agissements  des  sociétés,  manifestations  qui  se  produisent  dans  presque  tous  les  pays 

comme  une  chose  ordinaire  et  qui  échappent  en  règle  générale  au  contrôle  officiel,  d'au- 
tant moins  que  le  gouvernement  royal,  lors  de  la  solution  de  toute  une  série  de  questions 

qui  se  sont  présentées  entre  la  Serbie  et  l'Autriche-Hongrie,  a  montré  une  grande  pré- 
venance et  a  réussi,  de  cette  façon,  à  en  régler  le  plus  grand  nombre  au  profit  du  pro- 

grès des  deux  pays  voisins  », 

Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  ~  La  prétention  du  gouvernement 
royal  serbe  que  les  manifestations  de  la  presse  et  le  travail  des  sociétés  ont  un  caractère 

privé  et  échappent  au  contrôle  de  l'État  est  en  contradiction  flagrante  avec  les  institu- 
tions des  États  modernes,  et  même  avec  la  plus  large  liberté  de  la  presse  et  du  droit 

d'association  dont  l'organisation  revêt  un  caractère  de  droit  public  et  soumet  la  presse  et 
les  sociétés  à  la  surveillance  de  l'État.  D'ailleurs,  les  institutions  serbes  ont  prévu  une 
pareille  surveillance.  Le  reproche  élevé  contre  le  gouvernement  serbe  frappe  justement 

la  négligence  absolue  qu'il  a  apportée  dans  la  surveillance  de  sa  presse  et  de  ses  sociétés, 
alors  qu'il  en  connaissait  l'effet  dans  le  sens  hostile  à  la  Monarchie. 

Suite  de  la  Note  serbe  :  —  «  Le  gouvernement  royal  a  été  péniblement  surpris  par  les 

affirmations  d'après  lesquelles  des  personnes  du  Royaume  de  Serbie  auraient  participé  à 
la  préparation  de  l'iitlenlal  commis  à  Serajevo.  Il  s'attendait  à  être  invité  à  collaborer  à 
la  recherche  de  tout  ce  qui  se  rapporte  à  ce  crime  et  il  était  prêt,  pour  prouver  par  des 

actes  son  entière  correction,  à  agir  contre  toutes  les  personnes  à  l'égard  desquelles  des 
communicatioas  lui  seraient  faites  ». 
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Remarqua  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  —  Cette  affirmation  n'est  pas  exacte. 
Le  gouvernement  serbe  était  parfaitement  informé  du  soupçon  planant  sur  des  personnes 
bien  définies  ;  il  avait  donc  non  seulement  la  possibilité,  mais  encore  le  devoir,  en  vertu 

de  ses  propres  lois,  d'ordonner  spontanément  des  informations.  Il  n'a  absolument  rien 
fait  dans  ce  sens. 

Note  de  la  Serbie  :  —  «  Se  rendant  donc  au  désir  du  gouvernement  impérial  et  royal, 
le  gouvernement  royal  est  disposé  à  remettre  aux  tribunaux  tout  sujet  serbe,  sans  égard 
à  sa  situation  et  à  son  rang,  pour  la  complicité  duquel,  dans  le  crime  de  Serajevo,  des 

preuves  lui  seraient  fournies.  Il  s'engage  spécialement  à  faire  publier  à  la  première 
page  du  Journal  officiel  en  date  du  13/26  juillet  renonciation  suivante  :  «  Le  gouverne- 

ment royal  de  Serbie  condamne  toute  propagande  qui  serait  dirigée  contre  l'Autriche 
Hongrie,  c'est-à-dire  l'ensemble  des  tendances  qui  aspirent  en  dernier  lieu  à  détacher  de 
la  Monarchie  austro-hongroise  des  territoires  qui  en  font  partie,  et  il  déplore  sincèrement 
les  conséquences  funestes  de  ces  agissements  criminels  ». 

Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  —  Notre  réclamation  est  ainsi  conçue  : 

«  Le  gouvernement  serbe  condamne  la  propagande  dirigée  contre  l'Autriche-Hongrie.,.  y> 
La  modification  apportée  par  le  gouvernement  royal  serbe  au  texte  de  la  déclaration  ré- 

clamée par  nous  signifie  que  cette  propagande  contre  l'Autriche-Hongrie  n'existe  pas  ou 
qu'elle  n'est  pas  connue  du  gouvernement  serbe.  C'est  là  une  formule  inexacte  et  pleine 
d'arrière-pensées,  car  îe  gouvernement  serbe  se  ménage  ainsi  l'échappatoire  de  prétendre 

plus  tard  que,  par  cette  déclaration,  il  n^a  ni  désavoué  ni  reconnu  hostile  à  la  Monarchie 
la  propagande  actuelle,  d'où  il  pourrait  en  déduiie  la  non-existence  pour  lui  du  devoir 
de  réprimer  une  propagande  semblable. 

Note  de  la  Serbie  :  —  «  Le  gouvernement  royal  regrette  que  certains  officiers  et  fonc- 

tionnaires serbes  aient  participé,  d'après  la  communication  du  gouvernement  impérial  et 
royal,  à  la  propagande  susmentionnée  et  compromis  par  là  les  relations  de  bon  voisinage 

auxquelles  le  gouvernement  royal  s'était  solennellement  engagé  par  la  déclaration  du 
18/31  mars  1909.  Le  gouvernement,  qui  désapprouve  et  répudie  toute  idée  ou  tentative 

d'une  immixtion  dans  les  destinées  des  habitants  de  quelque  partie  de  l'Autriche-Hongrie 
que  ce  soit,  considère  qu'il  est  de  son  devoir  d'avertir  formellement  les  officiers,  les 
fonctionnaires  et  toute  la  population  du  Royaume  que  dorénavant  il  procédera  avec  la 
dernière  rigueur  contre  les  personnes  qui  se  rendraient  coupables  de  pareils  agissements, 

qu'il  mettra  tous  ses  efiforts  à  prévenir  et  à  réprimer  ». 
Cette  énoiiciation  sera  portée  à  la  connaissance  de  l'armée  royale  par  un  ordre  du  jour, 

au  nom  de  Sa  Majesté  le  Roi,  par  Son  Altesse  Royale  le  Prince  héritier  Alexandre,  et 

sera  publiée  dans  le  prochain  Bulletin  officiel  de  l'armée. 
Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  —  La  teneur  réclamée  par  nous  est  : 

«  Le  gouvernement  royal  regrette  la  participation...  d'olficiers  et  de  fonctionnaires  ser- 
bes... ».  —  La  rédaction  modifiée  et  la  phrase  intercalée  :  «  d'après  la  communication 

du  gouvernement  impérial  et  royal  »  indiquent  le  but,  déjà  signalé  plus  haut,  du  gou- 

vernement serbe  de  se  ménager  la  main  libre  dans  l'avenir. 
Note  de  la  Serbie  :  —  «  Le  gouvernement  royal  s'engage  en  outre  :  —  1  "  A  introduire 

dans  la  première  convocation  régulière  de  la  Skoupchtina  une  disposition  dans  la  loi  de 
la  presse  par  laquelle  sera  punie  de  la  manière  la  plus  sévère  la  provocation  à  la  haine 

et  au  mépris  de  la  Monarchie  austro-hongroise,  ainsi  que  contre  toute  publication  dont 

la  tendance  générale  serait  dirigée  contre  l'intégrité  territoriale  de  l'Autriche-Hongrie.  — 
Il  se  charge,  lors  de  la  revision  de  la  Constitution,  qui  est  prochaine,  défaire  introduire 

dans  l'article  22  do  la  Constitution  un  amendement  de  telle  sorte  que  les  publications 
ci-dessus  puissent  être  confisquées,  ce  qui,  actuellement,  aux  ternies  catégoriques  de 

l'article  22  de  la  Conslitntion,  est  impossible  •>. 
Hemarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  —  Notre  i  éclamation  était  ainsi  conçue  : 

—  1"  A  interdire  toute  publication  tendant  à  exciter  à  la  haine  et  au  mépris  de  la  Mo- 

narchie, et  dont  la  tendance  générale  est  dirigée  contre  l'intégrité  territoriale  de  la 
Monarchie. 

Nous  voulions  ainsi  obtenir  de  la  Serbie  l'eDgagcmcnl  de  veiller  à  la  cessation  de  pa- 
S 
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reilles  attaques  de  presse  pour  l'avenir  ;  noire  désir  était  par  cons^^qnent  de  savoir  le 
succès  formellement  assuré  à  cet  égard.  —  Au  lieu  de  cela,  la  Serbie  nous  propose  la 

proinulgalion  de  certaines  lois  destinées  à  obtenir  ce  résultat,  à  savoir  :  a)  Une  loi  pu- 
nissant subjectivement  ces  manifestations  de  presse  hostiles  à  la  Monarchie,  mesure  qui 

nous  est  totalement  indifférente,  d'autant  plus  que  la  poursuite  subjective  de  délits  de 
presse  est,  comme  on  sait,  très  rarement  possible,  et  qu'une  application  indulgente 
d'une  pareille  loi  permettrait  encore  de  soustraire  au  châtiment  les  quelques  cas  de  ce 
genre.  La  proposition,  qui  ne  répond  nullement  à  notre  réclamation,  ne  nous  oflre  donc 
pas  la  moindre  garantie  du  résultat  que  nous  désirons  ;  b)  Un  paragraphe  additionnel  à 

l'article  22  de  la  Constitution  autorisant  la  confiscation  ;  cette  proposition  ne  saurait  noue 
satisfaire  davantage,  car  l'existence  d'une  pareille  loi  en  Serbie  n'est  d'aucune  utilité  pour 
nous,  sans  l'engagement  du  gouvernement  d'en  faire  aussi  l'application  ;  mais  il  ne 
nous  l'a  pas  promis. 

Les  deux  propositions  sont  donc  complètement  insuffisantes,  d'autant  plus  qu'elles  sont 
en  même  temps  évasives  ;  en  effet,  on  ne  noua  dit  pas  dans  combien  de  temps  ces  lois 
seront  promulguées,  et  ensuite,  au  cas  où  ces  projets  de  loi  seraient  rejetés  par  la 

Skoupchtina  —-  sans  parler  de  la  démission  éventuelle  du  gouvernement  —  tout  resterait 
comme  par  le  passé. 

Note  de  la  Serbie  :  —  «  2°  Le  gouvernement  ne  possède  aucune  preuve  et  la  Note  du 
gouvernement  impérial  et  royal  ne  lui  en  fournit  non  plus  aucune  que  la  Société  Na- 

rodna  Odbrana  et  les  autres  sociétés  similaires  aient  commis  jusqu'à  ce  jour  quelque  acte 
criminel  de  ce  genre  par  le  fait  d'un  de  leurs  membres.  Néanmoins  le  gouvernement 
royal  acceptera  la  demande  du  gouvernement  impérial  et  dissoudra  la  Société  Narodna 

Odbrana  et  toute  autre  société  qui  agirait  contre  l'Autriche-Hongrie  ». 
Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  —  La  propagande  hostile  à  la  Monar- 

chie de  la  Narodna  Odbrana  et  des  associations  affiliées  remplit  toute  la  vie  publique 

en  Serbie  ;  la  réserve  que  fait  le  gouvernement  serbe  en  affectant  de  n'en  rien  connaître 
est  ici  absolument  inadmissible. 

En  dehors  de  cette  considération,  notre  réclamation  n'est  pas  non  plus  satisfaite  en  son 
entier,  car  nous  avons  demandé  en  outre  :  la  cootiscation  des  moyens  de  propagande  de 

ces  sociétés  ;  l'interdiction  da  la  reconstitution,  sous  un  autre  nom  et  sous  une  autie  forme, 
des  sociétés  dissoutes. 

Sur  cette  double  demande,  le  Cabinet  de  Belgrade  observe  un  silence  compltt  ;  par 

conséquent,  la  demi-satisfaction  qui  nous  est  donnée  ne  nous  garantit  nullement  que  la 
dissolution  des  associations  hostiles  à  la  Monarchie,  en  particulier  de  la  Narodna  Odbrana, 
mettra  un  terme  définitif  à  leurs  menées. 

Note  de  la  Serbie  :  —  «  3°  Le  gouvernement  royal  serbe  s'engage  à  éliminer  sans  délai 
de  l'instruction  publique  en  Serbie  tout  ce  qui  sert  ou  pourrait  servir  à  fomenter  la  pro- 

pagande contre  l'Autriche-Hongrie,  quand  le  gouverntment  impérial  et  royal  lui  fournira 
des  faits  et  des  preuves  de  cette  propagande  ». 

Remarque  du  fjouvernement  impérial  et  royal  :  —  Dans  ce  cas  également  le  gouver- 

nement serbe  commence  par  exiger  des  preuves  attestant  l'existence,  dans  renseigne- 
ment public  en  Serbie,  d'une  propagande  honlile  à  la  Monarchie  ;  il  doit  pourtant  bien 

savoir  que  les  livres  d'enseignement  adoptés  dans  les  écoles  serbes  contiennent  une  ma- 

tière amplement  suffisante  dans  ce  sens,  et  qu'une  grande  partie  des  instituteurs  serbes 
sont  membres  de  la  Narodna  Odbrana  et  des  sociétés  affiliées.  D'ailleurs,  ici  encore,  le 

gouvernement  serbe  n'a  pas  exécuté  une  partie  de  notre  réclamation  sous  la  forme  que 
nous  avons  demandée  ;  car  dans  son  texte  il  a  éludé  le  passage  «  aussi  bien  dans  le 

corps  enseignant  que  dans  les  moyens  d'enseignement  »,  suppression  qui  montre  très 
clairement  où  il  convient  de  chercher  dans  l'école  serbe  la  propagande  hostile  à  la  Mo- 
narchie. 

Noie  de  la  Serbie  :  —  «  4°  liC  gouvernement  royal  accepte  du  moins  d'éloigaer  du 
service  militaire  ceux  dont  l'enquête  judiciaire  aura  prouvé  qu'ils  sont  coupables  d'actes 
dirigés  contre  l'intégrité  du  territoire  de  la  Monarchie  austro-hongroise  ;  il  attend  que  le 
gouvernement  impérial  et  royal  lui  communique  ultérieurement  les  noms  et  les  faits  de 

ces  olficiers  et  fonctionnaires  aux  fins  de  la  procédure  qui  doit  s'ensuivre  ». 
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Ramarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  --  En  exigeant  comme  condition  du 
renvoi  du  service  militaire  et  civil  des  officiers  et  fonctionnaires  en  question  la  preuve 

de  la  culpabilité  par  une  instance  judiciaire,  le  gouvernement  royal  serbe  limite  soa 

consentement  aux  cas  où  ces  personnes  sont  coupables  de  délit  tombant  sous  l'application 
du  code  pénal.  Mais  comme  nous  demandons  le  renvoi  des  officiers  et  des  fonctionnaires 

se  livrant  à  une  propagande  hostile  à  la  Monarchie,  ce  qui  n'est  pas  généralement  consi- 
déré en  Serbie  comme  un  acte  relevant  des  tribunaux,  nos  réclamalions  ne  semblent  pas 

exécutées  non  plus  sur  ce  point. 

Note  du  gouvernement  royal  serbe  :  —  «  5"  Le  gouvernement  royal  doit  avouer  qu'il 
ne  se  rend  pas  clairement  compte  du  sens  et  de  la  portée  de  la  demande  du  gouverne- 

ment impérial  et  royal  tendant  à  ce  que  la  Serbie  s'engage  à  accepter  sur  son  territoire 
la  collaboration  des  organes  du  gouvernement  impérial  et  royal.  —  Mais  il  déclare  qu'il 
admettra  toute  collaboration  qui  répondrait  aux  principes  du  droit  international  et  à  la 

procédure  criminelle,  ainsi  qu'aux  bons  rapports  de  voisinage  ». 
Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal.  —  Le  droit  des  gens  a  aussi  peu  à  faire 

dans  celte  question  que  le  droit  de  procédure  :  il  s'agit  d'une  pure  affaire  de  justice  gou- 
vernementale, réglable  par  voie  d'entente  spéciale.  La  réserve  de  la  Serbie  est  donc 

inexplicable,  et  sa  forme  générale  assez  vague  causerait  d'insurmontables  difficultés  pour 
la  conclusion  d'un  tel  accord  nécessaire. 
Note  du  gouvernement  royal  serbe  :  —  «  6°  Le  gouvernement  royal,  cela  va  de  soi, 

considère  de  son  devoir  d'ouvrir  une  enquête  contre  tous  ceux  qui  sont  ou  qui,  éventuel- 
lement, auraient  été  mêlés  au  complot  du  15/28  juin  et  qui  se  trouveraient  sur  le  terri- 

toire du  Royaume.  Quant  à  la  participation  à  cette  enquête  des  agents  des  autorités  austro- 
hongroises  qui  seraient  délégués  à  cet  effet  par  le  gouvernement  impérial  et  royal,  le 

gouvernement  royal  ne  peut  pas  l'accepter,  car  ce  serait  une  violation  de  la  Constitution 
et  de  la  loi  sur  la  procédure  criminelle.  Cependant,  dans  des  cas  concrets,  des  commu- 

nications sur  les  résultats  de  l'instruction  en  question  pourraient  être  données  aux  orga- 
nes austro-hongrois.  » 

Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal  :  -—  Notre  réclamation  était  parfaitement 

claire  et  ne  laissait  place  à  aucune  méprise.  Nous  demandions:  1»  L'ouverture  d'une 

enquête  judiciaire  contre  les  participants  au  complot  ;  2°  La  coopération  d'organes  im- 
périaux et  royaux  aux  recherches  à  entreprendre  à  cet  etfet  (recherches  par  opposition 

à  enquête  judiciaire)  ;  3»  Il  ne  nous  est  pas  venu  à  l'idée  d'exiger  la  participation  d'or- 

ganes impériaux  et  royaux  à  l'instance  judiciaire  serbe  :  ils  devaient  simplement  coopérer 
aux  constatations  de  police  destinées  à  établir  et  à  clôturer  le  dossier  de  l'instruction. 
G^st  avec  pleine  conscience  que  le  gouvernement  serbe  affecte  de  ne  pas  nous  com- 

prendre ici,  car  la  différence  entre  une  enquête  judiciaire  et  les  simples  recherches  doit 
pourtant  lui  être  connue. 

Comme  le  gouvernement  royal  désirait  se  soustraire  à  tout  contrôle  de  l'instance  à 
poursuivre,  instance  dont  la  marche  correcte  donnerait  des  résultats  sans  doute  très 

désagréables  pour  lui,  et  comme  il  n'a  pas  de  motif  plausible  de  refuser  la  coopération 
de  nos  organes  aux  recherches  de  polices  (des  cas  analogues  d'intervention  policière  exis- 

tent en  grand  nombre),  il  s'est  placé  à  un  point  de  vue  destiné  à  justifier  en  apparence 
son  refus  et  h.  imprimer  à  notre  demande  le  caractère  d'une  prétention  inexécutable. 
Note  du  gouvernement  serbe  :  —  «  7«  Le  gouvernement  royal  a  fait  procéder  des  le  soir 

même  de  la  remise  de  la  Note  à  l'arrestation  du  commandant  Voijà  Tankositch.  Quant  à 
Milan  Giganovitch,  qui  est  sujet  de  la  Monarchie  austro-hongroise  et  qui  jusqu'au  15/28  juin 
était  employé  (comme  aspirant)  à  la  direction  des  chemins  de  fer,  il  n'a  pas  pu  encore 
être  joint.  Le  gouvernement  impérial  cl  royal  est  prié  de  vouloir  bien,  dans  la  forme 

accoutumée,  faire  coimaître  le  plus  tôt  possible  les  présomptions  de  culpabilité,  ainsi 

que  les  preuves  éventuelles  de  culpabilité  qui  ont  été  recueillies  jusqu'à  ce  jour  par 
l'enquête  à  Seiajevo,  aux  fins  d'enquêtes  ultérieures  ». 

Remarque  du  gouvernement  impérial  et  roy/tl.  —  Celte  réponse  cache  une  arrière- 

pensée.    Nos    recherches    opérées   trois  jours   après    Tatlentat   ont    établi  que  Ciganovic 
eçut  un  congé,  quand    on   connut  sa  participation  au  complot,  et   se  rendit  à  Ribari   à 
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rinslance  de  la  préfecture  de  police  de  Belgrade.  Il  est  donc  inexact  qu'il  eût  déjà  quitté 
le  service  de  TÉtal  le  15/28  juin.  Mieux  encore,  le  préfet  de  police  de  Belgrade,  insti- 

gateur lui-même  de  la  fuite  de  Ciganovic  et  parfaitement  au  courant  du  lieu  de  son  séjour, 

a  déclaré  dans  une  interview  qu'il  n'existait  personne  à  Belgrade  du  nom  de  Milan 
Ciganovic. 

^ote  du  gouvernement  serbe  :  —  «  8°  Le  gouvernement  serbe  renforcera  et  étendra  les 

mesures  prises  pour  empêcher  le  trafic  illicite  d'armes  et  d'explosifs  à  travers  la  fron- 
tière. Il  va  de  soi  quil  ordonnera  tout  de  suite  une  enquête  et  punira  sévèrement  les 

fonctionnaires  des  frontières  sur  la  ligne  Schabaz-Loznica,  qui  ont  manqué  à  leur  devoir 
et  laissé  passer  les  auteurs  du  crime  de  Serajevo. 

9o  Le  gouvernement  royal  donnera  volontiers  des  explications  sur  les  propos  que  ces 

fonctionnaires,  tant  en  Serbie  qu'à  l'étranger,  ont  tenus  après  l'attentat  dans  des  inter- 
views et  qui,  d'après  l'affirmation  du  gouvernement  impérial  et  royal,  ont  été  hostiles  à 

la  Monarchie,  dès  que  le  gouvernement  impérial  et  royal  lui  aura  communiqué  les  pas- 

sages en  question  de  ces  propos,  et  dès  qu'il  aura  démontré  que  les  propos  employés  ont 
en  efïet  été  tenus  par  lesdits  fonctionnaires,  propos  au  sujet  desquels  le  gouvernement 

royal  lui-même  aura  soin  de  recueillir  des  preuves  et  convictions  ». 
Remarque  du  gouvernement  impérial  et  royal.  —  Le  gouvernement  royal  serbe  doit 

avoir  pleine  et  entière  connaissance  de  l'interview  en  question.  En  demandant  au  gou- 
vernement impérial  et  royal  de  lui  fournir  toutes  sortes  de  détails  à  ce  sujet,  et  en  se 

réservant  une  enquête  formelle  y  relative,  le  gouvernement  royal  montre  qu'il  n'a  pas  la 
sérieuse  volonté  de  satisfaire  notre  réclamation. 

Note  du  gouvernement  serbe.  —  «  10°  Le  gouvernement  royal  informe  le  gouvernement 

impérial  et  royal  de  l'exécution  des  mesures  comprises  dons  les  points  précédents  en 
tant  que  cela  n'a  pas  été  déjà  fait  par  la  présente  Note.  Aussitôt  que  chaque  mesure  aura 
été  ordonnée  el  exécutée,  dans  le  cas  où  le  gouvernement  impérial  et  royal  ne  serait  pas 

satisfait  de  cette  réponse,  le  gouvernement  royal  serbe,  considérant  qu'il  est  de  l'intérêt 
commun  de  ne  pas  précipiter  la  solution  de  cette  question,  est  prêt,  comme  toujours,  à 

accepter  une  entente  pacifique,  en  remettant  cette  question  soit  à  la  décision  du  Tri- 

bunal international  de  la  Haye,  soit  aux  grandes  puissances  qui  ont  pris  part  à  l'élabo- 
ration de  la  déclaration  que  le  gouvernement  serbe  a  faite  le  18/31  mars  1900  ».  —  Fin 

de  la  Note. 

9 

Autriche-Hongrie.  —  Déclauation  de  guerre  de  l'Autrichk-Honghie  a  la  Serbie, 
EN  DATE  DU  15/28  JUILLET  1914,  REMISE  A  MIDI  (Livre  bleu  serbe,  n°  45  ;  Livre  rouge 
autrichien,  n»  37). 

Vienne,  le  15/-28  juillet  1914. 

Le  gouvernement  royal  serbe  n'ayant  pas  donné  une  réponse  favorable  à  la  Note  que 
le  ministre  d'Autriche-Hongrie  lui  a  remise  le  23/10  juillet  1914,  le  gouvernement  impérial 
et  royal  se  voit  obligé  de  pourvoir  lui-même  à  la  protection  de  ses  droits  et  intérêts  et  de 

recourir  dans  ce  but  à  la  force  des  armes.  L'Autriche-Hongrie  sa  considère  donc,  dès 
ce  moment,  en  état  de  guerre  avec  la  Serbie. 
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10 

Autriche-Hongrie.    —   Note   austro-hongroise  annonçant  la   déclaration   de 

GUERRE  DE  l'AuTRICHE-HoNGRIE  CONTRE  LA  SeRBIB,   EN  DATE 'DU  28  JUILLET  1914  (LivrC 
blanc  anglais,  annexe  au  n»  SO). 

Vienne,  28  juillet  1914. 

Pour  mettre  fin  aux  menées  subversives  partant  de  Belgrade  et  dirigées  contre  l'intégrité 
territoriale  de  la  Monarchie  austro-hongroise,  le  gouvernement  impérial  et  royal  a  fait 
parvenir,  à  la  date  du  23  juillet  1914,  au  gouvernement  royal  de  Serbie,  une  Note  dans 
laquelle  se  trouvait  formulée  une  série  de  demandes  pour  Tacceptation  desquelles  un  délai 

de  quarante-huit  heures  a  été  accordé  au  gouvernement  royal.  Le  gouvernement  royal  de 

Serbie  n'ayant  pas  répondu  à  cette  Note  d'une  manière  satisfaisante,  le  gouvernement  im- 
périal et  royal  se  trouve  dans  la  nécessité  de  pourvoir  lui-même  à  la  sauvegarde  de  ses 

droits  et  intérêts  et  de  recourir  à  cet  effet  à  la  force  des  armes. 

L'Autriche-Hongrie,  qui  vient  d'adresser  à  la  Serbie  une  déclaration  formelle  confor- 
mément à  l'article  !•'  de  la  convention  du  18  octobre  1907,  relative  à  l'ouverture  des 

hostilités,  se  considère  dès  lors  en  état  de  guerre  avec  la  Serbie. 

En  portant  ce  qui  précède  à  la  connaissance  de  l'ambassade  de...,  le  ministère  des 
affaires  étrangères  a  l'honneur  de  déclarer  que  l'Autriche-Hongrie  se  conformera,  au  cours 
des  hostilités,  sous  la  réserve  d'un  procédé  analogie  de  la  part  de  la  Serbie,  aux  stipula- 

lions  des  conventions  de  la  Haye  du  18  octobre  1907  ainsi  qu'à  celles  de  la  déclaration 
de  Londres  du  26  février  19G9. 

L'ambassade  est  priée  de  vouloir  bien  communiquer  d'urgence  la  présente  notification 
â  son  gouvernement. 

11 

Serbie.  —  Télégramme  de  Son  Altesse  royale  le  Prince  Alexandre  de  Serbie  a 

Sa  Majesté  l'Empereur  de  Russie,  en  date  du  16/29  juillet  1914  (Livre  orange 
russe,  n"  56  ;  Livre  bleu  serbe,  n»  44). 

Profondément  touché  par  le  télégramme  que  Votre  Majesté  a  bien  voulu  m'adresser 
hier,  je  m'empresse  de  la  remercier  de  tout  mon  cœur.  Je  prie  Votre  Majesté  d'être  per- 

suadée que  la  cordiale  sympathie  dont  Votre  Majesté  est  animée  envers  mon  pays  nous 

est  particulièrement  précieuse  et  remplit  notre  Ame  de  l'espoir  que  l'avenir  de  la  Serbie 
est  assuré,  étant  devenu  l'objet  de  la  haute  sollicitude  de  Votre  Majesté.  Ces  moments  pé- 

nibles ne  peuvent^que  raffermir  les  liens  de  l'attachement  profond  qui  unissent  la  Ser- 

bie à  la  sainte^Russie  slave,  et  les  sentiments  de  reconnaissance  éternelle  pour  l'aide  et 
la  protection  de  Votre  Majesté  seront  conservés  pieusement  dans  l'àme  de  tous  les  Serbes. 

Alexandre. 
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12 

Allemagne  et  Russie.  —  Corhespondanck  enthe  l'Kmpereur  Guillaumk  d'
Alle- 

MAGNK  ET  L  Empereur  NicoLAS  DE  RussiE  (Livre  blanc  allemand,  annexes  20-23»  ; 
Livre  jaune  français,  annexe  V). 

I.  —  L'Empereur  cV Allemagne  à  VEmpereur  de  Russie. 

28  juillet  1914  (10  h.  45  du  soir). 

C'est  avec  la  plus  vive  inquiétude  que  j'ai  appris  Timpression  qu'a  produite  dans  ton 

Empire  la  marche  en  avant  de  l'Autriche-Hongrie  contre  la  Serbie.  L'agitation  
sans 

scrupule  qui  se  poursuit  depuis  des  années  en  Serbie  a  conduit  au  monstrueux 
 attentat 

dont  l'Archiduc  François-Ferdinand  a  été  la  victime.  L'état  d'esprit  qui  a  amené  les  Serbes 

à  assassiner  leur  propre  Roi  et  son  épouse  règne  encore  dans  ce  pays.  Sans  doute 
 con- 

viendras-tu avec  moi  que  tous  deux,  toi  aussi  bien  que  moi,  nous  avons,  comme  tous  les 

Souverains,  un  intérêt  commun  à  insister  pour  que  ceux  qui  sont  moralement  respons
ables 

de  ce  terrible  meurtre  reçoivent  le  châtiment  qu'ils  méritent. 

D'autre  part,  je  ne  me  dissimule  aucunement  combien  il  est  difficile  pour  toi  et  to
n 

gouvernement  de  résister  aux  manifestations  de  l'opinion  publique.  En  souveni
r  de  la 

cordiale  amitié  qui  nous  lie  tous  deux  étroitement  depuis  longtemps,  j'use  de  toute 
 mon 

influence  pour  décider  l'Autriche-Hongrie  à  en  venir  à  une  entente  loyale  et  sat
isfaisante 

avec  la  Russie.  Je  compte  bien  que  tu  me  secourras  dans  mes  efforts  tendant 
 à  écarter 

toutes  les  difficultés  qui  pourraient  encore  s'élever. 
Ton  ami  et  cousin  très  sincère  et  dévoué.  Guillaume. 

II.  —  L'Empereur  de  Russie  à  VEmpereur  d'Allemagne, 

Palais  de  Péterhof,  le  29  juillet  1914  (1  h.  après-midi). 

Je  suis  heureux  que  tu  sois  rentré  en  Allemagne.  En  ce  moment  si  grave,  je  te  prie 

instamment  de  venir  à  mon  aide.  Une  guerre  honteuse  a  été  déclarée  à  une  faible  natio
n  ; 

je   partage  entièrement  l'indignation,  qui  est  immense  en  Russie. 

Je  prévois  que  très  prochainement  je  ne  pourrai  plus  longtemps  résister  à  la  p
ression 

qui   est  exercée  sur  moi  et  que  je  serai  forcé  de  prendre  les  mesures  qui  con
duiront  à 

la  guerre. 

Pour  prévenir  le  malheur  que  serait  une  guerre  européenne,  je  te  prie,  au  nom  de 

notre  vieille  amitié,  de  faire  tout  ce  qui  te  sera  possible  pour  empêcher  ton  alli
ée  d'aller 

*r°P  1°^"-  Nicolas. 

lU.  —  VEmpereur  d'Allemagne  à  VEmpereur  de  Russie. 

29  juillet  1914  (6  h.  30  du  soir). 

J'ai  reçu  ton  télégramme   et  partage  ton  désir  de  maintenir  la  paix. 

Cependant,  je  ne  puis,  ainsi  que  je  le  disais  dans  mon  premier
  télégramme,  consi- 

dérer la  marche  en  avant  de  rAnlriche-IIongrie  comme  «  une  guerre  hon
teuse  ».  L'Au- 

triche-Hongrie sait  par  expérience  qu'on  ne  peut  absolument  pas  se  fier  aux  promess
es 

de  la  Serbie  tant  qu'elles  n'existent  que  sur  le  papier. 

A  mon  avis,  la  conduite  de  l'Autriche-Hongrie  doit  être  considérée  comme  
une  tentative 

d'obtenir  toute  garantie  que  les  promesses  de  la  Serbie  seront  exécutées  aussi
  en  fait.  La 



—    23    — 

déclaration  du  Cabinet  autrichien  me  fortifie  dans  mon  opinion  que  l'Autriche-Hongrie  ne 
vise  à  aucune  acquisition  territoriale  au  détriment  de  la  Serbie. 

Je  pense  donc  qu'il  est  très  possible  à  la  Russie  de  persévérer,  en  présence  de  la  guerre 
austro-serbe,  dans  son  rôle  de  spectatrice,  sans  entraîner  l'Europe  dans  la  guerre  la  plus 
effroyable  qu'elle  ait  jamais  vue.  Je  crois  qu'une  entente  directe  entre  ton  gouvernement 
et  Vienne  est  possible  et  désirable  attendu  que,  comme  je  te  l'ai  déjà  télégraphié,  mon 
gouvernement  essaye  de  toutes  ses  forces  de  la  favoriser. 

Naturellement  des  mesures  militaires  de  la  Russie,  que  l'Autriche-Hongrie  pourrait 
considérer  comme  une  menace,  hâteraient  une  calamité  que  tous  deux  nous  cherchons 

à  éviter,  et  rendrait  également  impossible  ma  mission  de  médiateur  que  j'ai  acceptée 
avec  empressement  lorsque  tu  as  fait  appel  à  mon  amitié  et  à  mon  aide. 

Guillaume. 

IV.  —  L'Empereur  de  Russie  à  VEmpereur  d'Allemagne  (1). 

29  juillet  1914. 

Merci  pour  ton  télégramme  conciliant  et  amical.  Attendu  que  le  message  officiel  pré- 

senté aujourd'hui  par  ton  ambassadeur  à  mon  ministre  était  conçu  dans  des  termes  très 
différents,  je  te  prie  de  m'expliquer  cette  différence.  Il  serait  juste  de  remettre  le  pro- 

blème austro-serbe  à  la  Conférence  de  la  Haye.  J'ai  confiance  en  ta  sagesse  et  en  ton 
amitié. 

Nicolas. 

V.  —  U Empereur  d'Allemagne  à  l'Empereur  de  Russie. 

30  juillet  1914  (1  h.  du  matin). 

Mon  ambassadeur  a  été  chargé  d'appeler  l'attention  de  ton  gouvernement  sur  les  dangers 

et  les  graves  conséquences  d'une  mobilisation  ;  c'est  ce  que  je  t'avais  dit  dans  mon 
dernier  télégramme. 

L'Autriche-Hongrie  n'a  mobilisé  que  contre  la  Serbie  et  seulement  une  partie  de  son 
armée.  Si  la  Russie,  comme  c'est  le  cas  d'après  ton  télégramme  et  la  communication  de 
ton  gouvernement,  mobilise  contre  l'Autriche-Hongrio,  la  mission  de  médiateur  que  tu 
m'as  amicalement  confiée  et  que  j'ai  acceptée  sur  ton  instante  prière  sera  compromise, 
sinon  rendue  impossible. 

Tout  le  poids  de  la  décision  à  prendre  pèse  actuellement  sur  tes  épaules,  qui  auront  à 
supporter  la  responsabilité  de  la  guerre  ou  de  la  paix. 

Guillaume. 

VI.  —  L'Empereur  de  Russie  à  l'Empereur  d'Allemagne. 

Péterhof,  le  30  juillet  1914  (1  h.  20  après-midi). 

Je  te  remercie  cordialement  de  ta  prompte  réponse.  J'envoie  aujourd'hui  soir  Tatichefl 
avec  mes  Instructions.  Les  décisions  militaires  qui  sont  mises  maintenant  en  vigueur  ont 

déjà   été  prises  il  y  a  cinq  jours  à  titre  de  défense  contre  les  préparatifs  de  l'Autriche. 

(1)  Celte  dépêche  de  l'Empereur  de  Russie  du  29  juillet  1914  ne  ne:ure  pas  dans  le 
Livre  blanc  alletnand  ;  elle  a  été  connue  par  une  note  du  Messager  officiel  russe  qui  la 
fait  précéder  do  la  déclaration  suivante  :  a  Le  Rouvernrment  allcmami  a  publié  pliisioiirs 

télégrammes  qui  furent  échangé»  avant  la  ̂ urrre  par  TEmpcreur  de  Russie  et  l'Emporrur 
d'AIbnnaj^ne  ;  mais  il  s'est  absl(;nu  do  publier  parmi  ces  télégrammes  une  dépêches  du 
Tsnr,  (lat('e  du  29  juillet  1914,  dans  lacfuelle  S.  M.  Nicolas  II  proposait  <le  souineltro  le 
conflit  austro-scrbi;  au  tribunal  de  la  Haye  :  il  apparaît  que,  par  là,  on  voulut  en  Alle- 

magne faire  le  «ilcncc  sur  cette  tentative,  que  l'Empereur  de  Russie  lit  trois  jours  avant 
la  guerre  pour  coniurer  la  collision  déjù  imminente.  Dans  ces  conditions,  le  ministère 
des  affairei  étrangères  est  autorisé  à  publier  ia  dép<^che  du  Tsar  du  29  juillet  ». 
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J'espère  de  tout  mon  cœur  que  ces   mesures  n'influeront  en  rien  sur  ton  rôle  de  mé- 

diateur que  j'apprécie  grandement.  Nous  avons  besoin  de  ton  intervention  énergique  au 
près  de  l'Autriche,  afin  qu'elle  arrive  à  une  entente  avec  nous. Nicolas. 

VII.  —  L'Empereur  de  Russie  à  VEmpereur  d'Allemagne. 

31  juillet  1914. 

e  te  remercie  de  tout  cœur  de  ton  intention,  qui  laisse  percer  une  lueur  d'espoir  que 

tout  se  terminera  encore  à  l'amiable.  Techniquement,  il  est  impossible  de  suspendre  nos 
préparatifs  militaires  qui  ont  été  nécessités  par  la  mobilisation  de  l'Autriche. 

Nous  sommes  loin  de  désirer  la  guerre;  aussi  longtemps  que  dureront  les  pourparlers 

avec  l'Autriche,  au  sujet  de  la  Serbie,  mes  troupes  ne  se  livreront  à  aucun  acte  de 
provocation.  Je  t'en  donne  ma  parole  d'honneur. 

J'ai  confiance  absolue  dans  la  grâce  divine  et  souhaite  la  réussite  de  ton  intervention  à 
Vienne  pour  le  bien  de  nos  pays  et  la  paix  de  l'Europe. 

Bien  cordialement  à  toi. 
Nicolas. 

VH[.  —  LEmpereur  d'Allemagne  à  l'Empereur  de  Russie. 

31  juillet  1914  (2  heures  après-midi). 

Sur  ton  appel  à  mon  amitié  et  ta  prière  de  te  venir  en  aide,  j'ai  entr'^pris  une  action 
médiatrice  entre  ton  gouvernement  et  le  gouvernement  austro-hongrois. 

Pendant  que  cette  action  était  encore  en  cours,  tes  troupes  ont  été  mobilisées  contre 

mon  alliée  l'Autriche-Hongrie  ;  à  la  suite  de  quoi,  ainsi  que  je  te  l'ai  déjà  fait  savoir,  mon 
intervention  est  devenue  presque  illusoire.  Malgré  cela,  je  l'ai  continuée. 

Je  reçois  à  l'instant  des  nouvelles  dignes  de  foi  touchant  de  sérieux  préparatifs  de 
guerre  également  sur  ma  frontière  orientale.  Ayant  à  répondre  de  la  sécurité  de  mon 
Empire,  je  me  vois  forcé  de  prendre    les  mêmes  mesures  défensives. 

Je  suis  allé  jusqu'à  l'extrême  limite  du  possible  dans  mes  efforts  pour  maintenir  la 

paix.  Ce  n'est  pas  moi  qui  supporterai  la  responsabilité  de  l'affreux  désastre  qui  menace maintenant  tout  le  monde  civilisé. 

En  ce  moment  encore  il  ne  tient  qu'à  toi  de  l'empêcher.  Personne  ne  menace  l'honneur 
et  la  puissance  de  la  Russie,  qui  eût  bien  pu  attendre  le  résultat  de  mon  intervention. 

L'amitié  pour  loi  et  ton  Royaume,  qui  m'a  été  transmise  par  mon  grand-père  à  son  lit  de 
mort,  est  toujours  sacrée  pour  moi,  et  j'ai  été  fidèle  à  la  Russie  lorsqu'elle  s'est  trouvée 
dans  le  malheur,  notamment  dans  ta  dernière  guerre.  Maintenant  encore  ia  paix  de  l'Eu- 

rope peut  être  maintenue  par  toi,  si  la  Russie  se  décide  à  suspendre  ses  mesures  mili- 

taires qui  menacent  l'Allemagne  et  l'Autriche. Guillaume. 

IX.  —  L'Empereur  de]^Russie  à  V Empereur  d'Allemagne. 

\"  août  1914  (2  heures  après-midi). 

J'ai  reçu  ton  télégramme,  je  comprends  que  tu  sois  obligé  de  mobiliser,  mais  je  vou- 
drais avoir  de  toi  la  même  garantie  que  je  t'ai  donnée,  à  savoir  que  ces  mesures  ne  signi- 
fient pas  la  guerre  et  que  nous  poursuivrons  nos  négociations  pour  le  bien  de  nos  deux 

pays  et  la  paix  générale  si  chère  à  nos  cœurs. 

Notre  longue  amitié  éprouvée  doit,  avec  l'aide  de  Dieu,  réussira  empêcher  ces  effusions 
de  sang.  J'attends  avec  confiance  une  réponse  de  toi. 

Nicolas. 
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X.  —  L'Empereur  d'Allemagne  à  r Empereur  de  Bussie, 

Berlin,  1"  août  1914. 

Je  te  remercie  de  Ion  télégramme  ;  j'ai  indiqué  hier  à  ton  gouvernement  le  seul  moyen 
par  lequel  la  guerre  pouvait  encore  être  évitée. 

Bien  que  j'eusse  demandé  une  réponse  pour  midi,  aucun  télégramme  de  mon  ambas- 
sadeur contenant  une  réponse  de  ton  gouvernement  ne  m'est  encore  parvenu.  J'ai  donc 

été  contraint  de  mobiliser  mon  armée. 

Une  réponse  immédiate,  claire  et  non  équivoque,  de  ton  gouvernement  est  le  seul 

moyen  de  conjurer  une  calamité  incommensurable.  Jusqu'à  ce  que  je  reçoive  cette  ré- 

ponse, il  m'est  impossible,  à  mon  vif  regret,  d'aborder  le  sujet  de  ton  télégramme.  Je 
dois  te  demander  catégoriquement  de  donner  sans  retard  l'ordre  à  tes  troupes  de  ne 
porter  en  aucun  cas  la  moindre  atteinte  à  nos  frontières. 

Guillaume. 

13 

Allemagne  et  Grande-Bretagne.  —  Correspondance  entre  le  Prince  Henri  de 

Prusse  et  le  Roi  George  d'Angleterre  (Livre  blanc  allemand,  annexes  29  et  30). 

I.  —  Le  Prince  Henri  de  Prusse  au  Roi  d'Angleterre, 

30  juillet  1914. 

Je  suis  ici  depuis  hier,  et  j'ai  rapporté  à  Guillaume,  qui  te  remercie  de  Ion  message, 
ce  que  tu  as  eu  l'amitié  de  me  dire  dimanche  dernier  à  Buckingham  Palace. 

Guillaume,  qui  a  de  grandes  inquiétudes,  fait  l'impossible  pour  exaucer  la  prière  que 
lui  a  adressée  Nicolas  de  travailler  au  maintien  de  la  paix.  Il  se  tient  en  correspondance 

télégraphique  permanente  avec  Nicolas  ;  celui-ci  confirme  aujourd'hui  la  nouvelle  qu'il  a 
ordonné  des  mesures  militaires  qui  équivalent  à  une  mobilisation,  et  que  ces  mesures  ont 
été  décidées  il  y  a  déjà  cinq  jours. 

Nous  sommes  informés  d'autre  part  que  la  France  fait  des  préparatifs  militaires,  alors 

que  nous  n'avons  pris  aucune  mesure,  de  sorte  que  nous  pouvons  être  à  chaque  instant 
dans  l'obligation  d'agir  de  même,  si  nos  voisins  continuent  de  la  sorte.  Ce  serait  alors  la 
guerre  européenne. 

Si  tu  as  vraiment  et  sincèrement  le  désir  d'empêcher  ce  terrible  malheur,  je  me  per- 
mets de  te  proposer  d'exercer  ton  influence  sur  la  France  et  sur  la  Russie,  pour  les  dé- 

terminer à  garder  la  neutralité.  11  y  aurait  à  cela,  d'après  moi,  le  plus  grand  avantage. 
Je  considère  une  pareille  démarche  comme  une  possibilité  certaine,  peut-être  même 

comme  la  seule  possibilité  de  maintenir  la  paix.  J'ajouterai  que  l'Allemagne  et  l'Angle- 
terre doivent  à  présent  plus  que  jamais  se  soutenir  mutuellement  afin  d'éviter  une 

affreuse  catastrophe,  qui  semble  inévitable  autrement. 

Guillaume,  tu  peux  m'en  croire,  est  d'une  absolue  loyauté  dans  ses  efforts  pour  sauve- 
garder la  paix.  Mais  les  préparatifs  militaires  de  ses  deux  voisins  peuvent  finalement 

l'obliger,  pour  la  sécurité  de  son  propre  pays,  à  prendre  des  mesures  semblables,  sous 
peine  île  rester  désarmé  et  sans  défense.  J'ai  informé  Guillaume  du  télégramme  que  je 

t'adresse  et  j'ai  l'espoir  que  tu  accueilleras  mes  informations  avec  le  même  sentiment 
amical  qui  les  a  dictées. 

Henri. 
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II.  —  Le  Roi  d'Anrjleterre  au  Prince  Henri  de  Prusse. 

30  juillet  1914. 

Merci  de  ton  télégramme.  Je  suis  hf-ureux  d'apprendre  les  efforts  de  Guillaume  afin 

de  s'entendre  avec  Nicolas  pour  le  iiiyintien  de  la  paix.  Mon  vœu  le  plus  ardent  e.st  que 
l'on  puisse  empê'  lier  l'itréparable  malheur  que  serait  une  guerre  enropoeniie.  Mon 
gouvernement  fait  tout  son  possible  pour  déterminer  la  Hussie  et  la  France  à  ajourner 

d'autres  préparatifs  militaires,  au  cas  où  l'Autriche  se  contenterait  d'occuper  Belgrade 
et  le  territoire  serbe  avoisiuant  comme  garantie  d'un  ièglemet)t  satisfaisant  de  ses  ré- 

clamations, pendant  que  les  autres  pays  suspendront  en  même  temps  leurs  préparatifs  de 

guerre.  J'ai  d'ailleurs  confiance  que  Guillaume  employera  sa  grande  influence  en  vue 
d'amener  l'Autriche  à  accepter  cette  proposition  ;  il  prouverait  par  là  que  l'Allemagne  et 
l'Angleterre  travaillent  de  concert  pour  empêcher  une  catastrophe  internationale.  Je  te 

prie  de  porter  à  Guillaume  l'assurance  que  je  ferai  tout  ce  qui  réside  en  mon  pouvoir  afin 
de  maintenir  la  paix  européenne. 

George. 

14 
Allemagne  et  Grande-Bretagne.  —  Correspondance  entre  l'Empereur  Guil- 

laume d'Allemagne  et  le  Roi  George  d'Angleterre  (Livre  blanc  allemand, 
annexes  31,  33,  35  ;  Livre  jaune  français,  annexe  II  bis). 

I.  —  L'Empereur  d'Allemagne  au  Roi  d'Angleterre. 

31  juillet  1914. 

Mille  remerciements  pour  ton  aimable  communication.  Tes  propositions  concordent 

avec  mes  idées  et  avec  les  nouvelles  que  j'ai  reçues  cette  nuit  de  Vienne  et  que  j'ai 
transmises  à  Londres.  Le  chancelier  vient  précisément  de  m'informer  qu'il  a  reçu  avis  à 
l'instant  que  Nicolas  a  ordonné  cette  nuit  la  mobilisation  totale  de  ses  forces  de  terre  et 

de  mer.  Il  n'a  même  pas  attendu  le  résultat  de  la  médiation  à  laquelle  je  travaille  et  m'a 
laissé  sans  aucune  nouvelle.  Je  pars  pour  Berlin,  afin  d'assurer  la  sûreté  de  mes  fron- 

tières de  l'Est,  où  des  forces  russes  considérables  sont  déjà  concentrées. 
Guillaume. 

II.  —  VEmpereur  d'Allemagne  au  Roi  d'Angletûn'e. 

Berlin,  1"  aoiit  1914. 

Je  viens  de  recevoir  la  communication  de  ton  gouvernement  m'offrent  la  neutralité  de 
la  France  avec  la  garantie  de  la  Grande-Bretagne.  A  cette  offre  était  liée  la  question  de 

savoir  si,  à  cette  condition,  l'Allemagne  n'attaquerait  pas  la  France.  Pour  des  raisons 
techniques,  ma  mobilisation,  qui  a  été  ordonnée  cet  après-midi  sur  les  deux  fronts,  Est 

et  Ouest,  doit  s'accomplir  selon  les  préparatifs  commencés. 
Des  contre-ordres  ne  peuvent  être  donnés  et  ton  télégramme  est  malheureusement  venu 

trop  tard.  Mais  si  la  France  offre  sa  neutralité,  qui  sera  alors  garantie  par  la  flotte  et 

l'armée  anglaises,  je  m'abstiendrai  d'attaquer  la  France  et  j'employerai  mes  troupes 
ailleurs.  Je  souhaite  que  la  France  ne  montre  aucune  nervosité.  Les  troupes,  sur  ma 

frontière,  sont  en  ce  moment  arrêtées  par  ordres  télégraphiques  et  téléphoniques  dans 
leur  marche  en  avant  au  delà  de  la  frontière  française. 

Guillaume. 
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m.  —  Le  Box  d'Angleterre  à  V Empereur  d'Allemagne, 

Londres,  l«f  août  1914. 

En  réponse  à  ton  télégramwie  qui  vient  de  me  parvenir,  je  pense  qu'il  s'est  produit  un 
malentendu  à  propos  de  la  suggestion  qui  aurait  été  faite  au  cours  d'une  conversation 
amicale  entre  le  Prince  Lichnowsky  et  sir  Edward  Grey,  où  ils  discutaient  comment  un 

conflit  armé  entre  l'Allemagne  et  la  France  pourrait  être  relarJé  jusqu'à  ce  qu'on  ait 

trouvé  un  moyen  d'entente  entre  TAulriche-Hongrie  el  la  Russie.  Sir  Edward  Grey  verra 

le  Prince  Lichnowsky  demain  matin  pour  déterminer  qu'il  y  a  bien  eu  malentendu  do  la 
part  de  ce  dernier. 

George. 

15 

Allemagne.  —  Propositions  faites  par  le  gouvernement  allemand  au  gouverne- 

ment ANGLAIS  POUR  OBTENIR  LA  NEUTRALITÉ  DE  l' ANGLETERRE  (DÉPÊCHES  ÉCHANGÉES 
ENTRE  l'ambassadeur  DE  GrANDE-BrETAGNE  A  BeRLIN,   SIR  E.  GoSCHEN,  ETSIREdWARD 

Grey,  ministre  des  affaires  étrangères  d'Angleterre,  des  29  et  30  juillet  et  du 

!•'  AOUT  1914)  (Livre  blanc  anglais,  n»^  85,  101  et  123). 

I.  —  Sir  E.  Goschen,  ambassadeur  de  Grande-Bretagne  à  Berlin, 
à  sir  Edward  Grey. 

Berlin,  29  juillet  1914. 

On  m'a  prié  d'aller  voir  le  chancelier  ce  soir.  Son  Excellence  venait  de  rentrer  de 
Potsdam. 

Il  me  dit  que,  si  la  Russie  attaquait  TAufriche,  il  craignait  qu'une  conflagration  euro- 
péenne ne  devînt  inévitable,  ét.mt  données  les  obligalions  qu'imposait  à  l'Allemagne  son 

alliance  avec  l'Autriche,  malgré  les  elTorts  qu'il  ne  cessait  de  faire  pour  ie  maintien  de 
la  paii. 

Ceci  dit,  il  continua  la  conversation  en  offrant  une  forte  enchère  pour  s'assurer  la 
neutralité  britannique.  Il  me  dit  que,  selon  sa  conception  du  principe  essentiel  de  la 

politique  britannique,  la  Grande-Bretagne  ne  consentirait  jamais  à  se  tenir  à  l'écart  de 
façon  à  laisser  écraser  la  France  dans  un  conflit  qui  pourrait  avoir  lieu.  Là,  cependant, 

n'était  pas  le  but  de  l'Allemagne.  Si  la  neutralité  de  la  Grande-Bretagne  était  assurée, 
son  gouvernement  recevrait  toutes  les  assurances  que  le  gouvernement  impérial  n'avait 
pour  but  aucune  acquisition  territoriale  aux  frais  de  la  France,  en  supposant  que  la 

guerre  s'ensuivit  et  qu'elle  se  terminât  à  l'avantage  de  l'Allemagne. 
J'ai  posé  h  Son  Excellence  une  question  au  sujet  des  colonies  françaises.  Il  me  répondit 

qu'il  ne  pouvait  s'engager  d'une  manière  semblable  à  cet  égard. 
Pour  la  Hollande,  Son  Excellence  me  dit  que,  tant  que  les  adversaires  de  l'Allemagne 

respecteraient  l'intégrité  et  la  neutralité  des  Pays-Bas,  l'Allemagne  serait  prête  i\  assuier 
le  ̂ 'ouvernement  de  Sa  Majesté  qu'elle  en  ferait  autant. 

Les  opérations  que  l'Allemagne  pourrait  se  trouver  dans  la  nécessité  d'entreprendre  en 

Belgique  dépendraient  de  ce  que  ferait  la  France  ;  après  la  guerre,  l'intégrité  de  la 
Belgique  serait  respectée,  si  ce  pays  ne  se  rangeait  pas  contre  l'Allemagne. 

En  terminant,  Son  Excellence  me  déclara  que,  depuis  le  jour  où  il  devint  chancelier, 

il  avait  eu  pour  but,  ainsi  que  vous  le  saviez,  d'arriver  à  une  entente  avec  r.\ngleterre  ; 
il  espérait  que  cei  assurances  pourraient  devenir  la  base  de  l'entente  qui  lui  tenait  tant 
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à  cœur.  Il  pensait  à  une  entente  générale  de  neutralité  entre  l'Allemagne  et  l'Anjçleterre  ; 
et,  quoiqu'il  fût  encore  Irop  tôt  pour  en  discuter  les  détails,  l'assurance  de  la  neutralité 
britannique  dans  le  conflit  que  pourrait  peut-être  provoquer  la  crise  actuelle  lui  permet- 

trait d'entrevoir  la  réalisation  de  son  désir. 

Son  Excellence  m'ayant  demandé  mou  opinion  en  ce  qui  concerne  la  manière  dont 
vous  envisageriez  sa  demande,  je  lui  répondis  qu'à  mon  avis  il  était  peu  probable  que, 
dans  les  circonstances  actuelles,  vous  fussiez  disposé  à  vous  engager  d'une  façon  quel- 

conque et  que  vous  désireriez  garder  une  entière  liberté  d'action. 
E.   GOSCHEN. 

II.  —  Sir  Edward  Grey  à  sir  E.  Goschen,  ambassadeur 
de  Grande-Bretagne  à  Berlin. 

Foreign  Office,  30  juillet  1914. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  peut  accueillir  un  seul  instant  la  proposition  du 

chancelier  de  s'engager  à  rester  neutre  dans  de  telles  conditions.  Ce  qu'il  nous  demande, 
en  eflet,  c'est  de  nous  engager  à  rester  à  l'écart,  en  attendant  qu'on  saisît  des  colonies 

françaises  et  que  la  France  fût  battue,  pourvu  que  l'Allemagne  ne  prenne  pas  de  ter- 
ritoire français,  exception  faite  des  colonies. 

Au  point  de  vue  matériel,  une  telle  proposition  est  inacceptable,  car  la  France,  sans 

qu'on  lui  enlevât  de  territoire  en  Europe,  pourrait  être  écrasée  au  point  de  perdre  sa 
position  de  grande  puissance  et  de  se  trouver  désormais  subordonnée  à  la  politique  alle- 

mande. En  général,  tout  ceci  à  part,  ce  serait  une  honte  pour  nous  que  de  passer  ce 

marché  avec  l'Allemagne  aux  dépens  de  la  France,  une  honte  de  laquelle  la  bonne  re- 
nommée de  ce  pays  ne  se  remettrait  jamais. 

Le  chancelier  nous  demande  en  outre  de  marchander  toutes  les  obligations  ou  intérêts 
que  noub  pouvons  avoir  dans  la  neutralité  de  la  Belgique.  Nous  ne  saurions  en  aucune 
façon  accueillir  ce  marché  non  plus. 

Ceci  dit,  il  n'est  pas  nécessaire  d'examiner  si  la  perspective  d'une  convention  générale 
de  neutralité  dans  l'avenir  entre  l'Angleterre  et  l'Allemagne  offrirait  des  avantages  positifs 
suffisants  pour  nous  dédommager  de  nous  être  lié  les  mains  aujourd'hui.  Nous  devons 
conserver  notre  entière  liberté  d'agir  comme  les  circonstances  nous  paraîtront  l'exiger 
en  cas  d'un  développement  défavorable  et  regrettable  de  la  crise  actuelle,  tel  que  le  chan- 

celier le  prévoit. 

Je  vous  prie  de  parler  an  chancelier  dans  le  sens  sus-indiqné  et  d'ajouter  très  sé- 
rieusement que  la  seule  façon  de  maintenir  les  bonnes  relations  entre  l'Angleterre  et 

l'Allemagne  est  qu'elles  continuent  à  coopérer  au  maintien  de  la  paix  de  rEi;rope.  Si 
nous  obtenons  ce  résultat,  les  relations  mutuelles  de  l'Allemagne  et  de  l'Angleterre  seront, 
j'en  suis  convaincu,  améliorées  et  renforcées  ipso  fado.  A  cet  efîet,  le  gouvernement 
de  Sa  Majesté  travaillera  dans  ce  sens  avec  un  bon  vouloir  et  une  sincérité  entiers.  — 

Et  j'ajouterai  ceci  :  Si  l'on  peut  conserver  la  paix  de  l'Europe  et  traverser  sans  accident 
la  crise  actuelle,  mon  efïort  personnel  sera  de  prendre  l'initiative  d'un  arrangement  auquel 
l'Allemagne  puisse  souscrire  et  par  lequel  elle  pourra  être  assurée  qu'aucune  politique 
agressive  ou  hostile  ne  sera  poursuivie  contre  elle  ou  ses  alliés  par  la  France,  la  Russie 

et  nous-mêmes,  soit  ensemble,  soit  séparément.  J'ai  désiré  ceci  et  travaillé  dans  ce  sens 

autant  que  je  l'ai  pu  pendant  la  dernière  crise  balkanique,  et,  comme  l'Allemagne  avait 
un  but  semblable,  nos  relations  se  sont  sensiblement  améliorées.  Cette  idée  a  été  jus- 

qu'aujourd'hui trop  utopique  pour  faire  rol)jet  de  propositions  définies,  mais  si  la  crise 
actuelle,  beaucoup  plus  aigufi  que  toutes  celles  par  lesquelles  l'Europe  a  passé  depuis 

plusieurs  générations,  est  traversée  sans  accident,  j'ai  l'espoir  que  le  soulagement  et  la 
réaction  qui  suivront  rendront  possible  un  rapprochement  plus  précis  entre  les  puissances 

qu'il  n'a  été  possible  jusqu'aujourd'hui. E.  Gret. 
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m.  —  Sir  Edward  Grey  à  sir  Goschen,  ambassadeur 

de  Grande-Bretagne  à  Berlin. 

Foreign  Office,  l"  août  1914. 
Monsieur, 

J  ai  dit  à  l'ambassadeur  allemand  aujourd'hui  que  la  réponse  du  gouvernement  alle- 
mand au  sujet  de  la  neutralité  de  la  Belgique  était  très  regreltabie,  car  cette  neutralité 

affecte  l'opinion  publique  en  Angleterre.  Si  l'Allemagne  pouvait  donner  les  mêmes  assu- 
rances que  la  France,  cela  contribuerait  d'une  manière  appréciable  à  diminuer  ici  l'in- 

quiétude et  la  tension  générales.  D'autre  part,  si  l'un  des  belligérants  violait  la  neu- 
tralité de  la  Belgique  pendant  que  Tautre  la  respectait,  il  serait  très  difficile  de  contenir 

le  sentiment  public  en  Angleterre.  J'ai  dit  que  nous  avions  discuté  cette  question  au 
Conseil  de  Cabinet  et  que,  étant  autorisé  à  faire  cette  déclaration,  je  lui  remettais  une 
Note  à  cet  etfel . 

11  me  demanda  si,  au  cas  où  l'Allemagne  promettrait  de  ne  pas  violer  la  neutralité 
belge,  nous  nous  engagerions  à  rester  neutres. 

J'ai  répondu  que  je  ne  pouvais  pas  faire  de  promesses,  que  nos  mains  étaient  encore 
libres  et  que  nous  étions  en  voie  de  considérer  quelle  serait  notre  altitude.  Tout  ce 

que  je  pouvais  dire,  c'est  que  notre  altitude  serait  en  grande  partie  dictée  par  l'opinion 
publique  en  Angleterre,  pour  qui  la  neutralité  belge  avait  une  grande  importance.  Je  ne 
pensais   pas  pouvoir  donner  une  assurance  de  neutralité  sous  cette  seule   condition. 

L'ambassadeur  me  pressa  de  formuler  les  conditions  moyennant  lesquelles  nous  gar- 

derions la  neutralité.  Il  suggéra  même  que  l'Allemagne  pourrait  garantir  l'intégrité  de  la France  et  de  ses  colonies. 

J'ai  répondu  que  j'étais  obligé  de  refuser  définitivement  toute  promesse  de  rester 
neutre  dans  de  telles  conditions  et  que  je  ne  pouvais  que  répéter  qu'il  nous  fallait  garder 
les  mains  libres. 

E.  Grey. 

16 

Italie.   —  DÉCLARATION  DU  MINISTRE  DES  AFFAIRES    ÉTRANGÈRES,  M.     Dl    SaN    GlULlANO, 

A  l'ambassadeur   d'Allemagne  a   Rome,   concernant  la  neutralité  de  l'Italie, 
31  juillkt  1914  (Livre  blanc  anglais,  n"  152). 

La  guerre  entreprise  par  l'Autriche,  et  les  conséquences  qui  pourraient  en  résulter, 
ont  un  but  agressif,  d'après  les  paroles  de  l'ambassadeur  allemand  lui-même.  Les  deux 
choses  sont  donc  en  contradiction  avec  le  caractère  purement  défensif  de  la  Triple  Al- 

liance, et  dans  ces  conditions  l'Italie  restera  neutre. 

17 

Grande-Bretagne.  —  Demande  de  l'Angleterre  sur  les  engagements  que  la 

France  et  l'Allemagne  sont  disposées  a  prendre  au  sujet  de  la  neutralité  belge 
(Dépêche  de  sik  Edward  Grey  a  sir  F.  Bertie,  ambassadeur  de  Grande-Bretagne 

A  Paris,  et  sir  E.  Gosghen,  ambassadeur  de  Grande-Bretagne  a  Berlin,  en  date 

du  31  juillet  1914)  (Livre  blanc  anglais,  n"  114). 

Foreign  Office,  31  juillet  1914. 

J  espère  toujours  que  la  situation  n'est  pas  irréparable,  mais  en  vue  des  préparatifi  de 
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la  mohilisiition  on  Alleiriagne,  il  esl  devenu  essentiel  pour  le  gouvcrnerneril  (Je  Sa  Majesté, 
en  vue  des  traités  existants,  de  demander  si  le  gouveineinetit  français  (allemand)  est  pré- 

paré à  s'engager  à  respecter  la  neutralité  de  la  Belgique  autant  qu'une  autre  [iuissance  ne 
l'aura  pas  violée. 

Une    demande  semblable    est   adressée  au    gouvernement  allemand  (français).    Il  est 
important  d'avoir  une  prompte  réponse. 

18 

France.  —  Déclaration  faite  au  ministre  des   affaires   étrangères  de   Belgiqtje 

PAR  LE  représentant  DE  LA  FrANCE    A  BRUXELLES  DONNANT  l'aSSURANCE    A  LA  BELGI- 

QUE qu'aucune  INCURSION  DES  TROUPES  FRANÇAISES  n'aURA  LIEU  EN  BELGIQUE,    EN    DATB 
DU  31  JUILLET  1914  (Livre  gris  belge,  n°  9  ;  Livre  jaune  français,  n"  119). 

Je  profile  de  l'occasion  d'un  télégramme  de  l'Agence  Havas  décrétant  l'état  de  guerre 
en  Allemagne  pour  vous  déclarer  qu'aucune  incursion  des  troupes  françaises  n'aura  lieu 
en  Belgique,  même  si  des  forces  importantes  étaient  massées  sur  les  frontières  de  votre 

pays.  La  France  ne  veut  pas  avoir  la  responsabilité  d'accomplir  vis-à-vis  de  la  Belgique 
le  premier  acte  d'hostilité.  Des  Instructions  dans  ce  sens  seront  données  aux  autorités 
françaises. 

19 

France.  —  Déclaration  du  ministre  français  des  affaires  étrangères  en   réponse 

A  LA  demande  de  LA    GrANDE-BrETAGNE  AU    SUJET    DE  LA  NEUTRALITÉ  DE  LA    BELGIQUE, 

EN  DATE  DU  31  JUILLET  1914  (Livrc  blanc  anglais,  n°  125). 

Le  gouvernement  français  est  résolu  à  respecter  la  neutralité  de  la  Belgique,  et  ce 

n'est  qu'au  cas  où  une  autre  puissance  violerait  cette  neutralité  que  la  France  pourrait  se 
trouver  dans  l'obligation  d'agir  autrement  dans  le  but  d'assurer  sa  propre  défense.  Cette 
assurance  a  été  donnée  à  plusieurs  reprises.  Le  Président  de  la  République  en  a  parlé 
au  Roi  des  Belges  et  le  ministre  de  France  à  Bruxelles  a  spontanément  renouvelé  cette 

assurance  aujourd'hui  même  au  ministre  des  affaires  étrangères  belge. 

20 
France.  —  Communication  faîteau  ministre  des  affaires  étrangères  de  Belgique 

PAR  le  représentant  DE  LA  FrANCE  A  BRUXELLES  SUR  LES  CONDITIONS  DANS  LESQUEL- 

LES LA  France  respectera  la  neutralité  de  la  Belgique,  en  date  du  1"  août  1914 

(Livre  gris  belge,  n°  15). 

Je  suis  autorisé  à  déclarer  qu'en  cas  de  conflit  international,   le   gouvernement  de  la 
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République,  ainsi  qu'il  l'a  toujours  déclaré,  respectera  la  neutralité  delà  Belgique.  Dan 
l'hypothèse  où  celle  ueutralilé  ne  serait  pas  respectée  par  une  autre  puissance,  :Je  gou- 

vernement  français,  pour  assurer  sa  propre   défense,    pourrait   être    amené  à  modifier 
son  attitude. 

21 
France.  —  Attitude  de  la  France  concernant  la  demande  de  l'Angleterre  sur  le 

RESPECT  DE  LA  NEUTRALITE  BELGE  (TÉLÉGRAMiME  ADRESSÉ  PAR  LE  COMTE  DE  LalAING,  MI- 

NISTRE DU  Roi  des  Belges  a  Londres,  a  M.  Davignon,  ministre  des  affaires  étran- 

gères DE  Belgique,  en  date  du  l'^'"  août  1914)  (Livre  gris  belge,  n°  13). 

Londres,  1"  août  1914. 

L'Angleterre  a  demandé  séparément  à  la  France  et  à  l'Allemagne  si  elles  respecteraient 
le  territoire  de  la  Belgique  dans  le  cas  où  leur  adversaire  ne  le  violerait  pas.  On  attend 
la  réponse  allemande.  La  France  a  accepté. 

22 

Allemagne.  —  Attitude  de  l'Allemagne  concernant  la  demande  de  l'Angleterre 
SUR  LE  respect  DE  LA  NEUTRALITÉ  BELGE  (TÉLÉGRAMME  ADRESSÉ  PAR  LE  BarON   BeYKNS, 

ministre   du  Roi  des  Belges  a    Berlin,    a  M.    Davignon,  ministre  des  affaires 

ÉTRANGÈRES  DE  BELGIQUE,   EN  DATE  DU    1«'   AOUT   1914)   (Livre  gris  bcIgC,   H**  14). 

Berlin,  !«'  août  1914. 

L'ambassadeur  d'Angleterre  a  été  chargé  de  demander  au  ministre  des  affaires  étran- 
gères si,  en  cas  de  guerre,  l'AHemagiie  respecleiait  la  neutralité  de  la  Belgique  et  le 

minisire  aurait  dit  qu'il  ne  peut  pas  répondre  à  cette  question. 

23 

Russie.    —    TÉLÉGRAMME  SECRET  DU  MINISTRE  DES    AFFAIRES  ÉTRANGÈRES    AUX  REPRÉSEN 

TANTS  DE  Sa  Majesté  l'Empereur  de  Russie  a  l'étranger,  annonçant  la  remise 

d'un  ultimatum  DE  l'Allbmagne,  en  date  du  19  juillet/1"  AOUT  1914  (Livre 
orange  russe,  n°  70). 

Le  IDjuillet/l»-^  août  1914. 

A  minuit  l'ambassadeur  d'Allemagr.e  m'a  déclaré,  d'ordre  de  son  gouvernement,  que  si 
dans  les  12  heures,  c'est-à-dire  à  n>idi,  samedi,  nous  ne  commencions  pas  la  démohili- 
sation,  non  ^euletneiit  à  r«^gard  de  l'Allemagne,  mais  aussi  à  l'ég.ird  de  l'Autriche,  le 

gouvernement  allemand  serait  foi  ce  de  donner  l'ordre  de  mobili.^ation.  A  ma  que.stion 
si  c'était  la  guerre,  l'ambassadeur  a  répondu  par  la  négative,  m.iis  en  ajoutant  que 
nous  étions  fort  près  d'elle. Sazonow. 



—    32    — 

24 

Allemagne  —  Note  déclarant  la  guerre  a  la  Russie  remise  par  l'ambassadeur 

d'Allemagne  a  Saint-Pétersbourg  le  19  juillet/I"^  août  1914  a  7  h.  10  du  soir 
(Livre  blanc  allemand,  annexe  26  ;  Livre  orange  russe,  n'  76). 

Le  gouvernement  impérial  s'est  efTorcé  dès  les  débuts  de  lu  crise  de  la  mener  à  une 
solution  pacifique.  Se  rendant  à  un  désir  qui  lui  en  avait  été  exprimé  par  Sa  Majesté 

l'Empereur  de  Russie,  Sa  Majesté  l'Empereur  d'Allemagne  d'accord  avec  l'Angleterre 
s'était  appliqué  à  accomplir  un  rôle  médiateur  auprès  des  Cabinets  de  Vienne  et  de  Saint- 
Pétersbourg,  lorsque  la  Russie,  sans  en  attendre  le  résultat,  procéda  à  la  mobilisation 
de  la  totalité  de  ses  forces  de  terre  et  de  mer.  A  la  suite  de  cette  mesure  menaçante 

motivée  par  aucun  présage  militaire  de  la  part  de  l'Allemagne,  rEm[  ire  allemand  s'est 
trouvé  vis-à-vis  d'un  danger  grave  et  imminent.  Si  le  gouvernement  impérial  eut  man- 

qué de  parer  à  ce  péril,  il  aurait  compromis  la  sécurité  et  l'existence  même  de  l'Allema- 

gne. Par  conséquent,  le  gouvernement  allemand  se  vit  forcé  de  s'adresser  au  gouverne- 
ment de  Sa  Majesté  l'Empereur  de  toutes  les  Russies  en  insistant  sur  la  cessation 

desdits  actes  militaires.  La  Russie  ayant  refusé  de  faire  droit  à  cette  demande  et  ayant 

manilesté  par  ce  relus  que  son  action  était  dirigée  contre  l'Allemagne,  j'ai  l'bonneur, 

d'ordre  de  mon  gouvernement,  de  faire  savoir  à  Votre  Excellence   ce  qui  suit  : 
Sa  Majesté  l'Empereur  mon  auguste  Souverain  au  nom  de  l'Empire,  relevant  le  défi,  se 

considère  en  état  de  guerre  avec  la  Russie.  —  Saint-Pétersbourg,  le  19  juillet/1"  août 
1914.  F.  Pourtalés. 

25 
Belgique.  —  Note  du  gouvernement  belge  aux  ministres  des  affaires  étrangères 

DE  France,  d'Allemagne,  de  Grande-Bretagne,  d'Autriche -Hongrie,  de  Russie, 
d'Italie,  des  Pays-Bas  et  du  Grand-Duché  de  Luxembourg,  remise  le  1"^  août  1914 
par  les  représentants  de  la  Belgique  auprès  de  ces  Etats  pour  leur  faire  con- 

naître la  volonté  de  la  Belgique  de  rester  neutre  en  cas  de  conflit  européen 

(Livre  gris  belge,  n«'  2,  3,  16  et  17). 

La  situation  internationale  est  grave  ;  l'éventualité  d'un  conflit  entre  plusieurs  puis- 
sances ne  peut  être  écartée  des  préoccupations  du  gouvernement  du  Roi. 

La  Belgique  a  observé  avec  la  plus  scrupuleuse  exactitude  les  devoirs  d'État  neutre 

que  lui  imposent  les  traités  du  19  avril  1839.  Ces  devoirs,  elle  s'attachera  inébranlable- 
ment  à  les  remplir,  quelles  que  soient  les  circonstances. 

Les  dispositions  amicales  des  puissances  à  son  égard  ont  été  affirmées  si  souvent  que 
la  Belgique  a  la  confiance  de  voir  son  territoire  demeurer  hors  de  toute  atteinte  si  des 
hostilités  venaient  à  se  produire  à  ses  frontières. 

Toutes  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  l'observation  de  sa  neutralité  n'en  ont  pas 
moins  été  prises  par  le  gouvernement  du  Roi.  L'armée  belge  est  mobilisée  et  se  porte 
sur  les  positions  stratégiques  choisies  pour  assurer  la  défense  du  pays  et  le  respect  de 

sa  neutralité,  i.es  foits  d'Anvers  et  de  la  Meu^e  sont  en  état  de  défense. 

Il  est  à  peine  nécessaire  d'insister  sur  le  caiacière  de  ces  mesures.  Elles  n'ont  d'autre 
but  que  de  mettre  la  Belgique  en  situation  de  remplir  ses  obligations  internationales  ;  elles 

ne  sont  et  n'ont  pu  être  inspirées,  cela  va  de  soi,  ni  par  le  dessein  de  prendre  part  à 
une  lutte  armée  des  puissances,  ni  par  un  sentiment  de  défiance  envers  aucune   d'elles. 
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26 

Allemagne.  —  Ultimatum  de  l'Allkmagne  a  la  Belgique  sommant  celle-ci  de  ne 

PAS    s'opposer  au  passage  des  troupes   allemandes,   en  date  du   2  AOUT  1914,   REMIS 
a  7  HEURES  DU  SOIR  (Livre  gris  belge,  n°  20). 

Bruxelles,  le  '2  août  1914. 

Légation  de  l'Empire  allemand  en  Belgique.  — Très  coiindenliel.  —  Le  gouvernement 
allemand  a  reçu  des  nouvelles  sûres  d'après  lesquelles  les  forces  françaises  auraient 
l'intention  de  marcher  sur  la  Meuse  par  Givet  et  Namur.  Ces  nouvelles  ne  laissent  aucun 

doute  sur  Tintenlion  de  la  France  de  marcher  sur  l'Alieniagne  par  le  territoire  belge.  Le 
gouvernement  impérial  allemand  ne  peut  s'empêcher  de  craindre  que  si  la  Belgique  ne 
reçoit  pas  de  secours,  elle  ne  sera  pas,  malgré  sa  meilleure  volonté,  en  mesure  de  re- 

pousser avec  succès  une  marche  française  comportant  un  plan  aussi  étendu  de  façon  à 
assurer  à  r.\llemagne  une  sécurité  suffisante  contre  cette  menace. 

C'est  un  devoir  impérieux  de  conservation  pour  l'Allemagne  de  prévenir  cette  attaque 
de  l'ennemi. 

Le  gouvernement  allemand  regretterait  très  vivement  que  la  Belgique  regardât  comme 

un  acte  d'hostilité  contre  elle  le  fait  que  les  mesures  des  ennemis  de  l'Allemagne  l'obli- 
gent de  violer  aussi,  de  son  côté,  le  territoire   belge. 

Atin  de  dissiper  tout  malentendu  le  gouvernement  allemand  déclare  ce  qui  suit  : 

lo  L'Allemagne  n'a  en  vue  aucun  acte  d'hostilité  contre  la  Belgique.  Si  la  Belgique 
consent  dans  la  guerre  qui  va  commencer  à  prendre  une  attitude  de  neutralité  amicale 

vis-à-vis  de  l'Allemagne,  le  gouvernement  allemand  de  son  côté  s'engage,  au  moment  de 
la  paiï,  à  garantir  l'intégrité  et  l'indépendance   du  Royaume  dans  toute  leur  ampleur. 

2°  L'Allemagne  s'engage  sous  la  condition  énoncée  à  évacuer  le  territoire  belge  aus- 
sitôt la  paix  conclue. 

3°  Si  la  Belgique  observe  une  attitude  amicale,  l'Allemagne  est  pi  été,  d'accord  avec 
les  autorités  du  gouvernement  belge,  à  acheter  contre  argent  comptant  tout  ce  qui  est 
nécessaire  à  ses  troupes  et  à  indemniser  pour  les  dommages  quelconques  causés  en  Bel- 
gif|ue  par  les  troupes  allemandes. 

4°  Si  la  Belgique  se  comporte  d'une  façon  hostile  coiitre  les  troupes  allemandes  et 
particulièrement  fait  des  difficultés  à  leur  marche  en  avant  par  la  résistance  des  fortifi- 

cations de  la  Meuse  ou  par  des  destructions  de  routes,  chemins  de  fer,  tunnels  ou  autres 

ouvrages  d'art,  l'Allemagne  sera  obligée,  à  regret,  de  considérer  la  Belgique  en  ennemie. 
Dans  ce  cas,  l'Allemagne  ne  pourrait  prendre  aucun  engagement  vis-à-vis  du  Boyaume, 

mais  elle  devrait  laisser  le  règlement  ultérieur  ies  rapports  des  deux  Étals  l'un  vis-à-vis 

de  l'autre  à  la  décision  des  .-rmes.  Le  gouvernement  allemand  a  le  ferme  espoir  que  cette 
éventualité  ne  se  produira  pas  et  que  le  gouvernement  belge  saura  prendre  les  mesures 

appropriées  pour  empêcher  que  des  faits  comme  ceux  qui  viennent  d'être  mentionnés  ne 

se  produisent.  Dans  ce  cas,  les  relations  d'amitié  qui  unissent  les  deux  États  voisins 
seront  maintenues  d'une  façon  durable. 
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Luxembourg'.  —  Demande   du  ministre  d'Etat   luxembourgeois  au  gouvernement 

FRANÇAIS    d'une  ASSURANCE    DB     NECTRALlTl':     (DÉl'ÊCHE   DE     M.    MOLLARD,     MINISTRE     DB 
France   a  Luxembourg,  a  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil,   ministre    des 

AFFAIRES  ÉfRANGÈRES,  DU  1"  AOUT  1914)  (Livre  jaune  français,  n°  128). 

Luxembourg,  le  \''<^  août  1914. 

Le  ministre  d'État  me  charge  de  demander  au  gouvernement  français  une  assurance 
de  neutralité  semblable  à  celle  qui  a  élé  donnée  à  la  Belgique.  M.  Eyschen  m'a  déclaré 
qu'à  présent,  du  fait  que  c'est  le  ministre  de  France  à  Bruxelles  qui  a  fait  la  déclaration 
en  question  au  Président  du  Conseil  du  gouvernement  belge,  il  a  pensé  que  la  même 

procédure  conviendrait  le  mieux  vis-à-vis  du  Grarid-Duché. 

C'est  pourquoi  il  s'est  abstenu  de  (aire  la  demande  directement  au  gouvernement  de  la 
Répuljlique.  Comme  la  Chambre  des  députés  se  réunit  lundi,  M.  Eyschen  désire  être 

en  [lossession  de  la  réponse  à  celte  date  ;  ur)e  démarche  analogue  est  faite  en  même  temps 

auprès  du  ministre  d'Allemagne  à  Luxembourg. 
MOLLARD. 

28 
France.  —  Assurance  donnée  par  le  gouvernement  français  qu'il  respectera  la 

neutralité  du  Luxembourg  (Dépêche  de  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil, 

ministre  des  affaires  étrangères,  a  m.  Mollard,  ministre  de  France  a  Luxem- 

bourg, du  l®'"  AOUT  1914)  (Livre  jaune  français,  n°  129). 

Paris,  le  1"  août  1914. 

Veuillez  déclarer  au  Président  du  Conseil  que,  conformément  au  traité  de  Londres 

de  1867,  le  gouvernement  de  la  République  entend  respecter  la  neutralité  du  Grand- 
Duché  de  Luxembourg,  comme  il  la  démontré  par  son  attitude. 

La  violation  de  celte  neulralilé  par  l'Allemagne  serait  touleiois  de  nature  à  obliger  la' 
France  à  s'inspirer  désormais,  à  cet  égard,  du  souci  de  sa  défense  et  de  ses  intérêts. 

René  Viviani. 

29 

Luxembourg.  —  Protestation  du  ministre  d'État  luxembourgeois  contre  la  vio- 

lation DE  LA  neutralité  LUXEMBOURGEOISE  PAR  l'AlLEMAGNE  (DÉPÊCHE  DE  M.  EtSCHEN, 

ministre  d'Etat  du  Luxembourg,  a  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil,  ministre 
DES  affaires  étrangères,  DU  2  AOUT  1914)  (Livre  jaune  français,  n°  131). 

Luxembourg,  le  "2  août  1914. 

J'ai   riionueur  de  porter  à  la    connaissance  de  Votre  Excellence   les  faits  suivants.  Di- 
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manche  2  août  de  grand  matin  les  troupes  allemandes,  d'après  les  informations  qui  sont 
parvenues  au  gouvernement  grand-ducal  à  l'heure  actuelle,  ont  pénétré  sur  le  territoire 
luxembourgeois  par  les  ponts  de  Wasserbillig  et  de  Rernich,  se  dirigeant  spécialement 

vers  le  Sud  du  pays  et  vers  la  ville  de  Luxembourg,  capitale  du  Grand-Duché  ;  un  cer- 
tain nombre  de  trains  blindés,  avec  des  troupes  et  des  munitions,  ont  été  acheminés  par 

la  voie  de  chemin  de  fer  de  Wasserbillig  à  Liixembourg,  où  l'on  s'attend  à  les  voir 
arriver  d'un  instant  à  l'autre. 

Ces  faits  impliquent  des  actes  manifestement  coulraires  à  la  neutralité  du  Grand-Duché, 

garantie  par  le  traité  de  Londres  de  1867.  Le  gouvernement  luxembourgeois  n'a  pas  man- 
qué de  protester  énergiquement  contre  cette  agression  auprès  des  représentants  de  Sa 

Majesté  l'Empereur  d'Allemagne  à  Luxembourg  ;  une  protestation  identique  va  être 

transmise  télégraphiquement  au  secrétaire  d'État  pour  les  affaires  étrangères  à  Berlin. 
Le  ministre  d'État,  Président  du  gouvernement,  Eyschen. 
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Allemagne.  —  Note  de  l'Allemagne  expliquant  l'action  de  ses  troupes  dans  l   i 
Grand-Duché  de  Luxembourg,  2  août  1914  (Livre  jaune  français,  n°^  132  et  133). 

2  août  1914. 

Les  mesures  militaires  prises  par  l'Allemagne  dans  le  Grand-Duché  de  Luxembourg  ne 
constituent  par  un  acte  d'hostilité.  Elles  doivent  être  considérées  comme  des  mesures 
purement  préventives  prises  pour  la  protection  des  chemins  de  fer  qui,  par  suite  des 

traités  existant  entre  l'Allemagne  et  le  Grand-Duché  de  Luxembourg,  se  trouvent  sous 
Tadministration  allemande. 
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France.  —  Protestation  du  gouvernlment  français  adressée  a  Berlin  contre  les 

violations  de  la  frontière  française  par  l'Allemagne,  2  août  1914  (Livre  jaune 
français,  n°  139). 

Paris,  le  2  août    1914. 

Les  autorités  administratives  et  militaires  françaises  de  la  région  de  l'Est  viennent 

de  signaler  plusieurs  faits  que  j'ai  chargé  l'ambassadeur  de  la  République  à  Berlin  de 
porter  à  la  connaissance  du  gouvernement  impérial. 

L'un  s'est  produit  à  Délie,  dans  la  région  de  Belfort  :  à  deux  reprises,  le  poste  de 

douaniers  français  stationné  dans  cette  localité  a  été  l'objet  d'une  fusillade  de  la  part  d'un 
détachement  de  soldats  allemands.  Au  Nord  de  Délie,  deux  patrouilles  allemandes  de 

5»  chasseurs  à  cheval  ont  franchi  la  frontière  dans  la  matinée  d'aujourd'hui  et  pénétré 

jusqu'aux  villages  de  Joncherey  et  Baron  à  plus  de  10  kilomètres  de  la  frontière.  L'officier 
qui  commandait  la  première  a  brûlé  la  cervelle  à  un  soldat  français.  Les  cavaliers  alle- 

mands ontenjmené  des  chevaux  que  le  maire  français  de  Suarce  était  en  train  de  réunir 

et  ont  forcé  les  habitants  de  la  commune  à  conduire  lesdils  chevaux. 

L'ambassadeur  de  la  République  à  Herlin  a  été  chargé  de  protester  formellement  aupiès 

du  gouvernement  impérial  contre  des  faits  qui  conslituenl  une  \iolation  caractérisée  de  la 
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frontière  par  des  troupes  allemandes  en  armes  et  que  rien  ne  jui^tifie  dans  l'état  actuel. 
Le  gouvernement  de  la  République  ne  peut  que  laisser  au  gouvernement  impéiial  l'entière 
responsabilité  de  ces  actes. 

René  Viviam. 

32 
Russie.  —  Communiqué  du  ministre  des  affaires  étrangères  de  Russie  coxcERi^ANt 

LES  événements  DES  DERNIERS  JOURS,  EN  DATE  DU  20  JUILLET/2  AOUT  1914  (Livre  OTàh- 

ge  russe,  n°  77). 

Le  20  juillei/2  août  1914. 

Un  exposé  défigurant  les  événements  des  derniers  jours  ayant  paru  dans  la  presse 

étrangère,  le  ministère  des  affaires  étrangères  croit  de  son  devoir  de  publier  l'aperçu  sui- 
vant des  pourparlers  diplomatiques  pendant  le  temps  susvisé. 

Le  10/23  juillet  a.  c,  le  ministre  d'Autriche-lIongrie  à  Belgrade  présenta  au  ministre 
Président  serbe  une  Note  où  le  gouvernement  serbe  était  accusé  d'avoir  favorisé  le  mou- 

vement panserbe  qui  avait  abouti  à  l'assassinat  de  l'héiitier  du  trône  austro  hongrois. 
En  consé(;uence,  l'Autriche-Hongrie  demandait  au  gouvernement  serbe  non  seulement  de 
condamner  sous  une  forme  solennelle  la  susdite  propagande,  mais  aussi  de  prendre,  sous 

le  contrôle  de  l'Autriche-Hongrie,  une  série  de  mesures  tendant  à  la  découverte  du  com- 
plot, à  la  punition  des  sujets  serbes  y  ayant  participé  et  à  la  prévention  dans  l'avenir  de 

tout  attentat  sur  le  sol  du  Royaume.  Un  délai  de  48  heures  fut  fixé  au  gouvernement 
serbe  pour  la  réponse  à  la  susdite  Note. 

Le  gouvernement  impérial,  auquel  l'ambassadeur  d'Autriche-Hongrie  à  Saint-Pétersbourg 
avait  communiqué  le  texte  de  la  Note  17  heures  après  sa  remise  à  Belgrade,  ayant  pris 

connaissance  des  demandes  y  contenues,  dut  s'apercevoir  que  quelqces-unes  parmi  elles 
étaient  inexécutables  quant  au  fond,  tandis  que  d'autres  étaient  présentées  sous  une  forme 
incompatible  avec  la  dignité  d'un  État  indépendant.  Trouvant  inadmissibles  la  diminution 

de  la  dignité  de  la  Serbie  contenue  dans  ces  demandes,  ainsi  que  la  tendance  de  l'Au- 
triche-Hongrie d'assurer  sa  prépondérance  dans  les  Balkans  démontrée  par  ces  mêmes 

exigences,  le  gouvernement  russe  fit  observer  dans  la  forme  la  plus  amicale  à  l'Autriche- 
Hongrie  qu'il  serait  désirable  de  soumettre  à  un  nouvel  examen  les  points  contenus 
dans  la  Note  austro-hongroise.  Le  gouvernement  austro-hongrois  ne  crut  possible  de  con- 

sentir aune  discussion  de  la  Note.  L'action  modératrice  des  autres  puissances  à  Viebne 
ne  fut  non  plus  couronnée  de  succès. 

Malgré  que  la  Serbie  eut  réprouvé  le  crime  et  se  fût  montrée  prêle  à  donner  satisfac- 

tion à  l'Autriche  dans  la  mesure  qui  dépassa  les  prévisions  non  seulenient  de  la  Russie, 
mais  aussi  des  autres  puissances,  le  ministre  d'Autrichc-Hongrie  à  Belgrade  jugea  la 
réponse  serbe  insufhsante  et  quitta  cette  ville. 

Reconnaissant  le  caractère  exagéré  des  demandes  présentées  par  l'Autriche,  la  Russie 
avait  déclaré  encore  auparavant  qu'il  lui  serait  impossible  de  rester  indifférente,  sans  se 
refuser  toutefois  à  employer  tous  ses  efforts  pour  trouver  une  issue  pacifique  qui  fût 

acceptable  pour  l'Autriche  et  ménageât  son  amour-propre  de  grande  puissance.  En  même 

temps  la  Russie  établit  fermen>ent  qu'elle  admettait  une  solution  pacifique  de  la  question 
seulement  dans  une  mesure  qui  n'impliquerait  pas  la  diminution  de  la  dignité  de  la 
Serbie  comme  État  indépendant.  Malheureusement  tous  les  efTorts  déployés  par  le  gou- 
voinemcht  impérial  dans  cette  direction  restèrent  sans  effet.  Le  gouvernenient  austro - 

hongrois,  après  s'être  dérobé  à  toute  intervention  conciliatrice  des  puissances  dans  son 
confiit  avec  la  Serbie,  procéda  à  la  mobilisation,  déclara  officiellement  la  guerre  à  la 

Serbie,  et  le  jour  suivant  Belgrade  fut  bombardée.  Le  Manifeste  qui  a  accompagné  la  dé- 
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claration  de  guerre  accuse  ouvertement  la  Serbie  d'avoir  préparé  et  exécuté  le  crime 
de  Seraïewo.  Une  pareille  accusation  d'un  crime  de  droit  commun  lancée  contre  tout 
un  peuple  et  tout  un  État  attira  à  la  Serbie  par  son  inanité  évidente  les  larges  sympathies 
des  cercles  de  la  société  européenne. 

A  la  suite  de  cette  manière  d'agir  du  gouvernement  austro-hongrois,  malgré  la  déclara- 
tion de  la  Russie  qu'elle  ne  pourrait  rester  indifférente  au  sort  de  la  Serbie, le  gouvernement 

impérial  jugea  nécessaire  d'ordonner  la  mobilisation  des  circonscriptions  militaires  de 

Kiew,  d'Odessa,  de  Moscou  et  de  Kazan.  Une  telle  décision  s'imposait  parce  que  depuis  la 
date  de  la  remise  de  la  Note  austro -hongroise  au  gouvernement  serbe  et  les  premières 

démarches  de  la  Russie  cinq  jours  s'étaient  écoulés,  et  cependant  le  Cabinet  de  Vienne 
n'avait  fait  aucun  pas  pour  aller  au  devant  de  nos  efforts  pacifiques  ;  au  contraire,  la 

mobilisation  de  la  moitié  de  l'armée  austro-hongroise  avait  été  décrétée.  Le  gouverne- 
ment allemand  fut  mis  au  courant  des  mesures  prises  par  la  Russie  ;  il  lui  fut  en  même 

temps  expliqué  qu'elles  n'étaient  que  la  conséquence  des  armements  autrichiens  et  nulle- 

ment dirigées  contre  l'Allemagne.  En  même  temps  le  gouvernement  impérial  déclara 
que  la  Russie  était  prête  à  continuer  les  pourparlers  en  vue  d'une  solution  pacifique  du 
conflit,  soit  par  la  voie  de  négociations  directes  avec  le  Cabinet  de  Vienne,  soit  en  sui- 

vant la  proposition  de  la  Grande-Bretagne,  par  la  voie  d'une  Conférence  des  quatre  gran- 
des puissances  non  intéressées  directement,  voire  l'Angleterre,  la  France,  l'Allemagne  et 

l'Italie. 

Cependant  cette  tentative  de  la  Russie  échoua  également.  L'Autriche-Hongrie  déclina 
un  échange  de  vues  ultérieur  avec  nous,  et  le  Cabinet  de  Vienne  se  déroba  à  la  partici- 

pation à  la  Conférence  des  puissances  projetée. 
Néanmoins  la  Russie  ne  discontinua  pas  ses  efforts  en  faveur  de  la  paix.  Répondant 

à  la  question  de  l'ambassadeur  d'Allemagne,  à  quelles  conditions  nous  consentirions 
encore  à  suspendre  nos  armements,  le  ministre  des  affaires  étrangères  déclara  que  ces 

conditions  seraient  la  reconnaissance  par  l'Autriche-Hongrie  que  la  question  austro-serbe 
avait  revêtu  le  caractère  d'une  question  européenne  et  la  déclaration  de  cette  même 

puissance  qu'elle  consentait  à  ne  pas  insister  sur  des  demandes  incompatibles  avec  les 
droits  souverains  de  la  Serbie. 

La  proposition  de  la  Russie  fut  jugée  par  l'Allemagne  inacceptable  pour  l'Autriche- 
Hongrie.  Simultanément  on  reçut  à  Saint-Pétersbourg  la  nouvelle  de  la  proclamation  de 

la  mobilisation  générale  pour  l'Autriche-Hongrie. 
En  même  temps  les  hostilités  continuaient  sur  le  territoire  serbe  et  Belgrade  fut  bom- 

bardée derechef.  —  L'insuccès  de  nos  propositions  pacifiques  nous  obligea  à  élargir  les 
mesures  de  précaution  militaires. 

Le  Cabinet  de  Berlin  nous  ayant  adressé  une  question  à  ce  sujet,  il  lui  fut  répondu  que 
la  Russie  était  forcée  de  commencer  ses  armements  pour  se  prémunir  contre  toutes  éven- 
tualités. 

Tout  en  prenant  cette  mesure,  la  Russie  n'en  discontinuait  pas  moins  de  rechercher  de 
toutes  ses  forces  une  issue  de  cette  situation  et  déclara  être  prête  à  accepter  tout  moyen 

de  solution  du   conflit  qui  comporterait  l'observation  des   conditions  posées  par  nous. 
Malgré  cette  communication  conciliante,  le  gouvernement  allemand,  le  18/81  juillet, 

adreisa  au  gouvernement  russe  la  demande  d'avoir  à  suspendre  ses  mesures  militaires  à 
midi  du  19  juillet/l«''  août,  en  menaçant,  dans  le  cas  contraire,  de  procéder  à  une  mobi- 

lisation générale. 

Le  lendemain,  19  juillet/1""  août,  l'ambassadeur  d'Allemagne  transmit  au  ministre  des 
affaires  étrangères,  au  nom  de  son  gouvernement,  la  déclaration  de  guerre. 
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Allemagne.  ~  Mémorandum  du  gouvernement  allemand  exposant  les  événements 

QUI  ONT  PRÉCÉDÉ  LA  GUERRE,  EN  DATE  DU  2  AOUT  19l4  (Livre  blanc  allemand). 

Le  28  juin  dernier,  l'Archiduc  François-Ferdinand,  héritier  de  la  Couronne  d'Autriche,
 

et  son  épouse,  la  Duchesse  von    Hohenberg,  succombaient  sous  le  revolver  <Je  conspir
a- 

teurs serbes.  L'enquête   ouverte   par  les   autorités   austro-hongroises  a  démontré  que  le 

complot  contre  la  vie  de  rArchiduc  héritier  a  été  préparée!  encouragé  à  Belgrade  avecla 

complicité  de    persoimages  officiels  serbes,   et   que   les  armes   ont    été  fournies  par  les 

arsenaux  de  la  Serbie.  Un  pareil  crime  devait  ouvrir   les  yeux  à  tout  le   monJe  civilisé, 

en  lui  dévoilant  non  seulement  les  visées  finales  de  la  politique  serbe  contre  Tesistence 

et  l'intégrité  de  la  Monarchie  austro-hongroise,  mais  encore  les  procédés  monstrueux  que 

la  propagande  en  faveur  d'une  plus  grande  Serbie  ne   craignait   pas  d'employer  dans  ce 

pays  pour  parvenir  à  son  but.  Le  but  détinifif  de  la  politique  serbe  était  le  déchaîneme
nt 

progressif  d'un    mouvement  révolutionnaire,  tendant  à  déterminer,  pour   en    finir,  une 

séparation  des  territoires  Sud-orientaux  de  la  Monarchie  austro-hongroise  et  leur  réunion 

avec  la  Serbie.  Les  déclarations  solennelles  et  réitérées  par  lesquelles  la  Serbie  a  témoi- 

gné envers  TAulriche  son  horreur  pour  une  pareille  politique    et  son  désir   d'entretenir 

des  relations  de  bon  voisinage   n'ont  absolument  rien  changé  à  la  direction  suivie.  C'est 

la  troisième  fois  depuis  ces  six  dernières  années  que  la  Serbie   met   ainsi  l'Europe  à  la 

veille  d'une   conflagration  générale.    Mais  comment    aurait-elle   pu    persister  dans    cette 

voie,  sans  l'appui  de  la  Russie  ?  Après  les  événements  suscités  en  1908  par  la  révolution 

turque,  la  politique  russe  avait  eu  bientôt  la  pensée  de   fonder  sous   son   patronage  une 

fédération  des  États  balkaniques  contre  la  Turquie.  Cette  fédération,  parvenue  en  1911  à 

chasser  victorieusement  l'Empire  ottoman   de  la   plus   grande  partie  de   ses  possessions 

européennes,  s'effondra  devant  la  question  du  partage  du  butin.  Cet  échec  ne  découragea 

nullement  la  politique  russe.  Les  hommes  d'État  russes  conçurent  alors  l'idée  d'une
  nou- 

velle fédération,  toujours  sous  le  patronage  russe,  et  dirigée  cette  fois,  non   plus   contre 

la  Turquie  délogée  des  Balkans,  mais  contre  l'existence  de  la  Monarchie  austro-hongroise. 

Dans  ce  projet,  la  Serbie  devait  céder  à  la  Bulgarie  les  parties  de  la  Macédoine  conquises 

pendant  la  dernière  guerre   balkanique,    en   échange   de   la   Bosnie   et  de  l'Herzégovine 
incorporées  à  elle  aux  dépens  de  la  Monarchie  austro-hongroise.  Pour  réaliser  ce  but,  il 

s'agissait  de  rendre  la  Bulgarie  docile  en  l'isolant,   d'enchaîner  la  Roumanie  à  la  Russie 

par  une  propagande  entreprise  de  concert  avec  la  France,   et  de  lancer  la   Serbie  sur  la 

Bosnie  et  l'Herzégovine. 

En  présence  d'un  pareil  état  de  ctioses,  l'Autriche  devait  considérer  comme  incom- 

patibles avec  sa  dignité  et  avec  le  maintien  même  delà  Monarchie  les  menées  d'une  sem- 
blable intrigue  au  delà  de  sa  frontière.  Une  plus  longue  inaction  lui  devenait  impossible. 

Le  gouvernement  impérial  et  royal  nous  fît  connaître  sa  manière  de  voir  et  nous  demanda 

notre  avis.  Nous  approuvâmes  de  tout  coeur  notre  alliée  dans  sa  conception  de  la  si- 

tuation, et  nous  l'assurâmes  de  notre  consentement  à  tout  ce  qu'elle  estimerait  nécessaire 

de  faire  pour  mettre  fin  à  l'agitation  dirigée  en  Serbie  contre  l'existence  de  la  Monarchie. 

Nous  avions  parfaitement  conscience  en  ceci  qu'une  action  militaire  quelconque  de  l'Au- 
triche-Hongrie  contre  la  Serbie  aurait  pour  conséquence  immédiate  une  intervention 

russe,  et  par  suite  pouvait  nous  entraîner  dans  une  guerre  en  raison  de  nos  obligations 

d'alliance.  Mais,  d'autre  part,  notre  conviction  des  intérêts  vitaux  de  l'Autriche-Hongrie, 

ainsi  mise  en  jeu,  nous  interdisait  de  conseiller  à  notre  alliée  une  condescendance  in- 

compatible avec  sa  dignité,  et  de  lui  refuser  notre  concours  dans  cette  grave  circons- 

tance. Nous  le  pouvions  d'autant  moins  que  nos  propres  intérêts  se  trouvaient  de  même 

sérieusement  menacés  par  l'incessante  agitation  serbe.  Permettre  plus  longtemps  aux 

Serbes,  secondés  par  la  Russie  et  par  la  France,  de  mettre  en  danger  l'existence  de  la 
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Monarchie  voisine,  c'était  vouloir  un  écrouletnent  lent  et  progressif  de  l'Autriche,  c'était 
soumettre  le  panslavisme  au  sceptre  de  la  Russie,  c'était  rendre  intenable  la  position  de 
la  race  germanique  au  centre  de  l'Europe.  Une  Autriche  moralement  cffaiblie,  sapée  par 
les  progrès  du  panslavisine  russe,  devenait  pour  nous  une  alliée  dépourvue  de  valeur, 

sur  laquelle  nous  ne  pouvions  plus  compter,  ainsi  qu'il  était  nécessaire  pourtant  en  pré- 

sence de  l'attitude  de  plus  en  plus  menaçante  de  nos  voisins  de  l'Est  et  de  l'Ouest.  Nous 
laissâmes  donc  pleine  liberté  d'action  à  rAutrich3  contre  la  Serbie.  Nous  ne  prîmes 
aucune  part  à  ses  préparatifs. 

L'Autriche  adopta  la  solution  d'exposer  dans  une  Note  détaillée  au  gouvernement  serbe 
la  connexion,  établie  par  l'enquête  sur  l'attentat  de  Sarajewo,  entre  l'assassinat  et  le 
mouvement  en  faveur  d'une  plus  grande  Serbie,  mouvement  non  seulement  toléré,  mais 
encore  encouragé  par  le  gouvernement  serbe,  et  de  lui  demander  une  suppression  com- 

plète de  ces  menées  ainsi  que  la  punition  des  coupables.  L'Autriche-Hongrie  exigeait  en 
même  temps,  comme  garantie  de  l'exécution,  la  participation  de  ses  organes  à  l'enquête 
sur  le  territoire  serbe,  et  la  dissolution  définitive  des  sociétés  anti-autrichiennes  de  pro- 

pagande en  faveur  d'une  plus  grande  Serbie.  Le  gouvernement  impérial  et  royal  accordait 
un  délai  de  48  heures  pour  l'acceptation  sans  condition  de  ses  demandes.  Le  lendemain 
de  la  remise  de  la  Note  austro-hongroise,  la  Serbie  conîmençaitsa  mobilisation.  Lorsqu'à 
l'expiration  du  délai  fixé,  le  gouvernement  serbe  eût  donné  une  réponse,  satisfaisante  il 

est  vrai  sur  certains  points,  mais  inspirée  principalement  par  l'arrière-pensée  de  traîner 
les  choses  en  longueur  et  de  se  soustraire  par  de  noijvelles  négociations  aux  justes  exigences 

de  la  Monarchie  austro-hongroise,  celle-ci  rompit  les  relations  diplomatiques  avec  la  Serbie, 

sans  vouloir  entrer  en  plus  amples  pourparlers,  et  sans  prêter  l'oreille  aux  assurances 
serbes,  assurances  dont  l'Autriche  connaît  suffisamment  —  malheureusement  pour  elle  — 
la  valeur. 

L'Autriche  se  trouvait  donc,  en  fait,  à  partir  de  ce  moment,  en  guerre  avec  la  Serbie, 

état  que  proclama  d'ailleurs  la  déclaration  de  guerre  officielle  du  28  juillet. 

Dès  le  premier  début  du  conflit,  notre  point  de  vue  a  été  qu'il  s'agissait  d'une  affaire 
purement  personnelle  entre  l'Autriche  et  la  Serbie.  Nos  efforts  ont  donc  eu  pour  but 
principal  do  localiser  la  guerre,  et  de  faire  naître  chez  les  autres  puissances  la  conviction 

que  l'Autriche-Hongrie  se  trouvait  dans  le  cas  de  légitime  défense,  obligée  par  les  circons- 
tances de  recourir  à  la  force  des  armes.  Nous  avons  expressément  fait  valoir  qu'aucun 

État  civilisé  n'avait  le  droit  de  lier  les  mains  de  l'Autriche  dans  cette  lutte  contre  une 

barbarie  préconisant  l'assassinat  politique,  ni  de  soustraire  les  Serbes  à  leur  juste  châti- 
ment. Tel  a  été  le  sens  des  Instructions  données  à  nos  représentants  à  l'étranger. 

En  même  temps,  le  g(tuvernement  austro-hongrois  informait  le  gouvernement  russe 
que  sa  démarche  auprès  de  la  Serbie  constituait  une  mesure  purement  défensive  en  face 

de  l'agitation  serbe,  mais  que  l'Aulriche-lIongrie  exigeait  les  garanties  nécessaires  pour 
une  attitude  ultérieure  plus  amicale  de  la  Serbie  envers  elle.  L'Autriche-Hongrie  repous- 

sait loin  d'elle  toute  pensée  de  modifier  en  quoi  que  ce  soit  la  situation  des  différents 

États  des  Balkans.  A  notre  déclaration,  notifiont  le  désir  du  gouvernement  allemand  d'une 
localisation  du  conflit,  et  ses  efforts  pour  y  parvenir,  les  gouvernements  français  et  an- 

glais répondirent  par  une  adhésion  (ians  le  même  sens.  Toutefois,  ces  etïorts  ne  parvin- 

rent pas  à  empêcher  l'immixtion  de  la  Russie  dans  le  conflit  austro-serbe. 
Le  24  juillet,  le  gouvernement  russe  publia  un  communiqué  officiel  pour  faire  savoir 

que  la  Russie  ne  pouvait  pas  demeurer  spectatrice  indifférente  de  ce  conflit.  M.  Sassonow, 
ministre  des  aflaires  étrangères  de  Russie,  fit  la  même  déclaration  au  Comte  Pourlalès, 

ambassadeur  de  l'Empire  allemand.  fJans  l'après-midi  du  26  juillet,  le  gouvernement 

impérial  et  royal  fit  réitérer  par  son  ambassadeur  à  Saint-Pétersbourg  l'assurance  que 
l'Aulrichp-Hongrie  ne  poursuivit  auciui  but  de  conquête  et  ne  cherchait  finalement  que 
la  tranquillité  sur  ses  frontières.  Dans  le  cour.mt  de  la  même  journée  cependant,  les 

premiers  rapports  sur  des  mobilisations  russes  arrivaient  d(^jà  à  Berlin.  Ce  26  au  soir 
encore,  les  ambausadpurs  allemands  à  Londres,  h  Paris  et  à  Pétrrî^bourg  étaient  avisés 

d'insister  énergiquement  auprès  des  gouvernements  anglais,  français  et  russe  sur  le 
danger  de  ces  mobilisations  russes.  L'Autriche-Hongrie   ayant  officiellement  déclaré  ne 
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rechercher  aucun  agrandissement  de  territoire  en  Serbie,  la  paix  générale  reposait  entre 

les  miins  de  la  Russie.  I.e  môme  jour  égahîmeni,  l'ambissadeur  allemand  à  Saint-I*éter8- 
bourg  fut  chargé  do  faire  la  déclaration  suivante  au  gouvernement  russe  :  Des  mesures 

mililaiies  préparatoires  de  la  Russie  nous  oblii-'eront  à  des  contre-mesures  consihiant  dans 

la  mobilis;jtion  de  l'armée.  Or,  la  mobilisation,  c'est  la  guerre.  Les  engagements  de  la 
France  envers  la  Russie  nous  étant  d'autre  par  t  connus,  cette  mobilisation  srerait  dirigée 
contre  la  Russie  et  contre  la  France.  Nous  nous  refusons  à  croire  que  la  Russie  veuille 

déch:iîner  une  guerre  pareille.  Comme  rAutiicho-Hongrio  ne  sorge  nullement  à  compro- 

mettre l'intégrité  de  la  Serbie,  nous  supposons  que  la  Russie  peut  adopter  une  attitude 
expectante.  Nous  pouvons  d'autant  mieux  seconder  le  désir  de  la  Russie  quant  à  l'inté- 

grité en  question,  qu'elle  n'entre  pas  en  cause  dans  les  intentions  de  l'Autriche.  Rien  de 
plus  facile,  par  conséquent,  que  de  trouver  une  bise  d'entente  au  cours  ultérieur  de  cette 
affaire. 

Le  27  juillet,  le  ministre  de  la  guerre  russe  Ssuchomlinow  assura  sur  sa  parole  d'hon- 

neur à  l'attaché  militaire  allemand  qu'aucun  ordre  de  mobilisation  n'avait  été  donné. 
Seulement  des  mesures  préparatoires  avaient  été  prises,  pas  un  cheval  réquisitionné,  pas 

un  réserviste  appelé.  Si  l'Autiiche-Hongrie  franchissait  la  fiontière  serbe,  on  mobiliserait 
les  gouvernements  militaires  voisins  de  l'Autriche  :  Kiew,  Odessa,  Moscou  et  Kasan  ; 
mais  en  aucun  cas,  les  gouverncmenis  attenant  à  la  frontière  allemande  :  Pétersbourg, 

Wilna  et  Varsovie,  A  la  question  de  l'attaché  militaire  au  sujet  du  but  véritable  de  la 

mobilisation  contre  l'Autriclie-Hongrie,  le  ministre  de  la  guerre  répondit  par  un  haus- 
sement d'épaules  en  renvoyant  l'explication  aux  diplomates.  L'attaché  militaire  qualifia 

alors  les  mesures  de  mobilisation  contre  l'Autriche-Hongrie  comme  également  fort  me- 
naçantes pour  rAllemagne.  Pendant  les  jours  qui  suivirent,  les  nouvelles  de  la  mobili- 

sation russe  se  succédèrent  à  une  allure  rapide.  Les  nouvelles  comportaient  aussi  des 
préparatifs  à  la  frontière  allemande,  tels  que  la  mise  en  état  de  guerre  de  Kowno,  le  départ 

de  la  garnison  de  Varsovie,  le  renforcement  de  celle  d'Alexandrowo.  Le  27  juillet, 
arrivèrent  les  premiers  rapports  sur  les  mesures  préparatoires  de  la  France.  Le  14'  corps 
interrompait  ses  manœuvres  et  rentrait  dans  ses   garnisons. 

Pendant  tout  ce  temps,  nous  persistâmes  dans  nos  elîorts  pour  agir  plus  expressément 

sur  les  Cabinets  en  vue  d'une  localisation  du  corflit. 
Le  26,  sir  Edward  Grey  avait  proposé  de  soumettre  le  différend  austro-serbe  à  une 

Conférence  des  ambassadeurs  d'Allemagne,  de  France  et  d'Italie,  réunis  sous  sa  prési- 
dence. Nous  déclinâmes  notre  participation  à  ce  projet,  tout  en  en  approuvant  la  tendance  ; 

il  nous  était  en  effet  impossible  de  citer  l'Autriche  devant  un  aéropage  européen  à  cause 
de  son  dissentiment  avec  la  Serbie. 

La  France  adhéra  à  la  proposition  de  sir  Edward  Grey,  laquelle  échoua  finalement, 

l'Autriche  s'étant  refusée  à  s'y  soumettre,  ainsi  qu'il  était  à  prévoir. 
Fidèles  à  notre  principe,  qu'r.ne  médiation  ne  pourrait  pas  se  limiter  au  conflit  repré- 

sentant une  pure  affaire  austro-serbe,  mais  devait  s'étendre  uniquement  aux  relations 
austro-russes,  nous  poursuivîmes  nos  efforts  pour  amener  une  entente  entre  l'Autriche 
et  la  Russie.  Nous  nous  déclaiàmes,  après  le  refus  du  projet  de  Conférence,  disposés  à 

nous  faire  à  Vienne  les  intermédiaires  d'une  autre  proposition  de  sir  Edward  Grey,  invi- 
tant l'Autriche-Hongrie,  soit  à  considérer  comme  suffisante  la  réponse  serbe,  soit  à  l'ac- 

cepter pour  [base  dej  nouvelles  négociations.  Le  gouvernement  austro-hongrois,  tout  en 

appréciant  pleinement  la  valeur  de  nos  offres  de  médiation,  fit  observer  qu'elles  arrivaient 
trop  tard,  c'est-à-dire  après   l'ouverture  des  hostilités. 

Malgré  cela,  nous  allâmes  jusqu'aux  plus  extrêmes  limites  de  nos  efforts  conciliants,  e^ 
nous  conseillâmes  à  Vienne  d'accepter  tout  accommodement  compatible  avec  la  dignité 
de  la  Monarchie. 

Malheureusement,  toutes  ces  tentatives  furent  déjouées  par  les  préparatifs  militaires  de 
la  Russie  et  de  la  France.  Le  29  juillet,  le  gouvernement  russe  fit  savoir  officiellement  à 

Berlin  qu'il  avait  mobilisé  quatre  gouvernements  militaires.  D'autres  rapports,  parvenus 
en  même  temps,  annonçaient  la  série  rapide  des  préparatifs  militaires  de  la  France  sur 

terre  et  sur  mer.  Le  même  jour,  l'ambassadeur  allemand  à  Saint-Pétersbourg  avait,  avec 
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Je  ministre  des  affaires  étrangères  do  Russie,  un  entretien  dont  il  rendait  compte  télé- 
graphiqnement  comme  il  suit  :  «  Le  ministre  a  cherché  à  me  convaincre  de  solliciter 

auprès  de  mon  gouvernement  l'autorisation  de  participer  à  une  conversation  à  quatre, 
pour  chercher  un  moyen  d'amener,  par  des  voies  amicales,  l'Autriche-Hotigrie  à  ;iban- 
donner  ses  prétentions  susceptibles  d'attenter  à  la  souveraineté  de  la  Serbie.  Tout  en 

consentant  à  reproduire  simplement  l'entretien,  je  me  suis  guidé  d'après  le  point  de  vue 
ci-après  :  La  Russie  ayant  pris  la  résolution  funeste  de  mobiliser,  tout  échange  d'idées  me 
paraît  excessivement  difficile,  sinon  impossible,  La  Russie  exige  maintenant  de  nous 

envers  l'Autriche-Hongrie  justement  ce  que  l'on  a  reproché  à  cette  dernière  dans  le  cas 
de  la  Serbie:  un  empiétement  sur  les  droits  de  souveraineté.  L'Autriche-Hongrie  a  pro- 

mis, par  la  déclaration  de  son  désintéressement  territorial,  de  tenir  ainsi  compte  des 

intérêts  russes  ;  c'est  là  une  concession  importante  de  la  part  d'un  État  belligérant.  C'est 
pourquoi  on  devrait  laisser  la  Monarchie  austro-hongroise  régler  seule  son  différend 
avec  la  Serbie.  Il  serait  toujours  temps,  à  la  conclusion  de  la  paix,  de  revenir  sur  un 

ménagement  de  la  souveraineté  serbe.  J'ai  ajouté  du  ton  le  plus  sérieux  que  toute  l'affaire 
austro-serbe  cachait  pour  le  moment  le  danger  d'une  conllagration  européenne,  et  je 
me  suis  donné  toute  la  peine  voulue  pour  ouvrir  les  yeux  au  ministre  sur  l'étendue  du 

péril.  Il  m'a  été  impossible  de  détourner  Sassonow  de  l'idée  que  la  Russie  ne  pouvait 
actuellement  abandonner  la  Serbie  ». 

Le  29  juillet  également,  l'attaché  militaire  à  Pétersbourg  rendait  aussi  compte  par  té- 
légramme d'une  conversation  avec  le  chef  d'Éfat-major  de  l'armée  russe  :  «  Le  chef  d'Élat- 

major  m'a  fait  prier  de  me  rendre  chez  lui  et  m'a  dit  qu'il  sortait  de  chez  Sa  M;jjesté. 
Le  ministre  do  la  guerre  l'a  chargé  de  me  confirmer  que  tout  est  tel  qu'il  me  l'a  déclaré 
il  y  a  deux  jours.  11  m'a  offert  une  confirmation  par  écrit  et  m'a  donné  en  termes 

solennels  sa  parole  d'honneur  que  jusqu'à  ce  moment,  3  heures  de  l'après-midi,  pas  un 
seul  homme  ni  un  seul  cheval  n'avaient  été  appelés  ou  réqiiisitionnés.  Il  ne  pouvait 
donner  aucune  garantie  pour  l'avenir,  mais  il  était  à  même  d'assurer  expressément  que 
Sa  Majesté  ne  désire  pas  de  mobilisation  sur  les  fronts  faisant  face  à  nos  frontières.  Or, 

d'après  les  nouvelles  parvenues  ici,  des  appels  de  réservistes  ont  eu  lieu  dans  différentes 
parties  de  l'Empire,  ainsi  qu'à  Varsovie  et  à  Wilna.  Aussi  n'ai-je  pas  caché  au  général 
que  ses  déclarations  me  plaçaient  en  présence  d'une  énigme.  Il  me  réitéra  alors,  sur  sa 

parole  d'officier,  que  ces  nouvelles  étaient  erronées  ;  possible,  ajoula-t-il,  que  çà  et  là  de 
fausses  alarmes  se  soient  produites.  En  raison  des  nouvelles  très  positives  qui  arrivent  en 
grand  nombre  au  sujet  des  appels  de  réservistes,  je  dois  considérer  cette  conversation 

comme  une  tentative  pour  nous  induire  en  erreur  sur  l'étendue  des  mesures  prises  jus- 
qu'à présent  ». 

Aux  diverses  questions  concernant  les  motifs  de  son  attitude  menaçante,  le  gouver- 

nement russe  avait  répondu  à  plusieurs  reprises  que  l'Autriche-Hongrie  n'avait  encore 
entamé  aucune  conversation  à  Pétersbourg.  Kn  conséquence,  l'ambassadeur  austro-hon- 

grois à  Pétersbourg  reçut  ordre  le  29  juillet,  à  notre  instigation,  de  s'aboucher  avec 
M.  Sassonow.  Le  Comte  Szapaii  fut  autorisé  à  fournir  au  ministre  russe  tous  les  éclair- 

cissements nécessaires  sur  la  Note  à  la  Serbie,  Note  devancée,  il  est  vrai,  par  l'ouverture 
des  hostilités,  à  accepter  toute  idée  nouvelle  pouvant  être  suggérée  par  la  Russie,  et  à 

traiter  avec  Sassonow  toutes  les  questions  directement  relatives  aux  relations  austro- 
russes. 

De  concert  avec  l'Angleterre,  nous  ne  cessâmes  de  travailler  à  l'action  médiatrice,  en 
appuyant  à  Vienne  chaque  projet  dont  nous  pensions  voir  surgir  la  possibilité  d'une  so- 

lution pacifique  du  coiiffit.  Le  30  juillet,  nous  transmîmes  encore  à  Vienne  une  propo- 

sition anglaise,  établissant  pour  base  des  négociations  que  l'Autriche-Hongrie  dicterait 
ses  conditions  après  avoir  effectué  sa  marche  en  Serbie.  Nous  devions  supposer  cette  base 
acceptable  pour  la  Russie. 

Pendant  que  du  29  au  3!  juillet  ces  efforts  en  vue  d'une  médiation,  soutenus  par  la 
diplomatie  anglaise,  se  poursuivaient  avec  une  insistance  pressante,  les  nouvelles  des 

mesures  de  mobilisation  russes  s'accumulaient  de  leur  côté  de  plus  en  plus  nombreuses. 
Des  rassemblements   de   troupes  à  la  frontière   de   l«    Prusse  orientale,  l'état  de  guerre 
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proclamé  dans  toutes  les  places  importantes  de  la  frontière  russe  occidentale,  ne  per- 
mettaietit  plus  de  douter  un  instant  que  la  mobilisation  russe  battait  également  son  plein 
contre  nous,  au  moment  même  «lù  ces  nu  sures  étaient  niées  soletiiieiiernenl  sous  le  sceau 

de  la  parole  d'botineur  donnée  à  notre  leprésenlant  à  Pétersbourg,  Avant  même  que  la 
réponse  do  Vienn;;  à  la  dernière  offre  (te  médiation  anglo-allemande,  dont  la  tendance  et 
le  fondement  devaient  être  conruis  à  Pétersbourg,  piU  arriver  à  Berlin,  la  Russie  ordon- 

nait la  mobilisation  générale.  Pendaut  ces  mêmes  jour.b-,  avait  lieu  entre  Sa  Majesté 

l'Empereur  et  Roi  et  Sa  Majesté  le  Tsar  un  échange  de  télégrammes  dans  lequel  Sa  Ma- 
jesté attirait  l'attention  du  Tsar  sur  le  caractère  menaçant  de  la  mobilisation  russe  et  sur 

la  continuation  de  ses  propres  efforts  en  vue  d'une  médiation. 

Le  31  juillet,  le  Tsar  adressait  à  Sa  Majesté  l'Empereur  le  télégramme  suivant  :  «  Je 
te  remercie  bien  cordialement  pour  ta  médiation  qui  laisse  luire  l'espoir  que  tout  pourra 
encore  se  terminer  pacifiquement.  Il  est  techniquement  impossible  de  suspendre  nos 

préparatifs  militaires,  nécessités  par  la  mobilisation  de  l'Autriche-Hongrie.  Nous  sommes 
loin  de  désirer  la  guerre.  Aussi  longtemps  que  les  négociations  avec  l'Autriche  se  pour- 

suivront au  sujet  de  la  Serbie,  mes  troupes  n'entreprendront  aucune  action  provocante. 
Je  t'en  donne  solennellement  ma  parole.  Je  nie  confie  de  toutes  mes  forces  à  la  grâce  de 
Dieu  et  j'espère  dans  le  succès  de  tes  démarches  à  Vienne  pour  le  plus  grand  bien  de 

nos  pays  et  pour  la  paix  de  l'Europe.  A  toi  de  to'it  cœur.  Nicolas  ». 
Ce  télégramme  se  croisa  avec  un  autre  adressé  le  même  jour,  31  juillet,  par  Sa  Majesté 

l'Empereur,  à  2  heures  de  l'après-midi,  et  ainsi  conçu  :  «  Pour  répondre  à  ton  appel  à 
mon  amitié  et  à  ta  demande  d'assistance,  j'ai  entamé  une  action  médiatrice  entre  ton 
gouvernement  et  le  gouvernement  austro-hongrois.  Au  cours  même  de  cette  action,  tes 

troupes  ont  été  mobilisées  contre  l'Autriche-Hongrie  mon  alliée,  ce  qui  a  rendu  ma  mé- 

diation pour  ainsi  dire  illusoire,  ainsi  que  je  te  l'ai  déjà  dit.  J'ai  néanmoins  poursuivi  mes 
efforts.  Mais  je  viens  de  recevoir  à  l'instant  des  nouvelles  certaines  de  sérieux  préparatifs 
de  guerre  à  ma  frontière  orientale.  La  responsabilité  de  la  sûreté  de  mon  Empire 

m'oblige  à  des  contre-mesures  défensives.  J'ai  poussé  jusqu'à  l'extrême  limite  du  possible 
mes  efforts  pour  le  maintien  de  la  paix  universelle.  Je  n'ai  pas  à  redouter  la  responsa- 

bilité du  malheur  qui  menace  en  ce  moment  le  monde  civilisé.  Tu  as  encore  actuelle- 

ment en  mains  le  pouvoir  de  le  détourner.  Personne  ne  menace  l'honneur  ni  la  puis- 
sance de  la  Russie;  elle  aurait  donc  bien  pu  attendre  le  résultat  de  ma  médiation.  J'ai 

toujours  religieusement  observé  envers  toi  et  envers  ton  Empire  l'amitié  que  mon  grand- 
père  m'a  transmise  sur  son  lit  de  mort  ;  j'ai  fidèlement  soutenu  la  Russie  dans  toutes  ses 
pénibles  situations,  notamment  pendant  sa  dernière  guerre.  Tu  peux  encore  maintenant 

consarver  la  paix  de  l'Europe,  si  la  Russie  se  décide  à  suspendre  les  mesures  militaires 

qui  menacent  l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie  ». 
Avant  même  que  ce  télégramme  fût  parvenu  à  destination,  la  mobilisation  complète 

de  toute  l'armée  russe,  ordonnée  la  veille  avant-midi,  et  ostensiblement  dirigée  contre 
nous,  suivait  activement  son  cours.  Or  le  télégramme  du  Tsar  avait  été  adressé  à  2  heures 

de  l'après-midi. 
L'ordre  de  la  mobilisation  générale  russe  une  fois  connu  à  Berlin,  l'ambassadeur  alle- 

mand à  Pétersbourg  reçut  l'ordre  de  déclarer  au  gouvernement  russe  que  l'Allemagne 
avait  proclamé  l'état  de  guerre  comme  réponse  à  la  mobilisation  de  toutes  les  forces  de 
Parmée  et  de  la  marine  russes  ;  cette  première  mesure  serait  suivie  de  la  mobilisation  si, 
dans  un  délai  de  12  heures,  la  Russie  ne  suspendait  pas  ses  mesures  militaires  contre 

l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie  et  n'en  informait  pas  l'Allemagne. 

En  même  temps,  l'ambassadeur  allemand  à  Paris  était  avisé  d'adresser  au  gouverne- 
ment français,  dans  les  18  heures,  une  demande  au  sujet  de  sa  neutralité  dans  une  guerre 

russo-allemande. 

Par  sa  mobilisation  menaçante  pour  la  sûreté  de  l'Empire,  le  gouvernement  russe  a 
détruit,  à  la  veille  de  sa  réussite,  le  pénible  travail  de  médiation  des  chancelleries  euro- 

péennes. Les  mesures  de  mobilisation,  sur  la  gravité  desquelles  le  gouvernement  russe 
ne  fut  pas  un  seul  instant  laissé  dans  le  doute  dès  le  début,  et  la  persistance  à  les  nier 

jusqu'au   bout,  prouvent  que  la    Russie  voulait  la  guerre. 
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L'ambassadeur  allemand  à  Pétersbourg  adressa  à  M.  Sassonow  le  31  juillet  à  minuit 
la  communication  dont  il  était  chargé.  —  Nous  n'avons  jamais  reçu  de  réponse  du  gou- 

vernement russe. 

Deux  heures  après  l'expiration  du  délai  fixé  dans  celte  communication,  le  Tsar  télé- 

graphiait à  Sa  Majesté  l'Empereur  :  «  J'ai  reçu  ton  télégratnme.  Je  comprends  que  tu  sois 
contraint  de  mobiliser,  mais  je  désirerais  de  toi  la  même  garantie  que  je  t'ai  donnée, 
c'est-à-dire  que  ces  mesures  ne  signifient  pas  la  guerre,  et  que  nous  continuerons  les 
négociations  pour  le  salut  de  nos  deux  pays  et  de  la  paix  générale,  si  chère  à  nos  cœurs. 

Notre  longue  et  fidèle  amitié  réussira,  avec  I^aide  de  Dieu,  à  éviter  une  effusion  de  sang. 
J'attends  instamment  et  avec  pleine  confiance  ta  réponse  ». 

Sa  Majesté  l'Empereur  répondit  :  «  Je  te  remercie  de  ton  télégramme  et  ai  indiqué 
hier  à  ton  gouvernement  le  seul  chemin  à  suivre  pour  pouvoir  encore  éviter  la  guerre. 

J'avais  demandé  une  réponse  pour  aujourd'hui  midi,  mais  jusqu'à  présent  aucun  télé- 

gramme de  mon  ambassadeur  ne  m'a  encore  apporté  la  réponse  de  ton  gouvernement. 
Je  suis  donc  dans  l'obligation  de  mobiliser  mon  armée.  Une  réponse  immédiate,  claire 
et  nette,  de  ton  gouvernement  est  la  seule  voie  capable  d'empêcher  une  effroyable  calamité. 

Jusqu'à  réception  de  cette  réponse,  je  ne  suis  pas,  à  mon  profond  regret,  en  état  d'entrer 
dans  l'objet  de  ton  télégramme.  Je  te  conjure  très  sérieusement  de  donner  sans  retard  à 
tes  troupes  l'ordre  d'éviter  à  tout  prix  même  la  plus  légère  violation  de  nos  frontières  ». 

Le  délai  fixé  à  la  Russie  étant  écoulé  sans  qu'aucune  réponse  à  notre  demande  fût  par- 

venue, Sa  Majesté  l'Empereur  et  Roi  ordonna  le  i^^  août,  à  5  heures  du  soir,  la  mobili- 

sation générale  de  l'armée  et  de  la  marine  allemandes.  Dans  l'intervalle  l'ambassadeur 
allemand  à  Pétersbourg  avait  été  chargé,  au  cas  où  le  gouvernement  russe  ne  donnerait 

pas  de  réponse  satisfaisante  dans  le  délai  indiqué,  de  lui  déclarer  qu'après  son  refus  nous 
nous  considérions  comme  étant  en  état  de  guerre.  Avant  même  qu'aucune  nouvelle  arri- 

vât au  sujet  de  1  accomplissement  de  cette  mission,  des  troupes  russes  franchissaient  nos 

frontières  et  pénétraient  sur  le  territoire  allemand  déjà  dans  l'après-midi  du  l®'  août,  par 

conséquent  dans  l'après-inidi  du  même  jour  où  le  Tsar  avait  envoyé  le  télégramme  re- 
produit ci-dessus. 

La  Russie  a  donc  bien  commencé  la  guerre  contre  nous. 

Pendant  ce  temps,  l'ambassadeur  allemand  à  Paris  avait  posé  au  Cabinet  français,  le 
31  juillet  à  7  heures  du  soir,  la  question  dont  il  avait  été  chargé. 

Le  Président  du  Conseil  français  donna  le  !•'  août,  à  1  heure  du  soir,  une  réponse 

évasive  et  insuffisante,  ne  fournissant  aucune  notion  claire  sur  l'attitude  de  la  France, 
car  il  se  contenta  de  déclarer  que  celle-ci  consulterait,  pour  agir,  le  soin  de  ses  propres 

intérêts.  Quelques  heures  plus  tard,  à  5  heures  du  soir,  l'ordre  de  mobilisation  générale 
appelait  toutes  les  forces  françaises  de  terre  et  de  mer. 

Le  lendemain  matin,  la  France  ouvrait  les  hostilités.  —  Arrêté  le  2  août  à  midi. 
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Belgique.  — Réponse.du  gouvirnbment  belge  a  l'ultimatum  allemand  du 
2  AOUT  1914,  EN  DATE  DU  3  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n»  22). 

Bruxelles,  le  3  août  1914  (7  heures  du  matin). 

Par  sa  Note  du  2  août  1914,  le  gouvernement  allemand  a  fait  connaître  que  d'après 
des  nouvelles  sûres  les  forces  françaises  auraient  l'intention  de  marcher  sur  la  Meuse 
parGivet  et  Natnur,  et  que  la  Belgique,  malgré  sa  meilleure  volonté,  ne  serait  pas  en  état 
de  repousser  sans  secours  une  marche  en  avant  des  troupes  françaises. 

Le  gouvernement  allemand  s'estimerait  dans  l'obligation  de  prévenir  cette  attaque  et  de 
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violer  le  territoire  belge.  Dans  ces  condilioiis  l'Allemagne  propose  au  gouvernement  du 

Roi  de  prei.drc  vis-à-vis  d'elU-.  une  alliliide  ainiciile  tt  s'eri{5'age  jjU  rnornenl  de  la  paix  à 
garantir  l'iiitégrité  du  Royaume  cl  de  ses  possessions  dans  tonte  leur  étendue.  La  Note 
yjoiite  que  si  la  Belgique  fait  des  difficultés  à  la  marche  en  avant  des  troupes  allemandes 

l'Allemagne  sera  obligée  de  la  considérer  comme  eîmesnie  et  de  laisser  le  règlement 
ultérieur  des  deux  E'.ats  l'un  vis-à-vis  de  l'autre  à  la  décision  des  armes. 

Celte  Note  a  provoqué  chez  le  gouvernement  du  Roi  un  profond  et  douloureux  élon- 
nement. 

Les  inteations  qu'elle  attribue  à  la  France  sont  en  contra  iiclion  avec  les  déclarations 
formelles  qui  nous  ont  été  faites  le  1"  août,  au  nom  du  gouvernement  de  la  République, 

D'ailleurs,  si,  contr.iirement  à  notre  attente,  une  violation  de  la  neutralité  belge  venait 
à  être  commise  par  la  France,  la  Belgique  remplirait  tous  ses  devoirs  internationaux  et 

son  armée  opposerait  à  l'envahisseur  la  plus  vigoureuse  résistance. 

Les  traités  de  1839,  confirmés  par  les  traités  de  18; 0,  consacrent  l'indépendance  et  la 
neutralité  de  la  Belgique  sous  la  garantie  des  puissances  et  notiinment  du  gouvernement 
de  Sa  Majesté  le  Roi  de  Prusse. 

La  Belgique  a  toujours  été  fidèle  à  ses  obligations  internationales  ;  elle  a  accompli  ses 

devoirs  dans  un  esprit  de  loyale  impartialité  ;  elle  n'a  négligé  aucun  effort  pour  main- 
tenir ou  faire  respecter  sa  neutralité. 

L'atteinte  à  son  indépendance  dont  la  menace  le  gouvernement  allemand  constituerait 
une  flagrante  violation  du  droit  des  gens.  Aucun  intérêt  stratégique  ne  justifie  la  violation 
du  droit. 

Le  gouvernement  belge  en  acceptant  les  propositions  qui  lui  sont  notifiées  sacrifierait 

l'honneur    de  la  nation  en    même  temps  qu'il  trahirait  ses  devoirs  vis-à-vis  de  TEurope. 
Conscient  du  rôle  que  la  Belgique  joue  depuis  plus  de  80  ans  dans  la  civilisation  du 

monde,  il  se  refuse  à  croire  que  l'indépendance  de  la  Belgique  ne  puisse  être  conservée 
qu'au  prix  de  la  violation  de  sa  neutralité. 

Si  cet  espoir  était  déçu,  le  gouvernement  belge  est  fermement  décidé  à  repousser  par 
tous  les  moyens  en  son  pouvoir  toute  atteinte  à  son  droit. 
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Belgique ,  —  Appel  du  Roi  des  Belges  au  Roi  de  Grande-Bretagne  et  d'Irlande  e 
FAVEUR  de  la  BELGIQUE,  3  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n"  23  ;  Livre  blanc  anglais, 
n°  153). 

Bruxelles,  le  3  août  1914. 

Me  souvenant  des  nombreuses  marques  d'amitié  de  Votre  Majesté  et  de  ses  prédéces 

seurs,  de  l'attitude  amicale  de  l'Angleterre  en  1870  et  de  la  preuve  de  sympathie  qu'elle 
vient  encore  de  nous  donner,  je  fais  un  suprême  appel  à  l'intervention  diplomatique  du 
gouvernement  de  Sa  Majesté  pour  la  sauvegarde  de  la  neutralité  de  la  Belgique. 

Albert . 
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Allemagne.  —  Note  constituant  la  déclaration  de  gukkre  ue  l'Allemagne  a  la 
France  REMISE  au  Président  du  Conseil  des  ministres  de  France  par  l'ambassadeur 

d'Allemagne  le  3  août  1914  a  6  h.  45  du  soir  (Livre  jaune  français,  n"  147). 

Monsieur  le  Président, 

Les  autorités  administratives  et  militaires  allemandes  ont  constaté  un  certain  nombre 

d'actes  d'hostilité  caractérisée  commis  sur  le  tfnifoire  allemand  par  des  aviateurs  mili- 
taires français.  Plusieurs  de  ces  derniers  ont  manifestement  violé  la  neutralité  de  la 

Belgique,  survolant  le  territoire  de  ce  pays  ;  l'un  a  essayé  de  détruire  des  constructioiis 
près  de  Wesel  ;  d'autres  ont  été  aperçus  sur  la  région  de  l'Eifîcl  :  uu  autre  a  jeté  des 
bombes  sur  le  chemin  de  fer  de  Karisruhe  et  de  Nuremberg. 

Je  suis  chargé,  et  j'ai  i'honneuf  de  faire  connaître  à  Votre  Excellence  qu'en  présence 
de  ces  agressions,  l'Empire  allemand  se  considère  en  état  de  guerre  avec  la  France,  du 
fait  de  celte  dernière  puissance. 

J'ai  en  même  temps  l'tionneurde  porter  à  la  connaissance  de  Votre  Excellence  que  les 
autorités  allemandes  retiendront  les  navires  marchands  français  dans  les  ports  allemands, 

mais  qu'elles  les  relâcheront  si,  dans  les  quarante-huit  heures,  la  réciprocité  complète  est 
assurée. 

Ma  mission  diplomatique  ayant  ainsi  pris  fin,  il  ne  me  reste  plus  qu'à  prier  Votre  Ex- 
cellence de  vouloir  bien  me  munir  de  mes  passeports  et  de  prendre  les  mesures  qu'elle 

jugera  utiles  pour  assurer  mon  retour  en  Allemagne  avec  le  personnel  de  l'ambassade 
ainsi  qu'avec  le  personnel  de  la  légation  de  Bavière  et  du  consulat  d'Allemagne  à  Paris, 

Veuilles  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'expression  de  ma  très  haute  considération. 
SCHOEN. 
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France.  —  Protestation  contre  les  allégations  de  l'ambassadeur  d'Allemagne 

AU  sujet  de  prétendus  actes  d'hostilité  commis  par  des  troupes  françaises  sur  ter- 
ritoire   ALLEMAND  (DÉPÊCHE  DE   M.    RenÉ  VlVIANI,    PRESIDENT  DU    GONSEIL,    MINISTRE 

des  affaires  Étrangères,  a  MM.  les  représentants  de  la  Frangea  l'étranger, 

3  AOUT  1914)  (Livre  jaune  français,  n°  148). 

Paris,  le  3  août  1914. 

L'ambassadeur  d'Allemagne  a  (îlerrtandé  ses  passép^^ort3  et  part  ce  soir  avec  le  personnel 
de  l'ambassade  et  du  consulat  général  d'Allemagne  et  de  la  légation  de  Bavière.  Le 
Baron  de  Schoen  a  «lonné  pour  prétexte  la  cor»  si  «^  ta  lion  par  les  autorités  administratives 

et  milit.iires  allemandes  d'actes  d'hostilité  qui  auraient  été  commis  sur  territoire  allemand 
p'jr  des  aviateurs  militaires  français  accusés  d'avoir  survolé  le  territoire  de  l'Empire  et 
jeté  des  bombes  ;  l'ambassadeur  ajoute  que  des  aviateurs  auraient  également  violé  la  neu- 

tralité de  la  Belgique  en  survolant  son  territoire.  «  En  présence  de  ces  agressions,  dit 

la  lettre  de  M.  de  Schoen,  l'Empire  allemand  se  considère  en  étal  de  guerre  avec  la 
France  du  fait  de  cette  dernière  puissance   ■». 

J'ai  formellement  contesté  les  allégations  inexactes  de  l'ambassadeur  et,  de  mon  côté, 
j'ai  rappelé  que,  dès  hier,  je  lui  avais  adressé  une  Note  prolestant  contre  les  violations 
cara':térisées  do  la  frontière  française  commises  depuis  deux  jours  par  des  détachements 
de   troupes  allemandes. 

René  Viviani. 
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Luxembourg.  —  Note  sur  l  attitude  respective  de  la  France  et  de  l'Allemagne 
vis-A-vis  DU  Grand-Duché  de  Luxembourg  (Dépêche  de  M.  Ey^chen,  ministre 

d'État,  Président  du  gouvernement,  a  M,  Mollahd,  envoyé  extraordinaire  et 
ministre  plénipotentiaire  de  France  a  Luxembourg,  4  août  1914j  (Livre  jaune 

français,  annexe  I  au  n°  156). 

Luxembourg,  le  4  août  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

Par  sa  communication  verbale  d'hier  soir,  Votre  Excellence  a  eu  la  haute  obligeance 
de  porter  à  ma  connaissance  que,  conformément  au  traité  de  Londres  de  1867,  le  gou- 

vernement de  la  République  entendait  respecter  la  neutralité  du  Grand-Duché  de  Luxem- 

bourg, comme  il  l'avait  montré  par  son  attitude,  mais  que  la  violation  de  cette  neutralité 

par  l'Allemagne  était  toutefois  de  nature  à  obliger  la  France  à  s'inspirer  désormais  à  cet 
égard  du  souci  de  sa  défense  et  de  ses  intérêts. 

Vous  me  permettrez  de  constater,  Monsieur  le  ministre,  que  la  décision  du  gouverne- 

ment de  la  République  est  uniquement  basée  sur  le  fait  d'une  tierce  puissance,  dont, 
certes,  le  (jrand-Duché  n'est  pas  responsable. 

Les  droits  du  Luxembourg  doivent  donc  rester  intacts. 

L'Empire  allemand  a  formellement  déclaré  que  seule  une  occupation  temporaire  du 
Luxembourg  entrait  dans  ses  intentions. 

J'aime  à  croire,  Monsieur  le  ministre,  que  le  gouvernement  de  la  République  n'aura 
pas  de  peine  à  constater  avec  moi  que,  de  tout  temps  et  en  toutes  circonstances,  le  Grand- 
Duché  a  pleinement  et  loyalement  rempli  toutes  les  obligations  généralement  quelconques 

qui  lui  incombaient  en  vertu  du  traité  de  1867. 
Veuillez  agréer,  etc. 

Le  ministre  d'État,  Président  du  gouvernement,  Eyschen. 
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Allemagne.  —  Note  du  représentant  de  l'Allemagne  a  Bruxelles  déclarant  au 

ministre  des  affaires  étrangères  de  Belgique  que  l'Allemagne  exécutera,  au 

besoin  par  la  force  des  armes,  les  mesures  de  sécurité  qu'elle  jugera  indispen- 

sables, EN  date  du  4  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n"*  27). 

Bruxelles,  le  4  août  1914  (6  heures  du  matin). 

Monsieur  le  ministre, 

J'ai  été  chargé  et  j'ai  l'honneur  d'informer  Votre  Excellence  que,  par  suite  du  refus 
opposé  par  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  le  Roi  aux  propositions  bien  intentionnées 

que  lui  avait  soumises  le  gouvernement  impérial,  celui-ci  se  verra,  à  son  plus  vif  regret, 

forcé  d'exécuter  —  au  besoin  par  la  force  des  armes  —  les  mesures  de  sécurité  exposées 
comme  indispensables  vis-à-vis  des  menaces  françaises. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  ministre,  les  assurances  de  ma  haute  considération. 
VON  Below, 
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Grande-Bretagne.  —  Note  du  représentant  de  la  Grande-Bretagne  a  Bruxelles 
DÉCLARANT  A  LA  BELGIQUE  QUE  SON  GOUVERNEMENT  EST  PRÊT  A  SE  JOINDRE  A   LA  RuSSIE 

ET  A  LA  France  pour  résister  aux  mesures  de  force  employées  par  l'Allemagne 

CONTRE  la  Belgique,  en  date  du  4  août  1914  (Livre  gris  belge,  n"  28). 

Bruxelles,  le  4  août  1914. 

Je  suis  (^argé  d'informer  le  gouvernement  belge  que  si  l'Allemagne  exerce  une  pres- 
sion dans  le  but  d'obliger  la  Belgique  à  abandonner  son  rôle  de  pays  neutre,  le  gouver- 

nement de  Sa  Majesté  britannique  s'attend  à  ce  que  la  Belgique  résiste  par  tous  les 
moyens  possibles. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique,  dans  ce  cas,  est  prêt  à  se  joindre  à  la 

Russie  et  à  la  France,  si  la  Belgique  le  désire,  pour  offrir  au  gouvernement  belge  sans 

délai  une  action  commune,  qui  aurait  comme  but  de  résister  aux  mesures  de  force  em- 

ployées par  l'Allemagne  contre  la  Belgique  et  en  même  temps  d'offrir  une  garantie  pour 
maintenir  l'indépendance   et   l'intégrité  de    la  Belgique  dans  l'avenir. 

VlLLlERS. 
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Grande-Bretagne.  —  Ultimatum  du  gouvernement  anglais  sommant  l'Allemagne 
de  respecter  la  neutralité  de  la  Belgique,  en  date  du  4  août  1914  (Livre  gris 

belge,  n®  39  ;  Livre  blanc  anglais,  n"  159). 

Vu  la  Note  adressée  par  l'Allemagne  à  la  Belgique  menaçant  cette  dernière  de  la  force 
des  armes  si  elle  s'oppose  au  passage  de  ses  troupes,  vu  la  violation  du  territoiie  belge 
à  Gemmenich,  vu  le  fait  que  l'Allemagne  a  refusé  de  donner  à  l'Angleterre  la  môme  as- 

surance que  celle  donnée  la  semaine  dernière  par  la  France,  l'Angleterre  doit  demander 
à  nouveau  une  réponse  satisfaisante  au  sujet  du  respect  de  la  neutralité  belge  et  d'un 
traité  dont  l'Allemagne  est  signataire  aussi  bien  qu'elle-même.  L'ultimatum  expire  à minuit. 
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France.  —  Note  aux  puissances  notifiant  l'état  de  guerre  avec  l'Allemagne,  en 
date  du  4  AOUT  1914  (Livre  jaune  français,  n»  157  ;  Livre  gris  belge,  annexe  au 
n»  47). 

Le  gouvernement  impérial  allemand,  après  avoir  laissé  ses  forces  armées  franchir  la 
frontière  et  se  livrer  sur  le  territoire  français  à  divers  actes  de  meurtre  et  de  pillage  ; 
après  avoir  violé  la  neutralité  du  Grand-Duché  du  Luxembourg,  au  mépris  des  stipulations 
de  la  convention  de  Londres  du  11  mai  1867  et  de  la  convention  V  de  la  Haye  du  18  oc- 

tobre 1907,  sur   les    droits  et  devoirs  des  puissances  et  des  personnes  en  cas  de  guerre 
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sur  terre  (articles  1  et  2),  conventions  signées  de  lui  ;  après  avoir  adressé  un  ultimatum 
au  gouvernement  royal  de  lielgique  tendant  à  exiger  le  passage  des  forces  allemandes  par 
le  teri  itoirc  belge,  en  violation  des  traités  du  t9  avril  1839,  également  signés  de  lui,  et  de 

la  susdite  convention  de  la  Haye  ;  —  a  déclare  la  guerre  à  la  France  le  3  août  1914,  à 
18  h.  45. 

Le  gouvernement  de  la  République  se  voit,  dans  ces  conditions,  obligé  de  son  côté  de 

recourir  à  la  force  des  armes.  Il  a,  en  conséquence,  l'honneur   de    faire  savoir,    par  la 

présente,   au  gouvernement   de   ,  que   l'état  de  guerre   existe  entre  la  France  et 
l'Allemagne  à  dater  du  3  août  1914,  18  h.  45. 

Le  gouvernement  de  la  République  proteste  auprès  de  toutes  les  nations  civilisées,  et 

spécialement  auprès  des  gouvernements  signataires  des  conventions  et  traités  sus-rappelés, 

contre  la  violation  par  l'Empire  allemand  de  ses  engagements  internationaux  ;  il  fait 
toutes  réserves  quant  aux  représailles  qu'il  pourrait  se  voir  amené  à  exercer  contre  un 
ennemi  aussi  peu  soucieux  de  la  parole  donnée. 
Le  gouvernement  de  la  République,  qui  entend  observer  les  principes  du  droit  des 

gens,  se  conformera,  durant  les  hostilités  et  sous  réserve  de  réciprocité,  aux  dispositions 
des  conventions  internationales  signées  par  la  France,  concernant  le  droit  de  la  guerre 
sur  terre  et  sur  mer. 

La  présente  noiification,  faite  en  conformité  de  l'article  2  de  la  troisième  convention  de 
la  Haye  du  18  octobre  1907,  relative  à  l'ouverture  des  hostilités,  et  remise  à   

Paris,  le  4  août  l9l4,  à  14  heures. 
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France.  —  Message  de  M.  Poincaré,  Président  de  la  République,  a  la  séance 

EXTRAORDINAIRE  DU  PARLEMENT,  LE  4  AOUT  1914  [Joumal  Officiel  de  la  République 

française  du  5  août  1914). 

Messieurs  les  députés, 

La  France  vient  d'être  l'objet  d'ime  agression  brutale  et  préméditée,  qui  est  un  insolent 
défi  au  droit  des  gens.  Avant  qu'une  déclaration  de  guerre  nous  eût  encore  été  adressée, 
avant  même  que  l'ambassadeur  d'Allemagne  eût  demandé  ses  passeports,  rotre  territoire 
a  été  violé.  L'Empire  d'Allemagne  n'a  fait  hier  soir  que  donner  tardivement  le  nom 
véritable  à  un  état  de  fait  qu'il  avait  déjà  créé. 

Depuis  plus  de  quarante  ans,  les  Français,  dans  un  sincère  amour  de  la  paix,  ont 
refoulé  au  fond  de  leur  cœur  le  désir  des  réparations  légitimes. 

Ils  ont  donné  au  monde  l'exemple  d'une  grande  nation  qui,  définitivement  relevée  de  la 
défaite  par  la  volonté,  la  patience  et  le  travail,  n'a  usé  de  sa  force  renouvelée  et  rajeunie 
que  dans  l'intérêt    du  progrès  et  pour  le  bien  de  l'humanité. 

Depuis  que  l'ultimatum  de  l'Autriche  a  ouvert  une  crise  menaçante  pour  l'Europe  en- 
tière, la  France  s'est  attachée  à  suivre  et  à  recommander  partout  une  politique  de  pru- 

dence, de  sagesse  et  de  modératioù. 

On  ne  peut  lui  imputer  aucun  acte,  aucun  geste,  aucun  mot  qui  n'ait  été  pacifique  et 
conciliant. 

A  l'heure  des  premiers  combats,  elle  a  le  droit  de  se  rendre  solennellement  celte  jus- 

tice, qu'elle  a  fait,  jusqu'au  dernier  moment,  des  eftorts  suprêmes  pour  conjurer  la  guerre 
qui  vient  d'éclater  et  dont  l'Empire  d'Allemagne  supportera,  devant  l'histoire,  l'écrasante 
responsabilité. 
Au  lendemain  même  du  jour  où  nos  alliés  et  nous,  nous  exprimions  publiquement 

l'espérance  de  voir  se  poursuivre  pacifiquement  les  négociations  engagées  sous  les  auspices 
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du  Cabinet  de  Londres,  l'Allemagne  a  déclaré  subitement  la  guerre  à  la  Russie,  elle  a 
envahi  le  territoire  du  Luxembourg,  elle  a  outrageusement  insulté  la  noble  nation  beige, 
notre  voisine  et  notre  amie,  et  elle  a  essayé  de  nous  surprendre  traîtreusement  en  pleine 

conversation  diplomatique. 

Mais  la  France  veillait.  Aussi  attentive  que  pacifique,  elle  s'était  préparée  ;  et  nos  en- 
nemis vont  rencontrer  sur  leur  chemin  nos  vaillantes  troupes  de  couverture,  qui  sont  à 

leurs  postes  de  bataille  et  à  l'abri  desquelles  s'achèvera  méthodiquement  la  mobilisation 
de  toutes  nos  forces  nationales. 

Notre  belle  et  courageuse  armée,  que  la  France  accompagne  aujourd'hui  de  sa  pensée 
maternelle,  s'est  levée  toute  frémissante  pour  défendre  l'honneur  du  drapeau  et  le  sol  de 
la  patrie. 

Le  Président  de  la  République,  interprète  de  l'unanimité  du  pays,  exprime  à  nos  troupes 
de  terre  et  de  mer  l'admiration  et  la  confiance  de  tous  les  Français. 

Etroitement  unie  en  un  même  sentiment,  la  Nation  persévérera  dans  le  sang-froid  dont 

elle  a  donné,  depuis  l'ouverture  de  la  crise,  la  preuve  quotidienne.  Elle  saura,  comme 
toujours,  concilier  les  plus  généreux  élans  et  les  ardeurs  les  plus  enthousiastes  avec  cette 

maîtrise  de  soi  qui  est  le  signe  des  énergies  durables  et  la  meilleure  garantie  de  la  vic- 
toire. 

Dans  la  guerre  qui  s'engage,  la  France  aura  pour  elle  le  Droit,  dont  les  peuples,  non 
plus  que  les  individus,  ne  sauraient  impunément  méconnaître  l'éternelle  morale. 

Elle  sera  héroïquement  défendue  par  tous  ses  fils,  dont  rien  ne  brisera  devant  l'ennemi 
l'union  sacrée  et  qui  sont  aujourd'hui  fraternellement  assemblés  dans  une  même  indigna- 

tion contre  l'agresseur  et  dans  une  même  foi  patriotique. 
Elle  est  fidèlement  secondée  par  la  Russie,  son  alliée;  elle  est  soutenue  par  la  loyale 

amitié  de  l'Angleterre. 
Et  déjà  de  tous  les  points  du  monde  civilisé  viennent  à  elle  les  sympathies  et  les  vœux. 

Car  elle  représente  aujourd'hui,  une  fois  de  plus,  devant  l'univers,  la  liberté,  la  justice 
et  la  raison. 

Haut  les  cœurs  et  vive  la  France  ! 
Raymond  Poincaré, 

44 

France.  — ^  Déclaration  de  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil,  au  nom  du  gou- 

vernement FRANÇAIS,  AU  SÉNAT  ET  A  LA  GhAMBRB  DES    DÉPUTÉS  LE  4  AOUT  1914  {Jour- 

nal  officiel  de  la  République  française  du  5  août  1914). 

L'ambassadeur  d'Allemagne  a  quitté  hier  Paris,  après  nous  avoir  notifié  l'état  de 
guerre. 

Le  gouvernement  doit  au  Parlement  le  récit  véridique  des  événements  qui,  en  moins 
de  dix  jours,  ont  déchaîné  la  guerre  européenne  et  obligé  la  France  pacifique  et  forte 

à  défendre  sa  frontière  contre  une  agression  dont  la  soudaineté  calculée  souligne  l'odieuse 
injustice. 

Celte  agression,  que  rien  n'excuse  et  qui  a  commencé  avant  qu'aucune  déclaration  de 

guerre  nous  l'eût  notifiée,  est  le  dernier  acte  d'un  plan  dont  j'entends  affirmer,  devant 
notre  démocratie  et  devant   l'opinion  civilisée,  l'origine  et  le  but. 

A  la  suite  du  crime  abominable  qui  a  coûté  la  vie  à  l'An^hiduc  héritier  d'Aulriche- 
Hongrieet  à  la  Duchesse  de  Hohenberg,  des  difficultés  se  sont  élevées  entre  le  Cabinet  de 
Vienne  et  le  Cabinet  de  Belgrade. 

La  plupart  des  puissances  n'en  ont  été  qu'officieusement  informées  jusqu'au  vendredi 
24  juillet,  date  à  laquelle  les  ambassadeurs  d'Autriche-Hongrie  leur  ont  remis  une  cir- 

culaire que  la  presse  a  publiée. 



Cette  circulaire  avait  pour  objet  d'expliquer  et  de  justifier  un  ultimatum  adressé  la 
veille  au  soir  à  la  Serbie  par  le  ministre  d'Autricbe-Hongrie  à  Belgrade. 

Cet  ultimatum,  en  affirmant  la  complicité  de  nombreux  sujets  et  associations  serbes 

dans  le  crime  de  Serajevo,  insinuait  que  les  autorités  officielles  serbes  elles-mêmes  n'y 
étaient  pas  étrangères.  11  exigeait  pour  le  samedi  tiS  juillet  à  six  heures  du  soir  une  ré- 

ponse de  la  Serbie. 

Les  satisfactions  exigées,  ou  du  moins  plusieurs  d'entre  elles,  portaient  indiscutable- 
ment atteinte  aux  droits  d'un  État  souverain.  Malgré  leur  caractère  excessif,  la  Serbie, 

le  25  juillet,  déclara  s'y  soumettre,  presque  sans  aucune  réserve. 
A  cette  soumission,  qui  constituait  pour  l'Autriche-Hongrie  un  succès,  pour  la  paix 

européenne  une  garantie,  les  conseils  de  la  France,  de  la  Russie  et  de  la  Grande-Bretagne, 

adressés  à  Belgrade,  dès  la  première  heure,   n'étaient  pas  étrangers. 
Ces  conseils  avaient  d'autant  plus  de  valeur  que  les  exigences  aastro-bongroises  avaient 

été  dissimulées  aux  chancelleries  de  la  Triple  Entente  à  qui,  dans  les  trois  semaines 

précédentes,  le  gouvernement  austro-hongrois  avait  donné  à  plusieurs  reprises  l'assu- 
rance que  ses  revendications  seraient  extrêmement  modérées. 

C'est  donc  avec  un  juste  étonnement  que  les  Cabinet.s  de  Paris,  de  Saint-Pélersbourg 

et  de  Londres  apprirent  le  26  juillet  que  le  ministre  d'Autriche  à  Belgrade,  après  un 
examen  de  quelques  minutes,  avait  déclaré  inacceptable  la  réponse  serbe  et  rompu  les 
relations  diplomatiques. 

Cet  étonnement  s'aggravait  de  ce  fait  que,  dès  le  vendredi  24,  l'ambassadeur  d'Alle- 
magne était  venu  lire  au  ministre  français  des  affaires  étrangères  une  Note  verbale  affir- 

mant que  le  conflit  austro-serbe  devait  demeurer  localisé,  sans  intervention  des  grandes 
puissances,  faute  de  quoi  on  en  pouvait  redouter  des  a  conséquences  incalculables  ».  Une 

démarche  analogue  fut  faite  le  samedi  25  à  Londres  et  à  Saint-Pétersbourg. 

Est-il  besoin  de  vous  signaler  combien  les  termes  menaçants  employés  par  l'ambas- 
sadeur d'Allemagne  à  Paris  contrastaient  avec  les  sentiments  conciliants  dont  les  puis- 

sances de  la  Triple  Entente  venaient  de  fournir  la  preuve  par  les  conseils  de  soumission 

qu'elles  avaient  donnés  à  la  Serbie  ? 
Néanmoins,  sans  nous  arrêter  au  caractère  anormal  de  la  démarche  allemande,  nous 

avons,  d'accord  avec  nos  alliés  et  nos  amis,  immédiatement  engagé  une  action  do  conci- 
liation  en  invitant  l'Allemagne  à  s'y  associer. 

Nous  avons  eu,  dès  la  première  heure,  le  regret  de  constater  que  nos  dispositions  et 
nos  elTorts    ne    rencontraient  à  Berlin  aucun  écho. 

Non  seulement  l'Allemagne  ne  paraissait  nullement  disposée  à  donner  à  l'Aulriche-Hon- 
grie  les  conseils  amicaux  que  sa  situation  l'autorisait  à  formuler,  mais  dès  ce  moment, 
et  plus  encore  dans  les  jours  suivants,  elle  semblait  s'interposer  entre  le  Cabinet  de 
Vienne  et  les  propositions  transactionnelles  émanant  des  autres  puissances. 

Le  mardi  28  juillet,  l'Autriche-llongrie  déclara  la  guerre  à  la  Serbie.  Cette  déclaration 

de  guerre  aggravant,  à  trois  jours  de  distance,  l'état  de  choses  créé  par  la  rupture  des 
relations  diplomatiques,  permettait  de  croire  à  une  volonté  réflérhie  de  guerre,  à  un 

programme  systématique  tendant  à  l'asservissement  de  la  Serbie. 
Ainsi  se  trouvait  mis  en  cause,  non  seulement  l'indépendance  d'un  peuple  vaillant,  mais 

l'équilibre  des'Balkana,  inscrit  dans  le  traité  de  Bucarest  de  1913,  et  consacré  par  l'adhé- 
sion morale  de  toutes  les  grandes  puissances. 

Cependant,  à  la  suggestion  du  gouvernement  britannique,  toujours  attaché  de  la  façon 
la  plus  ferme  au  maintien  de  la  paix  européenne,  les  négociations  se  poursuivaient  ou, 
plus  exactement,  les  puissances  de  la  Triple  Entente  essayaient  de  les  poursuivre. 

De  ce  désir  commun  est  sortie  la  proposition  d'une  action  à  quatre,  Angleterre,  France, 
Allesnagne,  Italie,  destinée,  en  assurant  à  l'Autriche  toutes  les  satisfactions  légitimes,  à 
ménager  un  règ^lement  équitable  du   conflit. 

Le  mercredi  29,  le  gouvernement  russe,  constatant  l'échec  persistant  de  ces  tentatives, 
et  en  présence  de  la  mobilisation  et  de  la  déclaration  de  guerre  autrichiennes,  redoutant 

pour  la  Serbie   un   écrasement  militaire,  décida,   à  titre  préventif,  la  mobilisation  des 
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troupes  de  quatre  arrondissemenls  militaires,  c'est-à-dire  des  formations  échelonnées  le 
long  de  la  frontière  austro-hongroise  exclusivement. 

Ce  faisant,  il  prenait  soin  d'aviser  le  gouvernement  allemand  que  cette  mesure,  limitée 
et  sans  caractère  offensif  à  l'égard  de  l'Autriche,  n'était,  à  aucun  degré,  dirigée  contre 
l'Allemagne. 

Dans  une  conversation  avec  l'ambassadeur  de  Russie  à  Berlin,  le  secrétaire  d'État 
allemand  aux  affaires  étrangères  ne  faisait  point  difficulté  de  la  reconnaître. 

Par  contre,  tout  ce  que  tentait  la  Grande-Bretagne,  avec  l'adhésion  de  la  Russie  et 
l'appui  de  la  France,  pour  établir  le  contact  entre  l'Autriche  et  la  Serbie  sous  le  patro- 

nage moral  de  l'Europe  se  heurtait,  à  Berlin,  à  un  parti-pris  négatif  dont  les  dépêches 
diplomatiques  fournissent  la  preuve  péremptoire. 

C'était  là  une  situation  troublante  et  qui  rendait  vraisemblable  l'existence  à  Berlin  de 
certaines  arrière-pensées.  Quelques  heures  après,  ces  hypothèses  et  ces  craintes  devaient 
se  transformer  en  certitudes. 

En  effet,  l'altitude  négative  de  l'Allemagne  faisait  place  trente-six  heures  plus  tard  à 
des  initiatives  justement  alarmantes  :  le  31  juillet,  l'Allemagne,  en  proclamant  l'état  de 
«  danger  de  guerre  »>,  coupait  les  communications  entre  elle  et  le  reste  de  l'Europe  et 
se  donnait  toute  liberté  de  poursuivre  contre  la  France,  dans  un  secret  absolu,  des  prépa- 

ratifs militaires  que  rien,  vous  l'avez  vu,  ne  pouvait  justifier. 

Depuis  plusieurs  jours  déjà,  et  dans  des  conditions  difticiles  à  expliquer,  l'Allemagne 
avait  préparé  le  passage  de  son  armée  du  pied  de  paix  au  pied  de  guerre. 

Dès  le  25  juillet  au  matin,  c'est-à-dire  avant  même  l'expiration  du  délai  assigné  à  la 
Sarbia  par  l'A'itriche,  elle  avait  consigné  les  garnisons  d'Alsace-Lorraine.  Le  même  jour, 

elle  avait  mis  en  état  d'armement  les  ouvrages  proches  de  la  frontière.  Le  26,  elle  avait 
prescrit  aux  chemins  de  fer  les  mesures  préparatoires  de  la  concentration.  Le  27,  elle 
avait  effectué  les  réquisitions  et  mis  en  place  ses  troupes  de  couverture.  Le  28,  les  appels 
individuels  de  réservistes  avaient  commencé  et  les  éléments  éloignés  de  la  frontière  en 
avaient  été  rapprochés. 

Toutes  ces  mesures,  poursuivies  avec  une  méthode  implacable,  pouvaient-elles  nous 

laisser  des  doutes  sur  les    intentions  de  l'Allemagne? 
Telle  était  la  situation,  lorsque,  le  31  juillet  au  soir,  le  gouvernement  allemand,  qui, 

depuis  le  2if,  n'avait  participé  par  aucun  acte  positif  aux  efforts  conciliants  de  la  Triple 
Entente,  adressa  au  gouvernement  russje  un  ultimatum,  sous  prétexte  que  la  Russie  avait 
ordonné  la  mobilisation  générale  de  ses  arindes,  et  il  exigea  dans  un  délai  de  douze 

heures  l'arrêt  de  cette  mobilisation. 

Cette  exigence,  d'autant  plus  bleiîsante  dans  la  forme  que,  quelques  heures  plus  tôt, 
l'Empereur  Nicolas  II,  dans  un  gesto  de  confiance  spontanée,  avait  demandé  à  l'Empereur 
d'Allemagne  sa  médiation,  se  produisait  au  moment  où,  à  la  demande  de  l'Angleterre  et 
au  su  de  l'Allemagne,  le  gouvernement  russe  acceptait  une  formule  de  nature  à  préparer 
un  règlement  amiable  du  conllit  austro-serbe  et  des  difficultés  austro-russes  par  l'arrêt 
simultané  des  opérations  et  préparatifs  militaires. 

Le  même  jour,  cette  démarche  inamicale  à  l'égard  de  la  Russie  se  doublait  d'actes 

nettement  hostiles  à  l'égard  de  la  France  :  rupture  des  communications  par  routes,  voies 
ferrées,  télégraphes  et  téléphones,  saisie  des  locomotives  françaises  à  leur  arrivée  à  la 

frontière,  placement  de  mitrailleuses  au  milieu  de  la  voie  ferrée  qui  avait  été  coupée, 
concentration  de  troupes  à  cette  frontière. 

Dés  ce  moment,  il  ne  nous  était  plus  permis  de  croire  à  la  sincérité  des  déclarations 

paciliques  que  le  représentant  de  l'Allemagne  continuait  à  nous  prodiguer. 

Nous  savions  qu'à  l'abri  de  l'  «  état  du  danger  de  guerre  »  proclamé,  l'Allemagne  mo- bilisait. 

Nous  apprenions  que  six  dusses  de  réservistes  avaient  été  appelées  et  que  les  Irans 

poits  de  coucentr.ilion  se  poursuivaient  pour  des  corps  d'année  même  slationnis  à  une 
notable  distance  de  la  (rontiére. 

A  mesure  que  ces  événements  se  déroulaient,  le  gouvernement,  attentif  et    vigilant. 
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prenait  (le  jour  en  jour,  et  même  d'heure  en  heure,  les  mesures  de  sauvegarde  qu'impo- 
sait la  situation  ;  la  mohilisntioii  fréucrale  de  nos  armées  de  terre  et  de  mer  était  orJunnée. 

Le  môme  soir,  à  sept  heures  trente,  rAllemagrie,  pans  s'arrêter  à  l'acceptation  par  le 

Cabinet  de  Saiiit-PôlersboiirK  de  la  proposition  anglaise  que  l'ai  rappelée  plus  haut,  dé- 
clar.ùt  la  guerre  à  li   Hussie. 

Le  lendeinain,  dimanche  2  août,  sans  égard  à  l'cxlrême  m>dér.ilion  de  la  France,  en 

contradiction  avec  les  déclarations  paciliques  de  l'ambassadeur  d'Allemagne  à  Paris,  au 
mépris  des  règles  du  droit  international,  1er,  troupes  allemandes  franchissaient  en  trois 
points  différents  notre  frontière. 

En  même  temps,  en  violation  du  traité  de  1867,  qui  a  garanti  avec  la  signature  de  la 

Prusse  la  neutralité  du  Luxembourg,  elles  envahissaient  le  territoire  du  Grand-Duché, 
motivant  ainsi  la  protestation  du  gouvernement  luxembourgeois. 

Enfin  la  neutralité  de  la  Belgique  même  était  menacée  :  le  ministre  d'Allemagne  re- 

mettait le  2  août  au  soir  au  gouvernement  belge  un  ultimatum  l'invitant  à  faciliter  en 
Belgique  les  opérations  militaires  contre  la  France,  sous  le  prétexte  mensonger  que  la 

neutralité  belge  était  menacée  par  nous  ;  le  gouvernement  belge  s'y  refusa,  déclarant 
qu'il  était  résolu  à  défendre  énergiquement  sa  neutralité,  respectée  par  la  France  et  ga- 

rantie par  les  traités,  en  particulier   par  le  Roi  de  Prusse. 

Depuis  lors,  les  agressions  se  sont  renouvelées,  multipliées  et  accentuées.  Sur  plus 
de  quinze  points  notre  frontière  a  été  violée.  Des  coups  de  fusil  ont  été  tirés  contre 

nos  soldats  et  nos  douaniers.  Il  y  a  eu  des  morts  et  des  blessés.  Hier,  un  aviateur  mi- 
litaire allemand  a  lancé  trois  bombes  sur  Lunéville. 

L' imbassadeur  d'Allemagne,  à  qui  nous  avons  communiqué  ces  faits,  ainsi  qu'à  toutes 
les  grandes  puissances,  ne  les  a  pas  démentis  et  n'en  a  pas  exprimé  de  regrets.  Par 

contre,  il  est  venu  hier  soir  me  demander  ses  passeports  et  nous  notifier  l'état  de  guerre, 
en  arguant,  contre  toute  vérité,  d'actes  d'hostilité  commis  par  des  aviateurs  français  en 
territoire  allemand  dans  la  région  de  l'Eiffel  et  même  sur  le  chemin  de  fer  près  de 
Carlsruhe  et  près  de  Nuremberg.  Voici  la  lettre  qu'il  m'a  remise  à  ce  sujet  : 

«  Monsieur  le  Président, 

Les  autorités  administratives  et  militaires  allemandes  ont  constaté  un  certain  nombre 

d'actes  d'hostilité  caractérisée  commis  sur  le  territoire  allemand  par  des  aviateurs  mili- 
taires français.  Plusieurs  de  ces  derniers  ont  manifestement  violé  la  neutralité  de  la 

Belgique  survolant  le  territoire  de  ce  pays  ;  l'un  a  essayé  de  détruire  des  constructions 
près  de  Wesel,  d'autres  ont  été  aperçus  sur  la  région  de  l'Eiffel,  un  autre  a  jeté  des 
bombes  sur  le  chemin  de  fer  près  de  Karisruhe  et  de  Nuremberg. 

Je  suis  chr.rgé  et  j'ai  l'honneur  de  faire  connaître  à  Votre  Excellence  qu'en  présence 
de  ces  agressions,  l'Empire  allemand  se  considère  en  état  de  guerre  avec  la  France,  du 
fait  de  cette  dernière  puissance. 

J'ai  en  même  temps  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance  de  Votre  Excellence  que  les 
autorités  allemandes  retiendront  les  navires  marchands  français  dans  les  ports  allemands, 

mais  qu'elles  les  relâcheront  si,  dans  les  quarante-huit  heures,  la  réciprocité  complète  est assurée. 

Ma  mission  diplomatique  ayant  ainsi  pris  fin,  il  ne  me  reste  plus  qu'à  prier  Votre  Ex- 

cellence de  vouloir  bien  me  munir  de  mes  passeports  et  de  prendre  les  mesures  qu'elle 
jugera  utiles  pour  assurer  mon  retour  en  Allemagne  avec  le  personnel  de  l'ambassade, 
ainsi  qu'avec  le  personnel  de  la  légation  de  Bavière  et  du  consulat  général  d'Allemagne à  Paris. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'expression  de  ma  très  haute  considération. 
Signé  :  Schoen  ». 

Ai-je  besoin  d'insister  sur  l'absurdité  de  ces  prétextes  que  l'on  voudrait  présenter 
comme  des  griefs?  A  aucun  moment,  aucun  aviateur  français  n'a  pénétré  en  Belgique, 

aucun    aviateur  français   n'a    commis,  ni  en  Bavière,  ni  dans  aucune  autre   partie  de 
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rAllemagne,  aucun  acte  d'hostilité.  L'opinion  européenne  a  déjà  fait  justice  de  ces 
inventions  misérables. 

Contre  ces  attaques  qui  violent  toutes  les  lois  de  l'équité  et  toutes  les  règles  du  droit 
public,  nous  avons,  dès  maintenant,  pris  toutes  les  dispositions  nécessaires;  resécution 

s'en  poursuit  avec  une  rigoureuse  méthode  et  un  absolu  sang-froid. 
La  mobilisation  de  l'armée  russe  se  continue  également  avec  une  énergie  remarquable 

et  un  enthousiasme  sans  restriction. 

L'armée  belge,  mobilisée  à  250.000  hommes,  se  dispose  à  défendre  avec  une  magnifique 
ardeur  la  neutralité  et  l'indépendance  de  son  pays. 

La  flotte  anglaise  est  mobilisée  tout  entière  et  l'ordre  a  été  donné  de  mobiliser  l'armée 
de  terre. 

Dès  1912,  des  pourparlers  avai^^nt  eu  lieu  entre  les  Élats-majors  anglais  et  fraiiç.yis, 
terminés  par  un  échange  de  lettres  entre  sir  Edward  Grey  et  M.  Paul  Cambon.  Le 

secrétaire  d'État  aux  affaires  étrangères  a  donné,  hier  soir,  à  la  Chambre  des  communes, 
communication  des  lettres  échangées,  et  je  vais  avoir  l'honneur,  d'accord  avec  le  gouver- 

nement britannique,  de  porter  à  votre  connaissance  le  contenu  de  ces  deux  documents  : 

«  Foreign  Office.  —  Londres,  le  22  novembre  1912. 

Mon  cher  ambassadeur, 

A  différentes  reprises,  au  cours  des  dernières  années,  les  Étals-majors  militaires  et 

navals  de  la  France  et  de  la  Grande-Bretagne  ont  échangé  leurs  vues.  Il  a  toujours  été 

entendu  que  ces  '  échanges  de  vues  ne  portent  pas  atteinte  à  la  liberté  de  l'un  et  l'autre 
gouvernement  de  décider  à  n'importe  quel  moment  dans  l'avenir  s'il  doit  ou  non  soutenir 

l'autre  avec  ses  forces  armées.  Nous  avons  admis  que  des  échanges  de  vues  entre  techni- 
ciens ne  constituent  pas  et  ne  doivent  pas  être  regardés  comme  constituant  un  engage- 

ment qui  oblige  l'un  ou  l'autre  gouvernement  à  intervenir  dans  une  éventualité  qui  ne 

s'est  pas  encore  présentée  et  qui  peut  ne  jamais  naître.  Par  exemple,  la  répartition 
actuelle  des  flottes  françaises  et  anglaises  ne  repose  pas  sur  un  eng.igement  de  collaborer 
en  temps  de  guerre. 

Vous  avez  cependant  fait  remarquer  que  si  l'un  ou  l'autre  gouvernement  avait  de 
graves  raisons  de  redouter  une  attaque  de  la  part  d'une  tierce  puissance  sans  aucune 
provocation,  il  pourrait  être  essentiel  de  savoir  si,  dans  cette  circonstance,  il  pourrait 

compter  sur  l'assistance  militaire  de  l'autre  puissance. 

J'accepte  que  si  l'un  ou  l'autre  gouvernement  a  de  graves  raisons  de  craindre  une  atta- 
que sans  provocation  de  la  part  d'une  tierce  puissance,  ou  tout  autre  événement  menaçant 

pour  la  paix  générale,  ce  gouvernement  devrait  examiner  immédiatement  avec  l'autre 
s'ils  ne  doivent  pas  agir  tous  deux  ensemble  pour  empêcher  l'agression  et  maintenir  la 
paix  et,  dans  ce  cas,  rechercher  les  mesures  qu'ils  seraient  disposés  à  prendre  en  commun. 
Si  ces  mesures  comportaient  une  action  militaire,  les  plans  des  Étals-majors  généraux 
seraient  aussitôt  pris  en  considération  et  les  deux  gouvernements  décideraient  alors  la 

suite  qu'il  conviendrait  de  leur  donner. 
Sincèrement  vôtre. 

Signé  :  E,  Grey  ». 

A  cette  lettre,  à  la  date  du  23  novembre  1912,  notre  ambassadeur  M.  Paul  Cambon 
répondait  : 

«  Londres,  le  23  novembre  1912. 
Cher  sir  Edward, 

Par  votre  lettre  en  date  d'hier,  22  novembre,  vous  m'avez  rappelé  que,  dans  ces  derniè- 
res années,  les  autorités  militaires  et  navales  de  la  France  et  de  la  Grande  Bretagne 

s'étaient  consultées  de  temps  en  temps;  qu'il  avait  toujours  été  entendu  que  ces  consul- 
tations ne  restreignaient  pas  la  liberté,  pour  chaque  gouvernement,  de  décider  dans 

l'avenir   s'ils  se  prêteraient  l'un  l'autre  le  concours  de  leurs  forces  armées  ;  que,  de  part 
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et  d'autre,  ces  consultations  entre  spécialistes  n'étaient  et  ne  devaient  pas  être  considérées 
comme  des  engagements  obligeant  nos  gouvernements  à  agir  dans  certains  cas  ;  que 

cependant  je  vous  avais  fait  observer  que,  si  l'un  ou  l'autre  des  deux  gouvernements 
avait  de  graves  raisons  d'appréliender  une  attaque  non  provoquée  de  la  part  d'une  tierce 
puissance,  il  deviendrait  essentiel  de  savoir  s'il  pourrait  compter  sur  l'assistance  armée 
de  l'autre. 

Votre  lettre  répond  à  celte  observation  et  je  suis  autorisé  à  vous  déclarer  que,  dans  le 

cas  où  l'un  de  nos  deux  gouvernements  aurait  un  motif  grave  d'appréhender  soit  l'agres- 
sion d'une  tierce  puissance,  soit  quelque  événement  menaçant  pour  la  paix  générale,  ce 

gouvernement  examinerait  immédiatement  avec  l'ai  tre  si  les  deux  gouvernements  doivent 
agir  de  concert  en  vue  de  prévenir  l'agression  ou  de  sauvegarder  la  paix.  Dans  ce  cas,  les 
deux  gouvernements  délibéreraient  sur  les  mesures  qu'ils  seraient  disposés  à  prendre  en 
commun  ;  si  ces  mesures  comportaient  une  action,  les  deux  gouvernements  prendraient 

aussitôt  en  considération  les  plans  de  leurs  États-majors  et  décideraient  alors  de  la  suite 
qui  devrait  être  donnée  à  ces  plans. 

Sincèrement  à  vous. 

Signé  :  P.  Cambon  ». 

A  la  Chambre  des  cotnmunes,  le  secrétaire  d'État  aux  affaires  étrangères  a  parlé  de  la 
France,  aux  applaudissements  des  députés,  dans  des  termes  élevés  et  chaleureux,  et  son 
langage  a  déjà  profondément  retenti  dans  tous  les  cœurs  français.  Je  tiens,  au  nom  du 

gouvernem.ent  de  la  République,  à  remercier,  du  haut  de  la  tribune,  le  gouvernement  an- 

glais de  la  cordialité  de    ses  paroles,  et  le  Parlement  français  s'associera  à  ce  sentiment. 
Le  secrétaire  d'État  aux  affaires  étrangères  a  fait,  notamment,  la  déclaration  suivante  : 

«  Dans  le  cas  où  l'escadre  allemande  franchirait  le  détroit  ou  remonterait  la  mer  du 

Nord  pour  doubler  les  lies  britanniques  dans  le  but  d'attaquer  les  côtes  françaises  ou  la 
marine  de  guerre  française  et  d'inquiéter  la  marine  marchande  française,  l'escadre  an- 

glaise interviendrait  pour  prêter  à  la  marine  française  son  entière  protection,  en  sorte 

que,  dès  ce  moment,  l'Angleterre  et  l'Allemagne  seraient  en  état  de  guerre  ». 
Dès  maintenant,  la  flotte  anglaise  couvre  donc  nos  côtes  du  Nord  et  de  l'Ouest  contre 

une  agression  allemande. 
Voilà  les  faits.  Je  crois  que,  dans  leur  rigoureux  enchaînement,  ils  suffisent  à  justifier 

les  actes  du  gouvernement  de  la  République.  Je  veux  cependant  de  ce  récit  dégager  la 

conclusion,  donner  son  véritable  sens  à  l'agression  inouïe  dont  la  France  est  victime. 
Les  vainqueurs  de  1870  ont  eu,  vous  le  savez,  à  diverses  reprises,  le  désir  de  redou- 

bler les  coups  qu'ils  nous  avaient  portés.  En  1875,  la  guerre  destinée  à  achever  la  France 

vaincue  n'aété  empêchée  que  par  l'intervention  des  deux  puissances  à  qui  devaient  nous 
unir  plus  tard  les  liens  de  l'alliance  et  de  l'amitié,  par  l'intervention  de  la  Russie  et  par 
celle  de  la  Grande-Bretagne. 

Depuis  lors,  la  République  française,  par  la  restauration  des  forces  nationales  et  la 

conclusion  d'accords  diplomatiques  invariablement  pratiqués,  a  réussi  à  se  libérer  du 
joug  qu'au  sein  même  de  la  paix  Bismarck  avait  su  faire  peser  sur  l'Europe. 

Elle  a  rétabli  l'équilibre  européen,  garant  de  la  liberté  et  de  la  dignité  de  chacun. 
Je  ne  sais  si  je  m'abuse,  mais  il  m'apparaît  que  cette  œuvre  de  réparation  paci6que, 

d'alïranchissement  et  de  dignité  définitivement  scellée  en  1904  et  1907  avec  le  concours 
génial  du  Roi  Edouard  VII  d'Angleterre  et  du  gouvernement  de  la  Couronne,  c'est  cela 
que  l'Empire  allemand  veut  détruire  aujourd'hui  par  un  audacieux  coup  de  force. 
L'Allemagne  n'a  rien  à  nous  reprocher. 
Nous  avons  consenti  à  la  paix  un  sacrifice  sans  précédent  en  portant  un  demi-siècle 

silencieux  à  nos  flancs  la  blessure  ouverte  par  elle. 

Nous  en  avons  consenti  d'autres  dans  tous  les  débats  que,  depuis  1904,  la  diplomatie 
impériale  a  systématiquement  provoqués  soit  au  Maroc,  soit  ailleurs,  aussi  bien  en  1905 

qu'en  1906,  en  1908  qu'en  1911. 
La  Russie,  elle  aussi,  a  fait  preuve  d'une  grande  modération  lors  des  événenients  de 

1908,  comme  dans  la  crise  actuelle. 
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Elle  a  observé  la  même  modération,  et  la  Triple  Entente  avec  elle,  quand,  dans  la  crise 

orientale  de  1912,  l'Autriche  et  l'Allemagne  ont  formulé,  soit  contre  la  Serbie,  soit  contre 
la  Grèce,  des  exigences,  discutables  pourtant,  l'événement  l'a  prouvé. 

Inutiles  sacrifices,  stériles  transactions,  vains  efforts,  puisqu'aujourd'hui,  en  pleine 
action  de  conciliation,  nous  sommes,  nos  alliés  et  nous,  attaqués  par  surprise. 

Nul  ne  peut  croire  de  bonne  foi  que  nous  sommes  les  agresseurs.  Vainement  l'on  veut 
troubler  les  principes  sacrés  de  droit  et  de  liberté  qui  régissent  les  nations  comme  les 

individus  :  l'Italie,  dans  la  claire  conscience  du  génie  latin,  nous  a  notifié  qu'elle  enten- 
dait garder  la  neutralité. 

Cette  décision  a  rencontré  dans  toute  la  France  l'écho  de  la  joie  ia  plus  sincère.  Je  m'en 

suis  fait  l'interprète  auprès  du  chargé  d'affaires  d'Italie  en  lui  disant  combien  je  me  fé- 
licitais que  les  deux  sœurs  latines,  qui  ont  même  origine  et  même  idéal,  un  passé  de 

gloire  commun,  ne  se  trouvent  pas  opposées. 

Ce  qu'on  attaque,  nous  le  déclarons  très  haut,  c'e&t  cette  indépendance,  cette  dignité, 
cette  sécurité  que  la  Triple  Entente  a  reconquises  dans  l'équilibre  au  service  delà  paix. 

Ce  qu'on  attaque,  ce  sont  les  libertés  de  l'Europe,  dont  la  France,  ses  alliés  et  ses  amis 
sont  fiers  d'être  les  défenseurs. 

Ces  libertés,  nous  allons  les  défendre,  car  ce  sont  elles  qui  sont  en  cause  et  tout  le 

reste  n'a  été  que  prétextes. 

La  France,  injustement  provoquée,  n'a  pas  voulu  la  guerre,  elle  a  tout  fait  pour  la 
conjurer.  Puisqu'on  la  lui  impose,  elle  se  défendra  contre  l'Allemagne  et  contre  toute 
puissance  qui,  n'ayant  pas  encore  fait  connaître  son  sentiment,  prendrait  part  aux  côtés 
de  cette  dernière  au  conflit  entre  les  deux  pays. 

Un  peuple  libre  et  fort  qui  soutient  un  idéal  séculaire  et  s'unit  tout  entier  pour  la 
sauvegarde  de  son  existence  ;  une  démocratie  qui  a  su  discipliner  son  effort  militaire  et 

n'a  pas  craint,  l'an  passé,  d'en  alourdir  le  poids  pour  répondre  aux  armements  voisins  ; 
une  nation  armée  luttant  pour  sa  vie  propre  et  pour  l'indépendance  de  l'Europe,  voilà  le 

spectacle  que  nous  nous  honorons  d'offrir  aux  témoins  de  celte  lutte  formidable  qui, 
depuis  quelques  jours,  se  prépare  dans  le  calme  le  plus  méthodique.  Nous  sommes  sans 
reproches.  Nous  serons  sans  peur. 

La  France  a  prouvé  souvent,  dans  des  conditions  moins  favorables,  qu'elle  est  le  plus 
redoutable  adversaire  quand  elle  se  bat,  comme  c'est  le  cas  aujourd'hui,  pour  la  liberté 
et  pour  le  droit. 

En  vous  soumettant  nos  actes,  à  vous  qui  êtes  nos  juges,  nous  avons,  pour  porter  le 
poids  de  notre  lourde  responsabilité,  le  réconfort  d'une  conscience  sans  trouble  et  la 
certitude  du  devoir  accompli. 

45 

Serbie.  —  Rupture  avec  l'Allemagne  (Dépêche  de  M.  N.  Pachitch,  Président  du 
Conseil  et  ministre  des  affaires  étrangères,  a  M.  le  D'^  Jovanovitch,  chargé 

d'affaires  a  Berlin,  du  22  juillet/4  août  1914)  (Livre  bleu  serbe,  n"  49). 

Nich,  22  juillet/4  août  1914. 

Je  vous  prie  d'informer  le  gouvernement  impérial  que  vous  avez  reçu  l'ordre  de  quitter 
l'Allemagne  avec  le  personnel  de  la  légation  et  du  consulat.  Je  vous  prie  de  parlir  sans retard. 

il 
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46 

Belgique.  — •  Appel  fait  par  la  Belgfqur  aux  puissances  garantes  de  sa  neutra- 

lité, EN  date  du  5  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n°  42). 

Bruxelles,  le  5  août  1914. 

Après  la  violation  du  territoire  de  Gemmenich,  la  Belgique  a  fait  appel,  par  rintermé- 

diaire  de  leurs  représentants  accrédités  à  Bruxelles,  à  l'Angleterre,  à  la  France  et  à  la 
Russie,  pour  coopérer,  comnne  garantes,  à  la  défense  de  son  territoire. 

La  Belgique  assume  la  défense  des  places  fortes. 
Davignon. 
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Belgique.  —  Lettre  adressée  par  le  ministre  des  affaires  étrangères  de  Belgi- 
que AUX  chefs  de  mission  dans  TOUS  LES  PAYS  ENTRETENANT  AVEC  LA  BELGIQUE  DES 

rapports  diplomatiques  pour  PROTESTER  CONTRE  LA  VIOLATION  DE  LA  NEUTRALITÉ  BELGE 

PAR  l'Allemagne,  en  date  du  5  août  1914  (Livre  gris  belge,  n°  44). 

Bruxelles,  le  5  août  1914. 

Monsieur  le  ministre. 

Par  le  traité  du  18  avril  1839,  la  Prusse,  la  France,  l'Angleterre,  l'Autriche  et  la  Russie 
se  sont  déclarées  garantes  du  traité  conclu  le  même  jour  entre  Sa  Majesté  le  Roi  des 

Belges  et  Sa  Majesté  le  Roi  des  Pays-Bas.  Ce  traité  porte  :  «  La  Belgique  formera  un  État 
indépendant  et  perpétuellement  neutre  ».  La  Belgique  a  rempli  toutes  ses  obligations 

internationales,  elle  a  accompli  ses  devoirs  dans  un  esprit  de  loyale  impartialité,  elle  n'a 
négligé  aucun  effort  pour  maintenir  et  faire  respecter  sa  neutralité. 

Aussi  est-ce  avec  une  pénible  émotion  que  le  gouvernement  du  Roi  a  appris  que  les 

forces  armées  de  l'Allemagne,  puissance  garante  de  notre  neutralité,  ont  pénétré  sur  le 
territoire  de  la  Belgique  en  violation  des  engagements  qui  ont  été  pris  par  traité. 

11  est  de  notre  devoir  de  prolester  avec  indignation  contre  un  attentat  au  droit  des  gens 

qu'aucun  acte  de  notre  part  n'a  pu  provoquer. 
Le  gouvernement  du  Roi  est  fermement  décidé  à  repousser  par  tous  les  moyens  en 

son  pouvoir  l'atteinte  portée  à  sa  neutralité  et  il  rappelle  qu'en  vertu  de  l'article  10  de 
la  convention  de  la  Haye  de  1907,  concernant  les  droits  et  les  devoirs  des  puissances  et 
des  personnes  neutres  eu  cas  de  guerre  sur  terre,  ne  peut  être  considéré  comme  un  acte 
hostile  le  fait,  par  une  puissance  neutre,  de  repousser,  même  par  la  force,  les  atteintes 
à  sa  neutralité. 

Vous  voudrez  bien  demander  d'urgence  une  audience  au  ministre  des  aflaires  étran- 
gères et  donner  lecture  à  Son  Excellence  de  la  présente  lettre  dont  vous  lui  laisserez 

copie.  Si  l'audience  ne  pouvait  vous  être  immédiatement  accordée,  vous  ferez  par  écrit 
la  communication  dont  il  s'agit. 
Veuillez  agréer,  etc. 

Davignon. 
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48 

Grande-Bretagne.    —  Note  publiée  a  Londres  le  5  août  1914,  a   minuit  15, 

ANNONÇANT  LA  DÉCLARATION    DE    GUERRE    DE    LA    GrANDE-BrETAGNE    A     l'EmPIRE  ALLE- 
MAND {London  Gazette^  du  7  août  1914). 

Par  suite  du  rejet  sommaire  par  le  gouvernement  allemand  de  la  requête  à  lui  adres- 

sée par  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  réclamant  l'assurance  que  la  neutralité  de  la 

Belgique  serait  respectée,  l'ambassadeur  de  Sa  Majesté  a  reçu  ses  passeports  et  le  gou- 
vernement de  Sa  Majesté  a  déclaré  au  gouvernement  allemand  que  l'état  de  guerre  existait 

entre  la  Grande-Bretagne  et  l'Allemagne,  à  compter  du  4  août,  11  heures  du  soir. 

49 

Grande-Bretagne.  —  Communication  du  représentant  de  la  Grande-Bretagne  a 

Bruxelles  au  ministre  des  affaires  étrangères  de  Belgique  annonçant  l'accepta- 
tion PAR  LA  Grande-Bretagne  de  coopérer  comme  garante  a  la  défense  du  terri- 

toire belge,  en  date  du  5  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n"  48). 

Je  suis  chargé  d'informer  le  gouvernement  belge  que  le  gouvernement  de  Sa  Majesté 

britannique  considère  l'action  commune  dans  le  but  de  résister  à  l'Allemagne  comme 
étant  en  vigueur  et  justifiée  psr  le  traité  de  1839. 

Villiers. 
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France  et  Russie.  —  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  de  Belgique  aux 

ministres  du  Roi  des  Belges  a  Paris,  Londres  et  Saint-Pétersbourg  annonçant  que 

la  France  et  la  Russie  coopéreront  avec  la  Grande-Bretagne  a  la  défense  du 

territoire  belge,  en  date  du  5  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n»  52). 

Bruxelles,  le  5  août  1914. 

Monsieur  le  ministre, 

J'ai  l'honneur  de  vous  faire  savoir  que  les  ministres  de  France  et  de  Russie  ont  fait  ce 
matin  une  démarche  auprès  de  moi  pour  me  faire  connaître  la  volonté  de  leurs  gouver- 

nements de    répondre  à  notre   appel    et    de  coopérer  avec    l'Angleterre  à  la  défense   de 
notre  territoire. 

Veuillez  agréer,  etc. 
DAVlONOIf. 
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Serbie.  -  Ructure  avec  l'Allemagne  (DÉré
cHE  du  ministèrk  des  appaibe»  serbes  a 

LA  LÉGATION  D'Allemagne  a  Nich,  du  24  .uill
et/C  août  19)4)  (Livre  bleu   serbe, 

n»  50). 

Nich,  24  juillet/6  août  1914. 

Le  mlDistre  royal  des  affaires  étrangères  a  l'
honneur  d'informer  la  légation  impériale 

d'Allelgne  que,  vu  l'état  de  guerre  existant  en.re 
 la  Serbie  et  1  Autr.çhe-Hongr.e,  a  e 

de  1  AUeLgne,  'ainsi  que  l'état  de  guerre  e.is.ant  en.re  la  Rus
s.e  *';'-;«-•»'- 

de  l'Autriche- Hongrie,  le  gouvernement  royal  serbe,  se 
 solidarisant  avec  la  Russ  e  et  ses 

allé*  conidTreco^me  terminée  la  mission  en  Ser
bie  de  Son  Excellence  le  Baron 

G  ies'inger"  envoyé  extraordinaire  et  ministre  plénipote
ntiaire  d'Allemagne.  1  prie  Son 

ExceTenee  de  quitter,  avec  le  personnel  de  la  lég
ation,  le  territoire  de  la  Serbie  e.  lu. 

remet  ci-joint  les  passeports  nécessaires. 

58 

Autriche-Hongrie.  -  Déclaration  de  guerre  de 
 lAutrichb-Hongrie  a  la  Russie 

REMISE  PAR  l'AMRASSADEUR  AUSTRO-HONGRO.S
  A  SaINT-PÉTERSBOURG    AU    MINISTRE  RUSSE

 

DES  AFFAIRES    ÉTRANGÈRES    LE    24    .mLLET/6    AO
UT    1914  A  6  HEURES    DU    SOIR    (LtVre 

orange  russe,  n»  79  ;  Livre  rouge  autrichien,  n° 
 59). 

Vu  l'attitude  menaçante  prise  par  la  Russie  dans  
le  conflit  entre  la  Monarchie  auslro- 

hongrosèetïa  Serbie  et  en  présence  du  tait  qu'en 
 suite  de  ce  conflit  la  Russie,  d'apr  s 

Snê  communeation  du  Cabine,  de  Rerlin,  a  cru  dev
oir  ouvrir  les  hostili.es  contre  1  Al- 

TmaguTe  que  celle-ci  se  trouve  par  conséquent  e
n  état  de  guerre  avec  ladite  puissance 

'•Autriche-Hongrie  se  considère  également  en  état  de  guerr
e  avec  la  Russie  a  partir  du 

présent  moment. 
Saint-Pétersbourg,  6  août/24  joillel  1914. 

53 

Grande-Bretagne.  -  Mémorandum  de  
sir  E.  Goschen,  ambassadeur  de  Grande- 

Bretagne  A  Berlin,  a  sir  Kdward  Grf,v, 
 secrétaire  d'Etat  «-"■""«ioue,  exposant 

LES    ÉVÉNEMENTS  QUI    ONT    PRÉCÉDÉ  LA  GUERRE, 
 EN  DATE  DU  8  AOUT   1914  (LlVre  blanC 

anglais,  n- 160).  Londres,  8  août  1914. 

ConfOTrém"ent  aux  Instructions  contenues  dans  votre  télégramme  
du  4  courant,  je  suis 

allé  voir  cet  après-midi  (du  4)  le  secrétaire  d'État  et  lui  ai 
 demandé,  au  nom  au  gouverne- 

menldeSa  Majesté  britannique,  si  le  gouvernement  im
périal  s'abstiendrait  de  violer  la 

neutralité  de  la  Belgique. 
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M.  de  Jagow  a  répliqué  tout  de  suite  qu'il  était  fâché  d'avoir  h  dire  qne  sa  réponse 
devait  être  :  «  Non  »,  étant  donné  que,  puisque  les  troupes  allemandes  avaient  franchi  la 

frontière  ce  matin,  la  neutralité  de  la   Belgique  se  trouvait  d'ores  et  déjà  violée. 
M.  de  Jagow  s'est  étendu  à  nouveau  sur  les  raisons  qui  avaient  obligé  le  gouverne- 

ment impérial  à  prendre  celte  mesure  :  c'est  à  savoir  qu'il  leur  fallait  pénétrer  en  France 
parla  voie  la  plus  rapide  et  la  plus  facile,  de  manière  à  prendre  une  bonne  avance  dans 

leurs  opérations  et  s'efforcer  de  frapper  quelque  coup  décisif  le  plus  tôt  possible.  C'est 
pour  nous,  a-t-il  dil,  une  question  de  vie  ou  de  mort,  car,  si  nous  avions  passé  par  la 

route  plus  au  Sud,  nous  n'aurioris  pu,  vu  le  petit  nombre  de  chemins  et  la  force  des 
forteresses,  espérer  passer  sans  rencontrer  une  opposition  formidable,  impliquant  une 

grosse  perte  de  temps.  Cette  perte  de  temps  aurait  été  autant  de  temps  gagné  par  les 
Russes  pour  amener  leurs  troupes  sur  la  frontière  allemande.  Agir  avec  rapidité,  voilà, 

a-t-il  ajouté,  le  meître-atout  de  l'Allemagne  ;  celui  de  la  Russie  est  d'avoir  d'inépuisables 
ressources  en  soldats. 

J'ai  fait  remarquer  à  M.  de  Jagow  que  ce  fait  accompli,  la  violation  de  la  frontière 
belge  rendait,  comme  il  le  comprenait  facilement,  la  situation  excessivement  grave,  et  je 

lui  ai  demandé  s'il  n'était  pas  temps  encore  de  faire  un  pas  en  arrière  et  d'éviter  la  pos- 
sibilité de  conséquences  que  lui  et  moi  déplorerions.  Il  a  répondu  que,  pour  les  raisons 

qu'il  m'avait  données,  il  était  maintenant  impossible  au  gouvernement  allemand  de  faire 
un  pas  en    arrière. 

Au  cours  de  l'après-midi,  j'ai  reçu  votre  nouveau  télégramme  de  la  même  date,  et, 
obéissant  aux  Inslruclions  y  contenues,  me  suis  rendu  à  nouveau  au  ministère  impérial 

des  affaires  étrangères,  où  j'ai  informé  le  secrétaire  d'État  qu'à  moins  que  le  gouverne- 

ment impérial  pût  donner  ce  soir  avant  minuit  l'assurance  de  ne  pas  pousser  plus  loin 
sa  violation  de  la  frontière  belge  et  d'arrêter  sa  marche,  j'avais  reçu  des  Instructions 
pour  demander  mes  passeports  et  pour  informer  le  gouvernement  impérial  que  le  gou- 

vernement de  Sa  Majesté  britannique  prendrait  toutes  les  mesures  en  son  pouvoir  pour 

maintenir  la  neutralité  de  la  Belgique  et  l'observation  d'un  traité  auquel  l'Allemagne 
était  autant  partie  que  lui-même. 

M.  de  Jagow  a  répondu  qu'à  son  grand  regret  il  ne  pouvait  donner  aucune  réponse 
autre  que  celle  qu'il  m'avait  donnée  plus  tôt  dans  h  journée,  c'est  à  savoir  que  la  sécu- 

rité de  l'Empire  rendait  absolument  nécessaire  la  marche  des  troupes  impériales  à  travers 
la  Belgique.  J'ai  remis  à  Son  Excellence  un  résumé  écrit  de  votre  télégramme  et,  en 

faisant  remarquer  que  vous  indiquiez  minuit  comme  l'heure  à  laquelle  le  gouvernement 
de  Sa  Majesté  britannique  s'attendrait  à  une  réponse,  lui  ai  demandé  si,  vu  les  consé- 

quences terribles  qui  suivraient  nécessairement,  il  ne  serait  pas  possible,  même  au  der- 

nier moment,  au  gouvernement  impérial  de  reviser  sa  réponse.  Il  m'a  répondu  que 
quand  bien  même  le  temps  accordé  serait  de  vingt-quatre  heures  ou  davantage,  il  fallait 

que  sa  réponse  restât  la  même.  J'ai  dit  que  dans  ce  cas  j'aurais  à  demander  mes  passe- 
ports. 

L'entrevue  dont  il  s'agit  a  eu  lieu  vers  sept  heures.  Au  cours  d'un  bref  entretien  qui 
la  suivit,  M.  de  Jagow  a  exprimé  son  poignant  regret  de  voir  s'écrouler  toute  sa  politique 
et  celle  du  chancelier,  quia  été  de  devenir  amis  avec  la  Grande-Bretagne  et  ensuite,  par 
elle,  de  se  rapprocher  de  la  France.  Je  lui  ai  dit  que  cette  terminaison  soudaine  de  mon 
travail  à  Berlin  était  pour  moi  aussi  une  cause  de  profond  regret  et  de  déconvenue  ;  mais 

qu'il  lui  fallait  bien  comprendre  que,  dans  les  circonstances  et  vu  nos  engagements,  il  eût 
été  tout  à  fait  impossible  au  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique  d'agir  autrement 
qu'il  n'avait  fait. 

J'ai  dît  ensuite  que  j'étais  désireux  d'aller  faire  visite  au  chancelier,  car  ce  serait  peut- 
être  la  dernière  fois  que  j'aurais  l'occasion  de  le  voir.  Il  m'a  prié  de  le  faire.  J'ai  trouvé 
le  chancelier  très  agité.  Son  Kxcellence  a  commencé  tout  de  suite  une  harangue  qui  a 
duré  environ  vingt  minutes.  H  a  dit  que  la  mesure  prise  par  le  gouverna  ment  de  Sa  Ma- 

jesté britannique  était  terrible  nu  dernier  point  ;  juste  pour  un  mot  —  *  neutralité  », 

an  mot  dont  en  temps  de  guerre  on  n'a  si  souvent  tenu  aucun  compte,  —  juste  pour  un 
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chiffon  de  papier,  la  Grande-Bretagne  allait  faire  la  guerre  à  une  nation  à  elle  apparentée, 

qui  ne  désirait  rien  tant  que  d'être  son  amie.  Tous  ses  efforts  en  ce  sens  ont,  a-t-il  con- 
tinué, été  reniius  inutiles  par  cette  dernière  et  terrible  nnesure  ;  la  politique  à  laquelle, 

comme  je  le  savais,  il  s'était  voué  depuis  son  arrivée  au  pouvoir,  était  toinhôe  cotrime 
un  château  de  cartes.  Il  s'est  écrié  que  ce  que  nous  avons  fait  est  inconcevable  ;  c'est 
conrjme  frapper  par  derrière  un  homme  au  moment  où  il  défend  sa  vie  contre  deux  assail- 

lants. Il  tient  la  Grande-Bretagne  pour  responsable  de  tous  les  terribles  événements  qui 
pourront  se  produire. 

J'ai  protesté  avec  force  contre  cette  déclaration  et  ai  dit  que,  de  même  que  lui-même 
et  M.  de  Jagow  désiraient  me  faire  comprendre  que  pour  des  raisons  stratégiques,  c'était 
pour  l'Allemagne  une  affaire  de  vie  ou  de  mort  d'avancer  à  travers  la  Belgique  et  de 
violer  la  neutralité  de  cette  dernière,  de  même  je  désirais  qu'il  comprit  que  c'était  pour 
ainsi  dire  une  affaire  de  «  vie  ou  de  mort  »  pour  l'honneur  de  la  Grande-Bretagne  que 

de  tenir  l'engagement  solennel  pris  par  elle  de  faire  en  cas  d'attaque  tout  son  possible 
pour  défendre  la  neutralité  de  la  Belgique.  11  est,  ai-je  insisté,  tout  simplement  nécessaire 

de  tenir  ce  pacte  solennel,  sans  quoi  quelle  confiance  n'importe  qui  pourrait-il  avoir  à 

l'avenir  dans  les  engagements  pris  par  la  Grande-Bretagne  ? 
Le  chancelier  a  repris  :  «  Mais  à  quel  prix  ce  pacte  aura-t-il  été  tenu  ?  Le  gouverne- 

ment britannique  y  a-t-il  songé?  »  J'ai  insinué  à  Son  Excellence,  avec  toute  la  clarté  qui 
me  fut  possible,  que  la  crainte  des  conséquences  ne  pouvait  guère  être  considérée  comme 

une  excuse  pour  la  rupture  d'engagements  solennels  ;  mais  Son  Excellence  était  dans  un 
tel  état  d'excitation,  il  était  si  évidemment  démonté  par  la  nouvelle  de  notre  action  et  si 

peu  disposé  à  efitendre  raison  que  je  m'abstins  de  jeter  de  l'huile  sur  le  feu  en  argumen- 
tant davantage.  Comme  je  prenais  congé  de  lui,  il  a  dit  que  le  coup  que  la  Grande-Bre- 

tagne portait  à  l'Allemagne  en  s'unissant  à  ses  ennemis  était  d'autant  plus  violent  que 
presque  jusqu'au  dernier  moment  lui  et  son  gouvernement  avaient  travaillé  avec  nous  et 
appuyé  nos  efforts  en  vue  du  maintien  de  la  paix  entre  l'Autriche  et  la  Russie.  Je  répon- 

dis que  c'était  bien  ce  qu'il  y  avait  de  tragique  que  de  voir  deux  nations  tomber  en  garde 
précisément  au  moment  où  les  rapports  entre  elles  se  trouvaient  plus  amicaux  et  plus 

cordiaux  qu'ils  ne  l'avaient  été  depuis  des  années.  J'ai  ajouté  que,  par  malheur,  nonobs- 

tant nos  efforts  pour  sauvegarder  la  paix  entre  la  Russie  et  l'Autriche,  la  guerre  s'était 
propagée  et  nous  avait  mis  face  à  face  avec  une  position  qu'il  nous  était  impossible  d'es- 

quiver si  nous  tenions  nos  engagements,  situation  qui  malheureusement  impliquait  sépa- 

ration d'avec  nos  anciens  collaborateurs.  J'ai  terminé  en  disant  qu'il  n'aurait  point  de 
difficulté  à  comprendre  que  personne  ne  le  regrettait  plus  que  moi-même. 

Après  cette  entrevue  plutôt  pénible,  je  suis  rentré  à  l'ambassade  et  ai  rédigé  un  compte 
rendu  télégraphique  de  ce  qui  s'était  passé.  Ce  télégramme  a  été  remis  au  bureau  de 
télégraphe  central  de  Berlin,  un  peu  avant  9  heures  du  soir.  Il  a  été  accepté  par  ledit 

bureau,  mais  semble  n'avoir  jamais  été  transmis. 

Vers  9  heures  1/2  du  soir,  le  sous-secrétaire  d'État,  M.  de  Zimmermann,  est  venu  me 
voir.  Après  avoir  exprimé  son  profond  regret  que  les  rapports  officiels  et  personnels,  si 

cordiaux  entre  nous,  fussent  sur  le  point  de  cesser,  il  me  demanda  incidemment  si  la  de- 

mande de  mes  passeports  équivaudrait  à  une  déclaration  de  guerre.  Je  lui  ai  dit  qu'une 
personne  faisant  aussi  notoirement  que  lui  autorité  en  matière  de  droit  international  de- 

vait savoir  aussi  bien  ou  mieux  que  moi  quelle  était  la  coutume  en  pareil  cas.  J'ai  ajouté 
qu'il  y  avait  des  exemples  nombreux  où  la  rupture  des  rapports  diplomatiques  n'avait 

point  été  suivie  de  guerre  ;  mais  que  dans  le  cas  actuel  il  avait  sans  doute  vu  d'après 
mes  Instructions,  dont  j'avais  donné  un  résumé  par  écrit  à  M.  de  Jagow,  que  le  gouver- 

nement de  Sa  Majesté  britannique  s'attendait  à  une  réponse  à  une  question  définie  ce  soir 
avant  minuit  et  qu'à  défaut  de  réponse  satisfaisante  ledit  gouvernement  se  verrait  forcé 
de  prendre  les  mesures  nécessitées  par  ses  engagements.  M.  de  Zimmermann  déclara 

que  cela  était,  de  fait,  une  déclaration  de  guerre,  étant  donné  qu'il  était  de  toute  im- 
possibilité pour  le  gouvernement  impérial  de  donner  les  assurances  requises  ni  ce  soir, 

ni  aucun  autre  soir... 
E.  GOSCHIN. 
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54 

Allemagne.  —  Tentative  de  médiation  du  gouvernement  allemand  auprès  de  la 
Belgique,  en  date  du  9  août  1914  (Lettre  adressée  par  le  ministre  du  roi  des 

Belges  a  la  Haye  a  M.  Davignon,  ministre  des  affaires  étrangères,  du  10  août 

1914)  (Livre  gris  belge,  annexe  au  n°  62). 

9  août  1914. 

La  forteresse  de  Liège  a  été  prise  d'assaut  après  une  défense  courageuse.  Le  gouver- 
nement allemand  regrette  lo  plus  profondément  que,  par  suite  de  l'attitude  du  gouverne- 

ment belge  contre  l'Allemagne,  on  en  soit  arrivé  à  des  rencontres  sanglantes.  L'Allemagne 

Devient  pas  en  ennemie  en  Belgique.  C'est  seulement  par  la  force  des  événements  qu'elle 
a  dû,  à  cause  des  mesures  militaires  de  la  France,  prendre  la  grave  détermination 

d'entrer  en  Belgique  et  d'occuper  Lièga  comme  point  d'appui  pour  ses  opérations  mili- 
taires ultérieures. 

Après  que  l'armée  belge  a,  dans  une  résistance  héroïque  contre  une  grande  supériorité, 
maintenu  l'honneur  de  ses  armes  de  la  façon  la  plus  brillante,  le  gouvernement  allemand 

prie  Sa  Majesté  le  Roi  et  le  gouvernement  belge  d'éviter  à  la  Belgique  les  horreurs 
ultérieures  de  la  guerre.  Le  gouvernement  allemand  est  prêt  à  tout  accord  avec  la  Bel- 

gique qui  peut  se  concilier  avec  son  conflit  avec  la  France.  L'Allemagne  assure  encore 
une  fois  solennellement  qu'elle  n'a  pas  été  dirigée  par  l'intention  de  s'en  approprier  le 

territoire  belge  et  que  celte  intention  est  loin  d'elle.  L'Allemagne  est  encore  prête  à  éva- 
cuer la  Belgique  aussitôt  que  l'état  de  la  guerre  le  lui  permettra.  L'ambassadeur  des  États- 

Unis  ici  est  d'accord  avec  cette  tentative  de  médiation  de  son  collègue  de  Bruxelles. 
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Belgique.  —  Réponse  du  gouvernement  belge  a  la  tentative  de  médiation  de  l'Al- 
lemagne, EN  date  du  12  AOUT  1914  (Télégramme  de  M.  Davignon.  ministre  dks  af- 

faires étrangères,  a  m.  le  Baron  Fallon,  ministre  du  roi  des  Bhlgks  a  la  Haye) 

(Livre  gris  belge,  n°  71). 
Bruxelles,  12  août  1914. 

Prière  de  remettre  le  télégramme  suivant  au  ministère  des  affaires  étrangères  :  La 
proposition  que  nous  fait  le  gouvernements  allemïnd  reproduit  la  proposition  qui  avait 
été  formulée  dans  rullimatum  du  2  août.  Fidèle  à  ses  devoirs  internationaux,  la  Belgique 

ne  peut  que  réitérer  sa  réponse  à  cet  ultimatum,  d'autant  plus  que  depuis  le  3  août  sa 

neutralité  a  été  violée,  qu'une  guerre  douloureuse  a  été  portée  sur  son  territoire  et  que 
les  garants  de  sa  neutralité  ont  loyalement  et  immédiatement  répondu  à  son  appel, 

Davignon. 
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Autriche-Hongrie.  —  Rupture  avec  la  Frange,  11  août  191'*  (Dépêche  du  Comte 
Bkiichtold  au  Comte  Mensdorrf  a  Londres,  en  date  du  11  août  1914)  (Livre  rouge 

autrichien,  n°  64). 

Vienne,  11  août  1914, 

Le  gouvernement  français  a  chargé  son  ambassadeur  à  Vienne  de  demander  ses  passe- 

ports par  le  motif  qu'un  corps  d'armée  austro-hongrois  a  été  expédié  pour  rAllemagne, 
mesure  de  notre  Élat-jnajor  général  qui  constituerait  une  assistance  militaire  donnée 

par  nous  à  l'Empire  allemand... 
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Autriche-Hongrie.  —  Rupture  avec  la  France  et  la  Grandk-Brbtagne, 

11-12  AOUT  1914  (Lettre  de  sir  M.  de  Bunsen,  ambassadeur  de  Grande-Bretagne 

a  Vienne,  a  sir  Edward  Grey,  en  date  de  Londres,  1"  septembre  1914)  (Livre 

blanc  anglais,  n*  161). 

...M.  Dumaine,  ambassadeur  de  France,  est  resté  jusqu'au  12  août.  Le  jour  précédent 
on  lui  avait  donné  l'ordre  de  demander  son  passeport  en  prétextaiit  l'emploi  de  troupes 
autrichiennes  contre  la  France...  Le  matin  du  jeudi  13  août,  j'avais  l'honneur  de  rece- 

voir votre  télégramme  du  12,  où  vcus  m'avertissiez  que  vous  aviez  été  obligé  de  faire 
savoir  au  Comte  Mensdorff  (ambassadeur  d'Autriche-Hongrie  à  Londres),  à  l'instance  du 

gouvernement  français,  qu'une  rupture  complète  s'était  prodiùte  entre  la  France  et  TAu- 
triche,  par  suite  de  la  déclaration  de  guerre  faite  par  l'Autriche  à  la  Russie,  qui  com- 

battait déjà  aux  côtés  de  la  France,  et  de  l'envoi  de  troupes  autrichiennes  à  la  frontière 
allemande  dans  des  circonstances  qui  formaient  une  menace  directe  pour  la  France.  La 
rupture  avec  la  France  ayant  été  amenée  de  cette  façon,  je  devais  exiger  mon  passeport. 

Votre  télégramme  m'a  averti  en  conclusion  que  vous  aviez  fait  savoir  au  Comte  Measdorfî 
qu'un  état  de  guerre  existerait  entre  les  deux  pays  à  partir  du  12  août,  à  minuit... 

Maurice  de  Bunsen. 
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Grande-Bretagne.  —  NoTIFICATIO^'  de  l'état  de  guerre  avec  l'Autriche-Hongrie, 
12  AOUT  1914  {London  Gazette  du  14  août  1914  ;  Livre  rouge  autrichien,  n°  65). 

Les  relations  diplomatiques  entre  la  France  et  l'Autriche  ayant  été  rompue?,  le  gou- 
vernement français  a  demandé  au  gouvernement  de  Sa  Majesté  de  comniup.iquer  à 

l'ambassadeur  d'Autriche-Hongrie  à  Londres  la  déclaration  suivante  :  «  Après  avoir  dé- 
claré la  guerre  à  la  Serbie  et  pris  ainsi  la  première  initiative  des  hostilités   en  Europe, 
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le  gouvernement  austro-hongrois  s'est  mis,  sans  aucune  provocation  du  gouvernement 
de  la  République  française,  en  élat  de  guerre  avec  la  France  : 

1°  Après  que  rAllemagne  avait  successivement  déclaré  la  guerre  à  la  Russie  et  à  la 
France,  il  est  intervenu  dans  ce  coniHt  en  déclarant  la  guerre  à  la  Russie  qui  combattait 
déjà  aux  côtés  de  la  France. 

2°  D'après  de  nombreuses  iuformiitions  dignes  de  foi,  l'Autriche  a  envoyé  des  troupes 
sur  la  frontière  allemande,  dans  des  conditions  qui  constituent  une  menace  directe  à 

l'égard  de  la  France. 
En  présence  de  cet  ensemble  de  faits,  le  gouvernement  français  se  voit  obligé  de  déclarer 

au  gouvernement  austro-hongrois  qu'il  va  prendre  toutes  les  mesures  qui  lui  permettront 
de  répondre  à  ces  actes  et  à  ces  tnenaces  ». 

En  communiquant  en  conséquence  celte  déclaration  à  l'ambassadeur  austro-hongrois,  le 
gouvernement  de  Sa  Majesté  a  déclaré  à  Son  Excellence  que,  la  rupture  avec  la  France 

s'étant  ainsi  produite,  il  se  voit  lui-même  obligé  d'annoncer  qu'un  état  de  guerre  existe 
entre  la  Grande-Bretagne  et  l'Autriche-Hongrie  à  partir  de  minuit.  —  Foreign  Office  y 
12  août  1914. 
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France.    —  Notification    dk  l'état  de  guerre    avec    l'Autriche-Hongrie, 
13  AOUT  1914  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  15  août  1914). 

La  notification  suivante  a  été,  à  la  data  d'hier,  remise  à  Son  Excellence  l'ambassadeur 

des  Étals-Unis  à  Paris,  chargé  des  intérêts  austro-horigrois  en  France,  ainsi  qu'aux  repré- 
sentants diplomaiiques  des  puissances  accréditées  à  Paris. 

«  Après  avoir  été,  malgré  des  affirmations  pacifiques,  le  coauteur  orij^inaire  de  l'agros- 
sion  de  l'Allemagne  contre  la  France,  le  gouvernement  impérial  et  royal  d'Autriche-Hon- 

grie a,  par  des  actes  d'assistance  militaire  donnés  à  l'Allemagne  et  incompatibles  avec  la 
neutralité,  provoqué,  à  la  date  du  10  août  1914,  la  rupture  des  relations  diplomatiques 
entre  les  Cabinets  de  Paris  et  de  Vienne. 

De  nouvelles  informations  ayant  établi  que  le  gouvernement  impérial  et  royal  persiste 

dans  l'assistance  ci-dessus  dénoncée,  le  gouvernement  de  la  République  se  voit  contraint 
de  ne  plus  lui  reconnaîire  la  qualité  de  neutre  et  le  considère  comme  ennemi,  à  dater 

du  12  août  vit)gt-quatre  heures. 

La  présente  notification  est  faite  en  conformité  de  l'arlinle  2  de  la  troisième  convention 

de  la  Haye  du  18  octobre  1907,  relative  à  l'ouverlure  des  hostilités,  et  est  remise  à  (repré- 
sentant diplomatique  à  Paris  de  la  puissance  à  laquelle  notification  est  faite)  à  Paris,  le 

13  août  191 4  seize  heures  ». 
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Japon.  —  Ultimatum  a  l'Allemagne,  rkmis  le  17  août   1914   par  le  Baron  Funa- 

Kosiu,  CHARGE,  d'affaires  DU  Japon  A  Beiilln  (Llvre  blanc  allemand,  annexe  41). 

Le  gouvernement  impérial  J.iponais  considère  comme  d'une  importance  et  d'une  ncces- 
•ilé  essentielles,  dans  la  situation   présente,  de  prendre  des  mesures  destinées  à  écarter 
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toute  cause  de  trouble  pour  la  paix  en  Extrême-Orient,  et  à  sauvegarder  Tinlérèt  général 

envisagé  par  le  traité  d'alliance  entre  le  Japon  et  la  Grande-Bretagne,  traité  dont  le  but 
est  d'assurer  une  paix  solide  et  durable  dans  l'Asie  orientale.  Le  gouvernement  impérial 
croit  donc  sincèrement  de  son  devoir  de  soumettre  au  gouvernement  impérial  les  deux 

propositions  suivantes,  eu  lui  conseillant  de  s'y  conformer  :  1»  Rappel  immédiat  hors 
des  eaux  japonaises  et  chinoises  des  navires  de  guerre  et  bâtiments  armés  allemands  de 

toute  nature,  et  prompt  désaiinement  de  ceux  qui  ne  pourraient  être  retirés  ;  2°  Remise 

sans  condition  et  sans  indemnité,  jusqu'au  15  septembre  au  plus  tard,  de  tout  le  terri- 
toire affermé  de  Kiao-Tchéou  entre  les  mains  des  autorités  impériales  japonaises,  avec  le 

but  de  la  part  de  ces  dernières  de  le  rendre  plus  tard  à  la  Chine. 

Au  cas  où  jusqu'au  23  août  1914,  ù  midi,  il  n'aurait  pas  reçu  du  gouvernement  im- 
périal allemand  une  réponse  annonçant  l'acceptation  sans  conditions  des  deux  propositions 

ci-dessus,  le  gouvernement  impérial  japonais  se  verra  dans  l'obligation  d'agir  conformé- 
ment à  la  résolution  que  lui  dicteront  les  circonstances. 
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Allemagne.  —  Note  verbale  du  gouvernement  allemand  au  chargé  d'affaires  du 
Japon  a  Berlin,  en  date  du  24  août  1914  (Livre  blanc  allemand,  annexe  42). 

Le  gouvernement  allemand  n'a  aucune  réponse  à  faire  aux  sommations  du  Japon.  Il 

en  prend  occasion  pour  rappeler  l'ambassadeur  impérial  à  Tokio  et  pour  donner  ses  pas- 
seports au  chargé  d'affaires  japonais  à  Berlin. 
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Japon.  —  Proclamation  de  l'Empereur  du  Japon  a  son  peuple  lors  de  la 
déclaration  de  gukrre  a  l'Allemagne,  24  août  1914. 

Nous,  par  la  grâce  du  Ciel,  Empereur  du  Japon,  assis  sur  le  trône  qu'occupa  notre 
dynastie  depuis  des  âges  immémoriaux,  faisons  connaître  à  nos  loyaux  et  braves  sujets 

par  la  suivante  proclamation  que  nous  avons  déclaré  la  guerre  à  l'Allemagne,  et  que 
nous  ordonnons  à  notre  armée  et  à  notre  marine  de  soutenir  les  hostilités  contre  cet 

Empire  avec  la  dernière  énergie. 
Depuis  le  commencement  de  la  présente  guerre  en  Europe,  dont  les  calamités  nous 

affectent  profondément,  nous  avions  conservé  l'espoir  de  maintenir  la  paix  en  Extrême- 
Orient,  grâce  à  l'observation  de  la  plus  stricte  neutralité.  Mais  l'Allemagne,  par  ses  actes, 
a,  à  la  longue,  obligé  l'Angleterre,  notre  alliée,  à  entrer  en  lutte  avec  un  ennemi  qui  à 
Kiao-Tchéou,  en  territoire  concédé  chinois,  fait  des  préparations  militaires  indéniables, 
alors  que  ses  navires  croisant  dans  nos  mers  menacent  notre  commerce  et  celui  de  notre 
alliée.  La  paix  dans  nos  contrées  est  ainsi  menacée. 

En  conséquence,  après  entente  avec  celui  de  la  Grande-Bretagne,  notre  gouvernement 

a  décidé  de  prendre  des  mesures  pour  la  protection  des  intérêts  généraux  de  l'alliance, 
et  tout  d'abord  nous  avons  demandé  à  notre  gouvernement  d'offrir  avec  sincérité  un 
conseil  pacitique  au  gouvernement  allemand.  A  la  fin  du  délai  proposé,  nous  n'avions 
encore  reçu  aucune  réponse. 
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C'est  donc  à  notre  profond  regret  qu'en  dépit  de  notre  amour  pour  la  paix,  nous  avons 
été  obligés  de  déclarer  la  guerre  aux  premiers  temps  de  notre  régne,  et  alors  que  nous 
sommes  encore  si  affligés  par  la  mort  de  notre  regrettée  mère,  23  août  1914,  à  l'expiration 
du  délai  fixé  à  l'Allemagne  pour  la  réponse  de  notre  ultimatum. 
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Autriche-Hongrie.  ^  Rupture  avec  le  Japon,  24  août  1914  (Dépêche  du  Comte 

Berghtoldau  Baron  vonMuller,  a  Tokio,  en  date  du  24  août  1914)  (Livre  rouge 

autrichien,  n°  69). 
Vienne,  24  août  1914. 

Le  commandant  dç  1'  «  Elisabeth  »  a  reçu  l'ordre  d'aller  à  Tsingtau.  Je  prie  Votre  Ex- 
cellence, en  considération  de  la  décision  que  le  Japon  a  prise  contre  noire  allié  l'Empire 

allemand,  de  demander  ses  passeports.  Les  consulats  sont  prévenus  ;  la  colonie  ainsi 

que  le  personnel  de  l'ambassade  et  des  consulats  partiront  pour  l'Amérique.  Votre  Ex- 
cellence voudra  bien  confier  à  l'ambassadeur  des  États-Unis  la  protection  de  nos  natio- 

naux et  de  nos  intérêts.  L'ambassadeur  du  Japon  à  Vienne  recevra  ses  passeports. 
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Autriche-Hongrie.  —  Déclaration  de  guerre  de  l'Autriche-Hongrie  a  la  Belgi- 
que, HEMisis  le  28  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  n®  77  ;  Livre  rouge  autrichien, 

n°67). 
28  août  1914. 

Vu  que  la  Belgique,  après  avoir  refusé  d'accepter  les  propositions  qui  lui  avaient  été 
adressées  à  plusieurs  reprises  par  l'Allemagne,  prête  sa  coopération  militaire  à  la  France 
et  à  la  Grande-Bretagne,  qui,  toutes  deux,  ont  déclaré  la  guerre  à  l'Autriche-Hongrie,  et 
en  présence  du  fait  que,  comme  il  vient  d'être  constaté,  les  ressortissants  autrichiens  et 
hongrois  se  trouvant  en  Belgique  ont,  sous  les  yeux  des  autorités  royales,  dû  subir  un 

traitement  contraire  aux  exigences  1rs  plus  primitives  de  l'humanité  et  inadmissible  m^me 
vis-à-vis  des  sujets  d'un  État  eimemi,  l'Autriche  Hongrie  se  voit  dans  la  nécessité  de 
rompre  lea  relations  diplomatiques  et  se  considère  dès  ce  moment  en  état  de  guerre  avec 

la  Belgique.    
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Belgique.  —  Béfonse  de  la  Belgique  a  la  Note  austbo-hongroise  du  28  août  1914, 
EN  date  du  29  AOUT  1914  (Livre  gris  belge,  no  78). 

Anvers  le  29  août  1914. 

La  Belgique  a  toujours  entretenu  des  relations  d'amilié  avec  tous  ses  voisins  sans  dis- 
tinction. Elle  a  scrupuleusement  rempli  les  devoir»  que    la  neutralité  lui  impose.  Si  elle 

Doc.  \.  ç; 
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n'a  pas  cru  pouvoir  accepter  les  propositions  de  l'Allemagne,  c'est  que  celles-ci  avaient 

pour  objet  la  violation  des  engagements  qu'elle  a  pris  à  la  face  de  I  Europe,  engagements 
qui  ont  été  les  conditions  de  la  création  du  Royaume  de  Belgique.  Elle  n'a  pas  cru 
qu'un  peuple,  quelque  faible  qu'il  soit,  puisse  méconnailre  ses  devoirs  et  sacrifier  son 
honneur  en  s'inclinant  devant  la  force. 

Le  gouvernement  a  attendu  non  seulement  les  délais  de  l'ultimatum,  mais  la  violation 

de  son  territoire  par  les  troupes  allemandes  avant  de  faire  appel  à  la  F'rance  et  à  l'An- 
gleterre, garantes  de  sa  neutralité  au  môme  titre  que  l'Alletnagne  et  l'Autriche-Hongrie, 

pour  coopérer  au  nom  et  en  vertu  des  traités  à  la  défense  du  territoire  belge 

En  repousbant  par  les  armes  les  envahisseurs,  elle  n'a  même  pas  accompli  un  acte 
d'hostilité  aux  termes  de  l'article  10  de  la  convention  de  la  Haye  sur  les  droits  et  devoirs 
des  puissances  neutres. 

L'Allemagne  a  reconnu  elle-même  que  son  agression  constitue  une  violation  du  droit 
des  gens,  et,  ne  pouvant  la  justifier,  elle  a  invoqué  son  intérêt  stratégique. 

La  Belgique  oppose  un  démenti  formel  à  l'affirmation  que  les  ressortissants  autrichiens 
et  hongrois  auraient  subi  en  Belgique  un  traitement  contraire  aux  exigences  les  plus  pri- 

mitives de  l'humanité. 
Le  gouvernement  royal  a  donné,  dès  le  début  des  hostilités,  les  ordres  les  plus  stricts 

quant  à  la  sauvegarde  des  personnes  et  des  propriétés  austro-hongroises. 
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France,  Grande-Bretagne  et  Russie.  —  Déclaration  tendant  a  ne  point  faire 
DE  PAIX  SÉPARÉE,  SIGNEE  A  LoNDRES  LE  4  SEPTEMBRE  1914  (Livre  jdune  fratiçais, 

p.  154). 

Les  soussignés,  dûment  autorisés  par  leurs  gouvernements  respectifs,  font  la  déclara- 
tion suivante  : 

Les  gouvernements  britannique,  français  et  russe  s'engagent  mutuellement  à  ne  pas 
conclure  de  paix  séparée  au  cours  de  la  présente  guerre. 

Les  trois  gouvernements  conviennent  que  lorsqu'il  y  aura  lieu  de  discuter  les  termes 
de  la  paix,  aucune  des  puissances  alliées  ne  pourra  poser  des  conditions  de  paix  sans 
accord  préalable  avec  chacun  des  autres  alliés. 

Fait  à  Londres,  le  4  septembre  1914. 

Signé  :  Edward  Grey,  Paul  Cambon,  Comte  Benckendorff. 

67 

France  et  Grande-Bretagne.  —  Correspondance  entre   le  Président  de  la 

RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE  ET  LE    Roi   d' ANGLETERRE,   31     JUlLLET-1"  AOUT    1914. 

l.  —  Le  Président  de  la  République  au  Roi  George  V. 

Paris,  31  juillet  1914. 
Cher  et  grand  Ami. 

Dans  les  circonstances  graves  que  traverse  l'Europe,  je  crois  devoir  communiquer  A 



-67  - 

Votre  Majesté  les  renseignements  que  le  gouvernement  de  la  République  a  reçus  d'Alle- 
magne. 

Les  préparatifs  militaires  auxquels  se  livre  le  gouvernement  impérial,  notamment  dans 
le  voisinage  immédiat  de  la  frontière  française,  prennent  chaque  jour  une  intensité  et 
une  accélération  nouvelles. 

La  France,  résolue  à  faire  jusqu'au  bout  tout  ce  qui  dépendra  d'elle  pour  maintenir  la 
paix,  s'est  bornée  jusqu'ici  aux  précautions  les  plus  indispensables,  mais  il  ne  semble 
pas  que  sa  prudence  et  sa  modération  ralentissent  les  dispositions  de  l'Allemagne,  loin 
de  là.  Nous  sommes  donc  peut-être,  malgré  la  sagesse  du  gouvernement  de  la  Républi- 

que et  le  calme  de  l'opinion,  à  la  veille  des  événements  les  plus  redoutables. 

De  toutes  les  informations  qui  nous  arrivent,  il  résulte  que  si  l'Allemagne  avait  la 
certitude  que  le  gouvernement  anglais  n'intervienne  pas  dans  un  conflit  où  la  France 

serait  engagée,  la  guerre  serait  inévitable,  et  qu'en  revanche,  si  l'Allemagne  avait  la 
certitude  que  l'entente  cordiale  s'affirmerait,  le  cas  échéant,  jusque  sur  les  champs  de 
bataille,  il  y  aurait  les  plus  grandes  chances  pour  que  la  paix  ne  fût  pas  troublée. 

Sans  doute  nos  accords  militaires  et  navals  laissent  entière  la  liberté  du  gouvernement 

de  Votre  Majesté  et,  dans  les  lettres  échangées  en  1912  entre  sir  Edward  Grey  et  M.  Cam- 

bon,  l'Angleterre  et  la  France  se  sont  simplement  engagées  l'une  vis-à-vis  de  l'autre  à 

causer  entre  elles  en  cas  de  tension  européenne  et  à  examiner  ensemble  s'il  n'y  a  pas 
lieu  à  une  action  commune,  mais  le  caractère  d'intimité  que  le  sentiment  public  a  donné, 

dans  les  deux  pays,  à  l'entente  de  l'Angleterre  et  de  la  France,  la  confiance  aveclaquelle 
nos  deux  gouvernements  n'ont  pas  cessé  de  travailler  au  maintien  de  la  paix,  les  sympa- 

thies que  Votre  Majesté  a  toujours  témoignées  à  la  France,  m'autorisent  à  lui  faire  con- 
naître, en  toute  franchise,  mes  impressions,  qui  sont  celles  du  gouvernement  de  la  Ré- 

publique et  de  la  France  entière. 

C'est,  je  crois,  du  langage  et  de  la  conduite  du  gouvernement  anglais  que  dépendent 
désormais  les  dernières  possibilités  de  solution  pacifique. 

Nous  avons  nous-mêmes,  dès  le  début  de  la  crise,  recommandé  à  nos  alliés  une  modé- 

ration dont  ils  ne  se  sont  pas  départis.  D'accord  avec  le  gouvernement  royal  et  confor- 
mément aux  dernières  suggestions  de  sir  Edward  Grey,  nous  continuerons  à  agir  dans  le 

même  sens,  mais  si  tous  les  efforts  de  conciliation  partent  du  même  côté  et  si  l'Allema- 
gne et  l'Autriche  peuvent  spéculer  sur  l'abstention  de  l'Angleterre,  les  exigences  de 

l'Autriche  demeureront  inflexibles  et  un  accord  deviendra  impossible  entre  la  Russie  et 
elle. 

J'ai  la  conviction  profonde  qu'à  l'heure  actuelle,  plus  l'Angleterre,  la  France  et  la 
Russie  donneront  une  forte  impression  d'unité  dans  leur  action  diplomatique,  plus  il  sera 
encore  permis  de   compter  sur  la  conservation  de  la  paix. 

Votre  Majesté  voudra  bien  excuser  une  démarche  qui  n'est  inspirée  que  par  le  désir 
de   voir  l'équilibre  européen  définitivement  raffermi. 

Je   prie  Votre   Majesté  de  croire  à    mes  sentiments   les  plus  cordiaux. 

Raymond  Poincaré 

II.  —  Le  Roi  George   V  au  Président  de  la  République . 

Buckingham-Palace,  1*^  août  1^14. 

Cher  et  grand  Ami. 

J'apprécie  on   ne    peut  plus  hautement  les  sentiments  qui   vous  portèrent  à  m'écrire 

dans  un  esprit  si    cordial  et  si  amical,  et  je  vous  suis  reconnaissant  d'avoir  exposé  vos 
vues  si  complètement  et  si  franchement. 

Vous  pouvez  être  assuré  que  la  situation  actuelle  de  l'Eut  ope  est  pour  moi  une  cause 

de  beaucoup  d'anxiété  et  de  préoccupation,  et  je  suis  heureux  à  la  pensée  que  nos  deux 
gouvernements  ont  travaillé  ensemble  si  amicalement  pour  tAchcr  de  trouver  une  solu- 

tion pacifique  aux  questions  A  résoudre.  Ce  serait  pour  moi  une   source  de   réelle  satis- 



—  68  — 

faction    si    nos   efforts   combinés    aboulissaieiit    à  un  succès,   et   je   ne    reste   pas   sans 
espoir  que  les  terribles  événements  qui  semblent  si    proches  pourront  être  empêchés. 

J'admire  le  sang-froiiJ  dont  vous  et  votre  gouvernement  faites  preuve  en  vous  gardant 
de  prendre  à  la  frontière  des  mesures  militaires  exagérées  et  d'adopter  une  attitude  sus- 

ceptible le  moins   du  monde  d'être  interprétée  comme    une  provocation. 
Je  fais  personnellement  tous  les  elTorls  afin  de  trouver  quelque  solution  qui  permette 

en  tout  cas  d'ajourner  les  opérations  militaires  actives  et  de  laisser  aux  puissances  le 
temps  de  discuter  entre  elles  avec  calme. 

J'ai  l'intention  de  poursuivre  ces  efforts  sans  relâche  tant  qu'il  restera  une  espoir  de 
règlement  amical. 

Quant  à  l'attitude  de  mon  pays,  les  événements  changent  si  rapidement  qu'il  est  difficile 
de  prévoir  ce  qui  se  passera,  mais  vous  pouvez  être  assuré  que  mon  gouvernement  con- 

tinuera de  discuter  franchement  et  librement  avec  M.  Cambon  tous  les  points  de  nature 
à  intéresser  les  deux  nations. 

Croyez-moi,  Monsieur  le  Président,  etc.. 
George,  Roi-Empereur. 
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Russie.  —  Ultimatum  de  la  Russie  a  la  Turquie, 
EN  date  du  30  OCTOBRE   1914. 

Dès  qu'il  eut  été  informé  de  la  triple  agression  turco-allemande  commise  jeudi 
(29  octobre  1914)  dans  la  mer  Noire  contre  Odessa,  Théodosie  et  Novorossisk,  le  gouver- 

nement russe  a  donné  mandat  à  son  ambassadeur  à  Constantinople  d'obtenir  immédiate- 
ment du  gouvernement  turc  des  excuses  et  des  regrets,  et,  comme  première  satisfaction, 

le  renvoi  de  tous  les  officiers  allemands  employés  dans   l'armée  et  la  marine  ottomanes. 
L'ambassadeur  de  Russie,  à  défaut  de  ces  satisfactions,  devra  demander  ses  passe- 

ports. Cette  démarche  sera  appuyée  par  les  représentants  de  la  France  et  de  l'Angle- 
terre à  Constantinople. 
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Turquie.  —  Télégramme  du  grand  vizir  a  M.  Sazonow,  ministre  des  affaires 
ÉTRANGÈRES  DE  RuSSIE,  30  OCTOBRE  1914. 

Nous  envoyons  à  M.  Sazonow  l'expression  de  notre  profond  ref^ret  pour  la  rupture  des 
bonnes  relations  entre  les  deux  puissances,  rupture  qui  fut  causée  par  l'acte  dhostilité 

de  la  flotte  russe.  Vous  pouvez  donner  l'assurance  au  gouvernement  impérial  russe  que 
la  Sublime  Porte  ne  manquera  pas  de  donner  une  solution  opportune  à  cette  question, 

et  prendra  toutes  les  mesures  pour  empêcher  le  renouvellement   d'incidents  semblables. 
Vous  pouvez  déclarer  au  ministre  des  affaires  étrangères  que  le  gouvernement  otto- 

man a  déci'Jé  de  défendre  à  la  Hotte  turque  d'entrer  dans  !a  mer  Noire  et  que  de  notre 
côté  nous  espérons  que  la  Hotte  russe  ne  croisera  pas  trop  près  de  notre  littoral. 

J'espère  fermement,  dans  l'intérêt  des  deux  pays,  que  le  gouvernement  impérial  russe 
montrera  dans  cette  affaire  son  habituel  esprit  de  conciliation. 
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Grande-Bretagne.  —  Note   du  gouvernement   britannique  sur  la  politique  du 
GOUVERNEMENT  OTTOMAN,  EN  DATE  DU  31   OCTOBRE  1914. 

Londres,  le  31  octobre  1914. 

Au  commencement  de  la  guerre,  le  gouvernement  britannique  donna  des  assurances 

formelles  que,  si  la  Turquie  restait  neutre,  son  indépendance  et  son  intégrité  seraient 

respectées  pendant  la  guerre  et  aux  termes  de  la  paix.  La  France  et  la  Russie  s'associè- 
rent à  cet  engagement.  Depuis  lors,  le  gouvernement  britannique  s'est  efforcé  avec  la 

plus  grande  patience  de  rester  en  relations  amicales  avec  la  Turquie,  malgré  les  attaquefs 
croissantes  portées  à  la  neutralité  par  le  gouvernement  ottoman  à  Constantinople,  en  ce 
qui  concerne    les  vaisseaux  allemands  dans  les  détroits. 

Le  29  octobre,  le  gouvemement  britannique  apprit  avec  le  plus  grand  regiet  que  des 
navires  de  guerre  turcs  avaient,  sans  aucune  déclaration  de  gueire,  sans  avertissement 

et  sans  provocation  d'aucune  sorte,  dirigé  des  attaques  sur  des  villes  ouverte»  et  sans  dé- 
fense de  la  mer  Noire,  en  territoire  ami,  commettant  ainsi  une  violation  sans  précédent 

des  règles  les  plus  ordinaires    du  droit  et  des  coutumes  internationaux. 
Sans  cesse,  depuis  que  les  bâtiments  de  guerre  allemands  Goeben  et  Breslau  se  sont 

réfugiés  à  Constantinople,  l'attitude  du  gouvernement  ottoman  envers  la  Grande-Breta- 
gne a  causé  de  la  surprise  et  quelques  malaises.  Les  promesses  faites  par  le  gouverne- 

ment Ottoman  de  renvoyer  les  officiers  et  les  équipages  du  Goeben  et  du  Breslau  n'ont 
jamais  été  exécutées.  On  savait  bien  que  le  ministre  turc  de  la  guerre  avait  des  sympa- 

thies déclarées  pour  l'Allemagne,  mais  on  espérait  avec  contiance  que  les  conseils  plus 
sages  de  ses  collègues  qui  avaient  eu  l'expérience  de  l'amitié  que  la  Grande-Bretagne  a 
toujours  témoignée  au  gouvernement  ottoman  auraient  prévalu  et  auraient  empêché  le 

gouvernement  de  se  risquer  dans  la  politique  très  dangereuse  qui  consisterait  à  prendre 

part  au  conflit  aux  côtés  de  l'Allemagne.  Depuis  la  guerre,  des  officiers  allemands,  en 
grand  nombre,  ont  envahi  Constantinople,  ont  usurpé  l'autorité  du  gouvernemtnt  et  ont 
pu  forcer  les  ministres  du  Sultan  à  adopter  une  politique  d'agression. 

La  Grande-Bretagne,  aussi  bien  que  la  France  et  la  Russie,  en  présence  de  ces  procé- 
dés, sont  restées  patientes,  protestant  contre  les  nombreux  actes  qui  ét.iient  constamment 

commis  contrairement  à  la  neutralité  et  mettant  en  garde  le  gouvernement  du  Sultan 

contre  le  danger  où  il  engageait  l'avenir  de  l'Empire  ottoman.  Vigoureusement  soutenus 

par  les  ambassadeurs  d'Allemagne  et  d'Autriche-Hongrie,  les  éléments  militaires  alle- 
mands à  Constantinople  ont  persisté  à  faire  leur  possible  pour  pousser  de  force  la  Turquie 

à  la  guerre,  à  la  fois  par  l'activité  qu'ils  déployaient  au  service  des  Turcs  et  par  les  men- 
songes dont  ils  étaient  si  prodigues. 

Le  ministre  de  la  guerre,  avec  ses  Conseillers  allemands,  a  dernièrement  préparé  des 

forces  armées  en  vue  d'une  attaque  contre  l'Egypte.  Les  corps  d'armée  de  Mossoul  et  de 
Damas  ont  depuis  leur  mobilisation  constamment  envoyé  des  troupes  vers  le  Sud  pour 

préparer  l'invasion  de  l'Egypte  et  du  canal  de  Sutz,  de  Akaba  et  de  Caza.  Des  corps  nom- 
breux d'Arabes  Bédouins  ont  été  appelés  et  armés  pour  participer  à  cette  expédition  et 

plusieurs  d'entre  eux  ont  passé  la  frontière  du  Sinaï.  Des  transports  ont  été  réunis  et  les 

routes  ont  été  mises  en  état  jusqu'à  la  frontière  de  l'Egypte.  Des  mines  ont  été  expé- 
diées pour  être  placées  dans  le  golfe  d'Akaba.  Le  cheik  Aziz  Shavish  a  publié  et  répandu 

à  travers  la  Syrie,  et  probableuient  aux  Indes,  un  appel  incendiaire  excitant  les  Mahomé- 

tans  à  combattre  contre  la  Grande-Bretagne.  Le  docteur  Prueffer,  qui  intrigua  si  longtemps 
au  Caire  contre  rocriipation  britannique  et  qui  est  maintenant  attaché  à  l'ambassade  d'Al- 

lemagne à  Constantinople,  s'est  employé  activement  en  Syrie  pour  essayer  de  pousser  la 

population  à  prendre  part  à  ce  conflit.  Il    était  certain    qu'une  action  agressive  serait  le 
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résultat  de  l'activité  des  nombreux  officiers  allemands  employés  dans  l'ar
mée  turque  et 

agissant  d'apn^s  les  ordres  du  gouvernement  allemand,  quia  ainsi  réus
si  à  forcer  la 

main  aux  Conseillers  du  Sultan. 

Les  intrigues  allemandes  ne  peuvent  pas  inlluencer  le  loyalisme
  des  70  millions  de 

Mahoméians  des  Indes  et  leur  attachement  à  la  Grande-Bretagne,  non
  plus  que  les  sen- 

timents des  Musulmans  habitant  l'Egypte.  Ils  ne  peuvent  que  détester  l'
action  perhde 

d'une  inlluence  étrangère  à  Constantinople  qui  conduira  inévibbleme
nt  au  démembrement 

de  l'Empire  ottoman  et  qui  montra  une  pareille  ingratitude  et  un
  pareil  oubli  des  nom- 

breuses occasions  dans  lesquelles  la  Grande-Bretagne  a  témoigné  son  am.t.
é  a  la  Turquie. 

Ils  ne  peuvent  que  ressentir  amère.nent  la  dégradation  de  
leurs  coreligionnaires  qui 

peuvent  ainsi  se  laisser  dominer  contre  leur  volonté  par  les
  inlîuenees  allemandes  et 

beaucoup  d'entre  eux  comprennent  que,  si  la  Turquie  est  poussée  
à  la  guerre  par  1  Alle- 

magne, ils  doivent  eux-mêmes  se  séparer  de  ceux-ci  et  refuser  de  s'ass
ocier  a  une  action 

aussi  préjudiciable  aux  intérêts  mêmes  de  la  Turquie. 

Le  gouvernement  ottoman,  vendredi,  sans  avis  préalable,  a  coupé
  les  communications 

télégraphiques  avec  l'ambnssade  britannique  de  Constantinople.  Cel
a  est  sans  doute  le 

prélude  d'actes  ultérieurs  d'agression  de  sa  part,  et  le  gouvernemen
t  britannique  doit 

prendre  toute  mesure  nécessaire  pour  protéger  les  inté.êts  br
itanniques,  le  territoire 

britannique   et  l'Egypte  des  attaques  dont  ils  ont  été  l'objet  et 
 dont  ils  .sont  menaces. 

Signé  :  E.  Grey. 
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France.  -  Note  du  gouvernement  français  touchant  l
a  rupture  des   relations 

DIPLOMATIQUES  DE  LA  TrIPLE-EnTENTE  AVEC  L
A  TuRQUIE,  EN  DATE  DU  2  NOVEMBRE  1914. 

Bordeaux,  le  2  novembre  1914. 

Le  gouvernement  de  la  République,  de  même  que  le  g
ouvernement  russe  et  le  gou- 

vernement anglais,  a  donné,  dès  le  début  de  la  guerre  actuelle,  
au  gouvernement  ottoman 

rassurance  formelle  que  son  indépendance  et  son  i
ntégrité  seraient  respectées  durant 

toute  la  guerre  et  lors  de  la  conclusion  de  la  paix,  a
u  cas  où  le  gouvernement  ottoman 

observerait  la  neutralité  durant  les  hostilités.  .»       • 

Depuis  lors,  malheureuse.nent,  le  gouvernement  de  la  R
épublique  a  du  cons  ater  a 

maintes  reprises  de  regrettables  infractions  aux  règles
  de  la  neutralité,  principalement 

dans  la  conduite  observée  par  les  autorités  militaires  et  n
avales  ottomanes  a  1  égard  de 

l'Allemagne.  Le  nombre  toujours  croissant  des  postes  co
nfiés,  durant  ces  dernières  se- 

maines à  des  officiers  allemands,  la  réception  d'armes  et  de  munit
ions  provenant  d  Alle- 

magne l'accueil  fait  au  Gœben  et  au  Breslau  avaient  justement  a
larmé  le  gouvernement 

de  la  République  au  moment  même  où  celui-ci  prou
vait  par  son  altitude  bienveillante 

dans  la  quesliou  des  Capitulations  son  désir  de  bonne
  entente  avec  la  Porte. 

Lp  29  octobre,  les  vaisseaux  turcs  ont,  sans  avertissemeo
l  et  sans  provocation  d  aucune 

sort;,  commis  des  actes  de  guerre  :  à  Odessa,  un  navi
re  ottoman  a  canonné  le  paquebot 

français  Porlugal,  des  Messageries  maritimes,  et  t
ué  plusieurs  personnes  a  bord.  Le 

même  jour,  sans  déclaration  de  guerre,  des  vaisseaux 
 turcs  ont  coule  'ies  navires  ru.  es 

et  bombardé  Théodosia,  Novoros.isk,  attaquant  ainsi  
des  villes  ouvertes  et  non  défendues 

de  la  côte  russe  de  la  mer  Noire. 

Le  gouvernement  russe  et  le  gouvernement  français,  
de  concert  avec  le  gouvernement 

britannique,  voulant  espérer  que  ces  actes  étaient 
 imputables  à  l'initiative  des  officiers 

allemands  qui  ont  tenté  d'usurp.r  l'autorité  due  au  com
mandement  ottoman,  proposèrent 
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à  la  Sublime  Porte  de  désolidariser  sa  politique  de  celle  du  Cabinet  de  Berlin,  en  ren- 
voyant immédiatement  tous  les  officiers  allemands  employés  au  service  ottoman. 

A  la  suite  d'une  réunion  du  grand  Conseil  du  gouvernement  turc  et  du  Comité  Union 

et  Progrès,  tenue  le  '60  au  soir,  le  gouvernement  turc  s'est  borné  à  proposer  aux 
ambassadeurs  de  la  Triple-Entente  le  rappel  des  navires  turcs  dans  les  détroits  et  a  ex- 

primé son  désir  de  rester  en  paix  avec  les  Cabinets  de  Russie,  de  France  et  d'Angleterre. 
Mais,  à  défaut  du  renvoi  des  officiers  allemands  au  service  ottoman,  les  gouvernements 

de  la  Triple-Entente  ne  pouvaient  espérer  que  la  Turquie  puisse  maintenir  l'attitude 

passive  qu'elle  offrait.  Il  était  évident  que  les  Allemands,  après  avoir  provoqué  la  rupture, 
la  mettraient  complètement  à  profit.  Au  surplus,  la  proposition  du  gouvernement  otto- 

man avait,  pour  hs  gouvernements  de  la  Triple-Entente,  les  mêmes  inconvénients  qu'une 
guerre  ouverte,  puisqu'elle  les  obligeait  à  distraire  une  partie  de  leurs  forces  pour  se 
garder  contre  des  agressions  qu'il  n'était  plus  permis  de  considérer  comme  un  péril  ima- 
ginaire. 

Le  gouvernement  ottoman  n'ayant  pas  cru  devoir  donner,  en  congédiant  les  officiers 
allemands,  la  marque  de  la  sincérité  de  ses  intentions  qui  lui  était  demandée,  les  trois 

ambassadeurs  de  Russie,  de  France  et  de  Grande-Bretagne,  conformément  aux  Instruc- 
tions de  leurs  gouvernements,  ont  successivement  demandé  leurs  passeports  au  grand- 

vizir.  Cette  démarche  a  été  faite  le  31  octobre  dans  la  matinée. 

A  la  suite  de  cette  rupture  diplomatique,  les  ambassadeurs  ont  quitté  la  Turquie. 

Les  intérêts  des  Français  en  Turquie  se  trouvent  aujourd'hui  confiés  à  l'ambassadeur 
des  Etals-Unis  d'Amérique  ;  ceux  des  Français  en  Palestine  sont  confiés  au  représentant 
de  l'Espagne. 

Les  nouvelles  reçues  d'Algérie,  de  Tunisie  et  du  Maroc,  à  la  suite  de  l'agression 
turque,  prouvent  que  le  monde  musulman  du  Nord  de  l'Afrique  a  très  bien  compris 
l'erreur  et  la  faute  commises  par  la  Sublime  Porte  en  abdiquant  sa  souveraineté  et  l'in- 

dépendance d'un  Empire  musulman  entre  les  mains  de  l'Allemagne.  Cette  puissance  ne 
poursuit,  en  effet,  que  des  vues  égoïstes  et  dominatrices,  et  veut  entraîner  une  fraction 

importante  de  l'Islam  dans  une  lutte  qui  ne  peut  lui  être  que  funeste. 
Il  ressort  des  impressions  reçues  du  Nord  de  l'Afrique  que  le  monde  musulman  n'en- 

tend à  aucun  degré  se  solidariser  avec  les  Turcs,  qui  compromettent  d'une  façon  si 
téméraire  la  cause  musulmane. 
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Russie.  —  Rapport  de  l'Etat-major  de  la  marine  sur  l'attitude  de  la  Turquie 
DANS    LA  MER  NoiRE,   NOVEMBRE  19i4. 

Le  28  octobre  au  soir,  la  Hotte  de  la  mer  Noire,  après  une  croisière,  rentra  en  rade  de 
Sébastopol  sans  trouvrr  nulle  part  trace  de  navires  turcs. 

Le  29  octobre,  à  cinq  heures  du  matin,  le  comm;*ndant  de  la  flotte  reçut  un  rapport 

d'Odtssa  disarjt  qu'à  trois  heures  du  m.ilin  deux  torpilleurs  ottomans  ayant  des  feux  rouges 
et  verls  et  battant  pavillon  russe  étaient  entrés  dans  le  poi  t  d'Odessa.  Quoique  le  com- 

mandement des  torpilleurs  turcs  fût  effectué  en  langue  russe,  la  canonnière  Kouhauetz, 

qui  était  en  vigie,  n'ayant  reçu  aucune  réponse  au  signal  conveniionnci,  ouvrit  immé- 
diatement le  feu.  Une  autre  canonnière,  la  Donetz,  qui  se  trouvait  en  rade,  n'eut  même 

pas  l»;  temps  de  tirer,  car  elle  fut  coulée  par  une  première  torpille  turque. 
Canonfiés  par  le  Koubanelz^  les  torpillenr.s  turcs  prirent  rapiitement  le  large  tout  en 

tirant,  mais  en  ne   caus;inl  que  des   dommages   insi^niflanls  au  Kouhnvefg,  à  pIusirurB 
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navires  marchands  voisins  et  à  une  citerne  de  naphte.  Un  des  torpilleurs  turcs  avait 

perdu  une  cheminée. 

Ayant  reçu  ce  ra|)port  d'Odessa,  le  commaniiant  de  la  flotte  informa  les  batteries  côtières 
de  Sébastopol  de  la  présence  de  navires  ottomans  dans  la  mer  Noire  et  ordonna  l'envoi 
de  dragueurs  pour  prendre  des  mesures  de  précaution  contre  les  torpilles  ennemies 
éventuelles. 

Vers  sept  heures  du  matin,  dans  le  brouillard,  le  croiseur  Gœben  approcha  de  Sébas- 
topol et  en  commença  le  bombardement.  Les  batteries  côtières  et  les  bâtiments  russes 

répondirent  énergiquement  au  Gœben,  dont  le  tir  ne  causa  aucun  dégât  dans  la  rade.  Plu- 
sieurs engins  tombèrent  dans  la  ville  sans  faire  ni  dégâts,  ni  victimes.  Un  projectile  tomba 

sur  les  dépôts  de  houille,  un  autre  sur  la  voie  ferrée,  un  troisième,  enfin,  sur  l'hôpital 
naval,  tuant  deux  malades  et  en  blessant  huit. 

Au  même  moment,  une  flottille  de  torpilleurs-vigies,  commandée  par  le  capitaine 

Prince  Roubetskoï,  attaqua  le  Gœben,  mais  le  feu  intense  de  l'ennemi  l'empêcha  de  pro- 
longer son  attaque  au  cours  de  laquelle  le  torpilleur  Lieutenanl-Poutschine  eut  une 

large  voie  d'eau  et  fut  incendié. 
Le  tir  du  Gœben  dura  une  vingtaine  de  minutes,  après  quoi  le  croiseur  prit  le  Ijrge. 
En  naviguant  dans  les  environs  de  Sébastopol,  le  Gœben  découvrit  le  transport  Prulh, 

qui  y  revenait,  et  le  somma  de   se  rendre. 

Ce  transport,  n'ayant  pas  d'artillerie,  hissa  les  couleurs  militaires  et  se  dirigea  vers  la 
côte  ;  son  commandant  fit  ouvrir  les  «  kingstons  »,  fit  sauter  les  fonds  et  coula  le  trans- 

port. Le  lieutenant  Rogowsky  périt  héroïquement  en  préparant  une  deuxième  cartouche 
de  dynamite. 

Une  partie  de  l'équipage  du  Pruth  put  se  sauver  au  moyen  des  embarcations  et  des 
bouées  de  sauvetage  ;  l'autre  partie  fut  recueillie  à  bord  des  torpilleurs  turcs  qui  accom- 

pagnaient le  Gœben. 
Les  dragueurs,  qui  avaient  suspendu  leur  travail  pendant  le  bombardement,  reprirent 

leur  besogne  ;  après  quoi,  la  flotte  de  la  mer  Noire  prit  le  large  dans  le  but  de  poursuivre 
les  bâtiments  ennemis  qui,  évitant  le  combat,  se  réfugièrent  dans  leur  base  du  Bosphore. 

Nos  pertes,  sur  le  Pruth,  sont  de  deux  officiers,  un  aumônier  et  vingt-six  matelots  ; 

sur  le  torpilleur  Lieutenant-Poutschine,  de  sept  matelots  tués  et  d'un  nombre  égal  de 
blessés  ;  sur  le  Koubanetz,  de    sept  matelots  blessés,  et  sur  le  Donetz  d'un  médecin  tué. 

Ainsi  qu'il  a  été  établi,  le  plan  turc  prévoyait  simultanément,  outre  les  attaques  contre 
Sébastopol  et  Odessa,  le  bombardement  de  plusieurs  autres  points  de  notre  littoral  ;  le 
Breslau  a  bombardé  Théodosia  et  le  croiseur  Hamidieh,  Novorossisk. 
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Russie.  —  DÉMENTI  du  gouvernement  russe  aux  allégations  tendant  a  faire  croire 

A  une  attaque  de  l'escadre  turque  par  la  flotte  russe,  1®"^  novembre  1914. 

Petrograd,  l*''  novembre  1914.  Officiel. 

Les  communiqués  des  Agences  de  Berlin  et  de  Vienne  suivant  lesquels  la  flotte  russe 

aurait  ouvert  les  hostilités  contre  l'escadre  turque  sont  une  invention  grossière,  tendant 

manifestement  à  induire  en  erreur  l'opinion  publique  de  Constantinople.  qui  est  sciem- 
ment tenue  en  ignorance  au  sujet  de  l'attaque  perfide  de  notre  littoral  par  les  navires 

turcs  conduits  par  des  officiers  allemands. 

Le  même  procédé  fut  déjà  mis  en  jeu  quand  l'Allemagne  nous  déclara  la  guerre  qu'elle 
chercha  à  justifier  par    l'envahissement  du    territoire  allemand    par  des   soldats    russes, 
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tandis  que  pas  un  troupier  russe  ne  franchit  la  frontière  avant  la  déclaration  de  guerre. 

Aujourd'hui  comme  alors  et  avant  les  hostilités  turques,  notre  flotte  n'a  entrepris  aucun 
acte  d'hostilité.  Et  il  est  évident  que,  si  l'initiative  était  émanée  delà  Hotte  russe,  le  bom- 

bardement des  ports  et  l'attaque  subite  de  la  flotte  turque  n'auraient  pu  avoir  lieu. 
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Russie.  —  Note  impériale  a  l'occasion  de  la  guerre  avec  la  Turquie, 
EN  DATE  DU  3  NOVEMBRE   1914. 

L'Allemagne  et  l'Autriche,  dans  leur  lutte  stérile  contre  la  Russie,  ont  réussi  à  inciter 
la  Turquie  contre  cette  puissance. 

Immédiatement  après  l'attaque  perflde  de  la  flotte  turque  conduite  par  des  officiers 
allemands,  l'ambassadeur  de  Russie  à  GoDstantinople  a  reçu  l'ordre  de  quitter  l'Empire 

ottoman   avec  tout  le  personnel  de  l'ambassade  et  des  consulats  russes. 
C'est  avec  une  parfaite  et  confiante  tranquillité  et  en  invoquant  l'aide  de  Dieu,  que  la 

Russie  accueillera  cette  nouvelle  agression  des  vieux  persécuteurs  de  la  religion  chré- 
tienne et  de  tous  les  peuples  slaves. 

Ce  n'est  pas  pour  la  première  fois  que  les  vaillantes  armées  de  la  Russie  auront  à 
triompher  des  hordes  turques  ;  elles  sauront  à  nouveau  châtier  l'ennemi  téméraire  de 
notre  patrie.    
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France.  —  Déclaration  du  gouvernement  français  constatant  l'état  de  guerre 
ENTRE  LA  FrANCE  ET  LA  TuRQUlE,  5  NOVEMBRE  1914. 

Les  actes  d'hostilité  auxquels  la  flotte  turque,  commandée  par  des  officiers  allemands, 
s'est  livrée  contre  un  bateau  de  commerce  français  et  qui  ont  causé  la  mort  de  deux 

Français  et  de  graves  dommages  au  bateau,  n'ayant  pas  été  suivis  du  renvoi  des  missions 
militaire  et  navale  allemandes,  mesure  par  où  la  Porte  pouvait  encore  dégager  sa  res- 

ponsabilité, le  gouvernement  de  la  République  est  obligé  de  constater  que,  par  le  fait  du 

gouvernement  ottoman,  l'état  de  guerre  existe  entre  la  France  et  la  Turquie. 
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Qrande-Bretagne .  —  Notification  de  l'état  de  guerre  avec  la  Turquie, 
5  novembre  1914  [London  Gazette  du  5  novembre  1914). 

Des  actes  d'hostilité  ayant  été  commis  par  des  forces  turques  sous  le  commandement 
d'offlci'îrs  allemands,  un  état  de  guerre  existe  entre  la  Grande-Bretagne  et  la  Turquie,  à 
partir  de  ce  jour. 

Foreign  Office,  5  novembre  1914. 
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France.  —  Décret  interdisant  la  navigation  aérienne,  en  date  du  31  juillet  1914 

{Journal  officiel  de  la  République  française  du  l*-^  août  1914,  p.  7028;  (1). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu  le  décret  du  '21  novembre  1911  portant  réglementation  de  la    navigation  aérienne  ; 
Sur  la  proposition  des  ministres  de  la  guerre,  de  la  marine,  des  affaires  étrangères, 

de  l'intérieur,  des  travaux  publics,  des  finances,  des  colonies  ; 
Décrète  : 

Article  l".  —  A  partir  du  31  juillet  1914  et  jusqu'à  ce  qu'il  en  soit  ordonné  autrement, 
la  navigation  aérienne  est  interdite  dans  toute  l'étendue  du  territoire  national;  en  Algérie, 
en  Tunisie  et  aux  colonies. 

Art.  2.  —  Les  dispositions  du  présent  décret  ne  s'appliquent  pas  aux  aéronefs  de  l'État. 
Art.  3.  —  Les  ministres  de  la  guerre,  de  la  marine,  des  alïaires  étrangères,  de  Tinté- 

rieur,  des  travaux  publics,  des  fitiances,  des  colonies  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 

concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  à  Paris,  le  31  juillet  1914. 

R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  la  guerre,  Messimy.  —  Le  ministre  de  la  marine,  Gauthier.  —  Le  mi- 
nislre  des  affaires  étrangères,  René  Viviani.  —  Le.  ministre  de  Cinlérieur^  Malvy.  —  Le 
ministre  des  travaux  publics,  René  Renoult.  —  Le  ministre  des  finances,  J.  Nollens. 
—  Le  ministre  des  colonies,  Raynaud. 
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France.  —  Décret  relatif  aux  mesures  a  prendre  a  l'égard  des  étrangers  sta- 
tionnés en  France,  en  date  du  2  août  1914  {Journal  officiel  de  la  République  fran- 

çaise du  3  août  1914,  p.  7084). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Paris,  le  2  août  1914. 
Monsieur  le  Président. 

Il  semble  indispensable,  dans  les  circonstances  actuelles,  de  prendre  à  l'égard  des  étran- 
gers stationnés  en  France,  et  ressortissant   à    des  puissances  belligérantes,  des  mesures 

qui  les  empêcheront  de  nuire,  de  causer  des  désordres  et  de  troubler  la  mobilisation. 

D'autre  part,  il  paraît  nécessaire  de  prescrire  certaines  mesures  de  sécurité  générale 
visant  les  étrangers   appartenant  à  des  puissances  neutres. 

Si  vous  approuvez  cette  manière  de  voir,  j'ai  l'honneur  de  vous  prier  de  vouloir  bien 
revêtir  de  votre  signature  le  projet  de  décret  ci-joint. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'hommage  de  mon  respectueux  dévouement. 
Le  ministre  de  la  guerre, 

Messimy. 

(1)  Les  textes  constituant  la  législation  interne  de  la  France  relative  à  1  »  guerre  de 

1914  ont  fait  l'objet  de  deux  publications  :  1°  Guerre  de  i9i4.  Documents  officiels  :  textes 
législatifs  et  réglemnntaires,  Paris,  librairie  Dalloz  ;  2°  La  législation  française  depuis 
là  guerre,  Paris,  librairie  du  Recueil  Sirey. 
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Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  de  la  guerre  ; 

Vu  la  loi  du  10  vendémiaire  an  IV  sur  la  police  intéri
eure  des  communes  de  la  Repu- 

Vrie'  décret  du  2  octobre  1888  relatif  aux  étrangers  résidant  en  Fran
ce  ; 

Décrète  * 

Article  l"  -  II  est  prescrit  à  toute  personne  de  natio
nalité  étrangère  se  trouvant 

actuellement  sur  le  territoire  français  de  faire  connaître
  son  identité  au  commissariat  de 

police,  à  la  mairie  ou  à  l'administrateur  de  sa  résid
ence.  ~  Devront  satisfaire  à  cette 

obligation  tous  les  étrangers  sans  distinction  dage  ou 
 de  sexe  même  s  Us  ont  fait,  en 

temps  utile,  la  déclaration  prévue  par  le  décret  du  
2  octobre  1888. 

Art  2  -  Les  étrangers  appartenant  aux  puissances 
 ci-après  :  Allemagne,  Autriche- 

Hongrie,"  devront  évacuer  la  région  du  Nord-Est,  ainsi  qu'une
  partie  de  la  région  du  Sud- 

Est  de  la  France.  .       .     ,  .•        j 

On  leur  laissera  la  faculté,  soit  de  sortir  du  territoire  nationa
l,  soit  de  se  retirer  dans 

l'intérieur  du  pays  où  du  travail  leur  sera  donné  si  possibl
e. 

Des  dispositions  analogues  seront  prises  à  l'égard  des  resso
rtissants  étrangers  de  même 

nationalité  stationnés  dans  la  région  des  camps  retranchés  d
e  Pans  et  de  Lyon. 

Art  3  -  Sur  le  restant  du  territoire  national,  les  ressortissa
nts  des  puissances  ci-des- 

sus  désignées  pourront  également  quitter    la  France  ou  ê
tre  autorisés  à  y  maintenir  leur 

résidence. 

Dans  ce  dernier  cas,  il  leur  sera  délivré  un  permis  de  séjour.  Ce
s  personnes  ne  pour- 

ront ultérieurement  se  déplacer  sans  être  munies  d'un  sauf-condu
it  destiné  à  faciliter  la 

constatation  de  leur  identité. 

\rt  4  -  Sur  toute  l'étendue  du  territoire  national,  les  étrangers 
 appartenant  aux 

autres'  nationalités  pourront  être  autorisés  à  garder  leur  résidence  a
ctuelle.  Ils  recevront 

alors  un  permis  de  séjour  et    ne   pourront    ultérieurement  se 
 déplacer  sans  être  munis 

d'un  sauf-conduit.  ■     ̂   cr  u 
Art.  5.  -  Les  mesures  d'application  du  présent  décret  seront  portées

  par  voie  d  afûche 

à  la  connaissance  des  intéressés.  j  ,     •  ,. 

Art  b  -  Les  ministres  de  l'intérieur,  de  la  guerre,  de  la  marine  et
  des  colonies  sont 

chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  pré
sent  décret  avec  le  concours 

de  la  gendarmerie,  des  fonctionnaires  et  agents  de  la  police,  des
  douanes,  des  forêts,  de 

l'inscription  maritime  et  des  colonies. 

Fait  à  Paris,  le  2  août  1914.  ,j    Poincaré. 
Pour  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  la  guerre, 
Messimv. 
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France  -  Décret  portant  intriidigtion  d'importation  de 
 pioEONs-vovAr.KURS  éthan- 

GERS,  KN  DATE  DO  2  AOUT  1914  {Joumal  officiel  de  la  lUpu
blique  française  du 

3  août  1914,  p.  7085). 

Rapport  ai;  Président  de  i.a  RSpubliotte  française. 

Paris,  le  2  août  1914. 
Monsieur  le  Pn'^Bident. 

Aux  termeB  de  l'.rlide  ô  de  la  loi  rln  'i2  juillet  1896  relative  aux  pigeons-voyageurs,  
lo 
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gouvernement  peut  interdire,  par  décret,  toute  importation  de  pigeons  étrangers  en  France 

ainsi  que   tout  mouvement  de  pigeons-voyageurs  à  l'intérieur. 
Dans  les  circonstances  actuelles,  il  y  a  intérêt,  au  point  de  vue  de  la  défense  nationale, 

à  faire  immédiatement  application  de  celte  disposition  pour  empêcher  respionn;«ge  au 

moyen  de  pigeons-voyageurs. 

En  conséquence,  nous  avons  l'honneur  de  soumettre  à  voire  haute  approbation  le 
projet  de  décret  ci -joint. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'hommage  de  notre  respectueux  dévouement. 

Le  ministre  de  l'intérieur,  Malvy.  —  Leministre  de  la  guerre,  Messimy. 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  et  la  proposition  des  ministres  de  l'intérieur  et  de  la  guerre  ; 
Vu  les  articles  4  et  5  de  la  loi  du  12  juillet  1896  ; 
Décrète  : 

Article  !•'•.  —  A  dater  de  la  promulgation  du  présent  décret,  sont  interdits  toute  im- 
portation de  pigeons  étrangers  en  France  et  tout  mouvement  de  pigeons-voyageurs  à 

l'intérieur  du  territoire  français. 
Cette  interdiction  n'est  pas  applicable  aux  importations  ou  mouvements  autorisés  par 

les  autorités  militaires  ou  maritimes. 

Art.  2.  —  Les  ministres  de  l'intérieur  et  de  la  guerre  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui 

le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  à  Paris,  le  2  août  1914, 

R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  minialre  de  Vintérienr,  L.  Malvy.  —  Le  minis- 
tre de  la  guerre,  Messimy. 
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France.  —  Décret  relatif  aux  engagements  des  étrangers  aux  régiments  étran- 

gers POUR  LA    durée  de  LA  GUERRE,  EN   DATE  DU  3    AOUT    1914  {Joumal  Officicl  dC  la 

République  française  du  8  août  1914,  p.  7271). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française 

Paris,  le  3  août  1904. 
Monsieur  le  Président. 

La  législation  actuellement  en  vigueur  ne  permet  l'engagement  des  étrangers  dans  es 
troupes  françaises  que  si  ces  engagements  sont  contractés  pour  la  légion  étrangère,  et  la 
réglementation  fixe  à  cinq  années  la  durée  de  ces  contrats. 

J'ai  préparé  un  projet  de  loi  accordant  aux  Alsaciens-Lorrains  qui  s'engageraient  en 
temps  de  guerre  dans  les  troupes  françaises  la  naturalisation  française,  de  façon  à  per- 

mettre leur  incorporation  dans  les  corps  de  troupes  du  service  général. 
Ce  projet  de  loi  sera  soumis  aux  délibérations  du  Parlement  dès  la  convocation  des 

Chambres. 

Pour  compléter  les  mesures  ainsi  prévues,  il  y  rurait  avantage  à  autoriser  les  engage- 
ments volontaires  à  la  légion  étrangère  pour  la  durée  de  la  guerre  des  étrangers  sans 

distinction  de  nationalité  qui,  sous  le  régime  actuel,  ne  sont  admis  à  prendre  du  service 
dans  ces  régiments  que  pour  une  durée  de  cinq  ans. 

Cette  disposition,  analogue  à  celle  qui  régit  les  engagements  volontaires  des  Français 

en  temps  de  guerre,  attirerait  vraisemblablement  à  la  légion  un  nombre  élevé  d'étrangers 
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désireux  de  donner  dans  les  grandes  circonstances  traversées  par  le  pays  une  preuve  de 
leur  attachement  ta  la  France. 

Les  conditions  d'engagement  à  la  légion  étrangère  étant  sous  le  régime  des  décrets,  un 
simple  décret  suffirait  pour  réaliser  la  mesure  envisagée. 

Si  vous  approuvez  celte  manière  de  voir,  je  vous  prierai  de  vouloir  bien  revêtir  de 

votre  signature  le  projet  de  décret  ci-joint. 

Ce  décret  pourrait  n'être  publié  qu'après  la  promulgation  de  la  loi  concernant  les  en- 
gagements volontaires  des  Alsaciens-Lorrains  pour  éviter  que  ces  derniers,  ignorant 

encore  la  disposition  leur  ouvrant  les  rangs  des  corps  des  troupes  du  service  général, 
ne  contractent  prématurément  des  engagements  à  la  légion. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'hommage  de  mon  respectueux  dévouement. 

Le  ministre  de  la  guerre^ 

Messimy. 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  ministre  de  la  guerre  ; 

Vu  la  loi  du  9  mars  1831,  qui  autorisa  la  formation  d'une  légion  étrangère  en  France, 
Vu  l'article  92  de  la  loi  du  21  mars  1905  sur  le  recrutement  de  l'armée  ; 
Vu  le  décret  du  14  septembre  1864,  complété  par  le  décret  du  2  mai  1904,  relatifs  aux 

engagements  et  rengagements  des  étrangers  ; 
Décrète  : 

Article  1«'.  —  Les  engagements  des  étrangers  aux  régiments  étrangers  sont  reçus  pour 
la  durée  de  la  guerre. 

Art.  2.  —  Le  ministre  de  la  guerre  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret  qui 
sera  publié  au  Journal  officiel  de  la  République  française. 

Fait  à  Paris,  le  3  août  1914. 
K.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  la  guerre, 
Messimy. 
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France.  —  Note  du  ministère  dbs  affaires  étrangères  relative  aux  navires  mar- 

chands   FRANÇAIS  SE  TROUVANT    DANS    LES    PORTS    ALLEMANDS     {Joumal  officiel    dc    la 

République  française  du  6  août   1914,   p.  7133). 

Aux  termes  de  la  Note  remise  le  3  août  1914  ;\  dix-huit  heures  quarante-cinq  minutes  par 

l'ambassadeur  d'Allemagne  et  portant  déclaration  de  guerre  entre  l'Allemagne  et  la  France, 
les  autorités  allemandes  retiendront  les  navires  marchands  français  dans  les  ports  alle- 

mands, mais  elles  les  relâcheront  si,  dans  les  quarante-hnif  heures,  la  réciprocité  com- 
plète est  assurée. 
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France.  —  Décret  relatif  aux  navires  du  commkrcb  allemands  se  trouvant  ac 

TUELLEMENT  DANS  LES    P0KT8  FRANÇAIS,  EN   DATE  DU   4  AOUT  1914    (Joumal  officiel  (te  la 

République  française  du  6  août  1914,  p.  7133). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Vu  la  convention  VI  signée  à  la  Haye  le  18  octobre  1907  relative  au  régime  des  navires 

de  contimerce  ennemis  au  début  des  hostilités  ; 

Sur  le  rapport  des  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  marine,  des  travaux  publics, 
du  commerce,  des  postes  et  des  télégraphes  et  des  colonies  ; 

Décrète  : 

Article  1er.  —  Les  navires  de  commerce  allemands  so  trouvant  actuellement  dans  les 

ports  français  depuis  et  y  compris  le  3  août  1914,  à  dix-huit  heures  quarante-cinq  mi- 
nutes, ou  y  entrant  sans  connaître  les  ho.stilités,  auront,  à  partir  de  la  date  du  présent 

décret,  un  délai  de  sef)t  jours  francs  pour  en  sortir  librement,  et  gagner  directement, 

après  avoir  été  munis  d'un  laissez-passer,  leur  port  de  destination  ou  tel  autre  port  qui 
leur  sera  désigné  par  les  autorités  maritimes  du  port  français  où  ils  se  trouvent. 
Par  suite  de  la  réserve  faite  par  le  gouvernement  allemand  aux  articles  3  et  4,  alinéa  2, 

de  la  convention  VI  de  la  Haye  de  1907,  le  bénéfice  de  la  disposition  précédente  ne  s'appli- 
que pas  aux  navires  allemands  qui  ont  quitté  leur  dernier  port  de  départ  avant  le  3  août 

1914,  à  dix-huit  heures  quarante-cinq  minutes,  et  qui  sont  rencontrés  en  mer,  ignorant 
les  hostilités. 

Art.  2.  —  Ne  bénéficieront  pas  de  la  faveur  accordée  par  l'article  1"  tous  navires  dont 
la  construction,  l'armement  ou  l'affectation  indiqueront  qu'ils  sont  susceptibles  d'être 
transformés  en  bâtiments  de  guerre  ou  affectés  à  un  service  public. 

Dans  le  cas  oii  ces  navires  seraient  chargés  d'un  service  postal,  l'administration  des 

postes  pourvoira  à  l'expédition,  par  la  voie  la  plus  rapide,  des  sacs  et  colis  postaux  em- 
barqués sur  lesdits  navires. 

Art.  3.  —  Les  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  marine,  des  travaux  publics,  du 

commerce,  des  postes  et  des  télégraphes  et  des  colonies  sont  chargés  de  l'exécution  du 
présent  décret. 

Fait  à  Paris,  le  4  août  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Gaston  Doumergue.  —Le  ministre  de  la  marine, 
Victor  Augagneur.  —  Le  ministre  des  travaux  publics,  René  Renoult.  —  Le  minisire 

du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson.  —  Le  mi- 
nistre des  colonies,  Maurice  Raynaud. 
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France.  —  Loi  relative  a  l'admission  des  Alsaciens-Lorrains  dans  l'armée  fran- 
çaise, EN  DATE  DU  5  AOUT  19i4  {Joumal  officiel  de  la  République  française  du 

6  août  1914,  p.  7130). 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté. 
Le   Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  1".  —  Les  Alsaciens-Lorrains  qui  contractent  pendant  le  cours  de  la  guerre  un 

engagement  volontaire  au  titre  d'un  des  régiments  étrangers  recouvrent,  sur  leur  de- 
mande et  après  la  signature  de  leur  acte  d'engagement,  la  nationalité  française. 

Ils  peuvent,  en  conséquence,  être  incorporés,  après  l'accomplissement  de  cette  formalité, 
dans  un  corps  quelconque  de  l'armée,  s'ils  remplissent  les  conditions  d'aptitude  exigées 
pour  l'armée  dont  ce  corps  fait  partie. 

Art.  2.  —  Le  bénéfice  des  dispositions  de  l'article  précédent  est  également  applicable  aux 
Alsaciens-Lorrains,  servant  dans  les  régiments  étrangers  au  moment  de  la  déclaration  de 
guerre,  qui  en  feront  la  demande. 

Art.  3.  —  Le  gouvernement  est  autorisé  à  naturaliser,  sans  conditioû  de  résidence,  les 
étrangers  qui  contracteront  un  engagement  pour  la  durée  de  la  guerre. 

Fait  à  Paris,  le  5  août  1914. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  Bienvenu-Martin.  —  Le  ministre  de  la 
guerre,  Messimy. 
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France.  —  Loi  attribuant  a  l'autorité  militaire  le  droit  de  pourvoir,  par  voie  de 
réquisition,  au   logement  et  a  la  subsistance    des    personnes  ÉTRANGÈRB8  ÉVACUÉES 

SUR  CERTAINES  RÉGIONS  DE  l'iNTÉRIEUR,   EN    DATE  DU  5  AOUT  1914  {Joumal    officiel  de 
la  République  française  du  6  août  1914,  p.  7131). 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté, 

Le  Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  1".  —  L'autorité  militaire  est  investie,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  du  droit 
de  pourvoir,  par   voie  de   réquisition,  au  logement,  ;i  la  nourriture,  au  chauffage  et,  en 
cas  de  maladie,  nu  traitement  des  personnes  étrangères  évacuées  sur  certaines  régions  de 
l'intérieur. 

Elle  peut  déléguer  ce  droit  à  l'autorité  civile. 

Art.  2.  — •  Il  sera  procédé  à  l'exécution  des  réquisiUons  de  celte  nature  et  au  règlement 
de»  indemnités  auxquelles  elles  donneront  lieu,  conformément  aux  prescriptions  conle- 
naes  dans  les  titres  IV  et  V  de  la  loi  du  3  juillet  1877  relative  aux  réquisitions  militaires 
et  du  décret  du  S  août  de  la  même  année. 
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La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés,  sera 
exécutée  comme  loi  de  TElKt. 

Fait  à  Paris,  le  5  août  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  ta  guerre,  Messimy. 
Le  ministre  de  Vintérieur^  Malvy  . 

85 
France.  —  Avis  du  ministère  de  la  marine  aux  navigateurs  touchant  la  suppres- 

sion DFî  certains  feux  [Jouvnal  officiel  de  la  République  française  du  7  août  1914, 

p.  7265). 

En  raison  de  l'état  de  guerre  existant  entre  la  France  et  l'Allemagne,  les  navigateurs 
sont  prévenus  que,  en  cas  d'urgence,  certains  feux  pourront  être  momentanément  éteints 
sur  les  côtes  de  France,  des  colonies  et  des  pays  de  protectorat. 
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France.  —  Notification  de  l'entrée  en  vigueur  du  décret  du  26  mai  1913,  relatif 

A  l'accès  et  au  séjour  des  navires  autres  que  les  BATIMENTS  DE  GUERRE  FRANÇAIS 
dans  les  EAUX  TERRITORIALES  FRANÇAISES  ET  DES  PAYS  DE  PROTECTORAT  [Joumal  offi- 

ciel de  la  République  française  du  9  août  1914,  p.  7285). 

Par  suite  de  l'existence  de  l'état  de  guerre,  le  décret  du  26  mai  1913  {Journal  officiel 
du  14  juin  1913)  (1),  relatif  aux  conditions  d'accès  et  de  séjour,  en  temps  de  guerre,  des 

(1)  Le  décret  du  26  mai  1913  est  ainsi  conçu  : 
Le  Président  de  la  République  française  ;  —  Vu  le  décret  du  19  juillet  1909,  réglant,  pour 

le  temps  de  guerre,  les  conditions  d'accès  et  de  séjour  des  navires  autres  que  les  bâti- 
ments de  guerre  français  dans  les  mouillages  et  ports  du  littoral  français  ;  —  Sur  le  rap- 

port du  ministre  de  la  marine  ;  —  Décrète  : 
Article  ï** ,  —  En  temps  de  guerre,  les  conditions  d'accès  et  de  séjour  des  navires  autres 

que  les  bâtiments  de  guerre  français  dans  les  mouillages  et  ports  du  littoral  français  et 
des  pays  de  protectorat  sont  réglées  par  les  dispositions  précisées  dans  les  articles 
suivants  : 

Art.  2.  —  Aucun  navire  de  commerce  français,  aucun  navire  étranger,  de  guerre  ou 
de  commerce,  ne  peut,  sans  s'exposer  à  être  détruit,  s'approcher  des  côtes  dans  les  eaux 
territoriales  françaises  ou  des  pays  de  protectorat  à  moins  de  3  milles,  avant  d'y  avoir 
été  autorisé.  —  Cette  zone  d'interdielion  est  portée  à  6  milles  des  côtes  au  large  des 
bases  d'opérations  de  la  flotte,  entre  les  limites  fixt^es  ci-après  au  titre  He  chacune  d'el- 

les ;  —  Cherbourg  :  du  méridien  du  cap  Lévi  au  méridien  de  la  pointe  de  Jardeheu  ;  — 
Brest  :  du  parallèle  du  phare  du  Four  au  parallèle  de  la  pointe  du  Raz  ;  —  Toulon  :  du 
méridien  du  Bec  de  TAigie  au  méridien  du  cap  Bénat  ;  —  Bizerte  :  du  méridien  du  Raz 
Enghelaau  méridien  du  cap  Zébib. 

Art.  3.  —  Entre  le  lever  et  le  coucher  du  soleil,  tout  navire  visé  par  le  présent  décret 
doit  porter  son  pavillon  national  et  son  numéro  du  code  international  (s'il  en  possède 
un)  dés  qu'il  s'approche  de  la  zone  interdite.  S'il  désire  y  pénétrer,  il  en  fait  la  demande 
en  hissant  le  pavillon  de  pilote,   mais   il  se  tient  en   dehors   de  cette    zone  jusqu'à 
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navires  autres  que  les  bâtiments  de  guerre  français  daas  les  eaux  territoriales  françaises 
et  des  pays  de  protectorat,  est  entré  en  vigueur. 

ce  que  l'entrée  lui  ait  été  accordée  par  un  sémaphore,  un  poste  de  signaux  ou  un  bâti- 
ment d'arraisonnement.  —  La  réponse  d'un  sémaphore  ou  d'un  poste  de  signaux  est 

faite  par  les  sipnes  suivants  du  coiie  international  :  Pavillon  S  :  entrée  .jccordee  ;  Flamme 
D  :  entrée  différée  ;  Pavillon  Q  :  entrée  it)ter  ite.  —  Si  la  demande  est  accordée,  le 
navire  entre  à  vitesse  réduite  dans  la  zone  interdite  en  conservat)t  battant  le  pavillon 

d'appel  de  pilote.  —  Si  l'entrée  est  ditïérée,  le  navire  manœuvre  pour  laisser  libre  l'en- 
trée des  pasocs,  attend  le  bâtiment  d'arraisonnement  et  se  dirige  \ers  lui  à  vitesse  réduite 

quand  il  l'a  aperçu.  —  Si  l'entrée  est  interdite,  le  navire  doit  renoncer  à  entrer  et  doit 
gagner  un  autre  mouillage.  —  Le  bâtiment  d'arraisonnement  se  distingue  par  trois boules  hissées  sur  la  irtême  drisse. 

Art.  4.  —  Etilre  le  coucher  et  le  lever  du  soleil,  tout  navire  visé  par  le  présent  décret 

doit  porter  son  pavillon  national  et  avoir  ses  feux  de  navigation  allumés  dès  qu'il  s'ap- 
proche de  la  zone  interdite.  S'il  désire  y  pénétrer,  il  en  fait  la  demande  en  brûlant  un 

ou  plusieurs  feux  de  bengale,  appuyés  d'appels  au  sifflet  ou  à  la  sirène;  mais  il  se  tient 
en  dehors  de  celte  zone  jusqu'à  ce  que  l'autorisation  d'y  pénétrer  lui  ait  été  accordée 
par  un  bâtiment  d'arraisonnement.  —  Le  navire,  les  feux  de  navigation  clairs,  attend  ce 
bâtiment  d'arrai.^oiniement  en  brûlant  au  besoin  de  nouveaux  feux  de  bengale  pour 
attirer  son  atiention  et,  s'il  na  pas  été  semonce,  peut  se  diriger  sur  lui  à  vitesse  réduite 
quand  il  l'a  aperçu.  —  Le  bâtiment  d'arr;àsonnement  se  distingue  par  trois  feux  rouges 
superposés.  —  Un  feu  coslon  rouge,  brûlé  d'un  poste  à  terre,  signifie  que  l'entrée  est 
interdite  ;  le  navire  doit  alors  renoncer  à  entrer  et  doit  gagner  un  autre  mouillage.  — 
Entre  le  coucher  et  le  lever  du  soleil,  il  est  interdit,  en  principe,  à  tout  navire  visé  par 
le  présent  décret  de  demander  à  pénétrer  dans  les  zones  situées  au  large  des  bases 

d'opérations  de  la  flotte  :  Cherbourg,  Brest,  Toulon,  Bizerte,  définies  à  l'article  2  ;  les 
seuls  cas  où  les  capitaines  puissent  demander  l'entrée  sont  les  suivants  :  bâtiments 
autorisés  à  le  faire  par  le  gouverneur,  soit  à  leur  départ,  soit  en  cours  de  route  ;  bâti- 

ments en  danger  et  dans  l'impossibilité  absolue  d'attendre  à  la  mer  le  lever  du  jour  ou 
de  gagner  un  autre  mouillage. 

Art.  5.  —  En  cas  de  brume,  tout  navire  visé  par  le  présent  décret,  désirant  pénétrer 
dans  la  zone  interdite,  hisse  les  mêmes  signaux  que  par  temps  clair  et  fait  des  appels 

au  sifflet  ou  à  la  sirène  jusqu'à  ce  que  l'autorisation  d'y  pénétrer  lui  ait  été  accordée  par 
un  bâtiment  d'arraisonnement.  — -  L''accès  des  bases  d'opérations  de  la  flotte  :  Cherbourg, 
Brest,  Toulon,  Bizerte  est  interdit  en  cas  de  brume  dans  les  mêmes  conditions  que 
celles  spécifiées  à  l'article  4. 

Art.  6.  —  Tout  navire  visé  au  présent  décret  est  tenu  de  déférer  immédiatement  aux 

injonctions  d'un  bâtiment  de  guerre  ou  d'arraisonnement,  d'un  sémaphore  ou  d'un  poste de  signaux,  faites  à  la  voix,  par  signaux  du  code  international  ou  par  coup  de  canon 
de  semonce.  —  Tout  navire  semonce  par  une  batterie  ou  par  un  bâtiment  de  guerre 
doit,  quelle  que  soit  sa  dislance  de  terre,  stopper  immédiatement  en  cassant  son  erre. 

Après  s'être  arrêté,  tout  navire  semonce  peut  renouveler  sa  demande  d'entrée,  mais  il 
doit  attendre  sur  place  les  ordres  qui  lui  seront  notifiés.  —  Si  malgré  l'avertissement 
d'un  coup  de  semonce  à  blanc  le  navire  ne  s'arrête  pas  sur  le  champ,  il  sera  tiré,  deux 
minutes  après,  un  coup  de  semonce  à  obus  et  si,  après  un  nouvel  intervalle  de  deux 

minutes,  le  navire  n'a  pas  stoppé  et  cassé  son  erre,  le  feu  sera  ouvert  ofTectivement  contre 
lui.  —  En  cas  d'urgence  le  coup  de  semonce  à  blanc  peut  être  supprimé.  —  La  nuit,  le 
coup  de  semonce  à  obus  peut  également  être  supprimé  et  tout  navire  qui  pénètre  sans 

autorisation  dans  la  zone  interdite  s'expose  à  être  détruit  sans  avertissement  préalable. 
Art.  7.  —  Les  bâtiments  autorisés  à  pénétrer  dans  les  rades  et  ports  français  ou  des  pays 

de  protectorat  devront  prendre  le  mouillage  qui  leur  sera  indiqué  par  l'autorité  locale 
et  se  conformer  strictement  aux  règlements  de  toute  nature  édictés  par  cette  autorité. 

—  La  durée  de  leur  séjour  restera  subordonnée  aux  nécessités  d'ordre  militaire  et, 
lorsque  les  circonstances  l'exigeront,  il  pourra  leur  être  prescrit  de  prendre  le  large  ou 
de  se  retirer  sur  un  point  déterminé  ;  cet  ordre  devra  être  exécuté  sans  délai,  un  suisis 

pouvant  toutefois  être  accordé  aux  navires  qui  se  tiouveraient  dans  l'impossibilité  justifiée 
de  s'y  conformer  immédiatement.  —  Aucun  navire  ne  pourra  appaieiller  soit  pour 
changer  de  mouillage,  soit  pour  quitter  la  rade,  sans  en  avoir  reçu  la  permission  de 

l'autorité  locale  ;  la  demande  peut  être  faite  par  signal  :  pavillon  S. 
Art.  8.  -  Dans  les  lades  et  ports  militaires,  entre  le  couchrret  le  lever  du  soleil, 

toute  circulation  des  embarcations  autres  que  celles  appartenant  aux  bàliments  de  guerre 
français  est  absolument  interdite.  —  Du  lever  au  coucher  du  soleil,  cette  circulation 

n'est  autorisée  que  pour  les  emljarcations  aux(juelles  les  autorités  maritimes  auront 
délivré  un  permis  de  circulation  spécial  et  le  moyen  de  se  faire  reconnaître.  —  Les 
embarcations  autorisées  devront  s'écarter  des  navires  de  gueric  si  l'injonction  leur  en 
est  faite  el  ne  pourront,  en  aucun  cas,  le»  accoster  sans  en  avoir  reçu  la  permission. 
La  circulation  de  ces  embarcations  restera  en  outre  soumise  aux  consignes  locales 

relatives  notamment  à  l'interdiction  de  pénétrer  dans  certaines  parties  de  la  rade  et 
Doc.  I.  6 
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France.  —  Notific/Vtion  uu  gouvkrnemknt   hklative   aux   ahticlks  considérés  pin- 

DANr  LK    COURS   DES  UOSTILITKS   GOMMI-:    GONTREHANDi:,    ICN    DATE    DU   1  1    AOUT   1914   {JoUr- 

nal  officiel  de  la  République  française  du  11  août  1914,  p.   73l8j. 

Le  gouvernement  de  la  République  fait  savoir  aux  intéressés  que,  pendant  le  cours  des 
hostilités,  il  considérera  comme  articles  de  contrebande  les  articles  suivants,  savoir  : 

Contrebande  absolue. 

lo  Les  armes  de  toute  nature,  y  compris  les  armes  de  chasse  et  les  pièces  détachées 
caractérisées  ; 

'2o  Les  projectiles,  gargousses  et  cartouches  de  toute  nature  et  les  pièces  détachées 
caractérisées  ; 

30  Les  poudres  et  les  explosifs  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 

4"  Les  affûts,  caissons,  avant-trains,  fourgons,  forges  de  campagne  et  les  pièces  déta- 
chées caractérisées  ; 

5"  Les  effets  d'habillement  et  d'équipement  militaire  caractérisés  ; 
6°  Les  harnachements   militaires  caractérisés  de  toute  nature  ; 
70  Les  animaux  de  selle,  de  trait  et  de  bât,  utilisables  pour  la  guerre  ; 
8»  Le  matériel  de  campement  et  les  pièces  détachées  caractérisées  ; 
90  Les  plaques  de  blindage  ; 
10<>  Les  bâtiments  et  embarcations  de  guerre  et  les  pièces  détachées  spécialement  ca- 

ractérisées comme  ne  pouvant  être  utilisées  que  sur  un  navire  de  guerre  ; 

11°  Les  ins»rurnents  et  appareils  exclusivement  faits  pour  la  fabrication  de  munitions 
de  guerre,  pour  la  fabrication  et  la  réparation  des  armes  et  du  matériel  militaire,  ter- 

restre ou  naval  ; 

l2o  Les  aérostats  et  les  appareils  d'aviation,  les  pièces  détachées  caractérisées,  ainsi 

que  les  accessoires,  objets  et  matériaux  caractérisés  comme  devant  servir  à  l'aérostation 
ou  à  l'aviation. 

Contrebande  conditionnelle . 

1»  Les  vivres  ; 

2o  Les  fourrages  et  les  graines  propres  à  la   nourriture  des  animaux  ; 

d'accoster  en  tout  autre  endroit  que  ceux  expressément  désignés.  —  Dans  les  ports  de 
commerce,  des  mesures  analogues  seront  prises  par  l'autorité  locale  pour  imposer  à  la 
circulation  des  embarcations  les  restrictions  jugées  nécessaires,  tout  en  ménageant  les 
intérêts  du  commerce. 

Ai't.  9.  —  Les  visites  des  bâtiments  de  guerre  neutres  restent  soumises,  en  ce  qui 
concerne  la  notification  ou  l'autorisation  préalables,  aux  prescriptions  du  décret  du 
21  mai  1913,  les  conditions  d'accès  et  de  séjour  étant  réglées  par  le  présent  décret. 

Art.  10.  —  Les  mesures  prévues  par  le  présent  décret  seront  applicables  dès  la  mobi- 
lisation ou  à  la  suite  d'un  avis  spécial 

Art.  11;  —  Toute  infraction  au  présent  décret,  en  dehors  des  risques  de  destruction 
auxquels  elle  expose,  entraînera  les  mesures  de  répression  que  comporieront  les  cir- 
constances. 

Art,  l'i.  —  Sont  abrogées  les  dispositions  contraires  au  présent  décret. 
Art.  13.  —  Le  ministre  de  la  marine  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. Fait  à  Paris,  le  26  mai  1913. 

R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 
Le  minisire  de  la  marine^ 

PiEtiRE  Bauoin. 
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3°  Les  vêtements  et  les  tissus  d'habillement,  les  chaussures  propres  à  des  usages  mili- 
taires ; 

4°  L'or  et  l'argent  monnayés  et  en  lingots,  les  papiers  représentatifs  de  la  monnaie  ; 
5o  Les  véhicules  de  toute  nature,  pouvant  servir  à  la  guerre,  ainsi  que  les  pièces  déta- 

chées ; 

6o  Les  navires,  bateaux  et  embarcations  de  tout  genre,  les  docks  flottants,  parties  de 
bassins,  ainsi  que  les  pièces  détachées  ; 

7o  Le  matériel  fixe  ou  roulant  des  chemins  de  fer,  le  matériel  des  télégraphes,  radio- 
télégraphes  et  téléphones  ; 

8°  Les  combustibles,  les  matières  lubréfiantes  ; 
9»  Les  poudres  et  les  explosifs  qui  ne  sont  pas  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 
IQo  Les  fils  de  fer  barbelés,  ainsi  que  les  inst»-uments  servant  à  les  fixer  ou  à  les  couper  ; 
11°  Les  fers  à  cheval  et  le  matériel  de  maréchalerie  ; 

12°  Les  objets  de  harnachement  et  de  sellerie  ; 
13'>  Les  jumelles,  les  télescopes,  les  chronomètres  et  les  divers  instruments  nautiques. 
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France.  —  Décret  relatif  aux  navires  de  commerce  autrichiens  ou   hongrois  se 
TROUVANT  DANS  LES  PORTS  FRANÇAIS  DEPUIS  ET  Y  COMPRIS  LE  12  AOUT  1914,  EN  DATE  DU 

13  AOUT  1914  {Journal  officiel  de  la  République  française  d\i  14  août  1914,  p.  7418). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu  la  convention  VI  signée  à  la  Haye  le  18  oclobre  1907,  relative  au  régime  des  navires 
de  commerce  ennemis  au  début  des  hostilités  ; 

Sur  le  rapport  des  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  marine,  des  travaux  publics, 
du  commerce,  des  postes  et  des  télégraphes  et  des  colonies  ; 

Décrète  : 

Article  l»''.  —  Les  navires  de  commerce  autrichiens  ou  hongrois  se  trouvant  actuelle- 
ment dans  les  ports  français  depuis  et  y  compris  le  l'i  août  1914,  minuit,  ou  y  entrant 

sans  connaître  les  hostilités,  auront,  à  partir  de  la  date  du  présent  décret,  un  délai  de 
sept  jours  francs  pour  en  sortir  librement  et  gagner  directement,  après  avoir  été  munis 

d'un  laissez-passer,  leur  port  de  destination  ou  tel  autre  port  qui  leur  sera  désigné  par 
les  autorités  maritimes  du  port  français  où  ils  se  trouvent. 

Art.  2.  — Ne  bénéficieront  pas  de  la  faveur  accordée  par  l'article  l*»"  tous  navires  dont 

la  construction,  l'armement  ou  l'affectation  indiqueront  qu'ils  sont  susceptibles  d'être 
transformés  en  bâtiments  de  guerre  ou  affectés  à  un  service  public,  non  plus  que  ceux 
qui  se  trouveraient  actuellement  saisis  ou  capturés  pour  violation  de  neutralité. 

Dans  le  cas  où  ces  navires  seraient  chargés  d'un  service  postal,  l'admiriistration  des 

postes  pourvoira  à  l'expédition,  par  la  voie  la  plus  rapide,  des  sacs  et  colis  postaux  em- 
barqués sur  lesdits  navires. 

Art.  3.  —  Les  ministres  des  aff.dies  étrangères,  de  la  marine,  des  travaux  publics,  du 

commerce,  des  postes  et  des  télégraphes  et  des  colonies  sont  chargés  de  l'exécution  du 
présent  décret. 

Fait  à  Paris,  le  13  août  19-14. 
R.    PoiNCARÉ. 
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Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  des  affaires  élrangères,  Gaston  Dou. 
MERGUE.  —  Le  minisire  de  la  marine,  Victor  Augagneur.  —  Le  minisire  des  travaux 

publics,  René  Renoult.  —  Le  minisire  du  commerce,  des  postes  et  des  télégraphes, 
Gaston  Thomson.  —  Le  ministre  des  colonies,  Raynaud. 
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France.  —  Note  relative  a  la  proclamation  de  Sa  Majesté  britannique  tou- 

chant l'assistance  financière  a  l'ennemi  et  déclaration  du  gouvernemk.nt  fran- 
çais   RAPPELANT  LES  TERMES   DFJ8  ARTICLES    76    ET    77    DU  CODE  PENAL  {Joumal  offlciel 

de  la  République  française  du  14  août  1914,  p.  7418). 

Avis  aux  résidants  anglais  en  France  de  la  part  du  Roi. 

Proclamation  de  George,  R.  /. 

Vu  l'état  de  guerre  qui  existe  entre  nous,  d'une  part,  et  TErapire  allemand,  d'autre 
part  ; 

Considérant  que  ce  serait  prendre  parti  pour  nos  ennemis  si  quiconque  de  nos  sujets 
ou  des  personnes  résidant  ou  se  trouvant  dans  nos  possessions  pendant  la  durée  de 

l'étal  de  guerre,  contribuait  ou  participait,  ou  intervenait  dans  le  lancement  d'un  em- 
prunt par  le  gouvernement  allemand,  ou  lui  avançait  de  l'argent  ou  s'associait  à  tous 

contrats  ou  opérations  avec  ledit  gouvernement  (sauf  par  notre  ordre)  ou  aidait,  favori- 
sait ou  assistait  ledit  gouvernement  ; 

Aujourd'hui  nous  donnons  avis  par  le  présent  à  tous  nos  sujets  et  à  toutes  personnes 
résidant  ou  se  trouvant  dans  nos  possessions  qui  pourraient  être  trouvés  se  livrant 

ou  tendant  de  se  livrer  à  quelqu'un  des  actes  de  trahison  ci-dessus  mentionnés  qu'ils 
seront  passibles  d'élre  appréhendés  et  traités  comme  traîtres  et  qu'il  sera  procédé  à  leur 
égard  selon  toute  la  rigueur  de  la  loi. 

Donné  à  notre  Cour,  au  Palais  de  Buckingham,  ce  cinquième  jour  d'août,  dans  la 
dix-neuf  cent  quatorzième  année  de  Notre-Seigneur,    el  la  cinquième  de  notre  régne. 

Dieu  sauve  le  Roi  ! 

A  l'occasion  de  cette  proclamation,  le  gouvernement  de  la  République  croit  devoir  rap- 
peler les  termes  des  articles  77  et  79  du  code  pénal. 

Art.  77.  —  Sera  également  puni  de  mort,  quiconque  aura  pratiqué  des  manœuvres  ou 

entretenu  des  intelligences  avec  les  ennemis  de  l'Etat,  à  l'effet  de  faciliter  leur  entrée 
sur  le  territoire  et  dépendances  de  la  République,  ou  de  leur  livrer  des  villes,  forteres- 

ses, places,  postes,  ports,  magasins,  arsenaux,  vaisseaux  ou  bâtiments  appartenant  à  la 
France,  ou  de  fournir  aux  ennemis  des  secours  en  soldats,  hommes,  argent,  vivres,  armes 
ou  munitions,  ou  de  seconder  les  progrès  de  leurs  armes  sur  les  possessions  ou  contre 
les  forces  françaises  de  terre  ou  de  mer,  soit  en  ébranlant  la  fidélité  des  officiers,  soldats, 

matelots  ou  autres,  envers  l'Etat,  soit  de  toute  autre  manière. 
Art.  79.  —  Les  peines  exprimées  aux  articles  76  et  77  seront  les  mêmes,  soit  que  les 

machinations  ou  manœuvres  énoncées  en  ces  articles  aient  été  commises  envers  la  France, 

soit  qu'elles  l'aient  été  envers  les  alliés  de  la  France,  agissant  contre  l'ennemi  commun. 
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France.  —  Décret  portant  application  des  dispositions  de  la  loi  du  5  août  1914 
AUX  familles   nécessiteuses  dont   le   soutien  a  été   rappelé  sous  les   drapeaux 

ANGLAIS,     belges,     RUSSES    OU  SERBES,    OU  A  ÉTÉ  ADMIS  A  CONTRACTER    UN    ENGAGEMENT 

dans  l'armée  FRANÇAISE,  EN  DATE  DU  14  AOUT  1914  {Joumal  officiel  de  la  République 
française  du  15  août  1914,  p.  7434). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Paris,  le  14  août  1914. 
Monsieur  le  Président. 

La  loi  du  5  août  1914  a  ouvert  aux  familles  nécessiteuses,  dont  le  soutien  a  été  rappelé 

sous  les  drapeaux,  un  droit  à  l'assistance  de  la  nation  ;  elle  a  défini  les  conditions  dans 
lesquelles  ce  droit  serait  exercé  et  dans  lesquelles  ces  allocations  journalières  de  1  fr.  25 
et  les  majorations  de  50  centimes  par  enfant  de  moins  de  seize  ans  seraient  accordées 

pendant  toute  la  durée  de  la  guerre. 
La  Commission  supérieure  créée  par  le  décret  du  7  août  a  proposé  au  gouvernement 

d'assimiler  aux  familles  françaises,  résidant  en  France  ou  à  l'étranger,  d'une  part  les  fa- 
milles dont  le  soutien,  anglais,  belge,  russe,  serbe,  a  été  rappelé  ou  s'est  engagé  volontai- 

rement sous  les  drapeaux  de  son  pays  ;  d'autre  part,  les  familles  dont  le  soutien,  quelle 
que  soit  sa  nationalité,  a  été  admis  à  contracter  un  engagement  volontaire  dans  l'armée 
française. 

Le  gouvernement  estime  que  cet  acte  de  solidarité  s'impose  à  la  France.  Une  vaillante 
fraternité  d'armes  unit  Français,  Anglais,  Belges,  Russes  et  Serbes  et  les  associe  à  une 
œuvre  commune  de  défense  de  la  civilisation  et  du  droit.  Il  est  juste  que  les  familles 

que  ces  combattants  ont  laissées  en  France  sans  ressources  aient  le  même  droit  aux 
secours  de  la  nation. 

Le  gouvernement  estime  superflu  d'attendre  que  des  accords  diplomatiques  soient  in- 
tervenus ;  il  ne  doute  pas  un  instant  que  les  familles  françaises  résidant  en  Angleterre, 

Belgique,  Russie  et  Serbie,  dont  les  soutiens  ont  été  rappelés  en  France  par  la  mobili- 

sation ou  ont  été  admis  à  contracter  un  engagement  dans  l'armée  anglaise,  belge,  russe 
ou  serbe,  ne  soient  traitées  dans  leur  pays  de  résidence  avec  les  mêmes  sentiments  fra- 
ternels. 

Les  mêmes  allocations  doivent  aussi,  dans  l'esprit  du  gouvernement,  être  attribuées  aux 

familles  résidant  à  l'étranger  des  militaires  français  appelés,  rappelés  ou  engagés  volon- 
tairement sous  les  drapeaux  français. 

Si  vous  approuvez  ces  propositions,  nous  vous  serons  obligés  de  vouloir  bien  revêtir 
le  présent  décret  de  votre  signature. 

Le  ministre  de  l'intérieur,  Malvy.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Gaston  Dou- 
MERGUE.  —  Le  ministre  des  finances,  J.  Noulens.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  Messimv. 
—  Le  ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur. 

Le  Président  de  la  République  française; 
Sur  le  rapport  du  ministre  de  la  guerre,  du  ministre  de  la  marine,  du  ministre  de 

l'intérieur,  du  ministre  des  atfaires  étrang^'res  et  du  ministre  des   finances  ; 
Vu  la  loi  du  7  août  1913  sur  le  recrutement  de  l'armée  ; 

Vu  la  loi  du  8  août  1913  sur  les  engagements  et  rengagements  dans  l'armée  de  terre 
et  sur  l'inscription  maritime  ; 
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Vu  la  loi  du  5  août  1914,  tendant  à  accorder,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  des  allo- 
cations aux  ramilles  nécessiteuses  des  militaires  sous  les  dr;ipeaux  (1)  ; 

Vu  la  loi  du  5  août  1914,  modifiant  la  loi  du  l'i  décembre  1879  sur  les  crédits  supplé- 

mentaires et  extraordinaires  à  ouvrir  par  décrets  en  Conseil  d'État  pour  les  besoins  de 
la  défense  nationale  (2)  ; 

Vu  les  décrets  des  2  août,  4  août  et  6  août  1914,  relatifs  aux  allocations  accordées  aux 
familles  des  militaires  sous  les  drapeaux  (H)  ; 

Le  Conseil  d'Élat  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  Les  dispositions  de  la  loi  du  5  août  1914,  accordant  pendant  la  durée  de 
la  guerre  des  allocations  aux  familles  nécessiteuses  dont  le  soutien  serait  sous  les  drapeaux, 
sont  étendues  : 

1°  aux  familles  nécessiteuses  anglaises,  belges,  russes  ou  serbes,  résidant  en  France, 

et  dont  le  soutien  a  été  appelé  ou  rappelé  ou  s'est  engagé  volontairement  sous  les  drapeaux 
de  son  pays  ; 

2°  aux  familles  nécessiteuses  dont  le  soutien,  à  quelque  nationalité  qu'il  appartienne,  a 
été  admis  à  contracter  un  engagement  dans  l'armée  française  pour  la  durée  de  la  guerre. 

Il  sera  procédé  conformément  aux  décrets  des  2,  4  et  G  août  1914. 

Art.  2.  —  Les  dispositions  de  la  loi  du  5  août  1914  sont  également  étendues  aux  familles, 

résidant  à  l'étranger,  des  militaires  français  appelés,  rappelés  ou  engagés  volontairement 
sous  les  drapeaux  français  et  qui  remplissaient,  au  moment  de  leur  incorporation,  les 
devoirs  de  soutiens  indispensables  de  famille.  Pour  bénéficier  de  ces  dispositions,  ces 
familles   adressent  une  demande  au   consul   de  France  de  leur  circonscription. 

Les  consuls  de  France  dressent,  pour  chaque  circonscription  consulaire,  à  l'aide  des 

renseignements  qu'ils  peuvent  recueillir,  et,  s'il  est  possible,  de  l'avis  de  Commissions  de 
notables  français  instituées  par  eus,  la  liste  des  bénéficiaires. 

Le  payement  est  effectué  par  les  soins  des  consuls  ;  les  états  sont  adressés  par  eux, 

après  payement,  au  ministi-e  des  affaires  étrangères  qui  les  transmet  au  ministre  de  la 

guerre  à  qui  il  appartient  de  faire  établir,  par  l'intondance  militaire,  les  mandats  de  ré- 
gularisation. 

Art.  3.  —  Les  allocations  prévues  à  l'article  1^^'  et  à  l'article  2,  §  1«%  du  présent  décret, 
ne  sont  accordées  que  sous  déduction  du  montant  des  allocations  de  même  nature  qui 

seraient  attribuâmes  par  des  gouvernements  étrangers. 

Art.  4.  —  Les  ministres  de  l'intérieur,  des  affaires  étrangères,  des  finances,  de  la  guerre 
et  de  la  marine  sont  chargés,  chacun  ea  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent 
décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  de  la  République  française  et  inséré  au  Bul- 

letin des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  14  août  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  Vintérieur,  Malvy.  —  Le  minisire  des  affaires  étrangères,  Gaston  Dou- 
MERGUE.  —  Le  minislre  des  finances,  J.  Noulens.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  Messimy. 
—  Le  ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur. 

(1)  V.  ce  texte  dans  le  Journal  officiel  du  6  août  1914. 
(2)  V.  ce  texte  dans  le  Journal  officiel  du  6  août  1914. 
(3)  V.  ces  text-es  dans  le  Journal  officiel  des  8,  6  et  9  août  1914. 
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France.  —  Arkêté  du  ministre  de  la  marine  relatif  a  l'emploi  de  la  télégraphie 
SANS  FIL,  EN  DATE  DU  15  AOUT  1914  (Joumal  Officiel  de  la  République  française  du 

16  août  1914,  p.  7457). 

Le  ministre  de  la  marine  ; 

Vu  la  loi  du  9  août  1849  (chap.  III,  §  7)  ; 
Arrête  : 

Article  !«',  —  L'emploi  de  la  télégraphie  sans  fil  est  interdit  à  bord  des  bâtiments  de 
commerce  dans  les  eaux  territoriales  et  dans  les  ports  de  France. 

Art.  2.  —  En  entrant  dans  les  ports,  ou  sur  l'ordre  des  autorités  maritimes  ou  mili- 
taires dans  les  eaux  territoriales,  l'antenne  doit  être  amenée,  isolée  de  la  cabine  de 

télégraphie  sans  fil,  ses  drisses  défrappées. 

L'antenne  ne  devra  pas  être  rétablie  pendant  le  séjour  du  navire  dans  les  eaux  terri- 
toriales. 

Art.  3.  —  Toute  infraction  à  ce  règlement  expose  les  capitaines  des  navires  contreve- 
nants à  des  poursuites  judiciaires  et  à  la  saisie  des  appareils  radiotélégraphiques. 

Art.  4.  —  Ce  règlement  ne  s'applique  pas  aux  bâtiments  de  la  marine  nationale,  ni  à 
ceux  qui  sont  armes  temporairement  pour  son  service.  Il  pourra  en  outre  y  être  dérogé 

sur  licence  spéciale  délivrée  par  l'autorité  maritime,  en  faveur  de  certains  bâtiments 
étrangers  (anglais  notamment),  effectuant  des  transports  spéciaux. 

Victor  Augagneur. 

98 

France.  —  Circulaire  du  ministre  de  la  justice  relative  a  l'application  de  la  loi 

DU  5  AOUT  1914  SUR  l'admission  dans  l'armée  française  d'Alsaciens-Lorrains  ou 

d'étrangers,  en  date  du  15  AOUT  1914  {Journal  officiel  de  la  République  française 
du  17  août  1914,  p.  7465). 

Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  à  MM.  les  préfets. 

Paris,  le  15  août  1914. 

Je  crois  devoir  vous  soumettre  quelques  observations  à  l'occasion  de  l'application  de 
la  loi  du  5  août  1914  (1),  sur  l'admission  dans  l'armée  française  d'Alsaciens-Lorrains  ou 
d'étrangers. 

Cette  loi  modifie  les  conditions  exigées  pour  la  naturalisation  dans  les  conditions  sui- 

vantes :  Elle  accorde  aux  Alsaciens-Lorrains  qui  contracteront  un  engagement  pendant 

la  durée  de  la  guerre  le  "droit  d'obtenir  la  naturalisation  française;  aux  étrangers  qui 
souscriront  le  même  engagement  elle  reconnaît  des  facilités  plus  grandes  pour  obtenir 

la  qualité  de  Français,  mais  elle  maintient  à  leur  égard  le  droit  d'appréciation  du 
gouvernement. 

(I;  V.  ci-dessus,  p.  79. 
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A.  —  Alsaciens-Lorrains. 

Lorsque  les  Alsaciens-Lorrains  auront  contracté  rengagement  de  servir  pendant  la  durée 

de  la  guerre  et  formé  leur  detnande  en  vue  d'obtenir  la  nationalité  française,  cette  de- 
mande et  la  copie  de  l'acte  d'engagement  me    seront    transmises  par  l'autorité  militaire. 

Sur  le  vu  de  ces  pièces,  la  naturali=;ation  française  sera  immédiatement  reconnue 
aux  intéressés  auxquels  la  chancellerie  fera  parvenir  un  récépissé  de  leur  demande  sur 

lequel  mention  sera  faite  de  l'application  en  leur  faveur  des  articles  1  et  2  de  la  loi  du 
5  août  1914. 

La  chancellerie  fera  ultérieurement  insérer  au  Bulletin  des  lois  une  mention  con- 
forme. 

Votre  administration  n'aura  donc  point  à  intervenir,  mais  il  lui  appartiendra  de  fournir 
aux  Alsaciens-Lorrains  qui  les  solliciteraient  toutes  explications  nécessaires  pour  les 
édifier  sur  la  portée  de  la  loi  nouvelle. 

B.  -—  Etrangers. 

L'article  3  de  la  loi  du  5  août  1914  dispose  que  le  gouvernement  pourra  accorder  la 
naturalisation,  sans  condition  de  résidence,  aux  étrangers  de  toute  nationalité  qui  auront 
contracté  un  engagement  pour  la  durée  de  la  guerre. 

L'engagement  sera  reçu  par  l'autorité  militaire  qui  me  fera  parvenir  une  copie  de  l'acte 
le  constatant  et  une  demande  tendant  à  l'obtention  de  la  naturalisation. 

En  possession  de  ces  pièces,  la  chancellerie  appréciera  si  la  qualité  de  Français  peut 

être  conférée  à  l'étranger,  en  tenant  compte  des  garanties  qu'il  peut  offrir  au  point  de 
vue  de  la  moralité  et  de  son  attachement  à  notre  pays. 

Je  vous  transmettrai  à  cet  effet  les  demandes  d'enquêtes  auxquelles  vous  devrez  pro- 

céder dans  les  formes  d'usage. 
Je  vous  rappelle,  toutefois,  et  cette  recommandation  constitue  l'objet  principal  de  cette 

circulaire,  qu'il  sera  nécessaire  que  votre  administration  recueille  d'extrême  urgence  les 
renseignements  nécessaires,  eti  procédant  aux  investigations  indispensables  dans  le  plus 
bref  délai,  mais  seulement  à  celles  qui  présenteraient  ce  caractère. 

Vous  voudrez  bien  me  faire  parvenir,  sans  aucun  retard,  votre  avis  sur  la  suite  qu'il 
convient  de  donner  aux  demandes  de  naturalisation  dont  s'agit  ;  vous  comprendrez, 

en  effet,  que  l'incorporation  dans  l'armée  française  et  non  plus  dans  un  régiment  étranger 
est  subordonnée  pour  ceux  qui  auront  contracté  l'engagement  de  servir  pendant  la  durée 
de  la  guerre  à  l'obtention  de  la  qualité  de  Français. 

Vous  voudrez  bien  prendre  soin  de  faire  figurer  sur  chacune  des  demandes  que  vous 

renverrez  une  mention  en  caractères  très  apparents  et  soulignés  rappelant  que  l'enquête 
diligentée  par  vous  vise  l'application  de  l'article  o  de  la  loi  du  5  août  1914. 
Vous  voudrez  bien  me  tenir  d'urgence  au  courant  des  difficultés  qui  pourraient  être 

soulevées. 

Bienvenu-Martin. 

93 » 

France,   —  Avis  du  ministre  de  la  guerre  et  du  ministre  de  la  xMarine  rappelant 

CERTAINES  DISPOSITIONS  LEGISLATIVES    RÉCENTES  CONCERNANT  LE   DROIT  DES    GENS    {JoUT- 

nal  officiel  de  la  République  française  du  18  août  1914,  p,  7483). 

En  raison  des  circonstances   actuelles,  le  ministre  de   la  guerre  et    le  ministre   de  la 

marine  rappellent  ci-dessous  aux  autorités  civiles   et  militaires  ainsi  qu'à   la  population 
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les  dispositions  suivantes  de  la  loi  du  24  juillet  1913,  publiées  au  Journal  officiel  au  29  juil- 
let 1913  (et  errata  au  Journal  officiel  du  9  novembre  1914),  dispositions  qui  ont  modifié 

et  complété  récemment  la  législation  en  vigueur. 

Ils  rappellent  également  que  le  décret  prévu  à  l'article  2  de  la  loi  susvisée  a  été  rendu 
le  29  octobre  1913  et  a  été  publié  au  Journal  officiel  le  31  du  même  mois. 

Par  suite,  les  dispositions  de  la  loi  du  24  juillet  1913  sont  entrées  en  vigueur  le  29  jan- 
vier 1914. 

Les  autorités  militaires  devront,  si  ce  n'est  fait,  compléter,  conformément  aux  dispo- 
sitions du  titre  II  de  cette  loi,  les  exemplaires  du  code  de  justice  militaire  qui  sont  entre 

leurs  mains. 
Le  ministre  de  la  guerre, 

Messimy. 
Le  ministre  de  la  marine, 

Victor  Augagneur. 

Loi  du  24  juillet  1913. 

Titre  I«'.  —  Application  des  articles  23  et  27  de  la  convention  de  Genève  du  ̂ juil- 
let 19C6,  pour  Vamélioration  du  sort  des  blessés  et  malades  dans  les  armées  en  cam- 

pagne. 

Article  !•'.  —  Conformément  aux  articles  23  et  27  de  la  convention  pour  l'amélioration 
du  sort  des  blessés  et  malades  dans  les  armées  en  campagne,  signée  à  Genève  le  6  juillet 

19C6,  l'emploi,  soit  de  l'emblème  de  la  Croix-Rouge  sur  fond  blanc,  soit  des  mots  Croix- 
Rouge  ou  Croix-de-Genève  est  réservé,  en  tout  temps,  pour  protéger  ou  désigner  le  per- 

sonnel, le  matériel  et  les  établissements  du  service  de  santé  des  armées  de  terre  et 

de  mer,  ainsi  que  des  sociétés  ou  associations  officiellement  autorisées  à  lui  prêter  leur 
concours. 

En  conséquence,  est  interdit,  en  tout  temps,  l'emploi,  soit  par  des  particuliers,  soit  par 
des  sociétés  ou  associations  autres  que  celles  visées  au  paragraphe  précédent,  des  dits  em- 

blèmes ou  dénominations,  notamment  dans  un  but  commercial,  par  le  moyen  démarques 
de  fabrique  ou  de  commerce. 

Art.  2.  —  L'interJiction  du  paragraphe  2  de  l'article  précédent  n'est  pas  applicable 
aux  produits  de  l'industrie  privée  destinés  exclusivement  ; 

a)  A  être  livrés  soit  au  service  de  santé  des  armées  de  terre  et  de  mer,  soit  aux  sociétés 

ou  associations  visées  au  premier  paragraphe  de  l'article  précédent,  ou  enfin  aux  bâti- 
ments et  embarcations  mentionnés  au  premier  paragraphe  de  l'article  6  ci-après  ; 

6)  A  être  expédiés  dans  les  pays  pour  lesquels  il  n'aura  pas  été  adhéré  aux  articles  18, 
23  et  27  de  la  convention  de  Genève  du  6  juillet  1906  ou  qui  ne  se  trouveront  pas  dans 

les  conditions  spéciales  déterminées  par  l'article  16  ci-après.  La  liste  de  ces  pays  sera 
établie  et  tenue  à  jour  par  le  moyen  de  publications  faites  au  Journal  officiel  par  le 

ministre  de  l'intérieur,  au  fur  et  à  mesure  des  modifications  reçues  du  gouvernement 
fédéral  suisse  par  le  gouvernement  de  la  République  ou  de  la  publication  des  décrets 

rendus  en  exécution  de  Tarticle  16  ci-après. 
Un  décret  rendu  dans  les  trois  mois  de  la  promulgation  de  la  présente  loi  sur  la 

proposilion  des  ministres  du  commerce  et  de  l'industrie,  de  l'intérieur,  de  la  guerre,  de 
la  marine,  réglera  les  conditions  moyennant  lesquelles  les  dispositions  ci-dessus  seront 
applicables. 

Art.  3.  —  En  dehors  des  cas  où  l'article  5  ci-après  devient  applicable,  les  infractions 

à  l'article  1«'  sont  punies  d'une  amende  de  50  francs  à  100  francs  et  d'un  emprisonne- 
ment de  seize  jours  à  deux   mois  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines  seulement. 

La  suppression  de  l'emblème  ou  des  dénominations  employées  contrairement  aux  dis- 
positions des  deux  articles  précédents  est  ordonnée  par  le  jugement  ou  l'arrêt  de  con- 

damnation. En  cas  de  non-exécution  dans  le  délai  fixé,  elle  est  clTectuée  aux  frais  du 
condamné. 

L'article  463  du  code  pénal  est  applicable. 
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Titre  II.  —  Application  de  l'article  -28  fie  la  convenlton  de  Genève  du  6  juillet  1906. 

Art.  4.  —  L'article  249  du  code  de  justice  militaire  pour  l'armée  de  terre  est  modifié 
comme  il  suit  : 

«  Art.  249.  —  Tout  individu  qui,  dans  la  zone  d'opératioUR  d'une  force  militaire  en 
campagne,  dépouille  un  militaire  blessé,  malade  ou  mort,  est  puni  de  la  réclusion,  sans 

préjudice  de  l'application  du  paragraphe  final  de  l'article  248  précédent;  pxerce  sur  un 
militaire  hiessé  ou  malade,  pour  le  dépouiller,  des  violences  aggravant  son  élat,  est 
puni  de  mort;  commet  par  cruauté  des  violences  sur  un  mililaiie  blessé  ou  malade, 

hors  d'état  de  se  défendre,  est  puni  de  réclusion.  Les  articles  du  code  pénal  ordinaire 
relatifs  aux  coups  et  blessures  volontaires,  au  meurtre  et  à  l'assassinat  sont  applicables 
toutes  les  fois  qu'en  raison  des  circonstances  les  peines  qui  y  sont  portées  sont  plus  fortes 
que  la  peine  prescrite  au  présent  paragraphe  ». 

Art.  5.  —  L'article  266  du  code  de  justice  militaire  pour  l'armée  de  terre  est  applica- 
ble, en  temps  de  guerre  avec  des  puissances  signataires  de  la  convention  signée  à  Ge- 

nève, le  6  juillet  1906,  ou  y  ayant  adhéré,  atout  individu  qui,  dans  la  zone  d'opérations 

d'une  force  militaire  en  campagne,  emploie  publiquement,  sans  en  avoir  le  droit,  le  bras- 
sard, le  drapeau  ou  l'emblème  de  la  Croix-Rouge,  ou  des  brassards,  drapeaux  ou  em- 

blèmes y  assimilés  en  exécution  de  l'article  16  ci-après.  Dans  ce  cas,  les  articles  63,  65, 
68  et  19S  du  même  code  sont  applicables  à  tout  individu,  non  militaire  ni  assimilé  aux 
militaires. 

En  dehors,  soit  du  cas  visé  par  le  paragraphe  1'''^  du  présent  article,  soit  du  cas  où  il 

s'agirait  d'un  pays  pour  lequel  il  n'aurait  pas  été  adhéré  à  la  convention  de  Genève  ou 

qui  ne  se  trouverait  pas  dans  les  conditions  spéciales  déterminées  par  l'article  16  ci-après, 
l'usage  abusif  du  brassard,  du  drapeau  ou  de  l'emblème  de  la  Croix-Rouge  ou  de  bras- 

sards, de  drapeaux  ou  emblèmes  y  assimilés  en  exécution  dudit  article  IG,  est  puni  des 

peines  portées  par  l'article  3  de  la  présente  loi. 

Titre  III.  —  Application  des  articles  h  et  Q  de  la  convention  de  la  Haye  du  18  octo- 
bre 1907  pour  ̂ application  à  la  guerre  maritime  des  principes  de  la  convention  de 

Genève. 

Art.  6.  —  Conformément  aux  articles  5,  6  et  21  de  la  convention  pour  l'adaptation  à 
la  guerre  maritime  des  principes  de  la  convention  de  Genève  signée  à  la  Haye,  le  18  oc- 

tobre 1907,  l'emploi  soit  du  pavillon  blanc  de  la  Croix-Rouge,  soit  d'une  peinture  exté- 
rieure blanche  avec  une  bande  horizontale  verte  ou  rouge,  quelle  qu'en  soit  la  largeur, 

est  réservé  en  tout  temps  pour  protéger  ou  désigner  les  bâtiments  hôpitaux  militaires, 

ainsi  que  les  bâtiments  hospitaliers  pourvus  d'une  commission  otficieile  et  appartenant 
aux  particuliers,  sociétés  ou  associations  ofGciellement  autorisés  à  prêter  assistance  aux 
blessés,  malades  et  naufragés. 

En  conséquence,  est  interdit  en  tout  temps  l'emploi,  pour  des  bâtiments  ou  embar- 
cations de  mer,  desdits  pavillons  ou  peintures  par  des  particuliers,  des  sociétés  ou  asso- 
ciations autres  que  ceux  visés  au  paragraphe  précédent. 

Art.  7.  —  En  dehors  des  cas  où  l'article  11  ci-après  devient  applicable,  les  infractions 
prévues  à  l'article  précédent  sont  constatées  et  poursuivies  conformément  aux  règles 
fixées  par  le  décret-loi  du  19  mars  1852. 

Elles  sont  punies  des  peines  prévues  par  l'article  3  de  la  présente  loi.  La  suppression 
des  peintures  est  ordonnée  par  le  jugement  ou  l'arrêt  de  condamnation  ;  en  cas  de  non- 
exécution  dans  le   délai  fixé,  elle  est  effectuée  aux  frais  du  condamné. 

L'article  463  du  code  pénal  est  applicable. 

Titre  IV.  —  Application  de  l'article  21  de  la  convention  de  la  Hayt  du  18  octobre 
1907,  pour  r application  à  la  guerre  maritime  des  principes  de  la  convention  de 
Genève. 

Art.  8.  —  L'article  334  du  code  de  justice  militaire  pour  l'armée  de  mer  est  modifié 
comme  suit  : 
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«  Art.  334.  —  Tout  individu  qui,  dans  la  zone  d'opérations  d'une  force  navale,  dé- 
pouille un  militaire  ou  un  marin  blessé,  malade,  naufragé  ou  mort,  est  puni  de  la  réclu- 

sion, sans  préjudice  de  l'application  de  l'avant-dernier  paragraphe  de  l'article  331  du 
présent  code  ;  exerce  sur  un  militaire  ou  marin  blessé,  malade  ou  naufragé,  pour  le 
dépouiller,  des  violences  aggravant  son  état,  est  puni  de  mort  ;  commet  par  cruauté 

des  violences  sur  un  militaire  ou  marin  blessé,  malade  ou  naufragé,  hors  d'état  de  se 
défendre,  est  puni  d'un  emprisonnement  de  deux  à  cinq  ans.  Les  articles  du  code  pénal 
relatifs  aux  coups  et  blessures  volontaires,  au  meurtre  et  à  l'assassinat  sont  applicables 
toutes  les  fois  qu'en  raison  des  circonstances  les  peines  qui  y  sont  portées  sont  plus 
fortes  que  la  peine  prescrite  au  présent  paragraphe  ». 

Art.  9.  —  La  disposition  suivante  est  ajoutée  à  l'article  78  du  code  de  justice  militaire 
pour  l'armée  de  mer  : 

«  Sont  également  justiciables  des  mêmes  Conseils  tous  individus  prévenus,  soit  comme 

auteurs,  soit  comme  complices,  d^un  des  crimes  ou  délits  prévus  par  l'article  334  du 

présent  code,  toutes  les  fois  qu'ils  ne  peuvent  plus  être  traduits,  en  vertu  de  l'article  98, 
devant  un  Conseil  de  guerre  siégeant  à  bord  ». 

Art.  10.  —  La  disposition  suivante  est  ajoutée  à  l'article  98  du  code  de  justice  mili- 
taire pour  l'armée  de  mer  : 

«  Sont  justiciables  des  mêmes  Conseil?  de  guerre  tous  individus  prévenus,  soit  comme 

auteurs,  soit  comme  complices,  d'un  des  crimes  ou  délits  prévus  par  l'article  334  du 
présent  code,  lorsqu'ils  sont  arrêtés  par  l'autorité  du  bord  ou  remis  à  cette  autorité  >, 

Art.  11.  —  L'article  359  du  code  de  justice  militaire  pour  l'armée  de  mer  est  applicable 
en  cas  de  guerre  avec  des  puissances  signataires  de  la  convention  pour  l'aciaptation  de  la 
convention  de  Genève  à  la  guerre  maritime  signée  à  la  Haye,  le  18  octobre  1907  : 

i°  A  tout  individu  qui,  dans  la  zone  des  opérations  d'une  force  navale,  emploie  publi- 
quement, sans  en  avoir  le  droit,  le  brassard,  le  pavillon  ou  l'emblème  de  la  Croix-Rouge, 

ou  des  brassards  ou  emblèmes  y  assimilés  en  exécution  de  l'article  16  ci-après  ; 
2°  A  tout  capitaine  ou  patron  qui  emploie  indûment  les  peintures  distinctives  réservées 

par  l'article  5  de  ladite  convention  de  la  Haye  aux  bâtiments,  hôpitaux  ou  bâtiments 
hospitaliers  et  à  leurs  embarcations. 

Dans  le  cas  prévu  au  premier  paragraphe  du  présent  article  tout  individu  ne  relevant 

pas  de  la  compétence  des  tribunaux  de  la  marine,  à  raison  de  la  prévention  d'un  des 
délits  spécifiés  aux  alinéas  1  et  2  ci-dessus,  est  justiciable  pour  ces  infractions  des  Con- 

seils de  guerre  à  bord  des  bâtiments  de  l'État,  s'il  a  été  arrêté  par  une  autorité  du  bord, 
ou  remis  à  cette  autorité  et,  dans  ce  cas,  l'article  '256  du  code  de  justice  militaire  pour 
l'armée  de  mer  lui  est  applicable. 

En  dehors,  soit  du  cas  visé  par  le  paragraphe  !«'  du  présent  article,  soit  du  cas  où  il 

s'agirait  d'un  pays  pour  lequel  il  n'aurait  pas  été  adhéré  sans  réserve  aux  articles  5,  6  et 
21  de  la  convention  précitée  de  la  Haye,  ou  qui  ne  se  trouverait  pas  dans  les  conditions 

spéciales  déterminées  par  l'article  16  ci-après,  l'usage  abusif  du  brassard,  du  pavillon 

on  de  l'emblème  de  la  Croix-Roug^  ou  des  brassards,  pavillons  ou  emblèmes  y  assimi- 
lables en  exécution  dudit  article  16,  ainsi  que  des  peintures  distinctives  fixées  par  la 

convention  de  la  Haye  est  puni  par  le  tribunal  compétent  des  peines  portées  à  l'article  3 
de  la  présente  loi . 

Titre  V.  —  Dispositions  générales . 

Art,  12.  —  La  présente  loi  est  applicable  à  l'Algérie. 
Art.  13.  —  Un  décret  rendu  sur  la  proposition  du  ministre  des  colonies  déterminera 

dans  quelles  conditions  et  dans  quelle  mesure  l'application  du  titre  I"  de  la  présente  loi 
pourra  être  faite  dans  les  colonies  françaises. 

Art.  14.  —  Un  décret  rendu  sur  la  proposition  du  ministre  des  affaires  étrangères  dé- 

terminera dans  quelles  conditions  et  dans  quelle  mesure  l'application  du  titre  I"  de  la 
présente  loi  pourra  être  faite  dans  les  ("irconscriptions  consulaires  judiciaires  françaises 

Art.  lu.   —  Les  ministres  des  colonies  et  daa   affaires  étrangères,  chacun  en  ce  qui  le 
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concerne,  enverront  au  ministre  de  la  guerre,  ainsi  qu'au  ministre  de  la  marine,  amplia- 
tion  des  mesures  ou  décisions  qui  auront  été  prises  dans  le  ressort  de  leurs  administra- 

tions respectives,  en  exécution  des  deux  articles  précédents. 

Art.  16.  —-  Par  décret  rendu  sur  la  proposition  des  ministres  des  affaires  étrangères, 

de  la  guerre,  de  la  marine,  du  commerce  et  de  l'industrie,  les  dispositions  de  la  présente 
loi  pourront,  sous  le  bénéfice  de  la  réciprocité,  être  rendues  applicables  h  la  protection 

des  signes  distinctifs  substitués  à  l'emblème  de  la  Croix-Rouge  et  aux  mots  «  Croix-Rou^fe  » 
et  «  Croix  de  Genève  »  par  une  puissance  qui,  avant  de  signer  les  conventions  de  Ge- 

nève et  de  la  Haye,  visées  au  cours  des  articles  ci-dessus,  ou  d'y  adhérer,  aurait  déclaré 
faire  des  réserves  au  sujet  de  ces  mots  ou  emblèmes.  Il  sera  constaté  dans  ledit  décret 

que  la  protection  des  signes  distinctifs  de  la  Croix-Rouge  et  de  ceux  que  la  dite  puissance 

y  aura  substitués  est  d'ores  et  déjà  pleinement  assurée  par  celle-ci  dans  l'esprit  des  con- 
ditions déterminées  par  les  conventions  précitées  de  Genève  et  de  la  Haye,  ainsi  que 

par  les  dispositions  de  la  présente  loi. 

En  outre,  par  décret  rendu  suivant  les  mêmes  formes,  l'application  de  l'alinéa  b  de 
l'article  2  et  du  dernier  paragraphe  des  articles  6  et  11  pourra  être  suspendue  en  tant 
qu'il  s'agira  de  pays  où  la  protection  des  signes  distinctifs  de  la  Croix-Rouge  et  des  mi- 

litaires ou  marins  blessés,  malades  ou  naufragés,  se  trouvera  assurée  dans  les  conditions 
déterminées  par  les  conventions  de  Genève  et  de  la  Haye,  ainsi  que  par  les  dispositions 

de  la  présente  loi,  bien  que,  pour  ces  pays,  il  n'ait  pas  été  adhéré  aux  articles  23,  27  et 
28  de  la  convention  de  Genève  et  aux  articles  6  et  21  de  la  convention  de  la  Haye. 

Art.  17.  —  La  présente  loi  entrera  en  vigueur  trois  mois  après  la  publication  du  dé- 

cret prévu  au  dernier  paragraphe  de  l'article  2. 
Les  dispositions  du  paragraphe  2  de  l'article  1"  de  la  présente  loi  ne  sor.i  exécutoires 

que  trois  ans  après  sa  promulgation  pour  les  particuliers,  sociétés  ou  associations  qui 

seraient  en  situation  de  justifier  d'une  possession  antérieure. 

Un  délai  d'une  année  à  partir  de  la  promulgation  de  la  présente  loi  sera  accordé  aux 
propriétaires  des  bâtiments  ou  embarcations  tombant  sous  le  coup  du  paragraphe  2  de 

l'article  6  ci-dessus  pour  se  mettre  en  règle,  s'il  y  a  lieu,  avec  des  dispositions  dudit 
article  6,  en  ce  qui  concerne  les  peintures  interdites. 

Sont  abrogés  toutes  dispositions  antérieures,  lois,  décrets,  arrêtés  ou  règlements  en  ce 

que  ces  dispositions  auraient  de  contraire  à  la  présente  loi  et  à  ses  conditions  d'appli- 
cation. 
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France.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre  relatif  au  port  des  insignes  de  la 

CONVENTION  DE  Genève,  EN  DATE  DU  21  AOÛT  1914  [Joumal  officiel  de  la  République 

française  du  22  août  1914,  p.  7569). 

Le  ministre  de   la  guerre  ; 
Vu  la  loi  du  9  août  1849; 

Vu  la  loi   du  5  août  1914  relative  à  l'état  de  siège  ; 

Considérant  qu'il  y  a  lieu,  en  vue  de  réprimer  les  abus,  de  réglemer'er  l'usage  des 
brassards,  insignes,  drapeaux,  bannières  et  fanions  portant  l'insigne  de  la  convention  de 
Genève  ; 

Arrête  : 

Article  1«'.  -—  Sont  seuls  autorisés  à  porter  le  brassard  de  la  convention  de  Genève 

(bande  blanche  ornée  d'une  croix  rouge),  en  dehors  du  personnel  du  service  de  santé 
militaire  : 

1°  Le  personnel  des  sociétés  d'assistance  formant  la  Croix-Rouge  française  (Société  de 
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secours  aux  blessés  militaires,  Association  des  dames  françaises,  Union  des  femmes  de 
France) . 

2°  Le  personnel  des  organisations  sanitaires  temporaires  ou  en  voie  de  formation, 

accréditées  auprès  de  l'autorité  militaire. 
Les  brassards  de  la  convention  de  Genève  portés  par  les  personnes  sus-indiquées 

devront  porter  le  timbre  du  ministère  de  la  guerre.  Leur  porteur  devra  en  outre  être 

muni  d*une  pièce  authentique  autorisant  le  port  du  brassard  et  indiquant  l'emploi  auquel 
il  est  affecté. 

La  carte  d'identité  des  membres  des  sociétés  d'assistance  formant  la  Croix-Rouge  fran- 
çaise devra  porter  la  signature  du  délégué  régional  de  la  société  et  du  directeur  du  ser- 

vice de  santé  régional. 

Art.  2.  —  Les  drapeaux,  bannières  ou  fanions  de  la  convention  de  Genève  (blancs  à 
croix  rouge)  —  exception  faite  pour  les  voitures  militaires  du  service  de  santé  —  ne 

pourront  être  arborés  sur  un  véhicule  qu'en  vertu  d'une  autorisation  du  ministère  de  la 
guerre  (service  de  santé).  Ils  seront  toujours  accompagnés  du  fanion  national. 

Art.  S.  —  Il  est  interdit  d'arborer  des  drapeaux,  bannières  ou  fanions  de  la  convention 

de  Genève  sur  un  immeuble  quelconque  non  rattaché  au  service  de  santé  de  l'armée, 
aux  sociétés  d'assistance  ou  aux  organisations  sanitaires  accréditées. 

Art.  4.  — Toutes  les  contraventions  au  présent  arrêté  seront  poursuivies  et  punies  con- 
formément aux  lois  en  vigueur. 

Art.  5.  —  Le  gouverneur  militaire  de  Paris,  les  généraux  commandant  les  régions,  le 
directeur  de  la  sûreté  générale,  le  préfet  de  police,  les  préfets  des  départements,  sont, 

chacun  en  ce  qui  le  concerne,  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté. 
Paris,  le  21  août  1914. 

Messimy. 
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France.    —  Décret  relatif  au  fonctionnement  général  des  sociétés  d'assistance 
AUX  BLESSÉS  DES  ARMÉES  DE  TKRRE  ET  DE  MER    EN   DATE  DU  21   AOUT  1914    {Joumal  Offi- 

ciel delà  République  française  du  25  août  1914,  p.  7661). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  de  la    guerre  ; 

Vu  la  loi  du  1"  juillet  1^84  sur  le  service  de  santé  militaire  ; 

Vu  le  décret  du  2  mai  1913  sur  le  fonctionnement  général  des  sociétés  d'assistance 
aux  blessés  des  armées  de  terre  et  de  mer  ; 

Décrète  : 

Article  1".  —  1°  Le  premier  alinéa  de  l'article  4  est  remplacé  par  le  suivant  :  «  Les 
sociétés  d'assistance  n'utiliseront  dans  les  établissements  sanitaires  que  des  Français 
dégagés  de  toutes  les  obligations  imposées  par  les  lois  qui  régissent  le  recrutement  des 
armées  de  terre  et  de  mer  ». 

2°  Le  même  article  4  est  complété  comme  suit  :  «  Les  sociétés  d'assistance  pourront 
utiliser  dans  les  établissements  sanitaires,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  le  concours  des 

personnes  étrangères  appartenant  à  des  puissances  alliées    ». 

Art.  À.  —  Le  ministre  de  la  guerre  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  k  Paris,  le  21  août  1914. 

R.  PoihCARÉ. 
Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  minisire  de  la  guerre, 
Messimy. 
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France.  —  Arhêtè  du  ministre  de  la  guerre  relatif  a  l'application  de  l'
articlb  3 

DU   DKCHBT   DU  2   MAI    1913   PORTAM     RÈGLEMENT     SUR     LE  FONCTIO
NNEMENT  GÉNÉRAL   DUS 

SOCIÉTKS  D'ASSISTANCE  AUX  BLESSÉo  ET    MALADES     DES  ARMEES    DE  TERRE  ET  DE  M
ER,     EN 

DATE  DU  23  AOUT  1914  {Joumal  officiel  de  la  liépublique  française  du  25  août  1914,
 

p.  7662). 

Pour  l'acceptation  et  l'organisation  des  ressources  hospitalières  offertes  par  des  parti-
 

culiers ou  par  des  groupements  non  affiliés  aux  sociétés  d'assistance,  il  convient  de 
 se 

conformer  aux  dispositions  ci-après  : 

«  Dans  le  cas  où  des  particuliers  ou  des  groupements  réuniraient  toutes  les  ress
ources 

nécessaires  pour  organiser  et  assurer  le  fonctionnement  complet  d'un  ou  pl
usieurs  hô- 

pitaux pendant  trois  mois  au  minimum,  ces  établissements  seront  considérés  co
mme 

annexes  aux   hôpitaux  organisés  par  le  service  de  santé  militaire. 

Le  ministre  restera  juge  des  conditions  dans  lesquelles  seront  utilisées  
les  organisa- 

lions  sanitaires  moins  complètes  ainsi  que  de  l'aide  apportée  par  les  secours  
volontaires. 

Ces  offres  seront  mises  à  la  disposition  des  directeurs  du  service  de  santé  rég
ionaux 

qui  pourront  les  utiliser  pour  l'organisation  et  le  fonctionnement  des  hôpi
taux  gères 

par  le  service  de  ?anté. 

Lorsque  les  ressources  des  organisations  incomplètes  seront  néanmoins  suffisantes  pour
 

assurer  le  fonctionnement  comme  hôpital  annexe  avec  une  aide  pécuniaire,  le  service  de 

santé  pourra  allouer  à  ces  établissements  un  secours  qui  sera  fixé  par  le  ministre,  
sui- 

vant les  besoins  justifiés. 

Une  Instruction  ministérielle  réglera  les  conditions  du  fonctionnement  de  ces  organi-
 

sations sous  l'autorité  du  service  de  santé  de  l'armée  » . 
Le  ministre  de  la  guerre, 

Messimy. 
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France.  —  Arrêté  du  ministre   de  la  guerre  relatif  au  port  d
es  insignes  de  la 

CONVENTION    DE    GeNÈVE   SUIVI    DUNE    NOTE    CONCERNAN
T  LAPPUCATION  DE    L  ARTICLE  14 

DU     RÈGLEMENT    ANNEXE  A    LA    CONVENTION     INTERNATIONALE  
  DE    LA  HaYE,    EN    DATE    DU 

24  AOUT  19U  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  26  août
  1914,  p.  7682). 

Le  ministre  de  la  guerre  ; 
Vu  la  loi  du  9  août  1849  ; 

Vu  la  loi  du  5  août  1914,  relative  à  l'état  de  siège  (1)  ; 

Considérant  qu'il  y  a  lieu,  en  vue  de  réprimer  les  abus,  de  rég
lementer  l'usage  des 

brassards,  insignes,  drapeaux,  bannières  et  fanions  portant  l'i
nsigne  de  la  convention  de 

Genève  ; 
Arrête  i 

Article  !«'  -  Sont  seuls  autorisés  à  porter  le  brassard  de  la  convention
  de  Genève 

(bande  blanche  ornée  d'une  croix  rouge),  en  dehors  du  personnel  du 
 service  de  saute 

militaire  : 

(1)  V.  ce  texte  dans  le  Journal  officiel  du  6  août  1914. 
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!•  Le  personnel  des  sociétés  d'assistance  formant  la  Croix-Rouge  française  (Société  de 
secours  aux  blessés  militaires,  Association  des  dames  françaises,  Union  des  femmes  de 
France)  ; 

2°  Le  personnel  des  organisations  sanitaires  temporaires  ou  en  voie  de  formation, 
placées  sous  les  ordres  du  service  de  santé  militaire. 

Les  brassards  de  la  convention  de  Genève  portés  par  les  personnes  susindiquées 

devront  porter  le  timbre  du  ministère  de  la  guerre.  Leur  porteur  devra,  en  outre,  être 

muni  d'une  pièce  authentique  autorisant  le  port  du  brassard  et  indiquant  l'emploi  auquel 
il  est  affecté. 

La  carte  d'identité  des  membres  des  sociétés  d'assistance  formant  la  Croix-Rouge  fran- 
çaise devra  porter  la  signature  du  délégué  régional  de  la  société  et  du  directeur  du 

service  de  santé  régional. 

Art.  2.  —  Les  drapeaux,  bannières  ou  fanions  de  la  convention  de  Genève  (blancs  à 

croix  rouge)  —  exception  faite  pour  les  voitures  militaires  du  service  de  santé  —  ne 

pourront  être  arborés  sur  un  véhicule  qu'en  vertu  d'une  autorisation  du  ministère  de  la 
guerre  (service  de  santé).  lisseront  toujours  accompagnés  du  fanion  national. 

Art.  3.  —  11  est  interdit  d'arborer  des  drapeaux,  batmières  ou  fanions  de  la  convention 

de  Genève  sur  un  immeuble  quelconque  non  rattaché  au  service  de  santé  de  l'armée,  ou 
aux  organisations  sanitaires  accréditées. 

Art.  4.  —  Toutes  les  contraventions  au  présent  arrêté  seront  poursuivies  et  punies 
conformément  aux  lois  en  vigueur. 

Art.  5.  —  Le  gouverneur  militaire  de  Paris,  les  généraux  commandant  les  régions,  le 
directeur  de  la  siireté  générale,  le  préfet  de  police,  les  préfets  des  départements  sont, 

chacun  en  ce  qui  le  concerne,  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté. 
Art.  6.  —  Le  présent  arrêté  annule  l'arrêté  du  21  août  1914  (1). 
Paris,  le  24  août  1914. 

Messimy. 

Avis  concernant  V application  de  l'article  14  du  règlement  annexé 
à  la  convention  internationale  de  la  Haye. 

D'après  l'article  14  du  règlement  annexé  à  la  convention  IV  de  la  Haye  du  18  octobre 
1907:  «  Il  est  constitué  dès  le  début  des  hostilités,  dans  chacun  des  États  belligérants, 
et,  le  cas  échéant,  dans  les  pays  neutres  qui  auront  recueilli  des  belligérants  sur  leur 
territoire,  un  bureau  de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre.  Ce  bureau,  chargé 

de  répondre  à  toutes  les  demandes  qui  les  concernent,  reçoit  des  divers  services  com- 
pétents toutes  les  indications  relatives  aux  internements  et  aux  mutations,  aux  mises  en 

liberté  sur  parole,  aux  échanges,  aux  évasions,  aux  entrées  dans  les  hôpitaux,  aux  décès, 
ainsi  que  les  autres  renseignements  nécessaires  pour  établir  et  tenir  à  jour  une  tiche 
individuelle  pour  chaque  prisonnier  de  guerre.  Le  bureau  devra  porter  sur  cette  fiche  le 

numéro  matricule,  les  nom  et  prénoms,  l'âge,  le  lieu  de  la  capture,  de  l'internement,  des 
blessures  et  de  la  mort,  ainsi  que  toutes  les  observations  particulières.  La  fiche  indivi> 

duelle  sera  remise  au  gouvernement  de  l'autre  belligérant  après  la  conclusion  de  la  paix. 
Le  bureau  de  renseignements  est  également  chargé  de  recueillir  et  de  centraliser  tous 

les  objets  d'un  usage  personnel,  valeurs,  lettres,  etc.,  qui  seront  trouvés  sur  les  champs 
de  bataille  ou  délaissés  par  des  prisonniers  sur  parole,  échangés,  évadés  ou  décédés  dans 
des  hôpitaux  et  ambulances  et  de  les  transmettre  aux  intéressés. 

En  exécution  de  l'article  108  de  l'Instruction  minititérielle  du  21  mars  1693  sur  les  pri- 

sonniers de  guerre  et  conformément  à  l'article  14  du  règlement  ci-dessus  rapporté,  un 
bureau  de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre  a  été  constitué  dès  le  premier 

jour  de  la  mobilisation  et  a  son  siège  à  Paris,  dans  les  bureaux  militaires  do  la  rue  de 
Bellechasse. 

Par   Instruction   ministérielle  en   date  du    2  décembre  1910  (Bull,  o/f.,  guerre   1914, 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  92. 
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n"  30)  les  mesures  suivantes  ont  été  prescrites  en  vue  d  assurer  le  service  d'information 
spécial  aux  prisonniers  de  guerre  et  de  garantir  à  eux  et  à  leurs  ayants  droit,  dans  la 
mesure  compatible  avec  les  éventualités  de  la  guerre,  la  possession  des  effets,  valeurs, 
lettres,  etc.,  qui  sont  leur  propriété  persoimelle. 

1°  Le  bureau  de  renseignements,  char^'é  de  répondre  à  toutes  les  demandes  qui  con- 
cernent les  prisonniers  de  guerre,  reçoit  des  divers  services  toinftétents  toutes  les  indi- 

cations relatives  aux  internements  et  aux  mutations,  aux  mises  en  liberté  sur  parole,  aux 
échanges,  aux  évasions,  aux  entrées  dans  les  hôpitaux,  aux  décès,  ainsi  que  tous  les  autres 
renseignements  nécessaires  pour  établir  et  tenir  à  jour  une  fiche  individuelle  pour  chaque 
prisonnier  de  guerre. 

2»  Les  objets  d'un  usage  personnel,  valeurs,  lettres,  etc.,  qui  seront  trouvés  sur  les 
champs  de  bataille,  ou  délaissés  par  des  prisonniers  libérés  sur  parole  ou  échangés,  seront 
remis  au  comptable  de  la  formation  territoriale  la  plus  rapprochée  du  lieu  où  le  combat 

s'est  développé  ou  bien  du  lieu   où  la  mutation  s'est  produite, 
A  partir  du  jour  de  la  réception,  le  comptable  en  prend  charge  et  en  tient  inventaire 

pour  la  remise  être  ultérieurement  opérée. 

3"  Pour  les  successions  des  prisonniers  de  guerre  décédés  dans  un  hôpital  ou  dans  une 

formation  sanitaire  quelle  qu'elle  soit,  le  comptable  ou  gestionnaire  de  l'établissement 
opérera  comme  pour  les  militaires  français. 
Enfin  les  dispositions  suivantes  seront  prises  à  Tégard  des  militaires  de  tous  grades 

appartenant  aux  armées  des  puissances  alliées  à  la  France. 

40  Les  successions  des  militaires  des  armées  alliées  à  la  France  qui  viendraient  à  dé- 
céder dans  une  des  formations  sanitaires  nationales  seront  conservées  et  liquidées  dans 

les  mêmes  conditions  que  celles  des  militaires  de  l'armée  française. 
Messimy. 
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France.  —  Décret  relatif  a  l'application  durant  la  guerre  de  la  déclaration 
SIGNÉE  A  Londres  le  26  février  1909,  relative  au  droit  de  la  guerre  maritime, 

du  25  AOUT  1914  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  26  août  1914, 

p.  7674). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  des  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la 

guerre,  de  la  marine  et  des  colonies  ; 
Décrète  : 

Article  l«r.  —  La  déclaration  signée  à  Londres,  le  26  février  1909,  relative  au  droit  de 
la  guerre  maritime,  sera  appliquée  durant  la  guerre,  sous  réserve  des  additions  et  modi- 

fications ci-après  : 

l"  Les  listes  de  contrebande  absolue  et  conditionnelle  notifiées  par  insertion  au  Journal 
officiel  du  11  août  1914  (1)  sont  substituées  à  celles  contenues  aux  articles  22  et  24  de 
la  déclaration  ;  des  notifications  insérées  au  Journal  officiel  feront  connaître,  le  cas 
échéant,  toutes  nouvelles  additions  ou  modifications  auxdites  listes. 

2°  Un  navire  neutre  qui  a  réussi  à  transporter  de  la  contrebande  à  l'ennemi  avec  des 
papiers  faux  peut  être  saisi  pour  avoir  efléctué  ce  transport,  s'il  est  rencontré  avant 
d'avoir  achevé  son  voyage  de  retour. 

30  La  destination  visée  à  l'article  33  de  la  déclaration  peut  être  induite  de  toute  preuve 

suffisante  et  (outre  la  présomption  posée  à  l'article  34)  sera  présumée  si  la  marchandise 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  82. 
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est  consignée  à,  ou  pour  compte  de,  un  agent  de  l'Etat  ennemi,  ou  à,  ou  pour  compte 
de,  un  commerçant  ou  toute  autre  personne  agissant  sous  le  contrôle  des  autorités  de 

l'Etat  ennemi. 

4"^  L'existence  d'un  blocns  sera  présumée  connue  :  a)  de  tous  navires  partant  de,  ou 
touchant  à  un  port  ennemi  dans  un  délai  suffisant,  après  la  notification  du  blocus  aux 

autorités  locales,  pour  avoir  permis  au  gouvernement  ennemi  de  faire  connaître  l'existence 
du  blocus  ;  b)  de  tous  navires  qui  sont  partis  de,  ou  ont  touché  à  un  port  français  ou 
allié,  après  la  publication  de  la  déclaration  de  blocus. 

50  Nonobstant  la  disposition  de  l'article  35  de  la  déclaration,  la  contrebande  condition- 

nelle, s'il  est  établi  qu'elle  a  la  destination  visée  à  l'article  33,  est  sujette  à  capture, 
quels  que  soient  le  port  de  destination  du  navire  et  le  port  où  la  cargaison  doit  être  dé- 
chargée. 

Art.  2.  —  Les  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  guerre,  de  la  marine  et  des 

colonies  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,    de    l'exécution   du  présent  décret. 
Fait  à  Paris,  le  25  août  1914. 

R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le  mi- 

nistre des  affaires  étrangères,  Gaston  Doumergue.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  Messimy. 
—  Le  ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur.  —  Le  ministre  des  co/onze»,  Raynaud. 
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France.  —  Circulaire  ou  ministre   de  la  marine  indiquant  la  procédure  a  suivre 

POUR  TOUTE  PERSONNE  QUI,  AYANT  UN  INTERET  DANS  UNE  CARGAISON  AUTRE  QU'UNE  CAR- 
GAISON ENNEMIE  CHARGÉE  SUR  UN  NAVIRE  ENNEMI  CAPTURÉ  ET  AMENÉ  DANS  UN  PORT  FRAN- 

ÇAIS,  RÉCLAME  LA  RELAXE  DE  CETTE  CARGAISON,   EN  DATE  DU  9  SEPTEMBRE  1914  {Joumal 

officiel  de  la  fiépuhlique  française  du  10  septembre  1914,  p.  7882  et  du  14  sep- 
tembre 1914,  p.  7921). 

Bordeaux,  le  9  septembre  1914. 

Toute  personne  ayant  un  intérêt  dans  une  cargaison  autre  qu'une  cargaison  ennemie, 
chargée  sur  un  navire  ennemi  capturé  et  amené  dans  un  port  français,  et  réclamant  la 

relaxe  de  cette  cargaison,  devra  s'adresser  au  préfet  maritime  de  l'arrondissement  dans 
lequel  le  navire  est  détenu. 

Le  préfet  maritime,  par  l'intermédiaire  du  commissaire,  chef  du  service  de  la  solde, 

ou  de  son  représentant,  exigera  la  preuve  de  la  propriété  ainsi  que  l'indication  des 
particularités  relatives  au  fret,  payé  ou  dû. 

Lorsque  le  titre  présenté  par  les  nationaux  des  Etats  alliés  ou  neutres  sera  clair  et 

que  le  droit  paraîtra  incontestablement  établi  aux  yeux  du  préfet  maritime,  ces  charge- 
ments ou  parties  de  chargement  seront  relaxés  aussi  rapidement  que  possible,  à  moins 

qu'il  ne  soit  question  de  contrebande  et  sous  toutes  réserves  en  ce  qui  concerne  le  fret 
ou  autres  charges.  Dans  les  cas  douteux,  il  sera  nécessaire  d'avoir  recours  à  la  procé- 

dure ordinaire  devant  le  Conseil  des  prises. 
Victor  Augaoneur. 

Dor.    I 
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France.  —  Auhètl:  du  ministuI':  de  la  marini-:  conckrnant  la   déclaration  a    l'au- 

TOlUTl':  MAlUTlMli,   V\l\    LES  GAPITALNES  DKS  BATIMENTS  DE  COMMIÎRCE,  DES  SUJETS  DK  NATIO- 
NALITE    ENNKMIE  QUI  SE    TROUVERAIENT    A    LEUR  BORD,   EN  DATK   DU     12   SEPTEMBRE  1914 

{Journal  de  (a  République  /rançaise  du  14  septembre  1914,  p.  7921). 

Le  ministre  de  la  marine  ; 
Arrête  : 

Article  1".  —  Tout  capitaine  de  bâ'iment  de  commerce,  à  quelque  nationalité  qu'il 
appartienne,  est  tenu  d-  déclarer  à  l'autoiité  maritime,  dès  son  entrée  dans  un  port 
français,  les  sujets  de  nationalité  ennemie  qui  se  trouveraient  à  son  bord,  en  quelque 

qualité  qu'ils  soient  embarqués. 
Art.  2,  —  En  cas  de  non  déclaration  ou  de  fausse  déclaration,  le  bâtiment  pourra 

être  retenu. 

Art.  3.  —  Les  nationaux  ennemis  emt)arqués  seront  aussitôt  débarqués  et  soumis 
aux  obligations  inscrites  au  décret  du  2  août  1914  (1)  relatif  aux  étrangers.  Cependant, 

s'ils  appartiennent  à  des  classes  mobilisées  dans  leur  pays,  ils  seront  internés. 
Seuls,  ceux  de  ces  nationaux  ennemis  dont  le  débarquement  mettrait  le  navire  dans 

l'impossibilité  de  continuer  son  voyage  pourront  être  remis  à  leur  bord  par  l'autorité 
maritime  au  moment  où  le  bâtiment  quittera  le  port. 

Cette  faveur  ne  pourra  être  accordée  que  si  le  bâtiment  est  à  destination  d'un  port  allié 
ou  neutre. 

Art.  4.  —  Les  vice-amiraux,  commandant  en  chef,  préfets  maritimes  et  les  autorités 

placées  sous  leurs  ordres,  sont  chargés  de  l'exécution  dn  présent  arrêté. 
Fait  à  Bordeaux,  le  12  septembre  1914. 

Victor  Augagnèur. 
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France.  —  Décret  permettant  aux  étrangers  appartenant  aux  nations  alliées 

d'enseigner  en  France,  en  date  du  13  septembre  1914  [Journal  officiel  de  la  Répu- 
blique française  du  15  septembre  1914,  p.  792  3). 

Rapport  au   Frésidknt  de  la  Répub  lique  française. 

Bordeaux,  le  13  septembre  1914. 
Monsieur  le  Président, 

Des  instituteurs  appartenant  à  certaines  des  nations  alliées  de  la    France,    chassés  de 

leur  pays  par  l'ennemi,   se  trouvent  actuellement  chez  nous,  privés  de  ressources,  dans 
une  situation  qui  appelle  un  immédiat  secours.  Pour  leur  venir  en  aide,  nous  pourrions 

leur  offrir  provisoirement  dnns  nos  écoles  la  place  d'instituteurs  français   mobilisés. 
Mais,  aux  termes  de  la  loi  du  30  octobre  1886  (art.  4,  §  2  et  3),  les  étrangers  ne 

peuvent  exercer  en  France  des  fonctions  d'enseignement  que  s'ils  justifient  de  certaines 
conditions  d'âge  et  de  capacité  et  s'ils  sont  admis  à  jouir  de  leurs  droits  civils. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  74, 
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J'estime  que,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  la  rigueur  de  ces  prescriptions  pourrait 
iléchir,  et  qu'il  suffirait  d'exiger  des  instituteurs  des  nations  alliées  les  titres  de  capacité 
qui  leur  sont  demandés  dans  leur  propre  pays. 

Si  vous  partagez  cette  manière  de  \oir,  j'ai   l'honneur  de  vous  prier  de  vouloir  bien 
revêtir  de  votre  signature  le  projet  de  décret  ci-joint. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  Président,  l'hommage   de  mon   respectueux  dévouement. 
Le  ministre  de  Vinstruction  publique  et  des  beaux-arts^ 

Albert  Sarraut. 

Le  Président  de  la  République  ; 

Sur  le  rapport  du  minisire  de  l'instruction  publique  et  des  beaux-arts  ; 
Par  dérogation  aux  dispositions  de  la  loi  du  30  octobre  1886,  et  pendant  la  durée  de 

la  guerre,  le  ministre  de  l'instruction  publique  pourra  accorder  l'autorisation  d'enseigner 
aux  étrangers  appartenant  aux  nations  alliées  delà  France,  sous  la  seule  condition  qu'ils 
justifieront  des  conditions  de  capacité  réglementaire. 

Fait  à  Bordeaux,  le  13  septembre  1914. 
R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  de  Vinstruction  publique  et  des  beaux-arts, 
Albert  Sarraut. 
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France.   —  Décret  GONCt:KNANT    l\  franchise  postale  des  lettres  simples  et    le 

PAYEMENT  DES  MANDATS  ET  BONS  DE  POSTE,  ADRESSÉS  DE  FrANCE  OU  DE  BELGIQUE  AUX 

MILITAIRES  BEL(iES  EN  CAMPAGNE  SUR  LE  TERRITOIRE  FRANÇAIS  OU  EXPÉDIÉS  PAR  EUX 

PAR  l'intermédiaire  DU    SKRVICE  POSTAL     FRANÇAIS,    DU  21    SEPTEMBRE    1914     {Joumal 
officiel  de  la  République  française  du  22  septembre  1914,  p.  8004). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Vu  la  loi  du  30  mai  1871,  relative  aux  franchises  postales  accordées  aux  militaires  et 

marins  faisant  partie  des  armées  en  campagne  ; 

Vu  l'article  23  de  la  loi  de  finances  du  16  avril  1895  qui  a  modifié  l'article  3  de  la  loi 
susvisée  ; 

Vu  le  déorel  du  3  août  1914  (l)  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes 
et  du  ministre  des  finances  ; 

Décrète  : 

Article  i'^.  —  Les  dispositions  du  décret  du  3  août  1914,  concernant  la  franchise  pos- 
tale dont  bénélicient  déjà  les  militaires  et  marins  français  en  campagne,  sont  applicables 

aux  lettres  simples  adressées  de  France  ou  de  Belgique  aux  militaires  belges  en  cam- 

pagne sur  le  territoire  français  ou  expédiées  par  eux,  par  l'intermédiaire  du  service 
postal  français. 

(1)  Ce  décret  du  3  août  1914,  relatif  aux  franchises  postales  accordées  aux  militaires 
et  marins  mobilisés  {Journal  offiriel  du  4  aoùl  1U14),  dispose,  dans  ses  articles  1  et  2, 
que  «  les  lettres  simples,  c'est-a-dire  ne  pesant  p«s  plus  de  20  grammes,  provenant  ou  à 
l'adresse  de  tous  les  mililairos  et  m.trinsiles  armées  de  terre  et  de  mer,  mobilisées,  sont 
admises  à  circuler  en  franchise  par  la  poste  »  et  que  «  les  mandats  de  poste  dont  le 

montant  ne  dépasse  pas  50  franc«f,  adressés  aux  militaires  ou  marins  déhignéi  à  l'article précédent,  ou  expédiés  par  ces  derniers,  sont  exempts  du  droit  de  commission  ». 
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Ali.  2.  —  Les  mandats  et  bons  de  poste  dont  le  montant  ne  dépasse  pas  50  francs 

adressés  de  France  on  de  Belgique  aux  militaires  belges  désignés  à  l'article  précédent 
seront  payés  par  les  services  français  des  postes  dans  les  mêmes  conditions  que  les 
mandats  adressés  aux  militaires  et  marins  français.  Les  services  français  pourront  émet- 

tre, sans  percevoir  aucun  droit  de  commission,  pour  le  compte  des  militaires  belges,  des 

mandais-poste  ne  dépassant  pas  50  francs,  payables  en  France  ou  en  Belgique. 

Art.  3.  —  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  et 

le  ministre  des  finances  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié 
au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  21  septembre  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 

Le  ministre  du  commerce^  de  l'industrie, 
des  postes  et  des  télégraphes, 

Gaston  Thomson. 
Le  ministre  des  finances^ 

A.   RiBOT. 

103 

France.  —  Circulaire  du  ministre  de  la.  marine  sur  les  réquisitions  de  marchan- 

dises ÉTRANGÈRES  A  BORD  DE  NAVIRES  FRANÇAIS,  25  SEPTEMBRE  1914  (Joumal  Officiel  de 

ta  République  française  du  27  septembre  1914,  p.  8063). 

Le  ministre  de  la  marine  : 

A  MM.  les  vice-amiraux,  commandant  en  chef,  préfets  maritimes;  le  vice-amiral, 
commandant  en  chef  la  première  armée  navale  ;  le  contre-amiral,  commandant  en  chef 
la  deuxième  escadre  légère  ;  le  contre-amiral,  commandant  de  la  marine  en  Algérie  ;  le 
capitaine  de  vaisseau,  commandant  la  marine  en  Corse  ;  les  directeurs  de  rinscription 
maritime  ;  les  directeurs  des  établissements  de  la  marine  à  Indret,  Ruelle,  Guérigny  ;  les 

chefs  de  service  de  l'intendance  maritime  à  Dunkerque  et  à  Marseille. 

Bordeaux,  le  25  septembre  1914. 

Bien  que  le   décret  du  81  juillet  1914  (1)    ait  autorisé  en  principe,  dans  certains  cas, 

(1)  Ce  décret  sur  les  réquisitions  {Journal  officiel  du  \^'  août  1914)  a  modifié  ainsi 
qu'il  suit  l'article  65  du  titre  VII  (Des  réquisitions  de  l'autorité  maritime)  du  décret  du 
2  août  1877,  modifié  par  le  décret  du  8  mai  1900  : 

«  Art.  65.  —  Peuvent  être  rt^quisitionnés  dans  les  conditions  ci-après  spécifiées  les 
navires  de  commerce  et  de  plaisance,  embarcations  et  engins  flottants  de  toute  nature, 
de  nationalité  française,  le  matériel,  les  approvisionnements  et  les  marchandises  existant 
à  bord  desdits  bâtiments,  embarcations  ou  engins  et  appartenant  à  des  Français. 

Peuvent  également  être  réquisitionnés  :  1"  à  bord  des  mêmes  bâtiments,  embarcations 
ou  engins,  les  marchandises  qui  sont  la  propriété  d'étrangers,  si  le  pays  auquel  ces 
étrangers  appartiennent  n'accorde  pas  à  la  France  l'exemption  du  droit  de  réquisition 
pour  ses  nationaux  ;  2°  à  bord  des  Isâtiments  ennemis,  dans  les  eaux  territoriales  fran- 

çaises, les  objets  et  matières  utilisables  pour  la  défense  nationale  et  qui  ne  sont  pas 
encore  sujets  au  droit  de  prise. 

Lorsque  la  réquisition  porte  sur  le  matériel  ou  les  approvisionnements,  réserve  est  faite 
des  quantités  nécessaires  au  navire  pour  regagner  son  port  de  destination. 

Peuvent  être  requis,  en  même  temps  que  le  navire,  l'état-major  et  l'équipage.  Ils  sont 
tenus  de  prêter  leur  concours  toutes  les  fois  qu'il  ne  s'agit  pas  d'armer  le  navire  en  qualité de  croiseur  auxiliaire  ». 

L'article  70,  modifié  par  le  décret  du  81  juillet  1914,  dispose  en  ces  termes  : 
«  Art.  70.  —  Lorsque  des  troupes  de  l'armée  de  terre  prennent  part  à  une  opération 
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la  réquisition,  à  bord  de  navires  appartenant  à  des  Français,  de  marchandises,  propriétés 

d'étrangers,  j'ai  décidé,  après  avis  de  M.  le  ministre  des  affaires  étrangères,  que,  sauf  le 
cas  d'absolue  nécessité  et  à  moins  d'autorisation  spéciale  de  ma  part,  demandée  au  besoin 

par  télégraphe,  il  ne  serait  pas  procédé  à  des  réquisitions  de  l'espèce. 
Victor  Augagneur, 

104 

France.  —  Décret  relatif  a  l'interdiction  des  relations  commerciales  avec 

l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie,  du  27  septembre  1914  [Journal  officiel 
de  la  République  française  du  28  septembre  1914,  p.  8068  et  errata  29  septembre 

1914,  p.  8083)  (1). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Bordeaux,  le  27  septembre  1914. 
Monsieur  le  Président, 

Une  des  conséquences  de  l'état  de  guerre,  depuis  longtemps  admise  par  le  droit  des 
gens,  est  d'entraîner  l'interdiction  de  tout  commerce  avec  l'ennemi. 

L'activité  commerciale  de  l'adversaire  ayant  pour  résultat  de  maintenir  sa  vie  natio- 
nale et  par  là  même  de  soutenir  sa  résistance,  il  est,  en  effet,  aussi  contraire  aux  néces- 

sités de  la  défense  du  pays  d'admettre  la  continuation  des  rapports  de  commerce  avec 

lui,  qu'il  est  contraire  aux  devoirs  vis-à-vis  de  sa  pairie  d'y  participer. 
En  outre,  l'Empire  allemand,  en  déclarant  la  guerre  à  la  France,  a  rompu,  de  son 

propre  fait,  le  traité  signé  à  Francfort  le  10  mai  1871  ;  par  suite,  le  régiine  commercial 

qui  s'y  trouvait  stipulé  a  pris  fin  comme  le  traité  lui-même.  Entre  les  deux  pays,  la  situa- 
tion actuelle  est  celle  que  ce  traité  avait  mentionnée,  à  son  époque,  dans  son  article  11, 

constatant  que  les  traités  de  commerce  avec  les  différents  États  de  l'Allemagne  avaient  été 
annulés  par  la  guerre. 

De  même,  l'Autriche-Hongrie,  en  rompant  la  neutralité  et  en  se  joignant  à  l'Allemagne 
dans  le  conflit  actuel,  a  mis  tin  à  l'état  de  paix  stipulé  au  traité  de  Zurich,  le  10  novem- 

bre 1859,  ainsi  qu'aux  relations  commerciales  qui  y  avaient  leur  base. 
Il  en  résulte  que,  dans  le  domaine  économique,  comme  dans  le  domaine  politique,  le 

gouvernement  de  la  République  a  recouvré  sa  plus  entière  liberté  d'action  el  que  rien  ne 
saurait  s'opposer  aux  mesures  qu'il  peut  estimer  nécessaire  de  prendre  pour  la  défense 
et  la  sauvegarde  des  intérêts  du  pays. 

La  législation  française  contient,  en  ce  qui  touche  l'interdiction  de  commerce  avec 

l'ennemi,  des  dispositions  suffisantes  lorsqu'il  s'agit  d'opérations  que  des  Français,  traîtres 
à  leur  pays,  voudraient  faire  au  profit  des  États  ennemis,  et  des  dispositions  inscrites  au 

code  pénal  (art.  77  et  suiv.)  ont  été  rappelées  par  la  voie  du  Journal  officiel  du  14  août 
1914. 

Mais  l'état  actuel  de  notre  législation  ne  présente  pas  de  texte  prohibant  les  opérations 

dirigée  par  un  officier  de  l'armée  de  mer,  les  réquisitions  relatives  à  ces  troupes  sont 
ordonnées  au  nom  et  pour  le  compte  de  l'autorité  maritime. 

Lorsqu'un  personnel  dépendant  fie  l'armée  de  mer  est  employé  à  terre  à  des  opérations 
de  l'armée  de  terre,  les  réquisitions  relatives  à  ce  personnel  sont  exercées  au  nom  et 
pour  le  compte  de  l'autori'é  militaire  ». 

(1)  Ce  décréta  été  complété  par  des  circulaires  du  ministre  de  la  justice  des  8,  13  et 
30  octobre,  des  3.  4  et  14  notembre  el  du  5  décembre  1914,  Jourvni  officiel  des  9,  13, 
14  et  31  octobre  et  des  4,  5  et  16  novembre  el  du  9-11  décembre  1914. 
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de  commerce  avec  les  sujets  des  Étals  ennemis  et  les  personnes  y  résidant  ;  sans  doute 

la  presque  unanimité  des  négociants  et  industriels  français  se  sont  spontanément  em- 

pressés de  rompre  toute  relation  commerciale  de  ce  genre  et  d'observer  scrupuleusement 
un  devoir  moral  aussi  élémentaire.  Certaines  hésitations  se  sont  cependant  manifestées, 

et  il  paraît  nécessaire  et  urgent  de  donner  un  caractère  juridique  et  légal  à  rinlerdiction 

dont  il  s'agit. 
Tel  est  l'objet  du  présent  projet  de   décret. 
Son  article  l*""  édicté  une  interdiction  complète  de  commerce  avec  les  nationaux 

allemands,  autrichiens  et  liongrois,  ainsi  qu'avec  les  personnes  résidant  en  Allemagne 
et  en  Autriche-Hongrie,  qui  ne  seraient  pas  sujets  de  ces  deux  Empires.  En  outre,  il 
défend  aux  nationaux  allemands,  autrichiens  on  hongrois  de  se  livrer  en  France,  dans 

nos  colonies  ou  les  pays  de  protectorat  français  à  un  commerce  quelconque.  Ces  prohi- 

bitions sont  générales  et  s'appliquent  que's  que  soient  les  moyens  employés  et  les  in- 
terpositions de  personnes. 

Afin  d'assurer,  dans  la  mesure  compatible  avec  les  intérêts  généraux  du  pays,  le  res- 
pect des  droits  acquis,  les  articles  2  et  3  font  une  distinction  entre  les  opérations  effec- 

tuées postérieurement  à  l'état  de  guerre  et  celles  qui  seraient  antérieures  à  celui-ci. 
Les  premières,  en  opposition,  dès  leur  origine,  avec  l'ordre  public  français  par  l'effet 

même  de  la  guerre  et  le  caractère  ennemi  du  contractant,  ont  été  déclarées  entachées  de 

nullité,  conformément  au  principe  qu'un  acte  contraire  à  l'ordre  public  ne  saurait  avoir 
une  valeur  juridique  quelconque  ;  elles  sont  déclarées  non  avenues. 

Les  secondes,  valablement  contractées  à  l'origine,  ne  se  trouvent  contraires  à  Tordre 
public  qu'en  tant  que  leur  exécution  bénéficie  à  l'ennemi.  Cette  exécution  est  interdite 
pendant  la  durée  des  hostilités  et  jusqu'à  une  date  qui  sera  ultérieurement  fixée  par 
décret. 

Toutefois,  si  aucun  commencement  d'exécution  n'a  eu  lieu  sans  forme  de  livraison  de 
marchandises  ou  de  versement  pécuniaire,  il  a  paru  nécessaire  de  dégager  nos  nationaux 
de  façon  à  leur  permettre  de  traiter  à  nouveau  soit  avec  nos  propres  nationaux,  soit 

avec  ceux  des  pays  alliés  ou  neutres;  mais  c'est  au  président  du  tribunal  civil,  statuant 
par  ordonnance  rendue  sur  requête  des  parties  intéressées,  qu'il  appartiendra  de  pro- 

noncer l'annulation  de  ces  obligations. 
Cette  annulation  ne  pourra  être  demandée  que  par  des  Français,  des  protégés  français 

ou  des  nationaux  appartenant  aux  pays  alliés  et  neutres. 
La  matière  des  assurances  sur  la  vie  et  contre  les  accidents  du  travail,  ainsi  que  celle 

des  brevets  d'invention  et  des  marques  de  fabrique,  intéressant  les  sujets  ennemis,  a  paru 
nécessiter  un  examen  spécial  tant  à  cause  des  engagements  internationaux  pris  par  la 
France,  que  par  souci  de  protéger  les  droits  légitimement  acquis  par  des  Français  ou 

des  alliés.  Mais  les  autres  contrats  d'assurances  sont  rég-is  par  les  dispositions  du  présent 
projet  de  décret. 

A  tous  ces  points  de  vue,  les  procédés  auxquels  ne  craint  pas  d'avoir  recours  un  ennemi 
qui  méprise  sa  propre  parole  et  n'a  de  respect  ni  pour  la  vie  des  particuliers,  ni  pour  la 
propriété  privée,  ne  nous  permettent  pas  de  maintenir  des  rapports  de  commerce,  et 

d'afisurer  l'exécution  des  obligations  privées. 
Il  demeure  entendu  que  les  mesures  ainsi  prises  seront  soumises  à  la  ratification  du 

Parlement. 

Si  ces  considérations  rencontrent  votre  haute  approbation,  j'ai  l'honneur  de  soumettre 
à  votre  signature  le  projet  de  décret  suivant. 

Veuillez   agréer,  Monsieur  le  Président,  l'assurance  de  ma  haute  considération. 
Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le  ministre  du  commerce,  de  Vindustrie, 

des  postes  et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson.  —  Le  minisire  de  lajustic;,  Ar[stide 
Briand.  — Le  ministre  de  Vintérieur,  L.  Malvy.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères, 
Delcassé.  —  Le  ministre  des  finances,  A.  HiBOT.  —  Le  ministre  des  colonies,  Gaston 
DOUMERGUE. 
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DÉCRET. 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  des  ministres  du  commerce,  de  l'industrie,  des 

postes  et  des  télégraphes,  de  la  justice,  de  l'intérieur,  des  affaires  étrpngères,  des  finances 
et  des  colonies  ; 
Vu  la  loi  du  5  août  1914  (1)  ; 
Le  Conseil  des  ministres  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  A  raison  de  l'état  de  guerre  et  dans  Pinlérêt  de  la  défense  nationale, 
tout  commerce  avec  les  sujets  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autriche-Hongrie  ou  les 
personnes  y  résidant,  se  trouve  et  demeure   interdit. 
De  même,  il  est  défendu  aux  sujets  desdits  Empires  de  se  livrer,  directement  ou  par 

personne  interposée,  à  tout  commerce  sur  le  territoire  français  ou  de  protectorat  français- 

Art.  2.  —  bst  nul  et  non  avenu  comme  contraire  à  l'ordre  public,  tout  acte  ou  contrat 
passé  soit  en  territoire  français  ou  de  protectorat  français  par  toute  personne,  soit  en 

tous  lieux  par  des  Français  ou  protégés  français,  avec  des  sujets  des  Empires  d'Allemagne 
et  d'Autriche-Hongrie  ou  des  personnes  y  résidant. 

La  nullité  édictée  à  l'alinéa  précédent  a  comme  point  de  départ  la  date  du  4  août  pour 
l'Allemagne  et  celle  du  13  août  1914  pour  l'Autriche-Hongrie  ;  elle  produira  effet  pendant 
toute  la  durée  des  hostilités  et  jusqu'à  une  date  qui  sera  ultérieurement  fixée  par  décret. 

Art,  3.  —  Pendant  le  même  temps,  est  interdite  et  déclarée  nulle  comme  contraire 

à  l'ordre  public,  l'exécution  au  profit  de  sujets  des  Empires  d'Allemagne  ou  d'Autriche- 
Hongrie  ou  de  personnes  y  résidant,  des  obligations  pécuniaires  ou  autres,  résultant  de 
tout  acte  ou  contrat  passé,  soit  en  territoire  français  ou  de  protectorat  français,  par  toute 
personne,  soit  en  tous  lieux  par  des  Français  ou  protégés  français,  antérieurement  aux 

dates  fixées  à  l'alinéa  2  de  l'article  2. 

Dans  le  cas  où  l'acte  ou  contrat  visé  à  l'alinéa  précédent  n'aurait  reçu,  à  la  date  du 
présent  décret,  aucun  commencement  d'exécution  sous  forme  de  livraison  de  marchan- 

dises ou  de  versement  pécuniaire,  son  annulation  pourra  être  prononcée  par  ordon- 
nance sur  requête  rendue  par  le  président  du  tribunal  civil.  Seront  seuls  recevahles  à 

présenter  cette  requête  les  Français,  les  protégés  français  et  les  nationaux  des  pays  alliés 
et  neutres. 

Art.  4.  —  Les  dispositions  des  articles  2  et  3  du  présent  décret  sont  applicables  même 

dans  le  cas  où  l'acte  ou  contrat  aurait  été  passé  par  personne  interposée. 
Art.  5.  —  Il  sera  statué  par  décrets  spéciaux  en  ce  qui  concerne  les  brevets  d'inven- 

tion et  les  marques  de  fabrique  intéressant  les  sujets  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Au- 
triche-Hongrie, et  en  ce  qui  concerne  les  sociétés  d'assurances  sur  la  vie  et  contre  les 

accidents  du  travail  ayant  leur  siège  social  dans  ces  deux  pays. 

Art.  6.  —  Les  dispositions  du  présent  décret  seront  soumises  à  la  ratification  drs 
Chambres. 

Art.  7.  —  Le  Président  du  Conseil,  les  ministres  du  commerce,  de  l'industrie,  des 

postes  et  des  télégraphes,  de  la  justice,  de  l'intérieur,  des  aflaires  élrangères,  des  finances 
et  des  colonies  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent 
décret,  qui  sera  publié  au  .lournal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  '27  septembre  1U14. 
R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Vivianj.  —  Le  mi- 

nistre du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson.  — 
Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  AniSTlDE  RniANn.  —  Le  ministre  de  iinté- 

rieur,  L.  Malvy.  —  Le  ministre  des  affaires  élranr^èrcs,  Delcassk.  —  Le  ministre  da 
finance»,  A.  Ribot.  —  Le  ministre  des  colonies,  Gaston  I'oumkhgur. 

(1)  V,  le  texte  de  la  loi  du  ,5  aoiit  1914,  relative  A  la  prorogation  des  échéancPR  des 
valeurs  négociables,  dans  le  JoMrna/  officiel  du  6  août  1014. 
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France.  —  Décret  rklatif  aux  sociétés  allemandes,  autrichiennes  et  hongroises 

d'assurances  contre  les  accidents  du  travail  et  d'assurances  sur  la  vie  du 

29  SEPTEMBRE  1914  {Journal  officiel  de  la  Hépublique  française  du  1*""  octobre  1914, 
p.  8136  et  errata  2  octobre  1914,  p.  8159). 

Le  Président  de  la  Hépublique  française  ; 
Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil  des  ministres  et  du  ministre  du  travail  et  de 

la  prévoyance  sociale: 

Vu  la  loi  du  5  août  1914  relative  à  la  prorogation  des  échéances  des  valeurs  négo- 
ciables, et  notamment  son  article  2  ; 

Vu  le  décret  du  27  septembre  1914   relatif  à  l'interdiction  des  relations  commerciales 
avec  l'Allemagne  et  rAutriche-Hongrie  ; 

Le  Conseil  des  ministres  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1®'.  —  A  raison  de  l'état  de  guerre,  l'approbation  ou  l'enregistrement  accordé 
aux  entreprises  allemandes,  autrichiennes  ou  hongroises  d'assurances  contre  les  accidents 
du  travail  et  d'assurances  sur  la  vie  est  retiré.  Cette  disftosition  recevra  son  exécution 
immédiatement  et  ne  peut  donner   lieu  à  aucun  recours. 

En  conséquence,  et  en  vue  de  sauvegarder  les  intérêts  des  assurés,  plusieurs  adminis- 
trateurs séquestres  seront,  par  arrêté  du  ministre  du  travail  et  de  la  prévoyance  sociale, 

substitués  aux  agents  actuellement  préposés  à  la  direction  des  succursales  desdites  entre- 
prises en  France  et  en  Algérie, 

L'administrateur  séquestre  exerce,  sous  la  surveillance  et  le  contrôle  de  l'État,  aux  lieu 
et  place  de  ces  agents,  les  pouvoirs  définis  à  l'article  19  du  règlemeiit  d'administration 
publique  du  28  février  1899  et  à  l'article  12  de  la  loi  du  47  mars  1905.  Il  a  notamment 

pour  mission  de  prendre  en  charge  et  de  conserver  pour  qui  de  droit  l'actif  correspondant 
aux  contrats  en  cours  souscrits  en  France  et  en  Algérie,  de  continuer,  sous  réserve 

des  dispositions  de  l'article  2  ci-après,  la  gesiion  desdils  contrats  dans  les  conditions 
qui  seront  déterminées  par  arrêté  du  ministre  du  travail,  de  donner  suite,  le  cas  échéant, 

aux  demandes  de  rachat  des  assurés,  de  toucher  toutes  sommes  dues  auxdites  succur- 
sales pour  en  faire  emploi  conformément  aux  lois,  décrets  et  arrêtés  sur  la  matière. 

Art.  2.  —  Les  dispositions  du  décret  du  27  septembre  1914  sont  applicables  aux  con- 

trats d'assurances  souscrits  ou  exécutés  en  France  et  en  Algérie  avec  les  succursales  des 
entreprises  visées  à  l'article  précédent,  sous  les  restrictions  ci-après  : 

Les  dispositions  de  l'article  2  dudit  décret  ne  s'appliquent  pas  aux  avenants  relatifs  au 
risque  de  guerre  qui  auraient  pu  être  souscrits  après  les  dates  déterminées  par  cet 

article,  avec  lesdites  succursales,  par  des  assurés  autres  que  des  sujets  des  Empires  d'Al- 
lemagne et  d'Autriche-Hongrie  ou  des  personnes  y  résidant  ; 

La  disposition  de  l'article  3,  premier  alinéa,  dudit  décret  n'est  applicable  qu'à  l'encontre 

des  assurés  ou  bénéficiaires  sujets  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autriche-Hongrie  ou 
résidant  dans  ces  pays. 

Art.  3.  —  Le  ministre  du  travail  et  de  la  prévoyance   sociale   est    chargé  de  l'exécution 
du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officielle  la  République  française  et  inséré 
au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  29  septembre  1914, 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil  des  minisires,  René 

ViviANf.  —  /.e  ministre  du  travail  et  de  la  prévoyance  sociale,  BitN venu-Martin. 
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France.  —  Notification  portant  addition  aux  listes  des  articles  de  contrbbande 

DE  GUERRE  {Joumal  offîciel  de  la  République  française  du  3  octobre  1914,  p.  8161). 

Par  application  de  Tarticle  1"  du  décret  du  25  août  1914  et  conformément  à  l'arti- 
cle 25  de  la  déclaration  de  Londres  de  1909,  les  articles  suivants  sont  ajoutés  aux  listes 

de  contrebande  de  guerre  (1),  savoir  : 

Contrebande  conditionnelle  :  1°  les  fers  et  aciers,  ainsi  que  les  oxydes,  sulfures  et  car- 

bonates de  fer  ;  2°  le  cuivre  ;  3°  le  plomb  ;  4»  le  nickel  ;  5»  le  ferrochrôme  ;  6"»  la  gly- 
cérine ;  7°  les  cuirs  ;  8*'  les  pneumatiques  et  bandes  pour  automobiles  ainsi  que  les 

matières  servant  à  les  fabriquer. 
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France.  —  Décret  accordant  aux  étrangers  des  nations  alliées  l'autorisation 

d'enseigner  dans  les  écoles  pratiques  de  commerce  et  d'industrie,  en  date  du 
4  octobre  1914  {Journal  officiel  de  la  /République  française  du  5  octobre  1914, 

p.  8189). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu  la  loi  du  30  octobre  1886  sur  l'enseignement  primaire  ; 
Vu  le  décret  du  22  février  189;^  sur  les  écoles  pratiques  de  commerce  et  d'industrie,  — 

modifié  par  les  décrets  des  7  mai  1908  et  18  juillet  1913  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  télégraphes  ; 
Décrète 

En  raison  de  l'état  de  guerre,  et  à  titre  temporaire,  le  ministre  du  commerce,  de  l'in- 

dustrie, des  postes  et  télégraphes  pourra  accorder  l'autorisation  d'enseigner  aux  étran- 
gers appartenant  aux  nations  alliées  de  la  France,  sous  la  seule  réserve  que  ces  étran- 
gers offriront  des  garanties  de  capacité  suffisantes  . 

Fait  à  Bordeaux,  le  4  octobre  1914. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  du  commerce,  de  ̂ industrie,  des  postes 
et  télégraphes,  Gaston  Thomson. 
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France.  —  Décrkt  relatif  aux  loyers  des  Alsaciens-Lorrains,  du  8  octobre  1914 

(Journal  officiel  de  la  République  française  du  11  octobre  1914,  p.  8249). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  des  ministres  du    commerce,  de   l'industrie, 
des  postes  et   télégraphes,  de  la  justice,  de  l'intérieur  et  des  finances  ; 

(l)  V.  ce  décret  et  les  précédentes  listes  de  contrebande,  ci-dessus,  p.  96  et  82. 
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Vu  la  loi  du  5  août  1914  ; 

Vu  les  décrets  des  14  août,  l*'  et  27  septembre  1914,  relatifs  à  la  prorogation  des 
délais  en  matière  de  loyers  ; 

Le  Conseil  des  ministres  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  l*"".  —  Les  Alsaciens-Lorrains  qui  ont  obtenu  un  permis  de  séjour  en  France 
sont  admis  au  bénéfice  des  dispositions  des  décrets  des  14  août,  l"  et  '27  septembre 
1914,  relatifs  à  la  prorogation  des  délais  en  matière  de  loyers  (1). 

Art.  2.  —  Los  ministres  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 
de  la  justice,  de  l'intérieur  et  des  finances  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne, 

de  l'exécution  du  présent  décret  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin 
des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  8  octobre  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le 

ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  télégraphes,  Gaston  Thcmson.  — 
Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  lajustice^  Aristide  Bhiand.  —  Le  ministre  de  Vintê- 
rieur ^  L.  Malvy.  —  Le  ministre  des  finances,  A.  Ribot. 
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France.  —  Décret  relatif  aux  loyers  des  Polonais  et  des  Tchèquks  autorisés  a 

RÉSIDER  en  France,  du  16  octobre  1914  [Journal  officiel  de  la  République  française 

du  17  octobre  1914,  p,  8332). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  des  ministres  du  commerce,  de  l'industrie, 

des  postes  et  des  télégraphes,  de  la  justice,  des  affaires  étrangères,  de  l'intérieur  et  des 
finances  ; 

Vu  la  loi   du   5  août  1914  ; 

Vu  les  décrets  des  14  août,  1"  et  27  septembre  1914,  relatifs  à  la  prorogation  des  délais 
en  matière  de  loyers. 

Le  Conseil  des  ministres  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  Les  Polonais  et  les  Tchèques,  sujets  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autri- 
che-Hongrie, qui  ont  obtenu  un  permis  de  séjour  en  France,  sont  admis  au  bénéfice  des 

dispositions  des  décrets  des  14  août,  l^i"  et  27  septembre  1914,  relatifs  à  la  prorogation 
des  délais  en  matière  de  loyers  (2). 

Art.  2.  —  Les  ministres  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 
de  la  justice,  des  affaires  étrangères,  de  l'intérieur  et  des  finances  sont  chargés,  chacun 
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret  qui  sera  publié  au  Journal  officiel 
et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  16  octobre  l'J14. R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République:  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le  mi- 
nistre du  commerce,  de  finduslrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson.  — 

/>e  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  Aristide  Briand.  —  Le  ministre  des  affaires 
étrangères,  Delcassé.  —  Le  ministre  de  Vintèrieur,  L.  Malvy.  —  Le  ministre  des  finances, 
A.  Ribot. 

(1  et  2)  V.  ces  textes,  dans  le  Journal  officiel  des  15  août,  2  et  28  septembre  1914. 
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France.  -  Avis  du  ministère  de  la  marine  aux  navigat
eurs  sur  la  situation  de 

CERTAINS  PHARES  ET  SUR  CERTAINES  ROUTES  MARITIMES  [Joumal
  officiel  de   la  Rêpublt- 

que  française  du  22  octobre  1914,  p.  8390). 

[  Les  navigateurs  sont  informés  que  les  phares  suivant
s  ont  été  rallumés  :  Mer  Noire. 

10  Phare  de  Kara-Bournou  (côte  de  Ro.imélie)  ;  2»  Phare  du  cap 
 Kouri  (côte  de  Roumelie)  ; 

30  Phare  du  cap  Kili  (côte  d'AnatoIie).  ^  c^^.ku.i^    tm,. 
II  Copenhague,  le  20  octobre  1914.  -  D'après  une  comm

unication  de  Stockholm  tous 

les  phares  des  côtes  Ouest  de  Finlande  Sud  de  la  Suède 
 seront  éteints  à  l'exception  des 

Phares  de  Helsingbord  et  de  Malmo,  des  bouées  lumineuses
  qui  jalonnent  les  passes  de 

Maimo,  du  phare  et  du  bateau-feu  de  Talleborg,  ainsi  que 
 des  bouées  lumineuses  placées 

à  l'entrée  de  ce  dernier  port.  ^    . 

D'après  un  avis  officiel,  le  bateau-feu  (Sud)  de  Drogden  sera  éga
lement  éteint. 

ÏII.  Est  interdite  aux  navires  la  zone  délimitée  ci-après:  par
  la  partie  droite  (pro- 

longée  vers  les  Salines)  de  la  ligne  qui  passe  entre  le  promontoi
re  de  Spiro  dans  le  golfe 

de  Smyrne  et  le  promontoire  méridional  de  Tile  de  Keustin  (île 
 Longue). 
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France   -  Décret  rf.latif  a  la  franchise  des  lettres  simples  
expédiées  de  Suisse 

PAR  LES  MILITAIRES  MOBILISÉS  DE  CF.  PATS  AU
X  MEMBRES    DE  LEUR  FAMILLE  RÉSIDANT  EN 

France,  du  23  octobrk  1914  (Journal  officiel  de  la  République 
 française  du  25  oc 

tobre  1914,  p.  8417). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des 
 postes  et  des  télégraphes 

et  du  ministre  des  finances  ; 

Décrète  * 

Article  !«'  -  Les  lettres  simples  expédiées  de  Suisse  par  les  militair
es  mobilisés  de  ce 

pays  aux  membres  de  leur  famille  résidant  en  France  sont  r
emises  sans  taxe  aux  desti- 

nataires à  la  condition  de  bénéficier  de  la  franchise  au  départ  et  de  porter
  le  cachet  de 

la  poste  militaire  suisse. 

Art  2  -  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  d
es  télégraphes  et 

le  ministre  des  finances  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  d
écret  qui  sera  publié 

au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  23  octobre  1014.  ^     Poincaré. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  minisire  du  commerce,
  de  Vindustrie,  de^  pos- 

tes et  des  tAUqraphes,  Gaston  Thomson  ;  -  le  ministre  des  financ
es,  A.  RiBoT. 
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France.  —  Décret   relatif  a  la   franchise  des  correspondances  concernant  les 

PRISONNIERS  DE   GUERRE     EXPÉDIÉES     OU     REÇUES   PAR   LE  BUREAU   DE   RENSE1GNEMKNTS  DIT 

«   COiMMlSSlON   DES   PRISONNIERS     DE   GUERRE   »,    DU   23  OCTOBRE   1914   [Joumal  offlCiel  de 

la  République  française  du  30  octobre  1914,  p.  8479). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu   l'article  13  de  la  loi  du  '25  frimaire  an  VIII  ; 

Vu  l'ordonnance  du  17  novembre  1844  sur  la  franchise  postale  ; 
Vu  le  paragraphe  4  de  l'article  11  de  la  convention  postale  universelle  du  26  mai  1906, 

exemfitaiit  de  la  taxe  dans  les  relations  internationales  les  correspondances  concernant 

les  prisonniers  de  guerre,  expédiées  ou  reçues  par  les  bureaux  de  renseignements  établis 
dans  les  pays  belligérants  ou  neutres,  ainsi  que  les  correspondances  expédiées  ou  reçues 

par  les  prisonniers  de  guerre  eux-mêmes  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes 
et  après  avis  favorable  du  ministre  des  finances  ; 

Décrète  : 

Article  1".  —  Sont  admises  à  circuler  en  franchise  par  la  poste,  sous  pli  ouvert  ou 
fermé,  les  correspondances  concernant  les  prisonniers  de  guerre  expédiées  ou  reçues  par 
le  bureau  de  renseignements  dit  «  Commission  des  prisonniers  de  guerre  ». 

Ces  correspondances  ne  doivent  pas  excéder  le  poids  de  20  grammes  et  celles  expédiées 

par  ladite  Commission  doivent  porter  sur  leur  suscriplion,  au  moyen  d'un  timbre  ou  d'une 
griffe,  la  mention  «  Croix  Rouge  française.  Commission  des  prisonniers  de  guerre  ». 

Art.  2.  —  Sont  également  admises  en  franchise,  sous  pli  ouvert  ou  fermé,  les  lettres 

simples,  c'est-à-dire  ne  pesant  pas  plus  de  20  grammes,  expédiées  ou  reçues  par  les  pri- 
sonniers de  guerre.  La  franchise  s'opère  à  l  égard  des  lettres  provenant  des  prisonniers, 

au  moyen  du  cachet  du  dépôt  d'internement. 
Art.  3.  —  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  est 

chargé  de  l'exécution  du  présent  décret  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au 
Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Bordeaux,  le  23  octobre  1914. 
R.   POINCABÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  du  commerce^  de  l'industrie,  des  postes 
et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson. 
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France.  —  Avis  du  ministère  de  la  marine  sur  l'admission  des  pêcheurs  belges, 
RÉFUGIÉS    EN   FrANCE,     A   PRATIQUER    LA    PÈCHE  DANS     LES    EAUX     FRANÇAISES    [Jourual 

officiel  de  la  République  française  du  29  octobre  1914,  p.  8472). 

De  nombreux  pêcheurs  belges,  réfugiés  en  France  ù  la  suite  de  l'occupation  allemande, 
sont  sans  moyen  d'existence. 

M.  Victor  Augagneur,  ministre  de  la  marine,  a  décidé  que  tous  les  pêcheurs  belges, 
régulièrement  inscrits  comme  tels  par  leur  gouvernement,  seraient,  au  même  titre  que 

les  Français,  admis  à  pratiquer  la  pêche  dans  les  eaux  françaises.  Les  populations  mari- 
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times,  dont  l'esprit  de  solidarité  est  si  développé,  tiendront  à  honneur  de  faciliter  à  nos 
amis  et  alliés  l'usage  des  autorisations  que  le  gouvernement  français  a  été  heurenx 
d'accorder. 
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France.  —  Avis  du  ministère  des  affaires  étrangères  relatif  aux  sujets  ennemis 

SUSCEPTIBLES  d'ÊTRE  APPELES  SOUS  LES  DRAPEAUX,   TROUVES  A  BORD  DES  NAVIRES  NEUTRES 

{Journal  officiel  de  la  République  française  du  3  novembre  19t4,  p.  8488). 

Par  suite  des  mesures  prises  par  les  autorités  militaires  allemandes  en  Belgique  et 

spécialement  en  France  an  regard  des  individus  qni  sont  susceptibles  d'être  appelés  sous 
les  drapeaux,  et  que  lesdites  autorités  ont  emmenés  prisonniers  de  guerre  ou  gardés  à 
leur  disposition,  le  gouvernement  de  la  République  a  donné  des  instructions  pour  que 

tous  les  individus,  sujets  ennemis  de  la  même  catégorie  que  ci-dessus,  et  trouvés  à  bord 
des  navires  neutres,  soient  faits  prisonniers  de  guerre. 
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France.  —  Décret  rapportant  les  exequatur  accordés  aux  coîisols  ottomans, 

EN  DATE  DU  6  NOVEMBRE  1914  {Joumal  Officiel  de  la  République  française  du  7  no- 
vembre 1914,  p.  8581). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  des  affaires  étrangères  ; 
Décrète  : 

Article  l*'.  —  En  raison  de  l'état  de  guerre  entre  la  France  et  la  Turquie,  Texequatur 
accordé  aux  consul  général,  consuls  et  agents  consulaires  ottomans  en  France  et  dans 
les  colonies  et  pays  de  protectorat  est  retiré. 

Art.  2.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères  est  chargé  de  l'exécution  du  présent 
décret. 

Fait  à  Bordeaux,  le  6  novembre  1914. 

R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  des  affaires  élrangèresy  Delcassé. 
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France.  —  Di'xket  helatif  a   l'ai-pligation,  au   couhs  dk  la  guerre  actuelli::,  des 
RÈGLES  DE  DROIT   INTERNATIONAL    MARITIME,     i:N    DATE    DU    6  NOVEMBRE    1914     (Joumal 

officiel  de  la  République  française  du  7  novembre  1914,  p.  808I). 

Rapport  au  Président  de  la  République  i- rançaise  . 

Bordeaux,  le  6  novembre  1914. 
Monsieur  le  Président, 

Le  décret  du  25  août  1914(1)  a  prescrit,  avec  diverses  additions  ou  rnodificatioDs,  lap- 
plicalion,  au  cours  de  la  guerre  actuelle,  des  règles  de  droit  international  maritime  for- 

mulées par  la  déclaration  signée  à  Londres  le  26  février  1909. 
Ces  additions  et  modifications  ont  été,  au  début  des  hostilités,  rendues  indispensables 

par  les  conditions  spéciales  de  la  guerre  entreprise  par  l'Empire  allemand.  Toutefois. 
il  serait  peu  conforme  à  l'esprit  de  justice  et  d'équité,  qui  inspire  le  gouvernement  de  la 
République  et  ses  alliés,  de  ne  pas  s'efforcer,  au  fur  et  à  mesure  que  les  circonstanceï? 
le  permettent,  de  chercher  à  réduire,  sans  nuire  à  l'exercice  du  droit  de  légitime  défense, 
les  conséquences  souvent  pénibles  que  l'état  de  guerre  entraîne  malheureusement  sur 
mer  pour  le  commerce  des  nations  neutres. 

C'est  en  s'inspirant  de  ces  considérations  qu'a  été  préparé  le  projet  de  décret  que  nous 
avons  l'honneur  de  soumettre  à  votre  haute  approbation.  —  Veuillez  agréer,  Monsieur  le 
Président,  les  assurances  de  notre  respectueuse  considération. 

Le  Président  du  Conseil^  René  Viviani.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Del- 
CASSÉ.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  A.  Millerand.  —  Le  ministre  de  la  marine  par 
intérim,  Renk  Viviani  .  —  Le  ministre  des  colonies,  Gaston  Doumergue. 

Le  Président  de  la  République  française, 

Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  des  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la 
guerre,  de  la  marine  et  des  colonies  ; 

Vu  le  décret  du  25  août  1914  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  La  déclaration  signée  à  Londres  le  26  février  1909,  relative  au  droit  de 
la  guerre  maritime,  sera  appliquée  durant  la  guerre  actuelle  sous  réserve  des  additions 
et  modifications  suivantes  : 

I 

Sont  considérés  comme  contrebande  absolue  les  objets  suivants  : 

l»  Les  armes  de  toute  nature,  y  compris  les  armes  de  chasse  et  de  sport,  ainsi  que 
leurs  pièces  détachées  caractérisées  ; 

2»  Les  projectiles,  gargousses  et  cartouches  de  toute  nature  et  les  pièces  détachées 
caractérisées  ; 

30  Les  poudres  et  explosifs  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 

40  L'acide  snlfurique  ; 
5»  Les  affûts,  caissons,  avant- trains,  fourgons,  forges  de  campagne  et  les  pièces  déta- 

chées caractérisées  ; 

6»  Les  télémètres  et  leurs  pièces  détachées  caractérisées  : 

70  Les  effets  d'habillement  et  d'équipement  militaires  caractérisés,  de  toute  nature  ; 
80  Les  animaux   de  selle,  de  trait  et  de  bât  utilisables  pour  la   guerre  ; 
9°  Les  harnachements  militaires  de  toute  nature,  caractérisés  ; 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  96. 
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10°  Le  matériel  de  campement  et  les  pièces  détachées  caractériséec  ; 

11»  Les  plaques  de  blindage  ; 
12o  Les  minerais  et  les  gueuses  de  fer  hématite  ; 

13°  Les  pyrites  de  fer  ; 
14°  Le  minerai  de  nickel  et  le  nickel  ; 
15°  Le  ferro-chrome  et  le  minerai  de  chrome  ; 

16"  Le  cuivr  -  brut  ; 

17^  Le  plomb  en  lingot,  en  feuilles  ou  en  tuyaux  ; 

18°  L'aluminium  ; 
19°  Le  ferro-silicate  ; 
20°  Les  fils  de  fer  barbelés  et  les  instruments  employés  à  les  poser  ou  à  les  couper  ; 

21°  Les  bâtiments  de  guerre,  y  compris  les  embarcations  et  les  pièces  détachées 

spécialement  caractérisées  comme  ne  pouvant  être  utilisées  que  sur  un  navire  de  guerre  ; 
22°  Les  aéroplanes,  les  aérostats,  ballons  et  aéronefs  de  toute  nature,  leurs  pièces 

détachées,  ainsi  que  les  accessoires,  objets  et  matériaux  caractérisés  comme  devant  servir 

à  l'aérostation  ou  à  Tavialion  ; 
23o  Les  automobiles  de  toute  nature  et  leurs  pièces  détachées  ; 

24°  Les  pneumatiques,  le  caoutchouc  ; 
25°  Les  fiuiles  minérales  et  les  essences   à  moteur,  excepté  les  huiles  lubri6antes  ; 
26o  Les  mstruments  et  appareils  exclusivement  faits  pour  la  fabrication  des  munitions 

de  guerre,  pour  la  fabrication  ou  la  réparation  des  armes  ou  du  matériel  militaire,  ter- 
restre ou  naval. 

Il 

Sont  considérés  comme  contrebande  conditionnelle  : 

1"  Les  vivres  ; 

2"»  Les  fourrages  et  matières  propres  à  la  nourriture  des  animaux  ; 

3°  Les  vêlements,  les  tissus  d'habillement,  les  chaussures  propres  à  des  usages  mili- 
taires ; 

4o  L'or  et  l'argent  monnayés  et  en  lingots  ;  les  papiers  représentatifs  de  la  monnaie  ; 
5°  Les  véhicules  de  toute  nature,  autres  que  les  automobiles  et  pouvant  servir  à  la 

guerre,  ainsi  que  les  pièces  détachées  ; 

60  Les  navires,  bateaux  et  embarcations  de  tout  genre,  les  docks  flottants,  parties  de 
bassins,  ainsi  que  les  pièces  détachées  ; 

7°  Le  matériel  Oxe  ou  roulant  des  chemins  de  fer,  le  matériel  des  télégraphes,  radio- 
télégraphes  et  téléphones  ; 

8°  Les  combustibles,  autres  que  les  huiles  minérales,  les   matières  lubrifiantes  ; 

9"  Les  poudres  et  les  explosifs  qui  ne  sont  pas  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 
IQo  Le  soufre  ; 

11°  La  glycérine  ; 

12'^  Les  fers  à  cheval  et  le  matériel  de  maréchalerie  ; 
13o  Les  objets  de  harnachement  et  de  sellerie  ; 

14°  Les  peaux  de  toute  nature,  séchées  ou  fraîches,  la  peau  du  porc,  brute  ou  ma- 
nufacturée, le  cuir  maimfacturé  ou  non,  propre  à  la  confection  des  selles,  des  harna- 

chements et  des  bottes  à  usage  militaire  ; 

15°  Les  jumelles,  les  télescopes,  les  chronomètres  et  les  divers  instruments  nautiques. 

III 

Le  navire  neutre,  dont  les  papiers  de  bord  indiquent  une  destination  neutre,  et  qui, 
malgré  la  destination  résultant  de  ses  papiers,  se  rend  dans  un  port  ennemi,  reste  pas- 

sible de  capture  et  de  conûscation  s'il  est  rencontré  avant  d'avoir  achevé  son  voyage suivant. 
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IV 

La  destination  visée  à  l'article  33  de  la  déclaration  de  Londres  (outie  les  présomp- 

tions posées  à  l'article  34)  est  présumée  si  la  marchandise  est  consignée  à  ou  pour  un 
agent  de  l'État  ennemi. 

Nonobstant  la  disposition  de  l'article  35  de  la  déclaration  de  Londres,  la  contrebande 
conditionnelle  est  sujette  à  capture  lorsqu'elle  est  trouvée  à  bord  d'un  navire  à  destina- 

tion d'un  port  neutre,  si  la  marchandise  est  consignée  à  ordre,  ou  si  les  papiers  de  bord 
n'indiquent  pas  le  consignataire,  ou  encore  s'ils  indiquent  un  consignataire  dans  un 
pays  ennemi  ou  occupé  par  l'ennemi. 
Dans  les  cas  ci-dessus  visés,  il  appartient  aux  propriétaires  de  la  marchandise  de 

prouver  que  la  destination  était  innocente. 
VI 

Lorsqu'il  est  démontré  au  gouvernement  de  la  République  qu'un  gouvernement  ennemi 
tire  d'un  pays  neutre,  ou  par  transit  dans  un  pays  neutre,  des  approvisionnements  pour 
ses  forces  armées,  les  mesures  nécessaires  seront  prises  pour  qu'au  regard  des  navires  à 
destination  dudit  pays  neutre  l'article  35  de  la  déclaration  de  Londies  ne  soit  pas  appli- 

qué. Cette  mesure  sera  publiée  au  Journal  officiel  et  restera  en  vigueur  jusqu'à  ce  qu'elle 
soit  révoquée  ;  pendant  ce  temps,  les  navires  transportant  de  la  contrebande  condition- 

nelle à  un  port  dudit  pays  neutre  ne  seront  pas  exemots  de  capture. 

Art.  2.  —  Des  notifications  insérées  au  Journal  officiel  feront  connaître,  le  cas  échéant, 
toutes  nouvelles  additions  ou  modifications  aux  listes  des  articles  de  contrebande  de  guerre 
établies  par  le  présent  décret. 

Art.  3.  —  Le  décret  du  25  août  1914  est  abrogé  (1). 
Art,  4.  —  Les  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  guerre,  de  li  marine  et  des  colo- 

nies sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  à  Bordeaux,  le  6  novembre  1914. 

R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani,  —  l.e 

ministre  des  affaires  étrangères,  Delcassé.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  A.  Millerand. 
—  Le  ministre  de  la  marine  par  intérim,  René  Viviani.  —  Le  ministre  des  colonies, 
Gaston  Doumergue. 
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France  et  Grande-Bretagne.  —  Convention  signée  a  Londres,  le  9  novembre 
1914,  relativement  aux  prises  (ratifications  échangées  a  Londres  le  23  décembre 

1914)  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  28  décembre  1914,  p.  9414) . 

Convention. 

Le  Président  de  la  République  française  et  Sa  Majesté  le  Roi  du  Royaume-Uni  de 

Grande-Bretagne  et  d'Irlande  et  des  territoires  britanniques  au  delà  des  mers.  Empereur 
des  Indes,  voulant  déterminer  la  juridiction  à  laquelle  devra  appartenir  le  jugement  des 

prises  qui,  dans  le  cours  de  la  guerre  actuelle,  pourront  être  opérées  par  les  forces  na- 
vales des  pays  alliés,  ou  des  prises  qui  pourront  être  faites  sur  des   navires   marchands 

(1)  V.  ci-dessui,  p.  96. 
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appartenant  aux  nationaux  de  l'un  des  pays  par  les  croiseurs  de  l'autre  ;  et  voulant  régler 
en  même  temps  le  mode  de  répartition  des  produits  des  prises  effectuées  en  commun, 
ont  nommé  pour  leurs  plénipotentiaires  à  cet  effet,  savoir  : 

Le  Président  de  la  République  française,  Sou  Excellence  M.  Paul  Gambon,  ambassa- 

deur de  France  à  Londres  ;  —  Et  >la  Majesté  le  Roi  de  Grande-Bretagne  et  d'Irlande  et 
des  territoires  britanniques  au  delà  des  mers,  Empereur  des  Indes,  le  très  honorable 

sir  Edward  Grey,  Baronnet  du  Royaume-Uni,  membre  du  Parlement,  principal  secrétaire 

d'État  de  Sa  Majesté  au  Département  des  affaires  étrangères  ; 
Lesquels,  après  s'être  communiqué  leurs  pleins  pouvoirs  trouvés  en  bonne  et  due 

forme,  sont  convenus  des  articles  suivants  : 

Article  1".  —  Le  jugement  des  prises  ennemies  ou  neutres  appartiendra  à  la  juridiction 

du  pays  du  bâtiment  capteur,  sans  qu'il  y  ait  à  distinguer  selon  que  celui-ci  était  placé 
sous  les  ordres  de  Tautorité  nav»le  de  Tun  ou  de  l'autre  des  pays  alliés. 

Art.  2.  —  En  cas  de  capture  d'un  bâtiment  de  la  marine  marchande  de  l'un  dos  pays 
alliés,  le  jugement  en  appartiendra  toujours  à  la  juridiction  du  pays  du  bâtiment  capturé  ; 
la  cargaison  suivra,  en  ce  cas,  quant  à  la  juridiction,  le  sort  du  bâtiment. 

Lorsqu'un  navire  de  commerce  allié,  originairement  destiné  à  un  port  ennemi,  et  por- 
tant une  cargaison  ennemie  ou  neutre  sujette  à  capture,  est  entré  dans  le  port  d'un  des 

pays  alliés,  la  juridiction  des  prises  de  ces  pays  est  compétente  pour  en  prononcer  la 
condamnation.  En  ce  cas,  la  valeur  des  marchandises,  déduction  faite  des  dépenses 

nécessaires,  sera  placée  au  crédit  du  gouvernement  du  pays  allié,  sous  le  pavillon  du- 
quel le  navire  de  commerce  naviguait. 

Art.  3.  —  Lorsqu'une  prise  sera  faite  en  commun  par  les  forces  navales  des  pays  alliés, 
le  jugement  en  appartiendra  à  la  juridiction  du  pays  dont  le  pavillon  aura  été  porté  par 

l'officier  qui  aura  eu  le  commandement  supérieur  dans  l'action. 
Art.  4.  —  Lorsqu'une  prise  sera  faite  par  un  croiseur  de  l'une  des  nations  alliées  en 

présence  et  en  vue  d'un  croiseur  de  l'autre,  qui  aura  ainsi  contribué  à  intimider  l'enne- 
mi et  à  encourager  le  capteur,  le  jugement  en  appartiendra  à  la  juridiction  du  capteur 

effectif. 

Art.  5.  —  En  cas  de  condamnation  dans  les  circonstances  prévues  par  les  articles  pré- 
cédents : 

lo  Si  la  capture  a  été  faite  par  des  bâtiments  des  nations  alliées  agissant  en  commun, 
le  produit  net  de  la  prise,  déduction  faite  des  dépenses  nécessaires,  sera  divisé  en  autant 

de  parts  qu'il  y  aura  d'hommes  embarqués  sur  les  bâtiments  capteurs,  sans  tenir  compte 
des  grades,  et  les  parts  revenant  ainsi  à  chacune  des  nations  alliées  seront  payées  et 

délivrées  à  la  personne  qui  sera  dûment  autorisée  parle  gouvernement  allié  à  les  rece- 
voir ;  et  la  répartition  des  sommes  revenant  aux  bâtiments  respectifs  sera  faite  par  les 

soins  de  chaque  gouvernement,  suivant  les  lois  et  les  règlements  du  pays  ; 

2"  Si  la  prise  a  été  faite  par  les  croiseurs  de  l'une  des  nations  alliées  en  présence  et  en 

vue  d'un  croiseur  de  l'autre,  le  partage,  le  payement  et  la  répartition  du  produit  net  de 
la  prise,  déduction  faite  des  dépenses  nécessaires,  auront  lieu  également  de  la  manière 
indiquée  ci-dessus  ; 

3°  Si,  conformément  à  l'article  2,  alinéa  1",  la  prise,  faite  par  un  croiseur  de  l'un  des 
pays  alliés,  a  été  jugée  par  les  tribunaux  de  l'autre,  le  produit  net  de  la  prise,  déduction 
faite  des  dépenses  nécessaires,  sera  remis  de  la  môme  manière  au  gouvernement  du 
capteur,  pour  être  distribué  conformément  à  ses  lois  et  règlements. 

Art.  6.  —  Les  commandants  des  bâtiments  de  guerre  des  pays  se  conformeront,  [lour  la 
conduite  et  la  remise  des  prises,  aux  Instructions  jointes  à  la  présente  convention,  et  que 

les  deux  gouvernements  se  réservent  de  modifier,  s'il  y  a  lieu,  d'un  commun  accord. 
Art.  7.  —  Lorsque,  pour  rexécution  de  la  présente  convention,  il  y  aura  lieu  de  pro- 

céder à  l'estimation  d'un  bâtiment  de  guerre  capturé,  celte  (slimation  portera  sur  sa 
valeur  effective  ;  et  le  gouvernement  allié  aura  la  faculté  de  déléguer  un  ou  plusieurs 

officiers  compétents  pour  concourir  à  l'estimation.  En  cas  de  désaccord,  le  sort  décidera 
quel  officier  devra  avoir  la  voix  prépondérante. 
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Art.  8.  —  La  présente  convention  sera  ratifiée  et  les  lalificatioiis  en  seront  échungée.^ 
à  Londres  aussitôt  que  faire  se  pourra. 

Art.  9.  —Les  puissances  alliées  non  signataires  seront  invitées  à  adhérer  à  la  présente 
convention. 

La  puissance  qui  désirera  adhérer  notidera  par  écr  son  inlention  au  gouvernement 
de  Sa  Majesté  britannique,  lequel  transmettra  immédiatement  au  gouvernement  de  la 
République  française  une  copie  certifiée  conforme  de  cette  notification. 
En  foi  de  quoi  les  plénipotentiaires  respectifs  ont  signé  la  présente  convention  et  y  ont 

apposé  le  cachet  de  leurs  armes. 

Fait  a  Londres,  en  double  exemplaire,  le  9  novembre  1914. 

(L.  S.)  Signé  :  Paul  Cambon. 
(L.  S.)  Signé  :  E.  Grf.y. 

Annexe. 

Inslrucfions  pour  les  commandants  des  bâtiments  de  guerre  de  la  République  française 

et  de  S.  M.  le  Roi  du  Royaume-Uni  de  la  Grande-Bretagne  et  d'Irlande. 

Vous  trouverez  ci-joint  copie  d'une  convention  signée  le  9  novembre  1914,  entre  le  Pré- 
sident de  la  République  française  et  S.  M.  le  Roi  du  Royaume-Uni  de  la  Gratide-Bielagne 

et  d'Irlande,  pour  régler  la  juridiction  à  laquelle  devra  appartenir  le  jugement  des  prises 
opérées  par  les  forces  navales  alliées  ou  faites  sur  des  naviies  marchands  appartenant  aux 

nationaux  do  l'un  des  deux  Etats  par  les  croiseurs  de  l'autre,  ainsi  que  le  mode  de  répar- 
tition du  produit  des  prises  effectuées  en  commun. 

Pour  assurer  l'exécution  de  cette  convention,  vous  aurez  à  vous  conformer  aux  Ins- 
tructions suivantes  : 

Article  l^i".  —  Lorsque,  par  suite  d'une  action  commune,  vous  serez  dans  le  cas  de 

rédiger  le  rapport  ou  le  procès-verbal  d'une  capture,  vous  aurez  soin  d'indiquer  avec 
exactitude  les  noms  des  bâtiments  de  guerre  présents  à  l'action,  ainsi  que  de  leurs  com- 

mandants, et,  autant  que  possible,  ie  nombre  d'hommes  embarqués  à  bord  de  ces  bâti- 
ments au  commencement  de  l'action,  sans  distinction  de  grades. 

Vous  remettrez  une  copie  de  ce  rapport  ou  procès-verbal  à  l'cfficier  de  la  puissance 
alliée  qui  aura  eu  le  commandement  supérieur  dans  l'action,  et  vous  vous  conformerez 
aux  instructions  de  cet  officier  ea  ce  qui  concerne  les  mesures  à  prendre  pour  la 
conduite  et  le  jugement  des  prises  ainsi  faites  en  commun  sous  son  commandement. 

Si  l'action  a  été  commandée  par  un  officier  de  votre  nation,  vous  vous  conformerez 

aux  règlements  de  votre  propre  pays,  et  vous  vous  bornerez  à  remettre  à  l'officier  le 
plus  élevé  en  grade  de  la  puissance  alliée  présent  à  l'action  une  copie  certifiée  du  rapport 
ou  du  procès-verbal  que  vous  aurez  rédigé. 

Art.,  2.  —  Lorsque  vous  aurez  effectué  une  capture  en  présence  et  en  vue  d'un  bâti- 
ment de  guerre  allié,  vous  mentionnerez  exactement,  dans  le  rapport  que  vous  rédigerez, 

s'il  s'agit  d'un  bâtiment  de  guerre,  et  dans  le  procès-verbal  de  capture,  s'il  s'agit  d'un 
bâtiment  de  commerce,  le  nombre  d'hommes  que  vous  aviez  à  bord  au  commencement  de 
l'action,  sans  distinction  de  grades,  ainsi  que  le  nom  du  bâtiment  de  guerre  allié  qui  se 
trouvait  en  vue,  rt,  s'il  est  possible,  le  nombre  d'hommes  embarqués  à  bord,  également 
sans  distinction  de  grades.  Vous  remettrez  une  copie  certifiée  de  votre  rapport  ou  procès- 
verbal  au  commandant  de  ce  bâtiment. 

Art.  3.  —  Lorsqn'eti  c<s  de  violation  de  blocus,  de  transport  d'objets  de  contrebande, 
de  troupes  de  teireon  de  mer  eimemies,  ou  de  dépêches  officielles,  de  ou  pour  l'ennemi, 
vous  serez  dans  le  cas  d'arrêter  et  de  saisir  un  bâtiment  de  la  marine  marchande  du  pays 
allié,  vous  devrez  : 

1°  Rédiger  un  procès-verbal  énonçant  le  lieu,  la  date  et  le  motif  de  l'arrestation,  le 
nom  du  bâtiment,  celui  du  capitaine,  le  nombre  des  hommes  de  l'équipage,  et  conte- 

nant, en  outre,  la  description  exacte  de  l'état  du  navire  et  de  sa  cargaison  ; 

2»  Réunir  en  un  paquet  cacheté,  après  en  avoir  fait  l'inventaire,  tous  les  papiers  de 
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bord  tels  que  :  actes  de  nationalité  ou  de  propriété,  passeports,  charte-parties,  connaisse- 
ments, factures  et  autres  documents  propres  à  constater  la  nature  et  la  propriété  du  bâti- 

ment et  de  la  cargaison  ; 

3°  Mettre  les  scellés  snr  les  écoutilles  ; 

4°  Placer  à  bord  un  officier,  avec  le  nombre  d'hommes  que  vous  jugerez  convenable, 
pour  prendre  le  lâtiment  en   charge   et  en   assurer  la  coniuite  ; 

5°  Envoyer  le  bâtiment  au  port  le  plus  voisin  de  la  puissance  dont  il  portait  le  pa- 
villon ; 

6°  Faire  remettre  le  bâtiment  aux  auloiités  du  port  où  vous  l'aurez  fait  conduire,  avec 

une  expédition  du  procès-verbal  et  de  l'inventaire  ci-dessus  mentionnés  et  avec  le  paquet 
cacheté,  contenant  les  papiers  de  bord. 

Art.  4.  —  L'officier  conducteur  d'un  bâtiment  capturé  se  fera  délivrer  un  reçu  consta- 

tant la  remise  qu^il  en  aura  faite,  ainsi  que  la  délivrance  qu'il  aura  faite  du  paquet  cacheté 
et  de  l'expédition  du  procès-verbal  et  de  Tinvent^ire  ci-dessus  mentionnés. 

Art  5.  —  En  cas  de  détresse,  si  le  bâtiment  capturé  est  hors  d'état  de  continuer  sa 

route,  ou  en  cas  de  trop  grand  éloignement,  l'officier  chargé  de  conduire  dans  un  port  de 
la  puissance  alliée  une  prise  faite  sur  la  marine  marchande  de  cette  puissance,  pourra 

entrer  dans  un  port  de  son  propre  pays,  et  il  remettra  sa  prise  à  l'autorité  locale,  s.tns 
préjudice  des  mesures  ultérieures  à  prendre  pour  le  jugement  de  la  prise.  11  veillera,  dans 

ce  cas,  à  ce  que  le  rapport  ou  procès-verbal  et  l'inventaire  qu'il  aura  rédigés,  ainsi  que 
le  paquet  cacheté  contenant  les  papiers  de  bord,  soient  envoyés  exactement  à  la  juridiction 
chargée  du  chargement. 

Signé  :  Paul  Gambon. 

Signé  :  E.  Grey. 
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France.  —  Décret  rapportant  toutes  les  nominations  des  sujets  allemands  dans 

l'ordre  national  de  la  Légion  d'honneur,  du  17  novembre  1914  {Journal  officiel  de 
la  République  française  du  19  novenibre  1914,  p.  8733). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Bordeaux,  le  17  novembre  1914. 
Monsieur  le  Président, 

Quand  le  gouvernement  français  décerne  la  décoration  de  la  Légion  d'honneur  à  des 
étrangers,  il  ne  se  borne  pas  à  reconnaître  des  mérites  individuels  ;  il  se  propose  aussi  et 
surtout,  par  ces  distinctions  accordées  en  dehors  des  règles  ordinaires  de  Tordre,  de 
rendre  un  hommage  à  la   nation  à  laquelle  ces  étrangers  appartiennent. 

Le  témoignage  de  haute  courtoisie  que  la  France  adonné  à  l'Allemagne,  en  conférant 
la  croix  delà  Légion  d'honneur  à  un  certain  nombre  de  ses  sujets,  peut-il  subsister  alors 
que  nos  ennemis  se  sont  signalés  à  l'égard  des  combattants  et  des  non-combatlants  par 
des  attentats  qui  constituent  la  violation  systématique  de  toutes  les  règles  du  droit  des 

gens  ?  Le  gouvernen:ent,  d'accord  avec  l'unanimité  du  Conseil  de  Tordre,  ne  Ta  pas  pensé. 
Il  ne  peut  accepter  plus  longtemps,  sous  prine  de  laisser  s'amoindrir  le  prestige  de  la 

Légion  d'honneur,  que  les  insignes  en  soient  encore  portés  par  des  membres  d'une  nation 
qui,  en  autorisant  et  en  célébrant  même  des  actes  de  cruauté  et  de  barbarie  sans  pré- 

cédent  dans  Thi.stoire  de  l'humanité,  a  soulevé  contre  elle  la  conscience  universelle. 

Il  vouH  propose  donc  d'annuler  les  nominations  qui  ont  été  faites  au  profil  des  sujets 
allemands  dans  notre  ordre   national. 
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Il  est  à  peine  besoin  d'ajouter  que  nous  nous  garderons  bien  de  confondre  dans  la 

naême  mesure  les  Alsaciens-Lorrains  qui,  s'ils  ont  pu  devenir  contre  leur  gré  et  moinen- 
taïK^ment  sujets  allemands,  n'ont  pas  cessé  pour  nous  d'être  Français. 

En  soumettant  ce  décret  ù  votre  approbation,  nous  vous  prions,  Monsieur  le  Président, 

d'agréer  l'hommage  de  notre  profond  respef^t. 

Le  Président  du  Conseil,  chargé  de  l'ititérim  du  ministère  de  la  justice,  René  VivfANi. 
—  Le  minisire  des  araires  étrangères,  Delcassé. 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  ministre  de  la  justice  par  intérim,  et  du  mi- 
nistre des  affaires  étrangères  ; 

Vu  les  lois  et  règlements  concernant  l'ordre  national  de  la  Légion  d  honneur  ; 
Le  (Conseil  des  ministres  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  Sont  rapportées  toutes  nominations  de  sujets  allemands  dans  l'ordre 
national  de  la  Légion  d'honneur. 

Art.  2.  —  Les  dispositions  du  présent  décret  ne  sont  pas  applicables  aux  Alsaciens- 
Lorrains  qui,  sur  la  justification  de  leur  origine  française,  conserveront  les  décorations 
qui  leur  ont  été  attribuées. 

Art.  3.  —  Le  Président  du  Conseil,  le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  le 

ministre  des  afîiires  étrangères  et  le  grand  chancelier  de  la  Légion  d'honneur  sont 

chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  à  Bordeaux,  le  17  novembre  1914. 

R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  —  Le  Président  du  Conseil,  chargé  de  Vintérim  du 

ministère  de  ta  justice,  René  Viviani.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Delcassé. 
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France.  —  Déchet  portant  govcessionde  franchise  postale  aux  correspondances 

CONCERNANT  LES  PRISONNIERS  DE  GUERRE  EN  PROVENANCE  (>U  A  l'aDRESSE  DU  BUREAU  DE 
renseignements  SUR  LES  PRISONNIERS  ÉTABLI  AU  MINISTÈRE  DE  LA  GUERRE,  DU  SER- 

VICE DES  PRISONNIERS  DE  GUERRE  CONSTITUÉ  AU  MINISTÈRE  DES  AFFAIRES  ÉTRANGÈRES  ET 

DE  l'agence  des  PRISONNIERS  DE  GUERRE  ORGANISÉE  PAR  LA  CrOIX-RoUGE  FRANÇAISE  AVEC 

l'agrément   du   DÉPARTEMENT   DE   LA   GUERRE,    EN   DATE    DU   30  NOVEMBRE  1914    (Joumal 
officiel  de  la  République  française  du  22  décembre  1914,  p.  9278). 

Le  Président  de  la  République  française, 

Vu  l'article  13  de  la  loi  du  25  frimaire  an  VIII  ; 
Vu  l'ordonnance  du  17  novembre  184i  sur  les  franchises  postales  ; 
Vu  le  paragraphe  4  da  l'article'^  de  la  convention  postale  universelle  du  26  mai  1906, 

exemptant  de  la  taxe  dans  les  relations  internationales  les  correspondances  concernant  les 
prisonniers  de  guene,  expédiées  ou  reçues  par  les  bureaux  de  renseignements  établis 
dans  les  pays  belligcrants  ou  neutres,  ainsi  que  les  correspondances  expédiées  ou  reçues 
par  les  prisonniers  de  guerre  eux-mêmes  ; 

Vu  les  articles  14,  15  et  16  de  l'annexe  à  la  convention  internationale  de  la  Haye  du 
18  octobre  1907,  concernant  les  lois  et  coutumes  de  la  guerre  ; 
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Vu  le  décret  du  23  octobre  1914,  portant  concession  de  la  franchise  postale  à  la  Com- 
mission des  prisonniers  de  guerre  de  la  Croix- Rouge  française  (1)  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes 
et  après  avis  favorable  du  ministre  des  finances  ; 

Décrète  : 

Article  1".  —  Sont  admises  à  circuler  en  franchise  par  la  poste,  sous  pli  ouvert  ou 
fermé,  les  correspondances  concernant  les  prisonniers  de  guerre  en  provenance  ou  à 

l'adresse  : 
1°  Du  bureau  de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre  établi  au  ministère 

de  la  guerre  ; 

2»  Du  service  des  prisonniers  de  guerre  constitué  au  ministère  des  affaires  étrangères  ; 

3«  De  l'agence  des  prisonniers  de  guerre  organisée  par  la  Croix-Rouge  française  avec 
l'agrément  du  Département  de  la  guerre. 

Ces  correspondances  ne  doivent  pas  excéder  le  poids  de  20  grammes.  Celles  expédiées 

par  les  bureau,  service  ou  agence  ci-dessus  désignés  doivent,  selon  leur  origine,  porter 

sur  leur  inscription,  au  moyen  d'un  timbre  ou  d'une  griffe,  la  mention  :  Ministère  de  la 
guerre,  bureau  de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre,  ou  :  Ministère  des 

atîaires  étrangères,  service  des  prisonniers  de  guerre,  ou  :  Croix-Rouge  française,  agence 
des  prisonniers  de  guerre. 

Les  correspondances  à  l'adresse  de  ces  bureau,  service  ou  agence,  bénéficient  de 
l'exemption  de  taxe  sans  aucune  condition  de  contreseing. 

Art.  "1.  —  Sont  également  admises  en  franchise,  sous  pli  ouvert  ou  fermé,  les  lettres 

simples,  c'est-à-dire  ne  pesant  pas  plus  de  20  grammes,  en  provenance  ou  à  l'adresse  des 

prisonniers  de  guerre.  La  franchise  s'opère  à  l'égard  des  lettres  provenant  des  prison- 
niers, au  moyen  d'un  timbre  spécial  apposé  par  les  soins  du  vaguemestre  et  portant  la 

mention  «  prisonniers  de  guerre  ». 
Art.  3.  —  Sont  abrogées  les  dispositions  du  décret  du  28  octobre  1914,  relatif  aux 

franchises  postales  de  la  Commission  des  prisonniers  de  guerre  (2). 

Art.  4.  — -  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  est 
chargé  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au 
Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  30  novembre  1914. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  : 
Le  ministre  du  commerce,  de  rindustrie, 

des  postes  et  des  télégraphes, 
Gaston  Thomson. 
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Belgique  et  France    —  Accord  entre  les  gouvernements  français  et  belge  pour 
MIEUX  ASSUHER  LA   POURSUITE   DES  ACTES   PRÉJUDICIABLES  AUX  ARMEES  DES  DEUX   NATIONS, 

91GNÉ  A  Bruxelles  le  14  août  1914  {Journal  officiel  de  la  République  française  du 
4  décembre  1914,  p.  8979). 

L'entente  suivante  est  intervenue  avec  le  gouvernement  royal  de  Belgique  pour  mieux 
aisurer  la  poursuite  des  actes  préjudiciables  aux  armées  des  deux  nations: 

Les  gouvernements  français  et  belge  «ont  d'accord  pour  appliquer,  chacun  en  ce  qui  le 

(t)  V.  ci-dessuB,  p.    108. 
(2)  V.  ci-degsun.  p.  108. 
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concerne,  le  principe  suivant  lequel  chaque  armée  garde  sa  juridiction  quant  aux  faits 

susceptibles  de  lui  nuire,  quels  que  soient  les  territoires  où  elle  se  trouve  et  la  nationa- 

lité de  l'inenlpé.  Par  dérogation  à  ce  principe,  il  est  entendu  que  les  nationaux  belges 

inculpés  d'actes  préjudiciables  à  l'armée  française  seront  livrés  aux  autorités  belges  pour 
être  jugés  par  elles  selon  les  lois  de  la  Belgique  ;  en  territoire  français,  l'armée  belge 
appliquerait  éventuellement  celte  môme  règle. 

Fait  à  Bruxelles,  le  14  août  191'*. 
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Belgique  et  France.  —  Note  relative  a  la  recherche  et  a  l'arrestation  des 
DÉSERTEURS  BELGES  EN  TERRITOIRE  FRANÇAIS  (Jotimal  Officiel  de  la  République  fran- 

çaise du  1"  décembre  1914,  p.  8945). 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  le  Roi  des  Belges  et  le  gouvernement  de  la  République 
française  ont  décidé  de  commun  accord  que,  durant  la  présence  du  gouvernement  belge 
sur  le  territoire  de  la  République,  les  déserteurs  belges  rencontrés  en  France  seront 
recherchés  et  arrêtés  par  la  gendarmerie  et  la  police  françaises,  pour  être  remis  entre 

les  mains  des  autorités  militaires  beiges.' 
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France.  —  Prescription  du  ministère  de  la  marine  pour  la  navigation  en  Manche 

{Journal  officiel  de  la  République  française  du  13  décembre  1914,  p.  9146). 

La  navigation  en  Manche  dans  l'Est  de  l'île  de  Wight  présentant  de  graves  dangers, 
les  prescriptions  ci-après  devront  être  suivies  à  partir  du  10  décembre  ; 

1°  Les  navires  à  destination  des  ports  anglais  et  remontant  la  Manche  devront  relâcher 

à  Sainte-Hélène  (île  de  Wight)  pour  y  prendre  un  pilote  qui  pourra  les  conduire  jusqu'à 
Great-Yarmouth. 

2»  Les  navires  en  provenance  de  la  mer  du  Nord  et  à  destination  des  ports  anglais  de 
la  Manche  devront  relâcher  à  Great-Yarmouth  pour  y  prendre  un  pilote  capable  de  les 

conduire  jusqu'à  l'île  de  Wight. 

^o  Les  navires  en  provenance  des  ports  français  de  la  Manche,  à  l'exclusion  de  tous 
autres,    devront  prendre  à  Douvres  un  pilote  pour  la  mer  du  Nord. 

4»  Les  navires  ayant  traversé  la  mer  du  Nord  entre  les  parallèles  de  51°40'  Nord  et 
51o54'  Nord,  mais  ceux-là  seulement,  devront  prendre  un  pilote  pour  la  Manche  au 
bateau  feu  de  Sunk. 

Des  pilotes  pourront  être  pris  aussi  à  Londres  pour  la  Manche  et  la  mer  du  Nord. 

5°  Tous  les  navires  passant  de  la  Manche  dans  la  mer  du  Nord  ou  vice  versa  doivent 
passer  par  la  rade  des  Dunes  où   ils  recevront  des  instructions  pour  la  route  à  suivre. 
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France   -  Décret  portant  concession  de  franch
ise   postale  aux  correspondances 

CONCERNANT  LES  PRISONNIERS    DE    GUERRE,   hN    PROVENA
NCE  OU  A  L  ADRESSE  DE  L  AGENCE 

DES    PRISONNIERS    DE    GUERRE     INTITHLÉE    «   LES  NOUVELLES  DU  SO
LDAT   »,     EN    DATE    DU 

23  DÉCEMBRE  1914  {Journal  officiel  de  la  République  français
e  du  24  décembre  1914, 

p.  9315). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu  rarticle  13  de  la  loi  du  25  frimaire  an  VIII  ; 

Vu  l'ordonnanee  du  17  novembre  1844  sur  les  franchises  postales; 

Vu  le  paragraphe  4  de  rarticle  2  de  la  convention  postale  un
iverselle  du  2b  mai  laub, 

exemptant  de  la  te-xe  dans  les  relations  internationales  les  
correspondances  concernant 

les  prisonniers  de  guerre,  expédiées  ou  reçues  par  les  bure
aux  de  renseignements  établis 

dans  les  pays  belligérants  ou  neutres,  ainsi  que  les  correspond
ances  expédiées  ou  reçues 

par  les  prisonniers  de  guerre  eux-mêmes  ; 

Vu  les  articles  14,  15  et  16  de  l'annexe  à  la  convention  internationale  d
e  la  Haye  du 

18  octobre  1907,  concernant  les  lois  et  coutumes  de  la  guerre  ; 

Sur  le  rapport  du  minii>tre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  e
t  des  télégraphes, 

et  après  avis  favorable  du  ministre  des  finances  ; 
Décrète  : 

Article  1"  -  Sont  admises  à  circuler  en  franchise  par  la  poste,  sous 
 pli  ouvert  ou 

fermé  les  correspondances  concernant  les  prisonniers  de  guerr
e,  en  provenance  ou  à 

l'adresse  de  l'agence  des  prisonniers  de  guerre   intitulée  a  les  Nouvelle
s  du  boldat  >) .^ 

Ces  correspondances  ne  doivent  pas  excéder  le  poids  de  20  gramm
es.  Celles  expédiées 

par  l'agence  doivent  porter  sur  leur  suscription,  au  moyen  d'un 
 timbre  ou  d'une  griffe, 

la  mention  «  les  Nouvelles  du  Soldat,  agence  de  prisonniers  de  g
uerre  ». 

Les  correspondances  à  l'adresse  de  l'age.ice  bénéficient  de  l'exemp
tion  de  taxe  sans  au- 

cune  condition  de  contreseing. 

Art  2  -  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégra
phes  est 

chargé  de  l'exécution  du  présent  décret,  q>ù  sera  publié  au  Journal  offici
el  et  inséré  au 

Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  23  décembre  1914.  ^     Poincaré. 
Par  h!  Président  de  la  République  : 

Le  minisire  du  commerce,  de  Vinduslrie, 

des  postes  et  des  télégraphes, 
Gaston  Thomson. 
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France.  —  Loi  du  26  décembre   1914  (portant:    1°  ouve
rture  sur  l'exercice  1915 

DES  CRÉDITS  PROVISOIRES  APPLICABLES  AU  PREMIER  SEMESTRE  
DE  1915  ;  2°  AUTORISATION 

DE  PKHCKVOIR,  PENDANT  LA  MÊME  PÉRIODE,  LKS  IMPÙTS  ET  REV
ENUS  l'URLlCS)  DANS  SA 

PARTIE  RELATIVE  A   L'ÉTABLISSEMENT    d'uN   DROIT  A   LA    UÉPARATION   
 DES   DOMMAGES  MATÉ- 

1UP.L8  RÉSULTANT  DE  LA  GUERRE  {.)ournal  officicl  de  la  Hépubliquc  français
e  du  28  dé- 

cembre  1914,  p.  9392). 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont   adopté  ; 

Le  Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  :... 
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...  Article  12.  —  Une  loi  spéciale  déterminera  les  conditions  dans  lesquelles  s'exer- 
cera le  droit  à  la  répaialion  des  dommages  mati^riels   résultant    des    faits  de  gu.  rre. 

Un  premier  crédit  de  3)0  millions  est  ouvert  au  minisire  de  l'intérieur  pour  les  besoins 
les  plus  urgents. 

Un  décret  pris  en  Conseil  d'Etat  fixera  la  procédure  de  la  constatation  des  dommages 
et  le  fonctionnement  des  ('commissions  d'évaluation. 

...  La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés, 

sera  exécutée  comme  loi  de  l'Etat. 
Fait  à  Paris,  le  26  décembre  1914. 

R.  POINCARÉ. 

Par   le    Président  de    la   République   :  Le  ministre  des  finances,  A.  Ribot. 
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France.  —  Notification  relative  a  la  contrebande  de  guerre,  en  date  du  3  jan- 

vier 1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  da  2-3  janvier  1915,  p.  22). 

Conformément  à  la  disposition  de  l'article  2  du  décret  du  6  novembre  1914  relatif  à 
l'application,  au  cours  de  la  guerre  actuelle,  des  règles  de  droit  international  maritime  (1), 
le  gouvernement  français  notifie  que  les  listes  des  articles  de  contrebande  de  guerre  éta- 

blies par  le  dit  décret  du  6  novembre  1914  sont  remplacées  par  les  listes  ci-après  : 

I.  —  Contrebande  absolue. 

io  Les  armes  de  toute  nature,  y  compris  les  armes  de  chasse  et  de  sport  ainsi  que 
leurs  pièces  détachées  caractérisées  ; 

2°  Les  projectiles,  gargousses  et  cartouches  de  toute  nature  et  leurs  pièces  détachées 
caractérisées  ; 

3°  Les  poudres  et  explosifs  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 

4»  Les  matières  premières  des  explosifs,  savoir  :  l'acide  nitrique,  l'acide  snlfurique,  la 
glycérine,  l'acétone,  l'acétate  de  calcium  et  tous  autres  acétates  métalliques,  le  soufre, 
le  nitrate  de  potassium,  les  produits  de  la  distillation  du  goudron  compris  entre  le  benzol 

et  le  crésol  inclusivement,  l'aniline,  la  méthylaniline,  la  diméthylaniline,  le  perchlorate 
d'ammonium,  le  perchlorate  de  sodium,  le  chlorate  de  sodium,  le  chlorate  de  barium,  le 
nitrate  d'ammonium,  le  cyanamide,  le  chlorate  de  potassium,  le  nitrate  de  calcium,  le 
mercure  ; 

5°  Les  produits  résineux,  le  camphre  et  la  téiébenthine  (huile  et  essence)  ; 

6»  Les  affûts,  caissons,  avant-trains,  fourgons,  forges  de  campagne  et  leurs  pièces  dé- 
tachées caractérisées  ; 

7»  Les  télémètres  et  leurs  pièces  détachées  caractérisées  ; 

8»  Les  elïets  d'habillement  et  d'équipement  militaires  caractérisés  de  toute  nature  ; 
9°  Les  animaux  de  selle,  de  trait  et  de  bât  utilisables  pour  la  guerre  ; 
'IQo  Les  harnachements  militaires  de  toute  nature  caractérisés  ; 

11°  Le  matériel  de  campement  et  les  pièces  détachées  caractérisées  ; 
12»  Les  plaques  de  blindage  ; 

13»  Les  alliages  de  fer,  y  compris  le  ferro-tungstène,  le  ferro-molybdenum,  le  ferro- 
rnanganèse,  le  ferro-vanadiura,    le  ferro-chrome  ; 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 



—    121    — 

14"  Les  métaux  suivants  ;  le  tungstène,  le  molybdeaum,  le  vanadium,  le  nickel,  le 
sélénium,  le  cobalt,  les  gueuses  de  fer  hématite,  le  manganèse  ; 

15°  Les  minerais  suivants  :  la  wolframite,  la  schéelite,  la  moiybdenite,  le  minerai  de 
manganèse,  de  nickel,  de  fer  hématite,  de  zinc,  de  plomb,  la  bauxite  ; 

16°  L'aluminium,  l'alumine  et  les  sels  d'alumine  ; 
17o  L'antimoine,  ainsi  que  les  sulfites  et  oxydes  d'antimoine  ; 
18"  Le  cuivre  non  travaillé  ou  partiellement  travaillé,  elles  fils  de  cuivre  ; 

19"  Le  plomb  en  lingots,  en  feuilles  ou  en  tuyaux  ; 
20°  Les  fils  de  fer  barbelés  et  les  instruments  employés  à  les  fixer  et  à  les  couper  ; 
21°  Les  bâtiments  de  guerre,  y  compris  les  embarcations  et  les  pièces  détachées  spécia- 

lement caractérisées  comme  ne  pouvant  être  utilisées  que  sur  un  bâtiment  de  guerre  ; 

22°  Les  appareils  de  signaux  phoniques  sous-marins; 
23°  Les  aéroplanes,  les  aérostats,  ballons  et  aéronefs  de  toute  nature,  leurs  pièces  dé- 

tachées, ainsi  que  les  accessoires,  objets  et  matériaux  caractérisés  comme  devant  servir 

à  l'aérostation  ou  à  l'aviation  ; 
24°  Les  automobiles  de  toute  nature  et  leurs  pièces  détachées  ; 

25°  Les  pneumatiques  et  bandages  pour  automobiles  et  pour  bicyclettes,  ainsi  que  les 
articles  ou  matériaux  spécialement  propres  à  être  employés  pour  leur  fabrication  ou  leur 
réparation  ; 

26o  Le  caoutchouc  (y  compris  le  caoutchouc  brut,  usagé  et  récupéré),  ainsi  que  les 
objets  entièrement  composés  de  caoutchouc  ; 

27°  Les  pyrites  de  fer  ; 
28''  Les  huiles  minérales  et  les  essences  à  moteur,  excepté  les  huiles  lubrifiantes  ; 
29°  Les  instruments  et  appareils  exclusivement  faits  pour  la  fabrication  des  munitions 

de  guerre,  pour  la  fabrication  ou  la  réparation  des  armes  ou  du  matériel  militaire  ter- 
restre ou  naval. 

II.  —  Contrebande  conditionnelle, 

lo  Les  vivres  ; 

2°  Les  fourrages  et  matières  propres  à  la  nourriture  des  animaux  ; 

3°  Les  vêtements,  les  tissus  d'habillement,  les  chaussures  propres  à  des  usages  militaires  ; 

4°  L'or  et  l'argent  monnayés  et  en  lingots  ;  les  papiers  représentatifs  de  la  monnaie  ; 
D^  Les  véhicules  de  toute  nature,  autres  que  les  automobiles,  et  pouvant  servir  à  la 

guerre,  ainsi  que  les  pièces  détachées  ; 

6°  Les  navires,  bateaux  et  embarcations  de  tout  genre,  les  docks  flottants,  parties  de 
bassins  ainsi  que  les  pièces  détachées  ; 

7°  Le  matériel  fixe  ou  roulant  des  chemins  de  fer,  le  matériel  des  télégraphes,  radioté- 
légraphes  et  téléphones  ; 

8»  Les  combustibles  autres  que  les  huiles  minérales,  les  matières  lubrifiantes  ; 
9°  Les  poudres  et   les  explosifs  qui  ne  sont  pas  spécialement  affectés  à  la  guerre  ; 
10°  Les  fers  à  cheval  et  le  matériel  de  maréchalerie  ; 
11»  Les  objets  de  harnachement  et  de  sellerie  ; 

12*  Les  peaux  de  toute  nature,  séchées  ou  Iraîches  ;  les  peaux  de  porc  brutes  ou  ma- 
nufacturées ;  le  cuir  manufacturé  ou  non  propre  à  la  confection  des  selles,  des  harna- 

chements ou  des  bottes  à  usage  militaire  ; 

13°  Les  jumelles,  les  télescopes,  les  chronomètres  et  les  divers  mstruments  nautiques. 
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France.  —  Décret  concernant  la  franchise  postale  de  la  cûhi\espondance  de  ser- 

vice ENTRE  LES  PRÉSIDENTS  DE  COMITÉS  ET  LES  DÉLÉGUÉS  DB  LA  CrOIX  RoUGE  FRANÇAISE, 

DU  5  JANVIER  1915  [Journal  officiel  de  la  République  française  du  G  janvier  1915, 

p.  91). 

Le  Président  de  la  République  française, 

Vu  l'article  13  de  la  loi  du   25  frimaire  an  VIII  ; 
Vu  l'ordonnance  du  17  novembre  1844  sur  les  franchises  postales; 
Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 

et  après  avis  favorable  du  ministre  des  finances  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —-  Est  admise,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  à  circuler  en  franchise,  par 
la  poste,  sous  pli  non  fermé,  la  correspondance  de  service  échangée  entre  les  Présidents 

des  Comités  centraux  de  la  Croix-Rouge  française,  d'une  part,  et  les  Présidents  des  Co- 
mités de  province  et  les  délégués  régionaux,  d'autre  part. 

Art,  2.  —  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  est 

chargé  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au 
Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  5  janvier  1915. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  minisire  du  commerce^  de  Vindustrie,  des  pos- 
tes et  des  télégraphes^  Gaston  Thomson. 
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France.  —  Décret  concernant  la  franchise  postale  de  la  correspondance  entre 
LES  médecins  CHEFS  OU    LES  OFFICIERS  DES  HÔPITAUX  MILITAIRES  AVEC  LES  MAIRES  ET  DE 

CERTAINS  OBJETS  PROVENANT  DE  MILITAIRES  DÉCÉDÉS  A  LA  SUITE  u'OPÉRATIONS  DE  GUERRE, 

DU  5  JANVIER  1915  {Journal  officiel  de  ta  République  française  du  6  janvier  1915, 

p.  91). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 

Vu  l'article  13  de  la  loi  du  25  frimaire  an  VIII  ; 
Vu  l'ordonnance  du  17  novembre  1844  sur  les  franchises  postales  ; 
Sur  le  rapport  du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes, 

et  après  avis  favorable  du  ministre  des  finances  ; 
Décrète  : 

Article  l«^  —  Est  admise  à  circuler  en  franchise  par  la  poste,  sous  pli  non  fermé,  la 
correspondance  de  service  éiîhangée  entre  les  médecins  chefs  de  service  dans  les  hôpitaux 

militaires  ou  les  officiers  d'administration  des  hôpitaux  militaires,  d'une  part,  et  les  mai- 
res d'autre  part. 

Art.  2.  —  Sont  assimilés  à  la  correspondance  de  service  et  admis  à  circuler  en  fran- 
chise par  la  poste  les  menus  objets,  bijoux  et  valeurs  provenant  de  militaires  décédés  à 

la  suite  d'opérations  de  guerre,  et  transmis  aux  maires  par  les  médecins  ou  officiers  visés 
à  l'article  précédent. 
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Ces  objets  doivent  être  insérés  dans  des  boîtes  scellées  de  cachets  de  cire  ou  expédiés 
en  paquets  solidement  confectionnés,  également  cachetés. 

Chaque  envoi  ne  peut  excéder  le  poids  de  f<00  grammes  et  ses  dimensions  ne  doivent 

pas  être  supérieures  à  30  centimètres  sur  l'une  quelconque  de  ses  faces. 
Les  envois  sont  obligatoirement  soumis  à  la  formalité  du  chargement  en  franchise  et 

leur  poids  est  constaté  au  départ. 

Art.  3.  —  Le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  est 
chargé  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au 
Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  5  janvier  1915. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  minisire  du  commerce^  de  l'industrie,  des  pos- 
tes et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson. 
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France.  —  Décret  rendant  applicables  aux  colonies  et  pays  de  protectorat  les 

DISPOSITIONS  DU  DÉCRET    DU  30  NOVEMBRE   1914  SUR   LA     FRANCHISE  POSTALE  DE  LA  COR- 

RESPONDANCE CONCERNANT    LES  PRISONNIERS    DE  GUERRE,     EN   DATE    DU  15    JANVIER   1915 

(Journal  officiel  de  la  République  française  du  19  janvier  1915,  p.  291). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Paris,  le  15  janvier  1915. 
Monsieur  le  Président, 

Un  décret  du  30  novembre  dernier  (i),  rendu  sur  le  rapport  du  ministre  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  télégraphes,  a  admis  la  circulation  en  franchise,  sous 

pli  ouvert  ou  fermé,  des  correspondances  en  provenance  ou  à  l'adresse  des  prisonniers 
de  guerre  et  des  services  spéciaux  organisés  à  leur  sujet  aux  ministères  de  la  gjerre  et 

des  affaires  étrangères,  ainsi  qu'à  la  Croix-Rouge  française. 
Il  me  paraît  équitable  de  faire  bénéficier  de  ces  dispositions  les  prisonniers  internés 

dans  nos  colonies  ou  pays  de  protectorat. 

Dans  ce  but,  j'ai  fait  préparer  le  projet  de  décret  ci-joint  rendant  applicables  aux 
colonies  et  pays  de  protectorat  français,  autres  que  la  Tunisie  et  le  Maroc,  les  dispositions 
du  décret  susvisé. 

J'ai  l'honneur  de  vous  prier  de  bien  vouloir  revêtir  le  projet  dont  il  s'agit  de  votre 
signature. 

Veuillez  agréer.  Monsieur  le  Président,  l'assurance  de  mon  profond  respect. 
Le  ministre  des  colonies,  Gaston  Doumergue. 

Le  Président  de  la  Bépnblique  française  ; 

Vu  le  décret  du  30  novembre  1914,  accordant  la  franchise  aux  correspondances  concer- 
nant les  prisonniers  de  guerre  ; 

Vu  le  sénatus-consulte  du  3  mal  1854  ; 
Sur  le  rapport  du  ministre  des  colonies  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  Les  dispositions  du  décret  susvisé  du  30  novembre  1914  sont  applicables 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 
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aux  correspondances  concernant  les  prisonniers  de  guerre  internés  dans  les  colonies 
françaises  et  pays  de  protectorat  français  autres  que  la  Tunisie  et  le  Maroc. 

Art.  2.  —  Le  ministre  des  colonies  est  charfçé  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui 
sera  publié  3u  Journal  officiel  et  inséré  au  Bulletin  des  lots. 

Fait  à  Paris,  le  15  janvier  1915. 
R.  POINCÀRÉ. 

Par  le  Président  de  la  République:  Le  minisire  des  colonies,  Gaston  Doumergue. 
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France.    —  Décret  portant  règlement  d'administration    publique  relatif  a  la 

CONSTATATION  KT  A  L'ÉVALUATION  DES  DOMMAGES  RÉSULTANT  DE  LA  GUERRE,  EN  DATE 
DU  4  FÉVRIER  1915  [Journal  officiel  de  la  République  française  du  5  février  1915, 

p.  592)  (4). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil  des  ministres,  du  ministre  de  la  justice,  du 

ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  des  finances  ; 
Vu  le  paragraphe  3  de  l'article  12  de  la  loi  de  finances  du  26  décembre  1914,  ainsi 

conçu  :  «  Une  loi  spéciale  déterminera  les  conditions  dans  lesquelles  s'exercera  le  droit 
à  la  réparation  des  dommages  matériels  résultant  des  faits  de  guerre. 

Un  premier  crédit  de  300  millions  de  francs  est  ouvert  au  ministre  de  l'intérieur 
pour  les  besoins  les  plus  urgents. 

Un  décret  pris  en  Conseil  d'Élat  fixera  la  procédure  de  la  constatation  des  dommages 
et  le  fonctionnement  des  Commissions  d'évaluation  »  ; 
Vu  la  loi  du  3  juillet  1877,  relative  aux  réquisitions  militaires,  le  décret  du  2  août  1877, 

pris  en  exécution  de  ladite  loi  ;  ensemble  les  lois  et  décrets  qui  lèsent  modifiés,  notam- 
ment le  décret  du  23  novembre  1886  et  celui  du  27  décembre  1914,  article  2(2)  ; 

Le  Conseil  d'État  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1«'.  —  Dans  toutes  les  communes  dont  les  habitants  auront,  au  cours  de  la 
guerre,  souffert  de  dommages  matériels  résultant  de  faits  de  guerre,  la  constatation  et 

l'évaluation  de  ces  dommages  auront  lieu  dans  les  conditions  prévues  au  présent  règle- 
ment. 

Ne  sont  pas  compris  dans  les  dommages  visés  au  paragraphe  précédent  les  dégâts  et 
dommages  occasionnés  par  les  troupes  françaises  ou  alliées  dans  leurs  logements  ou 
cantonnements  et  qui  sont  régis,  en  ce  qui  concerne  leur  constatation  et  leur  réparation, 
par  des  dispositions  spéciales  de  lois  ou  règlements  en  matière  de  réquisitions  militaires, 
notamment  par  la  loi  du  3  juillet  1877  et  les  décrets  du  2  août  1877,  du  23  novembre 
1886  et  du  27  décembre  1914. 

Art.  2.  —  Des  arrêtés  préfectoraux  qui  seront  affichés  dans  toutes  les  communes  inté- 
ressées, avec  le  texte  du  présent  règlement,  fixeront,  suivant  les  circonstances,  la  date  à 

partir  de  laquelle  les  demandes  pourront  être  déposées  ou  adressées  par  pli  recommandé 

à  la  mairie  de  la  commune  dans  laquelle  s'est  produit  le  dommage. 
Il  en  sera  délivré  récépissé. 
Ce  dépôt   devra  être  effectué  dans  un   délai  de  quinzaine  à  partir  de  celte  date,   sauf 

(1)  Ce  décréta  été  complété  par  des  circulaires  du  ministre  de  l'intérieur  des  19  et 
30  mars  1915  (Journal  officiel  du  31  mars  1915,  p.  1761  et  1763). 

(2)  V .  ce  texte  dans  le  Journal  officiel  du  3  janvier  1915. 
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empêchement  justifié  par  les  intéressés  ou  en  leur  nom  par  le  maire  ou  par  toute  autre 
personne  à  laquelle  la  Commission  reconnaîtra  qualité. 

Les  demandes  seront  rédigées  sur  papier  libre  et  accompagnées  de  toutes  pièces 
propres  à  établir  la  réalité  et  à  permettre  Tévalualion  du  dommage,  telles  que  actes  de 

vente  ou  de  succession,  baux,  décisions  judiciaires,  polices  d'assurances,  rapports  d'ex- 
perts, attestations  certifiées,  etc. 

Les  intéressés,  s'ils  ont  déjà  reçu  une  indemnité,  devront  en  déclarer  la  cause  et  le 
montant,  et,  dans  le  cas  contraire,  déclarer  qu'ils  n'ont  reçu  aucune  indemnité. 

Les  collectivités,  sociétés,  associations,  établissements  autres  que  les  établissements 

publics  visés  à  l'article  15  du  présent  décret  sont  admis,  comme  les  particuliers,  à  faire 
la  demande  prévue  ci-dessus.  Cette  demande  sera  présentée  en  leur  nom  par  leur  re- 

présentant légal,  ou  par  toute  autre  personne  dûment  autorisée. 

Un  arrêté  du  préfet  fixera  l'époque  où  la  Commission  cantonale  se  réunira  pour 
examiner  les  demandes  qui,  po'  r  raisons  légitimes,  n'auraient  pu  lui  être  remises  dans 
le  délai  prévu  ci-dessus. 

Art.  3.  —  A  l'expiration  du  délai  de  quinzaine,  les  maires  transmettent  lesdites  de- 
mandes, avec  les  pièces  jointes,  au  maire  du  chef-lieu  de  canton,  où  se  réunit  une  Com- 
mission cantonale  composée  de  cinq  membres  désignés  comme  suit  : 

1°  Un  juge  choisi  par  le  premier  Président  de  la  Cour  d'appel  parmi  les  juges  du 

ressort  ou,  à  défaut,  désigné  par  le  ministre  de  la  justice  parmi  les  juges  d'un  autre 
ressort,  président. 

2°  Un  délégué  désigné  par  le  ministre  de  l'intérieur  ; 
3°  Un  délégué  désigné  par  le  ministre  des  finances  ; 

4"  Un  délégué  désigné  dans  une  réunion  des  maires  des  communes  du  canton  qui  ont 
subi  des  dommages  ;  ce  délégué  ne  peut  être  choisi  que  parmi  les  contribuables  inscrits 

au  rôle  de  l'une  des  quatre  contributions  directes  d'une  des  communes  visées  au  présent article. 

Cette  réunion  sera  tenue  au  chef-lieu  de  canton  sous  la  présidence  du  maire  du  chef- 

lieu,  ou,  à  son  défaut,  du  doyen  d'âge,  assisté  des  deux  plus  jeunes  maires  présents  à 

l'ouverture  de  la  réunion.  Elle  aura  lieu  à  la  date  fixée  par  l'arrêté  préfectoral  prévu  à 

l'article  2,  quel  que  soit  le  nombre  des  membres  présents. 
Un  suppléant  chargé  de  remplacer  ce  délégué  en  cas  d'absence  sera  élu  dans  les 

mêmes  conditions. 

5®  Un  délégué  désigné  par  le  Conseil  municipal  dans  chacune  des  communes  du 
canton  qui  ont  subi  des  dommages. 

La  délibération  du  Conseil  municipal  prise  à  la  date  fixée  par  le  préfet  est  valable  quel 
que  soit  le  nombre  des  Conseillers  présents.  Ce  délégué  ne  peut  être  choisi  que  parmi 

les  contribuables  inscrits  au  rôle  de  l'une  des  quatre  contributions  directes  de  la  com- 
mune ;  il  ne  prend  part  qu'aux  délibérations  relatives  aux  demandes  faites  dans  ladite 

commune. 

Il  est  élu  au  scrutin  secret  et  à  la  mj*jorité  absolue.  Si,  après  deux  tours  de  scrutin, 

il  n'y  a  pas  de  majorité  absolue,  Téleclion  a  lieu,  au  troisième  tour,  à  la  majorité  relative. 
En  cas  d'égalité  du  nombre  des  voix,  le  plus  âgé  est  élu. 
Un  suppléant  de  ce  délégué,  élu  dans  les  mômes  conditions,  est  chargé  de  le  rempla- 

cer en  cas  d'absence. 

Art.  4.  —  Au  cas  où  les  circonstances  ne  permettraient  l'ouverture  de  l'enquête  que 
dans  la  moitié  des  communes  composant  un  canton,  chacune  de  ces  communes  serait 

réunie  par  l'arrêté  préfectoral  prévu  à  l'article  2  à  un  canton  voisin  sans  qu'il  soit  néces- 
saire de  rattacher  toutes  ces  communes  à  un  même  canton.  Si  l'enquête  peut  être 

ouverte  dans  plus  delà  moitié  des  commîmes,  celles-ci  constitueront  un  groupe,  assimilé, 

en  ce  qui  concerne  les  opérations  prévues  au  présent  décret,  au  canton,  et  s'il  n'est  pas 

po98it)Ie  d'effectuer  les  opérations  daris  le  chef-lieu,  les  mains,  en  élisant  leur  délégué  à 
la  Commission  cantonale,  désigneront  la  commune  où  pourra  siéger  provisoirement  la 
Commission. 
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Art.  5.  —  Ces  Commissions  se  réunissent  aussitôt  que  possible  après  Texpiration  du 

délai  de  quinzaine  prévu  à  l'article  2. 
Avant  rie  saisir  la  Comtnission,  le  président  examine  si  létal  des  dossiers  permet  de 

délibérer  utilement,  et  peut,  au  besoin,  les  faire  compléter. 

Chacun  des  intéressés,  s'il  en  fait  la  demande,  ou  si  la  Commission  le  jupe  utile,  est 
entendu  p\r  elle  au  sujet  de  sa  réclamation.  La  Commission  peut  inviter  le  postulant 

à  affi  "mer  sous  la  foi  du  serment  la  réalité  du  dommage  qui  fait  l'objet  de  cette  récla- 
mation. 

En  cas  de  fraude,  le  procès-verbal  de  la  Commission  est  transmis  au  procureur  de  la 

Uépublique  pour  qu'il  soit  procédé,  s'il  y  a  lieu,  à  des  poursuites  correctionnelle?. 
Les  maires,   s'ils  en    font   la  demande,  ou  s'il  paraît  opportun   à  la  Commission,  sont 

aussi  entendus   au  sujet    des    réclamations  qui   concernent  leurs  communes  respectives. 
Les  Commissions  peuvent  entendre,    en   outre,    toute   personne  ayant  une  compétence 

spéciale  pour  l'évaluation  de  certains  dommages,  notamment  les  agents  du  ministère  des 
finances,  du  ministère  de    l'agriculture,    du    ministère  dos  travaux  publics,  ainsi  que  les 
agents  des  administrations  départementales  et  communales.    Ces   agents   sont    tenus  de 
fournir  aux  Commissions  tous  renseignements  utiles. 

Les  Commissions  pourront  se  transporter  sur  les  lieux. 
Elles  ne  peuvent  délibérer  que  si  tous  leurs  membres  sont  présents. 

En  cas  de  partage,  la  voix  du  président  est  prépondérante. 
Art.  6.  —  Les  Commissions  constatent  la  réalité  des  dommages  avec  une  évaluation 

distincte  pour  chacun  de  leurs  éléments  constitutifs.  E'Ies  font  connaître  les  procédés  et 

les  taux  qu'elles  ont  adoptés  pour  cette  évaluation.  Dans  les  éléments  à  évaluer,  n'est 

pas  compris  le  préjudice  résultant  de  l'interruption  d'un  commerce  ou  d'une  industrie. 
Elles  dressent  un  état  récapitulatif  des  demandes  et  des  évaluations  relatives  à  chaque 

commune.  —  Le  président  adresse  immédiatement  une  copie  de  cet  état  au  maire  de  la 
commune.  Les  dossiers  sont  déposés  à  la  mairie  du  chef-lieu  de  canton. 

Les  travaux  des  Commissions  doivent  être,  sauf  empêchement,  terminés  dans  le  délai 

d'un  mois  après  la  première  séance. 

Art.  7.  —  Dès  que  l'état  prévu  à  l'article  précédent  lui  est  parvenu,  le  maire  avise  le 

public  par  voie  d'affiches  et  de  publications,  conformément  aux  us  <ges  locaux,  que  : 
lo  les  intéressés  peuvent  prendre  connaissance,  à  la  mairie  de  la  commune,  de  cet  état 

et,  à  la  mairie  du  chef-lieu  de  canton,  du  dossier  les  concernant  ;  2°  qu'ils  sont  admis, 

le  cas  échéant,  à  former  dans  un  délai  de  quinzaine  à  partir  de  l'avis  prévu  au  para- 
graphe précédent,  toute  réclamation  contre  l'évaluation  de  la  Commission  cantonale 

devant  la  Commission  départementale  prévue  à  l'article  suivant. 
Art.  8.  —  Dans  tout  département  où  sont  formées  des  Commissions  cantonales,  il  est 

constitué,  au  chef-lieu  du  département,  une  Commission  départementale  d'évaluation 
composée  de  cinq  membres  désignés  comme  il  suit  : 

1°  Un  Conseiller  à  la  Cour  d'appel  du    ressort,  désigné  par  le  premier  Président  de  la 
Cour,  ou,  à  défaut,  un  Conseiller  d'un  autre  ressort  désigné  par  le  ministre  de  la  justice, 
président. 

2°  Un  délégué  désigné  par  le  ministre  de  l'intérieur. 
S»  Un  délégué  désigné  par  le  ministre  des  iinances. 
4°  et  5»  Deux  délégués  nommés  par  les  délégués  des  maires  aux  Commissions  canto- 

nales. 

Ces  délégués  seront  désignés  dans  une  réunion  tenue  au  chef-lieu  du  département, 

sous  la  présidence  du  maire  de  ce  chef-lieu  ou,  à  son  défaut,  du  doyen  d'âge  assisté  des 
deux  plus  jeunes  délégués  présents  à  l'ouverture  de  la  séance.  Cette  réunion  aura  lieu  à 

la  date  fixée  par  arrè'é  préfectoral  prévu  à  l'article  2,  quel  que  soit  le  nombre  des  dé- 
légués aux  Commissions  cantonales  présents  à  la  séance. 

Ces  délégués  seront  élus  au  scrutin  secret  et  à  la  maiorité  absolue  des  suffrages  expri- 

més. Si,  après  deux  tours  de  scrutin,  il  n'y  a  pas  de  majorité  absolue,  l'élection  a  lieu 
au  troisième  tour  à  la  majorité  relative.  En  cas  d'égalité  du  uombre  de  voix,  le  plus 
âgé  est  élu. 
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Deux  suppléants  seront  désignés  dans  les  mêmes  conditions  pour  remplacer,  en  cas 

d'absence,  les  délégués  titulaires. 
Aucun  membre  de  la  Commission  cantonale  ne  peut  faire  partie  de  la  Commission 

départementale  d'évaluation. 
Art.  9.  —  La  Commission  départementale  d'évaluation,  après  examen  des  réclamations 

des  intéressés,  revise  le  travail  des  Commissions  cantonales.  Elle  statue  définitivement 

pour  chaque  demande  individuelle  sur  la  réalité  et  la  consistance  des  dommages  ;  elle 

évalue  le  préjudice  subi  par  le  réclamant  et  indique,  en  outre,  l'ordre  d'urgence  des 
besoins  auxquels  ces  demandes  correspondent. 

La  Commission  ne  peut  délibérer  que  si  tous  les  membres  sont  présents.  En  cas  de 

partage,  la  voix  du  président  est  prépondérante. 

Art.  10.  —  La  Commission  départementale  doit  commencer  ses  opérations  huit  jours 
au  plus  tard  après  la  date  à  laquelle  elle  a  été  saisie  des  dossiers,  et  les  terminer,  autant 

que  possible,  dans  le  délai  d'un  mois. 
Arl,  11.  —  Le  président  de  la  Commission  adresse  au  préfet  les  dossiers  avec  un  état 

récapitulatif  pour  chaque  commune  ;  cet  étal  indique,  en  regard  du  nom  de  chaque 

réclamant,  l'évaluation  de  la  Commission  départementale.  Le  préfet  fait  établir  une  copie 
de  ces  états  et  adresse  ensuite  à  chaque  maire,  par  rintennédiaire  du  sous-préfet,  la 

copie  de  l'état  intéressant  sa  commune.  Le  maire  avise  immédiatement,  conformément 
aux  usages  locaux,  les  habitants  de  la  commune  que  cet  état  est  tenu  à  leur  disposition 
à  la  mairie. 

Art.  12.  —  Une  Commission  supérieure,  dont  la  composition  sera  ultérieurement  dé- 

terminée par  un  règlement  d'administiation  publique,  est  chargée  de  la  revision  générale 
des  évaluations  des  Commissions  départementales  par  la  comparaison  des  méthodes  et 

des  taux  adoptés  par  les  différentes  Commissions  ;  elle  s'assure  que  les  opérations  ont  été 
faites  en  suivant  les  règles  du  présent  décret. 

Art.  13.  —  La  délivrance  d'acompte  n'est  pas  subordonnée  à  l'accomplissement  de  la 
procédure  instituée  par  le  présent  règlement  en  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  de 
la  Commission  supérieure. 

Art.  14.  —  Des  indemnités  de  déplacement  peuvent  être  allouées  aux  membres  des 

Commissions  d'après  un  tarif  déterminé  dans  un  arrêté  pris  d'accord  entre  le  ministre  de 
l'intérieur  et  le  ministre  des  finances. 

Art.  15.  —  Les  conditions  dans  lesquelles  il  sera  procédé  à  l'évaluation  des  dommages 
causés  aux  départements,  aux  communes  et  aux  établissements  publics  seront  ultérieure- 

ment déterminées  par  un  règlement  d'administration  publique  spécial. 
Art.  16.  —  Le  ministre  de  l'intérieur,  le  ministre  des  finances  et  le  ministre  de  la 

justice  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui 
sera  publié  au  Journal  officiel  de  la  République  française  et  inséré  au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  4  février  1915. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le 

ministre  de  l'intérieur,  L.  Malvv.  —  Le  ministre  des  finances^  A.  Ribot.  —  Le  garde 
des  sceaux,  ministre  delà  justice,  Aristide  Briand. 
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France.  —  Notification  relative  a  la  contrebande  de  guerre,  12  mars  1915 

{Journal  officiel  de  la  ttépublii]ue  française  du  12  mars  1915,  p.  1309). 

Conformément  à  la  disposition  de  l'article  2  du  décret  du  6  novembre  1914  (1),  Il  ei 
notifié  que  les  additions    et  mo-lificalions  suivantes   sont  apportées  aux  listei  des  articles 

de  contrebande  de  guerre  publiées  au  Journal  officiel  du  '2«J  janvier  1915  (2). 

(1)  V.  ci*des8U8,  p.  110. 
(2)  V.  ci-d«MUH.  p.   120. 
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I.  —  Contrebande  absolue. 

Sont  ajoutés  ou  dorénavant  classés  comme  article»  fie  contrebande  absolue  : 

30"  La  laine  brute,  les  laines  peignées  ou  cardées,  les  fils  de  laine  peignés  ou 
cardés,  les  déchets  de  laine  ; 

31°  L'étain,  le  chlorure  d'étain  et  le  minerai  d'étain  ; 
32»  L'huile  de  ricin  ; 
33°  La  cire  de  paraffine  ; 
34°  Le  cuivre  iodique  ; 
35=>  Les  matières  lubrifiantes  (antérieurement  classées  au  paragraphe  8  de  la  liste  de 

contrebande  conditionnelle)  ; 

36"  Les  peaux  de  bétail,  de  buflles  et  de  chevaux,  les  peaux  de  veaux,  de  porcs,  de 
moutons,  de  chèvres  et  de  daims,  le  cuir  manufacturé  ou  non,  propre  à  la  confection  des 
selles,  des  harnachements,  des  chaussures  ou  des  vêtements  militaires  (antérieurement 

classés  au  paragraphe  12  de  la  liste  de  contrebande  conditionnelle,  qui  est  supprimé  et 
remplacé  par  le  paragraphe  13)  ; 

37»  L'ammoniaque  et  ses  sels,  simples  ou  composés,  l'ammoniaque  liquide,  Turée, 
l'aniline  et  leurs  composés. 

n.  —  Contrebande  conditionnelle . 

Sont  ajoutés  - 

13°  Les  matières  tannantes  de  toutes  sortes  (y  compris  les  extraits  servant  au  tannage). 
Il  est  spécifié  en  outre  que  sous  les  termes  de  «  vivres  »  et  de  «  fourrages  et  ma- 

tières propres  à  la  nourrituie  des  animaux  »,  qui  figurent  aux  articles  l""^  et  2  de  la  liste 
de  contrebande  conditionnelle,  sont  compris  les  graines,  noix  et  amandes  oléagineuses, 

les  huiles  et  graisses  animales  ou  végétales  (autres  que  l'huile  de  lin;  pouvact  servir  à 
la  fabrication  de  la  margarine,  ainsi  que  les  tourteaux  et  farines  de  graines,  noix  et 
amandes  oléagineuses. 
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Belgique  et  France.  —  Arrangement  suspendant  l'application  de  la  convention 
FRANCO -BELGE  DU  30  JUILLET  1891,  PENDANT  LA  DURÉE  DE  LA  GUERRE,  CONCLU  AU 

Havre  le  13  mars  1915  (ratifications  échangées  au  Havre  le  22  mars  1915)  [Jour- 

nal officiel  de  la  République  française  du  23  mars  1915,  p.  1552). 

Le  Président  de  la  République  française  et  Sa  Majesté  le  Roi  des  Belges,  prenant  en 

considération  les  inconvénients  qu'entraîne  pour  leurs  deux  pays,  dans  les  circonstances 

actuelles,  l'ajournement  du  service  militaire  des  jeunes  gens  visés  par  la  convention  du 
30  juillet  1891,  ont  résolu  de  conclure  un  arrangement  en  vue  de  suspendre,  pour  la 

durée  de  la  guerre,  l'application  de  ladite  convention  et  ont  nommé  pour  leurs  plénipo- 
tentiaires, savoir  : 

Le  Président  de  la  République  française,  M.  Klobukowski,  commandeur  de  Tordre 

national  de  la  Légion  d'honneur,  grand'croix  de  l'ordre  de  la  Couronne,  envoyé  extra- 
ordinaire et  ministre  plénipotentiaire  de  la  République  française  près  Sa  Majesté  le  Roi 

des  Belges  ; 

Sa  Majesté  le  Roi  des  Belges,  M.  Davignon,  grand'croix  de  l'ordre  de  la  Couronne, 

officier  de  l'ordre  de  Léopold,  grand'croix  de  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  membre  de 
la  Chambre  des  représentants,  ministre  des  affaires  étrangères  ; 
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Lesquels,  après  s'être  communiqué  leurs  pleins  pouvoirs  trouvés  en  bonne  et  due  forme, 
sont  convenus  de  ce  qui  suit  : 

Est  suspendue,  pendant  la  durée  de  la  guerre,  l'application  de  la  convention  franco- 
belge  du  30  juillet  1891. 

En  conséquence,  les  jeunes  gens  appartenant  aux  catégories  visées  par  la  convention, 

à  l'exception  des  mineurs,  nés  en  France,  de  parents  belges,  nés  l'un  et  l'autre  hors  de 

France,  seront  appelés  dans  l'année  française.  Il  ne  sera  toutefois  pas  procédé  à  l'incor- 
poration de  ceux  qui  produiront  un  acte  d'engagement  dans  l'armée  belge  ou  qui  ma- 

nifesteront le  désir  de  servir  dans  cette  armée.  Ces  jeunes  gens  seront  immédiatement 

dirigés  sur  le  dépôt  belge  le  plus  voisin  pour  y  être  incorporés. 

Le  gouvernement  de  la  République  française  prêtera  d'ailleurs  son  concours  au  gou- 
vernement de  Sa  Majesté  le  Roi  des  Belges  pour  l'exécution  de  toute  mesure  ayant  pour 

but  l'assujettissement  au  service  militaire  belge  des  mineurs  nés  en  France  de  parents 
belges,  nés    l'un  et  l'autre  hors  de  France. 

Il  est  formellement  entendu  que  les  questions  de  nationalité  demeurent  réservées. 
Le  présent  arrangement  sera  ratifié  et  les  ratifications  en  seront  échangées  dans  les 

quinze  jours  de  sa  signature  ;  il  sera  exécutoire  à  partir  du  jour  de  la  ratification. 

En  foi  de  quoi,  les  plénipotentiaires  respectifs  l'ont  signé  et  y  ont  apposé  leurs  cachets. 
Fait  en  double,  au  Havre,  le  13  mars  1915. 

(L.  S.)  Klobukowski. 

(L.  S.)  Davignon. 
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France.  —  Note  du  gouvernement  français  au  sujet  d'un  accord  signé  entre  la 
France  et  la  Belgique  pour  régler  la  situation  anormale  faite  par  la  conven- 

tion FRANCO-BELGK  DU  30  JUILLET  1891  AUX  JEUNES  GENS  NES  EN  FrANCE  DE  PARENTS 

BELGES  OU  NÉS  EN    BELGIQUE  DE  PARENTS    FRANÇAIS,   22  MARS    1915. 

Les  gouvernements  belge  et  français  viennent  de  se    mettre    d'accord  pour  suspendre, 

pendant  la  durée  de  la  guerre,  l'application   de   la  convetjlion  du  30  juillet  1891. 
P^tr  cette  convention,  les  deux  gouvernements  avaient  retardé,  jusqu'à  l'âge  de  vingt- 

deux  ans,  l'inscription  d'office,  sur  les  tableaux  de  recensement  de  la  milice,  de  certaines 
catégories  de  jeunes  gens,  notamment  de  ceux  nés  en  France  de  parents  belges  ou  en 

Belgique  de  parents  français  et  qui,  en  vertu  des  dispositions  légales,  sont  investis,  jus- 

qu'à l'expiration  de  leur  vingt-deuxième  année,  d'une  faculté  d'option  ou  de  répudiation. 
L'application  de  cette  convention  créait  dans  les  circonstances  actuelles  un  régime 

exceptionnel  et  privilégié  en  faveur  de  certaines  catégories  de  Belges  et  de  Français  ; 

elle  présentait  en  outre  un  sérieux  inconvénient  :  en  différant  de  plusieurs  années  l'in- 
corporation d'un  grand  nombre  de  jeunes  gens,  elle  rendait  inutilisables,  pendant  la 

guerre,  des  forces  capables  d'être  efficacement  opposées  à  l'ennemi.  Anomalie  d'autant 

plus  étrange  que  les  deux  gouvernements  ont  abaissé  pour  l'ensemble  des  recrues  l'âge 
de  l'appel  sous  les  armes. 

En  vertu  de  l'arrangement  signé  le  13  mars  dernier  entre  M.  Davignon,  ministre  des 
affaires  étrangères,  et  M.  Klobukowski,  envoyé  extraordinaire  et  ministre  plénipotentiaire 

de  la  République  française,  l'application  de  la  convention  de  1891  est  su.'^pendue  pendant 
la  durée  delà  guerre.  Les  jeunes  gens  qui  jusqu'ici  en  bénéficiaient  sont  divisés  en  deux 
catégories  : 

\°  Ceux  nés  en  France  de  parents  belges  nés  l'un  et  l'autre  en  Belgique  sont  assu- 
jettis au  service  militaire  dans  l'armée  belge  ; 

2«  Les  autres  jeunes   gens  visés  par  la  convention  de  1891,  notamment   ceux  nés  en 
Doc.  I  9 
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France  de  pireuts  belgeb,  diut  l'un  est  né  en  France,  et  les  individus  q*îs  en  Belgique 
de  parents  français  so  it  appelés  dms  Tarniée  française.  Toutefois,  il  ne  î>era  pas  proi^édé 

à  l'incorporation  ians  l'armée  française  de  c-^ux  qui  produiront  un  acte  d'enizagement  dans 
l'artnéd  belge  ou  <|ai  rninifesteront  le  d^sir  de  servir  dans  c-^tte  armée.  Ces  jeunes  gens 
seront  dirigés  sur  le  bureau  de  r-eorutmnent  belge  le  plus  voisin  pour  y  être  soumis  à 

la  visite  médicale  et  incorporés  s'il  y  a   lieu, 
L'arrangeinent  du  1  >  mars  dernier  ne  comierne  que  les  obligations  le  milice  ;  il  a  été 

furmellemenl  entendu  que  les  questions  de  nationalité  demeurent  réservées  pour  après  la 

guerre  et  que  le  service  dans  l'une  ou  l'autre  armée  n'ifnplique  en  rien  la  volonté  d'ac- 
quérir la  nationalité  française  ou   la  nationalité  belge. 

Les  consuls  de  Belgique  en  FranC'^  et  la  légation  du  Roi  à  Paris,  qui  ont  montré  depuis 
le  début  des  h  )Stilités  un  si  grand  lévonement,  fourniront  aux  intéressés  toutes  les 

explications  utiles  en  vue  de  les  éclairer  sur  la  portée  de  l'arrangement,  qui  témoigne 

à  nouveau  de  l'esprit  de  parfaite  entente  entre  les  gouvernements  belge  et  français. 
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France     —  Décret  rel4tif  aux   mesures  prises   pour   arrêter  les  marchandises 

APPARTENANT  A  DES  SUJETS    DE    l'KmPIRE     d'AlLEMAGME,    OU   VENANT    d'AlLEMAGNE,      OU 

EXPÉDIÉES  SUR  l'Allemagne,  EN  DATE  DU  13  MARS  1915  [Joumal  officiel  de   la  Répu- 
blique française  du  16  mars  1915,  p.  1388). 

Rapport  au  Président  de  la  République  française. 

Paris,  le  12  mars  1915. 

Monsieur  le  Président, 

Le  gouvernement  allem^nd  a  édicté  certaines  mesures  qui,  en  violation  des  usages 
de  la  guerre,  tendent  à  déclarer  les  eaux,  qui  entourent  la  France  septentrionale  et  le 
Royaume-Uni,  zone  militaire  dans  laquelle  tous  les  navires  marchands  alliés  seraient 
détruits  s^ns  égard  pour  la  vie  des  équipages  et  des  passagers  non  combattants,  et  dans 

laquelle  la  navigation    neutre  serait  exposée  aux  mêmes  dangers. 
Dans  un  Memorandu  n  accompagnint  la  publication  desdites  mesures,  les  neutres 

sont  avertis  de  ne  pas  embarquer  de  marins,  de  passagers  ou  de  cargaisons  sur  des  na- 
vires alliés. 

De  semblables  prétentions  de  la  part  de  l'ennemi  donnent  aux  gouvernements  alliés 
le  droit  d'y  répondre  en  empêchant  toutes  espèces  de  marchandises  d'atteindre  ou  de 

quitter  l'Allemagne.  Toutefois,  les  gouvernements  alliés  n'entendront  jamais  suivre  leur 
ennemi  dans  la  voie  cruelh*  et  barbare  qui  lui  est  habituelle,  et  les  mesures  auxquelles 

ils  se  voient  forcés  d'avoir  recours  ne  doivent,  dans  leur  intention,  comporter  aucun 
risque  pour  les  navires  neutres  ou  pour  la  vie  des  personnes  neutres  ou  non  combat- 

tantes, et  doivent  être  appliquées  en  stricte  conformité  avec  les  lois  de  l'huinanité. 
C'est  dans  ces  conditions  et  dans  cet  esprit  qu'a  été  conçue  la  déclaration  conjointe, 

ci-après  annexée,  notifiée  par  les  gouvernements  alliés  le  1"  mars  1915  et  qu'est  rédigé 

le  projet  de  décret  que  nous  avons  l'honneur  de  soumettre  ci-après  à  votre  haute  appro- 
bation. 

Nous  vous  prions  d'agréer.  Monsieur  le  Président,  les  assurances  de  notre  profond 
respect. 

Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Delcassé.  —' Le  ministre  des  finances,  A.  Ribot, 
—  Le  ministre  de  la  guerre,  A.  Millerand.  —  Le  ministre  de  la  marine,  Victor 
Augagneur. 
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Le  Président  de  la  Bépublique  trauçuise  ; 

Sur  le  rapport  du  ministre  des  affaires   étrangères,  du  ministre  des  finances,  du  mi- 
nistre de  la  guerre,  du  ministre  de  la  marine  ; 

Décrète  : 

Article  1".  —  Toutes  marcfiandises  appartenant  à  des  sujets  de  l'Empire  d'Allemagne, 
ou  venant  d'Allemagne,  ou  expédiées  sur  l'Allemagne,  et  ayant  pris  !a  mer  postérieure- 

ment à  la  promulgation  du  présent  décret  seront  arrêtées  par  les  croiseurs  de  la  Répu- 
blique. 

Le  territoire  occupé  par  les  forces  armées  allemandes  est  assimilé  au  territoire  allemand. 

Art.  2.  —  Seront  considérés  comme  marchandises  venant  d'Allemagne  tous  articles 
et  marchandises  de  marque  ou  de  fabrication  allemandes  ou  fabriqués  en  Allemagne,  les 

produits  du  sol  allemand,  ainsi  que  tous  les  articles  et  marchandises  de  quelque  nature 

que  ce  soit,  dont  le  lieu  d'expédition,  directe  ou  par  voie  de  transit,  est  en  territoire 
allemand. 

Toutefois,  la  présente  dispof^ition  ne  s'appliquera  pas  aux  articles  ou  marchandises 
qu'un  national  d'un  pays  neutre  justifiera  avoir  f^it  entrer  de  bonne  foi  en  pays  neutre 
avant  la  promulgation  du  présent  décret,  ou  dont  il  justifiera  avoir  la  propriété  régulière 
et  de  bonne  foi  antérieurement  à  ladite  promulgation. 

Art.  3.  —  Seront  considérés  comme  marchandises  expédiées  sur  l'Allemagne  tous 
articles  et  marchandises,  de  quelque  nature  que  ce  soit,  expédiés  directement  ou  par 

voie  de  transit  sur  l'Allemagne  ou  sur  un  pays  voisin  de  l'Allemagne,  lorsque  les  docu- 
ments qui  accompagnent  lesdits  articles  ou  marchandises  ne  fournissent  pas  la  preuve 

d'une  destination  finale  et  sincère  en  pays  neutre. 
Art.  4.  —  Les  navires  neutres,  à  bord  desquels  seront  trouvées  les  marchandises  visées 

à  l'article  l»»",  seront  déroutés  sur  un  port  français  ou  allié.  Lorsque  le  navire  sera 
conduit  dans  un  port  français,  les  marchandises  seront  débarquées,  s'il  n'est  statué  autre- 

ment à  leur  égard,  comme  il  est  dit  ci-aprés.  Le  navire  sera  ensuite  laissé  libre. 
Les  marchandises  qui  auront  été  reconnues  appartenant  à  des  sujets  allemands  seront 

mises  sous  séquestre  ou  vendues,  pour  le  prix  en  être  déposé  à  la  Caisse  des  dépôts  et 

consignations  jusqu'à  la  signature  de  la  paix,  pour  le  compte  de  qui  de  droit. 
Les  marchandises  appartenant  à  des  neutres  et  venant  d'Allemagne  seront  laissées  à  la 

disposition  des  propriétaires  neutres  pour  être  renvoyées  à  leur  port  de  départ  aans  le 
délai  qui  sera  fixé.  Passé  ce  délai,  lesdites  marchandises  seroat  sujettes  à  réquisition  ou 
vendues   pour  le  compte  et  aux  frais  et  risques  des  propriétaires. 

Les  marchandises  appartenant  à  des  neutres  et  expédiées  sur  l'Allemagne  seront  lais- 
sées à  la  disposition  des  propriétaires  neutres  pour  être  soit  renvoyées  à  leur  port  de 

départ,  soit  dirigées  sur  tel  autre  port  français,  allie  ou  neutre  qui  sera  autorisé.  Dans 

l'un  et  l'autre  cas,  un  délai  sera  fixé  passé  lequel  les  marchandises  seront  sujettes  à 
réquisition  ou  vendues  pour  le  compte  et  aux  frais  et  risques  du  propriétaire. 

Art.  5.  —  Exceptionnellement,  sur  la  proposition  du  ministre  des  atïaires  étrangères 
et  sur  avis  conforme  du  ministre  de  la  guerre,  le  ministre  de  la  marine  pourra  accorder 
des  autorisations  de  passer,  soit  à  une  cargaison  déterminée,  soit  à  une  certaine  caté- 

gorie spéciale  de  marchandises  à  destination  ou  en  provenance  d'un  pays  neutre  déter- miné. 

Toute  marchandise  venant  d'Allemagne  ne  pourra  bénéficier  d'une  autorisation  de 
passer  que  si  elle  a  été  embarquée  en  port  neutre  après  y  avoir  acquitté  les  droits  de 
douane  du  pays  neutre. 

Art.  6.  —  Le  présent  décret  ne  porte  pas  atteinte  aux  dispositions  édictées  au  regard 
des  marchandises  déclarées  contrebande  de  guerre  absolue  ou  conditionnelle. 

Art.  7.  —  La  question  desavoir  si  la  marchandise  déroutée  e»t  une  marchandise  appar- 

tenante des  sujets  allemands,  ou  venant  d'Allemagne,  ou  expédiée  sur  rAllemagne,  est 
portée  devant  le  Conseil  des  prises  statuant  comme  il  est  dit  ci-après. 

Dans  les  deux  jours  de  l'arrivée  du  navire  dérouté,  les  papiers  de  bord  et  autres  docu- 
ments justifiant  le  déroutement  nool  envoyés  par  le  service  des  prisée  du  port,  et  sous  le 
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couvert  du  ministre  de  la  marine  au  Commissaire  du  ̂ 'ouverneinent  près  le  Conseil  des 

prises  qui  en  saisit  d'urgence  le  Président  dudit  Conseil. 
Le  Présidetit  convoque  le  Conseil  qui  statue  sur  pièces  dans  la  huitaine  de  l'enregis- 

trement du  dossier  au  Conseil,  Nonobstant  ledit  délai,  il  appartiendra  toujours  au 

Conseil  d'ordonner  les  mesures  d'instruction  qui  lui  paraîtraient  nécessaires  et  d'accorder, 
s'il  y  a  lieu,  aux  parties  qui  le  demanderaient  les  délais  suffisants  pour  faire  valoir  leurs 
droits. 

La  décision  du  Conseil  des  prises  est  transmise  au  ministre  de  la  marine  chargé  d'en 
assurer  l'exécution. 

Art.  8.  —  Le  minisire  dos  alïaires  étrangères,  le  ministre  des  finances,  le  ministre  de 
la  guerre  et  le  ministre  de  la  marine  seront  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 

l'exécution  du  présent  décret. 
Fait  à  Paris,  le  13  mars  1915. 

R.  P0INC\RÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  des  affaires  élranrjères,  Delcassé.  — 
Le  yninislre  des  finances^  A.  Ribot.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  A.  Millehand.  —  Le 
ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur. 

Annexe. 

Déclaration. 

L'Allemagne  a  déclaré  que  la  Manche  (English  Ghannel),  les  côtes  Nord  et  Ouest  de  la 
France,  ainsi  que  les  eaux  entourant  les  îles  britanniques,  sont  uïie  «  zone  de  guerre  » 
et  elle  a  offinellement  notifié  que  «  tous  les  navires  ennemis  rencontrés  dans  cette  zone 

seront  détruits  et  que  les  navires  neutres  pourront  y  être  en  dang-^r».  C'est  là  en  réalité 
une  prélenlion  de  torpiller  à  vue,  sans  égard  pour  la  sécurité  des  éfjuipages  et  des  pas- 

sagers, tout  navire  rnar(;han.l  sous  tout  pavillon.  Comme  il  n'est  pas  au  pouvoir  de 
l'Amirauté  allemande  de  maintenir  aucun  bâtiment  de  surface  dans  ces  eaux,  cette  attaque 
ne  peut  être  pratiquée  que  par  des  moyens  sous-marins.  Le  droit  des  gens  et  la  coutume 
des  nations  en  ce  qui  concerne  les  attaques  contre  le  commerce  ont  toujours  présumé 

que  le  premier  devoir  du  capteur  d'un  navire  marchand  est  de  l'amener  devant  une  Cour 
de  prises,  où  il  puisse  être  jugé,  où  la  régularité  de  la  capture  puisse  être  appréciée,  et 

où  les  neutres  puissent  recouvrer  leur  cargaison.  Couler  une  prise  est  en  soi-même  un 
acte  contestable,  auqutl  on  peut  avoir  recours  seulement  dans  des  circonstances  extraor- 

dinaires, et  après  que  des  dispositions  ont  été  prises  pour  assurer  la  séconté  de  tout 

l'équipage  et  des  passagers,  s'il  y  a  des  passagers  à  bord.  La  responsabilité  d'avoir  à  dis- 
tinguer entre  les  navires  neutres  et  les  iiavires  ennemis  ainsi  qu'entre  la  cargaison 

neutre  et  la  cargaison  ennemie  incombe  manifestement  au  bâtiment  qui  attaque  et  dont 

c'est  le  devoir  de  vérifier  le  statut  et  le  caractère  du  navire  et  de  la  cargaison,  ainsi 
que  de  mettre  en  sûreté  tous  les  papiers  avant  de  le  couler  ou  même  de  le  capturer.  De 

même,  le  devoir  d'humanité  consistant  à  assurer  la  sécurité  des  équipages  des  navires 

marchands,  qu'ils  soient  neutres  ou  ennemis,  est  une  obligation  pour  tout  belligérant. 
C'est  sur  cette  base  que  toutes  les  discussions  antérieures  sur  le  droit  tendant  à  régle- 

menter la  conduite  de  la  guerre  sur  mer  ont  procédé. 

Aussi  bien,  un  sous-marin  allemand  est  incapable  de  remplir  aucune  de  ces  obliga- 

tions. 11  n'exerce  aucun  pouvoir  local  sur  les  eaux  dans  lesquelles  il  opère.  11  ne  conduit 

pas  ses  captures  dans  le  ressort  d'une  Cour  des  prises,  il  ne  porte  aucun  équipage  de 
prise  qu'il  puisse  mettre  à  bord  d'une  prise.  11  n'emploie  aucun  moyen  ellicace  de  dis- 

tinguer entre  un  navire  neutre  et  un  navire  ennemi.  Il  ne  reçoit  pas  à  son  bord,  pour 

en  assurer  la  sécurité,  l'équipage  et  les  passagers  du  navire  qu'il  coule.  Ses  méthodes  de 
guerre  sont,  en  conséquence,  entièrement  en  dehors  de  l'observation  de  tous  les  textes 
internationaux  réglementant  les  opérations  contre  le  commerce  en  temps  de  guerre.  La 
déclaration  allemande  substitue  à  la  capture  réglementée  la  destruction  aveugle. 
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L'Allemagne  adopte  ces  méthodes  contre  des  commerçants  pacifiques' et  des  équipages 
non  combattants  dans  le  but  avoué  d'empêcher  des  marchandises  de  toute  nature 

(y  compris  les  provisions  pour  l'alimentation  de  la  population  civile)  de  pénétrer  dans 
les  Iles  britanniques  et  la  France  septentrionale,  ou  d'en  sortir.  Ses  adversaires  sont, 

en  conséquence,  contraints  de  recourir  à  des  mesures  de  représailles  en  vue  d'empêcher 
par  réciprocité  les  marchandises  do  toute  nature  de  péiiétrer  en  Allemagne  ou  d'en 
sortir.  Toutefois,  ces  mesures  seront  exécutées  par  les  gouvernem.eiits  français  et  britan- 

nique sans  risques,  ni  pour  les  navires,  ni  pour  la  vie  des  neutres  et  des  non-com- 

battants, et  en  stricte   conformité    avec  les  principes  d'humanité. 
En  conséquence,  le  gouvernement  français  et  le  gouvernement  britannique  se  considè- 

rent comme  libres  d'arrêter  et  de  conduire  dans  leurs  ports  les  navires  portant  des  mar- 
chandises présumées  de  destination,  propriété  ou  provenance  ennemies.  Ces  navires  et 

ces  cargaisons  ne  seront  pas  confisqués,  à  moins  qu'ils  ne  soient  sujets  à  être  condamnés 
pour  d'autres  motifs.  Le  traitement  des  navires  et  des  cargaisons  qui  auraient  pris  la  mer 
avant  celte  date  ne  stra  pas  modifié, 

l"  mars  1915. 
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France.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre   déterminant   des  insignes  a  porter 

PAR    LES  personnels   FÉMININS    APPARTENANT    AUX     SOCIETES    d'aSSISTANCE    AUX  BLESSÉS 
ET  MALADES  DES  ARMEES  DE    TERRE   ET    DE  MER,     EN     DATE    DU    19    MARS     1915  {Joumal 

officiel  de  La  République  française  du  22  mars  1915,  p.  1547). 

Le   ministre  de  la  guerre  ; 

Vu  le  décret  du  2  mai  1913,  portant  règlement  d'administration  publique  sur  le  fonc- 
tionnement général  des  sociétés  d'assistance  aux  blessés  et  malades  des  aimées  de  terre 

et  de  mer,  et  notamment  l'article  10; 
Vu  la  loi  du  24  juillet  1913,  portant  application  des  articles  23,  27  et  28  de  la  conven- 

tion intei  nationale  signée  à  Genève  le  6  juillet  1906  pour  l'amélioration  du  sort  des 
blessés  et  malades  dans  les  armées  en  campagne  ; 

Vu  la  proposition  des  sociétés  d'assistance  reconnues  d'utilité  publique  ; 
Vu  l'avis  de  la  Commission  supérieure  instituée  par  l'article  7  du  décret  susvisé  du 

2  mai  1913; 
Arrête  : 

Article  1".  —  Les  personnels  féminins  des  trois  sociétés  d'assistance  reconnues  d'uti- 
lité publique  énumérées  au  décret  du  2  mai  1913  sont  autorisés  à  porter,  dans  les  for- 

mations sanitaires  où  ils  seront  emjiloyés,  les  insignes  ci-après  : 
a)  Une  coiffe  et  un  voile  de  couleur  blanche  dune  forme  spéciale  dont  le  modèle  est 

déposé  au  ministère  de  la  guerre,  portant  une  croix  rouge  brodée  au  centre  du  bandeau, 
b)  Une  croix  rouge  sur  fond  blanc,  surmontée  des  initiales  de  la  société  de  couleur 

rouge,  brodées  sur  le  corsage  de  la  blouse  d'hôpital  et  sur  la  c^pe  ou  n.anleau. 
Un  modèle  de  ces  broderies  est  également  déposé  au  ministère  de  la  guerre. 

Art.  2.  —  Le  port  des  insignes  ci-dessus  décrits  €st  interdit  à  toute  personne  n'ap- 
partenant pas  à  une  des  trois  sociétés  de  la  Croix-Houge  reconnues  d'utilité  publique. 

Art.  3.  —  Les  infractions  au  présent  arrêté  sont  passibles  des  peines  prévues  à 

l'article  3  de  la  loi  du  24  juillet  1913,  en  ce  qui  concerne  l'usage  de  l'emblème  de  la 
Croix-Rouge,  et  des  peines  prévue?  à  l'article  259  du  code  pénal,  en  ce  qui  concerne  le 
port  illégal  du  costume  réglementé  à  l'article  1"  ci-dessus. 

Fait  A  Paris,  le  19  mars  1915. 
A.   MiLLERAND. 
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Russie.  — NoTiFicAnoN  par  la  Grande-Bretagne  a  la  Franck  dk  l'adhésion  de  la 
Russie  a  la  convention  relative  aux  prises  conclue  a  Londres  le  9  novembre  1914 

ENTRE  la  Frange  et  la  (iRANDE-IiRETAGNE  [Joumul  officiel  de  la  Hépublif/ue  fran- 
çaise du  2  avril  1915,  p.  1819j. 

Confonnérnent  aux  dispositions  de  rarticle  9  de  la  convention  relative  aux  prises,  conclue 

à  Londres  entre  la  France  et  la  Grande-Bretagne,  le  9  novembre  1914(1),  le  gouvernement 

de  Sa  Majesté  britannique  a  notifié  au  gouvernement  de  la  République  française  l'adhésion 
du  gouvernement  impérial  russe  à  ladite  convention,  en  mentionnant  que,  par  suite  de 

la  législation  russe  en  vigueur,  l'article  2,  alinéa  2,  doit  être  interprété  en  Russie  en  ce 
sens  que  la  condamnation  des  cargaisons  ennemies  à  bord  de  navires  de  commerce  alliés 

entrés  dans  un  port  russe  n'appartient  pas  à  la  juridiction  des  prises,  mais  doit  être  pro- 
noncée par  les  autorités  administratives  de  l'Empire. 
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France.  —  Loi  ayant  pour  objet  de  donner  des  sanctions  pénales  a  l'interdiction 

FAITE  AUX  Français  d'entretenir  des  relations  d'ordre  économique  avec  les  sujets 

d'une  puissance  ennemie,  en  date  du  4  AVRIL  1915  {Journal  officiel  de  la  République 
française  du  7  avril  1915,  p.  1900). 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté  ; 
Le  Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  i".  —  Quiconque,  en  violation  des  prohibitions  qui  ont  été  ou  seront  édictées, 

conclura  ou  tentera  de  conclure,  exécutera  ou  tentera  d'exécuter,  soit  directement,  soit 
par  personne  interposée,  un  acte  de  commerce  ou  une  convention  quelconque,  soit  avec 

nn  sujijt  d'une  puissance  ennemie  ou  avec  une  personne  résidant  sur  son  territoire,  soit 
avec  un  agent  de  ce  sujet  ou  de  cette  personne,  sera  puni  d'un  emprisonnement  d'un  an 
à  cinq  ans  et  d'une  amende  de  cinq  cents  à  vingt  mille  francs  (50J  à  20.000  fr.)  ou  de 
l'une  de  ces  peines  seulement. 

Seront  répwlés  complices  de  l'infraction  tous  les  individus  tels  que  préposés,  courtiers, 
commissionnaires,  assureurs,  voituriers,  armateurs  qui,  connaissant  la  provenance  et  la 

destination  de  la  n^archandise  ou  de  toute  autre  valeur  ayant  fait  l'objet  de  l'acte  de 
commerce  ou  de  la  convention,  auront  participé,  à  un  titre  quelconque,  pour  le  compte 

de  l'une  de.  parties  contractantes,  à  l'opération  prévue  et  réprimée  par  le  paragraphe 
précédent. 

En  cas  de  condamnation,  les  tribunaux  pourront  prononcer  la  confiscation  de  la  mar- 
chandise ou  valeur,  ou  du  prix,  ainsi  que  des  chevaux,  voitures,  bateaux  et  autres  objets 

ayant  servi  au  transport. 

Art.  2.  —  Sera  passible  des  mêmes  peines  quiconque  aura  détourné  ou  recelé,  fait  dé- 

tourner ou  receler  des  biens  appartenant  à  des  sujets  d'une  puissance  ennemie  et  placés 
sous  séquestre  en  vei  tu  d'une  décision  de  justice  rendue  sur  réquisitions  du  ministère 
public. 

(1)  V.  i'i-d«»8sus,  p.  112. 
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Art.  3.  —  Les  condamaations  prononcées  contre  les  auteurs  ou  complices  des  délits 

prévus  par  l'article  1"  entraîneront  de  plein  droit  privation  pendant  dix  années  des  droits 
civils  et  civiques  énumérés  en  l'article  42  du  code  pénal. 

La  privation  de  tout  ou  partie  de  ces  droits  pourra  être  ordonnée  par  le  tribunal  dans 

le  cas  prévu  par  l'article  2. 

Art.  4.  —  L'article  463  du  code  pénal  est  applicable  aux  cas  prévus  par  la  présente 
loi. 

Art.  5.  —  La  présente  loi  est  applicable  de  plein  droit  à  l'Algérie,  aux  colonies  et  aux 
pays  de  protectorat. 

La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés,  sera 

exécutée  comme  loi  de  l'Etat. 

Fait  à  Paris,  le  4  avril  1915. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  garde  des  sceaux,  minisire  de  la  justice,  Aris- 

tide Briand.  —  Le  ministre  des  affaires  étrangères,  I>elca.ssé.  —  Le  ministre  de  Vinlé- 
rieur,  L.  Malvy.  —  Ae  ministre  des  colonies,  Gaston  Doumergue. 
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France.  —  Loi  tendant  a  protéger  les  propriétaires  de  valeors  mobilières,  dépos- 

sédés  PAR  SUITE  DE  FAITS  DE  GUERRE  DANS  DES  TERRITOIRES  OCCUPÉS  PAR    l'ENNEMI,  EN 
DATE  DU  4  AVRIL  1915  (Jouvnal  officiel  de  la  Hépublique  française  du  7  avril  1915, 

p.  1901  . 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté  ; 

Le   Président  de   la  République  promulgue  la  loi   dont  la  teneur  suit  : 

Article  1".  —  Dans  les  cas  où  la  faculté  de  recourir  aux  lois  des  15  juin  1872  et 

8  février  1902  est  ouverte  à  raison  d'un  événement  de  la  guerre  déclarée  par  l'Allemagne 
en  août  1914,  la  procédure  est  modifiée  dans  la  mesure  et  sous  les  conditions  de  la  pré- 

sente loi. 

Art.  2.  —  S'il  s'agit  de  valeurs  françaises  au  porteur,  le  propriétaire  doit  aviser  par 
lettre  recommandée  l'établissement  débiteur  des  circonstances  qui  le  mettent  dans  Tim- 
possibilité  de  représenter  soit  les  titres,  soit  les  coupons.  Avis  de  l.\  remise  Je  cette 

lettie  au  destinataire  doit  lui  être  donné  par  la  po'^fe,  et  le  destinataire  doit  accuser  lui- 

même  réception  à  l'envoyeur,  dans  les  cinq  jours  au  plus  tard  de  la  remise. 
Cette  lettre  contiendra  les  nom,  prénoms,  profession,  le  lieu  de  résidence  actuelle  et 

celui  du  domicile  du  déclarant,  le  nombre,  la  nature,  la  valeur  nominale,  le  numéro  et, 

s'il  y  a  lieu,  la  série  des  titres,  ainsi  que  la  date  d'échéance  du  plus  ancien  coupon  exi- 
gible. 

Le  déclarant  indiquera  aussi,  s'il  est  possible  :  1"  les  circonstances  dans  lesquelles  il 

est  devenu  propriétaire  des  titres  et  celles  dans  le;^quelles  il  a  été  dépossédé  ;  2"  l'époqur 
elle  lieu  où  il  a  reçu  les  derniers  dividendes  ou  intérêts. 

Il  fera  élection  de  domicile  dans  la  localité  du  siège  de    l'établissement  débiteur. 
La  signature  du  déclarant  doit  être  légalisée  par  le  maire  ou  par  un  officier  ministériel, 

ou  encore,  h  Paris,  par  le  cominissHJre  de  police,  le  lien  de  sa  lé.sidence  et  celui  de  son 

domicile  Feront  ceriifiés  par  les  mêmes  f'ert«onn»8,  on  établis  par  tontes  pièces  et  certifi- 

cats dont  l'intéresHé  a  le  droit  de  demander  et  d'obtenir,  sans  frais,  la  délivrance  aux 
autorités  compélentei. 

La  déclaration  ainsi  faite  emporte,  pendant  la  durée  des   hostilités  et  les  six  mois  qui 
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suivront  leur  terme  défiailif,  opposition  au  payetnent  tant  du  capit;il  que  des  int<^rêts  on 

dividendes  à  tout»;  autre  persoiuie  que  le  déclarant.  Elle  autorise,  d'autre  part,  le  décla- 
rant ?..  percevoir  de  rétablissement  débiteur  les  intérêts  ou  dividendes  exigibles  dans  les 

conditions  indiquées  par  les  articles  suivants. 

Un  double  de  la  lettre  indiquée  ci-dessus,  et  dans  les  mêmes  conditions,  est  adressé 
par  le  déclarant  au  syndicat  des  agents  de  change  du  Pans,  qui  fait,  le  quinzième  jour 

au  plus  tard,  la  publication  prévue  par  l'ai  ticle  11  de  la  loi  du  15  juin  1872  modifiée  par 
l'article  i^"  de  la  loi  du  8  lévrier  1902. 

Art.  3.  —  1°  S'il  s'agit  de  titres  au  porteur  mis  en  dépôt  dans  une  banque,  représentés 
par  un  récépissé  de  ladite  banque  dépositaire,  le  déclarant  doit  produire  à  l'établisse- 

ment débiteur  ce  récépissé.  A  défaut  de  ce  récépissé,  il  Joil  produire  une  attestation  de 

la  banque  dépositaire  établissant  d'une  manière  précise  que  les  titres  visés  dans  la  décla- 
ration ont  bien  tait  l'objet  d'un  dépôt  effectué  dans  ses  caisses  par  le  déclarant  et  que 

celui-ci  ne  les  a  pas  retirés  ; 

2»  Sur  la  remise  de  cette  pièce  signée  par  lui  et  après  justification,  qui  pourra  être 

réclamée  si  besoin  est,  de  l'existence  et  de  l'identité  de  la  banque  dépositaire,  les  divi- 
dendes ou  intérêts  seront  payés  au  déclarant,  après  trois  mois  écoulés  depuis  l'échéance 

de  chaque  coupon,  si  personne  ne  s'est  présenté  pendant  ce  délai  comme  propriétaire 
des  titres  ou  coupons 

30  Les  payements  ainsi  faits  libèrent  l'établissement  débiteur  envers  tout  tiers  qui  se 
présenterait  ultérieurement.  Si  ce  tiers  porteur  établissait  que  lesdits  payements  ont  été 

faits  à  son  préjudice,  il  n'aurait  qu'une  action  personnelle  contre  le  déclarant  et  contre 
la  banque  dépositaire  ; 

4»  Si,  avant  le  payement  au  déclarant  par  l'établissement  débiteur,  les  titres  ou  coupons 
sont  présentés  par  un  tiers  audit  établissement,  il  doit  provisoirement  retenir  ces  litres 

ou  coupons  contre  récépissé.  Ce  dernier  doit,  de  plus,  avertir  le  déclarant,  par  lettre 
recommandée,  de  la  présentation  des  titres  ou  coupons,  en  lui  faisant  connaître  le  nom 

et  l'adresse  du  tiers  porteur.  Les  effets  de  la  déclaration  primitive  restent  alors  suspendus 
jusqu'à  ce  qu'une  solution  amiable  ou  judiciaire  soit  intervenue  entre  le  déclarant  et  le 
tiers  porteur  ; 

50  Si  les  coupons  représentant  les  dividendes  ou  intérêts  payés  au  déclarant  sont 
ultérieurement  retrouvés,  la  banque  dépositaire  et  le  déclarant  seront  tenus  de  les  remet- 

tre à  l'établissement  débiteur.  S'ils  ne  sont  pas  retrouvés,  le  déclarant  devra  accomplir 
les  formalités  prévues  par  Tarticle  8  de   la  présente  loi  pour  le   cas  de  dépossession  ; 

6°  Dans  le  cas  où  les  titres  auraient  été  déposés  chez  un  officier  public  ou  ininistériel, 
les  dispositions  précédentes  sont  également  applicables  ; 

7»  Il  n'est  dérogé  en  rien  aux  dispositions  des  articles  1915  à  1946  du  code  civil. 

Art.  4.  —  Pour  les  titres  qui  n'ont  pas  fait  l'objet  d'un  dépôt  ou  pour  les  titres  qui, 
ayant  fait  l'objet  d'un  dépôt,  ne  sont  plus  représentés  par  un  récépissé  ni  par  aucune 
attestation  de  la  banque  dépositaire,  le  déclarant  doit  produire  à  l'établissement  débi- 

teur une  attestation  motivée  délivrée  par  le  juge  de  paix  de  sa  résidence  actuelle  ou 

de  son  domicile,  auquel  il  aura  fourni,  par  les  indications  mentionnées  dans  l'article  2, 
ou  par  tous  autres  moyens,  les  justifications  de  son  droit  de  propriété.  En  cas  de  refus 
de  celte  attestation,  le  déclarant  peut  saisir  le  président  du  tribunal  civil,  qui  statuera 

par  ordonnance  rendue  sur  simple  requête.  Ces  magistrats  peuvent,  s'ils  le  jugent  néces- 
saire, n'accorder  leur  attestation  que  moyennant  la  caution  prévue  par  l'article  4  de  la 

loi  du  15  juin  1872  modifiée  par  la  loi  du  8  février  1902. 

Dans  le  cas  où  le  montant  des  joupons  à  payer  s'élève  à  plus  de  cOO  francs,  le  président 
du  tribunal  civil  est  seul  compétent  pour  délivrer  l'attestation  et  il  statue  comme  il  est 
dit  au  paragraphe  précédent. 

Sur  le  vu  de  l'expédition  de  cette  attestation,  qui  doit  être  délivrée  sur  papier  libre  et 
sans  frais,  les  dividendes  ou  intérêts  sont  payés  au  déclarant  après  trois  mois  écoulés 

depuis  l'échéance  de  chaque  coupon,  si  personne  ne  s'est  présenté  pendant  ce  délai 
comme  propriétaire  des  titres  ou  coupons. 
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Les  payements  ainsi  faits  libèrent  l'établisse ;Tient  débiteur  envers  tout  tiers  qui  se  pré- 
senterait ultérieurement,  sauf  le  recours  personnel  de  ce  tiers  contre  le  déclarant  dans 

les  conditions  prévues  au  paragraphe  3  de   l'article  précédent. 
Si,  avant  le  payement  au  déclarant  par  l'établissement  débiteur,  les  titres  ou  coupons 

sont  présentés  par  un  tiers  audit  établissement,  il  sera  procédé  conformément  au  paragra- 
phe 4  du  même  article  3. 

Le  déclarant  est  tenu  de  remettre  a  rétii'jlissement  débiteur  les  coupons  représentant 
les  dividendes  ou  intérêts  payés,  s'il  les  retrouve  ultérieurement.  S'il  ne  les  retrouve  pas, 

il  devra  justifier  de  l'accomplissement  des  formilités  requises  par  l'article  8  de  la  présente 
loi  pour  le  cas  de  dépossession. 

Art.  5.  —  S'il  s'agit  de  valeurs  étrangères  dont  le  service  des  titres  et  coupons  est  fait 
en  France,  la  déclaration  prévue  par  l'article  2  de  la  présente  loi  est  adressée  au  siège 
principal  de  chacun  des  établissements  chargés  de  ce  service. 

Ceux-ci,  s'il  se  présente  un  tiers  porteur  des  titres  et  cou,)ons,  sont  tenus  de  procéder 
conformément  au  paragraphe  3  de  l'article  3  de  la  présente  loi. 

La  déclaration  à  eux  adressée  doit  être  transmise  par  leurs  soins  à  l'Etat  ou  à  l'établis- 
sement étranger  qui  les  a  chargés  du  service  des  titres  et  coupons. 

Art.  6.  —  S'il  s'agit  de  titres  nominatifs  ou  de  certificats  nominatifs  de  titres  au  por- 
teur délivrés  par  l'établissement  débiteur,  le  propriétaire  doit  aviser  cet  établissement 

par  lettre  recommandée  conformément  aux    dispositions  de  l'article  2  de  la  présente  loi. 
Il  sera  procédé,  pour  le  payement  des  coupons  et  pour  la  délivrance  des  nouveaux 

titres  ou  certificats,  conformément  aux  règles  suivies  par  l'établissement  débiteur. 

Art.  7.  —  Les  dispositions  de  l'article  2  de  la  loi  du  8  février  1902  relatives  à  la  pro- 
cédure de  mainlevée  des  titres  au  porteur  sont  applicables  dans  les  cas  prévus  par  la 

présente  loi. 

Art.  8.  —  1°  Dans  les  six  mois  qui  suivront  la  cessation  des  hostilités,  le  déclarant 

qui  aura  fait  usage  des  dispositions  de  la  présente  loi  devra  —  s'il  est  dépossédé  —taire, 
tant  au  syndicat  des  agents  de  change  de  Paris  qu'à  l'établissement  débiteur,  une  oppo- 

sition conforme  à  la  loi  du  15  juin  1872,  modifiée  par  la  loi  du  8  février  1902  ; 

2o  Dans  le  mois  qui  suivra  l'expiration  du  délai  ci-dessus,  les  numéros  des  titres  frappés 
de  cette  opposition  seront  publiés  dans  un  bulletin  spécial  par  le  syndicat  des  agents  de 
change  de  Paris  ; 

3"  Prtr  le  fait  de  cette  publication,  toute  personne  qui  prétendrait  avoir  des  droits  sur 
ces  titres  est  mise  en  demeure  de  les  faire  valoir  ; 

4"  Si,  dans  le  délai  de  deux  ans  à  partir  de  la  publication  du  bulletin  spécial  susvisé, 

l'opposiiion  n'a  pas  étc  contredite,  le  propriétaire  pourra  exiger  de  l'établissement  débi- 
teur, soit  le  payement  du  capital  du  titre  devenu  exigible,  soit  la  remise  d'un  titre  du- 

plicata ; 

5°  Les  titres  primitifs  seront  frappés  de  déchéance  et  seront  publiés  dans  le  même 
bulletin  spécial.  Le  litre  délivré  en  duplicata  conférerj  les  mêmes  droits  que  le  titre 
primitif  et  sera  négociable  dans  les  mêmes  conditions  ; 

B"  Le  payement  du  capital  ou  la  retnise  du  titr,  duplicata  etTectués  dans  les  conditions 

ci-dessus  prescrites  libèrent  rétablissement  débiteur,  et  le  tiers  qui,  après  ce  payement 

ou  cette  remise,  représenterait  le  titre  primitif  n'aura  qu'une  action  personnelle  contre 

l'opposant  au  cas  où  l'opposition  aurait  été  faite  sans  droit  ; 
7»  Si,  dans  le  même  délai  de  deux  ans,  un  tiers  présente  le  titre  frappé  d'opposition, 

ce  titre  sera  retenu  par  les  soins  de  l'établissement  débiteur  qui  en  délivrera  récépissé 
et  avertira  l'opposant  par  lettre  recommandée.  Les  eflels  de  l'opposition  resteront  alors 
Busppndus  jusqu'à  ce  qu'une  solution  amiable  ou  judiciaire  intervienne  entre  le  tiers 
porteur  et  l'opposant  ; 

8»  Si,  à  l'expiration  de  ce  délai,  le  tiers  porteur  ne  justifie  pas  qu'il  a  fait  valoir  ses 
droits,  le  titre  sera  remis  à  l'opposant  ; 

9»  Les  mômes  formalités  seront  accomplies  pour  les  valeurs  étrangères.  L'opposition 
sera  faite,  en  ce  qui  les  concerne,  tant  au    syndicat  des  agents   de   change    qu'au  siège 
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principal  des  établissements  f;ti?anl  en  Fr.ince  le  service  des  titres  et  coupons.  Ces  éta- 
blissenaents  devront  en  aviser  les  Etats  ou  élablisstments  étrangers  qui  les  ont  chargés 

de  ce  service,  et  adresser  auxdits  Etats  ou  établissements  la  publication  bpéciale  ci-dessus 

prescr  ite  ; 
10°  Le  déclarant  qui  remplira  les  formalités  prévues  par  le  préïenl  article  continuera 

à  toucher  les  dividendes  et  intérêts  dans  les  conditions  indiquées  par  les  articles  précé- 
dents ; 

11°  Tout  propriétaire  dépossédé  par  événement  de  guerre  qui  n'aura  pas  eu  recours  à 
la  déclaration  visée  par  l'article  2  et  n'aura  pas,  quelle  que  soit  la  procéiure  suivie  par 
lui  auparavant,  rempli,  dans  les  délais  prescrits,  les  formalités  indiquées  par  ce  présf^nt 
article  8,  ne  pourra  bénéficier  de  ses  dippohiiions  exceptionnelles  et  il  sera  soumis  aux 
règles  de  la  loi  du  15  juin  1872,    modifiée  par  celle  du  8  février  1902. 

Un  règlement  d'administration  publique  déterminera  les  conditions  d'application  du 
présent  article. 

Art.  9.  —  Les  divers  actes  et  formalités  prévus  par  la  présente  loi  sont  exempts  de 

tout  droit  de  timbre,  d'enregistrement  et  frais  de  touie  nature,  tant  de  la  part  du  syn- 
dicat des  agents  de  change  que  des  officiers  ministériels  requis  à  cet  effet. 

Art.  10.  —  Les  dispositions  de  l'arlicle  précédent  ne  sont  applicables  qu'en  ce  qui  con- 
cerne les  valeurs  mobilières  dont  les  propriétaires  avaient  leur  domicile  ou  leur  rési- 

dence dans  les  pays  envahis  ou  pillés  par  l'ennemi. 
Art.  11.  —  Toute  personne  qui,  par  une  déclaration  ou  opposition  faite  ou  maintenue 

de  mauvaise  foi,  aura  obtenu  ou  tenté  d'obtenir  soit  le  payement  des  dividendes  ou  inté- 
rêts, ou  du  capital  du  titre  devenu  exigible,  soit  la  délivrance  d'un  titre  duplicata,  sera 

punie  de  la  peine  portée  contre  l'escroquerie  par  l'article  405  du  code  pénal. 
L'article  463  du  code  pénal  est  applicable. 
La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés,  sera 

exécutée  comme  loi  de  l'Etat. 
Fait  à  Paiis,  le  4  avril  1915. 

R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  Aris- 
tide Briand.  —-  Le  minisire  des  finances,  A.  Ribot. 
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France.  —  Loi  autorisant  le  gouvernement  a  rapporter  les  décrets  de  naturali- 

sation OBTENUS  PAR    d'anCIENS  SUJETS  DE   PUISSANCES    EN   GUEKRE  AVEC  LA  FrANCK,    EN 
DATE  DU  7  AVRIL  1915  (Joumal  officiel  de  la  Hépnhlîque  française  du  8  avril  1915, 

p.  1948). 

Le  Sénat  et   la  Chambre  des  députés  ont  adopté  ; 
Le   Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  l".  —  En  cas  de  guerre  entre  la  Franco  et  une  puissance  à  laquelle  a  ressorti 

un  étranger  naturalisé,  celui-ci  pourra  être  déchu  delà  naturalisalion,  lorsqu'il  aura  con- 
servé la  nationalité  de  son  pays  d'origine  ou  du  pays  dans  lequel  il  a  été  antérieurement 

naturalisé. 

La  déchéance  sera  obligatoire  ;  si  le  naturalisé  a  recouvré  une  nationalité  antérieure 

ou  acquis  toute  autre  nationalité  ;  s'il  a,  soit  porté  les  armes  contre  la  France,  soit  quitté 
le  territoire  français  pour  se  soustiaire  à  une  obligation  d'oidrt  militi.ire  ;  soit  enfin  bi, 
directement  ou  indirectement,  il  a  pi  été  ou  tenté  de  prêter  contre  la  France,  en  vue 

ou  à  l'occasion  de  la  guerre,  une  aide  quelconque  à  une  puissance  ennemie. 
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La  déchéance  sera  prononcée  par  décret  rendu  après  avis  du  Conseil  d'Etat  et  sauf 
recours  au  contentieux  devant  cette  juridiction.  Le  décret  portant  retrait  de  la  nationalité 

française  fixe  le  point  de  départ  de  ses  effets  sans  toutefois  pouvoir  les  faire  remonter 
au  delà  de  la  déclaration  de  guerre. 

Art.  2,  —  Seront  revisées  toutes  les  naturalisations  accordées  postérieurement  au 

l«r  janvier  1913  à  des  sujets  ou  anciens  sujets  de  puissances  en  guerre  avec  la  France. 
Dans  un  délai  de  quinzaine  à  compter  delà  publication  du  décret  réglant  les  conditions 

d'application  de  la  présente  loi,  un  état  nominatif  de  toutes  ces  naturalisations  devra  être 
inséré  au  Journal  officiel   par  les  soins  du  ministre    de  la  justice. 

Dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  l'expiration  de  ce  premier  délai  de  quin- 
zaine, le  ministre  de  la  justice  devra,  par  une  publication  insérée  au  Journal  officiel,  faire 

connaître  celles  de  ces  naturalisations  jugées  dignes  d'être  maintenues,  ainsi  que  les 
motifs  de  celte  décision. 

Dans  le  même  délai,  toutes  les  autres  naturalisations  seront  rapportées  par  décrets, 
insérés  au  Journal  officiel. 

Le  retrait  de  naturalisation  exercé  dans  celte  hypothèse  produira  de  plein  droit  ses 
effets  à  dater  de  la  déclaration  de  guerre. 

Les  dispositiony  du  présent  article  sont  sans  application  aux  Alsaciens  ou  aux  Lorrains 

d'origine  nés  avant  le  20  mai  1871  ou  à  leurs  descendants. 
Art.  3.  —  En  aucun  cas,  la  rétroactivité  du  retrait  de  naturalisalioï\  ne  pourra  préjudi- 

cier  aux  droits  des  tiers  de  bonne  foi,  ni  faire  échec  à  l'application  des  lois  pénales  sous 
le  coup  desquelles  le  naturalisé  serait  tombé  avant  le  décret  de  retrait. 

Art.  4.  —  Le  retrait  de  la  nationalité  française  prononcé  en  vertu  des  articles  précé- 

dents est  personnel  à  l'étranger  qui  l'a  encouru.  Toutefois,  selon  les  circonstances,  il 
pourra  être  étendu  à  la  femme  et  aux  enfants,  s'il  en  est  ainsi  ordonné,  soit  par  le  décret 
concernant  le  mari  ou  le  père,  soit  par  un  décret  ultérieur  rendu  dans  les  mêmes  formes. 

Art.  5,  —  La  femme  pourra  décliner  la  nationalité  française  dans  le  délai  d'un  an  à 

partir  de  l'insertion  au  Journal  officiel  du  décret  portant  retrait  de  la  naturalisation  à 
l'égard  du  mari.  Si,  lors  de  cette  insertion,  elle  est  mineure,  ce  délai  ne  commencera  à 
courir  qu'à  dater  de  sa  majorité. 

La  même  faculté  est  reconnue  aux  enfants  dans  les  mêmes  conditions.  En  outre,  le 

représentant  légal  des  enfants  mineurs  pourra,  dnns  les  conditions  prévues  par  l'article  9 

du  code  civil,  renoncer  pour  eux  au  bénéfice  de  la  nationalité  française  qu'ils  tiennent 

soit  du  décret  de  naturalisation  du  père,  soit  d'une  déclaration  antérieure  de  nationalité. 
Art.  6.  —  Aucune  naturalisation  nouvelle  d'un  sujet  d'une  puissance  en  guerre  avec 

la  France  ne  pourra  être  accordée  avant  la  signature  définitive  de  la  paix. 

Art.  7.  —  La  présente  loi  cessera  d'être  exécutoire  deux  ans  après  la  signature  défini- 
tive de  la  paix. 

Art.  8.  —  La  présente  loi  est  applicable  à  l'Algérie  et  dans  les  autres  possessions  fran- 
çaises. 

Art.  9.  —  Un  règlement  d'administration  publique  déterminera  les  conditions  d'appli- 
cation de  la  présente  loi. 

La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés,  sera 

exécutée  comme  loi  de  l'Etat. 
Fait  à  Paris,  le  7  avril  1915. 

R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  Hépublique  :  Le  garde  des  sceaux,  niinis/re  de  la  justice  y 

AniâTiDE  Briand.  —  Le  minislre  de  l'intérieur,  L.  Malvv.  —  Lp  ministre  dos  cohnieSy 
Gaston  DouMEncuE. 
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France.    —  Loi  déterminant  lks  conditions  dans  lesquelles  la  garantie  de  l'Etat 

POURRA  ÊTRE  ACCORDÉE  POUR  l'aCHAT,   EN  ANGLETERRE,   PAU  DES    ARMATEURS    FRANÇAIS, 
DE    NAVIRES   A    VAPKOR   PROVENANT  DE  PRISES  BRITANNIQUES,    EN   DATE   DU   19  AVRIL    1915 

{Journal  officiel  de  la  liépitblique  française  du  20  avril  1915,  p.  2373;. 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté  ; 

Le  Président  de  la  République  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  ler.  _  L'Etat  français  pourra  garantir  au  gouvernement  britannique  le  paye- 
ment de  la  partie  non  imméiliatement  exigible  du  prix  de  vente  des  navires  à  vapeur 

capturés  dont  les  armateurs  français  se  seront  rendus  adjudicataires. 

Celte  garantie  ne  pourra  porter  que  sur  75  0/0,  au  maximum,  du  prix  de  vente  et  sur 

les  intérêts,  jusqu'aux  termes  fixés  pour  le  payement.  Elle  sera  accordée,  dans  chaque 
cas  particulier,  par  un  arrêté  du  ministre  de  la  marine,  pris  après  avis  du  ministre  des 
finances. 

Art.  2.  —  L'armateur  qui  voudra  être  admis  à  bénéficier  des  dispositions  de  l'article 
précédent  devra  en  faire  la  demande  au  ministre  de  la  marine. 

Cette  demande  devra  être  accompagnée  : 

1°  D'un  acte  de  cautionnement  qui  s'appliquera  au  premier  tiers  de  la  somme  garantie 
par  l'État  et  dont  le  souscripteur  devra  être  agréé  par  les  ministres  de  la  marine  et  des 
finances  ; 

2°  De  l'engagement,  pris  par  l'armateur,  de  consentir  à  l'État  français  une  hypothèque 
de  premier  rang  sur  le  navire  pour  sûreté  des  deux  autres  tiers  de  ladite  somme,  et 

d'assurer  le  navire  contre  tous  risques,  y  compris  le  risque  de  guerre,  jusqu'à  parfait 
payement  de  la  somme  garantie  par  l'État. 

Les  sociétés  de  navigation  qui  ont  constitué  un  fonds  d'assurance  pour  leurs  propres 
navires  pourront  être  dispensées,  par  des  décisions  spéciales,  de  contracter  l'assurance 
ci-dessus  prévue. 

Art.  3.  —  L'armateur  devra,  en  outre,  souscrire  un  engagement  de  payer  une  somme 

égale  au  montant  du  prix  d'achat  si,  au  cours  de  la  présente  guerre  et  pendant  une 
période  de  cinq  années  à  dater  de  la  signature  du  traité  de  paix,  il  transfère  directement 

ou  inilirectement  à  un  étranger,  à  une  société  étrai  gère  ou  à  une  société  française  dont 

le  Conseil  d'administration  n'est  pas  composé  conformément  à  l'article  1",  §3,  de  la  loi  du 
7  avril  1902,  soit  la  propriété,  soit  l'usufruit  du  navire  acheté,  ou  s'il  hypothèque  celui-ci 
au  profit  des  mêmes  personnes  ou  sociétés. 

Cet  engagement  sera  garanti  par  une  caution  agréée  par  les  ministres  de  la  marine  et 
des  finances. 

Art.  4.  —  Un  arrêté  concerté  entre  les  ministères  de  la  marine,  des  affaires  étrangères 

et  des  finances  déterminera  les  conditions  d'application  de  la  présente  loi. 
La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés,  sera 

exécutée  comme  loi  de  l'État. 
Fait  à  Paris,  le  19  avril  1915. 

R.  POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République;  Le  ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur.  — 
Le  minislre  des  affaires  étrangères,  Delcassé.    —   Le  ministre  des  finances,  A.  Ribot. 

\ 
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France. —  Décret  modifiant  les  articles  4,  6,  9  et  13  du  décret  du  4  février  1915 , 

RELATIF    A  LA  CONSTATATION    ET  A  l'ÉVALUATION    DES    DOMMAGES   RÉSULTANT     DES    FAITS 

DE  GUERRE,  EN  DATE  DU  6  AVRIL  1915  {Joumal  Officiel  de  la  République  française  du 

8  avril  1915,  p.  1948). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil  des  ministres,  du  ministre  de  la  justice,  du 

ministre   de  l'intérieur  et  du  ministre  des  finances  ; 
Vu  le  décret  du  4  février  1915,  notamment  les  articles  4,  6,  9  et  13  (1)  ; 

Le  Conseil  d'Etat  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  l«^  —  L'article  4  du  décret  susvisé  est  modifié  ainsi  qu'il  suit  ; 

«  Au  cas  où  les  circonstances  ne  permettraient  l'ouverture  de  l'enquête  que  dans  cer- 
taines communes  d'un  canton,  chacune  de  ces  communes  pourra,  sur  la  demande  du 

Conseil  municipal,  être  réunie  par  l'arrêté  préfectoral  prévu  à  l'article  2  à  un  canton 
voisin  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  rattacher  toutes  ces  communes  à  un  même  canton. 
Si  l'enquête  peut  être  ouverte  dans  plus  de  la  moitié  des  communes,  celles-ci  constitue- 

ront un  groupe  as-imilé,  en  ce  qui  concerne  les  opérations  prévues  au  présent  décret, 

au  canton,  et  s'il  n'est  pas  possible  d'effectuer  les  opérations  dans  le  chef-lieu,  les  maires, 
en  élisant  leur  délégué  à  la  Commission  cantonale,  désigneront  la  commune  où  pourra 
siéger  provisoirement  la  Commission  ». 

Art.  2.  —  Le  paragraphe  1"  de  l'article  6  du  décret  susvisé  est  modifié  ainsi  qu'il  suit  : 
«  Les  Commissions  constatent  la  réalité  des  dommages  avec  une  évaluation  distincte  pour 

chacun  de  leurs  éléments  conslitulifs.  Elles  font  connaître  les  procédés  et  les  taux  qu'elles 

ont  adoptés  pour  cette  évaluitlion.  Dans  les  éléments  à  évaluer,  n'est  pas  compris  le  pré- 
judice résultant  de  l'interruption  d'un  commerce  ou  d'une  industrie.  Elles  dressent  un 

état  récapitulatif  des  demandes  et  des  évaluations  relatives  à  chaque  commune  ;  elles  in- 

diquent en  outre    l'ordre  d'urg(!nce  des  besoins  auxquels  ces  demandes   correspondent». 
Art.  3.  —  Le  paragraphe  i"  de  l'article  9  du  décret  susvisé  est  modifié  ainsi  qu'il  suit  ; 

—  «  La  Commission  départementale  d'évaluation,  après  examen  des  réclamations  des  in- 
téressés, revise  le  travail  des  Commissions  cantonales.  Elle  statue  détinitivement  pour 

chaque  demande  individuelle  sur  la  réalité  et  la  consistance  des  dommages  ;  elle  évalue  le 
préjudice  subi  par  le  réclamant  ». 

Art.  4.  —  L'article  13  du  décret  susvisé  est  modifié  ainsi  qu'il  suit: 

<'  La  délivrance  d'acomptes  n'est  pas  subordonnée  à  l'accomplissement  de  la  procédure 
instituée  par  le  présent  règlement  en  ce  qui  concerne  le  fonctionnement  de  la  Commis- 

sion départementale  et  celui  de  la  Commission  supérieure  ». 

Art.  5.  — .  Le  ministre  de  l'intérieur,  le  ministre  des  finances  et  le  ministre  de  la  jus- 

tice sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui 
sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré  au  Bullelin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  6  avril  1915. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  R/^publique  :  Le  ministre  de  iinlérieur,  L.  Malvy.  —  Le  minis- 
tre des  finances,  A.  Ribot.  —  Le  garde  des  sceaux,  minislre  de  la  Justice,  Aristide 

Bbia.nd. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.   124. 
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France.  —   Décrkt  complétant  l'article  13  du  décret  du  4  février  1915,  modifié 

1>AR  celui  du  6    AVRIL  SUIVANT,    RELATIF    A    LA    CONSTATATION   ET    A     l'ÉVALUATION     DES 
DOMMAGE'^  RÉSULTANT  DES  FAITS  DE  GUERRE,  EN  DATE  DU  24  AVRIL  1915   [Joumal  officiel 

de  la  République  française  du  27  avril  1915,  p   2613). 

Le  Président  de  la   Hépubliqne  française  : 
Sur  le  rapport  du  Président  du  ConBeil  les  nninistros,  (Ju  garde  des  sceaux,  minisire 

de    la   justice,  du  nninistre  de  l'intérieur  et  du  ministra  de«  finances  ; 
Vu  l'avis  du  ministre  des  travaux  publics  du  22  mars  1915  ; 
Vu  l'article  12  de  la  loi  de  finances  du  20  décembre  1914;  ensemble  les  décrets  des 

4  février  et  6  avril  1915(1)  ; 

Le  Conseil  d'Etat  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  L'article  13  du  décret  du  4  février  1915,  modifié  par  celui  du  tj  avril  sui- 
vant, est  complété  ainsi  qu'il  suit  ; 

«  Exceptionnellement,  n'est  pas  subordonnée  à  l'avis  des  Commissions  cantonales 

d'évaluation  la  délivr^n-e,  par  le  ministre  d:  l'intérieur,  sur  la  proposition  du  ministre 
des  travaux  publics,  d'acomptes  ayant  pour  objet  la  réparation  ties  bateaux  de  commerce 
qui  auront  subi,  sur  les  voies  de  navigation  intérieure,  des  dommages  résultant  de  faits 
de  guerre  ». 

Art.  2.  —  Le  ministre  de  l'intérieur,  le  ministre  des  finances,  le  garde  des  sceaux,  mi- 
nistre de  la  justice,  et  le  ministre  des  travaux  publics  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 

concerne,  de  Texéculiou  du  présent  décret  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  et  inséré 
au  Bulletin  des  lois. 

Fait  à  Paris,  le  24  avril  1915. 
R.   POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  ministre  de  Vintérieur,  L.  Malvv.  —  Le  mi- 
nistre des  finances,  A.  Ribot.  —  Le  girde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  Aristide 

Bbiand. 
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FraDce.  —  Décret  portant  règlement  d'administration  publique  pour  l'exécution 
DE  la  loi  du  7  avril  1915  autorisant  le  gouvernement  a  rapporter  les  décrets  de 

naturalisation  obtenus  par  d'anciens  sujets  de  puissances  en  guerre  avec  la 
France,  en  date  du  24  avr»l  1915  {Journal  officiel  de  la  République  française 

du  26  avril  1915,  p.  2589). 

Le  Président  de  la  République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  garde  des  sceaux,  ministre   de   la   justice,   du   ministre  des  affaires 

étrangères,  du  ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  des  colonies  ; 
Vu  la   loi  du  7  avril  1915  (2)   autorisant  le  gouvernement  à  rapporter  les  décrets  de 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  119,  124  et  141. 
(2)  V.  ci-dessus,  p.  138. 
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naturalisation  obtenus  par  d'anciens  sujets  de  puissances  en  guerre  avec  la  France  et 
notamment  l'article  9  ainsi  conçu  :  «  Un  règlement  d'administration  publique  déterminera 
les  conditions  d'application  de   la  présente  loi   »  ; 

Vu  les  articles  8  et  suivants  du  code  civil  concernant  la  naturalisation  des  étrangers  ; 

Vu  la  loi  du  26  juin  18^9  sur  la  nationalité,  ensemble  le  décret  du  IB  août  suivant 

portant  règlement  d'administration  publique  pour  l'exécution  de  ladite  loi; 
Vu  le  sénatus-con&ulte  du  14  juillet  1865  et  les  autres  dispositions  spéciales  à  la  natu- 

ralisation en  Algérie  ; 

Vu  les  dispositions  régissant  les  naturalisations  dans  les  colonies  et  pays  <le  protectorat, 

notamment  le  décret  portant  règlement  d'administration  publique  en  date  du  7  février 
1897; 

Vu  l'article  3  delà  loi  du  5  août  1914  (1),  relative  à  l'admission  des  Alsaciens-Lorrains 
dans  l'armée  française  ; 

Le  Conseil  d'Etat  entendu  ; 
Décrète  : 

Article  1".  —  L'étranger  naturalisé  ayant  ressorti  à  une  puissance  en  guerre  avec  la 
France,  qui  d'après  les  renseignements  recueillis  par  le  ministre  de  la  justice  rentre  dans 

un  des  cas  prévus  par  l'artiole  1"  de  la  loi  du  7  avril  1915,  est  prévenu  par  une  notifica- 
tion en  la  forme  administrative  que  le  ministre  se  propose  de  provoquer  1  j  retrait  de  sa 

naturalisation. 

La  notification  énonce  li^s  motifs  invoqués  et  indique,  le  cas  échéant,  si  le  retrait  pro- 
jeté doit  sVtendre  à  la  femme  et  aux  enfants  du  naturalisé. 

Elle  est  faite  soit  à  la  personne,  soit  au  domicile  ou  à  la  résidence  actuelle  du  nalnra- 
lisé. 

Si  l'administration  ne  connaît  ni  le  domicile,  ni  la  résidence  du  naturalisé  ou  s'il  est 
domicilié  ou  réside  sur  le  teiritoire  d'une  pussince  en  guerre  avec  la  France,  la  notifi- 

cation est  remplacée  par  un  avis  inséré  au  Journal   officiel  de  la  Ré[iublique   française. 

Lorsque  le  naturalisé,  dont  l'admiiiistration  ne  connaît  ni  le  domicile  ni  la  résidence, 
a  eu  son  dernier  domicile  ou  sa  dernièie  résidence  dans  une  colonie  française  ou  un 

pays  de  protectorat  français,  l'avis  est,  en  outre,  inséré  dans  le  Bulletin  ou  Recueil  officiel 
de  la  colonie  ou  du  protectorat. 

Dans  les  qninz»-  juurs  qui  suivent  la  notification  ou  l'insertion,  l'intéressé  peut  présenter 
par  écrit  ses  observations.  Il  les  adrtss^  au  ministre  de  la  justice  par  lettre  recom- 

mandée ou  les  dépose  contre  récépissé  au  ministère  de  la  justice. 

Art.  2.  —  Le  naturalisé,  qui  réside  dans  une  colonie  française,  un  pays  de  protectorat 

français  ou  un  pays  étranger  et  à  qui  est  faite  une  notiBcation  en  vertu  de  l'article  pré- 
cédent, peut  remettre  ses  observations  écrites,  selon  les  cas,  au  secrétaire  général  de  la 

colonie,  à  l'administrateur,  au  contrôleur  civil,  au  résident  ou  à  l'agent  diplomatique  ou 
consulaire  le  plus  rapproché  du  lieu  de  sa  résidence. 

Ce  fonctionnaire  adresse  aussitôt  lesdites  observations  au  gouverneur  général  ou  gou- 
verneur, au  résident  général  ou  au  chef  de  la  circonscription  diploma'ique  qui  en  fait 

part  immédiatement  |)ar  voie  télégraphique  au  ministre  de  la  justice  par  l'intermédiaire 
du  ministre  des  colonies  ou  du  ministre  des  afTaires  étrangères.  Le  texte  de  ces  obser- 

vations est,  en  outre,  envoyé  sans  délai. 

Art.  3.  —  A  l'expiialion  du  délai  de  quinzaine,  le  projet  de  décret  est  transmis  avec 
le  dossier  au  Conseil  d'Etat.  Dans  les  trois  mois  qui  suivent  cette  transmission,  il  est  sta- 

tué soit  par  un  décret  prononçant  le  retrait  de  na'uralisttion,  soit  par  une  décision  du 

ministre  de  la  justice  portant  qu'il  n'y  a  lieu  de  donner  suite  au  projet  de  décret. 
Art.  4.  —  Tout  <lécret  portant  retrait  de  naturalisation  est  publié  au  Journal  officiel  de 

la  République  française  et  inséré  au  Bulletin  des  lois  et,  s'il  y  a  lieu,  au  Bulletin  ou 
Recueil  officiel  de  la  colonie  ou  du   proie-  lorat. 

Le  décret  est,  de  plus,  notifié  adminislrativement  à  l'intéressé  s'il  a  été  fait  une  no> 
tiflcalion  à  celui-ci  en  vertu  de  l'article  1"  du  présent  décret. 

(1)  V.  ci-dei8U8,  p.  79. 
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La  décision  du  ministre  de  la  justice  portant  qu'il  ny  a  lieu  de  suivr
e  est  notifiée  ou 

publiée  dans  les  formes  prescrites  par  cet  article  selon  que,  par  appli
cation  du  même 

article,  la  procédure  tendant  au  retrait  de  la  naturalisation  a  fai
t  l'objet  d'une  not.hcation 

ou  d'une  publication. 

Art.  5.  -  L'état  nominatif  à  insérer  au  Journal  officiel  de  la  Hépublique  françai
se,  des 

naturalisations  qui  devront  être  révisées  par  application  de  l';.rtirle  2 
 de  la  loi  du  "  avril 

1915,  sera  établi  en  prés-nlant  distinctement,  pour  cbacune  des  puissance
s  en  guerre  avec 

la  France,  les  naturalisations  accordées  à  des  suje's  ou  anciens  sujets  de
  ces  puissances, 

conformé.nent  aux  dispositions  du  code  civil  et  de  la  loi  du  26  juin  188P, 
 et  celles  qui 

l'ont  été  en  vertu  des  dispositions  exceptionnelles  de  TaiticleS  de  la  loi  susv
isée  du  5  août 

1914  ou  des  dispositions  spéciales  à  l'Algérie,  aux  coloni.  s  et  pays  de   pr
otectoraL 

Dans  les  quinze  jours  qui  suivent  cette  publication,  les  intéressés  
peuvent  présenter  des 

observations  dans  les  formes  déterminées  par  l'article  1"  du  prese.it
  décret. 

Ce  délai  est  porté  à  six  semaines  pour  les  intéressés  qui  réside
nt  dans  les  colonies 

françaises  antres  que  l'Algérie  ou  dans  les  pays  de  protectorat  fra
nçais,  s'ils  y  résidaient 

déjà  lors   de  leur  naturalisation. 

Art.  6.  —  Le  retrait  de  la  nationalité  française,  prononcé  en  vertu  des  art
icles  1"  et  i 

de  la  loi  du  7  avril  1915,  ne  peut  être  étendu,  par  application  de  l'arti
cle  4  de  ladite  loi,  a 

la  femme  et  aux  enfants  du  naturalisé  qu'après  l'accomplissement  à
  leur  égard  des  for- 

malités prescrites  par  l'article  l«r  du  présent  décret,  et  .sous  réserve  de  la  faculté
  pour  les 

intéressés  de  produire  toutes  observations  utiles  dans  le  délai  de  quinzain
e. 

Les  notifications  concernant  les  enfants  mineurs  sont  faites  à  leur  r
eprésentant  légal 

qui  a  qualité  pour  présenter  des  observations  en  leur  nom. 

Art.  7.  —  Les  déclarations  souscrites  en  vertu  de  rarlicle  5  de  la  loi  du
  7  avril  191& 

pour  décliner  la  nationalité  française  sont  soumises  aux  formes  déte
rminées  par  le  règle- 

ment d'administration  publique  du  13  août  1889  ou  par  les  dispositions  spécia
les  a  l  Al- 

gérie et  aux  autres  possessions  françaises. 

Art.  8.  —  Si  l'étranger  naturalisé  a  son  domicile  ou  sa  résidence  dans  une 
 colonie  fran- 

çaise, un  pays  de  protectorat  français  ou  un  pays  étranger,  les  notification
s  prescrites  par 

les  articles  précédents  sont  faites  par  les  soins  soit  du  ministre  de
s  colonies,  soit  du 

ministre  des  affaires  étrangères,  sur  la  demande  du  ministre  de  la  justice. 

Art.  9.  -  Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  le  minist
re  des  affaires  étran- 

gères, le  ministre  de  l'intérieur  et  le  ministre  des  colonies  sont  chargés,  c
hacun  en  ce 

qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Jou
rnal  officiel  de  la 

République  française  et  inséré  au  Bulletin  des  lois  ainsi  qu'au  Bull
eliii  officiel  du  gou- 

vernement général  de  l'Algérie  et  aux  Recueils  officiels  des  autres  possessions  fr
ançaises. 

Fait  à  Paris,  le  24  avril  1915.  ^^    Poincaré. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice
,  Ari.?- 

TiDE  Briand.  -  Le  ministre  des  affaires  étrangères,  Delcassé.  -  Le  ministr
e  de  Vinté- 

rieur,  L.  Ma.lvy.  —  Le  ministre  des  colonies,  Gaston  Doumebgue. 
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Serbie.  ~  Protestation  adressée   au   gouvernement  d'Autri
che-Hongrie,  par  l'in- 

termédiaire DU  ministre  d'Espagne,  contre  les  cruautés  commises  par  les  troupes
 

austro-hongroises,  AOUT  1914. 

Le  haut  commandement  austro-hongrois  a  donné  à  ses  troupes  des  inst
ructions  leur 

enjoignant  de  brûler  les  récoltes,  d'incendier  les  villages,  de  tuer  et  de  pendr
e  les  popu- 

lations paisibles. 
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Pendant  leur  retraite  vers  la  Drina,  les  troupes  austro-hongroises  ont  commis  des 
cruautés  sans  exemple.  Nos  troupes  rencontrent  sur  leur  chemin  un  grand  nombre  de 
victimes  de  ces  cruautés  tuées  et  défigurées,  surtout  des  vieillards,  des  femmes  et  des 
enfants. 

Ces  horribles  cruautés  révoltent  nos  soldats  à  tel  point  qu'il  sera  difficile  de  retenir 
l'explosion  de  sentiments  de  vengeance  et  de  représailles. 

En  portant  ce  qui  précède  à  la  connaissance  de  Votre  Excellence,  j'ai  l'honneur  de 
la  prier  de  vouloir  bien  notifier  au  gouvernement  austro-hongrois  qu'aux  yeux  du  gou- 

vernement royal,  ces  faits  constituent  une  violation  flagrante  des  lois  de  la  guerre,  et 

qu'en  conséquence  le  gouvernement  royal  se  verra  contraint  de  prendre  toutes  les 
mesures  de  représailles  compatibles  avec  le  droit  des  gens. 

144 

France.  —  Rapport  de  M.  Mollard,  ministre  de  France  a  Luxembourg,  au  ministre 
DES  affaires  étrangères,  SUR  LE  TRAITEMENT  QUI  LUI  FUT  APPLIQUÉ  A  SON  DÉPART  DU 

grand-Duché  de  Luxembourg,   envahi  par  l'Allemagne,  en  date  du  4  août  1914 
(Livre  jaune  français,  no  156). 

Paris,  le  4  août  1914. 

Le  ministre  d'État  est  venu  mardi  matin  4  août,  vers  8  heures  et  demie,  à  la  légation, 
pour  me  notifier  que  les  autorités  militaires  allemandes  exigeaient  mon  départ.  Sur  ma 

réponse  que  je  ne  céderais  que  devant  la  force,  M.  Eyschen  me  dit  qu'il  connaissait  mes 
sentiments  à  ce  sujet  et  que  c'était  précisément  pour  cela  qu'il  était  venu  lui-même 
me  faire  cette  communication  qui  lui  coûtait  beaucoup,  car  c'était  effectivement  devant 

la  force  qu'il  me  priait  de  partir.  Il  ajouta  qu'il  allait  m'en  apporter  la  preuve  écrite. 
Je  ne  cachai  pas  à  M.  Eyschen  la  tristesse  et  l'inquiétude  que  j'avais  de  laisser  mes 

compatriotes  sans  défense  et  lui  demandai  de  vouloir  bien  se  charger  de  leur  protection, 

ce  qu'il  accepta..* 

Vers  10  heures,  le  ministre  d'État  vint  de  nouveau  à  la  légation  et  me  laissa  avec  un 

mot  de  lui  une  copie  certifiée  de  la  lettre  que  lui  avait  adressée  le  ministre  d'Allemagne 
au  sujet  de  mon  départ  du  Luxembourg  (annexes). 

11  me  dit  également  qu'il  avait  fait  connaître  à  M.  von  Buch  que  le  gouvernement 
luxembourgeois  serait  chargé  de  la  protection  des  Français  et  aurait  la  garde  de  la  léga- 

tion et  de  la  chancellerie.  Cette  nouvelle  ne  parut  pas  plaire  à  mon  collègue  d'Allemagne, 

qui  conseilla  à  M.  Eyechen  de  m'inciter  à  confier  ce  soin  au  ministre  de  Belgique.  J'ex- 
pliquai au  ministre  d'État  que  la  situation  était  particulière.  Etant  accrédité  auprès  de 

S.  A.  R.  la  Grande-Duchesse,  et  mon  pays  n  étant  pas  en  état  de  guerre  avec  le  Luxem- 
bourg, il  était,  dans  ces  conditions,  tout  indiqué  que  ce  fût  le  gouvernement  luxembour- 

geois qui  assurât  la  sauvegarde  de  mes  compatriotes.  M.  Eyschen  n'insista  pas  et  accepta 
de  nouveau    la  mission  que  je  lui  confiai. 

Le  ministre  me  demanda  alors  de  vouloir  bien  partir  sans  bruit,  afin  d'éviter  des  ma- 
nifestations qui  ne  manqueraient  pas,  me  dit-il,  d'amener  des  représailles  vis-à-vis  des 

Français  de  la  part  des  autorités  militaires  allemandes.  Je  lui  répondis  que  j'attachais 
trop  de  prix  à  la  sécurité  de  mes  compatriotes  pour  la  compromettre  et  qu'il  n'avait  rien à  craindre. 

Mon  départ,  qu'on  exigeait  le  plus  tôt  possible,  fut  fixé  A  2  heures  ;  il  fut  également 
entendu  que  je  partirais  dans  mon  automobile.  Pour  le  sauf-conduit,  M.  Eyschen  me 

dit  que  le  ministre  d'Allemagne  était  actuellement  au  quartier  général  allemand  pour 

le  demander  et  qu'il  aurait  soin  de  me  le  faire  tenir  en  temps  utile. 
Doc.  1  10 
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A  2  heures  un  quart,  M.  le  ministre  d'État,  accompagné  de  M.  Henrion,  Conseiller  du 
gouvernement,  vint  me  faire  ses  adieux  et  recevoir  les  clefs  de  la  légation  et  celles  de 
la  chancellerie. 

Il  me  fit  connaître  que  les  ordres  avaient  été  donnés  pour  mon  libre  passage  et  que 

je  devais  gagner  Arlon  par  la  route  de  Merle,  la  route  de  Mamers  et  la  route  d'Arlon.  11 

ajouta  qu'un  officier  allemand  m'attendrait  route  de  Merle  pour  précéder  ma  voiture. 
Je  quittai  alors  la  légation  et  me  rendis  à  Arloa  par  l'itinéraire  fixé,  mais  je  no  rencon- 

trai personne. . . 
MOLLARD. 

Annexes. 

Lettre  particulière   adresisée  par  M.  Byschen,    ministre  d'Étal,    Président  du  gouverne- 
ment, à  M.  Mollard,  ministre  de  France  à  Luxembourg . 

Monsieur  le  ministre, 

Tout  à  l'heure,  j'ai  eu  le  très  vif  regret  de  vous  faire  connaître  les  intentions  du  gé- 
néral von  Fuchs  au  sujet  de  votre  séjour  à  Luxembourg. 

Comme  j'ai  eu  l'honneur  de  vous  le  dire,  j'avais  demandé  une  constatation  par  écrit 
de  la  décision  prise  à  ce  sujet  par  l'autorité  militaire. 

Ci-joint  copie  d'une  lettre  que  je  viens  de  recevoir  à  l'instant  de  la  part  du  ministre 
d'Allemagne. 

Il  m'a  été  assuré  que,  dans  l'exécution  de  la  mesure,  on  ne  manquera  d'avoir  tous  les 
égjrds  dus  à  voire  qualité  et  à  voire  ptirS'>nne. 

Veuillez  recevoir  l'expression  ré«térée  de  tous  mes  regrets  et  de  mes  sentiments  les 
meilleurs. 

Eyschen. 

Lettre  du  ministre  d'Allemagîie  à  Luxembourg,  M.  von  Buch,  à  M.  Eyschen, 
Excellence, 

J'ai  l'honneur,  conformément  aux  instructions  de  Son  Excellence  M.  le  général  Fuchs, 
de  vous  prier  de  vouloir  bien  inviter  le  ministre  de  France,  M.  Mollard,  à  quitter  aussitôt 
qus  possible  le  Luxembourg  et  à  se  rendre  en  France  ;  autrement  les  autorités  militaires 
allemandes  se  trouveraient  dans  la  pénible  obligation  de  placer  M.  Mollard  sous  la 

surveillance  d'une  escorte  militaire  et  en  cas  extrême  de  procéder  à  son  arrestation. 
Je  prie  Votre  Exce'lence  de  vouloir  bien  agréer  à  cette  occasion  l'assurance  de  ma 

considération  la  plus  distinguée. 
VoN  Buch. 
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France.  —  Rapport  de  M.  Armez,  consul  de  Franck  a  Stuttgart,  au  ministre  dbs 

AFFAIRES  ÉTRANGÈRES,  SUR  LE  TRAITEMENT  QUI  LUI  FUT  APPLIQUÉ   A  SON  DEPART  d'AlLE- 

MAGNB,    EN  DATE  DU  5  AOUT  1914. 

Berne,  le  5  août  1914. 

Ainsi  que  Votre  Excellence  le  sait  déjà,  je  suis  arrivé  hier  à  Berne, 

Je  crois  devoir   donner  quelques  indications  sur  la  façon  dont  j'ai  dû  quitter  Stuttgart 
et  sur  les  événements  qui  ont  précédé  mon  départ. 

Dès  le  29  juillet  après-midi,  j'ai  été  privé  de  toutes  communications  postales  ou  télé- 
graphiques. La  gare  ne  garantissait  plus  la  circulation  au-delà  de  Strasbourg,  et  tous  les 

trains  avaient  d'énormês  retards. 
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Le  31  au  matin,  la  situation  paraissait  si  grave  que  j'ordonnai  le  départ  immédiat  de  la 
colonie  scolaire  pour  la  Suisse,  seule  voie  de  sortie  libre.  J'avisai  notre  ambassadeur  à 
Berlin  et  lui  fis  part  de  mon  intention  de  ne  quitter  Stuttgart  que  sur  son  ordre  formel. 

Le  31,  à  midi,  l'état  de  guerre  était  proclamé.  Je  reçus  dans  l'après-midi  une  lettre, 
mise  à  la  poste  le  25  à  Paris  ;  elle  me  parvint  ouverte,  avec  la  note  «  Décachetée  pour 

sécurité  militaire  ».  Je  protestai  immédiatement  auprès  du  ministre  des  affaires  étran- 

gères, qui  m'écrivit  qu'il  ne  pouvait  que  transmettre  ma  réclamation  aux  autorités  mili- taires. 

Les  télégrammes  chiffrés  étaient  d'ailleurs  refusés  dès  cette  date. 
Du  reste,  une  communication  ofBcielle  du  ministère  d'Etat  m'avisait,  le  2  au  matin, 

que  je  n'avais  plus  droit  d'écrire  en  France,  mais  que  j'étais  encore  autorisé  à  corres- 
pondre en  allemand  avec  notre  ambassadeur. 

Le  soir,  j'étais  prévenu,  par  une  personne  sûre,  que  l'on  venait  d'afticher  un  télé- 
gramme officiel  annonçant  que  des  aviateurs  français  avaient  bombarbé  Nuremberg,  et 

que,  le  gouvernement  français  ayant  violé  le  droit  des  gens,  l'état  de  guerre  existait 
avec  la  France.  La  population,  qui  jusqu'alors  n'avait  eu  d'hostilité  que  contre  la  Russie, 
se  montrait  fort  excitée.  On  me  conseilla  de  ne  plus  sortir. 

Le  3,  vers  10  heures  et  dtmie,  deux  individus,  fort  corrects  d'ailleurs,  se  présentèrent 

à  la  chancellerie  et  me  déclarèrent  qu'ils  étaient  délégués  par  la  direction  de  la  police 
pour  assurer  mon  départ.  Ils  ajoutaient  qu'ils  avaient  ordre  de  ne  pas  me  perdre  de  vue 
et  que  tout  était  fixé  et  réglé  pour  ce  départ,  le  train  désigné,  l'itinéraire  prévu  :  Ulm, 
Friedrichhafen  et  le  lac  de  Constance.  J'avais  environ  trois  heures  pour  me  préparer. 

J'avais  préparé  dans  la  nuit  une  lettre  pour  demander  mon  passeport.  Je  la  fis  porter 
et  reçus  immédiatement  ce  document.  Il  était  libellé  au  nom  de  M.  Armez  «  jadis  consul 

de  France  à  Stuttgart  »  et  valable  jusqu'au  5  «  sans  prolongation  possible  ». 
Après  une  longue  discussion,  d'ailleurs  courtoise,  et  une  conversation  téléphonique  entre 

mes  policiers  et  leur  directeur,  je  fus  autorisé  à  me  rendre  dans  une  famille  amie,  à  qui 

je  voulais  confier  quelques  objets  de  valeur  m'appartenant  et  les  effets  que  je  devais 
laisser,  puisque  je  ne  pouvais  prendre  que  les  colis  à  main.  Je  fus  d'ailleurs  accompagné. 

En  somme,  j'étais,  malgré  la  correction  de  mes  gardien?,  non  seulement  expulsé,  mais 
prisonnier  et  gardé  à  vue. 

J'eus  juste  le  temps,  en  rentrant,  d'empiler  quelques  effets  dans  mes  valises  et  de  clore 
ma  maison.  Mes  gardiens  s'étaient  déjà  occupés  de  prendre  mon  billet,  de  faire  porter 

mes  valises.  Accompagnés  de  plusieurs  de  leurs  collègues,  qui  m'encadraient,  ils  me 
conduisirent  à  la  gare,  m'installèrent  dans  une  salle  d'attente  où  je  dus  patienter  plu- 

sieurs heures.  Enfin,  on  me  fit  monter  dans  un  compartiment  de  l"  classe,  et  mes  gar- 

diens ne  me  quittèrent  qu'au  départ  du  train,  me  souhaitant  d'ailleurs  courtoisement  au revoir. 

Le  reste  du  voyage  fut  moins  facile.  Au  moment  ovi  le  train  s'arrêtait  à  la  première 
station,  un  officier  qui  était  assis  à  côté  de  moi  se  leva  brusquement  et,  me  prenant  par 

le  bras,  me  cria  :  «  Vous  êtes  arrêté  !  Vous  êtes  un  espion  français  !  »  Aussitôt,  les 

autres  voyageurs  se  mirent  à  pousser  des  cris  de  fureur  et  se  jetèrent  sur  moi  ;  l'un 

d'eux  sortit  un  revolver  et  me  l'appliqua  contre  la  tête  tandis  que  les  autres  essayaient 
de  me  jeter  hors  du  wagon  tout  en  appelant  la  police.  La  foule  s'ameuta  hurlante  et 
menaçante. 

J'allais  ̂ tre  projeté  hors  du  wagon,  et  tomber  dans  la  foule,  lorsqu'un  sergent  de  ville 
me  barra  la  route,  ce  qui  me  permit  de  rester  sur  le  marche-pied  et  même  de  rentrer 

dans  le  compartiment.  Sur  l'ordre  de  rofticier,  qui  m'avait  tout  d'abord  saisi,  l'agent 
se  mit  en  devoir  de  m'arrêler  et  avait  déjà  sorti  les  menottes,  qu'il  voulait  me  passer 
malgré  mes  protestations  et  bien  que  je  lui  eusse  montré  mon  passe-port,  qu'il  mit 
dans  sa  poche. 

J'étais  dans  le  coin  du  wagon,  ne  voulant  pas  bouger.  Il  dut  y  avoir  à  ce  moment 
une  lutte  assez  confuse,  et  je  dus  recevoir  quelques  coups,  sans  d'ailleurs  m'en  rendre 
bien  compte,  car  je  me  suis  aperçu  plus  tard  que  j'avais  les  épaules  douloureuses,  la  tête 
meurtrie,  et  que  ma  montre  avait  été  cassée. 
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J'allais  être  expulsé  du  wagon,  lorsqu  un  nouveau  personnage,  que  je  n'avais  pas 
remarqué,  s'interposa  entre  l'ngcnl  de  police  et  moi  et  lui  tit  lâcher  prise.  Le  nouveau 
venu  exhiba  une  médaille  d'argent  de  la  Sùrelé  et  donna  l'ordre  de  me  laisser,  disant 

qu'il  me  reconnaissait.  Il  détourna  ainsi  la  coléie  de  mes  agresseurs,  qui  le  rouèrent  de 
coups  et  le  jetèrent  sur  la  voie. 

Avec  un  courage  que  je  dois  reconrjaîlre,  il  .s'obstina  à  me  protéger,  remonta  en  wagon, 
exhiba  divers  papiers  et  fit  admellre  que  1^  train  pouvait  repartir,  qu'il  serait  toujours 
temps  de  m'arrêter  à  la  st;»tion  suivante. 

Le  train  repartit  en  effet,  ce  qui  permit  une  discussion  plus  calme.  J'avais  heureu- 
sement dans  ma  valise  les  deux  dernières  lettres  que  m'avait  adressées  le  ministre  wur- 

lembergeois  des  affaires  étrangères  et  une  carte  d'accès  sur  les  quais  de  la  gare  de 
Stuttgart.  Ces  documents  finirent  par  convaincre  les  officiers  qui  m'avaient  pris  pour  un 
espion,  et  à  la  station  suivante  l'agent  de  police  descendit  après  avoir  pris  de  copieuses 
notes. 

Le  reste  du  voyage  fut  long  et  pénible,  mais  ne  fut  marqué  par  aucun  incident.  Je  dois 

dire  que  l'agent  de  la  sûreté  qui  m'avait  protégé  ne  me  quitta  plus  et  eut  la  précaution, 
à  chaque  changement  de  train,  de  prévenir  le  commandant  militaire  de  la  gare  et  de  me 
faire  protéger. 

Je  dois  reconnaître  que  de  tous  nos  agents  d'Allemagne  j  ai  été  le  plus  favorisé.  Votre 
Excellence  pourra  savoir  de  quelle  façon  notre  ministre  à  Munich,  son  collègue  russe  et 
leur  personnel  ont  été  traités. 

Enfin,  Son  Excellence  M.  l'ambassadeur  à  Berne  pourra  lui  dire  de  quelle  façon 
M.  Bernardino  del  Campo,  ancien  Président  de  l'Etat  de  Sao-Paulo,  a  été,  avant-hier, 
ainsi  que  sa  femme,  assommé  à  coups  de  crosse  par  des  soldats  bavarois,  dépouillé  de 
ses  bijoux  et  rejeté  mourant  à  la  frontière  suisse. 

Les  Français  venant  de  Francfort,  qui  avaient  été  retenus  à  Donaueschigen,  sont  arrivés 

sur  la  frontière  suisse,  mais  les  Allemands  jusqu'ici  ne  les  ont  pas  laissé  passer  en  Suisse. 
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Maroc.  —  Dahir  retirant  l'exequatur  des  consuls  d'Allemagne  a  raison  de  l'état 

DE  guerre  entre  l' ALLEMAGNE  ET  LA  FrANCE,     EiN  DATE  DU  5  AOUT   1914  [BuUeUn  du 
Comité  de  f  Afrique  française,  1915,  p.  72). 

Article  unique.  —  Eu  raison  de  l'état  de  guerre  déclarée  entre  la  France  et  l'Allema- 
gne, état  de  guerre  qui  s'étend,  à  raison  de  l'occupation  française,  à  la  zone  française 

de  notre  Empire  chérifien,  nous  avons  décidé,  conformément  aux  règles  du  droit 

des  gens,  de  retirer  à  tous  les  consuls  d'Allemagne  qui  se  trouvaient  en  fonctions  dans 
les  ports  et  les  villes  de  la  zone  française  de  notre  Empire  1'  «  exequatur  »  que  nous 
avions  accordé  aux  commissions  consulaires  des  dits  consuls. 

Les  pouvoirs  dont  jouissaient  ces  consuls  dans  la  zone  française  de  notre  Empire  se 
trouvent  cesser  dès  maintenant. 

Nous  avons,  en  conséquence,  rendu  les  présentes  à  Rabat,  à  la  date  du  12radaman  1832 
(5  août  1914). 
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Maroc.  —  Dahir  supprimant  dans  la  zone  française  du  Maroc  les  effets  des  Capi- 

tulations EXISTANT  ENTRE  l'EmPIRE  ALLEMAND  ET  LE  MaROC,   EN  DATE  DU  5  AOUT  1914 

(Bulletin  du  Comité  de  l'Afrique  française,  1915,  p.  72). 

Article  !«'.  —  Ea  conséquence  du  retrait  de  1'  «  exequatur  »  des  consuls  d'Allemagne 
dans  les  ports  et  les  villes  de  la  zone  française  de  notre  Empire,  objet  de  notre  Dahir 

en  date  d'aujourd'hui,  tous  les  effets  des  Capitulations  existant  entre  l'Empire  allemand 
et  le  Maroc  sont  actuellement  supprimés  dans  la  zone  française. 

Art.  2.  --  Par  suite  de  ce  qui  précède,  tous  les  protégés  allemands  sont  déchus  de 
toute  protection  et  redeviennent  ressortissants  de  notre  Majesté  chérifienne  et  des  auto- 

rités chérifiennes. 

Fait  à  Rabat,  le  12  radaman  1332  (5  août  1914). 
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France.  —  Rapport  de  M.  Jules  Cambon,  ambassadeur  de  France  a  Berlin,  au  mi- 

nistre   des    affaires    ÉTRANGÈRES,  SUR    LE   TRAITEMENT   QUI    LUI    FUT   APPLIQUÉ  A  SON 

DÉPART  d'Allemagne,  en  date  du  6  août  1914  (Livre  jaune  français,  n^  155). 

J'ai  été  dirigé  par  le  gouvernement  allemand  sur  le  Danemark,  Je  viens  d'arriver  à 
Copenhague.  Tout  le  personnel  de  l'ambassade  et  le  chargé  d'affaires  de  Russie  à 
Darmstadt  avec  sa  famille,  m'accompagnaient.  On  a  usé  de  tels  procédés  à  notre  égard 

que  je  crois  utile  d'en  faire    le  rapport  complet  à  Votre  Excellence  par  le  télégraphe. 
Lundi  matin,  3  août,  après  que  j'avais,  conformément  à  vos  Instruclions,  adressé  à  M.  de 

Jagow  une  protestation  contre  les  actes  d'agression  commis  sur  le  territoire  français  par 
les  troupes  allemandes,  le  secrétaire  d'État  vint  me  voir.  M.  de  Jagow  venait  se  plaindre 

d'actes  d'agression  qu'il  prétendait  avoir  été  commis  en  Allemagne,  à  Nuremberg  et 
à  Coblentz  notamment,  par  des  aviateurs  français,  qui,  selon  lui,  «  seraient  venus  de 
Belgique  ». 

Je  répondis  que  je  n'avais  pas  la  moindre  donnée  sur  les  faits  dont  il  voulait  faire  état 

et  dont  l'invraisemblance  me  paraissait  évidente  ;  je  lui  demandai  à  mon  tour  s'il  avait 
pris  connaissance  de  la  Note  que  je  lui  avais  adressée  au  sujet  de  l'envahissement  de 
notre  territoire  par  des  détachements  de  l'armée  allemande. 

Comme  le  secrétaire  d'État  me  disait  n'avoir  pas  encore  lu  celte  Note,  je  lui  en  donnai 

connaissance.  J'appelai  son  attention  sur  l'acte  commis  par  l'oftîcier  commandant  un  de 
ces  détachements  qui  s'était  avancé  jusqu'au  village  français  de  Joncherey,  à  10  kilomè- 

tres à  l'intérieur  de  nos  frontières,  et  avait  brûlé  la  cervelle  à  un  soldat  français  qu'il  y 
avait  rencontré.    Après  avoir  qualifié  cet  acte,  j'ajoutai  : 

«  Vous  reconnaîtrez  qu'en  aucune  hypothèse  il  ne  saurait  être  comparé  à  un  vol 

d'aéroplane  sur  territoire  étranger,  accompli  par  des  particuliers  animés  de  cet  esprit 
d'audace  individuelle  qui  distingue  les  aviateurs.  Un  acte  d'.igression  commis  sur  le 
territoire  d'un  voisin  par  des  détachements  de  troupes  régulières  commandés  par  des 
officiers  présente  une  gravité  tout  autre  ». 

M .  de  Jagow  trie  déclara  qu'il  ignorait  les  faits  dont  je  lui  parlais  et  il  conclut  qu'il  était 
difficile   qu'il    ne   s'en    produisit  pas  de  cette  nature  lorsque  deux  armées,  remplies  des 
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sentiments    qui    animaient   nos    troupes,  se   trouvaient  face  à  face  de  chaque  côté  de  la 
frontière. 

A  ce  naoment,  les  attroupements  qui  se  trouvaient  sur  la  Pariser  Platz,  devant  l'am- 

bassade, et  que  nous  apercevions  à  travers  la  fenêtre  entr'ouverte  de  mon  cubinet,  pous- 
sèrent des  cris  contre  la  France.  Je  demandai  au  secrétaire  d'Ktal  quand  tout  cela  finirait. 

«  Le  gouvernement  n'a  pas  encore  pris  de  décision,  me  répondit  M.  de  Jagow.  Il  est 
probable  que  M.  de  Scboen  recevra  aujour  l'hui  l'ordre  de  demander  ses  passeports,  et 
ensuite,  vous  recevrez  les  vôtres   ». 

Le  secrétaire  d'État  m'assura  que  du  reste  je  n'avais  aucune  préoccupation  à  avoir  au 
sujet  de  mon  départ  et  que  toutes  les  convenances  seraient  observées  à  mon  égard  ainsi 

qu'à  regard  de  mon  personnel.  Nous  ne  devions  plus  nous  voir  et  nous  prîmes  congé 

l'un  de  l'autre,  après  un  entrelien  qui  avait  été  courtois  et  qui  ne  pouvait  me  faire 
prévoir  ce  que  l'on  me  réservait. 

Avant  de  quitter  M.  de  Jagow,  je  lui  avais  exprimé  le  désir  de  faire  une  visite  per- 

sonnelle au  chancelier,  puisque  ce  serait  la  dernière  fois  que  j'aurais  l'occasion  de  le  voir. 
M.  de  Jagow  me  répondit  qu'il  ne  m'engageait  pas  à  donner  suite  à  cette  intention, 

car  cette  entrevue  ne  servirait  à  rien  et  ne  pourrait  être  que  pénible. 

A  6  heures  du  soir,  M.  de  Langwerth  m'a  apporté  mes  passeports.  Il  refusa  au  nom  de 
son  gouvernement  d'accéder  au  désir  que  je  lui  exprimais  de  me  laisser  partir  par  la 
Hollande  ou  la  Belgique.  Il  me  proposa  de  partir  soit  par  Copenhague,  bien  qu'il  ne  pût 
m'assurer  le  libre  passage  de  la  mer,  soit  par  la  Suisse,  via  Constance. 

J'acceptai  cette  dernière  voie;  M.  de  Langwerth  m'ayant  demandé  de  partir  le  plus  tôt 
possible,  il  fut  convenu,  en  raison  de  la  nécessité  où  j'étais  de  m'entendre  avec  l'ambas- 

sadeur d'Espagne,  qui  prend  nos  intérêts  en  main,  que  je  quitterais  l'ambassade  le  lende- 
main mardi  4  août,  à  10  heures  du  soir. 

Une  heure  après  le  départ  de  M.  de  Langwerth,  à  7  heures,  M.  de  Lancken,  ancien 

Conseiller  d'ambassade  à  Paris,  vint  me  dire  de  la  part  du  ministère  des  affaires  étrangè- 
res, d'inviter  le  personnel  de  mon  ambassade  à  ne  plus  prendre  ses  repas  dans  les  res- 

taurants. Cette  consigne  était  si  stricte  que  le  lendemain  mardi  j'eus  besoin  de  recou- 
rir à  l'autorité  de  la  Wilhelmstrasse  pour  que  l'hôtel  Biislol  nous  eiivo\ât  nos  repas  à 

l'ambassade. 

Le  même  soir,  lundi  à  11  heures,  M.  de  Langwerth  revint  m'apprendre  que  son  gou- 
vernement me  refusait  le  retour  par  la  Suisse  sous  le  prétexte  qu'il  faudrait  trois  jours 

et  trois  nuits  pour  me  conduire  à  Constance.  Il  m'annonça  que  je  serais  dirigé  sur 
Vienne.  Je  ne  consentis  à  ce  changement  que  sous  réserve  et  dans  la  nuit  j'écrivis  à 
M.   de  Langwerth  la  lettre  suivante  : 

«  Berlin,  3  août  1914. 
Monsieur  le  Baron, 

Je  réfléchis  à  la  route  dont  vous  êtes  venu  me  parler  ce  soir  pour  me  faire  rentrer  dans 

mon  pays.  Vous  me  proposez  de  passer  par  Vienne.  Je  suis  exposé  à  me  trouver  retenu 

dans  cette  ville,  sinon  du  fait  du  gouvernement  autrichien,  du  moins  du  fait  des  cir- 

constances de  sa  mobilisation,  qui  lui  crée  des  difficultés  analogues  à  celles  de  l'Allema- 
gne pour  la  circulation  des  trains.  Dans  ces  conditions,  je  crois  devoir  réclamer  du  gou- 

vernement allemand  l'engagement  d'honneur  que  le  gouvernement  autrichien  me  dirigera 
sur  la  Suisse  et  que  le  gouvernement  suisse  ne  fermera  ni  à  moi,  ni  aux  personnes  qui 

m'accompagnent,  sa  frontière  qu'on  me  dit  justement  fermée  aux  étrangers.  Je  ne  puis 

donc  accepter  la  proposition  que  vous  m'avez  faite  que  si  j'ai  les  sûretés  que  je  réclame 
et  si  je  suis  assuré  de  ne  pas  être  retenu  quelques  mois  hors  de  mon  pays. 

Jules  Cambon  ». 

En  réponse  à  cette  lettre,  le  lendemain  matin,  mardi  4  août,  M.  de  Langwerth  me 

donna  par  écrit  l'assurance  que  les  autorités  autrichiennes  et  suisses  avaient  reçu  les 
communications  nécessaires. 

En  même  temps,  on  arrêtait  chez  lui,  dans  son  lit,  M.  Miladowski,  attaché  au  consulat 
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de  Berlin,  ainsi  que  d'autres  Fiançais.  M.  Miladowski,  pour  qui  un  passeport  diplomatique 
avait  été  demandé,  put  être  relâché  au  bout  de  quatre  heures. 

Je  me  préparais  à  partir  pour  Vienne,  quand,  à  4  h.  45,  M.  de  Langwerth  revint 

m'anuoncer  que  je  devrais  partir  avec  les  personnes  m'accompagnant  à  10  heures  du  soir, 
mais  que  je  serais  conduit  en  Danemark.  Devant  cette  exigence  nouvelle,  je  demandai  si 

l'on  me  mettrait  dans  utie  forteresse,  au  cas  où  je  ne  l'accepterais  pas.  M.  de  Langwerth 
me  répondit  simplement  qu'il  reviendrait  chercher  la  réponse  dans  une  demi-heure.  Je  ne 
voulais  pas  donner  au  gouvernement  allemand  le  prétexte  de  dire  que  je  m'étais  refusé  à 

sortir  d'Allemagne.  Je  déclarai  donc  à  M.  de  Langwerth,  lorsqu'il  revint,  que  je  me  sou- 
mettrais à  l'ordre  qui   m'était  donné,  mais  «  que  je  protestais  ». 

J'écrivis  aussitôt  à  M.  de  Jagow  la  lettre,  dont  la  copie  suit  : 
«  Berlin,  le  4  août  1914. 

Monsieur  le  secrétaire  d'État, 
Votre  Excellence  m'avait  dit  à  plusieurs  reprises  que  le  gouvernement  impérial,  con- 

formément aux  usages  de  la  courtoisie  internationale,  me  faciliterait  mon  retour  dans 

mon  pays  et  me  dormerait  tous  les  moyens  d'y  rentrer  rapidement.  Cependant  hier,  après 
m'avoir  refusé  l'accès  de  la  Belgique  et  de  la  Hollande,  M.  le  Baron  de  Langwerth  m'a 

informé  que  je  passerais  par  la  Suisse  via  Constance.  Dans  la  nuit,  j'ai  été  avisé  que  je 

serais  envoyé  en  Autriche,  pays  qui  prend  part  du  côté  de  l'Allemagne  à  la  présente 
guerre.  Comme  j'ignorais  les  intentions  de  l'Autriche  à  mon  égard,  puisque  sur  son  sol 
je  ne  suis  qu'un  simple  particulier,  j'ai  écrit  au  Baron  de  Langwerth  que  je  demandais  au 
gouvernement  impérial  l'engagement  que  les  autorités  impériales  et  royales  autrichiennes 
me  donneraient  toutes  les  facilités  possibles  pour  continuer  ma  route,  et  que  la  Suisse 

ne  se  fermerait  pas  devant  moi.  M.  de  Langwerth  a  bien  voulu  me  répondre  par  écrit 

que  je  pouvais  être  assuré  d'un  voyage  facile  et  que  les  autorités  autrichiennes  feraient 

tout  le  nécessaire.  Il  est  près  de  5  heures  et  le  Baron  de  Langwerth  vient  de  m'annoncer 
que  je  serai  dirigé  sur  le  Danemark,  Etant  donné  les  événements,  je  ne  suis  pas  assuré 

de  trouver  un  bâtiment  pour  me  transporter  en  Angleterre,  et  c'est  cette  considération 
qui  m'avait  fnit  écarter  cette  proposition,  d'accord  avec  M.  de  Langwerth.  En  réalité,  on 
ne  me  hiisse  aucune  liberté,  et  on  me  traite  presque  en  prisonnier.  Je  suis  obligé  de  me 

soumettre,  n'ayant  aucun  moyen  d'obtenir  qu'il  soit  tenu  compte  des  règles  de  la  cour- 
toisie internationale  à  mon  égard,  iTiais  je  tiens  à  protester  entre  les  mains  de  Votre  Ex- 

cellence contre  la  façon  dont  je  suis  traité. 
Jules  Cambon  ». 

Pendant  qu'on  portait  ma  lettre,  j'étais  avisé  que  le  voyage  ne  s'effectuerait  pas  direc- 
tement, mais  par  la  voie  du  Schleswig.  A  10  heures  du  soir,  je  quittais  l'ambassade, 

avec  mon  personnel,  au  milieu  d'un  grand  concours  de  police  à  pied  et  à  cheval. 
A  la  gare,  un  employé  inférieur  du  ministère  des  affaires  étrangères  représentait  seul 

cette  administration. 

Le  voyage  s'est  etïectué  avec  une  lenteur  extrême.  Nous  avons  mis  plus  de  vingt- 
quatre  heures  pour  gagner  la  frontière.  Il  a  semblé  qu'à  chaque  station  on  attendait  des 

ordres  pour  repartir.  J'étais  accompagné  du  major  von  Rheinbab<»n,du  régiment  Alexandre 
de  la  Garde,  et  d'un  fonctionnaire  de  la  police.  Aux  environs  du  canal  de  Kiel,  la  troupe 
a  envahi  nos  wap;on.«i.  On  a  fait  fermer  les  fenêtres  et  les  rideaux  des  voilures  ;  chacun  de 
nous  a  dû  se  tenir  isolément  dans  son  compartiment  av?o  défense  de  se  lever  et  de 
toucher  à  ses  sacs  de  voyage.  Dans  le  couloir  des  wagons,  devant  la  porte  de  chacun  de 

nos  comparlimf^nts  muinteum^  ouverte,  se  tenait  un  soldat,  le  revolver  au  poing  et  le 

doigt  sur  la  gâchette.  Le  chargé  d'affaires  de  Russie,  les  femmes,  les  cnf.*nls,  tout  le 
monde  a  été  soumis  au  môme  traitement. 

A  la  dernière  station  allemande,  vers  11  heures  du  soir,  le  major  voti  Rheinbaben  est 

venu    prendre  cong-i  de  moi.  Je  lui  ai  remis,  pour  M.  de  Jagow,  la  lettre  qui  suit: 

«  Mercredi  soir,  5  août  1914. 
Monsieur  le  secré'aire  d'État. 

Hier,  avant  de  quitter  Berlin,  j'ai  protesté   par  écrit  auprès  de  Votre  Excellence  contre 
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les  changements  successifs  de  direction  qui  m'ont  élé  imposés  par  le  gouvernement 

impérial,  pour  sortir  d'Allemagne.  Aujourd'hui,  lors  du  passage  du  trai:i  qui  m'empor- 
tait au-dessus  du  canal  de  Kiel,  on  a  voulu  visiter  tous  nos  bagages,  comme  si  nous  pou- 

vions cacher  quelque  instrument  de  destruction.  Grâce  à  l'intervention  du  major  von 
Rheinbaben,  cet  affront  nous  a  été  épargné.  Mais  on  a  fait  plus.  On  nous  a  obligés  de 
rester  chacun  dans  nos  compartiments,  dont  les  fenêtres  et  les  rideaux  étaient  firtnés. 

Pendant  ce  temps,  dans  le  couloir  des  voiture»,  à  la  porte  de  chaque  compartiment  et 
faisant  face  à  chacun  de  nous,  se  tenait  un  soldat,  le  revolver  à  la  main,  le  doigt  sur  la 

gâchette,  durant  près  d'une  demi-heure.  Je  crois  devoir  protester  contre  celle  menace 
de  violences  à  l'égard  de  l'ambassadeur  de  la  République  et  du  personnel  de  son  ambas- 

sade, violences  que  rien  n'avait  pu  seulement  me  faire  pressentir.  J'avais  l'honneur 
d'écrire  hier  à  Votre  Excellence  que  j'étais  traité  presque  en  pii-^onnier.  Aujourd'hui, 
c'est  en  prisonnier  dangereux  que  j'ai  été  traité.  Je  dois  noter  que,  dans  le  cours  du 
voyage  qui,  depuis  Berlin  jusqu'au  Danemark,  a  pris  vingl-quatie  heures,  aucun  repas 
n'a  été  préparé,  ni  fourni  à  moi,  non  plus  qu'aux  personnes  reconduites  avec  moi  jusqu'à la  frontière. 

Jules  Cambon  ». 

Je  croyais  tout  terminé,  lorsque  peu  après  le  major  von  Rheinbaben  vint,  un  peu 

confus,  m'annoncer  que  le  train  ne  poursuivrait  pas  jusqu'à  la  frontière  danoise  si  je  ne 
payais  pas  le  prix  de  ce  train.  Je  m'étonnai  qu'on  ne  me  l'eût  pas  fait  payer  à  Berlin  et, 
qu'en  tout  cas,  on  ne  m'eût  pas  prévenu.  Je  proposai  de  payer  par  un  chèque  sur  une 
des  plus  grandes  banques  de  Berlin  ;  cette  facilité  me  fut  refusée.  Avec  le  concours  de 

mes  compagnons,  je  pus  réunir  en  or  la  somme  qui  m'était  demandée  immédiatement  et 
qui  s'élevait  à  3.^11  marks  75,  soit  à  environ  5.000  francs  au  taux  actuel  du  change  (1). 

Après  ce  dernier  incident,  je  crus  devoir  demander  à  M.  von  Rheinbaben  sa  parole 

d'officier  et  de  gentilhomme  qu'on  allait  me  conduire  jusqu'à  la  frontière  danoise.  Il  me 

la  donna  et  j'exigeai  que  l'homme  de  police  qui  était  avec  nous  nous  accompagnât. 
Nous  arrivâmes  ainsi  à  la  première  station  danoise  où  le  gouvernement  danois  avait 

fait  préparer  un  train  pour  nous  conduire  à  Copenhague. 

On  m'assure  que  mon  collègue  d'Angleterre  et  le  ministre  de  Belgique,  bien  qu'ils 
aient  quitté  Berlin  après  moi,  sont  partis  directement  pour  la  Hollande.  Je  suis  frappé  de 
cette  différence  de  traitement.  Et  comme  le  Danemark  et  la  Norvège  sont  remplis  en  ce 

moment  d'espions,  si  je  réussis  à  m'embarquer  en  Norvège,  on  craint  que  je  ne  sois 
arrêté  en  mer  avec  les  officiers  qui  m'accompagnent. Jules  Cambon. 
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Grande-Bretagne.  —  Rapport  de  sih  E.  Goschen,  ambassadeur  de  Grande-Bre- 

tagne A  Berlin,  a  sir  Edward  Grey,  secrétaire  d'Etat  britannique,  sur  le  trai- 
tement   QUI    LUI  fut  appliqué    A  SON  DÉPART    d' ALLEMAGNE,  EN  DATE  DU  8  AOUT   1914 

(Livre  blanc  anglais,  n°  160). 

...  Après  que  Herr  Zimmermann  m'eut  quitté,  une  feuille  volante,  publiée  par  le 
Eerliner  Tagebi2lty  fut  mise  en  circulation  ;  elle  annonçait  que  la  Grande-Bretagne  avait 

déclaré  la  guerre  à  l'Allemagne.  Cette  nouvelle  eut  pour  résultat  immédiat  le  rassem- 
blement d'une  cohue  excessivement  excitée  et  désordonnée  devant  l'ambassade  de  Sa 

Majesté  britannique.  Le  petit  détachement  d'agents  de  police  qui  avait  été  envoyé  pour 

(1)  Ultérieurement  la  somme  ainsi  demandée  à  M.  Jules  Cambon  a  été  reversée  à  l'am- 
bassadeur d'Espagne  à  Berlin  pour  être  remboursée  à  l'ambassadeur  de  France. 
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garder  l'ambassade  fut  bientôt  débordé,  et  l'attitude  de  la  cohue  se  fit  plus  menaçante. 

Nous  ne  prêtâmes  aucune  attention  à  la  démonstration  tant  qu'elle  se  borna  à  du  bruit, 
mais  quand  le  bris  des  carreaux  et  la  chute  de  cailloux  dans  le  salon  où  nous  étions 

tous  assis  nous  avertirent  que  la  situation  devenait  désagréable,  je  téléphonai  au  ministère 
des  affaires  étrangères  un  compte  rendu  de  ce  qui  était  en  train  de  se  passer.  Herr  von 

Jagow  avisa  aussitôt  le  chef  de  la  police,  et  un  nombre  suffisant  d'agents  montés,  envoyé 
avec  une  grande  promptitude,  eut  bientôt  fait  de  déblayer  la  rue.  A  partir  de  ce  moment 

nous  fûmes  bien  gardés,  et  il  n'arriva  plus  rien  de  matériellement  désagréable. 

Après  que  l'ordre  eut  été  rétabli,  Herr  von  Jagow  vint  me  voir  et  exprima  ses  regrets  les 
mieux  sentis  de  ce  qui  s'était  passé.  Il  déclara  que  la  conduite  de  ses  compatriotes  lui 

avait  fait  éprouver  une  honte  plus  grande  qu'il  n'avait  de  mots  pour  le  dire.  C'est,  s'est-il 
écrié,  une  tache  InefTaçable  pour  la  réputation  de  Berlin.  Il  a  ajouté  que  la  feuille  vo- 

lante mise  en  circulation  dans  les  rues  n'avait  pas  été  autorisée  par  le  gouvernement  ; 
en  fait,  le  chancelier  lui  avait  demandé  par  téléphone  s'il  pensait  qu'il  fallût  faire  sortir 
une  déclaration  de  ce  genre,  et  il  avait  répondu  :  «  Certainement  non,  pas  avant  le 

matin  ».  C'est,  a-t-il  expliqué,  par  suite  de  sa  décision  à  cet  effet  qu'on  n'avait  envoyé 
aux  alentours  de  l'ambassade  qu'un  petit  détachement  d'agents  de  police,  car  il  avait 

pensé  que  la  présence  d'un  gros  d'agents  aurait  inévitablement  attiré  l'attention  et  peut- 
être  amené  des  troubles.  C'est  cette  «  peste  de  Tageblatt  »,  a-t-il  dit  en  propres  termes, 
qui  s'étant,  par  cric  ou  par  croc,  emparé  de  la  nouvelle  a  bouleversé  mes  calculs.  Il  lui 
était,  a-t-il  continué,  revenu  des  bruits  que  la  foule  avait  été  incitée  à  la  violence  par 

les  gestes  faits  et  des  missives  projetés  de  l'ambassade,  mais  il  avait  la  conviction  que 

cela  n'était  point  vrai  (j'ai  pu  bientôt  l'assurer  que  ces  on-dit  n'avaient  absolument  au- 
cun fondement),  mais  que  même  si  c'était  vrai  cela  ne  saurait  constituer  une  excuse 

pour  les  scènes  ignominieuses  qui  avaient  eu  lieu.  Il  a  exprimé  la  crainte  que  j'allais 
emporter  chez  nous  une  triste  impression  des  manières  de  Berlin  dans  les  moments 

d'excitation.  En  fait,  on  ne  saurait  faire  d'excuses  plus  complètes  et  sans  restriction  que 
celles  qu'il  m'a  offertes. 

Le  lendemain  matin,  5  août,  l'Empereur  m'a  envoyé  un  de  ses  aides  de  camp,  porteur 
du  message  verbal  suivant:  «  L'Empereur  m'a  chargé  d'exprimer  à  Votre  Excellence  son 
regret  des  événements  d'hier  soir,  mais  de  vous  dire  en  même  temps  que  de  ces  évé- 

nements mêmes  vous  déduirez  une  idée  des  sentiments  qu'éprouve  son  peuple  au  sujet 

de  l'acte  que  fait  la  Grande-Bretagne  en  se  joignant  à  d'autres  nations  contre  ses  vieux 
alliés  de  Waterloo.  Sa  Majesté  l'Empereur  vous  prie  également  de  dire  au  Roi  qu'il  a  été 
fier  des  titres  de  feld-maréchal  britannique  et  d'amiral  britannique,  mais  que  par  suite 
de  ce  qui  est  arrivé  il  se  voit  maintenant  dans  l'obligation  de  s'en  dépouiller  sur  le 
champ  ». 

Je  désire  ajouter  que  le  message  ci-dessus  n'a  rien  perdu  de  son  acerbité  par  la  ma- 
nière dont  il  a   été  prononcé. 

D'autre  part,  je  désire  déclarer  que  pendant  toute  cette  période  émouvante  je  n'ai  reçu 
que  courtoisie  de  la  part  de  Herr  von  Jagow  et  des  fonctionnaires  du  ministère  impérial 

des  affaires  étrangères.  Dans  la  même  matinée  vers  11  heures,  le  Comte  Wedel  m'a  remis 

mes  passeports  —  que  j'avais  h  une  heure  plus  matinale  demandés  par  écrit  —  et  m'a 
dit  qu'il  lui  avait  été  donné  des  instructions  pour  conférer  avec  moi  de  la  route  que  je 
suivrais  en  retournant  en  Angleterre.  M  a  dit  qu'il  croyait  comprendre  que  je  préférerais 

passer  par  le  Hook  de  Hollande  plutôt  que  par  Copenhague,  et  qu'il  avait  en  conséquence 
été  arrangé  que  je  m'en  irais  par  la  première  route,  mais  qu'il  me  faudrait  attendre  jusqu'au 
lendemain  matin.  J'en  suis  tombé  d'accord  et  il  m'a  déclaré  que  je  pouvais  me  tenir 

comme  tout  à  fait  assuré  qu'il  n'y  aurait  pas  de  répétition  des  scènes  ignominieuses  de 
la  veille  au  soir,  car  des  précautions  complètes  seraient  prises.  Il  a  ajouté  que  l'on  ferait 
tout  le  possible  pour  faire  qu'un  wagon-restaurant  fût  attelé  au  train,  mais  que  c'était 
chose  assez  difficile.  Il  m'apportait  également  une  lettre  charmante  de  H^rr  von  Jagow 
rédigée  dans  les  termes  les  plus  amicaux.  La  journée  passa  à  emballer  ce  que  le  temps 
permit. 
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La  nuit  se  passa  tranquillement  sans  incident  d'aucune  sorte.  Dans  la  matinée  une 

force  importante  d'at^ents  fut  stationnée  le  \on^  de  l'itinéraire  que  Ion  prend  habituel- 
lement pour  aller  à  la  gare  Lehrtt'r,  tandis  que,  par  de  petites  rues,  des  taxia 

passaient  en  incognito  le  personnel  de  l'arnbassade.  Nous  ne  subîmes  aucune  espèce  de 
molestation  et  évitâmes  le  traitement  dont  la  foule  avait  j?ratifié  mes  collègues  russe  et 
français.  Le  Comte  Wedel  nous  rencontia  à  la  station  pour  nous  dire  adieu  au  nom  de 
llerr  von  Jagow  et  veiller  à  ce  que  tous  les  arrangements  ordonnés  pour  notre  confort 
fussent  convenablement  exécutés.  Un  colonel  en  retraite  de  la  Garde  a  accompagné  le 

train  jusqu'à  la  frontière  hollandaise  et  a  lait  preuve  de  la  plus  grande  amabilité  dans ses  efforts  pour  empêcher  de  nous  insulter  les  grandes  foules  accourues  à  chacune  des 
gares  où  nous  fîmes  arrêt;  mais  en  dehors  du  hurlement  de  chants  patriotiques  et  de 
quelques  brocards  et  gestes  insultants,  nous  n'avons,  en  vérité,  eu  à  nous  plaindre  de  rien 
pendant  notre  ennuyeux  voyage  jusqu'à  la  frontière  hollandaise... 

W.    E.    GOSCHEN. 
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France.  —  Rapport  de  M.  Neton,  consul  de  France  a  Dussëldorf,  au  ministre  des 

AFFAIRES  ÉTRANGÈRES,   SUR  LE   TRAITEMENT  QUI   LUI    FUT  APPLIQUÉ  A  SON     DÉPART     d'Al- 
LEMAGNE,  EN  DATE  DU   10  AOUT  d914. 

Paris,  10  août  1914. 

Dans  la  soirée  du  dimanche  '2  août,  le  chef  de  la  police  criminelle  fit  soudain  irrup- 
tion chez  moi  vers  10  h.  1/2.  Il  était  accompagné  de  deux  agents  en  bourgeois,  revolver 

au  poing.  Il  m'informa  que  les  relations  diplomatiques  avaient  été  rompues  à  6  heures 
entre  la  France  et  l'Allemagne,  que  notre  ambassadeur  à  Berlin  avait  réclamé  ses  passe- 

ports et  que  je  n'avais  plus  qu'à  quitter  Dussëldorf  sur-le-champ. 
Je  lui  répondis  que  mon  intention  était  de  quitter  la  ville  lorsque  M.  Cambon  m'au- 

rait annoncé  son  départ.  Il  insista  alors  sur  les  difficultés  de  ma  situation  à  Dussëldorf 

et  sur  les  périls  auxquel.-;  je  m'exposais  peut-être  et  j'ex()osais  les  Français  qui  devaient 
partir  avec  moi.  Puis  il  se  retira  en  plaçant  devant  ma  porte,  à  ma  grande  stupéfaction, 

les  deux  agents  qui  l'accompagnaient.  Il  leur  donna  l'ordre  de  ne  point  me  quitter. 
Le  lendemain  3  août,  je  me  rendis  comme  à  l'ordinaire  au  consulat.  Les  deux  policiers 

m'encadrèrent  aussitôt  et  m'invitèrent  à  ne  pas  traverser  la  ville  à  pied.  J'avisai  une 
auto.  Les  deux  agents  y  montèrent  derrière  moi.  Je  ne  pus  faire  de  la  journée  un  mou- 

vement sans  avoir  près  de  moi  ces  deux  agents.  Défense  me  fut  faite  par  eux  d'entrer 
dans  un  café  ou  dans  un  restaurant  et  de  m'arrêter  à  lire  les  télégrammes  que  l'on  affi- 

chait dans  la  ville. 

Il  en  fut  (le  même  de  la  journée  du  4  août.  Dès  l'aube,  l'on  fit  courir  le  bruit  que  nos 
aviateurs  avaient  été  surpris  au  moment  où  ils  voulaient  faire  sauter  Nuremberg.  La 

foule,  mas.'ïée  devant  les  salles  des  dépêches  des  journaux,  manifest;;it  bruyammont  contre 
la  Franro  et  contre  la  Russie, 

Au  moment  où  j'allais  monter  dans  l'auto  qui  devait  me  conduire  au  consulat,  trois  in- 
dividus, dissimulés  derrière  le  kiosque  des  journaux,  se  précipitèrent  brusquement  sur 

moi.  L'un  d'eux  tenait  dans  la  main  un  couteau.  Les  policiers  prévinrent  son  geste  et  me 

poussèrent  dans  l'auto  qui  partit  à  toute  vitesse.  L'apiès-midi,  l'efTervescence  fut  à  son 
comble  :  les  bruits  les  plus  invraisemblables  circulèrent.  La  foule  s'assembla  devant  le 
consulat,  dont  la  police  avait  fait  enlever  l'écusson.  La  soirée  fut  des  plus  orageuses.  Des 
bandes  parcouraient  les  rues  en  criant  :  «  A  bas  la  France  !  »,  «  A  bas  la  Russie  !  »,  «  Vive 

l'Allemagne  !  ». 
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Ce  n'est  qu'à  minuit  et  demi  que  je  reçus  le  télégramme  de  M.  Cambon  m'avisant  de 
soa  départ  et  m'invitant  à  rentrer  en  France.  Il  avait  été  expédié  de  Berlin  à  4  heures 
de  l'après-midi . 

Le  mercredi  5  août,  à  7  heures  du  matin,  je  téléphonai  au  chef  de  la  police  crimi- 

nelle que  j'étais  prêt  à  partir,  et  je  lui  demandai  de  vouloir  bien  me  faire  connaître  s'il 
voyait  quelque  inconvénient  à  ce  que  je  choisisse  la  voie  de  la  Hollande.  Il  me  fit  ré- 

pondre que  j'avais  à  solliciter   l'autorisalion  de  l'autorité  militaire. 
Je  tîs  prier  le  commandant  de  la  place  de  me  permettre  de  partir  sans  délai.  Puis  je 

dus  rentrer  chez  moi,  sur  l'injonction  des  agents,  avec  défense  de  bouger  de  mon  domicile 
avant  le  reçu  de  cette  autorisation. 

A  3  heures  de  l'après-miJi,  on  vint  me  dire  qu'il  fallait  partir  en  toute  hâte.  Je  ne  pus 
emporter  avec  moi  qu'une  petite  valise,  le  train  ne  prenant  point  de  malles.  Les  billets 
furent  pris  pour  la  frontière  dé  Hollande,  exactement  pour  Roermont.  Après  une  longue 

attente,  nous  fûmes  conduits,  moi  et  les  Français  qui  m'accompagnaient,  dans  un  wagon 
où  l'on  nous  entassa  pêle-mêle.  On  m'avait  assuré  qu'un  officier  monterait  dans  le  train 

avec  moi  et  m'accompagnerait  jusqu'à  la  frontière.  Il  paraît  qu'il  manqua  le  train. 
A  la  première  station,  à  Neuss,  un  employé  galonné  vint  ouvrir  notre  compartiment 

et  nous  invita  à  descendre.  La  ligne  de  Hollande  est  coupée,  dit-il  ;  il  vous  faudra  aller 
à  Cologne  et  de  là  gagner  la  Suisse. 

Nous  obéîmes.  On  nous  isola  dans  une  salle.  Au  bout  de  quelque  temps,  un  train  de 

militaires  s'arrêta  à  Neuss  ;  en  toute  hâte  on  nous  fit  monter  en  nous  répartissant  au 
milieu  des  recrues  dans  deux  compartiments  de  3*  classe.  Pendant  quatre  longues 
heures,  nous  dûmes  subir,  dans  un  air  vicié,  le  contact  de  gens  violemment  excités  qui 

ne  cessaient  de  pousser  des  cris  de  mort  à  l'adresse  de  la  France  et  de  ces  «  sales  Fran- 
çais ». 

A  9  heures,  nous  arrivâmes  à,  Cologne.  Personne  ne  se  trouvait  là  pour  assurer  la 
continuation  de  notre  voyage.  Vers  les  11  heures,  un  soldat,  baïonnette  au  canon, 

vint  se  placer  devant  nous.  Quelques  instants  après,  un  officier,  qui  avait  été  s'informer 
à  la  police  de  ce  qu'il  devait  faire  de  nous,  vint  nous  rejoindre.  Il  me  déclara  qu'il  ne 
savait  point  les  raisons  de  ma  venue  à  Cologne  et  ne  pouvait  me  laisser  continuer  mon 

voyage.  Il  m'invita  à  le  suivre,  ainsi  que  ceux  qui  m'accompagnaient.  On  nous  fit  entrer 
dans  deux  pièces  séparées,  les  femmes  d'un  côté,  les  hommes  de  l'autre.  Là,  nous 
subîmes  une  visite  en  règle.  Nous  dûmes  nous  dévêtir  entièrement.  Nos  vêtements  et 
notre  linge  furent  minutieusement  examinés  et  retournés. 

Je  protestai  avec  la  dernière  énergie.  L'officier  nous  répondit  :  «  Vous  en  verrez  bien 
d'autres  !    ». 
Nous  lûmes  conduits  sous  bonne  escorte  dans  un  hôtel  de  tout  dernier  ordre,  annexe 

de  la  préfecture  de  police.  On  nous  assigna  à  chacun  une  chambre,  tandis  que  les  poli- 
ciers vi.sitaient  notre  bagage. 

Avisant  ma  valise,  l'officier  qui  nous  accompagnait  s'empara  de  toute  une  série  de 
papiers.  Je  protestai  à  nouveau,  indigné.  Il  m'en  rendit  alors  quelques-uns  et  garda  les 
autres  en  déclarant  qu'ih  me  seraient  remis  après  la  guerre.  Il  était  alors  1  h.  1/2  du 
matin. 

L^  journée  du  jeudi  G  et  celle  du  vendredi  7  se  passèrent  sans  que  je  puisse  .savoir  pour 
quelle  cause  nous  étions  enfermés  et  gardes  à  vue  aussi  étroitement.  Défense  nous  était 
faite  de  communiquer  avec  le  dehors.  On  nous  interdisait  la  lecture  des  journaux.  Nos 
moindres  gestes,  nos  altitudes,  nos  regards  étaient  épiés.  De  temps  à  autre,  les  policiei^, 

que  l'on  relevait  de  quatre  en  quatre  heures,  se  racontaient,  avec  de  lourdes  plaisanteries, 
les  nouvelles  qu'ils  disaient  avoir  luea  dans  la  Gazelle  de  Cologne  :  «  La  révolution  avait 
éclaté  d.în»  Paris,  M.  Pomcaré  avait  été  assassiné,  le  I ouvre  flambait,  les  révolutionnaires 

sabotaient  notre  mobilisation,  les  cosaques  refusaient  de  marcher,  Anvers  avait  sauté, 

Bruxelles  brûlait,  le  Roi  Albert  s'était  tnfui  à  0>tende,  et  le  Kaiser  avait  quitté  Berlin 
pour  prenilre  la  direction  de  ses  armées,  qui  devaient  camper  sous  Paris  dans  la  soirée 
du  10  août  »  . 
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Pendant  la  troisirme  nuit  de  notre  détention,  le  vendredi  7  août,  un  peu  avant  minuit, 

des  coups  ébranlèrent  la  porte  de  nna  chambre.  «  Tout  le  monde  debout  1  »  cria  une  voix 

«  vous  allez  partir  dans  dix  minutes  pour  la  Hollande  ».  En  toute  hâte,  chacun  s'habilla. 
Puis,  l'on  nous  fil  monter  dans  deux  automobiles  militaires  qui  nous  amenèrent  à  toute 

allure  en  gare.  Là,  nous  fûmes  conduits  dans  un  train  préparé,  poussés  dans  un  wagon, 
enfermés  à  clé,  tous  rideaux  baissés.  Le  signal  du  départ  fut  donné.  Aucun  de  nous  ne 
savait  où  nous  allions, 

A  6  heures  du  malin,  le  train  stoppa.  Nous  venions  de  passer  Clèves,  et  nous  étions 
h  une  courte  distance  de  la  frontière  hollandaise.  Pour  franchir  ces  lo  kilomètres,  le 

maire  de  l'endroit,  avisé  de  notre  arrivée,  sembla  avoir  pitié  de  notre  infortune.  Il 
s'offrit  à  nous  faire  transporter  dans  une  carriole.  Quand  nous  descendîmes  de  voiture, 
il  nous  réclama  14  marks,  soit  18  francs  environ. 

Nous  étions  à  Wyler,  le  dernier  poste  prussien.  De  là,  on  voit  la  borne  qui  marque  la 

frontière.  Nous  pensions  être  au  bout  de  nos  peines.  Nous  avions  compté  sans  l'officier 

du  poste.  «  Vos  papiers  »,  dit-il.  Chacun  de  nous  lui  montra  ce  que  l'officier  perquisi- 
tionneur  de  Cologne  nous  avait  laissé.  «  Vous  n'êtes  pas  en  règle,  nous  déclara-t-il,  je 
vais  m'informer.  En  attendant,  passez  la  visite  ».  Et,  une  seconde  fois,  liommes  et  fem- 

mes, nous  fûmes  tous  obligés  de  nous  dévêtir  entièrement  et  de  subir  la  visite  la  plus 

minutieuse  qu'il  soit  possible  d'imaginer.  On  regarda  même  entre  les  doigts  des  pieds. 
La  doublure  des  chapeaux  fut  retournée.  On  souleva  la  semelle  intérieure  de  nos  sou- 

liers. On  ouvrit  ma  montre  et  on  en  brisa  le  verre. 

Une  fois  de  plus,  je  proteste  avec  indignation.  Des  policiers,  le  revolver  au  ceinturon, 

le  fusil  en  main,  m'entourent  et  me  commandent  de  me  taire.  L'officier  s'avança  vers 

moi.  Mes  derniers  papiers  et  documents  furent  saisis.  On  s'empara  même  de  lettres 
privées. 

Ce  supplice  dura  de  9  heures  du  matin  à  1  h.  1/2  de  l'après-midi.  L'officier  prit  congé 
de  moi  en  disant  :  «  Je  vous  renverrai  tout  cela  à  Dusseldorf  quand  vous  reviendrez  ». 

Encore  quelques  instants  d'attente,  et  on  nous  permit  de  franchir  la  frontière.  Nous  étions 
libres.  A  mon  arrivée  en  Hollande,  je  m'aperçus  que  les  soldats  qui  m'avaient  fouillé 
avaient  pris  90  marks  en  or  qui  se  trouvaient  dans  ma  poche. 
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France.   —  Rapport  de  M.    d'Hennezel,   vice-consul  de  France  a  Mannheim,  au 
MINISTRE  DES  AFFAIRES  ÉTRANGÈRES,  SUR  LE  TRAITEMENT    QUI    LUI    FUT    APPLIQUÉ  A  SON 

DÉPART  d'Allemagne,  en  date  du  10  août  1914. 

Le  vice-consul  de  France  à  Mannheim  a  reçu  son  passeport    le  4  août,  à  9  h.  30  du 
matin.  H  a  été  mis  en  demeure  de  partir  dans    le  plus    bref  délai  possible.    A  partir  de 

ce  moment,  deux  agents  cyclistes  en  bourgeois  ne  le  quittèrent  plus.  A  midi,  il  élai 

rappelé  au  bureau  du  polizeidirecktor  qui  voulait  s'opposer  à  son  départ  sous  prétexte' 

que  l'exequatur  avait  été  accordé  à  M.  Desjardin  et  non  ̂   M.  d'Hennezel.  Néanmoins, 

après  quelques  pourparlers,  l'autorisation  lui  était  accordée, et  il  pouvait  quitter  Mannheim 
à  1  heure  de  l'après-midi  (direction  Karlsruhe-Offenburg  et  Constance). 

A  OtTenburg,  7  heures  du  soir,  double  visite  des  bagages  à  mains  à  quelques  minutes 

d'intervalle  par  un  sous-officier  accompagné  de  trois  hommes,  qui  se  conduisirent  d'ailleurs 
correctement.  Entre  temps,  la  foule,  composée  principalement  de  réservistes  allemands, 

s'amassait  sur  le  quai.  Un  homme  ouvrait  à  deux  reprises  la  portière  en  criant,  en  fran- 

çais, au  vice-consul:  «  Eh  bien   1  vous  allez  gagner   maintenant,    sales   Français  !  ». 

Départ  d'Offenburg  à  8  heures.  Compartiment  soigneusement  gardé  par  le  contrôleur, 
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qui  interdit  de  baisser  les  glaces.  Un  sous-officier  d'infanterie,  légèrement  pris  de  bois- 
son, s'installe  dans  le  compartiment  et  lie  conversation  avec  M.  d'Hennezel.  Son  altitude 

est  correcte  et  il  quitte  le  wagon  à  Hausach. 

A  5  heures  du  matin,  à  Immendigen,  irruption  dans  le  compartiment  d'un  sous-officier 
accompagné  de  quatre  hommes.  Son  attitude  est  grossière.  Il  examine  les  passes  du 

vice-consul  et  de  M.  Lancial,  attaché  de  chancellerie,  fait  soigneusement  fouiller  les  ba- 

gages et  intime  l'ordre  à  ces  deux  agents  de  le  suivre  chez  le  capitaine.  Pendant  qu'on 
courait  prévenir  ce  dernier,  il  laisse  MM.  d'Hennezel  et  Lancial  sur  le  quai,  exposés 
aux  huées  et  aux  cris  hostiles  des  réservistes  allemands,  qui,  sur  l'invitation  du  chef  de 
gare,  entonnent  le  Deulscliland  ûber  ailes.  Le  sous-officier  ricane  et  ne  fait  rien  pour 
protéger  les  deux  agents.  11  les  fait  enfin  entrer  au  poste  sous  la  garde  de  deux  soldats, 

baïonnette  au  canon.  Au  bout  d'une  demi-heure,  ils  recevaient  l'ordre  de  reprendre  leurs 
bagages  et  se  rendaient  au  pas  de  course,  sous  les  cris  de  la  foule,  au  logement  du  ca- 

pitaine. Celui-ci,  qui  examinait  leurs  passeports,  les  interpelle  avec  violence  et  leur 

déclare  que  les  passeports  n'ont  aucune  valeur. 
A  certaines  explications  que  voulait  fournir  M,  d^Hennezel,  sur  les  conditions  dans 

lesquelles  lui  avait  été  délivrée  la  passe  du  gouverneur  militaire  de  Mannheim,  il  répond 

insolemment  :  «  Taisez-vous,  je  suis  de  Mannheim  ».  Finalement,  il  leur  déclare  s'opposer 
à  leur  départ,  et  les  fait  reconduire  dans  le  bureau  du  chef  de  gare,  où  une  nouvelle 

perquisition  de  leurs  bagages  est  faite  en  sa  présence.  Au  bout  d'une  nouvelle  demi- 
heure,  il  revient  et  leur  annonce  qu'il  consent  à  les  laisser  partir  sur  Constance,  et 

surtout,  ajoute-t-il,  attention  à  vous  !  Faites  très  attention,  que  je  n^entende  pas  parler  de 
vous,  sinon  vous  êtes  immédiatement  passés  par  les  armes  !  Vous  allez  monter  dans  le 

wagon  à  bagages  ». 

MM.  d'Hennezel  et  Lancial  furent  en  conséquence  installés  dans  un  réduit  du  fourgon, 
sans  air  et  sans  siège  —  naturellement  — .  Arrivés  sans  incident  à  Rodolfszell,  où  le  Com- 

missaire de  police  (semblant  avoir  rang  de  lieutenant-colonel),  accompagné  d'un  officier  de 

police,  fait  ouvrir  le  réduit.  Il  semble  surpris  des  mesures  prises,  demande  à  M.  d'Hen- 
nezel s'il  désire  manger,  et  fait  aussitôt  apporter  deux  sandwiches  el  de  la  limonade. 

L'attitude  du  Commissaire  de  police  est  très  correcte.  Il  a  l'attention  de  faire  déblayer  le 
quai,  et  fait  gagner  le  poste  aux  deux  agents  par  un  chemin  détourné  en  ordonnant  que 

l'on  porte  leurs  bagages  les  plus  lourds.  Il  s'excuse  de  devoir  faire  procéder  à  une  visite 
personnelle  des  agents  (qui  est  extrêmement  minutieuse)  ;  M.  Lancial  doit  même  se 
déchausser  et  retirer  ses  chaussettes.  Le  Commissaire  examine  et  lit  tous  les  papiers  et 
documents  quelconques. 

Entre  temps,  il  a  donné  des  ordres  pour  que  les  deux  agents  soient  conduits  à  un  res- 
taurant voisin  où  il  leur  a  fait  préparer  un  repas  dans  une  salle  séparée.  Il  les  rejoint 

à  la  fia  du  déjeuner,  mange  même  en  leur  compagnie,  s'entretenant  courtoisement  et 
avec  un  véritable  tact  avec  eux,  jusqu'au  moment  de  leur  départ  pour  Constance,  où  il 
les  fait  accompagner  par  un  inspecteur  de  police.  Deux  places  leur  sont  réservées  dans 
un   compartiment. 

A  Constance,  station  de  trois  heures  au  poste  de  police.  Les  agents  de  police  sont  cor- 

rects ;  l'inspecteur  qui  les  avait  accompagnés  est  allé  négocier  avec  les  autorités  suisses 
pour  assurer  leur  départ  par  Emmisbafen.  Il  revient  avec  une  auto,  dans  Ljquelle  monta, 

la  frontière  passée,  un  officier  supérieur  suisse  (colonel).  Ce  dernier  multiplie  les  atten- 
tions courtoises,  prend  lui-même  les  billets  de  chemin  de  fer,  faisant  même  rester  le  train 

en  gare  quelques  minutes  de  plus  pour  permettre  aux  deux  agents  d'y  monter. 
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France.  —  Note  relative  auï  communications  postales  de  la   France  avec  les 

PAYS  belligérants  ET  LES  PAYS  NON  BELLIGERANTS,  EN  DATE  DU  10  AOUT  1914. 

Toutes  les  relations  postales  sont  à  l'iieure  actuelle  suspendues  avec  l'Allemagne,  le 
grand-Duché  de  Luxembourg  et  l'Autriche- Hongrie,  y  compris  la  Bosnie-Herzégovine. 

Les  correspondances  pour  ces  divers  pays  qui  n'ont  pu  être  acheminées  avant  la  rupture 

des  communications,  de  même  que  celles  qui  seraient  trouvées  à  l'avenir  dans  les  boîtes 
aux  lettres,  seront  renvoyées  aux   expéditeurs. 

Du  fait  de  l'iiiterruption  des  communications  postales  résulte  nécessairement  la  sus- 
pension des  services  d'articles  d'argent  (mandats-poste,  recouvrements,  etc.)  dans  les 

relations  avec  les  pays  désignés  ci-dessus. 

Contrairement  à  l'altitude  adoptée  par  d'autres  pays,  notamment  par  l'Allemagne,  la 
poste  française  s'efforce  de  maintenir  les  échanges  avec  les  pays  non  belligérants.  Mais 
les  correspondances  subissent  forcément  des  retards,  par  suite  des  dispositions  d'ordre 
militaire  prises,  de  l'encombrement  des  voies  ferrées,  de  la  réduction  du  nombre  des 
agents  en  raison  de  l'interruption  de  la  plupart  des  services  maritimes  postaux  et  de  la 
fermeture  de  certaines  voies  terrestres  utilisées  d'ordinaire. 

Dans  le  régime  intérieur,  aucun  changement  n'est  apporté  dans  les  attributions  des 
bureaux  où  toutes  les  opérations  sont  effectuées  comme  en  temps  normal.  En  particulier, 

il  est  toujours  possible  d'expédier  des  mandats,  des  bons  de  poste  ou  de  les  encaisser. 
La  transmission  des  correspondances  est  toutefois  sujette  à  certains  retards,  en  raison 

du  nombre  restreint  des  trains  pouvant  être  utilisés  pour  les  transports  postaux,  de  la 

marche  lente  des  convois,  qui  s'arrêtent  à  toutes  les  stations,  du  manque  de  correspon- 
dance  immédiate  aux  points  d'embranchement,  etc. 

Pour  assurer  la  régularité  du  service,  l'administration  emploie  tous  les  moyens  dont 
elle  dispose  et  dans  la  mesure  où  les  circonstances  le  permettent. 
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Belgique.  —  Dépêche  du  gouvernement  belge  au  Baron  Guillaume,  ministre  de 
Belgique  en  France,   protestant  contre  les  accusations  allemandes  en  ce  qui 

CONCERNE  l'attitude   DE    LA  POPULATION   CIVILE    BELGE,   EN  DATE  DU  12  AOUT    1914. 

Bruxelles,  12  août. 

Prière  communiquer  au  ministère  des  affaires  étrangères  et  à  presse,  que  gouverne- 

ment belge  proteste  avec  indignation  contre  affirmation  presse  allemande,  d'après  laquelle 
habitants  région  Liège  ont  participé  combats  et  que  habitants  embusqués  ont  fusillé 

médecins  allemands  soignant  blessés  et  que  blessés  soumis  à  cruautés.  Belgique,  signa- 

taire convention  la  Haye  sur  lois  et  coutumes  de  guerre,  l'observe  scrupuleusement. 

Gouvernement  a  rappelé  aux  populations  que  les  civils  doivent  s'abstenir  rigoureusement 
de  faire  usa.e  de  leurs  armes  contre  envahisseurs  et  que  seules  l'armée  et  les  milices 
réunissant  les  conditions  exigées  ont  ce  droit  et  ce  devoir. 

Ministre  des  affaires  étrangères. 
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Autriche-Hongrie.  —  Note  relative  a  l'état  de  blocus  de  la  côtb  du  Monté- 
négro PAR  LES  FORCES  NAVALES  AUSTRO-HONGROISES  {Joumul  o/ficiel  de  lu  RépubUque 

française  du  12  août  1914,  p.  7337). 

Le  gouvernement  de  la  République  a  été,  à  la  date  du  10  août  1914,  informé  par  le 

gouvernement  impérial  et  royal  d'Autriche  et  de  Hongrie  qu'à  partir  du  10  août  mili,  la 
côte  du  Monténégro  sera  tenue  en  étal  de  blocus  effectif  par  les  forces  navales  austro- 
hongroises. 

La  présente  notification  est  portée  à  la  connaissance  des  intéressés  sous  toutes  réserves 
de  droit. 
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Maroc.    —    Dahir  retirant  l'exequatur  des  consuls  d'Autriche-Hongrie  a  raison 

DE   l'état  de    guerre   ENTRE    l'AuTRICHE-HoNGRIE  ET  LA  FrANCE,   EN  DATE  DU  13  AOUT 

1914  {Bulletin  du  Comité  de  l'Afrique  française,  1915,  p.  72). 

Article  unique.  —  En  raison  de  l'état  de  guerre  déclarée  entre  la  France  et  l'Autriche- 

Hongrie,  état  de  guerre  qui  s'étend,  à  raison  de  l'occupation  française,  à  la  zone  française 
de  notre  Empire  chérifien,  nous  avons  décidé,  conformément  aux  règles  du  droit 

des  gens,  de  retirer  à  tous  les  consuls  d'Autriche-Hongrie  qui  se  trouvaient  en  fonctions 

dans  les  ports  et  les  villes  de  la  zone  française  de  notre  Empire  1'  «  exequatur  »  que 
nous  avions  accordé  aux  commissions  consulaires  des  dits  consuls. 

Les  pouvoirs  dont  jouissaient  ces  consuls  dans  la  zone  française  de  notre  Empire  se 
trouvent  cesser  dès  maintenant. 

Nous  avons,  en  conséquence,  rendu  les  présentes  à  Rabat,  à  la  date  du  20  radaman 
1332  (13  août  1914). 
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Maroc.  —  Dahir  supprimant  dans  la  zone  française  du  Maroc  les  effets  des  Capi- 

tulations   EXISTANT    ENTRE    l'ËMPIRE    AUSTRO-HONGROIS    BT    LE    MaROC,     EN    DATE     DU 

13  AOUT  1914  {Bulletin  du  Comité  de  l'Afrique  française,  1915,  p.  72). 

Article  l".  —  En  conséquence  du  retrait  de  l'  «  exequatur  »  des  consuls  austro- 
hongrois  dans  les  ports  et  les  villes  de  la  zone  française  de  notre  Empire,  objet  de  notre 

Ddhir  en  date  d'aujourd'hui,  tous  les  eflfets  des  Capitulations  existant  entre  l'Empire 
austro-hongrois  et  le  Maroc  sont  actuellement  supprimés  dans  la  zone  française. 

Art.  2.  —  Par  suite  de  ce  qui  précède,  tous  les  protégés  austro-hongrois  sont  déchus 
de  toute  protection  et  redeviennent  ressortissants  de  notre  Majesté  chérifienne  et  des 
autorités  chériQennes. 

Fait  à  Rabat,  le  20  radaman  1332  (13  août  1914). 
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Allemagne.  —  Note  protestant  contre  les  violations  du  droit  des  gens  commises 
PAR  les  troupes  RUSSES  QUI  ONT  FOULÉ  LE  TERRITOIRE  PRUSSIEN,  EN  DATE  DU  17  AOUT 
1914. 

Par  rinterniédiaire  d'une  puissance  neutre,  on  a  porté  à  la  connaissance  du  gouver- 
nement russe  ce  que  voici  : 

Les  informations  qui  parviennent  de  nos  régions-frontières  de  l'Est  sont  unanimes  à 
rapporter  que  les  troupes  russes,  là  où  elles  ont  foulé  le  territoire  prussien,  s'y  sont 
comportées,  envers  les  localités  et  les  habitants  désarmés  qui  s'y  trouvaient,  à  la  façon 

d'incendiaires  et  de  pillards.  La  nouvelle  d'eycès  particulièrement  graves  arrive  des 
régions  de  Schirwindt,  Lyck  et  Soldau. 

L'Allemagne  proteste  devant  l'opinion  publique  contre  une  pareille  manière  de  faire  la 
guerre,  en  violation  du  droit  des  gens. 

S'il  en  résultait  que  les  hostilités  prissent  un  caractère  paiticulièrement  dur,  la  Russie 
seule  en  porterait  la  responsabilité. 
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France.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement  français  aux  puissances 
SIGNATAIRES  DES    CONVENTIONS    DE    LA    HayE  CONTRE  LES  VIOLATIONS  DU  DROIT   DES   GENS 

COMMISES  PAR  l' ALLEMAGNE,  EN  DATE  DU  17  AOUT  1914. 

Le  gouvernement  de  la  République  française  a  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance 
des  puissances  signataires  des  conventions  de  la  Haye  les  faits  ci-dessous  exposés  qui 
constituent,  de  la  part  des  autorités  militaires  allemandes,  une  violation  des  conventions 
signées  le  18  octobre  1907  par  le  gouvernement  impérial  allemand. 

Suivant  rapport  du  10  août  1914,  transmis  par  le  général  commandant  en  chef  de 

l'armée  de  l'Est,  les  troupes  allemandes  ont  achevé  un  nombre  important  de  blessés 
par  des  coups  de  feu  tirés  à  bout  portant  dans  le  visage,  ainsi  que  peut  en  faire  foi  la 

dimension  de  la  blessure  ;  d'autres  blessés  ont  été  piétines  intentionnellement  et  labourés 
à  coups  de  talon.  A  la  date  du  10  août,  les  fantassins  allemands,  des  Bavarois,  ont,  dans 
la  région  de  Barbas,  Harboney,  Montigny,  Montreux,  Parux,  systématiquement  incendié 

les  villages  qu'ils  ont  traversés,  alors  que,  durant  l'action,  aucun  tir  d'artillerie,  de  part 
et  d'autre,  n'avait  pu  provoquer  d'incendie.  Dans  la  même  région,  ils  ont  obligé  les  ha- 

bitants à  précéder  leurs  éclaireurs. 

Suivant  rapport  du  11  août  1914,  transmis  comme  ci-dessus,  les  troupes  allemandes 
brûlent  les  villages,  massacrent  les  habitants,  font  marcher  devant  eux  les  femmes  et 
les  enfants  pour  déboucher  des  villages  sur  le  champ  de  bataille  (à  Billy,  notamment, 
dans  le  combat  du  10  août),  ils  achèvent  les  blessés  et  tuent  les  prisonniers. 

Le  gouvernement  de  la  République,  en  présence  de  semblables  procédés  que  réprouve 

la  conscience  universelle,  laisse  aux  puissances  civilisées  l'appréciation  complète  de  ces 
faits  criminels,  qui  déshonorent  à  jamais  un  belligérant. 
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France.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement   français  aux  puissances 

SIGNATAIRES  DES  CONVENTIONS    DE    LA    HaYE  CONTRE    LEMPLOI  DE  BALLES    DUM-DUM    PAR 

l'Allemagne,  en  date  du  18  août  1914. 

Le  gouvernement  de  la  République  française  a  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance 
des  puissances  signataires  des  conventions  de  la  Haye  les  faits  ci-dessous  exposés  qui 
constituent,  de  la  part  des  autorités  militaires  allemandes,  une  violation  des  conventions 

signées  le  18  octobre  1907  par  le  gouvernement  impérial  allemand. 

Le  10  août  1914,  à  la  suite  d'un  engagement  entre  les  troupes  françaises  et  allemandes, 
un  médecin-major  a  remis  au  général  commandant  la  brigade  d'infanterie  «  un  chargeur 
trouvé  sur  la  route  de  Munster  »,  aux  environs  de  la  douane  allemande,  r  qui  comprenait 

cinq  cartouches  armées  de  balles  cylindro-coniques  à  bout  coupé,  dont  la  chemise  de 
nickel  incomplète  laissait  à  découvert  la  partie  antérieure  du  lingot  de  plomb». 

D'autres  balles  semblables  qui  avaient  tué  des  soldats  français  ont  été  remises  au  mi- 
nistère de  la  guerre. 

La  déclaration  de  la  Haye  du  29  juillet  1899,  signée  par  l'Allemagne,  condamne  dans 
ces  termes  l'emploi  de  pareilles  balles  :  «Les  puissances  contractantes  s'interdisent  l'em- 

ploi de  balles  qui  s'épanouissent  ou  s'aplatissent  facilement  dans  le  corps  humain,  tellee 
que  les  balles  à  enveloppe  dure  dont  l'enveloppe  ne  couvrirait  pas  entièrement  le  noyau 
ou  serait  pourvue  d'incisions  ». 

Le  gouvernement  de  la  République  proteste   contre  de  pareils  procédés. 
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Togoland.  —  Lettre  du  lieutenant-colonel  F.  G.  Bryant,  commandant  des  trou- 
pes britanniques  au  Togoland,  au  gouverneur  allemand  du  Togoland,  adressée 

le  18  aout  1914  au  secrétaire  colonial,  protestant  contre  les  violations   du 

DROIT  DES    GENS  COMMISES  PAR  LES  ALLEMANDS    AU     TOGOLAND    {Europeatl    WOT.     Gold 

Coast  :  Correspondence  relaling  io  Ihe  mililary  opérations   Togoland.    Cd.  7872; 

Bulletin  du  Comité  de  V Afrique  française,  1915,  Supplément  n°  5,  p.  89). 

Au  gouverneur  faisant  fonctions  du  Togoland  à  Kamina. 
Je  dois  portera  la  connaissance  de  Votre  Excellence  que  vos  soldats,  et  dans  beaucoup 

de  cas  vos  Européens,  font  usage  de  balles  qui  sont  interdites  par  la  convention  de 
Genève  (lire  de  la  Haye). 

Comme  tous  vos  soldats  sont  armés  de  ces  munitions,  je  suis  amené  à  penser  que 

c'est  sur  vos  ordres  et  je  dois  solennellement  vous  prévenir  que  je  ne  serais  pas  res- 
ponsable de  la  vie  des  prisonniers  que  je  pourrais  prendre  si  vous  continuez  à  contreve- 

nir à  la  convention  de  Genève  (de   la  Haye)  que  votre  pays  a  signée. 

J'ai  également  le  regret  de  vous  faire  savoir  qu'une  partie  de  nos  troupes  que  j'avais 
envoyées  sous  un  drapeau  d'armistice  en  plein  jour,  à  la  requête  de  vos  propres  offi- 

ciers, pour  ramener  deux  de  vos  propres  Européens  blessés,  a  été  attaquée  à  coups  de 
fusil  par  vos  soldats.  Je  dois  encore  solennellement  vous  prévenir  que  si  vous  continuez 
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à  faire  la  gueire  d'une  façon  au.ssi  hirbare,  je  serai  contraint  n  rnon  corps  défendHiil  de 
vons  traiter  avec  les  mêmes  procédés. 
Des  excuses  ne  vous  serviront  à  rien. 

Vous  avez  forcé  les  imiigènes  à  prendre  les  armes  contre  nous,  vous  les  avez  armés 

avec  des  armes  illégales,  et  vous  devez  vous  préparer  à  subir  les  conséquencfS  de  vos 
actes  si  vous  persistez  à  les  commettre. 

Je  suis  informé  qu'il  y  a  six  ff  inmes  à  Kamina.  Comme  les  Anj^lais  ne  se  battent  pas 
avec  des  femmes,  je  vous  autorise  par  ces  présentes  à  les  faire  partir  sous  un  drapeau 

blanc  et  je  m'engage  sous  ma  responsabilité  à  ce  (ju'tlles  soient  convenablement  traitées 
et  envoyées  à  Lomé, 

Voudriez-vous  être  assez  bon  pour  faire  savoir  à  la  Baronne  Codelli  que  son  mari  est 
.«:auf,  non  blessé  et  prisonnier  à  Lomé  où  il  sera  autorisé  à  attendre  son  arrivée? 

C'est  avec  regret  que  je  vous  informe  de  la  mort  (tué  dans  un  combat)  du  commandant 
Pfaler  et  d'un  autre  Enropéon  dont  le  nom  n'a  pu  être  idenliflé. 

Le  reste  de  vos  prisonniers  européens,  22  en  tout,  sont  internés  dans  un  endroit  sur, 
hors  du  Togoland,  et  sont  bien  traités. 

F.  G.  Bryant, 

Lieutenant-colonel,  commmidant  les  troupes  du  Togoland. 
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France.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement  français  aux  puissances 
SIGNATAIRES  DliS  CONVENTIONS  DE  LA    HaYE  COiNTRE   LE  BOMBARDEMENT  DE  PONT-A-MOUS- 

son  PAR  l'Allemagne,  en  date  du  20  août  1914. 

Le  gouvernement  de  la  République  française  a  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance 
des  puissances  signataires  des  conventions  de  la  Haye  Its  faits  ci-dessous  exposés  qui 
constituent,  de  la  part  des  autorités  militaires  allemandes,  une  violation  des  conventions 
signées  le  18  octobre  1907  par  le  gouvernement  impérial  allemand. 

Le  11  août  à  3  h.  30,  le  12  août  de  10  heures  à  12  heures,  et  le  14  août  de  4  heures  à 

6  heures,  sans  aucune  sommation  ni  avertissement  préalable,  la  ville  de  Pont-à-Mousson 
(Meurthe-et-Moselle),  13,000  habitants,  ville  ouverte  et  non  défendue,  a  été  bombardée 
par  les  forces  allemandes  dans  les  conditions  suivantes  : 

Le  bombardement  a  été  effectué  au  moyen  de  canons  placés  et  dissimulés  de  l'autre 
côté  de  la  frontière.  Un  aéronef,  ayant  pris  position  au-dessus  des  batteries,  permeitait 

de  rectifier  le  tir.  Celui-ci  a  porté  plus  particulièrement  sur  l'hôpital,  monument  histori- 
que, régulièrement  signalé  par  le  drapeau  de  la  Croix-Rouge. 

Les  obus  tombés  dans  la  ville  ont  tué  sept  personnes  et  en  ont  blessé  huit  autres, 
toutes  des  femmes  ou  des   entants. 

Les  conventions  de  la  Haye  ont  été  ainsi  violées  sur  les  points  suivants  : 

1°  Le  bombardement  s'est  effectué  contre  une  ville  ouvei  te  et  non  défendue  (art.  25 
du  règlement  annexé  à  la  convention  IV  de  la  Haye)  ; 

2°  Le  bombardement  a  eu  lieu  sans  avis  préalable  (art.  26  id.)\ 
3°  Il  a  spécialement  poité  sur  un  hôpital,  monument  historique  (art.  27  id.). 

On  cherche  vainement  le  but  de  ce  bombardement:  il  n'a  été  piécédé  d'aucune  som- 

mation de  reddition  et  n'a  été  suivi  d'aucune  reddition,  ni  d'aucune  occupation  par  les 
forces  ennemies,  qui  ne  se  sont  pas  même  présentées  devant  la   localité. 

Il   constitue  donc  un  acte  de  cruauté  inutile. 

Le  gouvernement  tient  à  protester  hautement  aupiès  des  puissances  signataires  des 
conventions  de  la  Haye  contre  de  pareils  actes,  qui  sont  formellement  contrairet>  aux 
engagements  conventionnels  du  droit  des  gens. 
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Belgique.  —  Note  publiée  dans  la  presse  belge  protestant  contre  l'accusation 
DE  l'Allemagne  que  la  Belgique  et  la  France  auraient  organisé  la  préparation 
A  la  guerre  de  la  population  civile,  en  date  du  22  AOUT  1914. 

L'Allemagne  a  remis  aux  gouvernements  français  et  belge  une  Note  dans  laquelle  elle 
fait  savoir  que,  d'après  ses  informations,  ces  deux  pays  ont  organisé  la  préparation  à  la 
guerre  de  la  population  civile.  L'Allemagne  a  décidé,  en  conséquence,  de  réprimer  de  la 
manière  la  plus  rigoureuse  celte  participation. 

Le  gouvernement  belge  est  décidé  à  répondre  à  cette  accusation,  injustifiée  en  ce  qui 
concerne  la  Belgique  comme  éti  ce  qui  regarde  la  France,  où  les  troupes  allemandes  sont 
à  peine  entrées. 

Le  gouvernement  belge  ne  manquera  pas  de  protester  contre  l'allégalion  d'après  la- 
quelle la  Belgique  aurait  «  organisé  la  préparation  à  la  guerre  de  la  population  civile». 

Au  contraire,  le  gouvernement  belge,  par  tous  ses  organes,  notamment  par  voie  de  cir- 

culaires, d'affiches,  de  publications  dans  tous  les  journaux  et  par  l'intermédiaire  des 
ministres  des  cultes,  rappelle  fréquemment  et  presque  journellement  à  la  population 

civile  qu'elle  doit  s'abstenir  de  participer  aux  hostilités  de  quelque  manière  que  ce  soit, 
de  proférer  des  injures  ou  des  menaces,  ou  de  se  livrer  à  des  actes  de  provocation  quel- 

conques à  l'égard  des  troupes  et  des  soldats  ennemis. 
Mais  il  conviendrait  toutefois  de  rappeler  en  même  temps  qu'aux  termes  du  règlement 

de  la  Haye  concernant  les  lois  et  coutumes  de  la  guerre  sur  terre,  la  Belgique  aurait 
eu  le  droit  de  constituer  des  corps  de  volontaires  distincts  des  troupes  faisant  partie  de 

la  force  armée  régulière.  Selon  le  règlement,  ces  corps  doivent  être  traités  d'après  les 
lois  de  la  guerre,  lorsqu'ils  réunissent  les  conditions  énoncées  à  l'article  1*'. 
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Grande-Bretagne.  —  Avis  de  l'Amirauté  britanniqur  aux  puissances  neutres  sur 
LES    dangers    de   LA    TRAVERSÉE    DE  LA    MER    DU    NORD    EN  RAISON  DES  MINES  MOUILLÉES 

PAR  l'Allemagne,  22  août  1914. 

Officiel.  —  L'Amirauté  appelle  l'attention  des  puissances  neutres  sur  les  dangers  que 
présente  la  traversée  de  la  mer  du  Nord,  les  Allemands  continuant  à  parsemer  de 
mines  les  routes  commer.ialps  ordinaires. 

Ces  mines,  semées  au  hasard,  ne  sont  pas  conformes  aux  stipulations  de  la  convention 

de  la  Haye,  elles  ne  deviennent  piis  inofTencives  après  un  cerlaii:  nombre  d'heures;  ellcb 
ne  sont  pas  semées  selon  un  plan  militaire  déterminé  ou  en  vue  d'une  opération  dis- 

tincte contre  une  flotte  combattante,  mais  semblent  au  contraire  distribuées  comme  pour 
atteindre  les   navires  de  guerre  ou  de  commerce  anglais. 

Par  suite  de  ces  procédés,  le»  navires  neutres  de  n'importe  quelle  destination  sont 
expojiés  aux  plus  grands  danger».  Deux  navires  danois  ont  été  détruits  dans  la  mer  du 
Nord  au  cours  de  ces  dernièies  vingt-quatre  heures  à  une  dislance  considérable  des  côtep 
britan  niques. 

On  annonce  aussi  que  deux  navires  hollandais  venant  des  poils  suédois  ont  été 
détruits  hier  par  des  mines  allemandes  dans  le  golfe  de  Finlande. 



Dans  ces  circonstances,  i  Amiraulc  désire  souinetlre  rimportance  qu'il  y  a  pour  les 
vaisseaux  neutres,  aussi  bien  que  pour  les  vaisseaux  britanniques,  à  faire  escale  dans  un 

port  britannique  avant  d'entrer  dans  la  nier  du  Nord,  alin  d'apprendre  les  routes  que 
l'Anriirauté  a  fait  balayer  et  sur  lesquelles  ces  dangers  sont  diminués  autant  que  possible. 

L'Amirauté,  tout  en  se  réservant  la  pleine  liberté  de  représailles  contre  cette  méthode 

nouvelle  de  guerre,  annonce  que  jusqu'ici  elle  n'a  pas  fait  poser  de  mines  et  qu'elle 
s'efforce  de  garder  les  loutes  maritimes  ouvertes  [)our  le  commerce  paisible. 
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Belgique.  —  Note  de  la  légation  de  Belgique  kn  France  déclarant  que  la  Bel- 
gique OBSERVERA  LES  LOIS  DE  LA  GUERRE  ET  PROTESTANT  CONTRE  LES  ATROCITÉS  DES 

TROUPES  ALLEJtlANDES,  EN  DATE    DU  24  AOUT  1914. 

La  Belgique,  qui  voulait  la  paix,  a  été  obligée,  par  l'Al'emagne,  de  prendre  les  armes 
et  d'opposer  une  légitime  défense  à  une  agression  que  rien  ne  justifie  et  qui  est  con- 

traire aux  engagements  solennels  des  traités. 
Elle  tient  à  honneur  de  faire  la  lutte  loyalement  et  en  observant  toutes  les  règles  des 

lois  et  coutumes  de  la  guerre. 

Dès  l'entrée  des  troupes  allemandes  sur  son  territoire,  le  gouvernement  belge  a  fait 
afficher  dans  toutes  les  communes,  et  ses  journaux  ont  répété  chaque  jour  les  dispositions 
qui  interdi^ent  aux  civils  non  combattants  de  faire  acte  de  combattants  contre  les  troupes 
et  les  militaires  envahissant  le  pays. 

Les  renseignements  sur  lesquels  le  gouvernement  allemand  croit  aujourd'hui  pouvoir 
se  baser  pour  affirmer  que  la  population  belge  contrevient  au  droit  des  gens  et  n'est 
digne  d'aucun  respect  sont  assurément  erronés. 

Le  gouvernement  proteste  aussi  vivement  que  possible  contre  l'exactitude  des  allégations 
produites  et  contre  les  menaces  odieuses  de  représailles. 

Si  l'un  ou  l'autre  de  ces  faits  contraires  aux  lois  de  la  guerre  devait  être  ultérieure- 
ment établi,  il  y  aurait  lieu,  pour  l'apprécier  justement,  de  tenir  compte  de  la  légitime 

surexcitation  que  les  cruautés  commises  par  les  soldats  allemands  provoquent  dans  la 
population  belge,  population  foncièrement  honnête,  mais  énergique  dans  la  défense  de 

ses  droits  et  dans  son  respect  de  l'humanité. 
Longue  serait  déjà  la  liste  de  ces  atrocités  dont  nous  recueillons  les  premières,  si  nous 

devions  la  publier  actuellement. 
Des  régions  entières  ont  été  ravagées  et  des  faits  abominables  commis  dans  leurs 

villages. 

Un  Comité  établi  au  département  de  la  justice  dresse  le  catalogue  de  ces  horreurs  avec 
une  scrupuleuse  impartialité. 

Voici,  à  titre  d'exemples,  quelques  faits  qui  dépeignent  l'état  d'âme  et  les  procédés  de 
diverses  troupes  allemandes  :  1»  A  Linsneau,  un  peloton  de  uhlans  fut  attaqué  par  un 

détachement  de  gendarmes  et  de  fantassins.  Un  officier  allemand  fut  tué.  L'enquête  offi- 
cielle ouverte  à  ce  sujet  par  les  autorités  militaires  belges  établit  formellement  que  cet 

officier  fut  frappé  mortellement  au  cours  du  combat  et  parles  soldats  belges.  Néanmoins, 

les  Allemands  prétendirent  qu'il  avait  été  tué  par  des  civils.  Ils  incendièrent  le  village 
dans  la  soirée  du  10  août  et  assommèrent  à  coups  de  crosse  onze  hommes,  qui  tous  suc- 

combèrent ; 

2o  A  Velme,  dans  la  nuit  du  10  au  il  août,  les  Allemands,  sans  aucune  provocation, 

incendièrent  la  ferme  et  la  maison  d'habitation  de  M.  Deglimme-Gevers,  et  brûlèrent 
également  la  maison  du  garde-barrière.  Us  tirèrent  à  trois  reprises  contre  M.  Deglimme- 
Gevers  et  le  blessèrent  mortellement  ; 
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30  Les  troupes  allemandes  ont  saisi  à  l'agence  de  la  Banque  nationale  à  Liège  pour 
400.000  francs  de  billets  de  cinq  francs  non  griffés  et  qui  ne  devaient  l'être  que  sur  les 
ordres  de  la  direction  de  la  Banque  de  Bruxelles.  La  grifife  était  chez  l'imprimeur.  L'au- 

torité allemande  a  donné  l'ordre  de  griffer  les  billets  et  elle  emploie  ceux-ci  ; 
4°  A  Haekendover,  le  14  août  1914,  un  vieillard  de  la  localité  a  été  pendu  par  les  pieds 

et  brûlé  vif.  A  Orsmael,  plusieurs  habitants  ont  été  odieusement  mutilés  ;  des  jeunes 
filles  et  des  enfants  ont  été  violés. 

Un  carabinier  cycliste  blessé  et  fait  prisonnier  a  été  pendu  et  le  soldat  belge  qui  le 
soignait  a  été  fusillé. 
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Grande-Bretagne.    —  Rapport  de  sir  M.  de  Bunsbn,   ambassadeur  de  Grande- 
Bretagne  A  Vienne,  sur  le  traitement  qui  lui  fut  appliqué,  ainsi  que  sur  celui 

DONT    FURENT  l'oBJET  LES    AMBASSADEURS    DE    RuSSlE    ET    DE     FrANCE,    A  LEUR    DEPART 

d'Autriche-Hongrie,  en  date  du  1^'  septembre  1914  (Livre  blanc  anglais,  n°  161), 

...Le  7  août,  M.  Schébéko  (ambassadeur  de  Russie  à  Vienne)  est  parti  à  la  sourdine 

par  train  spécial,  qui  lui  avait  été  fourni  par  le  gouvernement  d'Autriche-Hongrie.  Il 
avait  demandé  avec  instance  d'être  conduit  à  la  frontière  de  la  Roumanie,  afin  de  pou- 

voir rentrer  chez  lui.  Au  lieu  de  cela,  on  l'a  conduit  à  la  frontière  suisse,  et  je  l'ai  re- 
trouvé dix  jours  plus  tard  à  Berne. 

M.  Dumaine,  ambassadeur  de  France,  est  resté  jusqu'au  12  août.  Le  jour  précédent, 
on  lui  avait  donné  l'ordre  de  demander  son  passeport  en  prétextant  l'emploi  de  troupes 
autrichiennes  contre  la  France...  Le  départ  de  l'ambassadeur  de  France  ne  fut  signalé 
par  aucune  manifestation  ennemie,  mais  Son  Excellence,  avant  de  partir,  avait  été  offensé 

à  juste  titre  par  un  discours  tenu  par  le  premier  bourgmestre  de  Vienne  devant  une  foule 

réunie  sur  les  marches  de  l'hôtel  de  ville  où  il  déclara  au  peuple  que  Paris  se  trouvait 
dans  l'angoisse  d'un  soulèvement  populaire  et  qu'on  avait  assassiné  le  Président  de  la 
République...  Le  Comte  Walterskirchen,  du  ministère  des  affaires  étrangères  austro- 

hongrois,  fut  chargé  de  m'apporler  mon  passeport  et  de  me  communiquer  les  dispositions 

qu'on  avait  prises  pour  mon  départ,  qui  devait  avoir  lieu  le  soir  (le  14  août)...  Nous 
sommes  partis  à  7  heures  du  soir  par  train  spécial,  pour  la  frontière  suisse.  Aucun  inci- 

dent malencontreux  ne  s'est  produit.  Le  Comte  V^^'alterskirchen  est  venu  à  la  gare,  de  la 
part  du  Comte  Berchtold.  Le  voyage  a  été  nécessairement  prolongé  à  cause  de  l'état 
encombré  des  voies  ferrées.  Le  17  août,  nous  sommes  arrivés  de  bonne  heure  à  Bucbs, 

sur  la  frontière  suisse.  Au  premier  point  d'arrêt,  les  troupes  en  train  de  s'embarquer  et 
les  fonctionnaires  du  chemin  de  fer  ont  poussé  des  huées  et  ont  jeté  des  pierres,  mais 

nous  n'en  avons  éprouvé  aucun  inconvénient.  Aux  autres  gares  principales  sur  la  route 
on  avait  pris  des  précautions  suffisantes  pour  nous  protéger  contre  toute  molestation  et 

aussi  pour  nous  donner  à  manger.  Je  n'ai  pas  ressenti  le  moindre  doute  que  le  gouver- 
nement d'Autriche-Hongrie  n'ait  désiré  que  le  voyage  fût  accompli  dans  les  conditions 

les  plus  favorables  possibles,  et  que  je  n'aie  reçu,  lors  de  mon  départ,  que  toutes  les 
marques  de  considération  dues  au  représentant  de  Sa  Majesté. 
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Allemagne.  —  Communiqué  adrkssk  a  la  presse  par  le  consulat  d'Allemagne  en 

Suisse  pour  expliquer  l'incendie  de  Louvain  par  les  troupes  allemandes,  5  sep- 
tembre 1914. 

La  ville  de  Louvain  a  été  remise  aux  Allemands  par  les  autorités  le  24  août.  Ils  ont 
commencé  à  Louvain  le  débarquement  des  troupes.  Les  relations  avec  les  habitants  se 

développaient  amicalement.  Le  mardi,  25  août,  dans  l'après-midi,  les  troupes,  ayant  reçu 
la  nouvelle  d'une  sortie  de  l'armée  belge  d'Anvers,  partirent  de  Louvain  et  le  général 
commandant  se  rendit  en  automobile  au-devant  des  troupes  ennemies.  Seules,  quelques 
troupes  restèrent  pour  la  garde  des  lignes  de  chemin  de  fer,  ainsi  que  le  bataillon  de 
landsturm  de  Neuss. 

Lorsque  le  deuxième  échelon  du  commandant  général  voulut  suivre  le  commandant 

avec  ses  chevaux,  il  essuya,  sur  la  place  du  Marché,  le  feu  de  toutes  les  maisons  avoisi- 
nantes.   Tous  les  chevaux  furent  tués  et  cinq  officiers  blessés,  dont  un  grièvement. 

A  la  même  heure,  le  feu  fut  ouvert  sur  dix  autres  points  de  la  ville,  ainsi  que  sur 

les  troupes  qui  venaient  d'arriver  h  la  gare. 

Un  plan  convenu  d'avance  avec  les  troupes  d'Anvers  devait  avoir  été  préparé  soigneu- 
sement. Deux  prêtres,  surpris  en  flagrant  délit,  lorsqu'ils  distribuaient  des  cartouches, 

ont  été  fusillés  sur  la  place  de  la  Gare. 

Le  combat  dans  les  rues  a  duré  jusque  dans  l'après-midi  du  26  août.  Alors,  des  ren- 
forts réussirent  à  maîtriser  la  révolte.  La  ville  et  le  faubourg  Nord  ont  pris  feu  eu 

plusieurs  enc^roits  et  ont  probablement  été  incendiés.  Du  côté  du  gouvernement  belge, 

un  soulèvement  général  du  peuple  contre  l'ennemi  était  organisé  depuis  longtemps.  Des 
dépôts  d'armes  étaient  installés  où  chaque  fusil  portait  le  nom  du  bourgeois  auquel  il 
était  destiné. 

Il  est  vrai  que  la  Conférence  de  la  Haye,  .sur  la  proposition  des  petits  États,  a  reconnu 
conforme  au  ciroit  des  gens  un  soulèvement  spontané  de  la  population,  à  condition  que 
les  armes  soient  portées  ouvertement  et  que  les  lois  de  la  guerre  soient  observées.  Un  tel 

soulèvement  n'est  cependant  admissible  que  pour  combattre  l'ennemi  menaçant.  Dans  le 

cas  de  Louvain,  la  ville  s'était  déjà  rendue,  et  de  ce  fait  la  population  avait  renoncé  à 
toute  résistance.  La  ville  était  occupée  par  nos  troupes.  Néanmoins,  la  population  a 
attaqué  les  Allemands. 
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France.  —  Télégramme  de  M.  R.  Poincaré,  Président  de  la  République  française, 

a  M.  W.  WiLSON,  Président  delà  République  des  Etats-Unis  d'Amérique,  bn  vue 
d'éclairer  l'opinion  américaine  sur  la  fausseté  des  accusations  dont  la  France  a 

été  l'objkt  de  la  part  de  l'Allemagne  en  ce  qui  concerne  l'emploi  de  balles 
dum-dum,  10  septembre  1914. 

Bordeaux,  10  septembre  1914. 

A  son  Excellence  M.  Woodrow  WilsoD,  Président  des  Etats-Unis,  Washington. 

Monsieur  le  Président, 

Je  suis  informé  que  le  gouvernement  allemand  a  cherché  à  surprendre  la  bonne  foi  de 

Votre  Excellence  en  alléguant  que  des  balles  dum-dum   auraient  été    fabriquées  dans  un 
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atelier  de  l'État  français  et  utilisées  par  nos  
soldats.  Cette  calomnie  n'est  qu'une  auda- 

cieu  tentative  d'interversion  des  rôles.  L'Allema
gne  a,  depuis  le  commencement  e  la 

guerre  employé  des  balles  dum-dum  et  commi
s  de  quotidiennes  violations  du  droit  des 

gen  D^T'e  18  août  et  à  plusieurs  reprises  dep
uis  lors,  nous  avons  eu  l'occasion  de 

fignaler  ces  attentats  à  Votre  Excellence  et  aux
  puissances  signataires  da  la  convention 

"'L'ilfemlgne,  qui  a  connu  nos  protestations,  cherche  aujour
d'hui  à  donner  le  change  et 

à  se  ménager  des  prétextes  mensongers  pour  se  livrer  à  de  nouveaux  -^-
 ^^^  ̂^^^^^^^^ 

Au  nom  du  droit  méconnu  et  de  la  civilisation  outr
agée,  j'envoie  a  Votre  Excellence  ma 

protestation  indignée.  Raymond  PoiNCARÉ. 
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France    -  Déclaration  du  gouvernement  français  
en  réponse  aux  imputations  du 

GOUVERNEMENT  ALLEMAND  TENDANT  A  FAIRE  CRO
IRE  QUE  l'ARMÉE  FRANÇAISE    FAIT  USAGE 

DE  BALLES  DUM-DUM,   12  SEPTEMBRE  1914. 

Pour  répondre  aux  reproches  de  cruauté  et  de  b
arbarie  auxquels  l'armée  allemande 

s'est  exposée  par  son  attitude  depuis  le  début  de  la  gu
erre,  le  gouvernement  impénal 

s'elîorce  actuellement  de  propager  à  l'étranger  des  nou
velles  d'après  lesquelles  les  balles 

dum-dum  seraient   en  usage  dans  l'armée  française. 

A  l'appui  de  l'imputation  ainsi  portée  contre  les  troupes  
françaises,  les  autorités  aile- 

.,nandP3  font  publier  des  fac-similé  d'étiquettes  qui,  disent-
elles,  recouvraient  es  paquets 

de  balles  durn-dum  soi-disant  trouvés  dans  les  forts  franç
ais.  Ces  /ac-.imtie  sont  des 

contrefaçons  grossières,  et  le  gouvernement  français  p
roteste  contre  de  telles  manœuvres. 

Le  =e,  vice  d.s  armées  en  campagne  du  2  décembre  191H,  
dont  l'observation  est  imposée 

aux  armées  de  la  République,  contient  expressément  un  t
exte  prohibant  l'emploi  des  balles 

du  genre  dum-dam.  Aucune  infraction  à  ce  règlement  n'
a  jan.ais  été  commise.  Le  gou- 

vernement français  le  déclare  formellement. 
 ^ 

A  cette  occasion,  le  gouvernement  français  est  dans  l'obli
gation  de  rappeler  qu  il  a 

lui-même    dû    protester  antérieurement  contre  l'emploi  
des  balles  dum-dum   par  l'armée 

allemande.  ,       »,  ,  .1 

Le  gouvernement  français  a  remis  i\  ce  sujet  aux  pnissances
  des  Mémorandums  très 

précis  en  date  dos  18  et '26  août.  On  avait  en  effet  \rouvé,  dès  le  m
ilieu  du  mois  dernier, 

dnns  les  cartouchières  de  certains  prisonniers  allemands,  des  balle
s  qui  étaient  rayées  de 

faron  à  préparer  leur  éclatement.  Ce  travail  ne  peut  être  fait  
sur  une  balle  par  les 

hommes  eux-mêmes.  Il  fallait  que  le  projectile  leur  eût  été  liv
ré  ainsi  confectionne. 
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France.  —  Communiqué  m'  ministère  de  la  guerre  mmQUANT  sa  résolution  
de  faire 

OBSERVER  LES  PRESCRIPTIONS  I.K  LA  CONVENTION   DE  GenÈVE,   EN  DATE  
DU   18    SEPTEMBRE 

1914  [Bullplin  inlprnnlional  des  Sociales  de  In  Crnix-Rouge,  1914,  p.  240). 

Lex  blessés  allemands.    -  L'obligation    pour   nous    de    donner  aux    blessés  all
emands, 

dont  beaucoup  n'ont  pu  être  emporléii  par  l'ennemi,  A  r«i-nn  mémo  do  la 
 gravité  de  leur 
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étal.  les  soins  appropriés,  est  un  devoir  à  plus  d'un  litro  impérieux.  U  nous  est  imposé 
non  seulement  p;ir  le  respect  de  la  législation  internationale  et  des  règles  de  la  conven- 

tion de  Genève,  mais  encore  par  un  sentiment  d'humanité  dont  nous  devons  désirer  la 
parfaite  réciprocité  pour  nos  propres  blessés  en  Allemagne. 

Le  personnel  médical  et  auxiliaire,  appelé  à  donner  éventuellement  ses  soins  à  des 

blessés  de  cette  catégorie,  n'ignore  pas  cette  obligation.  Nous  savons  trop  quelle  est 
l'élévation  de  sentiments  de  ce  personnel  pour  douter  un  instant  qu'il  accomplisse  ce 
devoir  avec  tout  le  dévouement  désirable,  ce  qui  ne  piivera  pas  nos  propres  blessés  des 
soins  et  de  la    sollicitude  attentive  auxquels  ils  ont  plus  pai ticulièiement  droit. 

D'ailleurs,  nous  sommes  autorisés  à  déclarer  que  le  ministre  de  la  guerre  n'hésiterait 
pas  à  se  priver  immédiatement  des  services,  même  volontaires,  des  personnes  qui  ne  se 

conformeraient  pas,  à  l'égard  des  prisonniers  blessés,  aux  règles  d'humanité  si  judicieu 
sèment  posées  par  la  convention  internationale  de  Genève. 
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France.  —  Déclaration  sur  la  fausseté  des  allégations  allemandes  tendant  a 

PAIRE   CROIRE  QUE  l'ARMÉE  FRANÇAISE  FAIT  USAGE    DE  BALLES    DUM-DUM,     20     SEPTEMBRE 
1914. 

Le  Berliner  Lokal-Anzeiger,  pour  propager  l'assertion  mensongère  d'après  laquelle  les 
troupes  françaises  feraient  usage  de  balles  «  dum-dum  »,  a  donné  le  fac-similé  de  car- 

touches et  de  paquets  de  cartouches  qui  auraient  été  trouvés  par  les  Allemands  à  Longwy. 

Or,  l'inscription  portée  sur  les  paquets  :  «  cartouches  de  stand  »  aurait  àù  mettre  les 
lecteurs  du  Lokal-Anzeiger  en  garde  contre  le  piège  grossier  que  leur  tendait  cet  organe 
officieux. 

Il  s'agit,  en  effet,  de  munitions  exclusivement  destinées  aux  Sociétés  de  préparation 
militaire.  Ces  dernières  ayant  dû  quelquefois  organiser  leur  stand  d'une  façon  un  peu 
sommaire,  il  a  fallu  mettre  à  leur  disposition  des  cartouches  spéciales  dites  «  de  stand  » 

arrasées  à  l'extrémité,  de  façon  que  la  vitesse  initiale  fût  diminuée  et  que  la  balle  ne 

traversât  pas  des  buttes  d'une  épaisseur  insuffisante.  Ces  cartouches  ne  sont  même  pas 
employées  dans  les  tirs  d'instruction  de  nos  régiments.  A  fortiori,  n'a-t-on  jamais  songé 
à  les  tirer  en  temps  de  guerre,  puisqu'elles  ne  permettent  pas  d'utiliser  les  propriétés 
balistiques  de  notre  fusil. 

171 

France.  —  Protestation  du  gouvernement  français  contre  les  violations  du  droit 

DES  GENS  commises  PAR  l'AlLEMAGNE,  21    SEPTEMBRE    1914, 

Le  gouvernement  français  a  chargé  ses  représentants  à  l'étranger  de  remettre  aux 
gouvernements  des  États  neutres  une  première  série  de  Mémorandums  relatant  un  certain 

nombre  de  faits  choisis,  à  titre  d'exemples,  parmi  tous  les  actes  contraires  aux  lois  de  la 
guerre,  dont  le  récit  lui  parvient  chaque  jour. 

Ces  documents  établissent  d'une  façon  indiscutable: 
1°  Que  les  armées  et  le  gouvernement  allemands  professent  le  mépris  le  plus  complet 

pour  le  droit  des  gens  et  les  traités  solennellement  reconnus  par  l'Allemagne  : 
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2°  Que  la  dévastation  des  contrées  envahies  par  les  troupes  allemandes  apparaît  comme 

un  système  appliqué  par  ordre  des  chefs  et  non  comme  due  à  des  actes  isolés  d'indis- 
cipline. 

Parmi  les  documents  remis  au  gouvernement  des  États  neutres,  s'en  trouve  un 
relatif  aux  balles  dum-dum,  dont  voici  la  copie  :  Le  gouvernement  de  la  République 

française  a  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance  des  puissances  le  rapport  suivant  du 
lieutenant-colonel  directeur  de  la  section  technique  de  l'artillerie  :  a  Les  cartouches 

communiquées  ne  portent  pas  de  marque  d'origine  et  n'ont  pas  dû  en  recevoir  de  la 
fabrication.  Mais  elles  rentrent  dans  la  chambre  du  fusil  allemand  et  sont,  à  la  dénuda- 

lion  de  la  balle  et  à  la  longueur  du  noyau  de  plomb  près,  identiques  à  la  cartouche  alle- 

mande modèle  1888.  Elles  collent,  sauf  la  partie  du  noyau  dépassant  l'enveloppe,  contre 
le  profil  relevé  sur  cette  cartouche  à  la  fin  de  1894.  Elles  paraissent  remonter  à  une 

dizaine  d'années  environ  de  fabrication.  Ce  sont  des  balles  {soft  nosed)  à  noyau  décou- 
vert sur  une  longueur  de  4  millimètres,  avec  un  méplat  de  5  millimètres,  de  façon  à 

favoriser  le  champignonnage  de  la  balle  dans  le  corps.  Cet  épanouissement  a  pour  ré- 

sultat d'augmenter,  aussitôt  après  l'entrée  dans  le  corps,  la  surface  de  frappe,  en  inté- 
ressant plus  de  nerfs,  artères,  artérioles  et  veines,  d'arrêter  en  général  la  balle  dans  la 

partie  atteinte  pourvu  que  celle-ci  présente  une  certaine  épaisseur  ou  une  grande  résis- 
tance (grands  os  longs)  et  de  produire  par  le  tourbillonnement  du  champignon  une 

bouillie  musculaire  abondante.  Elles  aggravent  aux  petites  distances  sur  les  os  résistants 

les  phénomènes  explosifs.  On  les  emploie,  en  général,  avec  les  carabines  de  chasse, 
faites  sur  le  type  des  fusils  de  guerre,  contre  les  grands  fauves. 

Paris,  le  20  août  1914. 
Le  lieutenant-colonel  directeur  de  la  section 

technique  d'artillerie, 
Leleit  ». 
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France.    —  Protestation   du  gouvernement   français  envoyée  aux  États  neutres 
CONTRE    le  bombardement  DE    LA  CATHEDRALE  DE  ReIMS  PAR   LES  ALLEMANDS,   EN  DATE 

DU  21    SEPTEMBRE  1914. 

Sans  pouvoir  invoquer  même  l'apparence  d*une  nécessité  mililaire,  pour  le  seul  plaisir 
de  détruire,  les  troupes  allemandes  ont  soumis  la  cathédrale  de  Reims  à  un  bombarde- 

ment systématique  et  furieux.  A  celte  heure,  la  fameuse  basilique  n'est  plus  qu'un  mon- 

ceau de  ruines.  Le  gouvernement  de  la  République  a  le  devoir  de  dénoncer  à  l'indigna- 
tion universelle  cet  acte  révoltant  de  vandalisme  qui,  en  livrant  aux  flammes  un  sanctuaire 

de  notre  histoire,  dérobe  à  l'humanité  une  parcelle  incomparable  de  son  patrimoine 
artistique.    
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Monaco.  —  Protestation  du  Prince  de  .Monaco  contre  la  destruction  de  la 
GATHéORALB    DE  ReIMS  PAR  LES  ALLEMANDS,    SEPTEMBRE    1914. 

Le  Prince  de  Monaco  au    Président  de  la  République,    Bordeaux, 

L'acte  criminel  accompli  à   Reims    par  l'ennemi  sauvage  de  la    France   est  une  provo- 
cation   au    monde   entier.  Il   caractérise    une   armée,  une  nation  et  un  règne.  J'en  suis 

aussi  consterné  que  le  meilleur  des  Français. 
Albert. 



—  170  — 

174 

France.  —  Réponse  du  Président  de  la.  République  française  a  la  protestation  du 
Prince  de  Monaco  contre  la  destruction  de  la  cathkdralb  de  Reims  par  les 
Allemands,  septembre  1914. 

A  Son  Altesse  Sérénissime  le  Prince  Albert  de  Monaco,  Monte-Carlo. 

Je  remercie  Son  Altesse  Sérénissime  de  l'éloquente  protestation  qu'Elle  a  tenu  à  faire 

entendre  contre  l'abominable  forfait  qui  vient  d'être  commis  par  l'Empire  d'Allemagne 
et  qui  s'ajoute  à  tant  d'autres  attentats. 
Nos  ennemis  se  sont  chargés  de  démontrer  eux-mêmes  que  la  France  et  ses  alliés 

luttent  pour  la  civilisation  et  pour  l'humanité  contre  la  force  brutale  et  contre  la  barbarie. 
R.    PûINCARÉ. 
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Allemagne.  —  Communiqué  du  gouvernement  allemand  expliquant  les  raisons  du 
BOMBARDEMENT  DE  LA  CATHÉDRALE  DE  ReIMS,  23  SEPTEMBRE  1914. 

Berlin  (officiel). 

On  mande  du  grand  quartier  général,  en  date  du  21  septembre  an  soir,  que  le  gou- 

vernement français  prétend  que  le  bombardement  de  la  cathédrale  de  Reims  n'était  pas 

une  nécessité  militaire.  Contrairement  à  cette  assertion,  il  convient  d'étiblir  ce  qui  suit: 
les  Français  ont,  au  moyen  de  forts  retranchements,  fait  de  la  ville  de  Reims  le  principal 

point  d'appui  de  leur  défense.  Ils  nous  ont  forcés  eux-mêmes  à  attaquer  la  ville  par 
tous  les  moyens  nécessaires.  Sur  l'ordre  du  commandant  supérieur  de  l'armée  allemande, 
la  cathédrale  devait  éire  épargnée  tant  que  l'ennemi  ne  l'utiliserait  pas  à  son  profit. 

Depuip  le  '20  septembre,  la  cathédrale  avait  isn  drapeau  blanc  que  nous  avions  remar- 

qué. Toutefois  nous  avions  constaté  qu'il  y  avait  sur  la  tour  un  po^le  d'obstrvalion  grâce 
auquel  s'explique  l'effioacité  du  tir  de  l'artillerie  ennemie  sur  notre  itifanterie.  Nous 
avons  été  obligés  de  supprimer  ce  poste  .-.u  moyen  de  shrapnells  1.  noés  par  l'artillerie  de 

campagne.  L'artilleria  lourde  n'est  pas  encore  entrée  en  action  à  l'heure  actuelle,  et  le 
feu  de  nos  canons  fut  arrêté  lorsque  le  poste  eut  été  détruit. 

Ainsi  que  nous  l'avons  pu  observer,  les  tours  et  l'extérieur  de  la  cathédrale  sont  in- 
demnes. La  toiture  fui  brûlée.  Nos  troupes  n'ont  agi  que  dans  la  mesure  où  elles  de- 

vaient agir  de  toute  nécessité.  Lu  responsabilité  retombe  sur  l'ennemi  qui  a  tenté  d'abuser 
du  vénérable  édifice  en  le  protégeant  au  moyen  du  drapeau  blanc. 
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France.   —  Déclaration  du  général  Joffre,  généralissime  des  armées  françaises, 

AU    MINISTRE  DE  LA  GUERRK,  RÉFUTANT  l'aLLÉGATION  DU  GOUVERNEMENT  ALLEMAND  POUR 
expliquer  le    BOMBARDEMENT    DE  LA    CATHÉDRALE   DE  ReIMS,   27   SEPTEMBRE   1914. 

Le  commandement  militaire  à  Reims  n'a  fait  placer,  à  aucun  moment,  un  poste  d'ob- 
servation dans  la  cathédrale. Le  bombardement  systématique  commença  le  19  septembre, 

à  3  heures  de  l'après-midi. 
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Allemagne.  ~  Appel  des  Allemands  aux  nations  civilisées,  octobre  1914. 

En  qualité  de  représentants  de  la  science  et  de  l'art  allemands,  nous  soussignés  pro- 
testons solennellement  devant  le  monde  civilisé  contre  les  mensonges  et  les  calomnies 

dont  nos  ennemis  tentent  de  salir  la  Juste  et  bonne  cause  de  l'Allemagne  dans  la  terri- 
ble lutte  qui  nous  a  été  imposée  et  qui  ne  menace  rien  de  moins  que  notre  existence. 

La  marche  des  événements  s'est  chargée  de  réfuter  cette  propagande  mensongère,  qui 
n'annonçait  que  des  défaites  allemandes.  Mais  on  n'en  travaille  qu'avec  plus  d'ardeur  A 
dénaturer  la  vérité  et  à  nous  rendre  odieux.  C'est  contre  ces  machinations  que  nous 
protestons  à  haute  voix:  et  cette  voix  est  la  voix  de  la  vérité. 

Il  n'est  pas  vrai  que  l'Allemagne  ait  provoqué  cette  guerre.  Ni  le  peuple,  ni  le  gou- 
vernement, ni  l'Empereur  allemand  ne  l'ont  voulue.  Jusqu'au  dernier  moment,  jusqu'aux 

limites  du  possible,  l'Allemagne  a  lutté  pour  le  maintien  de  la  paix.  Le  monde  entier  n'a 
qu'à  juger  d'après  les  preuves  que  lui  fournissent  les  documents  authentiques.  Maintes 
fois  pendant  son  règne  de  vingt-six  ans,  Guillaume  II  a  sauvegardé  la  paix,  fait  que 

maintes  fois  nos  ennemis  même  ont  reconnu.  Ils  oublient  que  cet  Empereur,  qu'ils 

osent  comparer  à  Attila,  a  été  pendant  de  longues  années  l'objet  de  leurs  railleries 

provoquées  par  son  amour  inébranlable  de  la  paix.  Ce  n'est  qu'au  moment  où  il  fut  me- 
nacé d'abord  et  attaqué  ensuite  par  trois  grandes  puissances  en  embuscade,  que  notre 

peuple  s'est  levé  comme  un  seul  homme. 
H  n'est  pas  vrai  que  nous  ayons  violé  criminellement  la  neutralité  de  la  Belgique. 

Nous  avons  la  preuve  irrécusable  que  la  France  et  l'Angleterre,  sûres  de  la  connivence 
de  la  Belgique,  étaient  résolues  à  violer  elles-mêmes  cette  neutralité.  De  la  part  de  notre 

patrie,  c'eût  été  commettre  un  suicide  que  de  ne  pas  prendre  les  devants. 
Il  n'est  pas  vrai  que  nos  soldats  aient  porté  atteinte  à  la  vie  ou  aux  biens  d'un  seul 

citoyen  belgft  sans  y  avoir  été  forcés  par  la  dure  nécessité  d'une  défense  légitime.  Car, 
en  dépit  de  nos  avertissements,  la  population  u*d  cessé  de  tirer  traîtreusement  sur  nos 

troupes,  a  mutilé  des  blessés  et  a  égorgé  des  médecins  dans  l'exercice  de  leur  profession 

charitable.  On  ne  saurait  commettre  d'infamie  plus  grande  que  de  passer  sous  silence  les 
atrocités  de  ces  assassins  et  d'imputer  à  crime  aux  Allemands  la  juste  punition  qu'ils  se 
sont  vus  forcés  d'infliger  à  des  bandits. 

Il  n'est  pas  vrai  que  nos  troupes  aient  brutalement  détruit  Louvain.  Perfidement 
assaillies  dans  leurs  cantonnements  par  une  population  en  fureur,  elles  ont  dû,  bien  à 

contre-cœur,  user  de  représailles  et  canonner  une  partie  de  la  ville.  La  plus  grande  partie 
de  Louvain  est  rtslée  intacte.  Le  célèbre  hôtel  de  ville  est  entièrement  conservé  :  au  péril 

de  leur  vie,  nos  soldats  l'ont  protégé  contre  les  flammes. 
Si,  dans  cette  guerre  terrible,  des  œuvres  d'art  ont  été  détruites  ou  l'étaient  un  jour, 

voilà  ce  que  tout  Allemand  déplorera  certainement.  Tout  en  contestant  d'être  inférieurs 
^  aucune  autre  nation  dans  notre  amour  de  l'art,  nous  refusons  énergiquement  d'acheter 

la  conservation  d'une  œuvre  d'urt  au  prix  d'une  défaite  de  nos  armes. 
Il  n'est  pas  vrai  que  nous  fassions  la  guerre  au  mépris  du  droit  des  gens.  Nos  soldats 

ne  commettent  aucun  acte  de  cruauté  indisciplinée  (I).  En  revar)che,  dans  l'Est  de  notre 
putrie  la  terre  boit  le  sang  des  femmes  et  des  enfants  massacrés  par  les  hordes  russes, 

et  sur  les  champs  de  bataille  de  l'Oise  les  projectiles  dum-iumde  nos  adversaires  déchi- 
rent les  poitrines  de  nos  braves  soldats  Ceux  qui  s'allient  aux  Busses  et  aux  Seines, 

et  qui  ne  craignent  pas  d'exciter  des  Mongols  et  des  nègres  contre  la  race  blanche,  offrant 

(1)  La  traduction  française  orticielle  de  Tappel  porte  «  ni  actes  d'indiscipline,  ni cruautés  »,  mais  cette  traduction  ne  renl  pas  un  compte  exact  du  texte  allemand  qui  dit  : 
a  keine  zuchtlose  fîrausamheil  n. 
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ainsi  au  monde  civilisé   le  spectacle  le  plus  liotiteux  qu'on   puisse  imaginer,  sont  certai 
nemenl  les  derniers  qui  aient  le  droit  de  prétendre  au  rôle  de  défenseurs  de  la  civilisation 

européenne. 

Il  n'est  pas  vrai  que  la  lutte  contre  ce  qu'on  appelle  notre  militarisme  ne  soit  pas 
dirigée  contre  notre  culture,  comme  le  prétendent  nos  hypocrites  ennemis.  Sans  notre 

militarisme,  notre  civilisation  serait  anéantie  depuis  longtemps.  C'est  pour  la  protéger 
que  ce  militarisme  est  né  dans  notre  pays,  exposé  comme  nul  autre  à  des  invasions  qui 

se  sont  renouvelées  de  siècle  en  siècle.  L'armée  allemande  et  le  peuple  allemand  ne  font 
qu'un.  C'est  dans  ce  sentiment  d'union  que  fraternisent  aujourd'hui  des  millions  d'habi- 

tants sans  distinction  de  culture,  de  classes  ni  de  parti. 

Le  mensonge  est  l'arme  empoisonnée  que  nous  ne  pouvons  arracher  des  mains  de  nos 

ennemis.  Nous  ne  pouvons  que  déclarer  à  haute  voix  devant  le  monde  entier  qu'ils  ren- 
dent faux  témoignage  contre  nous.  A  vous  qui  nous  connaissez  et  qui  avez  été,  comme 

nous,  les  gardiens  des  biens  les  plus  précieux  de  l'humanité,  nous  crions  :  Croyez-nous  ! 
Croyez  que  dans  cette  lutte  nous  irons  jusqu'au  bout,  en  peuple  civilisé,  en  peuple  auquel 
l'héritage  d'un  Goethe,  d'un  Beethoven  et  d'un  Kant  est  aussi  sacré  que  son  sol  et  son 
foyer.  Nous  vous  en  répondons  sur  notre  nom  et  sur  notre  honneur. 

Adolf  von  Beeyer,  Excellence,  professeur  de  chimie  à  Munich.  —  Professeur  Peter 

Behrens,  à  Berlin.  —  Emil  von  Behring,  Excellence,  professeur  de  médecine  à  Marbourg, 

—  "Wilhelm  von  Bcde,  Excellence,  directeur  général  des  musées  royaux  de  Berlin.  — 
Aloïs  Brandi,  professeur.  Président  de  la  société  Shakespeare,  à  Berlin.  —  Lujo  Bren- 

tano,  professeur  d'économie  nationale,  à  Munich.  — Professeur  Justus  Brinkmann,  direc- 
teur du  musée  de  Hambourg.  —  Johannès-Ernst  Conrad,  professeur  d'économie  nationale 

à  Halle.  —  Franz  von  Defregger,  à  Munich.  —  Richard  Dehmel,  à  Hambourg.  —  Adolf 

Ueissmann,  professeur  de  théologie  protestante  à  Berlin.  —  Professeur  Friedrich-Wil- 

helm  Dœrpfeld,  à  Berlin.  —  Friedrich  von  Duhn,  professeur  d'archéologie  à  Heidelberg. 
—  Professeur  Paul  Ehrlich,  Excellence,  à  Francfort-sur-le-Mein.  —  Albert  Ehrhard, 
professeur  de  théologie  catholique  à  Strasbourg.  —  Cari  Engler,  Excellence,  professeur 
de  chimie  à  Carisruhe.  —  Gerhart  Esser,  professeur  de  théologie  catholique  à  Bonn.  — 
Rudolf  Eucken,  professeur  de  philosophie  à  léna.  —Herbert  Eulenberg,  à  Kaiserswerth. 

—  Heinrich  Finke,  professeur  d'histoire  à  Fribourg-,  —  Emil  Fischer,  Excellence,  profes- 
seur de  chimie  à  Berlin.  —  Wilhelm  Fœrster,  professeur  d'astronomie  à  Berlin.  — 

Ludwig  Fulda,  à  Berlin.  —  Eduard  von  Gebhardt,  à  Dusseldorf.  —  J.-T.  de  Groot,  pro- 

fesseur d'ethnographie  à  Berlin,  —  Fritz  Haber,  professeur  de  chimie  à  Berlin.  —  Ernst 
Haeckel,  Excellence,  piofesseur  de  zoologie  à  léna.  —  Max  Halbe,  à  Munich.  —  Profes- 

seur Guslav-Adolf  von  Harnack,  directeur  général  de  la  bibliothèque  royale  de  Berlin.  — 
Gerhart  Hauptmann,  à  Agnetendorf.  ~  Karl  Hauptmann  (Schreiberbau).  — Gustav  Hell- 
mann,  professeur  de  météorologie.  —  Wilhelm  Herrmann,  professeur  de  théologie  protes- 

tante à  Marbourg.  —  Andréas  Heusler,  professeur  de  philologie  norvégienne.  —  Adolf 
von  Hildebrand,  à  Munich.  —  Ludwig  Hoffmann,  architecte  municipal  à  Berlin.  —  En- 
gelbert  Humperdinck,  à  Berlin.  —  Léopold,  Comte  Kalckreuth,  Président  de  la  Ligue 
allemande  des  artistes,  à  Eddelsen,  —  Arthur  Kampf,  à  Berlin.  —  Fritz-August  von 
Kaulbach,  à  Munich.  —  Theodor  Kipp,  professeur  de  jurisprudence  à  Berlin.  —  Félix 
Klein,  professeur  de  mathématiques  à  Gœttingue.  —  Max  Klinger,  à  Leipzig.  —  Aloïs 

Knœpfler,  professeur  d'histoire  ecclésiastique  à  Munich.  —  Anton  Roch,  professeur  de 
théologie  catholique  à  ïubingue.  —  Paul  Laband,  Excellence,  professeur  de  jurispru- 

dence à  Strasbourg.  —  Karl  Lamprecht,  professeur  d'histoire  à  Leipzig.  —  Philipp  Le- 
nard,  professeur  de  physique  à  Heidelberg.  —  Maximilian  Lenz,  professeur  d'histoire  a 
Hambourg.  —  Max  Liebermann,  à  Berlin.  —  Franz  von  Listz,  professeur  de  jurispru- 

dence à  Berlin.  —  Ludwig  Manzel,  Président  de  l'Académie  des  arts  de  Berlin.  — 
Joseph  Mausbach,  professeur  de  théologie  catholique  à  Munster.  —  Georg  von  Mayr, 
professeur  de  sciences  politiques  à  Munich.  —  Sébastian  Merkle,  professeur  de  théologie 

catholique  à  Wurtzbourg.  —  Eduard  Meyer,  professeur  d'histoire  à  Berlin.  —  Heinrich 
Morf,  professeur  de  philologie  romane  à  Berlin.  —  Friedrich  Naumann,  à  Berlin.  — 
Albert  Neisser,  professeur  de  médecine  à  Breslau.   —  Walter  Nernst,  professeur  de  phy- 
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sique  à  Berlin.  —  Wilhelm  Oslwald,  professeur  de  chimie  à  Leipzig.  —  Bruno  Paul, 

directeur  de  l'Ecole  d'art  industriel  de  Berlin.  —  Max  Planck,  professeur  de  physique  à 
Berlin.  —  Albert  Plohn,  professeur  de  médecine  à  Berlin.  —  Georg  Reicke,  à  Berlin.  — 
Professeur  Max  Reinhardt,  directeur  du  Théâtre-Allemand  à  Berlin.  —  Aloïs  BichI, 

professeur  de  philosophie  à  Berlin.  —  Karl  Robert,  professeur  d'archéologie  à  Halle.  — 
Wilhelm  Rœntgen,  Excellence,  professeur  de  physique  à  Munich.  —  Max  Rubner,  prO' 
fesseur  de  ptiysique  à  Berlin.  —  Frilz  Schaper,  à  Berlin.  —  Adolf  von  Schlatler,  pro- 

fesseur de  théologie  protestante  à  Tubingue.  —  August  Schmidlin,  professeur  d'histoire 
ecclésiastique  à  Munster.  —  Gustav  von  Schmoller,  Excellence,  professeur  d'économie 
nationale  à  Berlin.  —  Reinhold  Seeberg,  professeur  de  théologie  protestante  à  Berlin.  — 

Martin  Spahn,  professeur  d'histoire  à  Strasbourg.  —  Franz  von  Stnck,  à  Munich.  — 
Hermann  Sudermann,  à  Berlin.  —  Hans  Thoma,  à  Carlsruhe.  —  Wilhtlm  Trubner,  à 

Carlsruhe.  —  Karl  Vollmœller,  à  Stuttgart.  —  Richard  Voss  (Benhtesgaden).  —  Kirl 
Vossier,  professeur  de  philologie  romane  à  Munich.  —  Siegfried  Wagner,  à  Bayreuth.  — 

Wilhelm  Waideyer,  professeur  d'anatomie  à  Berlin.  —  August  von  Wassermann,  pro- 
fesseur de  médecine  à  Berlin.  —  Félix  von  Weingartner.  —  Théodor  Wiegaiid,  directeur 

du  musée  de  Berlin.  —  Wilhelm  Wien,  professeur  de  physique  à  Wurtzbourg.  —  Ulrich 
von  Wilamowitz-Mœllendorff,  Excellence,  professeur  de  philologie  à  Berlin.  —  Richard 
Willsltœter,  professeur  de  chimie  à  Berlin.  —  Wilhelm  Windelband,  professeur  de  phi- 

losophie à  Heidelberg.  —  Wilhelm  Wundt,  Excellence,  professeur  de  philosophie  à 
Leipzig,    
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Grande-Bretagne.  —  Avis  a  la  navigation  publié  par  l'Amirauté  britanniquk 
SUR  LE  MOUILLAGE  DB   MINES  DANS  LA  MER  DU  NORD,   3  OCTOBRE   1914. 

La  politique  de  l'Allemagne  de  semer  des  mines,  ainsi  que  l'activité  de  ses  sous-marins, 
ont  obligé  l'Amirauté,  pour  des  raisons  militaires,  à  adopter  des  contre-mesures.  En 
conséquence,  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  a  autorisé  le  mouillage  des  mines  dans 
certaines  régions,  et  un  système  de  champs  de  mines  a  été  établi  et  sera  développé  sur 
une  échelle  considérable. 

Pour  réduire  les  risques  des  non-combattanis,  l'Amirauté  aiinonce  qu'il  est  désormais 
dangereux  pour  les  navires  de  traverser  la  zone  comprise  entre  les  parallèles  de  51°I5' 

et  51''40'  Nord  et  les  longitudes  de  i'BS'  Est  et  3°  Est  de  Greenwich.  Il  est  rappelé  à 
cette  occasion  que  la  limite  du  champ  de  mines  allemand  est  le  parallèle  de  52»  Nord. 

Bien  que  ces  limites  soient  assignées  à  la  zone  dangereuse,  on  ne  doit  pas  conclure  que 
la  navigation  soit  sûre  dans  les  autres  parties  des  eaux  méridionales  de  la  mer  du  Nord. 
Des  instructions  ont  été  adressées  aux  navires  de  guerre  britanniques  de  prévenir  tous 

les  navires  allant  vers  l'Est  de  la  présence  de  ce  nouveau  champ  de  mines. 
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France.  —  Avis  du  ministre  de  la  marine  concernant  la  pose  de  mines  dans  la 

MER  Adriatique,  7  octobre  1914. 

Des  mines  automatiques  ayant  été  semées  dans  la  mer  Adriatique  parla  marine  austro- 
hongroise,  les  forces  navales  françaises  ont  dû  avoir  recours,  dans  celte  mer,  à  des  me- 
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•ures  analogues.  Toutefois,  pour  éviter  aux  navires  neutres  inotfensifs  des  dommages 

semblables  à  ceux  que  leur  ont  fait  subir  les  mines  austro-hongroises,  les  mines  mouil- 

lées par  les  forces  navales  françaises  présentent  les  garanties  prescrites  par  la  conven- 
tion VIII  de  la  Haye  de  1907. 

Li  zone  dangereuse  pour  la  navigation  comprend  les  eaux  territoriales  de  la  monarchie 
austro-hongroise  et  les  canaux  silués  entre  les  ties  de  la  côle  de  Ualmalie. 

Avis  en  est  donné  par  la  présente  aux  intéressés,  conformément  à  l'article  3,  §  ̂1,  de 
ladite  convention. 
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Grande-Bretagne.  —  Protestation  du  gouvernement  britannique  contre  les  pro- 

cédés DE  l'Allemagne  en  ce  qui  concerne  la  pose  des  mines  sous-marines,  12  octo- 
bre 1914. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  considère  de  son  devoir  de  dénoncer  à  la  connaissance 
du  gouvernement     les   pratiques   mises   en  œuvre    par   les    autorités   allemandes 
pour  la  pose  des  mines  en  pleine  mer  sur  les  routes  commerciales  menant  non  seulement 
aux  ports  anglais,  mais  aussi  aux  ports  neutres  et  ne  pouvant  être  utilisées  pour 
aucune  opération  militaire.  Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  a  des  raisons  de  penser  que 

des  bateaiix  de  pèche,  s'abritant  peut-être  sous  pavillons  neutres,  sont  employés  à  cet 
effet  et  posent  des  mines,  tout  en  prétendant  se  livrer  aux  opérations  de  pèche  ordinaires. 

En  plusieurs  cas,  des  mines  ont  été  trouvées  jusqu'à  50  milles  de  la  côte. 
Ces  pratiques  ont  déjà  causé,  depuis  le  début  de  la  guerre,  la  destruction  de  huit  ba- 

teaux neutres  et  de  sept  bateaux  anglais,  —  bâtiments  de  commerce  et  bateaux  de  pêche,  — 
et  ont  entraîné  la  perte  de  soixante  vies  humaines,  de  neutres,  et  de  non-combattants. 

Le  fait  de  poser  des  mines  par  grande  quantité  en  pleine  mer  et  sans  tenir  compte  des 
dangers  que  court  de  ce  fait  la  navigation  de  commerce,  est  en  violation  flagrante  des 
principes  universellement  acceptés  de  droit  international  et  contraire  aux  lois  élémentaires 

de  l'humanité.  Il  est  également  en  contradiction  absolue  avec  le  langage  tenu  par  le  Baron 
Marshall  de  Bieberstein  qui,  en  qualité  de  premier  délégué  à  la  Conférence  de  la  paix  de 

1907,  s'est  exprimé  en  ces  termes  :  «  Nous  n'avons  pas  l'intention,  —  si  je  puis  employer 
l'expression  du  délégué  britannique,  —  de  semer  des  mines  à  profusion  dans  toutes  les 
mers.  Nous  ne  pensons  pas  que  tout  ce  qui  n'est  pas  expressément  défendu  est  permis  », 

La  liberté  des  mers  pour  le  commerce  pacifique  est  un  principe  établi  et  universellement 

accepté.  Co  fait  n'a  jamais  été  plus  clairement  reconnu  que  par  ce  passage  du  rapport 
de  la  troisième  Commission  de  la  seconde  Conférence  de  la  Paix  qui  a  traité  de  la  question 

des  mines  sous-marines:  «  Même  à  défaut  d'aucune  stipulation  écrite,  il  doit  toujours 
être  présent  à  l'esprit  de  tous  que  le  principe  de  la  liberté  des  mers,  avec  les  obligationi 
que  cette  liberté  impose  à  ceux  qui  font  usage  de  cette  voie  de  communication  ouverte  a 

toutes  les  nations,  est  l'indiscutable  prérogative  de  la  vie  humaine  ».  —  Ce  principe  a 
^té  d'autre  part  formellement  reconnu  dans  le  troisième  article  de  la  convention  concer- 

nant la  pose  des  mines  sous-marines  :  «  En  cas  de  pose  de  mines  sous-marines  automa- 
tiques, toutes  les  précautions  possibles  doivent  être  prises  pour  la  sécurité  de  la  navigation 

pacifique.  Les  belligérants  doivent  faire  tous  leurs  efforts  pour  rendre  ces  mines  inoffen- 
sives après  un  laps  de  temps  déterminé.  Ils  doivent,  au  cas  où  les  mines  cesseraient 

d'être  en  observation,  notifier  les  zones  dangereuses  dés  que  les  exigences  militaires  le 
permettront,  par  un  avis  aux  navigateurs,  lequel  devra  également  être  communiqué  aux 
gouvernements  par  la  voie  diplomatique  ». 

Non  seulement  le  gouvernement  allemand  a  négligé  de  prendre  toutes  les  précautions 

possibles  pour  la  sécurité  de   la  navigation  des  neutres,  mais  il  a,  au  contraire,  dëlibé- 
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rément  et  effectivement  contribué  à  semer  le  danger  sur  sa  route.  Les  zones  des  mines 

n'ont  pas  été  tenues  en  observation  et  aucune  notification  de  leur  emplacement  n'a  été 
faite.  Les  prescriptions  de  cet  article,  que  le  gouvernement  allemand  s'est  engagé  à 
observer,  ont  donc  été  violées  de  trois  façons. 

L'article  1",  §  2,  de  la  même  convention  a  été  également  violé  par  le  gouvernement 
allemand,  car  les  mines  que  les  Allemands  ont  posées  ont  été,  dans  de  nombreux  cas, 

trouvées  flottant  à  la  dérive  loin  de  leur  point  d'ancrage  sans  qu'elles  soient  devenues 
inoffensives.  Et  pourtant  le  gouvernement  allemand  ne  fit  aucune  réserve,  en  ce  qui  con- 

cerne cet  article,  lors  de  la  signature  non  plus  que  lors  de  la  ratification  de  la  convention. 
Le  degré  de  respect  que  le  gouvernement  allemand  a  pour  ses  engagements  écrits  et 

pour  les  engagements  pris  verbalement  en  son  nom  par  sôs  représentants  ressort  suf- 
fisamment des  constatations  ci-dessus.  Et  ce  grave  manquement  à  des  engagements 

solennels  est  encore  souliîiné  par  la  déclaration  suivante  faite  pai-  le  Baron  Marshalt 
devant  la  tioisième  Commission  de  la  Conférence  de  la  Paix  et  répétées  par  lui  avec  une 

nouvelle  force  à  la  troisième  séance  pléniére  de  la  Conférence  :  «  Un  belligérant  qui  pose 

des  mines  assume  une  très  lour.ie  responsabilité  vis-à-vis  de  la  navigation  pacifique  des 

neutres.  Personne  ne  saurait  avoir  recours  à  de  telles  mesures  si  ce  n'est  pour  des  rai- 
son^^  militaires  d'un  caractère  absolument  Urgent.  Mais  les  actes  militaires  ne  sont  pas 
gouvernés  seulement  par  les  principes  de  droit  international.  Il  est  d'autres  facteurs  :  la 

conscience,  le  bon  sens,  et  le  sentiment  du  devoir  imposé  par  les  principes  de  l'humanité 
seront  les  guides  les  plus  sûrs  pour  lu  conduite  des  marins  et  constitueront  la  plus  effec- 

tive garantie  contre  les  abus.  Les  officiers  de  la  marine  allemande,  je  l'affirme  hautement, 
obéiront  toujours  de  la  façon  la  plus  stricte  aux  devoirs  imposés  par  les  lois  non  écrites 

de  l'humanité  et  de  la  civilisation  ». 

Le  gouvernt^ment  de  Sa  Majesté  proteste  avec  la  plus  grande  énergie  contre  les  procédés 

de  guerre  illégitim^^s  auxquels  ont  recours  ses  adversaires.  Il  a  l'intime  conviction  que 
cette  inhumanité  manifeste  attirera  sur  ses  auteurs  le  blâme  et  la  réprobation  de  toutes 
les  nations  civilisées. 
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France.  —  Circulaire  du  ministre  de  la  guerre  relative  a  la  correspondance 

DES  PRisoNNiEKs  DE  GUERRE,  EN  DATE  DU  14  OCTOBRE  1914  {Bulletin  international  des 

Sociétés  de  la  Croix-Houge,  1915,  p.  27)  (1). 

Paris,  le  14  octobre  1914. 

1.  —  Correspondance  postale.  —  Les  prisonniers  de  guerre  ne  peuvent  correspondre 
que  par  cartes  postales  ou  par  lettres  ouvertes.  Elles  doivent  être  examinées  et  visées 

par  le  commandant  du  dépôt,  ou  par  rofficier  ou  sous-officier  délégué  par  lui  à  cet  effet. 
Ces  lettres  et  cartes  peuvent  être  écrites  en  allemand  :  dans  ce  cas,  la  vérification  en 

est  faite  par  un  des  interprètes  attachés  au  dépôt. 

Elles  ne  doivent  contenir  aucun  renseignement  d'ordre  Uii.itaire  ni  aucune  indication 
de  nature  suspecte.  Toute  correspondance  douteuse  devra  être  retenue  par  le  comman- 

dant de  dépôt. 

Les  lettres,  cartes  et  enveloppes  peuvent  porter  la  mention  du  lieu  de  dépôt  où  est 

interné  le  prisonnier.  Une  fois  vérifiées,  les  leltrer,  peuvent  être  closes  par  les  soins  du 

(1)  Cette  circulaire  moJiHc  et  complète  les  dispositions  du  Hèglement  français  sur  les 
prisonniers  de  guerre  du  21  mars  18J3,  rapporté  dans  la  Hevue  générale  de  droit  inter- 

national public,  t.  I  (1894),  Documents,  p.  10. 
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vaguemestre,  qui  les  estampille  ensuite  avec  un  timbre  spécial,  portant  la  mention  «  Pri- 
sonniers de  guerre  *. 

Elles  doivent  être  déposées  au  bureau  de  poste  dans  le  plus  bref  délai  possible,  par 

les  soins  du  vaguemestre,  accrédité  comme  tel  auprès  de  l'administration  des  postes  par 
le  commandant  d'armes. 

Elles  peuvent  aussi  être  confiées  aux  délégués  des  Sociétés  de  secours,  que  j'ai  autori- 
sées à  cet  elVet  ;  mais  ces  délégués  devront  être  munis  de  pièces  allestant  leur  qualité, 

et  les  correspondances  qui  leur  seront  confiées  par  les  prisonniers  ne  devront  être  expé- 

diées qu'après  le  visa  de  l'autorité  militaire... 

II.  —  Mandats  et  articles  d'argent.  —  Les  prisonniers  peuvent  recevoir  et  expédier 
par  la  poste  des  sommes  d'argent.  Celles  qui  leur  sont  destinées  peuvent  être  adressées, 
soit  avec  la  mention  précise  du  nom  du  prisounier  et  du  dépôt  où  il  est  interné,  soit  sous 

le  nom  du  commandant  du  dépôt,  pour  être  remises  à  tel  prisonnier,  soit  au  nom  du  pri- 
sonnier sans  indication  de  dépôt. 

Le  comptable  du  dépôt  prend  en  charge  les  sommes  ainsi  reçues  suivant  les  prescrip- 
tions de  l'article  79  de  l'Instruction  de  1893.  H  ne  devra  en  délivrer  le  montant  au 

prisonnier  destinataire  que  par  acomptes  successifs.  Les  sommes  qu'il  pourra  ainsi  lui 
remettre  et  dont  le  commandant  du  dépôt  appréciera  le  montant,  d'après  le  grade  du 
prisonnier,  devront  être  calculées  d'après  les  dépenses  courantes  que  le  prisonnier  pourra 
être  appelé  à  faire  au  cours  de  plusieurs  semaines... 

Les  billets  de  banque  allemands  possédés  par  les  prisonniers,  ou  à  eux  envoyés,  devront 
être  changés  en  monnaie  française  dans  la  mesure  du  possible,  soit  directement  par  le 

vaguemestre,  soit  par  l'entremise  des  Sociétés  de  secours  dûment  accréditées  dans  les 
conditions  indiquées,  si  elles  y  consentent. 

Colis  postaux.  —  Art.  64  (de  l'Instruction  du  21  mars  1893  revisée).  Les  prisonniers  de 
guerre  détenus  dans  les  dépôts  de  France  peuvent  recevoir  et  envoyer  des  colis  postaux 

(jusqu'au  poids  maximum  de  5  kilos). 
Ces  colis  sont  affranchis  de  toutes  taxes  de  transport  (le  droit  de  timbre  de  10  centimes 

du  bulletin  d'expédition  étant  seul  exigible). 
Les  colis  adressés  aux  prisonniers  sont  livrés  au  dépôt  de  prisonniers  entre  les  mains 

du  vaguemestre,  par  les  soins  de  la  gare  d'arrivée  et  en  franchise  de  tout  droit  de  factage. 
Le  vaguemestre  ne  les  délivrera  aux  intéressés  qu'après  les  avoir  ouverts  en  leur  pré- 

sence et  en  avoir  examiné  le  contenu  avec  la  plus  grande  attention. 

Ceux  envoyés  par  les  prisonniers  doivent  être  remis  par  eux  au  vaguemestre,  qui  ne 

les  expédiera  qu'après  les  avoir  soumis  au  contrôle  ;  le  vaguemestre  les  remettra  à  la 
gare  ou  au  bureau  de  ville  du  chemin  de  fer  le  plus  proche.  Toutes  les  expéditions  de 
colis  postaux  se  feront  via  Genève- Cornavin. 

Décès  des  prisonniers  de  guerre.  —  Art.  102.  Les  décès  des  prisonniers  de  guerre 

donnent  lieu  à  l'établissement  des  mêmes  pièces  que  ceux  des  militaires  de  l'armée 
française. 

Testaments  et  successions  des  prisonniers  de  guerre  décédés.  —  Art.  103.  Les  testa- 
ments des  prisonniers  de  guerre  sont  reçus  ou  établis  dans  les  mêmes  conditions  que 

pour  les  militaires  de  l'armée  française. 

On  agit  de  même  à  l'égard  des  successions,  qui  sont  conservées  jusqu'à  ce  que  les 
circonstances  permettent  de  les  faire  parvenir  aux  familles  intéressées. 



177 

182 

Grande-Bretagne.  —  Télégramme  du  Foreign  Office  démentant  les  affirma- 

tions ALLEMANDES  RELATIVES  A  UN  PRÉTENDU  ARRANGEMENT  ENTRE  LA  GrANDE-BrETA- 

GNE  ET  LA  BELGIQUE  POUR  LA  COOPÉRATION  DES  FORCES  DES  DEUX  PAYS  COATRE  l'AlLE- 
MAGNE,   15  OCTOBRE  1914. 

L'histoire  d'un  prétendd  arrangement  anglo-belge  de  1900,  publiée  par  la  presse  alle- 
mande, et  basée  sur  des  documents  qui  auraient  été  trouvés  à  Bruxelles,  est  simplement 

une  nouvelle  version  des  histoires  de  ce  genre  démenties  b  plusieurs  reprises.  Un  arran- 

gement de  celte  espèce  n'a  jamais  existé.  Le  général  Grearson  est  mort,  et  le  général 
Barnardiston  commande  les  forces  britanniques  devant  Tsîng-Tao.  En  1906,  le  général 

Grearson  était  à  l'Etat-major  général  au  War  Office,  et  le  colonel  Barnardiston  était  atta- 
clié  militaire  à  Bruxelles. 

En  présence  de  la  garantie  solennelle  donnée  par  la  Grande-Bretagne  pour  la  protection 
de  la  neutralité  de  la  Belgique,  il  était  naturel  que  les  éventualités  possibles  aient  été 

envisagées.  Il  est  utile  de  faire  remarquer  que  c'est  en  1906  que  la  tension  anglo-belge, 
provoquée  par  les  affaires  congolaises,  en  était  à  sa  phase  la  plus  aiguë,  et  qu'il  est,  par 
conséquent,  tout  à  fait  invraisemblable  qu'un  arrangement  anglo-belge  du  genre  de  celui 
dont  l'existence  est  aujourd'hui  affirmée  par  la  presse  allemande  ait  pu  être  conclu  à 
celte  époque. 
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Belgique.  —  Note  de  la  légation  de  Belgique  en  France  démentant  les  affirma- 
tions ALLEMANDES  RELATIVES  A  UN  PRÉTENDU  ARRANGEMENT  ENTRE  LA  GrANDE- BRETA- 

GNE ET  LA  Belgique  pour  la  coopération  des  forces  des  deux  pays  contre  l'Alle- 
magne, 23  OCTOBRE  1914. 

Le  Times  du  14  octobre  reproduit  un  long  article  de  la  Gazelle  de  l'Allemagne  du 
Nord  qui  commente  la  découverte,  faite  aux  archives  de  la  guerre  à  Bruxelles,  d'une 

carte  intitulée  «  Intervention  anglaise  en  Belgique  »,  et  d'un  Mémoire  au  ministre  belge 
de  la  guerre,  tendant  à  prouver  qu'au  mois  d'avril  1906  le  chef  de  l'Etat-major,  sur  l'ini- 

tiative de  l'attaché  militaire  anglais  et  avec  l'approbation  du  général  Grearson,  avait 
élaboré  un  plan  de  coopération  des  forces  expéditionnaires  britanniques  et  de  l'armée 
beige  contre  l'Allemagne  dans  l'éventualité  d'une  guerre  franco-allemande.  Cet  accord 
aurait  été  vraisemblablement  précédé  d'un  arrangement  semblable  conclu  avec  l'Etat- 
major  français. 

La  Gazette  de  V Allemagne  du  Nord  reproduit  aussi  certains  passages  d'un  rapport  du 
ministre  du  Roi  à  Berlin,  relatif  à  un  autre  plan  de  l'Etat-major  belge  où  sont  examinées 
les  mesures  à  prendre  en  cas  de  violation  de  la  neutralité  belge  par  l'Allemagne.  Le 
IJaron  Greindl  faisait  ressortir  que  ce  plan  n'envisageait  que  les  précautions  à  prendre 
dms  la  seule  éventualité  d'une  agression  de  l'AIIemaj^ne,  tandis  qu'en  raison  de  sa  si- 

tuation géographique  la  Belgique  pouvait  être  tout  aussi  bien  exposée  à  une  attaque  de 

la  France  et  de  l'Angleterre. 

La  Gazelle  de  l' Allemagne  du  Nord  tire  de  celle  découverte  la  conclusion  étrange  que 
Doc.  I.  11 
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l'Angleterre  enlciidail  entraîner  la  Belgique  dans  la  guerre  et  qu'elle  a  envisagé  à  certains 
moments  la  violation  de  la  neutralité  hollandaise. 

Nous  n'avons  qu'un  regret  à  exprimer  au  sujet  de  la  découverte  de  ces  documents, 
c'est  que  la  publication  de  nos  travaux  militaires  soit  tronquée  et  arrangée,  de  façon  à 

donner  au  lecteur  l'impression  de  la  duplicité  de  l'An^^leterre  et  de  l'adhésion  de  la  Bel- 
gique, en  violation  de  ses  devoirs  de  neutralité,  à  la  politique  de  la  Triple-Entente. 

Nous  demandons  à  la  Gazette  de  V Allemagne  du  Nord  de  publier  in-extenso  le  résultat 
de  ses  fouilles  dans  nos  dossiers  secrets  ;  on  y  trouvera  une  preuve  nouvelle  et  éclatante 

de  la  loyauté,  de  la  correction,  de  l'impartialité  que  la  Belgique  a  apportées  pendant 
44  ans  à  l'accomplissement  de  ses  devoirs  internationaux. 

Il  était  tout  indiqué  que  le  colonel  Barnardiston,  agent  militaire  à  Bruxelles  d'une 
puissance  garante  du  la  neutralité  belge,  ait,  au  moment  de  la  crise  d'Algésiras,  interrogé 
le  chef  d'Elat-major  belge  sur  les  mesures  qu'il  avait  prises  pour  empêcher  toute  violation 
de  cette  neutralité.  Le  chef  d'Elat-major,  à  cette  époque  le  lieutenant  général  Ducarne, 

a  répondu  que  la  Belgique  était  en  mesure  de  repousser  une  incursion,  d'où  qu'elle  vînt. 
L'entretien  a-t-il  dépassé  ces  limites,  et  le  colonel  Bat  nardiston  a-t-il,  dans  une  entrevue 

d'un  caractère  privé  et  confidentiel,  dévoilé  au  général  Ducarne  le  plan  de  campagne 

qu'aurait  désiré  suivre  l'Etat-major  britannique  pour  le  cas  où  cette  neutralité  serait 
violée?  Nous  en  doutons,  mais  ce  que  nous  pouvons  affirmer  solennellement,  et  on  ne 

pourra  pas  démontrer  le  contraire,  c'est  que  jamais  le  Roi,  ni  le  gouvernement  n'ont  été 
invités,  soit  directement,  soit  indirectement,  à  se  joindre  à  la  Triple-Entente,  en  cas  de 
guerre  franco-allemande.  Par  leurs  paroles,  par  leurs  actes,  ils  ont  toujours  montré  une 
attitude  si  catégorique  que  toute  supposition  de  les  voir  sortir  de  la  plus  stricte  neutralité 
a  été  écartée  à  priori. 

Quant  à  la  dépêche  du  Baron  Greiiidl  du  2'^  septembre  1911,  elle  a  trait  à  un  projet  de 
défense  du  Luxembourg  dû  à  l'initiative  personnelle  du  chef  de  la  l^e  division  du  minis- 

tère de  la  guerre,  et  ce  projet  envisageait  surtout  une  attaque  allemande. 
Au  début  des  hostilités,  le  gouvernement  impérial,  par  la  bouche  du  chancelier  et  du 

secrétaire  général  aux  affaires  étrangères,  n'a  pas  cherché  de  vains  prétestes  à  l'agression 
dont  la  Belgique  a  été  victime  ;  il  Ta  justifiée  par  l'intérêt  militaire. 

Depuis,  devant  la  réprobation  universelle  que  soulève  cet  acte  odieux,  il  cherche  à 

donner  le  change  à  l'opinion  en  représentant  la  Belgique  comme  inféodée,  dès  avant  la 
guerre,  à  la  Triple-Entente  ;  ces  intrigues  ne  tromperont  personne  et  tourneront  à  la 

honte  de  l'Allemagne. 

L'Histoire  marquera  que  cette  puissance,  après  s'être  engagée  par  traité  à  défendre  la 
neutralité  de  la  Belgique,  a  pris  l'initiative  de  la  violer,  sans  même  pouvoir  trouver  un 
prétexte   pour  se  justifier. 
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Saint-Siège.  —  Lettke  du  Pape  Benoit  XV  au  cardinal  Hartmann,  archevêque  de 
Cologne,  sur  le  traitement  des  prisonniers  de  guerre,  23  octobre  1914. 

A  notre  cher  fils,  salut  et  bénédiction  apostolique. 

Nous  avons  reçu  de  toi  la  bonne  nouvelle  que  Sa  Majesté  l'Empereur  d'Allemagne, 
accédant  à  tes  prières,  a  décidé  que  les  prêtres  de  Dieu  appartenant  aux  armées  françaises, 

prisonniers  en  Allemagne,  seront  traités  comme  officiers  de  l'armée. 

En  vérité,  en  ce  moment  de  grande  amertume  où  toute  l'Europe,  dévastée  par  le  fer 
et  le  feu,  est  rougie  du  sang  des  Chrétiens  et  où  notre  âme  est  atteinte  d'une  douleur  in- 

dicible, tes  paroles  nous   ont   été  d'un   grand   réconfort  ;    nous  avons  compris  par  cette 



—  179  — 

nouvelle  combien  ton  âme  a  été  inspirée  d'amour  envers  tous  ceux  qui  te  sont  liés  par 
les  liens  sacerdotaux. 

Nous  sommes  également  persuadé  que  ta  charité  ne  s'étendra  pas  seulement  aux  prêtres 
français,  maig,  autant  qu'il  est  possible,  à  tous  les  autres  prisonniers,  sans  aucune  dis- 

tinction de  religion  ou  de  patrie,  qui  sont  détenus  dans  ton  pays.  Quêta  charité  s'exerce 
pri'icipaiement  envers  tous  les  malades  et  blessés,  de  façon  que  leurs  souffrances  soient 

atténuées  et  qu'on  puisse  pourvoir  à  leur  salut  spirituel  :  cette  œuvre  de  charité,  si  elle 
est  obligatoire  pour  tous  les  hommes,  appartient  surtout  aux  ministres  de  Dieu  et  à  tous 
les  autres  hommes  de  religion.  Nous  avons  donc  confiance  que  ton  exemple  sera  imité 

par  tous  ceux  qui  glorifient  le  nom  chrétien,  surtout  les  évêques  et  les  prêtres  catholi- 

ques, et  qu'il  en  sera  ainsi  non  seulement  en  Allemagne,  mais  partout  où  arriveront  des 
prisonniers,  et  surtout  s'ils  sont  malades  ou  blessés. 
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France.  —  Lettre  de  M.  Delcassé,  ministre  des  affaires  étrangères,  a  M.  Geor- 

ges BOUSSENOT,  député,  SUR  LA  SITUATION  DES  ENFANTS  FRANÇAIS  ENVOYÉS  EN  ALLE- 
MAGNE ET  EN  Autriche-Hongrie  pour  la  durée  des  vacances  avant  la  déclaration 

DE  guerre,  31  octobre  1914. 

Monsieur  le  député  et  cher  collègue. 

Vous  avez  bien  voulu,  sous  la  date  du  30  septembre,  signaler  à  ma  particulière  attention 
la  question  du  rapatriement  des  enfants  échangés  pour  la  durée  des  vacances  entre  un 
grand  nombre  de  familles  françaises  et  allemandes. 

Ainsi  que  vous  le  savez  déjà,  mon  Département  n'a  pas  cessé,  depuis  le  début  des 
hostilités,  de  se  préoccuper  de  cette  question,  et  il  en  a  poursuivi  activement,  dans  la 
mesure  de  ses  moyens,  la  prompte  résolution. 

Mais  il  n'a  pas  dépendu  de  lui  que  cette  solution  intervînt  jusqu'ici.  De  sérieuses  diffi- 
cultés se  sont,  en  effet,  élevées  au  sujet  de  l'âge  des  échangés,  l'Allemagne  et  l'Autriche- 

Hongrie,  qui  incorporent  presque  les  enfants,  ayant  émis  des  prélentions  que  le  gouver- 
nement a  estimé  inadmissibles.  Nous  ne  saurions  rendre  à  des  États  ennemis  des  jeunes 

gens  aptes  à  porter  les  armes,  étant  donné,  au  surplus,  la  disproportion  qui  existe  entre 

le  grand  nombre  d'Allemands  et  Austro-Hongrois  en  France  et  le  petit  nombre  de  Fran- 
çais se  trouvant  en  Allemagne  et  en  Autriche-Hongrie. 

Le  gouvernement  se  propose  d'arrêter  dans  un  délai  très  prochain  ses  résolutions  défi- 
nitives et  vous  pouvez  être  assuré  que,  pour  ma  part,  j'apporterai  tous  mes  soins  à  ce 

que  des  mesures  soient  prises  pour  rendre  à  leurs  familles  les  enfants  français  actuelle- 
ment en  pays  ennemis. 

Veuillez  agréer,  monsieur  le  député  et  cher  collègue,  etc. 
Delcassé. 
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Allemagne.  —  Note  de  M.  m:  Hkthmann-Holi.weg  au  ministre  de  Prusse  près  le 

Salnt-Sièob  au  sujet  du  bombardement  de  la  cathédrale  de  Reims,  31  octobre 
1914. 

L'État-major  français  ayant  de   nouveau  placé   une   batterie   devant   la  cathédrale  de 
Reims  et  installé  sur   une  des  deux  tours  un  poste  d'observation,   le  ministre  de  Prusse 
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prés  le  Saint-Siège  a  été  chargé  par  M.  de  Bethmaiiti-Huliweg  de  présenter  une  protes- 

tation formelle  au  Saint-Siège  contre  une  telle  façon  d'abuser  des  bâtiments  consacrés  au 

culte.  Tout  dommafie  qui  pourrait  à  l'avenir  être  apporté  à  la  cathédrale  de  Reims  re- 
tombera en  conséquence  sur  les  Français,  et  il  serait  d'une  hypocrisie  indigne  d'en  attri- 

buer la  responsabililé  aux  Allemands. 
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France.  —  Protestation  de  M.  Landrieux,  vicaire  général  de  la  cathédrale  de 

Reims,  contre  les  allégations  de  M.  de  Bethmann-Hollweg  dans  sa  Note  au  mi- 
nistre DE  Prusse  près  le  Saint-Siège,  6  novembre  1914. 

L'auteur  de  cette  Note  a  été  induit  en  erreur  par  des  informateurs,  et  l'erreur  est  trop 
grosse  de  conséquences  pour  n'être  pas  relevée,  étant  donné  surtout  qu'on  laisse  enten- 

dre que  la  cathédrale,  déjà  dévastée,  pourrait  encore  être   maltraitée  de  ce  chef. 

Témoin,  heure  par  heure,  de  ce  qui  se  passa  dans  mon  église,  je  suis  en  mesure  de  ré- 

tablir les  faits  en  parfaite  connaissance  de  cause,  et  j'ai  le  devoir  de  le  faire. 
La  Note  affirme  que  de  nouveau,  c'est-à-dire  depuis  l'incendie  du  19  septembre,  on  a 

placé  une  batterie  devant  la  cathédrale  et  installé  sur  une  des  tours  un  poste  d'obser- 

vation :  au  nom  de  S.  E.  le  cardinal  archevêque  de  Reims  et  au  mien,  j'atteste  qu'à 
aucun  moment  il  n'a  été  établi  de  batterie  sur  le  parvis,  ni  de  poste  d'observation  sur  les 

tours  et  qu'il  n'y  a  jamais  eu  ni  cantonnement,  ni  stationnement  quelconque  de  troupes 
à  proximité  de  la  cathédrale. 
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Grande-Bretagne.  —  Communiqué   de  l'Amirauté  britannique  touchant  la  navi- 
gation dans  la  mer  du  Nord  déclarée  zone  militaire,  3  novembre  1914. 

Durant  la  semaine  dernière,  les  Allemands  ont  semé  des  mines  en  pleine  mer  sur  la 

route  commerciale  principale  qui  va  d'Amérique  à  Livcrpool,  par  le  Nord  de  l'Irlande. 
Ainsi,  des  navires  marchands  inoffensifs  ont  déjà  été  détruits  et  il  y  a  eu  des  pertes  de 

vies.  Ce  n'est  que  grâce  à  un  heureux  hasard  que  le  paquebot  Olympic,  de  la  While  Star, 
a  échappé  à  un  désastre,  et,  sans  les  avertissements  donnés  par  des  croiseurs  anglais, 

d'autres  navires  de  commerce  et  des  transatlantiques  anglais  ou  neutres  auraient  été 
détruits.  Ces  mines  ne  peuvent  avoir  été  mouillées  par  un  navire  de  guerre  allemand, 

elles  l'ont  été  par  quelque  navire  marchand  naviguant  sous  pavillon  neutre  qui  a  suivi 
cette  route  de  commerce  en  feignant  de  se  livrer  à  une  navigation  pacifique  et  qui,  pro- 

fitant pour  accomplir  ce  travail  de  l'immunité  dont  jouissent  les  navires  marchands  neu- 
tres, a,  délibérément  et  sans  se  soucier  davantage,  mis  en  péril  les  vies  de  tous  ceux  qui 

naviguent,  sans  considérer  si  ces  gens  sont  des  amis  ou  des  ennemis,  des  civils  ou  des 

militaires.  Le  fait  de  mouiller  des  mines  en  se  servant  d'un  pavillon  neutre  et  d'effectuer 
des  reconnaissances  à  l'aide  de  dragueurs,  de  navires-hôpitaux  et  de  navires  neutres,  est 
une  caractéristique  habituelle  de  la  manière  allemande  de  faire   la  guerre  sur    mer. 

Dans  ces  circonstances,  vu  le  grand  intérêt  qui  s'attache  pour  la  marine  britannique  à 
la  sécurité  du  commerce  en  haute  mer,  et  d'autre  part,  pour  maintenir,  dans  les  limites 
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du  droit  international,  le  commerce  entre  nations  neutres,  l'Amirauté  juge  qu'il  est  né- 
cessaire d'adopter  des  mesures  exceptionnelles  appropriées  aux  conditions  nouvelles  dans 

lesquelles  cette  guerre  se  poursuit.  En  conséquence,  l'Amirauté  fait  connaître  que  toute 
la  mer  du  Nord  doit  être  considérée  comme  une  zone  militaire.  A  l'intérieur  de  cette 

zone,  la  navigation  marchande,  quelle  qu'elle  soit,  tous  les  navires  de  pêche  et  autres 
seront  exposés  à  de  très  graves  dangers  provenant  soit  de  mines  qu'il  a  été  nécessaire  de 
mouiller,  soit  de  navires  de  guerre  effectuant  un  service  de  vigilance  de  jour  et  de  nuit 
contre  tout  ce  qui  semble  suspect.  Les  navires  de  commerce  et  de  pêche,  de  toute  espèce, 

sont,  en  conséquence,  avertis  des  dangers  qu'ils  encourent  en  pénétrant  dans  celte  zone, 
excepté  dans  les  parties  strictement  énoncées  par  l'Amirauté.  On  s'efforcera  par  tous  les 
moyens  de  faire  connaître  cet  avertissement  aux  nations  ou  aux  navires  neutres  en  mer, 

mais,  à  partir  du  5  novembre,  l'Amirauté  annonce  que  tous  les  navires  qui  passeraient 
une  ligne  partant  du  point  Nord  des  îles  Hébrides  par  les  îles  Féroë  pour  aboutir  en 

Islande,  ne  pourront  le  faire  qu'à  leurs  risques  et  périls. 
Les  navires  de  tous  pays  désireux  de  faire  le  commerce  d'importation  ou  d'exportation 

avec  la  Norvège,  la  Baltique,  le  Danemark  et  la  Hollande  sont  priés  de  passer,  s'il  s'agit 
d'importations,  par  le  Pas-de-Calais  et  le  détroit  de  Douvres.  Là,  on  leur  indiquera  la 
direction  qu'ils  pourront  suivre  avec  sécurité,  en  tant  que  ce  qui  concerne  la  Grande- 

Bretagne,  pour  se  rendre  de  la  côte  Est  d'Angleterre  jusqu'à  l'île  Famé;  là,  une  route 
sûre  leur  sera  indiquée,  si  possible,  pour  se  rendre  jusqu'au  phare  de  Lindesnaes  (1).  A 
partir  de  cet  endroit,  ils  prendront  une  direction  Nord  ou  Sud,  selon  leur  destination, 

en  suivant  la  côte  d'aussi  près  que  possible.  Ceci  s'applique  également,  mais  en  sens  in- 
verse, aux  navires  qui  font  de  l'exportation.  Eu  se  conformant  strictement  à  ces  indica- 
tions, les  navires  de  commerce  de  tous  les  pays  pourront  atteindre  en  sécurité  leur 

destination,  en  tant  que  ce  qui  concerne  la  Grande-Bretagne,  mais  le  fait  de  dévier  de 
ces  routes  sus-indiquées,  ne  serait-ce  que  de  quelques  milles,  pourrait  entraîner  des 
conséquences  fatales. 
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France.  —  Manifeste  des  Universités  françaises  en  réponse  a  la  protestation 

DBS  Universités  allemandes  contre  les  accusations  dont  leur  pays  est  l'objet, 
3  novembre  1914. 

Les  Universités  allemandes  viennent  de  protester  contre  les  accusations  dont  leur  pays 

est  l'objet  à  l'occasion  de  la  guerre. 
Les  Universités  françaises   se   borneront  à  vous  soumettre  les  questions  suivantes  : 

Qui  a  voulu  la  guerre  ? 

Qui,  pendant  le  trop  court  répit  lai&sé  aux  délibérations  de  l'Europe,  s'est  ingénié  à 
trouver  des  formules  de  conciliation  ?  Qui,  au  contraire,  a  refusé  toutes  celles  qu'ont 

successivement  proposées  l'Angleterre,  la  Russie,  la  France  et  l'Italie? 
Qui,  au  moment  précis  où  le  conflit  paraissait  s'apaiser,  a  déchaîné  la  guerre,  comme 

si  l'occasion  propice  était  attendue  et  guettée  ? 

Qui  a  violé  la  neutralité   de  la  Belgique,  après  l'avoir  garantie? 
Qui  a  déclaré  à  ce  propos  que  neutralité  est  un  mot,  que  les  t  traités  sont  des  chiffons 

de  papier  »»,  et  qu'en  temps  de  guerre  «  on  fait  comme  on  peut  »  ? 
Qui  tient  pour  non  avenues  les  conventions  internationales  par  lesquelles  les  puissances 

signataires  se  sont  engagées  à  n'user,  dans    la  conduite  de  la  guerre,  d'aucun  moyen  de 

(1)  L'Ile  Famé  se  trouve  à  peu  de  distance  de  la  côte  anglaise  par  5rio40'  de  latitude 
Nord,  et  le  phare  du  Linflesnaes  e^l  placé  h  la  pointe  extrême  Sud  de  la  Norvège. 
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force  constituant  une  «  barbarie  »  ou  une  «  perlidie  »  et  à  respecter  les  monuments 

historiques,  les  6dif)(u>s  des  cultes,  des  sciences,  des  arts  et  de  la  bif^nfaisance,  sauf  dans 

le  cas  où  reiinemi,  les  d^'-nalurant  le  premier,  les  emploierait  ù  des  fins  militaires? 

Dans  quelles  conditions  TUniversilé  de  Louvain  a-l-elle  été  détruite? 

Dans  quelles  conditions  la  cathédrale  de  Heims  a-t-elle  été  brûlée  ? 

Dans  quelles  conditiojis  des  bombes  incendiaires  ont-elles  été  jetées  sur  Notre-Dame  de Paris? 

A  ces  questions,  les  faits  seuls  doivent  répondre. 

Déjà,  vous  pouvez  consulter  les  documents  publiés  par  les  chancelleries,  les  résultats 

d'enquêtes  faites  par  des  neutres,  les  témoignages  trouvés  dans  des  carnets  allemands, 

les  témoignages  des  ruines  de  Belgique  et  des  ruines  de  France. 
Ce  sont  nos  preuves. 

Contre  elles,  il  ne  suffit  pas,  ainsi  que  l'ont  fait  les  représentants  de  la  science  et  de 

l'art  allemands,  d'énoncer  des  dénégations,  appuyées  seulement  d'une  «  parole  d'honneur  » 
impérative, 

11  ne  suffit  pas  davantage,  comme  font  les  Universités  allem.^ndes,  de  dire  :  «  Vous 

connaissez  notre  enseigneîuant  ;    il  n'a   pn  former   une  nation  de  barbares  ». 
Nous  savons  quelle  a  éîé  la  valeur  de  cet  enseignement.  Mais  nous  savons  aussi  que, 

rompant  avec  les  traditions  de  l'Allemagne  de  Leibnitz,  de  Kant  et  de  Goethe,  la  pensée 
allemande  vient  de  se  déclarer  solidaire,  tributaire  et  sujette  du  militarisme  prussien,  et 

qu'emportée  par  lui,  elle  prétend  à  la  domination  universelle. 

De  cette  prétention,  les  preuves  abondent.  Hier  encore,  un  maître  de  l'Université  de 

Leipzig  écrivait  :  «  C'est  sur  nos  épaules  que  repose  le  sort  futur  de  la  culture  en  Europe  ». 

Les  Universités  françaises,  elles,  continuent  de  penser  que  la  civilisation  est  l'œuvre 

non  pas  d'un  peuple  unique,  mais  de  tous  les  peuples,  que  la  richesse  intellectuelle  et 

morale  de  l'humanité  est  créée  par  la  naturelle  variété  et  l'indépendance  nécessaires  de 
tous  les  génies  nationaux. 
Comme  les  armées  alliée?,  elles  défendent,  pour  leur  part,  la  liberté  du  monde. 

Le  3  novembre  1914. 

Les  Universités  de  Paris,  Aix- M arseille,  Alqer,  Besançon,  Bordeaux,  Caen,  Clermont- 

Ferrand,  Dijon,    Grenoble,  Lyon,  Montpellier,  Nancy,  Poitiers,  Bennes,  Toulouse. 

L'Université  de  Lille  n'a  pu  être  consultée. 
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Grande-Bretagne.  —  Avis  de  l'Amirauté  britannique  sur  les  mines 
DANS  LA  MER  DU  NORD,   NOVEMBRE  19t4. 

Un  système  de  champs  de  mines  a  été  établi  par  le  gouvernement  et  est  développé  sur 

une  grande  échelle.  Il  est  par  suite  dangereux  pour  les  navires  de  traverser  l'espace 

compris  entre  les  parallèles  de  51°  15'  et  51o  40'  de  latitude  Nord  et  les  méridiens  de 
1°  35'  et  3°  00'  de  longitude  Est  (méridien  de  Greenwich). 

La  limite  Sud  de  cet  espace  dans  la  mer  du  Nord  rendue  dangereuse  par  les  mines  de 

l'ennemi  est  maintenant,  autant  qu'on  a  pu  s'en  rendre  compte,  le  parallèle  de  51°  54' 

de  latitude  Nord  et  non  le  parallèle  de  52°  Nord,  comme  il  a  été  dit  dans  une  précédente 

notice.  Cette  augmentation  de  l'aire  dangereuse  est  due  à  ce  que  des  mines  de  l'ennemi ont  dérivé. 
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Grande-Bretagne.  —  Avis  de  l'Amirauté  britannique  en  ce  qui  concerne  la  pose 
DE  mines  aux  embouchures  DES  RIVIÈRES  ANGLAISES,    22  NOVEMBRE  1914. 

Rivière  Humher.  ~  Tous  les  navires  entrants  devront  prendre  un  pilote  à  une  station 

qui  va  être  établie  par  53°36'  de  latitude  Nord  et  0o30'  de  longitude  Est  (méridien  de 
Greenwich).  Les  navires  sortants  débarqueront  le  pilote  à  la  même  station. 

Rivière  Tyne.  —  Les  navires  entrants  venant  du  Nord-Est  prendront  le  pilote  devant 
Blyth  et  ceux  venant  du  Sud  devant  la  rivière  Wear.  Les  navires  sortants  débarqueront 
le  pilote  à  Tune  ou  Tantre  des  stations. 

Embouchure  du  Forlh.  —  Tous  les  navires  entrants  prendront  le  pilote  à  une  station 

qui  sera  établie  à  l'île  de  May  et  les  sortants  le  laisseront  à  la  même  station.  Il  sera  dan- 
gereux pour  tout  navire  en  route  vers  l'Ouest  de  l'île  de  May  de  naviguer  sans  pilote. 

Moray  Firth.  —  Tous  les  navires  allant  à  Cromarty  ou  Inverness  devront  prendre  un 
pilote  à  Wick  ou  Burghead,  où  les  navires  sortants  le  débarqueront.  Il  y  aura  danger  à 

faire  route  sans  pilote  au  Sud-Ouest  d'une  ligne  allant  de  Findhorn  à  Tarbelnesl. 
Scapa  Flow.  —  Toutes  les  entrées  sont  dangereuses.  Des  services  de  surveillance  ont 

été  établis  et  les  navires  devront  entrer  et  communiquer  avec  le  bateau  de  garde  et 
suivre  ses  instructions  avec  soin. 
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Turquie.  —  Protestation  adressée  par  le  Comité  central  du  Croissant-Rouge 

OTTOMAN    AU    COMITÉ  INTERNATIONAL  DE  LA  CrOIX-RoUGE  A  GeNÈVE  SUR    l'aTTITUDE  DE 

LA  Russie  vis-a-vis  de  bâtiments  hospitaliers  ottomans,  en  date  du  26  novembre 
1914  [Bulletin  international  des  Sociétés  de  la  Croix-Rouge,  1915,  p.  18). 

Constantinople,  26  novembre  1914. 

Comité  international  de  la  Croix-Rouge,  Genève. 

Messieurs, 

Par  notre  lettre  du  4  courant,  nous  avions  porté  à  votre  connaissance  que  notre  Société 
avait  équipé  deux  bâtiments  hospitaliers  en  vue  de  porter  secours  aux  blessés,  malades 
et  naufragés  des  guerres  maritimes.  Tout  dernièrement  un  de  ces  bateaux  devait  partir 
pour  Trébizonde,  ayant  à  son  bord  une  mission  sanitaire  du  Croissant-Rouge  ottoman, 
envoyée  sur  le  théâtre  de  la  guerre  du  Caucase.  Nous  avions  avisé  l'ambassade  d'Italie 
à  Constantinople,  charg«^e  de  gérer  les  intérêts  russes  en  Turquie,  du  départ  prochain  du 
navire  hospitalier  Gul-Nihiil,  en  la  priant  de  vouloir  obtenir  du  ministère  compétent  en 
Russie,  que  ce  bateau  puisse  jouir  sur  la  mer  Noire  du  libre  passage  auquel  il  a  droit, 
suivant  la  convention  de  la  Haye  du  18  octobre  1907. 

En  réponse  à  notre  demande,  Son  Excellence  le  Marquis  Garroni,  ambassadeur  d'Italie 
à  Constantinople.  vient  de  nous  faire  savoir,  par  sa  lettre  du  '23  courant,  que  le  gouver- 

nement de  Petrograd  se  refuse  à  autoriser  le  libre  passage  de  noire  bâtiment  hospita- 
lier. Notre  .Société  s'empresse  de  porter  â  la  connaissance  de  votre  honorable  Comité  ce 

fait  qui  constitue  une  violation  de  la  convention  sus-mentionnée. 

L'argument  invoqué  par  le  gouvernement   russe,   pour   légitimer   son  refus,  serait  le 
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relard  apporté  par  la  Turquie  à  la  ralification  de  cette  convention.  Mais  celte  allégation, 
purement  formelle,  ne  peut  en  aucune  façon  faire  excuser  ce  geste,  qui  renie  tous  les 

elTorts  accomplis  jusqu'à  présent  pour  adoucir  les  maux  de  la  guerre  et  pour  diminuer 
les  soullrances  qui  en  résultent. 

A  la  convention  de  Genève  du  22  août  18G4,  la  Turquie  n'était  représentée  ni  par  un 
délégué  national  de  la  Croix-Rouge,  ni  par  un  délégué  gouvernemental  ottoman.  Pourtant 

cela  n'a  pas  empêché  la  Russie  de  reconnaître  le  pavillon  du  Croissant-Houge  ottoman 
pendant  la  guerre  de  1877-1878.  Nous  pouvons,  à  cette  oct;asion,  rappeler  la  déclaration 
du  délégué  officiel  russe  au  Congrès  de  la  Haye  en  1907,  M.  Tcharikow,  reconnaissant 

que,  pendant  la  guerre  de  1877-1878,  la  Croix-Houge  et  le  Croissant-Uouge  ont  protégé 

ensemble,  avec  une  entière  réciprocité,  l'œuvre  de  bonté  et  de  miséricorde  qu'ils  sym- 
bolisent tous  les  deux.  La  présence  à  ce  Congrès  de  trois  délégués  ottomans,  qui  ont 

signé  en  môme  temps  que  les  délégués  russes  la  convention  relative  à  l'adaptation  è  la 
guerre  maritime  des  principes  de  la  convention  de  Genève,  le  principe  de  tolérance 

reconnu  par  le  délégué  russe  au  nom  de  toute  la  délégation,  l'existence  en  Turquie  même 
d'une  Société  fondée  sur  les  bases  de  la  convention  de  18G4,  étaient  des  raisons  qui 
auraient  dû  déterminer  la  décision  de  la  Russie,  bien  plus  que  ce  souci  d'une  formalité 
qu'elle  n'a  d'ailleurs  pas  exigée  en  1877  pour  une  occasion  semblable. 

Pendant  la  guerre  des  Balkans,  la  Grèce  a  respecté  le  bâtiment  hospitalier  Bahri-Ahmer 
équipé  par  la  section  égyptienne  de  la  Société  du  Croissant-Rouge  ottoman.  Ce  précé- 

dent, qui  est  acquis  à  noire  cause,  suffit  à  établir  les  bases  de  notre  droit  ;  sa  négation 

serait  l'abolition  de  tout  ce  que  l'usage  a  consacré  pour  le  respect  réciproque  de  la 
Croix-Rouge  et  du  Croissant-Rouge. 

Le  gouvernement  russe  même  a  admis,  pour  la  Turquie,  le  droit  d  employer  le  Crois- 
sant-Rouge comme  signe  distinctif  du  service  sanitaire  dans  les  guerres  sur  mer  aussi 

bien  que  dans  les  guerres  sur  terre.  Cela  ressort  nettement  de  la  communication  adressée 

par  le  gouvernement  russe  à  la  légation  suisse  à  Saint-Pétersbourg,  lettre  de  Son  Ex- 
cellence M.  Ruchet,  Président  de  la  Confédération  suisse,  lettre  reproduite  dans  le  Bul- 

letin international  de  janvier  1911,  page  128.  N'est-ce  pas  là  une  reconnaissance  claire 
et  évidente  du  droit  que  nous  avons  de  venir  en  aide  aux  blessés  et  malades  des  guerres 

maritimes  et  d'être  respecté  par  l'ennemi  ? 
En  portant  à  votre  connaissance  la  difficulté  que  la  Russie  apporte  à  l'accomplissement 

de  notre  devoir,  notre  Société  espère  que  votre  honorable  Comité  s'associera  à  sa  cause, 

qui  est  celle  de  la  bonté  et  de  l'humanité,  et  ne  manquera  pas  de  protester  contre  cet 
acte  qui,  pour  un  certain  temps,  a  privé  de  malheureux  blessés  du  secours  qu'ils  atten- 
daient. 

Notre  mission  sanitaire,  dont  la  Russie  n'a  fait  que  retarder  le  départ,  sera  bientôt  à 
même  d'accomplir  sa  lâche  humanitaire  et  pourra  soigner  tous  les  malades  et  blessés 
de  la  guerre,  aussi  bien  russes  qu'ottomans. 

Veuillez  bien  agréer.  Messieurs,  l'assurance  de  notre  haute  considération. 
Pour  le  Comité  central  du  Croissant-Rouge  ottoman, 

Le  vice-Président, 

(Signé)  D'  Bessin-Omer  ». 
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Turquie. —  Décision  du  Conseil  des  ministres  concernant  les  consuls  et  les  sujets 
DES    puissances    EN    HTAT  DE  GUERRE  AVEC  LA    TuRQUIE,   27   NOVEMBRE   1914. 

1°  Eu  égard  à  la  conduite  contraire  à  toutes  les  règles  du  droit  des  gens  du  gouverne- 
ment russe  envers   les   consuls    et    les  sujets  ottomans,   non  seulement  en  Russie,  mais 
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même  en  Perse,  la  gouvernemeat  ottomaa  interdira  le  départ  des  consuls  et  sujets  russes 

se  trouvant  en  Turquie.  Ils  seront  dirigés  vers  l'intérieur  du  pays  et  ne  seront  autorisés 
à  partir  que  lorsque  tous  les  consuls  ottomans  se  trouvant  en  Russie  retourneront  en 

Turquie.  Pour  chaque  consul  ottomaa  emprisonné  en  Russie,  la  Turquie  fera  emprison- 
ner deux  consuls  russes  de  même  rang. 

2»  Il  sera  défendu  aux  sujets  anglais  et  français  de  quitter  la  Turquie.  Excepté  les 

suspects;  qui  seront  obligés  d'habiter  l'endroit  que  le  gouvernement  leur  assignera,  tous 
les  autres  seront  laissés  libres. 

Les  consuls  français  et  anglais  arrivant  de  l'intérieur  vers  le  liltoral  pour  rejoindre 
leurs  pays  respectifs  ne  seront  pas  autorisés  à  partir  tant  que  la  Turquie  n'est  pas  fixée 

sur  la  politique  que  la  France  et  l'Angleterre  suivront  à  l'égard  de  ses  propres  consuls. 
Les  sujets  belges  seront  libres  de  rester  ou  de  partir  suivant  leur  convenance. 

d»  Los  mesures  visant  les  Russes  seront  textuellement  appliquées  aux  Serbes  et  aux 
Monténégrins.    
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Turquie.  —  Décision  du  Conseil  des  ministres  au  sujet  des  communications  postales 
ET  TÉLÉGRAPHIQUES  AVEC  LES  EtATS  ENNEMIS,  27  NOVEMBRE  1914. 

1°  Les  communications  postales  et  télégraphiques  avec  les  pays  des  États  ennemis  sont 
suspendues.  Il  ne  pourra  par  conséquent  pas  être  expédié  de  ces  pays  des  lettres  et  des 

dépêches  à  destination  de  la  Turquie,  et  vice-versa.  Sont  également  interdites  les  corres- 
pondances avec  les  pays  ennemis  par  voie  de  transit. 

2°  Les  lettres  privées  à  échanger  à  l'intérieur  et  avec  l'étranger  devront  être  ouvertes. 
3°  Les  ambassadeurs  et  ministres  accrédités  des  pays  neutres  peuvent  échanger  des 

télégrammes  chiffrés  avec  les  ministères  des  affaires  étrangères  des  États  dont  ils  relè- 

vent, ainsi  qu'avec  les  ambassadeurs  et  ministres  accrédités  de  leurs  gouvernements 

auprès  d'autres  Étals  neutres.  Toutefois,  ces  télégrammes  seront  expédiés  avec  l'autori- 
sation du  ministre  des  affaires  étrangères, 

4°  Les  consuls  ne  peuvent  pas  adresser  des  correspondances  chiffrées  à  leurs  ambas- 
sadeurs et  ministres  accrédités,  et  vice-veisa. 

5"  Les  ambassadeurs  pourront  échanger  leurs  correspondances  sous  pli  cacheté  avec 

les  ministres  des  affaires  étrangères  de  leurs  gouvernements  respectifs,  ainsi  qu'avec  les 
représentants  diplomatiques  de  leurs  gouvernements  auprès  d'autres  Étals  neutres. 

G"  Les  consuls  aussi  peuvent  échanger  des  lettres  fermées  avec  leurs  ambassadeurs 
respectifs,  sous  certaines  conditions. 

7"  Les  correspondances  doivent  être  libellées  en  turc,  en  arabe,  en  arménien,  en 
grec,  en  hébreu,  en  allemand,  en  français,  en  américain  ou  en  italien. 

8"  Les  ambassadeurs  et  les  consuls  ne  pourront  échanger  des  lettres  privées  fermées 

avec  aucune  autorité,  soit  dans  le  pays,  soit  à  l'étranger. 
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France.  —  Protestation  contre  la  violation  de  la  convention  de  Genève  par  les 
Allemands,  décembre  1914. 

Aux  termes  de  la  convention  de    Genève,  les  médecins,  pharmaciens,  officiers  d'admi- 
nistration dn    corps  de   santé,  infirmiers   et   brancardiers  doivent,  non  pas  faire  l'objet 
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d'échange,  comnrif^  on  le  croit  assez  conrimunément  par  erreur,  mais  /'•tre  d'office  ren- 
voyés à  leur  année  le  plus  lot  possible  par  le  belligérant  ennemi  qui  les  a  capturés.  Ce 

dernier  peut  les  retenir,  s'il  y  a  lieu,  pour  soigner  les  blessés  de  leur  nalioualilé,  mais 
seulement  pendant  le  temps  où  leur  concours  est  indispensable  et  en  aucun  cas  il  n'a  le 
droit  de  les  traiter  en  prisonniers  de  guerre. 

'J'andis  que,  depuis  le  début  des  hostilités,  la  Fiance  observait  scrupuleusement  ces 
règles  coiivenliorinelles,  rAllemagne  prenait  à  leur  égard  les  mêmes  libertés  qu'en  toute 
autre  matière  de  droit  des  gens.  Los  membres  de  notre  personnel  sanitaire  qui  tombaient 

aux  mains  des  troupes  impériales  étaient  d'abord,  dans  la  grande  généralité  des  cas, 

dépouillés  de  ce  qui  leur  appartenait  en  propre,  [)uis  dirigés  vers  l'intérieur  du  territoire 
allemand.  Quelques-uns,  après  un  stage  plus  ou  moins  long  dans  quelque  hôpital,  soi- 

gneusement choisi  à  cause  de  son  aménagement,  pour  leur  donner  une  haute  idée  de 

l'organisation  sanitaire  allemande,  étaient  renvoyés  en  France,  mais  la  plupart  demeu- 
raient internés  dans  une  citadelle  ou  dans  un  camp  avec  d'autres  prisonniers  de  guerre 

et  traités  sur  le  même  pied  que  ceux-ci.  Beaucoup  d'entre  eux  figurent  sur  les  listes 
officielles  de  prisonniers  communiquées  par  le  gouvernement  impérial. 

Le  gouvernement  de  la  Républi(jue  ne  pouvait  se  résigner  à  la  perpétuation  de  ces 

abus.  Il  a  donc  prié  l'ambassadeur  d'Espagne  à  Berlin  de  formuler  en  son  nom  une 
protestation  motivée.  En  même  temps  qu'il  informait  de  cette  démarche  l'ambassade  des 
États-Unis,  chargée  des  intérêts  allemands  en  France,  il  lui  faisait  savoir  que,  par  mesure 

de  précaution,  il  retiendrait,  jusqu'à  ce  qu'il  eût  reçu  une  réponse  satisfaisante,  tout  le 
personnel  et  tout  le  matériel  sanitaire  allemand  capturé  par  nos  troupes.  De  son  côté,  le 

Comité  international  de  la  Croix-Rouge  intervenait  aussi  pour  réclamer  le  respect  de  la 
convention  de  Genève. 

Un  commencement  de  résultat  est  dès  maintenant  acquis.  Le  17  novembre,  dix-sept 
médecins  et  quarante  infirmiers  français  rentraient  de  captivité  ;  le  19,  deux  autres  mé- 

decins suivaient  ;  puis,  deux  nouveaux  convois  étaient   signalés  le  24  et  le  27  novembre. 

Dans  ces  conditions,  et  bien  qu''il  n'ait  pas  encore  de  léponse  à  sa  protestation,  le 
gouvernement  a  décidé  de  tenir  compte  de  la  satisfaction  de  fait  obtenue. 

Afin  de  marquer  qu'il  dépend  de  l'Allemagne  seule  que  nous  reprenions  nos  habitudes 
de  constante  observation  des  règles  de  la  convention  de  Genève,  momentanément  inter- 

rompues, des  ordres  ont  été  donnés  pour  le  renvoi  à  la  frontière  suisse  de  quelques- 
uns  des  membres  du  personnel  sanitaire  allemand  demeurés  en  France.  Dès  que  le 

gouvernement  impérial  aura  fourni  des  assurances  de  complète  réciprocité  pour  l'avenir, 
il  sera  procédé  à  la  restitution  totale  de  ce  personnel,  ainsi  que  du  matériel  provisoire- 

ment retenu. 
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Grande-Bretagne.  —  Publication  le  6  septembre  1914  par  le  gouvernement  bri- 
tannique DUNE  LETTRE  ADRESSÉE  LE  7  AVRIL  1913  FAR   SIrEdWARD  GrEY  AU  MINISTRE 

ANGLAIS  A  Bruxelles  au  sujet  d'une  prétendue   violation  par  l'Angleterre  de  la 
NEUTRALITÉ  DE  LA   BELGIQUE. 

Certaines  déclarations  ayant  été  faites,  tendant  à  démontrer  que  la  Grande-Bretagne 
visait  à  la  violation  de  la  neutralité  belge,  le  ministère  des  affaires  étrangères  permet  la 

publication  de  la  lettre  suivante,  adressée  au  ministre  anglais  à  Bruxelles,  rapportant  la 
conversation  entre  sir  Edward  Grey  et  le  ministre  de  Belgique  ù  Londres  ; 

«  Foreign  Office,  7  avril  1913. 

«  Parlant   aujourd'hui  au  ministre   belge,  je   lui  ai   dit  officieusement  que  j'avais  eu 

1 
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connaissance  d'une  certaine  appréhension  causée  en  Belgique  au  sujet  de  la  violation  de 
la  neutralité  belge  par  TAngloterre. 

Je  ne  pensais  pas  qu'une  telle  appréhension  émanât  de  source  anglaise.  Le  ministre 
belge  m'a  informé  de  rumeurs  d'origine  anglaise,  qu'il  ne  pouvait  préciser,  ayant  trait 
au  débarquement  de  troupes  en  Belgique  par  la  Grande-Bretagne,  afin  de  devancer  le 
passage  possible  de  troupes   allemandes  à  travers  ce  pa^s  vers  la  France. 

Je  lui  ai  dit  pouvoir  être  cerlain  d'aftirmer  que  le  gouvernement  actuel  ne  violerait 

jamais  le  premier  la  neutralité  belge,  et  que  je  ne  croyais  pas  qu'aucun  gouvernement 
anglais  prît  une  telle  initiative,  que  l'opinion  publique  n'approuverait  jamais. 
Ce  que  nous  avions  considéré,  et  c'était  une  question  passablement  embarrassante, 

c'était  ce  qu'il  serait  désirable  et  nécessaire  qo&  nous  fissions,  nous,  un  des  garants  de 
la  neutralité  belge,  si  cette  neutralité  était  violée  par  une  puissance  quelconque.  Si  nous 

étions,  par  exemple,  les  premiers  à  violer  la  neutralité  et  à  débarquer  des  troupes  en 

Belgique,  ce  serait  justifier  l'Allemagne  à  en  faire  autant.  Ce  que  nous  désirions  dans 
ce  cas  de  la  Belgique  aussi  bien  que  dans  celui  de  tout  autre  pays  neutre,  n'était  que  la 
neutralité  flît  respectée  et,  aussi  longtemps  qu'elle  ne  serait  pas  violée  par  une  autre 
puissance,  nous  n'enverrions  certainement  pas  nous-mêmes  de  troupes  à  travers  son  ter- 
ritoire. 

Signé:  Grey  ». 

197 

Grande-Bretagne.  —  Avis  de  l'Amirauté  britannique  relatif  aux  modifications 
DANS  leur  position  OU  AU  RETRAIT  DES  BATEAUX-FEUX  ET  BOUÉES,  A  l'eXTINCTION  DES 
FEUX  ET  DES  BOUÉES  LUMINEUSES  ET  AUX  MODIFICATIONS  OU  INTERRUPTIONS  DES  SIGNAUX 

DE  BRUME,    EN  DATE   DU   7   DÉCEMBRE    1914. 

Au  lever  du  soleil,  le  10  décembre  prochain,  dans  la  Manche  et  les  dunes,  à  l'Est  d'une 
ligne  joignant  Selsea-Bill  et  la  pointe  de  Barfleur,  et  au  Sud  du  parallèle  51°20'  de  lati- 

tude Nord,  tous  les  bateaux,  feux  et  bouées  sont  susceptibles  d'être  supprimés  ou  de  subir 
des   changements  dans  leur  position. 

Les  feux  de  phares  et  feux  de  bouées  peuvent  être  éteints  et  les  signaux  de  brume 
modifiés  ou  interrompus  sans  nouvel  avis. 

Des  stations  de  pilotes  seront  établies  le  10  décembre  et  tous  les  navires  marchands  re- 

çoivent avis  de  prendre  des  pilotes,  la  navigation  dans  l'espace  indiqué  devant  être  exces- 
sivement dangereuse  sans  leur  aide  dans  les  stations  suivantes  :  1°  Sainte-Hélens  (Ile  de 

Wight),  où  les  navires  remontant  la  Manche  trouveront  des  pilotes  capables  de  les 

conduire  jusqu'à  Great-Yarmouth  ;  S»  Great-Yarmouth,  où  les  navires  venant  de  la  mer 
du  Nord  à  destination  de  la  Manche  trouveront  des  pilotes  pour  les  remorquer  jusqu'à  l'île 
de  Wight  ;  3°  Douvres,  où  les  navires  venant  des  ports  françai-  de  la  Manche  —  mi'is 
eux  seuls  —  trouveront  des  pilotes  pour  la  mer  du  Nord  ;  4«  Bateau-feu  de  Sunk,  où  les 

navires  traversant  la  mer  du  Nord,  entre  les  parallèles  51o40  et  51"'54  de  latitude  Nord, 
mais  aucuns  autres  —  pourront  obtenir  des  pilotes  pour  la  .Manche  ;  5°  Dos  pilotes  pour* 
ront  aussi  être  obtenus  à  Londres  pour  la  Manche  et  la  mer  du  Nord. 
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Suisse.   —  Note   du   Comiti':   international   dk  la  Cnoix-RounE  a  Gknkve   adressée 
AUX  MINISTRES  DE  LA  GUKRHE  DES     KtATS     BELLIGÉRANTS     KT     COMMUNIQUÉE     AUX     CrOIX- 

HOUGES  DK  CES  EtATS,   SUR  l'iNTERPHÉTATION     DES     ARTICLES    9    ET   1 2   DE  LA  CONVENTION 

DE  Genève  du   G  juillet  1906   concernant   le    personnel  sanitaire,   en   date    du 

7  DÉCEMHRK  1914  {/iullefîn  internalional  des  Sociétés  de  la  Croix-liouge,  1915,  p.  45). 

Le  Comité  internalional  de  la  Groix-Rougo,  ayant  été  sollicité  de  différents  côtés  d'in- 
terpréter divers  articles  de  !a  convention  do  Genève,  notamment  les  articles  9  et  12 

concernant  le  personnel  sanitaire,  s'empresse  de  répondre  à  ce  vœu  en  formulant  son 
opinion  de  la  manière  suivante  : 

Il  y  a  lieu,  avant  tout,  de  constater  que  le  personnel  protégé  par  la  convention  est 

clairement  défini  par  les  articles  9  (alinéa  1<^'),  10  et  11  ;  il  doit  porter  le  brassard  avec 
croix  rouge  sur   fond  blanc,  délivré  par  Tautorilé  militaire  compétente. 

Le  fait  que  ce  personnel  est  armé  et  qu'il  use  de  ses  armes  pour  sa  propre  défense  ou 
celle  de  ses  malades  et  blessés  n'est  pas  considéré  comme  étant  de  nature  à  priver  une 
formation  sanitaire  de  la  protection  assurée  par  la  convention  de  Genève  (art.  8). 

L'article  9  stipule  que  ce  personnel  ne  sera  pas  traité  comme  prisonnier  de  guerre.  Il 

en  résulte  pratiquement  qu'il  ne  doit  pas  être  retenu  ni  enfermé,  qu'il  doit  être  autorisé 
à  correspondre  librement  dès  son  arrestation.  Bref,  il  ne  saurait  être  entravé  dans  sa 

liberté  qu'autant  qu'il  y  va  de  sa  propre  sécurité  ou  des  exigences  de  la  censure  mili- 
taire. Toute  autre  atteinte  à  sa  liberté  constitue  une  violation  de  la  convention  de  Genève. 

L'interprétation  qu'il  convient  de  donner  à  l'article  12  est  non  moins  importante. 
Les  personnes,  y  est-il  dit,  désignées  aux  articles  précédents,  continueront,  après 

qu'elles  seront  tombées  au  pouvoir  de  l'ennemi,  à  remplir  leurs  fonctions  sous  sa  direc- 
tion. Lorsque  leur  concours  ne  sera  plus  indispensable,  elks  seront  renvoyées  à  leur 

armée  ou  à  leur  pays,  dans  les  délais  et  suivant  l'itinéraire  compatibles  avec  les  néces- 
sités militaires. 

En  acceptant  cet  article,  les  représentants  des  États  contractants  ont  eu  certainement 

en  vue  la  libération  du  personnel  sanitaire,  aussitôt  qu'il  ne  serait  plus  indispensable 
auprès  des  blessés  qu'il  soignait  à  l'instant  de  son  arrestation  ou  auprès  de  ceux  qui  sont 
tombés  dans  les  combats  ayant  lieu  à  ce  moment.  A  ceux-là,  il  doit  continuer  ses  soins, 

mais  il  ne  peut  s'agir  ici  que  des  blessés  recueillis  dans  les  ambulances  sur  le  théâtre 

même  des  hostilités,  ou  dans  les  hôpitaux  à  proximité,  sur  l'arrière  de  ses  lignes.  En 
revanche,  il  ne  peut  être  question  de  retenir  le  personnel  pour  le  service  des  hôpitaux 

où  sont  transportés  ultérieurement,  à  l'intérieur  du  pays  et  fort  loin  des  champs  de 
bataille,  les  blessés  remis  <à  des  organismes  sanitaires  stables. 

Cette  interprétation  nous  paraît  seule  conforme  à  l'article  12  de  la  convention  de  Genève: 
toute  interprétation  ou  traduction  autre  fausse  les  intentions  des  hauts  États  contrac- 

tants. Il  est,  à  plus  forte  raison,  contraire  aux  termes  de  l'article  12  de  retenir  le  per- 
sonnel sanitaire  de  l'ennemi,  lorsque  celui-ci  n'est  plus  indispensable,  qu'il  se  trouve 

donc  inoccupé,  ou  sans  occupation  urgente,  et  cela  pendant  de  longues  semaines,  alors 

que  des  besoins  autrement  urgents  se  font  sentir  à  l'armée  et  sur  le  théâtre  des  hosti- 
lités. 

Si  la  convention  de  Genève,  en  particulier  les  articles  visant  le  personnel  sanitaire, 

n'est  pas  strictement  appliquée,  ce  contrat  international  perd  toute  sa  valeur.  Il  ne  serait 
pas  digne  des  nations  civilisées,  qui  ont  été  les  premières  à  en  vouloir  l'exécution,  de  ne 
pas  les  observer  scrupuleusement. 

Pour  le  Président  du  Comité  international  : 

Ed.  Naville,  D'  F.  Ferriére. 
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Belgique.  —  Communiqué  du  gouvernement  belge  démentant  la  prétendue  entente 

MILITAIRE  PRÉALABLE  ANGLO-BELGE  ALLÉGUÉE  PAR  l'AlLEMAGNE,   8   DÉCEMBRE  1914. 

Les  entretiens  du  général  Ducarne  et  du  colonel  Barnardiston  (1)  ont-ils  été  suivis  d'une 
convention,  d'une  entente  ? 

L'Allemagne  va  nous  répondre  elle-même  par  un  document  qu'elle  a  fait  publier  par 
la  Gazelle  de  l'Allemagne  du  Nord,  le  '25  octobre.  Ce  document,  relatif  à  l'entrevue 
entre  le  général  Jungblulli  et  le  colonel  iîridges,  fournit  le  témoignage  éclatant  que 

l'entretien  sur  la  prestation  de  la  garantie  par  TAiigleterre,  en  1912,  n'avait  eu  aucune 
suite  et  était  au  même  point  où  il  avait  élé  laissé  six  ans  auparavant,  en  1906. 

Aucun  document  ne  pourrait  justifier  d'une  façon  plus  claire  la  loyauté  avec  laquelle 
le  gouvernement  du  Roi  a  rempli  ses  obligations  internationales. 

Le  colonel  Bridges  aurait  dit  que,  lors  des  derniers  événements,  comme  nous  n'étions 
pas  à  môme  de  défendre  notre  neutralité,  le  gouvernement  britannique  aurait  débarque 

immédiatement,  même  si  nous   n'avions  pas  demandé  de  secours. 
A  quoi  le  général  Jangblulh  curai»  répondu  immédiatement  :  «  Mais  vous  ne  pourriez 

débarquer  chez  nous  qu'avec  notre  consentement  ». 
Y  a-t-il  lieu  d'attacher  une  importance  si  grande  aux  appréciations  d'un  attaché  mili- 

taire qui,  nous  serions  à  mérne  de  le  prouver,  n'ont  jamais  élé  partagées  par  le  Foreign 
Office  ?  Admettait-il  la  thèse,  fausse  d'après  nous,  bien  que  défendue  par  certains  auteurs, 
qu'en  cas  de  violation  de  la  neutralité,  l'intervention  du  garant  est  justifiée  même  en 

l'absence  d'appel  du  garanti?  Nous  n'en  savons  rien.  Une  chose  est  certaine,  c'est  que 
l'attaché  militaire  n'a  pas  insisté  en  présence  de  l'objection  du  général. 

La  Belgique  était-elle  tenue  de  faire  part  de  ces  entretiens  à  ses  garants  ?  Quant  au 

premier,  le  colonel  Barnardiston  n'avait  pas  qualité  pour  contracter  un  engagement,  pas 
plus  que  le  général  Ducarne  n'avait  qualité  pour  prendre  acte  d'une  promesse  de  secours. 
Les  conversations  incriminées  avaient  d'ailleurs  un  caractère  purement  militaire,  elles  ne 
pouvaient  avoir  aucune  portée  politique,  elles  n'ont  jamais  fait  l'objet  d'une  délibération 
du  gouvernemeiit  et  elles  n'ont  élé  connues  que  beaucoup  plus  tard  au  Département  des 
affaires  étrangères. 

En  ce  qui  concerne  l'entretien  du  général  Jungbluth  avec  le  colonel  Bridges,  fallait-il 
avertir  les  puissances  que  celui-ci  avait  émis  un  avis  que  le  gouvernement  du  Roi  pas 

plus  que  le  gouvernement  britannique  n'admettrait  et  contre  lequel  le  général  Jungbluth 
avait  immédiatement   protesté  sans  que  son  interlocuteur  ait  cru  devoir  insister? 

La  prétendue  justification  de  l'Allemagne  se  retourne  contre  elle.  Dans  son  discours 
du  4  août,  dans  son  entretien  du  lendemain  avec  l'ambassadeur  d'Angleterre,  le  chan- 

celier de  l'Empire  a  déclaré  que  l'agression  contre  la  Belgi(iue  était  uniquement  motivée 
par  des  nécessités  stratégiques.  La  cause  est  entendue. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  177-178. 
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Russie.  —  Avis  relatif  a  la  navigation  nkutrb  dans  la  mer  Noire, 
DU  26  novembre/9  décembre  1914. 

Le  gouvernement  imfx^rial  russe  porte  à  la  connaissance  de  la  navi{?ation  neutre  que 
les  exigences  militaires  lui  imposent  de  placer  des  mines  devant  !<  s  côtes  et  ports  russes 
et  turcs  de  la  mer  Noire.  Le  gouvernement  iajpérial  estime  que,  dans  ces  conditions,  la 
navigation  neutre  dans  la  mer  Noir«j  pourrait  courir  de  grands  dangers  ;  en  tout  cas,  il 
décline  toute  responsabilité  du  chef  des  accidents  qui  pourraient  résulter  pour  les  navires 
neutres  par  suite  du  contact  éventuel  avec  les  mines  placées  dans  les  eaux  russes  et 
turques. 

Petrograd,  le  26  novembre/9  décembre  1914. 
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Allemagne.  —  Ordre  de  service  du  ministère  de  la  guerre  aux  commandants  gé- 

néraux DES  CORPS  d'armée  DE  LA  GaRDE,  RELATIF  AUX  DONS  POUR   LES    PRISONNIERS  DE 
GUERRE  FRANÇAIS,  EN  DATE  DU  22  DÉCEMBRE  1914  {Bulletin  international  des  Sociétés 

de  la  Croix-Rouge,  1915,  p.  29). 

Berlin,  22  décembre  1914. 

Dons  pour  les  prisonniers  de  guerre  français. 

Le  gouvernement  français  ayant  autorisé  l'envoi  en  franchise  de  port  et  de  douane  et  la 
distribution  aux  Allemands  prisonniers  de  guerre  en  France,  par  l'intermédiaire  de  l'am- 

bassadeur des  États-Unis  à  Paris  et  de  la  Croix-Rouge  française,  des  dons  venus  d'Alle- 
magne, aucun  obstacle  ne  s'oppose  plus  à  l'admission  en  franchise  de  port  et  de  douane 

des  dons  venus  de  France,  ni  à  leur  distribution  aux  Français  prisonniers  de  guerre  en 

Allemagne,  par  l'intermédiaire  de  l'ambassadeur  d'Espagne  à  Berlin  et  du  Comité  central 
de  la  Croix-Rouge  allemande  (section  des  prisonniers  de  guerre). 

Le  commandement  général  royal  est  donc  prié  d'aviser  immédiatement  les  commandants 
de  dépôts,  les  médecins-chefs  des  lazarets  de  réserve,  etc...,  qu'ils  doivent  accepter  les 
dons  adressés  aux  prisonniers  français,  en  faire  immédiatement  examiner  le  contenu  et 
prendre  les  mesures  nécessaires  pour  distribuer  immédiatement  les  dons  aux  prisonniers 
indigents. 

Pour  lever  tous  les  doutes,  il  sera  bon  d'attirer  encore  spécialement  l'attention  des 
commandants  de  dépôts  sur  le  fait  que  des  comestibles  tels  que  boulangerie  fine,  gâteaux, 
sucreries,  chocolats,  confitures,  marmelades,  etc.,  ou  bien  des  cigarettes  et  cigares,  du 
tabac,  doivent  être  remis  aux  prisonniers. 

Ci-inclus  30  exemplaires  du  présent  ordre  de  service. 

(iSigné)  Par  ordre  :  Hoffmann. 
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France.  —  Lettre  de  M.  Delcassé,  ministre  des  affaires  ■étrangères,  a  M.  Jules 
Develle,  sénateur,  au  sujet  du  rapatriement  des  prisonniers  civils,  kn  date  du 
30  décembre  1914. 

Paris,  30  décembre. 
Monsieur  le  sénateur, 

Vous  avez  bien  voulu,  par  une  récente  démarohe,  attirer  mon  attention  sur  ceux  de 

nos  compatriotes,  notamment  1.40U  Français  des  départements  de  la  iMeurthe-et-Moselle, 
des  Ardennes  et  des  Vosges,  qui,  bien  que  non  combattants,  ont  été  capturés  par  les 
troupes  ennemies  et  déportés  en  territoire  allemand. 

J'ai  l'honneur  de  vous  faire  savoir,  en  réponse,  que  le  gouvernement  ne  s'est  pas  moins 
préoccupé  des  prisonniers  français  civils  que  des  prisonniers  de  guerre  proprement 

dits.  J'ai  en  son  nom  chargé  l'ambassadeur  d'Espagne  à  Berlin  de  protester  contre  la 
violation  du  droit  des  gens  dont  nos  compatriotes  sont  victimes  et  de  réclamer  leur 
rapatriement.  Déjà  un  certain  nombre  de  ces  déportés  ont  été  renvoyés  en  France,  mais 

la  majorité  demeure  encore  en  captivité.  Aucun  effort  n'a  été  et  ne  sera  épargné  pour 
assurer  au  moins  leur  sauvegarde. 

L'ambassadeur  d'Espagne  a  bien  voulu,  dans  cet  ordre  d'idées,  visiter  lui-même  ou 
faire  visiter  par  ses  collaborateurs  directs  le  camp  de  détention  et  réclamer  des  autorités 
allemandes  les  améliorations  dont  la  nécessité  leur  était  apparue. 

Veuillez  agréer,  Monsieur  le  sénateur,  les  assurances  de  sna  haute  considération. 
Delcassé. 
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Allemagne,  Belgique,  France,  Grande-Bretagne,  Japon,  Russie,  Saint- 

Siège  et  Turquie.  —  Correspondanck  échangée  entre  les  Souverains  au  sujet 

DE  l'échange    des    PRISONNIERS    DE    GUERRE    INAPTES    AU    SERVICE    MILITAIRE,    DÉCEMBRE 
19U-JANVIER  1915. 

I.  —  Télégramme  du  31  décembre  1914,  adressé  par  le  Paps  Benoît  XV  à  l'Empereur 

d'Allemagne,  au  Président  de  la  République  française,  au  lioi  d'Angleterre,  au  Roi 
des  belges,  à  l'Empereur  de  Bussie,  au  Sultan  de  Turquie  et  à  l'Empereur  du  Japon. 

Mettant  ma  conOanceen  vos  sentiments  de  charité  chrétienne,  je  vous  prie  de  terminer 
celte  année  désastreuse  et  de  commencer  le  nouvel  an  par  un  acte  de  générosité  impériale 

en  acceptant  une  proposition  tendant  à  l'échange  des  prisonniers  de  guerre  incapables  de 
faire  un  service  militaire. 

II.  —  Réponse  de  l'Empereur  d' Allemagne,  janvier  1915. 

Je  remercie  Votre  Sainteté  pour  sa  dépêche.  Votre  proposition  d'améliorer  le  sort  des 
prisonniers  rencontre  ma  complète  sympathie,  elles  sentiments  de  charité  chrétienne  qui 
mspirêrent  votre  proposition  sont  en  plein  accord  avec  mes  propres  désirs. 

111.  —  Réponse  du  Président  de  la  République  française,  janvier  1915. 

En  réponse  à  l'aimable  proposition  que  Votre  Sainteté  m'a  fait  l'honneur  de  rae  trans- 
mettre par  sa  dépêche,  je  m'empresse  de  vous  donner  l'assurance  que  la  France,  tidèle 
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à  ses  traditions  de  générosité,  a  traité  toujours  les  pjisonnicrs  de  i^uerre  avec  humanité, 

et  qu'elle  étudie  le  moyen  d'échanger  tous  ceux  qui  seront  définitivement  inaptes  au  ser- 
vice militaire. 

IV.  —  liôpomc  du  Roi  d'Anr/lelejre,  janvier  1915. 

Je  désire  remercier  Votre  Sainteté  pour  son  télégramme.  C'est  avec  une  profonde  satis- 
faction que  moi  et  tnon  gouvernement  avons  accueilli  la  proposition  de  Votre  Sainteté, 

qui  ajoutait  son  poids  aux  suggestions  déjà  faites  par  nous  au  j^ouvernement  allemand. 

Co  gouvernement  vient  de  nous  signilier  son  consentement,  et  j'espère  qu'un  arrangement 
sera  mis  à  exécution  avant  que  beaucoup  de  jours  de  la  nouvelle  année  se  soient  écoulés. 

V.  —  Réponse  du  Roi  des  Relges,  janvier  1915. 

J'apprécie  hautement  la  pensée  chrétienne  inspirant  le  Message  qui  m'a  été  envoyé,  il 
répond  à  mes  propres  sentiments.  Je  réserve  le  meilleur  accueil  à  la  proposition  qui  me 
sera  faite  dans  le  sens  indiqué. 

VI.  ■—  Réponse  de  l'Empereur  de  Russie,  janvier  1915. 

J'adhère  volontiers  à  la  proposition  éminemment  humanitaire  d'échanger  les  prison- 
niers reconnus  inaptes  désormais  au  service  militaire.  Je  profite  de  cette  occasion  pour 

renouveler  à  Votre  Sainteté  mes  sentiments  de  haute  estime  et  de  sympathie. 

VII,  —  Réponse  du  Sultan  de  Turquie,  janvier  1915. 

J'apprécie  hautement  le  sentiment  humanitaire  qui  a  inspiré  la  proposition  de  Votre 
Sainteté  au  sujet  de  l'échange  des  prisonniers  reconnus  inhabiles  au  service  militaire  et 
je  suis  heureux  de  lui  donner  mon  adhésion. 

VIII.  —  Réponse  de  fEmpereur  du  Japon,  janvier  1915. 

En  nous  associant  de  tout  cœur  aux  sentiments  qui  animent  Votre  Sainteté,  nous  nous 

empressons  de  lui  faire  savoir  que  notre  plus  vif  désir  est  également  de  diminuer  le  plus 

possible  les  maux  causés  par  la  guerre.  En  même  temps,  à  l'occasion  de  la  nouvelle 
année,  nous  tenons  à  informer  Votre  Sainteté  qu'aucun  de  nos  soldats  n'est  actuellement 
détenu  comme  prisonnier  de  guerre  en  pays  ennemi,  et  nous  l'assurons  que  tous  les  pri- 

sonniers ennemis  internés  au  Japon  sont  traités  de  la  manière  la  plus  bienveillante  afin 

qu'ils  ne  se  trouvent  pas  en  état  de  tristesse. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en  Frange  en  réponse  aux 
CALOMNIES  allemandes,  EN  DATE  DU  4  JANVIER  1915. 

Pour  justifier  leurs  méfaits  en  Belgique  et  excuser  aux  yeux  du  monde  civilisé  leur 
attentat  indigne  contre  une  puissance  aussi  manifestement  pacifique  que  la  Belgique, 

l'Allemagne  cherche  aujourd'hui  par  tous  les  moyens  à  répandre  à  l'étranger  les  pires 
légendes  sur  notre  pays. 

Après  avoir  violé  notre  neutralité  avec  le  cynisme  le  plus  effronté,  elle  essaye  aujour- 

d'hui d'accréditer  dans  l'Histoire  cette  absurde  légende  que  notre  pays  avait  pris  parti 

contre  l'Allemagne  dès  avant  la  guerre. 
Toute  l'histoire  diplomatique  de  notre  pays  répond  à  cette  calomnie. 
II  n'est  pas  inutile  cependant  de  rappeler  avec  quel  soin  le  gouvernement  se  préoccu- 



—  19^  -- 
pait  de  veiller  au  maintien  le  plus  strict  de  notre  neutralité  encore  à  la  veille  de  la 

guerre,  au  moment  même  où  cette  neutralité  devait  être  violée  par  l'une  des  puissances 
qui  l'avaient  formellement  garantie. 

Le  samedi  1®'  août  1914,  M.  Berryer,  ministre  de  l'intérieur,  adressait  télégraphique- 
ment  aux  gouverneurs  des  provinces  la  circulaire  suivante  :  «  Au  milieu  des  événements 

qui  se  préparent,  la  Belgique  est  décidée  à  défendre  sa  neutralité  ;  celle-ci  doit  être  res- 
pectée, mais  la  nation  a  pour  devoir  de  prendre  à  cet  effet  toutes  le.-^  mesures  que  peut 

comporter  la  situation.  Il  importe  donc  que  la  population  unisse  ses  efforts  à  ceux  du 

gouvernement  en  évitant  toute  manifestation  qui  serait  de  nature  à  attirer  au  pays  des 

difficultés  avec  Vun  ou  Vautre  de  ses  voisins  ;  à  cet  effet,  il  convient  que  MM.  les  bourg- 
mestres prennent  immédiitement  des  arrêtés  interdisant  tout  rassemblement  qui  pour- 

rait avoir  pour  objet  de  manifester  des  sympathies  ou  des  antipathies  à  légard  de  Vun 

ou  Vautre  pays.  Il  importe  également  que  par  application  de  l'article  97  de  la  loi  com- 
munale le  collège  des  bourgmestres  et  échevins  interdise  tout  spectacle  cinématographique 

qui  aurait  pour  objet  de  représenter  des  scènes  militaires  de  nature  à  exciter  les  pas- 

sions et  à  provoquer  des  émotions  populaires  dangereuses  pour  l'ordre  public.  Vous 
voudrez  bien,  monsieur  le  gouverneur,  prendre  immédiatement  des  mesures  pour  que 
ces  instructions  soient  appliquées  sans  retard. 

Le  ministre  de  Vintérieur, 
Paul  Berryer  ». 

L'appel  du  ministre  de  l'intérieur  fut  entendu.  Les  bourgmestres  s'empressèrent  de 
prendre  des  arrêtés  conformes  aux  prescriptions  de  sa  circulaire. 

Le  dimanche  2  août,  quelques  heures  avant  l'ultimatum,  sur  les  instructions  de 
M.  Carton  de  Wiart,  ministre  de  la  justice,  le  procureur  du  Roi  de  Bruxelles  faisait 

saisir  le  journal  Le  Petit  Bleu,  coupable  d'avoir  pris  nettement  parti  pour  l'un  des 
belligérants,  la  France. 

Toutes  les  lois  de  la  guerre  ont  été  violées  par  l'Allemagne.  Elle  ne  cherche  même 

plus  aujourd'hui  à  s'en  défendre  ;  mais,  se  rendant  compte  qu'il  est  certaines  lois 
d'humanité  qu'on  n'enfreint  pas  sans  tomber  sous  la  réprobation  universelle,  elle  recourt 
encore  à  la  calomnie.  Sans  aucune  précision,  sans  l'ombre  d'une  preuve,  elle  affirme 
que  tous  les  massacres,  tous  les  pillages,  les  incendies  se  justifient  par  la  participation 

de  la  population  civile  belge  aux  actes  d'hostilités. 

Et,  pour  faire  admettre  sans  preuves  un  fait  aussi  général,  elle  allègue  l'existence  d'un 
système  organisé  par  ses  adversaires  et  reproche  purement  et  simplement  au  gouver- 

nement belge  d'avoir  armé  les  populations  civiles  et  de  les  avoir  incitées  à  prendre  part 

à  la  lutte.  A  cette  allégation  facile  qui  aurait  l'avantage,  si  les  esprits  superficiels  vou- 

laient bien  l'admettre,  de  dispenser  les  accusateurs  de  toute  preuve  de  faits  précis,  il 
suffit  d'opposer  des  réalités. 

Le  4  août,  alors  que  la  guerre  nous  était  déclarée  et  que  l'ennemi  avait  déjà  foulé  aux 

pieds  notre  sol,  le  ministre  de  l'intérieur,  M.  Berryer,  adressait  aux  2.700  communes  du 
pays  une  circulaire  explicite  concernant  les  devoirs  des  autorités  et  l'attitude  des  popu- 

lations civiles.  En  voici  un  extrait:  «  D'après  les  lois  de  la  guerre,  les  actes  d'hostilités, 

c'est-à-dire  la  résistance  et  l'attaque  par  les  armes,  l'emploi  des  armes  contre  les  soldats 
ennemis  isolés,  l'intervention  directe  dans  les  combats  ou  rencontres  ne  saut  jamais  per- 

mis à  ceux  qui  ne  font  partie  ni  de  Varmée,  ni  de  la  garde  civique,  ni  des  corps  de 
volontaires  observant  les  lois  militaires,  obéissant  à  un  chef  et  portant  un  signe  distinclif 

apparent.  Si  la  population  d'un  territoire  qui  n'a  pas  encore  été  occupé  par  l'ennemi 
prend  spontanément  les  armes  à  l'approche  de  l'envahisseur  sans  avoir  eu  le  temps  de 

s'organiser  militairement,  elle  sera  considérée  comme  belligérante  si  elle  porte  les  armes 
ouvertement  et  si  elle  se  conforme  aux  lois  de  la  guerre.  L'individu  isolé  qui  n'appartien- 

drait à  aucune  de  ces  catégories,  et  qui  commettrait  un  acte  d'hostilité,  ne  serait  pas 
considéré  comme  belligérant.  S'il  était  pris,  il  serait  traité  plus  rigoureusement  qu'un 
prisonnier  de  guerre  et  pourrait  môme  être  mis  A  mort.  A  plus  forte  raison,  les  habi- 
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tants  du  pays  s».'ront-ils  tenus  de  s'abstenir  des  actes  qui  sont  défendus,  tnême  aux  soldats  ; 
ces  actes  sont  notamment:  employer  du  poison  ou  des  armes  empoisonnées,  tuer  ou 

blesser  par  trahison  des  individus  appartenant  à  l'aiinée  ou  à  la  nation  de  l'envahisseur, 
tuer  ou  blesser  un  ennemi  qui,  ayant  mis  bas  les  armes  ou  n'ayrint  plus  les  moyens  de 
se  défendre,  s'est  rendu  à  discrétion  ». 

Les  autorités  allemandes  qui  ont  pénétré  les  premièros  dans  la  ville  dn  Liège  ont  cer- 
tainement lu  les  afficbes  placardées  par  le  bourgmestre  de  celte  ville,  M.  HIeyer,  dès  le 

5  août,  lesquelles  reproduis  lient  textuellement  la  circulaire  du  ministre  de  l'intérieur. 
Voici  encore,  à  titre  d'exemple,  le  texte  de  l'aftiche  que  le  bourgmestre  de  Biuxelles, 

M.  Max,  faisait  apposer  sur  les  murs  de  la  ville:  «  Ville  de  Bruxelles.  Armes  à  feu. 
Les  lois  de  la  guerre  iiiferdisent  à  lo  population  civile  de  j^rendre  part  aux  hostilités, 

et  toutes  les  dérogations  à  celte  règle  pouvant  entraîner  des  représailles,  beaucoup  de 

mes  concitoyens  m'ont  exprimé  le  désir  de  se  débarrasser  des  armes  à  feu  qu'ils  possè- 
dent. Ces  armes  peuvent  être  déposées  dans  les  Commismrials  de  police,  oie  il  en  sera 

délivré  récépissé.  Elles  seront  mises  en  sûreté  à  l'arsenal  central  d'Anvers  et  seiont 
restituées  à  leurs  propriétaires  après  la  fin  des  hostilités. 

Bruxelles,  le  12  août  1914. 
Le  bourgmestre, 

Adolphe  Max  ». 

Partout  les  administrations  communales  ont  pris  les  mêmes  précautions,  soit  par  des 
proclamations  adressées  à  la  population,  soit,  ce  qui  est  mieux  encore,  en  prescrivant  le 
dépôt  des  armes  à  la  maison  communale  ou  aux  bureaux  de  police. 

Une  des  premières  mesures  qu'ont  prises  les  Allemands  dans  les  territoires  occupés 
a  d'ailleurs  été  de  répéter  la  même  prescription  en  l'accompagnant  de  menaces  de  mort. 

Et  cependant  cette  mesure  d'extrême  prudence,  qui  a  livré  des  victimes  sans  défense 
à  la  rage  des  envahisseurs,  est,  elle  aussi,  exploitée  contre  nous  avec  une  mauvaise  foi 

insigne.  C'est  le  comble  de  l'ignominie. 
Un  communiqué  de  la  légation  d'Allemagne  à  Bucarest,  reproduit  dans  VIndépendance 

roumaine  du  21  août  1914  (3  septembre),  n'impute  pas  seulement  à  charge  du  gouver- 
nement belge  d'avoir  donné  à  la  population  civile  des  instructions  en  vue  de  la  résistance 

et  d'avoir  organisé  depuis  longtemps  le  soulèvement  contre  l'ennemi  qui  pénétrerait  sur 
le  territoire,  «  mais  spécialement  d'avoir  organisé  des  dépôts  d'armes  où  chaque  fusil 
portait  le  nom  du  citoyen  auquel  il  était  destiné  ».  Ce  dernier  détail  ne  prouve-t-il  pas  à 

l'évidence  que  les  armes  auxquelles  il  est  fait  allusion  sont  des  armes  qui,  ayant  été 

enlevées  aux  particuliers,  devaient  leur  être  restituées?  Il  n'est  pas  d'usage  dans  un 
arsenal  de  mentionner  à  l'avance  sur  les  armes  le  nom  des  soldats  qui  devront  les  porter... 

C'est  à  de  telles  contradictions,  à  de  telles  absurdités  que  se  reconnaît  indubitablement 
le  mensonge. 

Tandis  que  les  autorités  communales  belges,  se  conformant  aux  prescriptions  du  gou- 
vernement, prenaient  ainsi  les  mesures  les  plus  efficaces  pour  empêcher  que  les  popula- 

tions civiles  ne  s'abandonnent  au  mouvement  instinctif  de  refouler  par  tous  les  moyens 

l'ennemi  puissant  et  féroce  qui  menaçait  ses  foyers,  le  ministre  de  l'intérieur  prenait 
soin  de  renouveler  journellement  par  la  voie  officieuse  de  la  presse  de  tous  les  partis 

dans  le  pays  entier,  en  grands  caractères  et  en  bonne  place,  les  recommandations  sui- 

vantes :  «  Aux  civils.  Le  minisire  de  l'intérieur  recommande  aux  civils,  si  l'ennemi  se 
montre  dans  leur  région  :  de  ne  pas  combattre  ;  de  ne  proférer  ni  injures  ni  menaces  ; 

de  se  tenir  à  l'intérieur  et  de  fermer  les  fenêtres  afin  qu'on  ne  puisse  dire  qu'il  y  a  eu 
provocatioti.  Si  le.s  soldats  occupent  pour  se  défendre  une  maison  ou  un  hameau  isolé,  de 

l'évacuer  afin  qu'on  ne  puisse  dire  que  les  civils  ont  tiré.  L'acte  de  violence  commis 
par  un  seul  civil  serait  un  véritable  crime  que  la  loi  punit  d'arrestation  et  condamne,  car 
il  pourrait  servir  de  prétexte  à  une  répression  sanglante,  au  pillage  et  au  massacre  de  la 
population  innocente  des  femmes  et  des  enfants  ». 

Enfin,  peu  de  temps  avant  la  prise  d'Anvers,  le  30  septembre  1914,  alors  que  la  partie 



du  pays  jusqu'alors  inviolée  semblait  être  menacée,  le  ministre  de  l'intérieur  adressa 
encore  à  toutes  les  communes  une  circulaire  en  français,  flamand  et  allemand,  afin  que 

nul  n'en  ignore  et  que  les  autorités  allemandes  elles-mêmes  puissent  se  rendre  compte 
des  recommandations  qui  étaient  faites  par  le  gouvernement  aux  autorités  communales 
et  aux  populations. 

Cela  n'a  pas  empêché  les  journaux  allemands  de  dire  tout  récemment  encore  que,  par- 
tout et  toujours  en  Belgique  (qu'on  remarque  cette  précision),  les  populations  civiles 

ont  porté  les  armes  contre  les  soldats  allemands,  et  que  depuis  le  début  de  la  guerre  le 

gouvernement  n'a  rien  fait  pour  les  en  empêcher. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en  France  sur  les  attentats 

DKS  ARMÉES  ALLEMANDES  A  l'ÉGARD  DU  CLERGÉ  CATHOLIQUE,  EN  DATE  DU  5  JANVIER  1915. 

Le  clergé  catholique  semble  avoir  eu  tout  particulièrement  à  souffrir  de  l'invasion 
allemande  en  Belgique.  Les  églises  et  les  établissements  religieux  ont  été  détruits  ou 
profanés  dans  presque  toutes  les  localités  rurales,  et  dans  bien  des  villes  où  les  troupes 
allemandes  ont  passé,  la  plupart  du  temps  ils  ont  été  transformés  en  écuries  ou  en 

prisons;  dans  beaucoup  de  localités,  les  vases  sacrés  qui  n'avaient  pas  été  mis  en  lieu 
sur  ont  été  dérobés. 

Les  membres  du  clergé  ont  été  spécialement  l'objet  des  attentats  commis  par  les  soldats 
allemands.  Dans  les  diocèses  de  Liège,  Namur,  Malines  et  Gand,  de  nombreux  prêtres  et 

religieux  ont  été  fusillés  ou  pendus  ;  beaucoup  ont  été  conduits  en  Allemagne,  où  cer- 

tains d'entre  eux  paraissent  avoir  été  traités  d'une  manière  abominable.  Beaucoup  ont  élé 
injuriés,  menacés  et  molesfés  odieusement. 

A  Louvain,  un  groupe  de  plus  de  70  civils,  parmi  lesquels  se  trouvaient  un  prêtre  amé- 
ricain et  un  prêtre  espagnol,  a  été  traîné  pendant  toute  la  journée  du  22  août  de  localité 

en  localité,  molesté,  injurié  de  toutes  façons,  menacé  à  tout  instant  d'être  fusillé  ;  conduit 

enfin  dans  l'église  de  Campenhout  où  il  a  été  enfermé  et  a  passé  la  nuit. 
Le  21  août,  le  curé  de  Buecken,  le  révérend  M.  de  Clerck,  a  été  arrêté  par  les  soldats 

allemands  et  accusé  d'avoir  tiré  sur  eux,  ce  qui  était  tout  à  fait  faux  puisqu'il  était  ma- 
lade et  que  depuis  longtemps  il  ne  pouvait  plus  rendre  de  service.  Le  pauvre  malade 

fut  placé  sur  un  canon,  il  en  fut  ensuite  arraché  et  jeté  dans  une  fosse,  puis  des  soldats 
le  prirent  les  uns  par  un  brns,  les  autres  par  une  jambe  et  le  traînèrent  ainsi  sur  le  pavé. 

Torturé  de  pareille  façon  et  t<jtalement  épuisé,  le  vieillard  disait  qu'il  préférait  mourir 

que  d'avoir  à  supporter  encore  de  pareilles  cruautés.  Il  a  alors  élé  fusillé.  Le  révérend 
M.  de  Clerck  était  âgé  de  83  ans. 

Un  témoin  dépose  ce  qui  suit  :  «  J'ai  vu  le  curé  de  Gelrode  arriver  le  24  août  à 

Aerschot  avec  trois  blessés.  Les  Allemands  prétendaient  qu'il  était  un  espion  anglais. 
Ils  le  conduisirent  à  l'hôtel  de  ville  où  ils  le  maltraitèrent.  Le  lendemain,  on  l'a  conduit 
devant  l'église.  Il  a  été  frappé  violemment  à  coups  de  crosse  de  fusil,  ses  mains  étaient 
en  sang.  Puis  il  a  été  conduit  au  pont  de  Demer,  où  il  a  été  fusillé.  .Son  cadavre  est 

resté  jusqu'au  lendemain  sur  le    sol  ». 
Un  prêtre,  qui  a  échappé  miraculeusement  à  la  mort,  dépose  comme  suit:  «  Le  mardi 

15  août,  vers  neuf  heures,  les  Alleuiands  sont  arrivés  subitement  comme  un  essaim  dans 

le  village  de  Schaffen.  Sous  prétexte  qu'on  avait  tiré  sur  eux,  ce  qui  est  tout  à  fait  faux 
et  ce  à  quoi  personne  n'avait  songé,  ils  ont  commencé  à  assassiner,  à  incendier  et  à  piller, 
170  maisons,  dont  la  maison  comn»unale  et  la  cure,  ont  été  totalement  biùlées.  22  bour 

geois    furent    lâchement  livréa    aux    mains  des  bourreaux.  Ils  m'ont  maltraité  de  toutes 
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façons  ;  ils  ont  préparé  pour  moi  une  potence,  disant  qu'ils  allaient  me  pendre  ;  ils  m'ont 
contraint,  pendant  longtemps,  à  regarder  le  soleil.  Us  ont  brisé  les  bras  du  forgeron  qui 

était  prisonnier  avec  moi,  et  puis  l'ont  tué.  Un  moment  donna,  ils  m'ont  forcé  à  pénétrer 
dans  la  maison  du  bourgmestre  qui  brûlait,  puis  m'en  ont  retiré.  Cela  a  duré  toute  la 
journée.  Vers  le  soir,  ils  m'ont  laissé  regarder  Téglise,  disant  que  c'était  la  dernière  fois 

que  je  la  verrais.  Vers  six  heures  trois  quarts,  ils  m'ont  relâché  en  me  frappant  avec  des 
cravaches  de  cavalier.  J'étais  en  sang  et  je  gisais  par  terre.  A  ce  moment,  un  officier 
me  fit  relever  et  m'ordonna  de  partir.  A  une  distance  do  200  mètres,  ils  ont  tiré  après 
moi  une  cinquantaine  de  coups  de  feu,  à  tel  point  que  les  balles  sifllaient  autour  de  ma 
têle.  Je  ne  fus  pas  atteint,  je  tombai  et  restai  pour  mort.  Ce  fut  mon  salut.  Je  demeurai 

alors  toute  la  nuit  avec  des  vêtements  déchirés,  nu-tcte,  couché  sous  un  arbuste.  Les 

Allemands  crurent  m'avoir  tué.  Je  réussis  a  atteindre  Diest  ». 

La  Commission  d'enquête  a  réuni  des  témoignages  d'après  lesquels,  dans  le  seul  diocèse 
de  Malines,  vingt-six  prêtres  ont  été  tués  sans  aucun  motif.  Les  mêmes  horreurs  se 

sont  passées  dans  d'autres  diocèses. 
Dans  le  diocèse  de  Liège,  une  dizaine  de  prêtres  ont  été  tués,  notamment  les  curés  de 

Surice,  d'Anlhée,  d'Onhaye,  de  Spontin.  Le  curé  de  Spontin  a  été  suspendu  tantôt  par 
les  pieds,  tantôt  par  les  mains.  Il  a  été  percé  à  coups  de  baïonnette  et  finalement  fusillé. 

Dans  le  diocèse  de  Tournai,  l'évêque,  vieillard  de  soixante-quatorze  ans,  a  été  pris 
comme  otage.  Il  a  été  conduit  à  Ath  et  a  été  traité  ignominieusement,  laissé  sans  cou- 

chette, sans  couverture.  Un  soldat  même  lui  donna  un  coup  de  poing  dans  le  dos.  Dans 

le  diocèse,  trois  ecclésiastiques  ont  été  fusillés  :  les  curés  de  Roselies  et  d'Acoz  et  un 
séminariste  de  Tournai, 

Rien  ne  caractérise  mieux  la  tendance  des  Allemands  en  ce  qui  concerne  leur  attitude 

vis-à-vis  des  membres  du  clergé  que  la  proclamation  affichée  le  6  septembre  par  l'autorité 
allemande  à  Grimevée  :  «  Comme  otages  sont  placés  en  première  ligne  les  prêtres,  les 

bourgmestres  et  les  autres  membres  de  l'administration  ». 

206 

Serbie.  —  Déclaration  touchant  les  effets  de  la  guerre  déclarée  par  la  Turquie 
SUR  le  SORT  DES  TRAITÉS  PASSÉS  ENTRE  LA  TuRQUlE  ET  LA  SéRBIE,  PUBLIÉE  DANS  LE 

Journal  officiel  serbe  du  8  janvier  1915. 

La  Turquie  ayant  déclaré  la  guerre  sainte  à  la  Serbie  et  à  ses  alliés,  les  traités,  con- 

ventions et  accords  passés  entre  la  Turquie  et  la  Serbie  cessent  d'avoir  effet,  ainsi  que 
le  traité  du  i^'  mars  1914,  à  partir  du  1"  décembre. 
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France.  —  Protestation  contre  le  traitement  des  prisonniers  kn  Allemagne, 
10  janvier  1915. 

Depuis  quelque  temps,  l'opinion  publique  et  la  presse  se  sont  émues  de  la  rigueur  avec 
laquelle  nos  compatriotes  prisonniers  sont  traités  en  Allemagne.  Le  gouvernement  fran- 

çais ne  pouvait  prendre  de  mesures  pour  remédier  à  cette  situation  sans  avoir  la  confir- 
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mation  formelle  des  faits  isolés  qui  lui  avaient  été  signalés  ;  mais  dès  que  par  des  docu- 
ments officiels  il  a  été  en  état  de  connaître  avec  précision  et  certitude  le  traitement  des 

prisonniers  français,  il  a,  sans  le  moindre  délai,  adressé  des  protestations  énergiques  par 
la  voie  diplomatique. 

Les  premières  protestations  ont  visé  les  violations  systématiques  de  la  convention  de 

Genève.  Dès  le  13  octobre,  le  gouvernement  réclamait  la  libération  immédiate  de  nom- 
breux médecins  indûment  retenus  en  Allemagne.  Cette  démarche  étant  restée  sans  effet, 

le  4  novembre,  l'Allemagne  recevait  notification  que  dorénavant  le  rapatriement  du 

personnel  sanitaire  allemand  serait  suspendu  jusqu'à  ce  que  satisfaction  complète  eût  été 
donnée  à  notre  réclamation.  A  partir  du  17  novembre,  de  nombreux  médecins  et  infir- 

miers ont  été  ainsi  rapatriés  d'Allemagne.  Mais,  un  certain  nombre  y  étant  encore  retenus, 
le  gouvernement  français  ne  permet  le  rapatriement  des  médecins  et  infirmiers  allemands 

qu'au  fur  et  à  mesure  du  retour  des  médecins  et  infirmiers  français. 
En  suivant  une  procédure  analogue,  le  gouvernement  a  obtenu  que  fussent  distribuées 

aux  prisonniers  français  toutes  les  correspondances  qui  leur  étaient  envoyées,  même 

lorsqu'elles  ne  portaient  pas  l'indication  précise  du  lieu  d'internement  ;  que  les  colis 
postaux  fussent  en  Allemagne  exonérés  de  tous  droits  de  douane,  et  que  les  denrées  et  le 
tabac  contenus  dans  ces  colis  fussent  régulièrement  distribués.  Il  est  donc  désormais 

possible  d'envoyer  des  comestibles  aux  prisonniers  français  en  Allemagne. 
Sur  certains  points,  le  gouvernement  allemand  a  persévéré  dans  son  intransigeance. 

Le  gouvernement  français  s'est  résolu  dans  ce  cas  à  suspendre  l'application  du  régime 
antérieur  et  à  soumettre  les  prisonniers  allemands  à  un  traitement  identique. 

C'est  ainsi  que,  le  gouvernement  impérial  ayant  refusé  d'allouer  aucune  solde  aux 
hommes  de  troupe  et  sous-officiers  français  prisonniers  de  guerre,  l'allocation  du  prêt 
quotidien  de  5  centimes  a  été  supprimée  aux  soldats  et  aux  sous-officiers  allemands  pri- 
sonniers. 

Le  gouvernement  allemand  ayant  fixé  à  60  marks  et  100  marks  la  solde  des  officiers 

subalternes  et  supérieurs,  c'est  à  ce  même  taux  qu'ont  été  réduites  les  soldes  primiti- 
vement fixées  à  des  chiffres  supérieurs  pour  les  officiers  allemands  prisonniers  en  France. 

Le  gouvernement  ayant  refusé  de  faire  des  distributions  de  tabac  de  cantine  aux  pri- 

sonniers français,  l'application  du  règlement  français,  qui  prévoit  cette  distribution  aux 
prisonniers  allemands,  a  été  suspendue. 

Le  gouvernement  allemand  se  refusant  à  mettre  les  officiers  prisonniers  en  liberté  sur 

parole,  le  ministre  de  la  guerre  a  décidé  qu'en  France  ce  traitement  spécial  cesserait 
d'être  appliqué  dans  l'avenir  aux  officiers  allemands. 

La  nourriture  des  prisonniers  français  en  Allemagne  étant  insuffisante,  le  gouverne- 

ment français  vient  de  modifier  le  régime  alimentaire  jusqu'au  jour  où  celui  des  prisonniers 
français  serait  amélioré. 

Le  droit  de  correspondance  a  été  également  dans  les  dépôts  français  réduit  aux  limites 

que   l'administration  allemande  impose  aux  prisonniers. 
Toutes  les  restrictions  dont  nos  compatriotes  ont  à  se  plaindre  en  Allemagne  et  dont  une 

protestation  officielle  n'aura  pas  réussi  à  les  délivrer  sans  délai  feront  de  même  l'objet 
de  mesures  de  réciprocité.  Les  commandants  des  dépôts  de  prisonniers  sont  chaque  fois 

invités  à  faire  connaître  les  motifs  de  ces  décisions  aux  intéressés,  et  ceux-ci  peuvent 
écrire  à  leur  famille  que  ces  mesures  seront  m.iinlenues  aussi  longtemps  que  nos  compa- 

triotes n'auront  pas  obtenu  en  Allemagne  l'adoucissement  de  leur  sort. 
Le  gouvernement  français,  qui  s'est  depuis  le  début  des  hostilités  montré  soucieux  d'une 

application  loyale  des  textes  internationaux,  d'un  traitement  humain  et  équitable  pour 

les  prisonniers,  esl  résolu,  par  les  moyens  dont  il  a  jusqu'alors  usé  et  auxquels  il  n'hé- 
sitera pas  à  recourir  à  nouveau,  à  obtenir  pour  nos  compatriotes  une  amélioration  du 

régime  de  leur  captivité  sur  les  bases  d'une  réciprocité  absolue. 
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Russie.  —    NOTR    «JOMMUNIQUKK    LIi  13  JANVIER    1915  A  L\  PHESSK     PAl\  l'AMBASSADE  DE 
Kussiii  A  Paris  suu  i.ks  atrocités  dont  de  nomuheux  Russes  se  tuouvant  dans  les 

VILLES  ALLEMANDES   FURENT   VKrriMES   APRÈS   LA    DÉCLARATION    DE   GUERRE. 

Presque  immédiatement  après  la  déclaration  de  la  guerre  par  TAllemagne,  des  nou- 
velles alarmantes  se  répandirent  en  Russie  au  sujet  de  nombreux  Russes  qui  se  trouvaient 

à  cette  époque  dans  les  villes  d'eaux  allemandes  ou  qui  rentraient  de  l'Autriche,  de  la 
Suisse  et  de  la  France.  Ces  bruits  firent  bientôt  place  à  des  informations  plus  précises 

concernant  les  traitements  grossiers,  même  inhumains,  qu'eurent  à  subir  de  la  part  de  la 
population  et  des  autorités  allemandes  tous  les  Russes  sans  en  excepter  les  femmes  et 
les  enfants. 

En  Russie,  on  se  montra  tout  d'abord  quelque  peu  sceptique  envers  ces  bruits,  croyant 
avoir  alïuire  d'un  côté  à  des  généralisations  de  cas  particuliers  et  de  l'autre  à  des  exa- 

gérations si  naturelles  de  la  part  de  personnes  ayant  eu  à  souffrir  des  conséquences  iné- 

vitables de  l'état  de  guerre  sans  que  la  responsabilité  des  organes  du  gouvernement 
allemand  y  fût  directemetit  engagée.  Toutefois  les  réfugiés  russes  qui  aflluaient  en 

masses  de  l'Allemagne  confirmaient  non  seulement  presque  tous  les  faits  signalés  par  les 
journaux,  mais  rapportaient  parfois  des  détails  plus  terribles  encore  sur  les  cruautés  et 
les  traitements  barbares  infligés  en  Allemagne  à  nos  compatriotes  par  la  foule,  les  soldats 
et  les  autorités  allemandes  elles-mêmes. 

Le  ministère  impérial  des  affaires  étrangères  jugea  nécessaire  en  conséquence  d'élucider 
le  véritable  état  des  choses  au  moyen  d'une  enquête  minutieuse  et  en  so'omettant  à  une 
vérification  sciupuleuse  les  déclarations  d'un  nombre  de  personnes  ayant  eu  à  subir  les 
cruautés  allemandes.  Cette  enquête  permit  de  constater,  malheureusement,  toute  une 

série  de  faits  se  trouvant  en  contradiction  flagrante  avec  l'opinion  établie  sur  le  peuple 
allemand  comme  sur  une  des  nations  les  plus  civilisées  de  l'Europe. 

Insultes  à  Catubassade  russe  à  Berlin.  —  Il  est  à  relever  en  premier  lieu  que  les 
autorités  berlinoises  ne  surent  ou  ne  voulurent  point  défendre  contre  les  violences  de  la 

foule  les  représentants  diplomatiques  eux-mêmes  accrédités  auprès  des  différentes  Cours 

allemandes  et  les  membres  de  l'ambassade  impériale  de  Russie  à  Berlin,  Quoique  la 
police  ne  [)ût  ignorer  l'heute  exacte  du  départ  des  membres  de  l'ambassade  qui  avait  été 
fixée  par  le  ministère  des  affaires  étrangères  allemand,  ce  départ  s'effectua  non  seulement 
au  milieu  de  bruyantes  démonstrations  hostiles  à  la  Riissie  et  d'invectives  les  plus  gros- 

sières, mais  fut  accompagné  de  voies  de  fait;  ainsi,  la  foule  attaqua  les  voitures  qui 

quittaient  l'hôtel  de  l'ambassade  dans  lesquelles  se  trouvaient  les  membres  de  l'ambassade 
impériale  à  Berlin  et  des  diverses  légations  impériales  auprès  des  autres  Cours  allemandes. 
Presque  toutes  ces  personnes  essuyèrent  des  coups  {lus  ou  moins  violents  sur  le  dos,  la 
nuque  ou  les  épaules,  partis  de  la  foule  :  ainsi,  le  ministre  plénipotentiaire  à  Carlsruhe, 
Comte  Brevern  de  la  Gardie,  et  sa  femme  ;  Mme  Lermontof,  épouse  du  ministre  de  Russie  à 

Stuttgart  (sur  le  dos  de  laquelle  un  monsieur  âgé,  à  barbe  blanche  et  portant  des  lunettes 

d'or,  brisa  son  parapluie)  ;  les  Comtesses  Lutke  et  Todleben,  belles-sœurs  de  notre  mi- 
]iistre  résident  à  Darmstadt,  la  Princesse  Belosselsky-Belosersky,  les  secrétaires  de  légation 

Dmiliof  et  Koutepof  et  beaucoup  d'autres.  Plusieurs  de  ces  personnes,  comme  par  exemple 
Mme  Berens,  femme  de  l'attaché  naval,  le  secrétaire  de  l'ambassade  lonof  et  autres  reçu- 

rent de  légères  contusions  à  la  figure  occasionnées  par  des  cailloux  que  lançait  la  foule. 

Le  diacre  de  l'église  russe  Lopatka  eut  son  chapeau  enfoncé  d'un  coup  de  canne,  le 
chapeau  seul  le  préservant  d'une  blessure  plus  grave.  C'est  par  pur  hasard  que  ces  vio- 

lences n'eurent  pas  de  suites  plus  graves  ;  toutefois,  le  chambellan  Khrapovitsky,  ancien 
secrétaire  de  l'ambassade  de  Russie  à  Berlin,  reçut  un  coup  à  la  tête  qui  occasionna  une 
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forte  hémorragie  et  exigea  un  pansement  dans  le  train  et  des  soins  médicaux  à  Copen- 
hague. La  plupart  des  dames  reçurent  en  outre  des  crachats  en  pleine  figure,  comme 

par  exemple  la  Princesse  Belosselsky,  Mme  Raevsky,  les  Comtesses  Todleben,  Lutke  et 

Brevern,  etc.  Les  enfants  n'évilèrenl  les  coups  que  grâce  à  la  présence  d'esprit  de  leurs 
parents  qui  les  placèrent  au  fond  des  automobiles. 

Arrestations  de  représentants  consulaires .  —  Les  autorités  allemandes  se  génèrent 
encore  moins  avec  les  agents  consulaires  russes  :  ainsi  le  consul  général  à  Breslau,  le 

Baron  Schilling,  fut  arrêté  à  domicile  le  2  août,  entre  cinq  et  six  heures  de  l'après-midi, 
soumis  à  une  visite  minutieuse  et  emprisonné.  Dans  la  prison  il  dut  subir  un  traitement 

qui  par  sa  grossièreté  ne  ditîérait  en  rien  du  régime  imposé  aux  criminels  incarcérés 
dans  les  cellules  voisines  ;  de  plus,  la  direction  de  la  prison  répondait  à  ses  sollicitations 

les  plus  modestes  par  un  refus  accompagné  de  railleries  insolentes.  Ce  n'est  que  le 
lendemain  que  le  Baron  Schilling  fut  mis  en  liberté  sans  aucune  explication  de  la  part 

des  autorités  de  l'endroit  ;  mais  il  dut  s'engager  à  partir  immédiatement  avec  sa  famille 
par  Kœnigsberg,  où  les  autorités  militaires  devaient  prendre  les  mesures  nécessaires  pour 

faciliter  son  retour  en  Russie.  De  Kœnigsberg,  le  Baron  Schilling  et  sa  famille  —  toujours 

sous  la  surveillance  d'un  officier  ou  d'un  soldat  —  furent  envoyés  à  Insterbourg,  où  ils 
durent  derechef  se  soumettre  à  la  visite,  pendant  laquelle  ils  furent  tous  déshabillés  — 
même  ks  enfants. 

Le  consul  de  Russie  à  Siettin,  le  Conseiller  d'Etat  Zeidier,  à  l'égard  duquel  les  autorités 
locales  observèrent  une  attitude  correcte  et  qui  fut  autorisé  à  partir,  fut  arrêté  à  Rostock 

avec  sa  famille  à  son  départ  pour  la  Suède  malgré  ses  passeports  qu'il  avait  sur  lui  ;  il 
fut  détenu  plus  de  vingt-quatre  heures  et  traité  comme  un  vulgaire  criminel. 

Le  consul  à  Kœnigsberg,  le  Conseiller  d'Elat  Polianowsky,  et  tout  le  personnel  du 
consulat  disparurent  dès  le  début  de  la  gueire;  ce  n'est  que  beaucoup  plus  tard  que  le 
minislère  impérial  des  affaires  étrangères  fut  informé  par  l'entremise  de  l'ambassade  des 
États-Unis  que  M.  Polianowsky  se  trouvait  emprisonné  à  Kœnigsberg.  Le  même  sort 

échut  au  consul  général  de  Russie,  le  Conseiller  d'Etat  actuel  Ostrowsky,  arrivé  le 
3  août  à  Berlin,  et  au  consul  à  Mannheim,  le  Conseiller  d'Etat  Brossé. 

Les  traitements  qu'eut  à  subir  de  la  part  des  autorités  allemandes  le  Commissaire 

général  russe  à  l'exposition  inlernationale  de  la  presse  à  Leipzig,  le  maître  de  la  Cour 
impériale  et  sénateur  Bellegarde,  dépassent  encore  par  leur  brutalité  les  faits  énoncés  ci- 

dessus.  Prévoyant  la  possibilité  d'une  rupture  des  rapports  diplomatiques  à  bref  délai,  le 
sénateur  Bellegarde  déclara,  le  l*""  août,  à  la  réunion  des  Commissaires  de  l'exposition, 
qu'il  avait  Pintentloii  de  clore  la  section  russe  ;  mais,  cédant  aux  instances  du  Comité  de 

l'exposition,  il  consentit  à  remettre  la  clôture  à  une  date  ullérieure,  à  condition  qu'il  lui 
fût  garanti  que  les  objets  exposés  ne  courraient  aucun  risque  et  que  lui-mêuie  et  les 
membres  du  Commissariat  russe  auraient  la  possibilité  de  retourner  en  Russie  sans 

obstacle.  Ces  condiiions  furent  insérées  dans  un  procès-verbal  dressé  à  cet  ettet,  ce  qui 

n'empêcha  pas  que  le  3  août,  à  trois  heures,  le  sénateur  Bellegarde  et  tous  les  membres 
de  son  Commissariat  furent  mis  aux  a«rêts  dans  le  pavillon  russe.  Après  avoir  subi  un 

interrogatoire  des  plus  grossiers  de  la  part  d'un  simple  sons-officier  et  après  que  leurs 
bagages  eussent  été  fouillés  à  l'hôtel,  ces  messieurs  furent  mis  en  liberté  vers  le  soir; 
cepemlant,  le  lendemain,  ils  furent  arrêtés  de  nouveau,  soumis  à  un  nouvel  interrogatoire 

f't  finalement  contraints  à  se  dévêtir  complètement;  ensuite  on  les  incarcéra  dans  une 
(irison  pour  criminels  où  ils  duient  passer  la  nuit.  Le  lendemain,  sans  aucune  explication, 

ils  furent  mis  en  liberté.  Durant  toutes  ces  péripéties,  l'attitude  des  fonctionnaires  de  la 
police  à  l'égard  du  sénateur  Bellegarde  fut  absolument  indécente.  Il  n'est  point  superflu 
de  noter  le  détail  caractéristique  suivant  :  au  moment  de  leur  arrebtation,  M.  Bellegar<ie 

et  ses  collaborateurs  furent  défiouillés  de  la  monnaie  d'or  (ju'ils  avaient  sur  eux  ;  cet 
argent  ne  leur  fut  rendu  qu'en  papier-monnaie. 

Cette  conduite  inique  et  révoltante  des  pouvoirs  publics  à  l'égard  d'une  personnalité 
de  marque  et  qui  de  plus,  en  qualité  de  Commissaire  général  de  l'exposition  internatio- 

nale de  Leipzijf,  était  connue   de  toutes    les  autorités  locales,  ne  p«^ut  être  expliquée  que 
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par  l'intention  d'insulter  un  haut  dignitaire  russe.  Mais  les  vicissitudes  du  sénateur  Belle- 
garde  n'en  finirent  pas  là.  Dirigé  par  les  autorités  de  Leipzig  sur  Berlin  où  le  ministre 
de  Saxe,  le  liaron  Salza  von  Lichtenau,  devait,  soi-disant,  lui  prêter  son  concours  et 
faciliter  son  départ  pour  la  Russie,  il  fut  accueilli  par  celui-ci  de  la  façon  la  plus  gros- 

sière ;  le  Baron  Salza  lui  déclara  qu'il  n'avait  pas  Tinlention  de  venir  en  aide  aux 
ennemis  de  l'Allemagne  et  oublia  sa  qualité  de  ministre  au  point  de  se  permettre  des 
expressions  tout  à  fait  inconvenantes  à  l'égard  de  la  Russie  et  de  sa  politique. 

Sévices  contre  Les  particuliers.  —  11  serait  impossible  d'énumérer  tous  les  cas  de 
violences  et  de  cruauté  que  subirent  en  Allemagne  les  voyageurs  russes,  sans  égard  à 
leur  âge,  leur  sexe  et  leur  position  sociale.  Il  suffit  de  signaler  quelques  cas  particuliers. 

D'après  les  dépositions  soigneusement  vérifiées  de  la  plupart  de  nos  compatriotes  qui 
rentraient  à  celte  époque  en  Russie,  ils  eurent  à  subir  les  épreuves  suivantes  : 

Jetés  dans  des  wagons  destinés  au  transport  du  bétail  et  souvent  pas  encore  débarrassés 
du  fumier,  ces  malheureux,  à  leur  arrivée  dans  une  ville,  étaient  entassés  dans  des  écuries, 

des  abattoirs  (par  exemple  à  Stettin),  des  étables  à  porcs  et  dans  des  maisons  de  qua- 
rantaine pour  le  bétail.  On  les  chassait,  femmes  et  enfants,  vieillards  et  malades,  entourés 

de  soldats  comme  un  troupeau  de  bêtes,  à  travers  les  rues  à  une  allure  tellement  forcée, 
parfois  les  bras  levés  (à  Kœnigsberg),  que  les  femmes  tombaient  exténuées  de  fatigue 

(à  Neu-Strelitz,  Stettin,  Rostock,  Breslau).  Il  leur  était  défendu  rigoureusement  de  se 

retourner  sous  peine  d'être  immédiatement  fusillés.  Pendant  qu'un  groupe  de  voyageurs 
traversaient  ainsi  la  ville  de  Neu-Strelitz  (2  et  3  août),  un  agent  de  police  asséna  de  toute 

sa  force  un  coup  de  poing  sur  la  tête  d'un  vieillard  qui  s'était  rendu  coupable  d'avoir 
jeté  de  côté  un  paquet  qui  l'embarrassait.  Un  chien  de  police,  se  trouvant  là,  se  jeta  sur 
le  vieillard  qui  était  tombé  et  le  mordit  à  la  figure  (déposition  de  l'écuye)'  de  la  Cour  de 
S.  M.  l'Empereur,  Prince  Ouroussof).  A  toutes  ces  étapes  (AUenstein,  Rostock,  etc.),  les 
femmes  et  les  enfants  étaient  poussés  dans  les  wagons  à  coups  de  poing  et  de  crosse  ; 

souvent  les  membres  d'une  même  famille  étaient  séparés  de  force  ;  beaucoup  de  person- 
nes perdirent  leurs  enfants. 

Il  arrivait  aux  voyageurs  russes  d'être  privés  de  nourriture  plusieurs  jours  de  suite  ; 
les  autorités  allemandes  leur  refusaient  même  parfois  l'eau  potable.  Un  groupe  de  Russes 
d'environ  60  personnes,  dont  25  femmes,  ne  reçut  pendant  le  trajet  de  70  heures  entre 
AUenstein,  Dantzig  et  Stettin  qu'une  seule  fois  la  permission  de  quitter  le  wagon,  et  fut 
privé  d'eau  potable  pendant  tout  ce  temps.  Toutes  ces  violences  étaient  accompagnées 
de  railleries,  d'intimidations,  de  menaces  continuelles  de  fusillement  qui  produisaient 
l'effet  le  plus  accablant  sur  les  femmes  et  les  enfants  et  causaient  parmi  eux  des  éva- 

nouissements, des  crises  de  nerfs,  etc. 

Il  faut  ajouter  que  les  hommes  âgés  de  18  à  50  ans  étaient  arrêtés  comme  prisonniers 
de  guerre  et  que  non  seulement  on  ne  leur  permettait  pas  de  retirer  leurs  bagages,  mais 
il  leur  était  défendu  de  remettre  à  leurs  mères,  femmes  et  sœurs,  en  proie  au  plus  grand 

désespoir,  l'argent  nécessaire  et  même  de  leur  faire  leurs  adieux.  Les  gros  bagages  de 
tous  ces  malheureux  disparurent  dans  les  différentes  stations  des  chemins  de  fer  allemands, 
tandis  que  les  bagages  à  main  des  Russes  étaient  souvent  jetés  par  les  fenêtres  des  wagons 
par  les  employés  de  chemins  de  fer  et  les  militaires  (communication  du  ministre  de 
Russie  à  Stuttgart  et  autres).  Dans  la  plupart  des  cas,  les  autorités  et  les  officiers  ne 

faisaient  qu'encourager  la  brutalité  des  soldats  envers  les  pauvres  voyageurs  qu'ils  mal- 
traitaient de  toute  façon  et  qu'ils  fouillaient  en  les  obligeant  même  quelquefois  à  se 

dévêtir. 

Brutalités  contre  les  femmes  et  les  malades.  —  Dans  certains  convois,  la  visite  des 

femmes  était  opérée  par  des  officiers  et  des  soldats.  Tel,  par  exemple,  le  cas  d'une 
femme  qui,  prise  pour  un  homme  travesti,  fut  rouée  de  coups  par  trois  agents  de  police, 

lesquels  ne  s'aperçurent  de  leur  erreur  qu'après  avoir  constaté  qu'elle  portait  du  linge 
fin  (communication  du  sénateur  Comte  Pahlen). 
On  ne  se  gênait  avec  personne.  Ainsi  le  8  août  à  4  heures  du  matin,  à  la  station  de 

Neumunster,    la    Comtesse   Woronzof  Daschkof,  épouse  du   lieutenant  de   Sa  Majesté   au 
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Caucase,  fut,  malgré  son  grand  âge,  poussée  à  coups  de  crosse  hors  du  wagon  par  des 
soldats  ivres,  tirée  par  les  cheveux  et  brutalement  fouillée. 

Transportés  par  centaines  dans  des  wagons  de  marchandises,  les  sujets  russes  y  res- 
taient enfermés  durant  de  longs  trajets  sans  pouvoir  sortir  ;  ils  imploraient  en  vain  les 

officiers  et  les  employés  des  chemins  de  fer  auxquels  ils  étaient  confiés  de  les  laisser 
sortir  pour  satisfaire  leurs  besoins  naturels;  les  Allemands  restaient  implacables.  Ainsi 

un  médecin,  M.  Perechivkine,  docteur  adjoint  de  la  clinique  de  l'Académie  militaire  de 

médecine  à  Petrograd,  qui  faisait  partie  d'un  de  ces  convois,  atteste  que  parmi  les 
voyageurs  se  trouvaient  des  personnes  souffrant  de  maladies  des  reins  et  de  la  vessie, 

qui  avaient  dû  interrompre  leur  cure  à  Wildungen.  Le  3  août,  sur  le  trajet  d'AlIenstein 
à  Marienburg,  durant  14  heures,  il  leur  fut  interdit  de  sortir  du  wagon  de  marchandises 

où  ils  avaient  été  enfermés  hommes  et  femmes,  au  nombre  de  plus  de  quarante  per- 
sonnes, ce  qui  leur  fit  subir  des  souffrances  atroces,  inévitables  dans  ces  circonstances 

chez  des  malades  de  cette  catégorie.  Les  officiers  et  les  soldats  accueillaient  les  suppli- 
cations motivées  des  malheureux  de  les  laisser  sortir  par  des  railleries  grossières  et 

insolentes.  Finalement,  quand  il  leur  fut  permis  de  quitter  les  wagons,  ils  furent  astreints 

à  se  tenir  ensemble,  hommes,  femmes  et  enfants,  tout  près  de  leur  wagon  sous  la  surveil- 

lance des  soldais.  De  nombreux  laits  analogues  ont  été  certifiés  par  d'autres  voyageurs. 
A  Sassnitz,  des  convois  entieis  de  malheureux  étaient  gardés  sur  la  plage,  en  plein 

soleil  ;  sauf  quelques  exceptions,  on  opposait  un  grossier  refus  à  leurs  prières  de  les 

autoriser  à  passer,  ne  fût-ce  que  quelques  heures,  à  l'hôtel  qui  se  trouvait  dans  le  voisi- 
nage. Même  les  personnes  gravement  malades  furent  victimes  de  traitements  non  moins 

cruels.  Ainsi  Mme  Tougan-Baranovski,  femme  du  chef  de  la  chancellerie  du  ministère 
des  voies  et  communications,  qui  venait  de  subir  une  opération  très  grave,  fut  nonol  slant 
attaquée  à  Breslau  par  la  foule  qui  lui  arracha  de  la  tète  son  pansement  ;  elle  fut  ensuite 

mise  en  prison.  Au  bout  de  trois  jours,  elle  dut  traverser  à  pied  toute  la  ville  pour  se 

rendre,  en  compagnie  d'un  grand  nombre  de  ses  compatriotes,  à  la  gare  d'Oderbahnhof, 
où  tous  furent  parqués  dans  des  wagons  à  charbon  encore  pleins  de  détritus.  Le  5  août, 
tous  ces  malheureux  furent  livrés  à  leur  sort  non  loin  de  Verouchof,  sur  la  frontière 

russe,  qu'ils  durent  atteindre  à  pied.  Le  13  août,  Mme  Tougan-Baranovski  succomba  à 
Petrograd  où  on  l'amena  dans  un  état  désespéré. 
Dans  certains  cas  (par  exemple  lorsque  nos  compati iotes  attendaient  leur  train  dans 

les  gares  d'AlIenstein,  de  Thorn  et  autres  stations  où  il  était  impossible  de  se  procurer 
de  la  nourriture),  où  la  situation  intolérable  dans  laquelle  se  trouvaient  les  voyageurs 

russes  pouvait,  jusqu'à  un  certain  degré,  être  excusée  par  les  conditions  de  l'état  de 
guerre,  les  officiers  allemands,  au  lieu  de  soulager  le  sort  des  malheureuses  dames  et  des 

enfants,  ne  fût-ce  que  par  des  paroles  de  consolation,  s'évertuaient  au  contraire  à  exas- 
pérer leur  désespoir  par  des  railleries  ou  des  menaces;  tantôt  ils  leur  faisaient  croire, 

par  exemple,  que  tous  les  Russes  allaient  être  envoyés  à  Spandau,  où  les  hommes  (ievaient 

être  fusillés,  ou  bien  ils  annonçaient  de  prétendues  victoires  de  l'armée  allemande,  qui, 
soi-disant  débarquée  en  Finlande,  s'approchait  déjà  de  Petrograd,  et  ainsi  de  suite. 

Tortures  morales.  —  Les  hommes  étaient  soumis  de  même  à  des  tortures  réellement 

barbares.  Ainsi  le  membre  du  Conseil  de  l'Empire,  M.  Schebeko,  arrêté  dans  la  nuit  du 

8  août  à  la  station  de  Neumunster  à  la  suite  d'un  ordre  télégraphique  de  Berlin,  fut  placé 
sur  un  canapé  dans  une  des  pièces  de  la  station,  tandis  que  deux  soldats,  les  canons  de 

leurs  fusils  braqués  sur  lui,  ne  le  quittaient  point  d'un  pas;  la  porte  donnant  dans  le 
restaurant  de  la  station  était  gardée  de  même  par  les  soldats.  Par  les  fenêtres  ouvertes 

et  du  restaurant  parvenaient  les  vociférations  d'une  foule  hostile  et  nombreuse  malgré 
l'heure  avancée  de  la  nuit,  qui  criait  aux  soldats  :  «  Quand  fusillerez-vous  enfin  cet  espion 
russe  ?  Tuez  donc  ce  chien  de  Russe  !  »  M.  Schebeko  resta  dans  cette  situation  de  quatre 

heures  du  malin  jusqu'à  deux  heurts  de  l'après-midi,  après  quoi  on  le  transféra  dans 
une  prison  où  il  fut  soumis  à  l'intenogatoiro  habituel,  à  la  visite  avec  déshabillage 
complet,  etc.  Le  lendemain,  il  fut  libéré  sans  explications  des  raisons  de  celle  manière 

d'agir  à  son  égard. 
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D'autres  Russes,  sans  qu'ils  eussent  donné  lieu  au  moindre  soupçon  d'espionnage, 
durent  subir,  pendant  sept  jours,  un  emprisonnement  cellulaire  dans  la  prison  deStettin, 

où  ils  furent  soumis  à  un  régime  des  plus  st^vères  et  reçurent  la  nourriture  des  détenus 

(par  exemple  le  Baron  Kroneberg,  MM.  Mikliasky  et  Sidorof,  qui  furent  incarcéras  d'abord 
à  Posen  et  ensuite  dans  la  prison  de  Stettin  entre  le  3  et  le  12  août). 

En  général,  Ifs  Allemands  tiailaieiit  les  voyageurs  russes  à  l'égal  des  criminels  con- 
damnés ;  ainsi  on  les  forçait  à  nettoyer  les  ordnres  restées  après  les  détenus  qui  les 

avaient  précédés  dans  les  cellules  (par  exemple,  dans  la  prison  de  Breslau,  cellule 

no  413,  le  4  août,  déposition  de  l'ingénieur  Hirschmann). 
Les  conséquences  de  ce  traitement  furent  fatales  pour  beaucoup  de  nos  compatriotes  : 

déjà  durant  le  trajet  (à  Sassnitz)  les  médecins  russes  qui  se  trouvaient  paimi  les  voya- 

geurs constatèrent  dans  cliaque  convoi  plusieurs  cas  d'ébranlement  cérébral  aigu  (psychose 
aiguë^  ;  beaucoup  de  dames  eurent  les  jambes  attaquées  par  l'hydropisie  compliquée 
d'ulcères  ;  les  enfants  souffraient  de  maladies  d'intestins  et  d'estomac,  de  dysenterie,  etc. 
Comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  tous  les  faits  relatés  ci-dessus  ont  été  soigneusement 

vérifiés  et  certifiés  soit  par  les  plaignants  eux-mêmes,  soit  par  les  témoins  oculaires  de 
toutes  ces  atrocités.  Outre  les  noms  déjà  cités,  nous  pouvons  nommer,  entre  autres,  les 

personnes  suivantes  :  le  sénateur  Comte  Pahlen  ;  M.  Ivanof,  sénateur  et  Président  du 

Conseil  municipal  de  Petrograd  ;  le  Prince  Ouronssof,  rédacteur  en  chef  du  Journal  offi- 

ciel \  M.  Svenliî.shy,  membre  de  la  Douma  d'Empire  ;  M.  Schwartz,  chambellan  et  ma- 
réchal de  noblesse  du  district  de  Novaya-Ladoga  ;  le  Prince  P. -A.  Ouroussof  et  sa  femme  ; 

le  Baron  L.  Knorring,  écuyer  de  la  Cour;  M.  Hirschmann,  ingénieur;  le  lieutenaut- 

général  von  Beck  ;  le  Conseiller  d'Etat  actuel  Kalatchef  ;  la  Princesse  Oukhtomsky,  «iemoi- 
selle  d'honneur  de  S.  M.  l'Impératrice  ;  le  Conseiller  d'Etat  actuel  Khovansky  ;  le  gentil- 

homme de  la  chambre  (^e  S.  M.  l'Empereur  Pistoikors  et  sa  femme;  le  Comte  et  la  Com- 

tesse Kankrine  ;  l'agrégé  de  chimie  Smolnikof  ;  Mme  Demidof  ;  !a  Prince.-se  San-Donalo  ; 
la  Comtesse  Orlof-Davidof  ;  M.    Pleske,  et  bien  d'autres. 

Traitement  des  Allemands  en  Russie.  —  En  Russie,  les  sujets  allemands  ne  subirent 
de  la  part  du  public  et  des  autorités  russes  aucune  persécution  ni  outrage  qui  eussent 
une  ressemblance  même  éloignée  avec  ce  que  les  Russes  eurent  à  souffrir  en  Allemagne. 

Ce  n'est  que  par  rapport  à  certaines  catégories  de  sujets  allemands  que  des  mesures, 
nécessitées  par  des  raisons  d'Etat  et  privées  de  tout  caractère  de  rancune  on  de  cruauté, 
furent  prises. 

Seuls  les  bruits  qui  se  répandirent  à  Petrograd  concernant  les  outrages  commis  par 

les  Allemands  et  principalement  les  détails  sur  le  départ  de  nos  représentants  diplomati- 
ques à  Berlin  révoltèrent  notre  opinion  publique  et  provoquèrent  la  regrettable  agression 

commise  par  la  foule  contre  l'hôtel  de  l'ambassade  d'Allemagne.  Cette  agression 
traduisit  d'une  façon  tellement  inattendue  et  spontanée  le  mouvement  d'indignation  du 

peuple,  que  les  autorités  furent  impuissantes  à  arrêtera  temps  l'élan  de  la  fouie.  Mais  ce 
regrettable  incident  fut  unique  et  les  autorités  de  la  capitale  prirent  immédiatement  toutes 
les  mesures  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  désordres  et  firent  appel  à  la  population  en 

lui  intimant,  sous  peine  de  punitions  sévères,  de  s'abstenir  de  tout  attentat  à  la  vie  et  à  la 
propriété  des  sujets  allemands. 

Depuis  lors  il  n'y  a  pas  eu  en  Russie  un  seul  cas  de  violence  à  l'égard  des  sujets  alle- 
mands et  austro-hongrois. 

Enfin  il  est  à  signaler  que  l'irritation  de  la  population  en  Allemagne  contre  les  Rqsses, 
aiiisi  que  l'attestent  la  plupart  des  sujets  russes  rentrés  en  Russie,  doit  être  attribuée 
surtout  aux  actes  et  aux  instructions  du  gouvernement  allemand  qui,  dès  que  la  crise 

politique  eut  acquis  un  caractère  aigu,  fit  tout  son  possible  pour-  inspirer  aux  habitants 
des  soupçons  contre  la  Russie  et  les  sujets  russes.  Les  autorités  allemnndes  poussèrent 

leurs  instigations  jusqu'à  déclarer  que  l'Allemagne  était  envahie  d'espions  russes  qu'il 
importait  de  combattre  par  tous  les  moyens. 

La  convention  de  la  Haye  du  18  octobre  1907,  concernant  les  lois  et  usages  de  la  guerre 

sur  terre,    signée  entre  autres   par  l'Allemagne,  établit  (art.  4  de  l'Annexe)  que  les  pri- 
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sonniers  de  guerre  «  doivent  être  traités  avec  humanité  ».  Un  traitement  humain  est 

d'autant  plus  obligatoire  pour  tout  État  belligérant  envers  les  sujets  du  pays  ennemi  qui 
n'ont  pas  été  faits  prisonniers  durant  les  hostilités,  mais  qui  se  sont  trouvés  par  hasard 
sur  son  territoire  au  moment  de  la  déclaration  de  guerre. 

Ce  communiqué  fait  appel  aux  sentiments  de  justice  de  tous  les  peuples  civilisés  et 

soumet  à  leur  jugement  tous  les  faits  cités  plus  haut  d'outrages  révoltants  commis  envers 
les  sujets  russes.  Nous  avons  la  ferme  conviction  que  la  conscience  universelle  mettra 

le  sceau  de  l'opprobre  sur  la  conduite  de  l'Aliemagne,  qui  nous  ramène  aux  plus  sombres 
époques  du  Moyen  âge. 
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Russie.    —  DÉCLARATION  DU  GOUVERNEMENT  RUSSE  TOUCHANT  LA   SOLIDARITÉ   DES  ALLIES, 

PUBLIÉE    DANS  LE  MESSAGER  DU  GOUVERNEMENT  DU  25  JANVIER    1915. 

Dès  le  début  de  la  guerre,  toutes  les  opérations  de  nos  armées  et  flottes  ailiéos  ont  formé 

un  seul  bloc.  La  coordination  de  tous  les  mouvements  a  été  parfaite  et  telle  que  les  buts 
tout  essentiels  de  la  guerre  soient  atteints  dans  les  meilleures  conditions  possibles. 

Quelles  que  soient  les  épreuves  temporaires  qu'impose  cette  guerre  et  si  longues  que 
soient  les  périodes  exigeant  des  alliés  une  tension  extraordinaire  des  forces,  cette  coor- 

dination des  opérations  alliées  a  suscité,  dans  les  esprits  et  dans  les  cœurs  belges,  fran- 
çais, anglais,  russes,  japonais,  serbes  et  monténégrins,  une  confiance  inébranlable  dans 

la  victoire  finale  des  alliés. 

L'esprit  commun  à  tontes  leurs  armées,  le  fait  qu'elles  bénéficient  toutes  et  chacune 
de  l'ensemble  des  forces  militaires  et  des  moyens  techniques  disponibles,  le  développe- 

ment coordojmé  des  opérations,  tout  cela  fait  que  chaque  épisode  de  guerre  qui  se 

produit  dans  l'une  ou  l'autre  des  armées  alliées  intéresse  et  touche  de  près  chacune  de 
ces  armées  en  particulier  :  un  enlèvement  à  la  baïonnette  de  tranchées  ennemies  sur 

l'Yser  ou  dans  l'Argonne  nous  est  aussi  cher  et  aussi  proche  de  notre  cœur  que  l'est  pour 
nos  alliés  un  enlèvement  de  positions  ennemies  ou  une  prise  de  canons  en  Pologne, 

Galicie  ou  Prusse  orientale.  L'exploit  du  Belge,  de  l'Anglais,  du  Français,  s'identifie 
tellement  à  l'exploit  du  soldat  russe,  qu'il  en  résulte  l'impression  que  tous  ces  exploits 
s'accomplissent  sous  un  seul  et  même  drapeau. 

i)às  gens  qui  sont  très  éloignés  du  cours  des  opérations  peuvent  se  demamier  si  le 

degré  d'intensité  de  la  guerre  sur  le  front  ariglo  franco-belge  correspond  aux  elForls  que 
nous  déployons  sur  le  nôtre,  mais,  aujourd'hui,  comme  alors,  chacune  dos  parties  est  à 
l'abri  de  tout  reproche.  Toutes  les  opérations  de  nos  alliés,  dans  tout  leur  détail,  témoi- 

gnent de  l'extrême  hardiesse  des  troupes  anglo-franco-belges,  de  l'art  extraordinaire  de 
leurs  chefs  et  de  leur  résolution  immuable  de  rompre  le  réseau  d'obstacles  de  tout  genre 
élevés  par  les  Allemands  et  de  porter  les  opérations  sur  le  territoire  allemand. 
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Allemagne.  —  !)i':cla.rations  du  chancelier  allemand,  M.  von  Bethmann-Hollweg, 
AU  REPRÉSENTANT  AMÉRICAIN    DE   h' ASSOCIATED   PhESS    POUR    EXPLIQUER    SON    EXPRESSION 
«  un  chiffon  de  papier  »  appliquée  au  traité  garantissant   la    neutralité   de  la 

Belgique,  en  date  du  25  janvier  1915. 

Je  suis  surpris  d'apprendre  que  l'expiessi<)n  «  un  chiiïoii  de  papier  »,  dont  je  nne  suis 
servi  dans  ma  dernière  conversation  avec  l'ambassadeur  britannique  au  sujet  du  traité  de 
neutralité  belge,  ait  provoqué  une  impression  si  défavorable  aux  États-Unis,  Celte  expres- 

sion a  été  employée  par  moi  dans  une  intention  et  dans  une  forme  toutes  différentes  de 

celles  qu'on  leur  prête,  et  il  faut  attribuer  cette  impression  aux  commentaires  tendancieux 
de  nos  ennemis. 
Ma  conversation  avec  sir  Edward  Goschen  a  eu  lieu  le  4  août.  Je  venais  de  déclarer 

au  Reichstag  que  seule  la  nécessité  de  la  lutte  pour  l'existence  avait  obligé  l'Allemagne 

à  passer  par  la  Belgique,  mais  que  l'Allemagne  était  prête  à  accorder  des  compensations 
pour  le  préjudice  causé.  Lorsque  j'ai  parlé,  je  possédais  déjà  certaines  indications,  mais 
je  n'avais  aucune  preuve  absolue  me  permettant  de  baser  l'accusation  publique  que  la 
Belgique  avait  depuis  longtemps  abandonné  sa  neutralité  vis-à-vis  de  l'Angleterre. 

Néanmoins,  j'envisageais  les  responsabilités  de  l'Allemagne  envers  les  Étals  neutres  d'une 
façon  si  sérieuse  que  je  parlai  franchement  du  préjudice  causé  par  l'Allemagne. 

Quelle  était  l'attitude  de  l'Angleterre  dans  celte  question  ?  Le  jour  qui  a  précédé  ma 
conversation  avec  l'ambassadeur  britannique,  sir  Edward  Grey  avait  prononcé  au  Par- 

lement un  discours  dans  lequel,  bien  que  ne  déclarant  pas  expressém.ent  que  l'Angleterre 
prendrait  part  à  la  guerre,  il  laissait  planer  un  doute  sur  ses  intentions.  Il  suffit  de  lire 

ce  discours  soigneusement  pour  se  rendre  compte  des  raiso».is  de  l'intervention  de 
l'Angleterre  dans  la  guerre.  Au  milieu  de  toutes  ces  phrases  magnifiques  au  sujet  de 

l'honneur  et  des  obligations  de  l'Angleterre,  nous  retrouvons  l'affirmation  que  les  inté- 
rêts de  l'Angleterre,  ses  seuls  intérêts,  exigeaient  sa  participation  à  la  guerre,  car  il  n'était 

pas  dans  l'intérêt  de  l'Angleterre  qu'une  Allemagne  victorieuse,  et  par  conséquent  plus 
forte,  sortît  du  conflit. 

L'Angleterre  a  tiré  l'épée  uniquement  parce  qu'elle  croyait  que  son  intérêt  l'exigeait. 
Pour  la  neutralité  belge  seule,  elle  ne  sérail  jamais  entrée  dans  le  conflit  ;  c'est  ce  que 
je  voulais  dire,  lorsque  j'ai  déclaré  à  sir  Edward  Goschen  que,  parmi  les  raisons  qui 
avaient  poussé  l'Angleterre  à  la  guerre,  le  traité  de  neutralité  belge  n'avait  pour  elle  que 

la  valeur  d'un  chitîon  de  papier,  11  se  peut  que  j'aie  parlé  d'une  façon  un  peu  vive.  Qui 
n'aurait  pas  agi  comme  moi  en  voyant  réduits  à  néant  les  espoirs  et  l'œuvre  de  toute  ma 
carrière  de  chancelier?  J'ai  rappelé  à  l'ambassadeur  mes  efforts  pendant  des  années  pour 
provoquer  une  entente  entre  l'Angleterre  et  l'Allemagne,  entente  qui,  je  le  lui  rappelais, 
aurait  rendu  une  guerre  européenne  impossible  et  aurait  garanti  d'une  façon  absolue  la 
paix  de  l'Europe. 
Cet  accord,  ajouta  le  chancelier,  aurait  constitué  la  base  sur  laquelle  nous  aurions  pu 

entrer  en  négociations  avec  les  États-Unis,  de  façon  à  en  faire  un  troisième  partenaire. 

Mais  l'AngU^terre  n'avait  pas  accepté  ce  projet,  et,  par  sa  participation  à  la  guerre,  elle 
a  détruit  à  jamais  l'espoir  de  sa  réalisation. 
En  comparaison  de  conséquences  aussi  grandioses,  est-ce  que  le  traité  n'était  pas  un 

chiffon  de  papier?  En  vérité,  l'Angleterre  devrait  cesser  d'épiloguer  sur  ce  thème  de  la 
neutralité  belge.  Les  documents  sur  l'accord  militaire  anglo-belge  que  nous  avons  trouvés 
entre  temps  indiquent  suffisamment  comment  l'Angleterre  envisageait  cette  neutralité. 
Comme  vous  le  savez,  nous  avons  découvert  dans  les  archives  du  ministère  des  affaires 

étrangères  belge  des  documents  indiquant  qu'en  1911  l'Angleterre  était  résolue  à  jeter  des 
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troupes  en  Belgique,  sans  l'assenliment  du  gouvernement  belge,  si  la  guerre  avait  éclaté. 

En  d'autres  termes,  elle  se  préparait  à  faire  exactement  ce  que  dans  son  accès  d'indi- 
gnation vertueuse  elle  reproche  maintenant  à  l'Allemagne, 

Dans  une  dépêche  ultérieure,  sir  Edward  Grey  informa,  je  crois,  la  Belgique  qu'il  n'es- 
timait pas  que  l'Angleterre  prendrait  une  telle  mesure,  car  il  ne  pensait  pas  que  l'opinion 

publique  anglaise  approuverait  cette  mesure.  Cependant  le  public  américain  s'étonne  que 
j'aie  qualifié  de  «  chiffon  de  papier  »  un  traité  dont  l'observation,  suivant  les  hommes 
d'Etat  anglais  responsables,  dépendait  du  bon  plaisir  de  Topinion  publique  anglaise, 
traité  que  l'Angleterre  elle-même  avait  depuis  longtemps  compromis  par  ses  accords  mi- 

litaires avec  la  Belgique. 

Souvenez-vous  aussi  que  sir  Edward  Grey  a  refusé  expressément  de  nous  assurer  de  la 

neutralité  de  l'Angleterre,  même  pour  le  cas  où  l'Allemagne  aurait  respecté  la  neutralité 

belge.  Je  comprends  en  conséquence  le  mécontentement  de  l'Angleterre,  lorsque  j'ai 
qualifié  le  traité  de  1839  de  «  chiffon  de  papier  »,  car  ce  chiffon  de  papier  était  extrême- 

ment précieux  pour  l'Angleterre,  puisqu'il  lui  fournissait  aux  yeux  du  monde  une  excuse 
pour  s'embarquer  dans  la  guerre. 

Aussi  j'espère  qu'aux  États-Unis  vous  examinerez  les  choses  froidement  et  que  vous 

vous  rendrez  compte  que  dans  cette  question  l'Angleterre  a  également  agi  uniquement 

d'après  ce  principe  :  &  Que  j'ai.'  tort  ou  raison,  mon  intérêt  avant  tout». 

2H 

France.  —  Déclaration  du  ministre  des  affaires  étrangères  en  réponse  a   une 

QUESTION  DE  M.   AlRERT    TaILLIANDIER,     DEPUTE,    SUR    LA    DEPORTATION  EN    TERRITOIRE 

ALLEMAND  ET  LE    RAPATRIEMENT    DES     PRISONNIERS    CIVILS,     29  JANVIER    1915     [JOUVlial 

officiel  de  la  République  française  du  29  janvier  1915,  p.  60). 

Le  gouvernement  de  la  République  n'a  pas  cessé  de  se  préoccuper  de  la  situation  qui 

fait  l'objet  de  la  question  de  M.  Tailliandier.  Il  a  protesté,  par  l'entremise  de  l'ambas- 
sade d'Espagne  à  Berlin,  contre  la  violation  du  droit  des  gens,  dont  ont  été  victimes  les 

nombreux  non  combattants  français,  capturés  et  déportés  en  Allemagne  sans  distinction 

d'âge  ou  de  sexe. 
Sous  réserve  des  réparations  matérielles  que  les  victimes  de  celle  violation  des  lois 

de  la  guerre  pourront  ultérieurement  exiger,  il  a  réclamé  leur  libération  et  pris  toutes 

les  mesures  en  son  pouvoir  pour  assurer  au  moins  leur  sauvegarde.  C'est  ainsi,  notam- 
ment, que,  par  une  décision  concertée  avec  le  gouvernement  britannique  et  publiée  au 

Journal  officiel  du  3  novembre  dernier  (1),  ont  été  ordonnés  l'arrestation  et  Tintcrne- 
ment  des  mobilisables  allemands  rencontrés  en  mer,  et  que  de  même  ont  été  retenus, 
par  mesure  de  précaution,  les  ressortissants  ennemis  qui  se  trouvaient  dans  les  colonies 
allemandes  occupées  par  nos  troupes. 

Va\  même  temps  qu'il  formulait  sa  protestation  et  prenait  ces  mesures  de  précaution, 
le  gouvernement  s'efforçait  d'améliorer  le  sort  de  nos  compatriotes.  Sur  sa  demande, 

l'ambassadeur  d'Espagne  visitait  ou  faisait  visiter  par  des  membres  de  son  ambassade  les 
camps  de  prisonniers  français  en  Allemagne  et  saisissait  les  autorités  impériales  de 
toutes  les  réclamations  qui  lui  étaient  soumises. 

D'autre  pari,  l'ambassadeur  d'Kspagne  était  mis  en  mesure,  par  l'ouverture  d'un  crédit 
mis  à  sa  disposition,  de  secourir  les  prisonniers  les  plus  nécessiteux,  de  leur  fournir 

notamment  des  vêlements  chauds,  et,  d'une  manière  générale,  tout  ce  qui  peut  contri- 
buer à  adoucir  leur  sort. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  109. 
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France.  —  Mémorandum  du  gouvernement  français  aux  puissances  neutres  pro- 

testant CONTRE  LE  TORPILLAGE  DU  NAVIRE  DE  COMMERCE  FRANÇAIS  AMIhAL-GASTEAUME 

PAU  UX  SOUS-MARIN  ALLEMAND,   29  JANVIER  1915. 

Le  26  octobre  1914,  le  vapour  français  Amirol-GanLeaume,  de  4.589  tonneaux,  appar- 
tenant à  la  Compagnie  française  des  Chargeurs  Réunis,  partit  de  Calais  à  quatorze  heu- 

res, à  destination  de  la  Pallice,  après  avoir  embarqué  2.500  réfugiés  des  deux  sexes, 

fuyant  le  théâtre  des  hostilités. 

Subitement,  à  seize  heures  vingt,  le  navire  se  trouvant  à  4  milles  1/2  Sud-Ouest  du 
cap  Gris-Nez,  une  explosion  formidable  se  produisit  à  tribord,  entre  les  machines  et  la 

chaufferie,  soulevant  une  colonne  d'eau  d'environ  50  mètres,  et  jonchant  le  navire  de 

débris  de  toutes  sortes.  Terriblement  secoué,  le  navire  se  pencha  sur  bâbord.  L'eau 
envahit  presque  immédiatement  les  compartiments  des  machines,  de  la  chaufferie,  une 

soute  et  la  cale  numéro  2.  Des  hommes  d'équipage  et  des  passagers  avaient  été  tués  sur 
le  coup.  Le  navire  était  désemparé. 

Grâce  à  de  prompts  secours  obtenus  rapidement  dans  des  eaux  aussi  fréquentées,  la 

plupart  des  hommes  d'équipage  et  des  passagers  purent  heureusement  être  sauvés.  Le 
nombre  des  manquants  s'est  élevé  à  une  trentaine,  tués  ou  noyés.  L'épave  du  navire  a 

pu  être  remorquée  jusqu'à  Boulogne,  où  elle  fut  immédiatement  visitée. 
Des  visites  et  de  l'enquête  auxquelles  il  a  été  procédé,  il  résulte  que  V A-niiral-Go.nteaume 

avait  été  traîtreusement  attaqué  par  un  sous-marin.  D'une  part,  l'homme  de  barre,  le 
matelot  Amiraud  et  l'élève  mécanicien  Heblot,  ont  aperçu  l'un  la  torpille,  l'autre  le 
périscope;  d'autre  part,  les  morceaux  de  la  torpille  elle-même  furent  retrouvés.  Ils  ont 
permis  de  constater  qu'il  s'agissait  d'une  torpille  automobile  de  construction  allemande. 
Les  inscriptions  en  langue  allemande  «  Rude  r  unten  et  sperring  »  y  étaient  encore  lisibles. 

L'attaque  du  navire  français  et  de  ses  passagers  a  été  accomplie  par  le  bâtiment  de  la 
marine  impériale  allemande  :  1»  sans  oser  montrer  ses  couleurs  ;  2'>  sans  visite,  arrêt  ou 

semonce  ;  3»  sur  un  navire  de  commerce  sans  défense,  chargé  de  femmes,  d'enfanis  et 
de  vieillards  ;  4°  sans  aucune  utilité  militaire  stratégique  ou  navale,  et  sans  autre  résultat 

possible  que  le  meurtre  d'individus  inoffensif.s  et  la  destruction  d'un  navire  de  commerce 
en  dehors  de  toute  capture  et  de  toute  possibilité  ultérieure  de  procédure  et  de  jugement 

de  prise. 

Si,  en  dehors  d'une  loi  écrite,  c'est  un  principe  acquis  du  droit  des  gens  maritime 
que  les  navires  de  commerce  ennemis  sont  sujets  à  capture,  s'il  est  admis  que  les 
navires  de  commerce  ennemis  capturés  peuvent  être  détruits  sous  condition  d'en  mettre 

en  sécurité  l'équipage,  les  p:issagers  et  les  papiers  de  bord,  et  sous  réserve  de  la  décision 
ultérieure  d'une  Cour  de  prise,  jamais,  même  aux  époques  les  plus  barbares  de  l'histoire 
navale,  aucune  marine  n'avait  souillé  son  pavillon  d'un  crime  semblable  à  celui  de  la 

marine  impériale  allemande,  qui  n'a  même  pas  pour  prétexte  le  lucre  d'un  acte  de  pira- 
terie. 

De  semblables  attentats  ne  sont  même  pas  dignes  d'une  protestation  ;  mais  le  gou- 
vernement de  la  République  croit  agir  dans  l'intérêt  commun  du  monde  civilisé  en 

portant  publiquement  ces  faits  à  la  coimaissance  des  autres  gouvernements  qui,  comme 
lui,  avaient  reçu  cette  déclaration  solennellement  faite  par  le  gouvernement  impérial 
allemand  devant  toutes  les  puissances  :  «  Les  ofticiers  de  la  marine  allemande,  je  le  dis 
à  haute  voix,  rempliront  toujours  de  la  manière  la  plus  stricte  les  devoirs  qui  découlent 

de  la  loi  non  écrite  de  l'humanité  et  de  la  civilisation  »  (Déclaration  du  Baron  Marschsll 
von  Bieberstein,  premier  plénipotentiaire  allemand  à  la  huitième  séance  de  la  deuxième 
Conférence  de  la  paix,  9  octobre  1907  ;  deuxième  Conférence  de  la  paix.  Actes  et  docu- 

ments, tome  I,  page  281). 
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France.  —  Protestation  du  ministère  de  la  marine  contre  les  violations  des 

RÈGLES  DU  droit  DES  GENS  COMMISES  SUR  MER  PAR  l' ALLEMAGNE,  31  JANVIER  1915. 

Jusqu'à  ce  jour,  par  une  sorte  de  respect  d'eux-mêmes,  les  marins  allemands  n'avaient 
en  général  coulé  les  navires  de  commerce  alliés  surpris  par  eux  qu'après  avoir  recueilli 
les  équipages  ou  les  avoir  autorisés  à  se  sauver.  Gomme  dérogation  à  celte  règle  ils 

n'avaient  guère  à  se  reprocher  que  l'attenlat  criminel  commis  au  large  de  Boulogne 
contre  le  paquebot  français  Amiral-Ganteaume  chargé  de  femmes  et  d'enfants  belges 
et  qui,  atteint  par  une  torpille  de  sous-marin  allemand,  put  heureusement  gagner  la 
côte  après  avoir  été  secouru  par  des  navires  amis  qui  sauvèrent  la  plupart  des  passagers. 

Aujourd'hui,  la  marine  allemande  a  décidé  de  violer  systématiquement  et  délibérément 
le  droit  des  gens.  Ses  officiers  ont  reçu  l'ordre  de  ne  plus  rien  respecter  et  de  se  mettre 

au  ban  de  l'humanité.  Et  c'est  ainsi  que  dans  la  journée  du  30  janvier  1915  les  sous- 
marins  allemands  ont  torpillé  sans  avis  préalable  quatre  navires  marchands  anglais  dont 

deux  dans  le  voisinage  du  Havre  et  deux  dans  la  mer  d'Irlande  (1). 

Le  monde  entier  s'élèvera  avec  horreur  contre  un  tel  procédé  de  guerre  indigne  d'une 
nation  civilisée. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en  France  démentant    une 

ASSERTION  DE  l'AlLEMAGNE  RELATIVE    A  LA  VIOLATION  DE  LA  NEUTRALITÉ   BELGE,  31  JAN- 
VIER 1915. 

Un  industriel  allemand  a  vu,  le  24  juillet,  deux  compagnies  de  troupes  françaises  en 
armes  à  Erquelinnes.  Il  le  déclare  au  gouverneur  général  de  la  Belgique,  et  la  Gazelle 

de  l'Allemagne  cI'à  Nord  considère  le  fait  établi.  Nous  regrettons  pour  le  témoin  ano- 
nyme qui  a  garanti  ce  récit  sous  serment  que  ses  souvenirs  l'aient  fort  mal  servi.  Une 

confusion  entre  le  nom  des  localités  est,  d'ailleurs,  fort  possible,  à  six  mois  d'inter- valle. 

Nous  avons  déjà  dit,  mais  on  nous  oblige  é  répéter,  qu'avant  le  5  août  aucune  troupe 
armée,  française  ou  anglaise,  n'a  pénétré  en  Belgique.  Pour  faire  appel  à  la  garantie 
de  ses  garants,  pour  lever,  en  faveur  des  troupes  françaises,  Pinlerdiction  de  pénétrer 

sur  le  territoire  du  Royaume,  le  gouvernement  a  attendu  que  l'Allemagne  ait  violé  la 
neutralité  de  la  Belgique. 

Cette  violation  eut  lieu  le  4  août,  à  dix  heures  du  matin,  et  c'est  lo  même  jour,  h. 

dix  heures  du  soir,  que  le  gouvernement  a  décidé  d'appeler  la  France  el  l'Angleterre  à 
son  secours.  Avant  cette  date,  aucun  soldat  français  n'est  entré  eu  Belgique. 

(1)  Voici,  d'après  le  ministère  de  la  marine,  la  liste  des  navires  torpillés  :  1°  Le  vapeur 
anglais  Tnko-Mnrn  a  été  coulé  le  30  janvier,  a  dix  heures,  a  sept  milles  Ouest-Nord- 
Ouest  du  cap  d'Antifer,  par  une  torpille  de  sous-marm  allemand.  Son  équipage  a  été 
sauvé  par  dts  torpilleurs  français.  2'  Le  vapeur  angl.tis  Icarta  a  élé  également  torpillé 
par  un  sous-m.irin  alleinand  le  même  jour,  a  treize  heures,  à  quinze  milles  dans 

l'Ouest  du  cap  d  Antifer.  Il  n'a  pas  coulé  et  a  pu  être  remorqué  au  Havre,  sous  l'escorte 
de  torpilleurs  français.  3°  Dans  la  mer  d'Irlande,  les  vapeurs  anglais  Linda- Blanche  et 
Ben-Cruachen  ont  été  torpillés  par  des  sous-marins  allemands. 



—    208    — 

A  l'industriel  allemand  nous  opposons  les  personnages  officiels  de  l'Krnpire,  le  ministre 
d'Allemagne  à  Bruxelles,  le  secrétaire  d'Etat  aux  aflaires  étrangères  et  le  chancelier  lui- 
mt^ine.  Dans  la  nuit  du  2  au  3  août  M.  de  Below  cherche  contre  nous  un  grief  propre 
à  étayer  son  ultimatum.  A  2  heures  du  malin  il  se  rend  chez  le  secrétaire  général  au 

Département  pour  lui  dire  qu'une  patrouille  de  cavalerie  française  a  franchi  la  frontière. 
Le  Baron  van  der  EIst  demande  où  ces  faits  se  sont  passés.  En  Allemagne,  lui  fut-il 
répondu.  Si  un  seul  soldat  français  en  armes  avait  franchi  notre  frontière,  il  est  clair 

qu'il  n'aurait    pas  échappé  à  la  vigilance  des  nombreux  espions  de  M.  de  Below. 
Le  3  août,  le  ministre  de  Belgique  fut  reçu  à  Berlin  par  Je  secrétaire  d'État  pour  les 

affaires  étrangères.  «  Avez-vous  quelque  chose  à  noiis  reprocher?  interrogea  le  Baron 

Beyens.  N'avons-nous  pas  toujours,  depuis  trois  quarts  de  siècle,  rempli  vis-à-vis  de 
l'Allemagne  comme  de  toutes  les  grandes  puissances  garantes  tous  les  devoirs  de  notre 
neutralité  '>  » 

«  L'Allemagne,  répondit  M.  de  Jagow,  ne  peut  rien  reprocher  à  la  Belgique  et  l'attitude 
de  celle-ci  a  toujours  été  d'une  correction  parfaite  ». 

Enfin  le  chanceliei",  dans  la  séance  du  Heichstag  du  4  août,  ne  s'est  pas  expliqué  avec 
moins  de  franchise  :  «  Nos  troupes,  a-t-il  déclaré,  ont  occupé  le  Luxembourg  et  ont  peut- 
être  déjà  pénétré  en  Belgique.  Cela  est  en  contradiction  avec  les  règles  du  droit  des  gens. 

L'injustice,  je  le  dis  ouvertement,  l'injustice  que  nous  commettons  de  cette  façon  nous  la 
réparerons  ».  Mais,  comme  la  franchise  du  chancelier  a  été  désavouée  par  la  presse  alle- 

mande parce  que  la  méconnaissance  cynique  des  traités  provoquait  unanimement  dans 

tous  les  pays  neutres  la  plus  fâcheuse  impression,  l'Allemagne  a  cherché  des  imputations 
contre  la  loyauté  de  la  Belgique.  Ainsi  l'Allemagne,  après  nous  avoir  injustement  attaqués, 
ruinés  et  massacrés,  veut  nous  enlever  la  seule  chose  qui  nous  reste,  l'honneur.  Mais 
ces  imputations  de  témoins  dont  on  ne  cite  même  pas  les  noms  et  qui  sont  produites 
six  mois  après  les  événements  ne  donneront  pas  le  change  à  Topinion  publique.  Depuis 

le  premier  jour  celle-ci  a  condamné  l'attentat  prémédité  commis  contre  la  Belgique  et 
elle  a  fait  justice  des  abominables  calomnies  inventées  pour  le  justifier. 
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France.  —  Note  du  ministère  de  la  marine  protestant  contre  la  tentative  d'un 
SOUS-MARIN  ALLEMAND  DE  TORPILLER  UN  NAVIRE- HÔPITAL,   3  FÉVRIER   1915. 

Le  1"  février,  à  17  heures,  à  15  milles  dans  le  Nord-Nord-Est  du  bateau-feu  du  Havre,  un 

sous-marin  allemand  a  lancé  une  torpille,  sans  l'atteindre,  sur  le  bateau-hôpital  anglais 
Aslurias,  violant  ainsi  les  prescriptions  formelles  de  la  convention  de  la  Haye  du  18  oc- 

tobre 1907  relative  au  respect  absolu  dû  aux  bâtiments  hospitaliers. 

Attaquer  un  navire-hôpital  est  une  violation  absolue  de  la  convention  X  de  la  Haye, 

qui  dit  dans  son  article  1"  :  «  Les  bâtiments-hôpitaux  militaires,  c'est-à-dire  les  bâti- 
ments construits  ou  aménagés  par  les  États  spécialement  et  uniquement  en  vue  de  porter 

secours  aux  blessés,  melades  et  naufragés  et  dont  les  noms  auront  été  communiqués  à 

l'ouverture  ou  au  cours  des  hostilités,  en  tout  cas,  avant  toute  mise  en  usage,  aux  puis- 
sances belligérantes,  sont  respectés  et  ne  peuvent  être  capturés,  pendant  la  durée  des 

hostilités.  Ces  bâtiments  ne  sont  pas  non  plus  assimilés  aux  navires  de  guerre  au  point 
de  vue  de  leur  séjour  dans  un  port  neutre  ». 
La  convention  prévoit  dans  ses  articles  2  et  3  une  même  immunité  pour  les  navires 

hospitaliers  équipés  aux  frais  de  particuliers  et  de  sociétés  officiellement  reconnues.  Pour 
bien  marquer  le  caractère  de  ces  navires,  qui  ont  non  la  guerre  en  vue,  mais  les  secours. 
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l'article  4  de  la  convention  leur  impose  la  charge  de  porter  secours  et  assistance  aux 
blessés,  malades  et  naufragés,  sans  distinction  de  nationalité. 

Le  sous-marin  allemand  ne  pourra  dire  que  son  crime  vient  d'une  erreur  sur  le  bateau 
torpillé.  Les  bateaux-hôpitaux  ont  des  signes  distinctifs  qui  ne  permettent  pas  de  les 
confondre  avec  d'autres. 

L'article  5  de  la  convention  prescrit  de  les  distinguer  par  une  peinture  extérieure 
blanche,  avec  une  bande  horizontale  verte,  si  ce  sont  des  navires-hôpitaux  militaires,  et 

par  une  peinture  extérieure  blanche,  avec  une  bande  horizontale  rouge,  s'ils  émanent  de 

l'initiative  privée.  En  outre,  ils  arborent  le  pavillon  blanc  à  croix  rouge  prévu  par  la  con- vention de  Genève. 

La  convention  X  a  été  signée  sans  réserve  par  les  plénipotentiaires  de  l'Allemagne  :  le 
Baron  Marschall  de  Bieberstein  et  le  docteur  Johannes  Kriege. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en   France  sur  la  situation 
DES  CONSULS  ACCRÉDITÉS  EN  BELGIQUE  PAR  LES  PUISSANCES  NEUTRES,  DU  5  FÉVRIER 
1915. 

Le  gouvernement  allemand  avait  informé  tous  les  États  neutres  qu'il  considérait  les 
exequatur  des  consuls  établis  en  Belgique  comme  annulés,  qu'il  n'adiviettail  actuellement 
que  trois  consulats  à  Bruxelles,  à  Anvers  et  à  Liège,  et  qu'il  se  réservait  le  droit  de  donner 
des  missions  provisoires  aux  titulaires  qui  lui  seraient  proposés  pour  ces  trois  localités. 

Le  gouvernement  belge  protesta  en  faisant  remarquer  qu'il  n'appartenait  pas  à  l'occu- 
pant possesseur  de  fait  d'annuler  les  titres  des  consuls  actuels  ;  que  son  droit  se  bornait 

d'abord  à  prendre  les  mesures  nécessaires  pour  la  conduite  des  opérations  militaires,  et 
ensuite  à  la  faculté  de  présenter  des  objections  personnelles  contre  les  titulaires  qui 
auraient  commis  des  actes  assez  graves  pour  paraître  incompatibles  avec  la  continuation 
de  leur  mission. 

Le  gouvernement  américain,  dans  la  dépêche  qu'il  adresse  au  gouvernement  belge  sur 
celte  question,  estime  que  les  consuls  ne  sont  pas  des  représentants  politiques  avec  mis- 

sion générale,  mais  des  représentants  commerciaux  avec  mission  locale.  11  considère  que 

ces  représentants  ne  peuvent  exercer  leur  mission  dans  les  régions  militairement  occu- 

pées que  là  où  l'occupant  de  fait,  possesseur  d'un  droit  légal  de  contrôle,  juge  que  les 
opérations  militaires  le  permettent.  Or,  dit  le  gouvernement  allemand,  l'Allemagne  estime 
que  les  opérations  militaires  ne  permettent  pas  actuellement  dans  les  régions  qu'elle 
occupe  l'exercice  de  la  mission  consulaire  ailleurs  qu'à  Bruxelles,  à  Anvers  et  à  Liège. 

Il  y  a  lieu,  dès  lors,  de  considérer  que  l'exercice  des  consuls  américains  se  trouve  non 
pas  annulé,  mais  simplement  suspendu  dans  les  régions  militairement  occupées,  sauf  à 
Bruxelles,  Anvers  et  Liège. 

Enfin,  le  gouvernement  américain  considère  que  pour  les  consulats  de  ces  trois  loca- 
lités, qui  peuvent  continuer  leur  activité, et  pour  ceux  deH  autres  localités, qui  pourront 

se  trouver  ultérieurement  dans  les  mômes  conditions,  il  n'y  a  pas  lieu  de  changer  leur 
titulaire,  à  moins  que  le  gouvernement  allemand  n'informe  le  gouvernement  américain 

des  motifs  personnels  qui  s'opposent  à  ce  que  l'un  ou  l'autre  des  consuls  continue  à 
exercer  ses  fonctions. 

Comme  on  peut  en  juger,  le  gouvernement  américain    se  rallie  à  la  thèse  du  gouver- 

nement   belge,  puisque,  d'une  part,  il  refuse  de  reconnaître  au   gouvernement   allemand 
Doc.  I  14 
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le  droit  d'annuler  les  exequatur  des  consuls  des  États  neutres,  lui  reconnaissant  simple- 
ment le  droit  do  suspendre  la  mission  de  ces  consuls,  et  cela  seulement  pour  les  besoins 

des  opérations  mililaires,  et,  d'autre  part,  les  titulaires  actuels  doivent,  selon  lui,  conti- 
nuer leur  mission,  sauf  manquement  grave  à  leur  lâche. 
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Grande-Bretagne.  —  Réponse  du  Forkign  Office  aux  déclahations  de  M.  deBeth- 
MANN-HOLLWEG  LE  25  JANVIER  1915,    PUBLIÉE  A  LoNDRES  LE   7   FÉVRIER    1915. 

Le  chancelier  allemand  allègue  que  «  l'Angleterre  était  déterminée  en  1911  à  débarquer 

des  troupes  en  Belgique  sans  l'assentiment  du  gouvernement  belge  »  (1). Cette  allégation  est 
absolument  fausse.  Elle  est  basée  sur  certains  documents  qui  ont  été  trouvés  à  Bruxelles 

et  qui  rapportent  des  conversations  ayant  eu  lieu  entre  des  officiers  anglais  et  des  offi- 

ciers belges  en  1906  et  aussi  en  1911.  Le  fait  qu'il  n'existe  aucune  note  relative  à  ces 
conversations  au  ministère  de  la  guerre  ou  au  ministère  des  afTairts  étrangères  d'Angle- 

terre prouve  qu'elles  nont  eu  qu'un  caractère  non  officiel  et  qu'aucune  espèce  d'arran- 
gement militaire  n'a  été  conclu  à  l'une  ou  à  l'autre  de  ces  époques  entre  les  deux  gou- 

vernements. Avant  qu'aucune  conversation  ait  eu  lieu  entre  les  officiers  anglais  et  belges, 
il  a  été  expressément  établi  du  côté  anglais  que  la  discussion  des  éventualités  militaires 

devait  concerner  la  façon  dont,  en  cas  de  besoin,  l'aide  de  rA.ngleterre  pourrait  être  prêtée 
de  la  manière  la  plus  efficace  à  la  Belgique  en  vue  de  la  défense  de  sa  neutralité,  et  du 

côté  de  la  Belgique,  une  note  marginale  sur  le  document  expose  que  «  l'entrée  des  Anglais 

en  Belgique  n'aurait  lieu  qu'après  la  violation  de  notre  neutralité  par  l'Allemagne  ». 
Quant  à  la  conversation  de  1911,  l'officier  belge  a  dit  à  l'officier  anglais  :  «  Vous  ne  pour- 

riez débarquer  dans  notre  pays  qu'avec  notre  consentement  ».  Et  en  1913,  sir  Edward 

Grey  a  donné  au  gouvernement  belge  l'assurance  catégorique  qu'aucun  gouvernement 
britannique  ne  violerait  la  neutralité  de  la  Belgique  et  que  «  tant  qu'elle  ne  serait  pas 
violée  par  une  autre  puissance,  nous  n'enverrions  pas  nous-mêmes  de  troupes  sur  son 
territoire  ». 

Un  exemple  de  la  façon  dont  le  chancelier  abuse  des  documents  peut  être  cité  à  ce  sujet. 

Le  chancelier  représente  sir  Edward  Grey  comme  ayant  dit  «  qu'il  ne  croyait  pas  que 

l'Angleterre  agirait  ainsi  parce  qu'il  ne  pensait  pas  que  l'opinion  publique  anglaise  justifiât 
une  pareille  action  ». 

Or,  sir  Edward  Grey  a  écrit  en  réalité  ceci  :  «  J'ai  dit  que  j'étais  sûr  que  le  gouver- 
nement actuel  ne  serait  pas  le  premier  à  violer  la  neutralité  de  la  Belgique,  et  que  je  ne 

croyais  pas  qu'aucun  gouvernement  anglais  piit  être  le  premier  à  agir  ainsi,  et  que 
l'opinion  publique  anglaise  n'approuverait  jamais  cet  acte  ». 

Si  le  chancelier  allemand  désire  savoir  pourquoi  il  y  a  eu  des  conversations  sur  des 
sujets  militaires  entre  des  officiers  anglais  et  belges,  il  peut  trouver  une  raison  de 

ces  entretiens  dans  un  fait  bien  connu  de  lui,  à  savoir  que  l'Allemagne  établissait  un 
réseau  complet  de  chemins  de  fer  stratégiques,  allant  du  Rhin  à  la  frontière  de  Belgique, 
à  travers  une  région  stérile  et  peu  peuplée.  Des  chemins  de  fer  certainement  construits 
pour  permettre  une  attaque  soudaine  contre  la  Belgique,  comme  celle  qui  a  été  exécutée 

au  mois  d'aoïit  dernier,  ce  fuit  à  lui  seul  suffisait  pour  justifier,  entre  la  Belgique  et 
d'autres  États,  des  pourparlers  dont  la  bise  ét.tit  que  la  neutralité  de  la  Belgique  ne  serait 
pas  violée  par  eux,  si  elle  n'était  pas  violée  d'abord  par  une  autre  puissance.  La  Belgique 
n'a  jamais  eu  a'autres  pourparlers   de  ce  genre  sur  aucune  autre   base.    En  dépit  de  ces 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  204. 
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faits,  le  chancelier  allemand  dit  que  la  Belgique  a  ainsi  renoncé  ei  forfait  à  sa  neutralité, 

et  il  déclare  qu'il  n'aurait  pas  parlé  de  l'invasion  allemande  comme  d'un  tort  s'il  avait  eu 
alors  connaissance  de  la  conversation  de  1906  et  de  1911.  11  semble  résulter  de  cela  que, 

d'après  le  code  de  M.  de  Bethmann-Hollweg,  un  tort  devient  un  droit  lorsque  la  partie 

qui  doit  être  l'objet  d'un  tort  en  prévoit  la  possibilité  et  fait  des  préparatifs  pour  s'y 
opposer.  Ceux  qui  se  contentent  de  principes  plus  anciens  et  plus  généralement  adoptés 
sont  sans  doute  disposés  à  approuver  plutôt  ce  que  le  cardinal  Mercier  a  dit  dans  sa  lettre 

pastorale:  «  La  Belgique  était  obligée  par  l'honneur  à  défendre  sa  propre  indépendance. 
Elle  a  tenu  son  serment.  Les  autres  puissances  étaient  obligées  de  respecter  et  de  proté- 

ger sa  neutralité.  L'Allemagne  a  violé  son  serment,  l'Angleterre  a  tenu  le  sien.  Tels  sont 
les  faits  ». 

218 

Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en  France  sur  la  fausseté 
DES  ACCUSVTIONS  ALLEMANDES  CONTRE  LES  MEMBRES  DU  CLERGÉ  ET  LA  POPULATION  CIVILE 

EN  Belgique  et  en  France,  8  février  1915. 

Pour  se  justifier  de  l'acharnement  de  l'armée  allemande  contre  le  clergé  belge  et  fran- 
çais, les  journaux  allemands  alléguèrent  dès  la  période  de  début  des  hostilités  que  les 

curés  et  religieux  des  régions  envahies  avaient  abusé  de  leur  autorité  spirituelle  sur  les 

populations  pour  les  fanatiser  et  les  exciter  à  faire  acte  de  franc-tireur. 

Cette  légende  absurde  fut  accueillie  par  l'Empereur  allemand,  qui  alla  jusqu'à  essayer 
d'en  tirer  un  argument  à  la  décharge  de  ses  troupes  dans  une  proclamation  affichée  à 
Bruxelles,  au  début  du  mois  de  septembre  1914.  Elle  fit  le  tour  de  l'Allemagne  et  des 
pays  neutres,  transmise  par  les  agences  allemandes,  au  point  qu'elle  finit  par  réveiller 
en  Allemagne  même,  dans  la  partie  protestante  ou  non  croyante  de  la  population,  l'hos- 

tilité traditionnelle  contre  le  clergé  catholique  en  général,  que  l'opinion  populaire  alle- 
mande, dans  sa  simplicité,  rendait  solidaire  de  ce  qu'elle  appelait  :  «  Les  crimes  du 

clergé  catholique  belge  ou  français». 

Les  organes  catholiques  de  la  presse  allemande  s'aperçurent  alors  —  un  peu  tard  —  du 
danger  que  cette  réaction  imprudemment  déchaînée  faisait  courir  aux  intérêts  de  leur 
confession  religieuse  en  Allemagne,  et,  pour  parer  au  péril  urgent  qui  les  menaçait,  ils  ne 

virent  pas  d'autre  moyen  efficace  que  d'établir,  par  des  documents  officiels  allemands, 
chaque  fois  que  la  précision  des  imputations  rendait  le  contrôle  possible,  la  fausseté  des 
accusations  portées  contre  des  prêtres  lusillés  ou  internés. 

Les  catholiques  allemands  recoururent,  pour  cette  tâche,  aux  bureaux  de  défense  reli- 

gieuse et  d'apologétique  qu'ils  ont  fondés  il  y  a  longtemps,  pour  faire  la  lumière  sur 
chacune  des  calomnies  répandues  dans  la  presse  non  catholique  contre  le  clergé,  et 

publier,  sous  forme  de  rectification,  la  preuve  acquise  de  l'erreur  ou  du  mensonge  dans 
chaque  cas  particulier. 

L'un  de  ces  bureaux,  le  bureau  l*ax,  s'attacha  spécialement  à  celle  œuvre  avec  sa  mé- thode et  son  activité  habituelles. 

Sur  l'origine  et  le  fondement  des  imputations  dirigées  contre  des  prêtres  et  des  reli- 
gieux catholiques,  il  a  ouvert  des  enquêtes  en  règle  auprès  des  auloi liés  militaires  «lle- 

mandos. 

Les  résultats  ne  se  firent  pas  attendre. 

L'un  des  premiers  acquis  fut  la  réiutation  péromptoire  de  la  légende  des  yeux  crevés 
et  des  doigts  coupés  à  des  blessés  allemands  par  des  ambulanciers  belges,  au  nombre 
desquels  on  accusait  spécialement   des   prêtres   internés  en  Allemagne,  notamment   au 
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camp  de  Munsler.  La  presse  du  monde  entier  a  reproduit  les  attestations  officielles 

d'autorités  allemandes,  parues  dans  le  journal  catholique  de  Cologne,  la  Kœlnische  Volks- 
zeilung,  et  qui  faisaient  juslico   complète   de   Todieuse  calomnie. 

Depuis  lors,  d'autres  enquêtes  tout  aussi  concluantes  ont  encore  clé  accomplies  et  les 

résultats  publiés  dans  le  môme  journal  et  dans  d'autres  feuilles  allemandes. 
On  aura  une  idée  de  l'activité  de  la  campagne  de  calomnies  menée  contre  le  clergé 

belge  et  français  en  Allemagne,  quatid  nous  aurons  dit  que  dans  un  seul  de  ses  numéros 

(no  1116  du  31  décembre  1914),  la  Kœlnisclie  Volliszeitunrj  n'a  pas  eu  moins  de  six  ré- 
futations et  dénégations  à  enregistrer. 

Bien  entendu,  le  journal  colonais  ne  voit,  dans  cette  sorte  d'affaires,  qu'incidents 
de  la  polémique  confessionnelle  ordinaire,  qu'il  mène  en  Allemagne  contre  des  adver- 

saires du  Catholicisme.  Il  est  satisfait  du  moment  qu'il  a  pu  servir  contre  les  protestants 
et  les  non-croyants  allemands  l'intérêt  confessionnel  catholique,  en  sauvant  la  réputation 
d'un  membre  du  cierge  injustement  attaqué. 

Mais  la  question  est  bien  plus  large.  Ce  qui  est  ici  mis  en  cause,  en  doute  ou  en  échec, 
par  le  résultat  des  enquêtes  du  bureau  Pax  et  des  critiques  de  la  Kœlnische  Volkszeitung, 

c'est  tout  le  bloc  des  accusations  d'actes  de  traîtrise  contre  la  population  civile  de  Belgi- 
que et  de  France,  portées  par  les  mêmes  prétendus  témoins  dans  les  mêmes  termes,  de 

la  même  manière  et  parfois  dans  le  même  temps.  Dans  tous  les  cas  d'accusations,  ce  ne 
sont  pas  seulement  les  prêtres  qui  ont  été  inculpés  d'avoir  tiré  sur  les  troupes  allemandes  ; 
ce  sont  aussi  et  simultanément  leurs  paroissiens.  On  prenait  dans  les  villages  des  otages 

ou  les  prétendus  francs-tireurs  «  par  fournées  »,  curé  et  vicaire  compris  ;  on  les  inculpait 
en  bloc  du  même  délit,  commis  collectivement  et  de  concert. 

Cela  étant,  il  est  moralement  impossible  que  l'on  disculpe  les  membres  du  clergé, 
prétendus  instigateurs  du  délit,  sans  disculper  du  même  coup  les  civils  arrêtés  avec  eux, 
tout  au  moins  sans  infirmer  gravement  la  valeur  probante  des  imputations  dirigées 
contre  eux. 

Pour  combien  de  civils  n'aboutirait-on  pas  aussi  à  démontrer  l'inanité  des  inculpations 
si  le  bureau  Pax  menait,  par  intérêt  pour  la  vérité,  les  mêmes  enquêtes  diligentes  qu'il  a 
ouvertes,  par  intérêt  confessionnel,  en  faveur  des  membres  du  clergé  ? 
En  réalité,  les  catholiques  allemands,  en  cherchant  à  se  procurer  des  arguments  pour 

leurs  polémiques  confessionnelles  en  Allemagne,  ont  fait,  en  même  temps  et  sans  s'en 
douter,  la  preuve  indirecte  mais  impressionnante  de  l'inanité  des  griefs  élevés  contre 
la  correction  d'attitude  de  la  population  civile  dans  les  contrées  envahies  de  la  Belgique 
et  de  la  France. 
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Belgique.  —  Protî^station  du  gouvernement  belge  auprès   des  puissances  étran- 
gères CONTRE    LE   PRINCIPE    DE    LA    TAXE    QUE    LE    GOUVERNEUR    GENERAL    ALLEMAND  EN 

Belgique  prétend  imposer  aux  Belges  réfugiés  a  l'étranger  et  qui  ne  consenti- 

raient pas  a  RENTRER  EN  BELGIQUE  AVANT    LE  1"    MARS   1915,   9  FÉVRIER   1915. 

Le  gouvernement  belge  proteste  contre  un  nouvel  acte  abusif  du  gouvernement  alle- 

mand. En  entrant  en  Belgique,  les  troupes  allemandes  n'ont  reculé  devant  aucune  violence 
pour  terroriser  la  population  ;  elles  ont  détruit  des  villes,  incendié  des  fermes,  ravagé 
les  campagnes,  massacré  des  citoyens  inoffensifs  ;  la  fuite  a  été  pour  beaucoup  le  seul 
moyen  de  sauver  leur  vie  et  de  garder  leur  honneur. 

La  terreur  a  gagné  le  pays  tout  entier,  et,  par  une  ironie  raffinée,  le  gouvernement 

allemand  veut  maintenant  punir  les  absents,    c'est-à-dire  ceux   qui,  effrayés  par  la  bar- 
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barie  de  ses  procédés,  se  sont  résignés  à  abandonner  leur  patrie  et  leurs  maisons,  parfois 

en  ruines  ou  incendiées,  pour  vivre  péniblement  à  l'étranger. 
Par  un  arrêté  du  16  janvier  1915,  le  gouverneur  général  vient  de  décider  que  les 

Belges  ayant  quitté  volontairement  leur  domicile  depuis  le  début  de  la  guerre  et  qui  ne 

seront  pas  rentrés  en  Belgique  avant  le  \^<^  mars  1915  seront  frappés  d'un  impôt  addi- 
tionnel et  extraordinaire  fixé  au  décuple  du  montant  de  la  contribution  personnelle  à 

laquelle  ils  étaient  soumis  pour  l'année  1914  (1). 

Par  le  fait  qu'elle  est  en  opposition  avec  les  principes  de  l'équité  et  du  système  fisca! 
en  vigueur  en  Belgique,  cette  imposition  est  contraire  aux  articles  4,  46,  48  et  49  de  la 

quatrième  convention  de  la  Haye.  C'est  par  une  subtilité  qu'elle  revêt  l'apparence  d'une 
contribution  personnelle  analogue  à  la  contribution  personnelle  établie  par  les  lois  exis- 

tantes, alors  qu'elle  en  est  essentiellement  différente. 
Au  lieu  fie  respecter  la  Constitution  et  les  lois  du  peuple  belge,  elle  les  méconnaît  au 

double  point  de  vue  de  l'égalité  et  de  la  liberté.  Elle  distingue  entre  les  contributions; 
elle  ne  vise  qu'une  catégorie  —  les  absents  —  et  même  qu'une  catégorie  d'absents.  Elle 
dénie  aux  citoyens  le  droit  de  juger  des  raisons  qui  peuvent  commander  leur  éloignement 

du  pays,  raisons  de  sanlé,  d'affaires  de  famille,  ruine  de  leurs  habitations,  de  leurs  usines, 

crainte  des  périls  de  la  guerre.  Elle  les  frappe  dans  l'exercice  de  leur  liberté  individuelle, 
et  elle  les  frappe  sans  aucun  égard. 

Au  lieu  de  reposer  sur  une  légitime  présomption  de  revenus  déduite  des  signes  appa- 
rents constatés  dans  un  délai  rapproché  (maison  occupée,  domesticité,  etc.),  elle 

repose  sur  un  rôle  arrêté  le  1"  mars  1914,  d'après  des  bases  qui  pour  la  plupart  ont  été 
complètement  bouleversées  par  la  suite  des  opérations  militaires. 

Elle  méconnaît  de  la  sorte  toute  l'économie  du  système  fiscal  belge,  au  lieu  de  laisser 
au  pouvoir  judiciaire,  conformément  à  la  loi  du  pays,  la  vérification  des  conditions  de 

l'assiette  de  l'impôt,  et  notamment  du  caractère  de  l'absence,  elle  s'en  remet  exclusive- 
ment à  la  décision  du  pouvoir  exécutif  de  fait,  c'est-à-dire  au  fisc  allemand,  intéressé 

directement  aux  rentrées  les  plus  considérables  et  qui  appréciera  sommairement,  sans 
débat  public  et  contradictoire. 

(1)  Voici  le  résumé  des  dispositions  allemandes  sur  la  taxe  du  décuple: 

lo  Bases  de  la  taxe.  —  La  base  de  la  taxe  est  la  contribution  personnelle,  augmentée 
des  centimes  additionnels  au  profit  de  l'État,  d'après  les  déclarations  faiteb  en  1914.  — 
Donc,  n'entrent  pas  en  ligne  de  compte  ;  a)  L'impôt  foncier;  6)  Les  taxes  provinciales 
et  communales  ;  c)  f^es  centimes  additionnels  au  profit  de  la  province  et  de  la  commune  ; 
d)  Les  patentes. 

2»  Conditions  d'application  de  la  taxe.  —  Pour  être  frappé  de  la  taxe,  il  faut  :  a)  Etre 
Belge  ;  b)  Avoir  quitté  volontairement  son  domicile  ;  c)  Etre  imposé  en  1914,  du  chtf 
de  la  contribution  personnelle,  augmentée  des  centimes  additionnels  au  profit  de  l'Etat  : 
de  plus  de  35  francs  dans  les  communes  de  moitis  de  10.000  habitants  ;  de  plus  de 
45  francs  dans  les  communes  de  10.000  à  25.000  habitants;  de  plus  de  60  francs  dans 
les  communes  de  25.C0O  à  50.000  habitants  ;  de  plus  de  80  francs  dans  les  communes  de 
50.000  à  75.000  habitants  ;  de  plus  de  100  francs  dans  les  communes  de  plus  de  75.000  ha- 
bitants. 

3»  Ne  sont  pas  atteints  par  la  taxe  décuple  :  —  a)  Ceux  qui,  bien  que  domiciliés  en 
Belgique,  et  y  payant  des  contributions  personnelles,  ne  sont  pas  de  nationalité  belge  :  — 

b)  Ceux  qui  n'ont  pas  quitté  volontairement  leur  domicile  ;  —  c)  Ceux  dont  la  contribu- 
tion personnelle  majorée  des  seuls  centimes  additionnels  au  profit  de  l'Etat  n'atteint  pas, 

eu  égard  à  la  population  de  leur  commune,  la  quotité  ci-dessus  mentionnée  ;  —  d)  Ceux 

à  qui  l'administration  allemande  peut  accorder  l'exonération  de  l'impôt  pour  des  raisons 
d'équité. 

Un  nouvel  arrêté  tout  récent  de  von  Bissing  dispenserait  de  la  taxe  :  —  a)  Les  mili- 

taires et  agents  de  l'Etat  absents  en  raison  de  leurs  fonctions  ;  —  b)  Les  citoyens  dont 
les  immeubles  ont  été  détruits  ou  sont  inhabitables  ;  —  c)  Ceux  dont  les  immeubles  sont 
occupés  par  les  administrations  civile  ou  militaire. 

En  outre,  les  habitants  dts  deux  Flandres  ne  seraient  pas  frappés  de  la  taxe,  cette 
partie  du  pays  étant  considérée  comme  zone  de  guerre. 

40  Date  d'application.  —  L'arrêté  allemand  a  fixé  au  l*'  mars  la  date  à  laquelle  les 
Belges  devaient  être  rentrés  en  Belgique.  L'impôt  est  exigible  à  partir  du  15  avril,  mais il  parait  actuellement  que  ce  délai  sera  dépassé. 
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Au  lieu  d'avoir  un  taux  modéré,  elle  s'élève  à  la  hauteur  d'une  spoliation  ;  elle  vient 
s'additionner  à  toutes  les  autres  contributions  et  se  trouve  fixée  au  décuple  de  la  contri- 

bution personnelle,  qui  apparaissait  comme  normale  avant  la  guerre  ;  sous  peine  de 

contrainte,  elle  doit  être  exécutfie  à  un  moment  où  il  n'y  a  ni  revenu  ni  disponibilité,  où 
un  moratorium  lé^'al  et  des  embarras  de  fait  arrêtent  tous  les  payements  ;  elle  est,  en 
réalité,  une  confiscation  déguis<^e. 

Cette  charge  nouvelle  est  d'autant  plus  odieuse  que  le  pays  a  été  ruiné  par  la  guerre, 
par  les  réquisitions  et  les  amendes  collectiv(s,  par  les  nombreuses  saisies  et  les  trans- 

ports en  Allemagne  du  bétail,  des  denrées  alimentaires  et  des  matières  premières  néces- 
saires à  l'industrie. 

Tout  en  ordonnant  le  recouvrement  des  impôts  établis  par  les  lois  existantes,  le  gou- 
vernement allemand  a  encore  tout  dernièrement  réclamé  une  énorme  contribution  de 

guerre  équivalente  à  vingt  fois  le  montant  des  taxes  et  contributions  perçues  annuel- 
lement par  les  neuf  provinces. 

11  n'a  obtenu  le  vote  des  Conseils  provinciaux,  pour  cette  contribution  mensuelle  de 

quarante  millions,  qu'après  avoir  fait,  le  14  décembre  1914,  la  déclaration  formelle  que 
«  d'autres  impositions  ne  seraient  plus  imposées  au  pays  ».  C'est  au  lendemain  de  cette 
déclaration  et  de  ce  vote  qu'est  prise  l'inique  disposition  concernant  les  absents.  Pareille 
imposition  n'est  pas  seulement  une  méconnaissance  de  la  convention  de  la  Haye,  elle 
est  encore  un  manque  flagrant  à  une  promesse  récente  et  solennelle. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  en  France  protestant  contre 

LE  projet  de  l'Allemagne  d'incorporer  dans  l'armée  allemande  contre  la  Russie 
LES  Belges  résidant  en  Belgique,  11  février  1915. 

L'article  52  de  la  convention  de  la  Haye  déclare  que  l'on  ne  peut  obliger  les  popula- 

tions d'un  pays  à  prendre  part  aux  opérations  de  guerre  contre  leur  patrie.  Ce  texte  for- 
mel gêne  beaucoup  les  Allemands,  qui  voudraient  trouver  un  prétexte  pour  faire  de  la 

population  mâle  résidant  en  Belgique  de  la  chair  à  canon  qu'on  enverrait  au  front  russe. 
Si  horrible  que  soit  cette  pratique,  la  Kultur  allemande  ne  reculerait  pas  devant  son 
application,  le  cas  échéant. 

Sous  le  titre:  «  Démenti  »,  le  journal  hollandais  Het  Vaderland,  du  23  janvier  1915, 

publie  un  télégramme  de  Cologne  dont  le  texte  est  reproduit  en  même  temps  par  tous 

les  journaux  hollandais,  ce  qui  montre  bien  qu'il   s'agit  d'une  note  d'origine  officieuse. 
«  Les  lois  de  la  guerre,  dit  cette  note,  défendent  de  forcer  la  population  d'un  territoire 

occupé  à  participer  à  des  opérations  de  guerre  contre  son  propre  pays,  et  comme  toujours 

[sic)  l'Allemagne  se  tiendra  strictement  aux  prescriptions  reconnues  ». 
On  va  voir  ce  que  signifie  le  mot  «  strictement  »  en  Allemagne.  La  note  continue, 

en  effet,  ainsi  :  «  D'autre  part,  nous  avons  appris  que  la  crainte  existe  que  l'Allemagne 
forme  des  troupes  auxiliaires  contre  la  Russie.  Nous  estimons  que  l'Allemagne,  par  une 
mesure  pareille,  n'irait  pas  à  rencontre  des  conventions  internationales  ». 

Il  s'agit,  on  le  voit,  de  préparer,  de  justifier  autant  que  possible  un  mauvais  coup. 

Voici,  par  exemple,  comment  l'Allemagne  pourrait  être  amenée  à  prendre  la  mesure 
redoutée.  Nous  citons  toujours  la  note  :  «  Cependant,  prétend-on,  l'autorité  allemande 

pourrait  menacer  d'une  incorporation  des  Belges  dans  l'armée  allemande  de  la  frontière 
orientale  en  guise  de  punition  pour  de  graves  méfait?  contre  notre  autorité  en  Belgique. 
Même  cette  peine  ne  serait  pas  érigée  en  système,  mais  serait  seulement  appliquée  sur 

les  hommes  valides  d'une  commune  déterminée  où  ces  méfaits  se  produiront  ». 
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On  ajoute  tout  de  suite  que  les  grandes  réserves  dont  dispose  l'Allemagne  font  consi- 
dérer la  formation  de  troupes  belges  comme  superflue.  La  menace,  puis  la  parole  ras- 

surante, puis  la  menace  encore.  Le  sentiment  le  plus  net  perce,  in  cauda  venenum,  dans 

le  dernier  paragraphe  :  «  Cependant,  l'autorité  militaire  en  Belgique  se  réserve  toujours 
le  droit  absolu  de  faire  exécuter  des  travaux  militaires  par  des  civils  ». 

De  là  au  reste  il  n'y  a  qu'un  pas.  Et  cela  même  d'ailleurs  n'est-il  pas  strictement  interdit 
par  la  convention  de  la  Haye  ?  Que  l'autorité  militaire  allemande  se  réserve  ce  droit,  cela 
prouve  que  l'Allemagne  renie  une  fois  de  plus  sa  signature. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  a  une  question  de 
M.  Angles,  député,  sur  le  régime  auquel  sont  soumis  les  officiers  allemands 

prisonniers  en  France,  16  février  1915  {Journal  officiel  de  la  République  fran- 
çaise du  16  février  1915,  p.  803). 

1,  —  Au  début  des  hostilités,  les  officiers  allemands  prisonniers  en  France  ont  été, 

par  application  de  l'article  10  du  règlement  annexé  à  la  convention  de  la  Haye  et  des 
dispositions  de  l'Instruction  ministérielle  du  21  mars  1893,  admis  à  demander  à  être 
internés  sur  parole  :  ceux  qui  ont,  à  cet  effet,  signé  l'engagement  de  ne  pas  tenter  de 
s'évader  ont  joui  d'une  liberté  relative,  d'ailleurs  réglementée. 

2.  —  Dés  que  le  gouvernement  français  a  été  officiellement  informé  que  l*Allemagne 
se  refusait  à  appliquer  la  même  mesure  aux  officiers  français  prisonniers,  il  a  été  décidé 

que  la  liberté  sur  parole  ne  serait  plus  accordée  en  France,  à  l'avenir. 
Les  officiers  allemands  qui,  ayant  signé  le  revers  à  une  date  antérieure  à  cette  déci- 

sion, continuent  à  bénéficier  de  la  liberté  sur  parole,  ont  été  ou  seront  incessamment 

transportés  dans  les  Iles  du  littoral  ;  les  conditions  d'application  de  la  réglementation  à 

laquelle  ils  sont  soumis  font  d'ailleurs  actuellement  l'objet  d'une  revision. 
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Grande-Bretagne.  —  Décision  de  l'Amirauté  britannique  touchant  la  fermeture 

DE  la  Manche  et  de  la  mek  d'Irlande,  24  février  1915. 

Londres,  24  février  1915. 

Le  Pas-de-Calais  et  le  canal  d'Irlande,  c'est-à-dire  le  passage  du  chenal  du  Nord  qui 
fait  communiquer  l'Atlantique  avec  la  mer  d'Irlande,  sont  interdits  entre  les  limites  sui- 

vantes : 

1.  55o  22'  30"  de  latitude  Nord,  6"  17'  de  longitude  Ouest. 
2.  55°  31'  de  latitude  Nord,  Cy  2'  de  longitude  Ouest. 
3.  55"  10'  30"  de  latitude  Nord,  f»"  23'  30"  de  longitude  Ouest, 
4.  55"  2'    de  latitude  Nord,  5"  40'  :  0"  de  longitude  Ouest. 
Les  navires  désirant  traverser  le  canal  du  Nord  devront  passer  nu  Sud-Ouest  de  l'Ile  de 

Rathlin,  entre  le  lever  et  le  coucher  du  soleil.  Aucun  navire  ne  devia  passer  à  moins 

de  4  milles  de  l'Ile  de  Rathlin  entre  le  coucher  et  le  lever  du  soleil. 
Cet  ordre  entrera  immédiatement  en  vigueur. 
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Serbie.  —  Note  du  gouvernement  skrbe  sur   de  prétendues  représailles  de  l'Au- 

triche-Hongrie A  PROPOS  DU  nouveau  BOMBARDEMENT  DE  BELGRADE,   24  FÉVRIER  1915. 

Nisch,  24  février  1915. 

Le  communiqué  officiel  aufrichien  du  19  février,  sur  le  bombardement  de  Belgrade,  est 
de  tous  point  inexact.  Les  Autrichiens  représentent  le  bombardement  deBelgraJe  comme 

une  mesure  de  représailles  contre  le  prétendu  bombardement  de  villes  ouvertes  autri- 

chiennes par  les  Serbes.  Cette  excuse  est  sans  valeur  ;  il  ne  pouvait  s'agir  de  représailles. 
Tout  le  monde  connaît  les  détails  du  bombardement  de  notre  capitale  par  nos  communi- 

qués officiels,  par  les  détails  donnés  par  les  correspondants  étrangers,  par  les  photo- 
graphies reproduites  dans  les  journaux  illustrés. 

En  parlant  de  représailles  à  propos  du  bomba*-dement  de  Belgrade,  qu'ils  qualifient  de 
ville  ouverte,  les  Autrichiens  avouent  indirectement  que  Belgrade  était  une  ville  ouverte 

aussi  bien  lors  du  premier  bombardement  qu'aujourd'hui.  Il  est  inexact  que  nous  ayons 
bombardé  des  villes  autrichiennes  ouvertes.  Nous  avons  bombardé  des  buts  militaires, 

tels  qu'une  fabrique  d'explosifs  et  une  gare  militaire.  Tous  les  jours  les  Autrichiens  bom- 
bardent la  gare  de  Belgrade.  Ils  n'ont  donc  pas  le  droit  de  protester  contre  nos  tirs  sur 

la  gare  de  Pitrovitza.  Quant  à  Semlin,  nous  n'avons  pas  bombardé  la  ville,  mais  un  monitor 
qui  se  cachait  derrière  la  ville  pour  tirer  sur  Belgrade. 

Ce  n'est  pas  notre  faute  si  les  obus  destinés  au  monitor  sont  tombés  sur  la  ville.  Ce 
bombardement  n'était  point  la  cause  mais  la  conséquence  du  bombardement  de  Belgrade 
qui,  lui,  n'était  nécessité  par  aucune  raison  stratégique  et  qui  eut  lieu  contre  le  droit 
international.  La  population  civile,  la  mission  sanitaire  américaine  et  des  journalistes 

anglais  ont  pu  constater  «  de  visu  »  les  faits  relatés  ci-dessus,  et  sont  les  témoins  im- 
partiaux des  actes  de  barbarie  commis  par  les  Autrichiens. 
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Grande-Bretagne.  —  Avis  relatif  au  blocus  de  l'Est  africain  allemand,  en  d.\te 
DU  25  février  1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  5  mars  1915, 

p.  1159). 

A  la  date  du  25  février  1915,  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique  a  fait  connaî- 

tre sa  décision  de  déclarer  le  blocus  de  la  côte  de  l'Est  africain  allemand  à  partir  de 
minuit,  dans  la  nuit  du  28  février  au  l»""  mars  1915.  Le  blocus  s'étendra  à  toute  la  côte 

de  cette  colonie  allemande,  y  compris  les  îles,  c'est-à-dire  de  4041  latitude  Sud  à  10''40 
latitude  Sud. 

Quatre  jours  de  grâce,  depuis  le  début  du  blocus,  ont  été  accordés  pour  le  départ 
des  navires  neutres  de  la  zone  bloquée. 
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France.  —  Lettre  de  M.  Delcassé,   ministre  des  affaires  étrangères,  en  réponse 
A  LA  question  POSEE  LE  18  FÉVRIER  1915  PAR  M.  GalLI,  DÉPUTÉ  DE  L\  SeINE,  SUR 

LE  RÉGIME  DES  PRISONNIERS  FRANÇAIS  EN  ALLEMAGNE,  28  FÉVRIER  1915  {Joiimal  Offi- 
ciel de  la  République  française  du  28  février  1915,  p.  1062). 

Dès  le  début  des  hostilités  franco-allemandes,  le  gouvernement  de  la  République  s'est 
appliqué  à  assurer  aux  prisonniers  de  guerre  un  traitement  conforme  aux  règles  en  vi- 

gueur du  droit  international. 
Soucieux  de  remplir  toutes  ses  obligations  conventionnelles,  il  a,  le  20  août  1914, 

notifié  à  l'ambassade  des  États-Unis,  chargée  des  intérêts  allemands  et  austro-hongrois 
en  France,  l'ouverture  du  «  Bureau  de  renseignements  »  prévu  par  l'article  14  du  rè- 

glement annexé  à  la  quatrième  convention  de  la  Haye.  Il  confiait,  d'autre  part,  à  une 
Commission  interministérielle  le  soin  de  trancher  suivant  une  méthode  uniforme  toutes 

les  questions  qui  pourraient  se  poser  au  sujet  des  prisonniers  de  guerre  et  qui  n'auraient 
pas  été  prévues  par  l'instruction  du  21  mars  1893  ou  devraient  donner  lieu  à  une  mise 

au  point  de  ce  texte.  Ce  n'est  qu'au  bout  d'un  long  mois  et  après  plusieurs  rappels  que 
le  gouvernement  impérial  s'est  décidé,  en  réponse  à  la  notification  d'ouverture  du  «  Bu- 

reau de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre  »,  à  annoncer  l'organisation  de  son 
tf  Zentral-Nachveise  Bureau  ». 

Entre  temps,  néanmoins,  des  accords  successifs  ont  été  réalisés  entre  belligérants  pour 

l'échange  des  listes  de  prisonniers  et  des  renseignements  individuels,  la  correspondance, 
les  envois  d'argent,  les  colis  postaux. 

Mais  tandis  que  les  prisonniers  de  guerre  internés  en  France  étaient  soumis  dans  tous 
nos  dépôts  à  un  régime  partout  pareil  et  sur  lequel  le  gouvernement  allemand  avait  toutes 

facilités  d'être  exactement  renseigné  par  l'ambassade  des  États-Unis,  le  gouvernement  de 
la  République  ne  pouvait  obtenir  de  réponse  à  aucune  des  questions  qu'il  avait  prié  l'am- 

bassadeur d'Espagne  à  Berlin  de  poser,  sur  les  conditions  générales  d'internement  des 
prisonniers  français,  sur  les  facilités  de  correspondance,  la  discipline,  la  nourriture,  le 
travail,  etc.,  et,  en  ce  qui  concerne  plus  spécialement  les  officiers,  la  solde  et  la  détention 
sur  parole. 

Ce  n'est  qu'au  prix  d'une  insistance  pressante  que  S.  Exe.  M.  Polo  de  Bernabé  eut 
enfin  l'autorisation  de  commencer  ;\  visiter  les  camps  de  prisonniers,  et  que,  grâce  à  ses 
constatations,  grâce  aussi  aux  informations  rapportées  par  des  médecins  français  libérés, 

ou  publiées  par  la  presse  allemande,  le  ministère  des  alTaires  étrangères  a  pu  se  docu- 

menter. L'ensemble  des  renseignements  ainsi  réunis  a  démontré  que  le  traitement  réservé 
aux  prisonniers  français  en  Allemagne  n'était  aucunement  semblable  à  celui  dont  bénéfi- 

ciaient les  prisonniers  allemands  en  France. 

Le  ministre  des  affaires  étrangères,  d'accord  avec  le  ministre  de  la  guerre,  a  aussitôt 

chargé  l'ambassadeur  d'Espagne  de  formuler  les  protestations  nécessaires.  Il  a  obtenu 
satisfaction  sur  un  certain  nombre  de  points,  tels  que  les  demandes  de  nouvelles  indivi- 

duelles, l'acheminement  des  lettres  à  adresse  incomplète,  la  franchise  douanière  appli- 
cable aux  colis  postaux,  etc.  Mais,  en  d'autres  matières,  aucune  réponse  satisfaisante  ne 

lui  étant  parvenue,  il  a  dû  faire  savoir  au  gouvernement  impérial  que,  jusqu'à  nouvel 
ordre,  le  régime  des  prisonniers  allemands  en  France  serait  rapproché  de  ce  qu'on  savait 
être  celui  des  prisonniers  français  en  Allemagne.  Dans  cet  ordre  d'idées  la  solde  des 
officiers  a  été  réduite  i^  75  et  125  francs  par  mois,  il  n'a  plus  été  accordé  de  détention 
sur  parole,  la  liberté  de  correspondance  a  été  restreinte,  la  ration  de  viande  diminuée 

de  moitié,  les  sous-ortlciers  et  les  hommes  de  troupe  n'ont  plus  touché  aucune  allocation, 
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etc.  Les  intéressés  ont  été  avertis  des  motifs  qui  avaient  inspiré  ces  mesures  de  plus 

grande  sévérité  et  ils  ont  été  laissés  libres  d'en  rendre  compte  à  leurs  familles. 
Nos  protestations  et  les  mesures  de  rétorsion  qui  les  .-ippuyaietit  n'ont  pas  encore 

donné  tous  les  résultats  attendus.  Le  gouvernement  impérial  semble  pourtant  s'en  être 
ému.  Les  ministres  de  la  guerre  des  quatre  Royaumes  allemands  ont  tenu  à  Berlin  une 
réunion  à  laquelle  ont  été  convoqués  tous  les  commandants  de  camps  de  prisonniers.  Des 

décisions  y  auraient  été  prises  en  vue  d'uuitier  et  d'améliorer  le  régime  des  prisonniers 
de  guerre. 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  gouvernement  français  demeure  fermement  décidé  à  obtenir 
pour  ses  nationaux  un  traitement  conforme  aux  lois  de  la  guerre  et  de  l'humanité,  et  à 
ne  laisser  les  prisonniers  allemands  bénéficier  en  France  d'aucune  faveur  qui  serait 
refusée  en  Allemagne  aux  prisonniers  français. 

Ce  n'est  d'ailleurs  pas  seulement  dans  l'ordre  réglementaire  ou  administratif  que  des 
eflforts  ont  été  multipliés  pour  améliorer  le  sort  de  nos  soldats  internés  en  Allemagne. 

On  s'est  eCforcé  aussi  de  créer  à  leur  profit  une  organisation  d'assistance  matérielle.  Un 
Comité  central  constitué  à  cet  effet  à  Berlin  par  l'ambassadeur  d'Espagne  et  aidé  de 
Comités  locaux  s'emploie  à  constater  les  besoins  des  prisonniers  nécessiteux  de  chaque 
camp  et  à  y  pourvoir.  Déjà,  sur  la  demande  de  M.  Polo  de  Bernabé  conforme  aux  indi- 

cations de  ce  Comité,  sept  wagons  complets  de  vêtements  chauds  ont  été  expédiés  par 

l'intendance.  D'autres  envois  sont  en  préparation  et  on  les  continuera  dans  toute  la 
mesure  nécessaire. 

A  cette  œuvre  de  secours  officiel  l'initiative  privée  apporte  une  aide  précieuse.  Tantôt 
elle  se  manifeste  sous  forme  d'un  don  en  argent,  comme  cela  a  été  récemment  le  cas  de 
la  «  Fondation  Lucien  de  Reinach  »,  tantôt  c'est  une  véritable  collaboration  comme  celle 

des  Sociétés  de  la  Croix-Rouge  ou  de  l'œuvre  du  Vêtement  du  prisonnier  de  guerre. 
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Belgique.  —  Note  en  réponse  aux  allégations  des  journaux  allemands  sur  le  cas 
DU  Cardinal  Mercier,  archevêque  de  Malines,  maltraité  par  les  Allemands, 
MARS  1915. 

1°  La  liberté  de  la  parole  épiscopale  du  cardinal-archevêque  de  Malines,  dans  ses  rap- 
ports avec  son  clergé  et  avec  les  fidèles  de  son  diocèse,  a  été  violée. 

2o  Par  ordre  du  gouverneur  général  allemand,  le  cardinal-archevêque  de  Malines  a  dû 

rester  consigné  dans  son  Palais  depuis  le  samedi  matin  2  janvier  jusqu'au  lundi  soir 
4  janvier,  c'est-à-dire  jusqu'après  avoir,  sur  injonction  formelle,  dû  rendre  compte  de 
sa  lettre  pastorale  au  gouvernement. 

3»  Le  cardinal  a  été  privé  de  la  liberté  d'aller  à  Anvers  remplir  une  fonction  religieuse 
de  sa  charge. 

4°  Il  a  été  privé  formellement  de  la  liberté  d'aller  visiter  ses  sutfragants. 
5"  Le  gouverneur  von  Bissing  a  sciemment  altéré  la  vérité  pour  donner  le  change  à 

l'opinion  publique  sur  sa  conduite  envers  le  cardinal. 
6»  Enfin,  le  général  von  Bissing  a  commis  une  autre  altération  de  la  vérité  en  adres- 

sant, au  début  de  janvier,  au  clergé  du  diocèse  de  Malines,  une  circulaire  où  il  avait 

l'audace  d'affirmer  que  le  cardinal  lui  avait  déclaré  par  écrit  consentir  à  ce  que  la  lecture 
de  sa  lettre  pastorale  dans  les  églises  fût  interrompue  ou  même  omise. 

Le  cardinal,  on  le  sait,  a  énergiquement  protesté  contre  cette  allégation. 
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Belgique.  —  Communiqué  de  la  légation  de  Belgique  a  Paris  en  réponse  a  l'Allé 
MAGNE  QUI  A  ACCUSÉ  LA  BELGIQUE  d'aVOIR  VIOLÉ  SA  PROPRE  NEUTRALITÉ  EN  CONCLUANT, 

BIEN  AVANT  LA  GUERRE,  UNE  CONVENTION  MILITAIRE  AVEC  l'AnGLETERRE,  EN  DATE  DU 
2  MARS  1915. 

Le  2  décembre  le  chancelier  de  TEmpire  allemand  a  déclaré  au  Reichstag  :  «  Le  4  août 

déjà  nous  avions  des  indices  de  la  faute  commise  par  le  gouvernement  belge.  Je  n'avais 
pas  encore  à  ma  disposition  des  preuves  écrites  formelles.  Mais  des  preuves  étaient  con- 

nues du  gouvernement  britannique.  Et  maintenant  que  par  les  documents  trouvés  à 

Bruxelles,  livrés  par  moi  à  la  publicité,  il  a  été  établi  comment  et  jusqu'à  quel  degré  la 

Belgique  avait  abandonné  sa  neutralité  en  faveur  de  l'Angleterre,  le  monde  entier  se  rend 
compte  que  nos  troupes,  lorsqu'elles  ont  pénétré  dans  la  nuit  du  3  au  4  août  sur  le  ter- 

ritoire belge,  se  trouvaient  sur  le  sol  d'un  État  qui  avait  depuis  longtemps  abandonné  sa 
neutralité  ». 

La  Belgique,  justement  fière  de  ses  traditions  de  correction  et  d'honneur,  n'entend 
pas  laisser  passer,  sans  lui  infliger  la  flétrissure  méritée,  la  campagne  dirigée  contre 

son  honneur  par  une  chancellerie  qui  semble  vraiment  avoir  érigé  le  mensonge  à  l'état 
d'institution.  Quelles  que  soient  les  souffrances  de  l'heure  présente,  l'honnêteté  garde 
aux  yeux  du  peuple  beige  une  valeur  infinie  et  immuable. 

Jamais  la  Belgique  n'a  laissé  entamer  son  patrimoine  de  droiture  nationale.  Seule  la 
volonté  de  le  garder  intact  dicta  la  décision  prise  dans  la  nuit  du  2  août  1914,  et  l'His- 

toire impartiale  le  redira  aux  générations  soucieuses  de  fierté  morale. 
Une  campagne  est  menée  pour  détourner  les  peuples  de  la  vérité  historique  ;  on  ne 

recule  devant  aucun  moyen.  Une  fois  de  plus  le  gouvernement  belge  a  le  devoir  de  parler, 

et  en  le  faisant  il  s'adresse  à  tous  les  pays  où  régnent  le  culte  du  droit  et  la  religion 
de  l'honnêteté. 

Au  début  de  la  guerre,  l'attentat  perpétré  contre  la  Belgique  était  si  patent  et  l'intérêt 
de  l'Allemagne  à  le  proclamer,  afin  d'exercer  une  certaine  séduction  sur  la  victime, 
apparaissait  si  évident  que  la  violation  du  droit  fut  constatée  par  le  chancelier  à  la  tri- 

bune môme  du  Reichstag.  Et  l'on  alla  à  ce  moment  jusqu'à  s'efforcer  de  fasciner  la  nation 
par  l'appât  du  denier  compensateur  de  l'honneur  perdu.  Comme  si  l'honneur  se  recon- 

quiert à  prix  d'argent.  Mais  nécessité  ne  connaît  point  de  lois  ;  «  Not  Kenuni  kein  gebot  I  » 
Tout  était  permis,  disait-on.  Ne  s'agissait-il  pas  d'atteindre  d'une  façon  foudroyante  une 
nation  qu'il  fallait  écraser?  Une  fois  de  plus  les  événements  de  guerre  se  chargèrent  de 
démontrer  que  le  crime  initial  emporte  fatalement  la  succession  des  crimes  subséquents. 

A  peine  ce  sol,  dont  l'Allemagne  avait  garanti  l'inviolabilité,  était-il  envahi  par  elle, 

que  déjà  une  partie  de  l'armée  envahissante  se  déshonorait  par  l'organisation  syslémali- 

que,  au  milieu  d'incroyables  raffineuients  de  cruauté,  du  vol,  du  pillage,  de  l'incendie, 
du  viol  et  du  massacre  d'une  inoffensive  population. 

Et  tandis  que  se  déchaînait  sur  la  Belgique  une  barbarie  sans  précédent,  aucun  acte  belge 

n'était  venu  justifier  l'invasion;  le  violateur  lui-même  était  en  aveu  sur  ce  point. 
Cet  état  de  fait  plaçait  en  déplorable  posture  l'Empire  qui,  pour  vaincre  la  France, 

torturait  une  nation  vierge  de  tout  crime.  A  n'importe  quel  prix  il  fallait  sortir  d'une 
telle  situation  morale.  D'une  part,  le  martyre  de  la  Belgique  innocento  soulevait  la 
conscience  internationale  ;  d'autre  part,  exposés  par  le  triomphe  menaçant  de  la  brutalité 
à  des  traitements  similaires,  les  peuples  étrangers  h  cette  guerre  se  posaient,  à  juste 
titre,  les  questions  les  plus  angoissantes  pour  la  sécurité  de  leur  avenir.  Un  mois  après 

la  déclaration  de  guerre,  la  chancellerie  allemande  découvrit  à  Bruxelles  le  récit  de  con- 
versations échangées  en  1906  et  en  1912  entre  les  attachés  militaires  anglais  et  les  chefs 
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de  l'Etat-major  belge.  Pour  transformer  ce  récit  en  document  libérateur,  il  suffisait  de 

tronquer  et  de  mentir.  C'était  l'unique  moyen  de  donner  un  caractère  de  sagesse  à  l'acte 
accompli  contre  la  Belgique. 

Et  ainsi,  en  meurtrissant  une  nation  scrupuleusement  neutre,  l'Allemagne  aurait, 
inconsciemment,  il  est  vrai,  assumé   le  rôle  de  juslicière. 

Incontestablement,  ce  thème  présentait  un  avantage  nouveau  ;  son  succès  permettait 

d'accabler  sous  une  honte  morale  les  Belges,  qui  par  leur  loyale  et  vigoureuse  résistance 
avaient  fait  sombrer  le  plan  initial  du  grand  Etat-major  allemand  ;  le  peuple,  en  armes, 
rien  que  pour  son  honneur,  devait  subir  cette  dernière  torture  ;  il  ne  suffisait  pas  de  le 

sacrifier,  il  fallait  le  déshonorer.  Et  c'est  ainsi  qu'avec  une  impudence  rarement  égalée 
dans  l'Histoire,  la  chancellerie  allemande  affirme  l'existence  d'une  convention  par  laquelle 
la  Belgique,  trahissant  ses  engagements  les  plus  sacrés,  aurait  violé  sa  neutralité  au  profit 

de  l'Angleterre.  Pour  impressionner  les  ignorants,  la  bonne  foi  allemande  supprima  du 
compte  rendu  des  conversations  le  passage  où  il  était  dit  que  l'échange  d'idées  visait  uni- 

quement l'hypothèse  où  la  neutralité  belge  aurait  été  violée. 
Le  gouvernement  belge  oppose  aux  affirmations  de  la  chancellerie  allemande  la  seule 

réponse  qu'elles  comportent  :  c'est  une  œuvre  de  mensonge  d'autant  plus  inqualifiable 
qu'elle  émane  de  personnes  prétendant  avoir  vu  les  dossiers. 

Quels  sont  les  documents  produits  par  l'Allemagne  pour  prouver  la  félonie  de  la  Belgi- 
que ?  Ces  documents  sont  au  nombre  de  deux  : 

1°  Le  compte  rendu  d'entretiens  qui  eurent  lieu  entre  le  lieutenant-général  Ducarne  et 
le  colonel  Barnardiston  en  1906.  Au  cours  de  ces  entretiens,  l'officier  britannique  expose 
ses  vues  sur  la  manière  dont  l'Angleterre  pourrait  venir  au  secours  de  la  Belgique  en  cas 
d'agression  de  l'Allemagne  contre  celle-ci.  Une  phrase  de  ce  rapport  établit  l'hypothèse 
dans  laquelle  se  place  le  colonel  Barnardiston.  L'entrée  des  troupes  anglaises  en  Belgique 

ne  se  ferait  qu'après  la  violation  de  la  neutralité  belge  par  l'Allemagne.  Dans  la  traduc- 
tion, la  Gazette  de  V Allemagne  du  Nord  du  25  novembre  omet  cette  phrase  qui  donne 

précisément  au  document  sa  signification  exacte.  En  outre,  la  photographie  du  rapport 

Ducarne  renferme  la  phrase  suivante  :  «  Mon  interlocuteur  insiste  sur  le  fait  :  1°  que 
notre  conversation  était  absolument  confidentielle...  »  Du  mot  «  conversation  »,  la  Gazette 

de  l'Allemagne  du  Nord  fait  «  convention».  Elle  fait  dire  au  colonel  Barnardiston  que 
notre  convention  serait  absolument  confidentielle.  Un  tel  procédé  se  passe  de  commen- 
taires, 

2°  Le  compte  rendu  d'une  conversation  sur  le  même  sujet,  qui  eut  lieu  en  avril  1912 
entre  le  lieutenant-général  Jungbluth  et  le  lieutenant-colonel  Bridges.  Au  cours  de 

cette  conversation,  le  lieutenant-général  Jungbluth  fit  observer  à  son  interlocuteur  qu'une 
intervention  anglaise  en  faveur  de  la  Belgique;  victime  d'une  agression  allemande,  ne 
pourrait  se  produire  qu'avec  notre  consentement.  L'attaché  militaire  objecta  que  l'Angle- 

terre serait  peut-être  amenée  à  exercer  ses  droits  et  ses  devoirs  de  puissance  garante  de 

la  Belgique  sans  attendre  que  celle-ci  fît  appel  à  son  concours.  Cette  opinion  était  per- 

sonnelle au  colonel  Bridges.  Le  gouvernement  britannique  a  toujours  partagé  l'avis  du 
gouvernement  du   Roi,  que  l'assentiment  de  celui-ci  était  nécessaire. 

Le  gouvernement  belge  déclare  sur  l'honneur  que  non  seulement  aucune  convention  ne 
fut  conclue,  mais  encore  que  jamais  il  n'y  eut  de  la  part  d'un  gouvernement,  quel  qu'il 
soit,  ni  pourparlers  ni  propositions  au  sujet  de  semblable  convention. 

D'ailleurs,  jamais  le  représentant  de  la  Grande-Bretagne,  qui  seul  avait  qualité  pour 
engager  celle-ci,  n'intervint  dans  ces  conversations.  D'autre  part,  tous  les  ministres  belges 
sans  exception  peuvent  en  attester  sous  la  foi  du  serment,  jamais  une  conclusion  quel- 

conque de  ces  conversations  ne  fut  proposée,  soit  en  Conseil  des  ministres,  soit  à  un 
ministre  en   particulier. 

Les  dossiers  découverts  par  les  Allemands  témoignent  de  tout  cela  ;  le  témoignage  est 

lumineux,  mais  à  la  condition  que  l'on  ne  tronque  ni  ne  supprime  aucun  document. 
En  face  de  calomnies  sans  cesse  répétées,  le  gouvernement,  reflet  fidèle  de  la  droiture 

belge,  juge  que  le  devoir  commande  de  marquer  à   nouveau  le  violateur  de  la  Belgique 
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du  stigmate  d'infamie  qui  jusqu'à  ce  jour  est  sa  seule  conquête  légitime.  Le  gouverne- 
ment du  Roi  saisit  cette  occasion  pour  affirmer  en  réponse  à  certaines  allégations  dont 

l'intention  malveillante  apparaît  clairement  : 

1"  Qu'avant  la  déclaration  de  guerre  aucune  troupe  française,  si  minime  fùt-elle,  n'avait 
pénétré  en  Belgique  ;  il  n'est  pas  de  témoignage  honnête  qui  puisse  se  dresser  contre  cette 
affirmation  ; 

2°  Que  non  seulement  il  n'a  jamais  décliné  une  offre  de  troupes  faite  par  Tune  des  puis- 
sances garantes,  mais  que  dès  la  déclaration  de  guerre  il  a  sollicité  énergiquement  la 

protection  militaire  de  ses  garants  ; 

3°  Que,  tout  en  assumant,  conformément  à  son  devoir,  la  défense  vigoureuse  de  ses 
places  fortes,  la  Belgique  a  sollicité  et  accepté  avec  gratitude  les  concours  que  ses  garants 
ont  pu  mettre  à  sa  disposition  pour  cette  défense. 

La  Belgique,  victime  de  sa  droiture,  ne  courbe  la  tête  devant  personne.  Son  honneur 

défie  les  assauts  du  mensonge;  elle  a  foi  dans  le  jugement  de  l'univers.  A  l'heure  où 
se  rend  la  justice,  le  triomphe  appartient  à  ceux  qui  ont  tout  sacrifié  pour  servir  avec 

conscience  la  cause  de  la  vérité,  du  droit,  de  l'honneur. 
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France.  —  Lettre  du  ministre  des  colonies  en  réponse  a  la  question  posée  le 

25  FÉVRIER  1915  par  m.  Paul  Bluysen,  député,  sur  les  mesures  qui  ont  été  prises 

ou  prévues  vis-a-vis  des  intérêts  allemands  engagés  dans  des  sociétés  concession- 

naires d'Afrique  tklles  que  la  Compagnie  de  Sangha-Oubangui,  7  mars  1915 
{Journal  officiel  de  la  République  française  du  7  mars  1915,  p.  1195). 

Le  partage  entre  le  gouvernement  français  et  le  gouvernement  allemand  des  redevances 

fixes  et  proportionnelles  des  sociétés  concessionnaires  intéressées  par  l'accord  du  4  no- 
vembre 1911  a  été  réglé  par  la  convention  franco-allemande  du  28  septembre  1912  dans 

ses  articles  26  et  27  {'à*  partie,  titre  3). 
L'article  26  prévoyait  que  les  redevances  fixes  de  la  Compagnie  «  N'Goko  Sangha  »,  de 

la  Compagnie  française  de  rOuhamé-Nana,  de  la  Compagnie  française  du  Haut-Congo  et 
de  la  Compagnie  forestière  Saiigha-Oubangui  et  les  redevances  proportionnelles  desdites 
Sociétés,  exception  faite  de  la  Compagnie  forestière  Sangha-Oubangui,  seraient  versées  à 

chacun  des  deux  gouvernements  proportionnellement  aux  superficies  des  territoires  con- 
cédés à  chaque  Société  placés  sous  leur  souveraineté  respective. 

L'article  27  prévoyait  que  les  redevances  proportionnelles  de  la  Compagnie  forestière 
Sangha-Oubangui  seraient  partagées  entre  les  deux  gouvernements  d'après  la  valeur 
économique  des  territoires  concédés,  déterminée  chaque  année  par  la  valeur  totale  des 

produits  qui  en  seraient  exportés.  Cette  valeur  devait  être  fixée  d'après  une  mercuriale 
établie  annuellement,  d'un  commun  accord,  entre  le  gouverneur  général  de  l'Afrique 
équatoriale  française  et  le  gouverneur  du  Cameroun. 

La  guerre  actuelle  annule  purement  et  simplement  la  convention  du  28  septembre  1912. 

Il  convient,  d'autre  part,  d'ajouter  que  les  territoires  où  certaines  concessions  se  sont 
trouvées,  pour  partie,  comprises  dans  les  limites  du  Cameroun  depuis  l'accord  du  4  no- 

vembre 1911  sont,  en  fait,  occupés  pir  les  troupes  françaises  qui,  depuis  le  début  des 
hostilités,  en  ont  chassé  les  Allemands. 
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Grande-Bretagne.  —  Avis  de  l'AmirautT^   britannique  aux  navigatkurs  au  sujet 
DU  SYSTÈME  DE  CHAMPS  DE    MINES  ÉTABLIS   DANS  LA  MER  DU   NoRD,   8  MARS    1915. 

Tous  les  navires  sont  prévenus  qu'ils  doivent  prendre  un  pilote  quand  ils  naviguent 
entre  Great-Yarmouth  et  la  Manche. 

Il  est  dangereux  pour  les  navires  de  traverser  l'espace  compris  entre  les  parallèles  de 
51o  15' et  51°  40' de  latitude  Nord  et  1°  35'  et  3"»  de  longitude  Est  (méridien  de  Greenwich). 

La  limite  Sud  de  l'étendue  de  la  mer  du  Nord  qui  a  été  rendue  dangereuse  par  les 
mines  de  l'ennemi  est  actuellement,  autant  qu'on  peut  s'en  rendre  compte,  le  parallèle 
de  51°  54'  de  latitude  Nord. 
Remarque.  —  Bien  que  ces  limites  soient  assignées  aux  étendues  dangereuses,  il  ne 

doit  pas  être  supposé  que  la  navigation  est  nécessairement  sûre  dans  toute  la  partie  des 
eaux  Sud  de  la  mer  du  Nord. 

En  raison  de  l'établissement  de  champs  de  mines  près  des  ports,  TAmirauté  fait  con- 

naître qu'il  est  très  dangereux  d'entrer  ou  de  sortir  sans  pilotes  de  certains  d'entre  eux. 
Firth  of  Foî^th.  —  L'entrée  des  navires  n'est  permise  que  pendant  le  jour.  Les  na- 

vires devront  prendre  pilote  près  d'Inchkeith. 
Pour  la  sortie,  les  navires  devront  passer  par  8°  Ouest  et  56"  06'  30"  Nord,  puis  inflé- 

chir leur  route  pour  passer  entre  l'île  de  May  et  Anslrulher-Western. 
Moray  Firth.  —  Les  navires  se  rendant  à  Cromarty  ou  Inverness  devront  prendre 

pilote  à  Wick  ou  Burghead  et  remettre  le  pilote  à  l'une  ou  l'autre  de  ces  stations  à  leur 
sortie.  Il  est  dangereux  défaire  route  au  Sud  d'une  ligne  joignant  Findhorn  à  Tarbetness. 
Scapa  Flow.  —  Toutes  les  passes  sont  dangereuses.  Des  services  de  surveillance  ont 

été  établis  et  tout  navire  voulant  entrer  devra  se  mettre  en  communication  avec  le 

navire  de  surveillance  qui  donnera  des  instructions  à  suivre  exactement. 
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Grande-Bretagne.  —  Communiqué  de  l'Amirauté  britannique  sur  le  traitement 
A  appliquer  aux    marins    allemands  qui  attaquent  et   détruisent  des  navires 

MARCHANDS  DÉSARMÉS  ET  TORPILLENT  DES  NAVIRES  TRANSPORTANT  DES  NON  COMBATTANTS 

neutres  ET  DES  FEMMES,  EN  DATE  DU  9  MARS  1915. 

Depuis  le  commencement  des  hostilités,  les  vaisseaux  de  guerre  britanniques  ont  en 
toute  occasion  fait  tous  les  efforts  possibles  pour  sauver  des  flots  les  officiers  et  les  marins 
allemands  dont  les  navires  étaient  coulés.  Plus  de  mille  hommes  ont  été  ainsi  sauvés, 

souvent  au  milieu  des  difficultés  et  des  dangers  ;  et,  bien  que  les  marins  britanniques  ne 
se  soient  jamais  vu  traiter  de  même  en  pareille  détresse,  les  ofticiers  et  les  hommes  ainsi 
faits  prisonniers  ont  reçu  un  traitement  convenant  à  leur  rang,  et,  dans  le  cas  de  VEmden, 
ils  se  sont  vu  accorder  les  honneurs  de  la  guerre. 

Toutefois,  l'Amirauté  ne  se  croit  pas  justifiée  à  accorder  le  même  traitement  honorable 
aux  29  officiers  et  marins  sauvés  du  sous-marin  V-8,  Depuis  quelques  semaines  ce  sous- 

marin  opérait  dans  la  Manche  et  le  détroit  de   Douvres,  et  il  est   fort  probable  qu'il   se 

\ 
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rendit  coupable  de  l'attaque  et  de  la  destruction  de  navires  marchands  désarmés  et  lança 
des  torpilles  contre  des  navires  qui  transportaient  des  non-combattants  neutres  et  des 
femmes. 

Le  vapeur  Oriole,  notamment,  est  manquant,  et  il  y  a  de  grandes  raisons  de  craindre 

qu'il  n'ait  été  coulé  avec  vingt  marins  au  début  de  février.  Il  est  naturellement  très  dif- 
ficile de  démontrer  la  culpabilité  d'un  sous-marin  déterminé,  et  il  se  peut  que  les 

preuves  de  cette  culpabilité  ne  puissent  être  recueillies  qu'après  la  conclusion  de  la  paix. 
En  attendant,  ceux  contre  qui  cette  accusation  peut  être  portée  doivent  être  l'objet  de 
restrictions  spéciales  et  ne  sauraient  se  voir  accorder  les  distinctions  dues  à  leur  rang  et 

l'autorisation  de  se  mêler  aux  autres  prisonniers  de  guerre. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  a  une  question  de 

M.  GiROD,  DÉPUTÉ,  SUR  LE  DROIT  DE  CORRESPONDANCE  DES  PRISONNIERS  FRANÇAIS  EN 

Allemagne  ET  des  prisonniers  allemands  en  Frange,  10  mars  1915  {Journal  officiel 

delà  République  française  du  10  mars  1913,  p.  1253). 

lo  Le  droit  de  correspondance  des  prisonniers  en  Allemagne  est  réglementé  de  façon 
différente  suivant  les  camps.  En  général,  les  prisonniers  peuvent  écrire,  soit  une  fois  par 
semaine,  soit  une  fois  tous  les  dix  jours,  soit  deux  fois  par  mois  ;  assez  souvent  les  cartes 
seules  sont  autorisées.  Il  est  exact  que  ces  cartes  ou  lettres  subissent  généralement  un 
retard  qui  peut  atteindre  un  mois  ou  six  semaines.  Des  protestations  du  gouvernement 
français  ont  été  adressées  à  ce  sujet. 

2°  Les  prisonniers  allemands  en  France  ne  peuvent  plus  écrire  qu'une  carte  par  se- 
maine, avec  la  faculté  de  substituer,  une  fois  par  mois,  une  lettre  de  deux  pages  au 

maximum  à  une  carte. 
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France.  —  Déclaration   du   ministre    des  affaires  étrangères  en   réponse  a  une 

QUESTION  DE  M.    DOIZY,   DÉPUTÉ,    SUR    LES  CONDITIONS    DANS    LESQUELLES    l' ALLEMAGNE 
PROCÈDE  AU  RAPATRIEMENT  DES    PRISONNIERS    CIVILS,    16  MARS  1915  (Joumal  Officiel  de 

la  République  française  du  16  mars  1915,  p.  1393). 

Le  rapatriement  des  civils  internés  en  Allemagne  a  été  autorisé  par  wn  accord  de 

réciprocité  conclu  à  la  fin  d'octobre  avec  l'Allemagne,  par  l'intermédiaire  de  l'ambassade 
d'Lapagne  à  Berlin.  Mais  cet  accord  ne  s'applique  qu'aux  hommes  ayant,  le  20  septembre 
V)\\,  moins  de  dix-sept  ans  ou  plus  de  soixante  ans  et  aux  femmes  de  tout  âge.  Il  a  été 

étendu  aux  hommes  de  quarante-cinq  à  soixante  ans  atteints   d'une  nifirmilé  manifeste. 
Le  Conseil  fédéral  suisse  a  prêté  son  bienveillant  concours  pour  le  rapatriement  des 

prisonniers  civils.  Giàco  au  <l  Bureau  suisse  des  internés  x»,  nos  compatriotes  ont  trouvé 

en  Suisse  un  accueil  cordial  et  les  soins  les  plus  empressés.  Depuis  le  X'^"  mars,  le 

«  bureau  des  internés  »  n'existe  plus  ;  mais  la  Croix-Rouge  siiisse,  aidée  par  les  fonction- 
naires fédéraux,  procède  comme  le  faisait  le  Bureau  au  rapatriement  des  internés.  Elle  les 
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reçoit  à  la  frontière  allemande  et  les  conduit  à  Genève,  où  ils  sont  remis  au  représentant 

du  préfet  de  la  Haute-Savoie.  La  Confédération  suisse  prend  à  sa  charge  les  frais  de 

nourriture  et  de  logement  des  rapatriés,  pendant  tout  le  temps  qu'ils  passent  sur  son 
territoire.  Elle  fait  seulement  l'avance  des  frais  de  transport  en  chemin  de  fer. 

233 

Russie.  —  Note  du  grand  État-major  général  russe  conckrnant  des  menaces  de 

HEPHÉSAILLKS  FAITES     PAR   LE  QUARTIER  GÉNKRAL    ALLEMAND  A  l'oCGASION    DE    LA    PRISE 

DE  MemEL    par  les  RuSSES,    22   MARS  1915. 

Le  communiqué  officiel  du  quartier  général  allemand  du  19  mars,  concernant  le  mou- 
vement des  troupes  russes  vers  Memel,  renferme  des  menaces  de  représailles  contre  les 

villes  et  villages  russes  occupés  par  l'ennemi  pour  les  pertes  que  pourraient  subir  les 
populations  de  la  région  de  Memel. 

L'Etat-major  russe  porte  à  la  connaissance  du  public  que  Memel  a  été  défendue  ou- 
vertement par  l'armée  ennemie  et  qu'un  combat  a  été  livré  dans  les  rues  de  la  ville.  La 

population  civile  ayant  pris  part  à  ce  combat,  nos  troupes  ont  élé  forcées  d'agir  en  con- 
séquence (1). 

Si  les  troupes  allemandes  réalisent  leurs  menaces  contre  la  population  paisible  des 

régions  russes  qu'elles  occupent,  il  faudra  considérer  leurs  actes  non  comme  des  repré- 
sailles mais  comme  des  actes  provenant  de  leur  propre  initiative,  dont  la  responsabilité 

morale  et  par  suite  les  conséquences  retomberont  sur  les  Allemands. 
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France.  —  Note  du  gouvernement  français  sur  le  rôle  de  la  France  en  ce  qui 

concerne  la  neutralité  de  la  Belgique,  25  mars  1915  (Le  lempsdu  26  mars  1915). 

Dans  un  article  publié  par  un  journal  américnin  (2),  le  général  allemand  von  Bernhardi, 
revenant  sur  les  origines  de  la  guerre,  prétend  établir  que  la  concentration  française  et 
la  présence  à  notre  aile  gauche  de  nos  forces  principales  démontrent  la  résolution  arrêtée 

du  gouvernement  français  de  violer,  de  concert  avec  la  Grande-Bretagne,  la  neutralité 
belge. 

A  cette  allégation  du  général  von  Bernhardi,  le  plan  de  concentration  français  répond 

péremptoirement. 
1.  Notre  plan  de  concentration,  —  La  totalité  des  forces  françaises,  en  vertu  du  plan 

(1)  La  population  de  Memel  a  pris  part  activement  à  la  défense  de  la  ville  en  faisant  le 

coup  de  feu  avec  les  deux  régiments  allemands  qui  s'y  trouvaient.  Les  Russes,  après 
avoir  occupé  la  place,  durent  l'évacuer  pour  la  bombarder.  Ils  expulsèrent  ensuite  toute 
la  population  belligérante  pour  violation  des  lois  de  la  guerre.  Elle  fut  reléguée  en  masse 

sur  la  presqu'île  de  Kurische-Nehrung.  Cette  presqu'île  est  à  l'entrée  du  port  de  Memel, 
défendu  par  deux  forteresses,  dont  une  à  l'extrémité  de  la  presqu'île. 

(2)  Le  Sun  de  New-York. 
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de  concentration,  étaient  orientées,  quand  la  guerre  a  été  déclarée,  face  au  Nord-Est,  entre 
Belfort  et  la  frontière  belge,  savoir  : 

1"  armée  :  entre  Belfort  et  la  ligne  générale  Mirecourt-Lunéville  ; 
28  armée  :  entre  cette  ligne  et  la  Moselle  ; 

3"  armée  :  entre  la  Moselle  et  la  ligne  Verdun-Audun-le-Roman  ; 
5^  armée  :  entre  cette  ligne  et  la  frontière  belge. 

La  4"  armée  était  en  réserve  à  l'Ouest  de  Commercy. 
Par  conséquent,  la  totalité  des  armées  françaises  était  orientée  face  à  rAllemagne, 

et  rien  que  face  à  l'Allemagne. 
II.  Les  variantes  de  notre  concentration.—  Cela  est  si  vrai  que,  lorsque  fut  connue  la 

violation  de  la  neutralité  belge  parles  troupes  allemandes,  l'État-major  français  dut  pres- 
crire des  variantes  au  plan  de  concentration. 

L'éventualité  de  ces  variantes  avait  été,  naturellement,  étudiée,  car  de  nombreux  indices 

nous  avaient  permis  de  redouter  la  violation  par  l'Allemagne  de  la  neutralité  belge. 
Lorsque  cette  violation  fut  accomplie  et  que  le  gouvernement  belge  (4  août,  Livre 

jaune,  p.  161)  nous  eut  demandé  notre  appui,  l'action  de  notre  a»  armée  fut  étendue 
jusqu'à  la  région  de  Verdun  ;  la  4"  armée  fut  intercalée  entre  la  3«  et  la  5«,  sur  la  Meuse  ; 
la  5«  glissa  vers  le  Nord-Ouest,  le  long  de  la  frontière  belge,  jusqu'à  la  hauteur  de  Four- 
mies. 

En  outre,  deux  corps  de  la  2«  armée,  le  18»  et  Je  9%  furent  transportés  de  la  région  de 
Nancy  vers  Mézières  et  Hirson. 

Dans  cette  direction,  également,  furent  envoyées  les  deux  divisions  d'Algérie  et  la 
division  du  Maroc. 

Enfin,  un  corps  de  cavalerie  reçut  l'ordre  de  pénétrer  en  Belgique  pour  reconnaître 
les  colonnes  allemandes  et  ralentir  leurs  mouvements  (6  août),  trois  jours  après  que  celles-ci 
avaient  violé  la  frontière  belge. 

Grâce  à  cette  variante,  l'État-major  français  fut  en  état  de  faire  face,  à  l'Ouest  de  la 
Meuse,  au  choc  allemand  en  y  amenant  nos  forces  principales. 

S'il  y  avait  eu  de  sa  part  préméditation,  ce  brusque  déplacement  de  nos  troupes  n'aurait 
pas  été  nécessaire  et  nous  aurions  pu  arriver  à  temps  pour  interdire  à  Tennemi,  en 
Belgique,  le  passage  de  la  Meuse. 

Un  détail  peut  servir  d'illustration  à  cet  argument  péremptoire  :  notre  corps  de  cou- 
verture de  gauche,  le  deuxième,  c'est-à-dire  celui  d'Amiens,  était,  en  vertu  du  plan  de 

concentration,  non  point  face  à  la  frontière  belge,  mais  dans  la  région  de  Monlmédy- 
Longuyon. 

m.  La  concentration  de  Varmée  anglaise.  —  Quant  à  l'armée  anglaise,  son  concours 

ne  nous  a  été  assuré  qu'à  la  date  du  5  août,  c'est-à-dire  après  la  violation  de  la  frontière 
belge  par  les  Allemands,  accomplie  le  3  août  (Livre  jaune,  p.  151). 

La  concentration  de  l'armée  britannique  s'est  efl'ectuée  en  arrière  de  la  place  de 
Maubeuge,  du  14  au  21  août. 

IV.  Ordres  divers  confirmant  les  intentions  du  gouvernement  français.  —  Le 

30  juillet,  le  gouvernement  français,  malgré  les  mesures  militaires  de  l'Allemagne,  donne 
l'ordre  à  nos  troupes  de  couverture  de  se  maintenir  à  10  kilomètres  de  la  frontière. 

Le  2  août,  une  seconde  instruction  prescrit  à  nos  troupes  de  laisser  aux  Allemands 

l'entière  responsabilité  des  hostilités  et  de  se  borner  à  repousser  toute  troupe  assaillante 
pénétrant  en  territoire  français. 

Lv  3  août,  un  nouveau  télégramme  prescrit  d'une  façon  absolue  d'éviter  tout  incident 
sur  la  frontière  franco-belge.  Les  troupes  françaises  devront  s'en  tenir  éloignées  de  deux 
à   trois   kilomètres. 

Le  même  jour,  3  août,  un  nouvel  ordre  confirme  et  précise  les  instructions  du  2  août. 

Le  4  août,  un  ordre  du  minisire  de  la  guerre  porte  :  «  L'Allemagne  va  tenter  par  de 
fausses  nouvelles  de  nous  amener  à  violer  la  neutralilo  belge.  Il  est  interdit  rigoureuse- 

ment et  d'une  manière  formelle,  jusqu'à  ce  qu'un  ordre  contraire  soit  donné,  de  péné- 
trer, même  par  des  patrouilles  ou  de  simples  cavaliers,  sur  le  territoire  belge,  ainsi  qu'aux 

aviateur»  de  survoler  ce  territoire  ». 

Doc.  1.  U 
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Le  5  août  seulement,  à  la  demande  du  gouvernement  belge  (formulée  le  4),  les  avions 

et  dirigeables  français  sont  autorisés  à  survoler  le  territoire  belge  et  nos  reconnaissances 

à  y  pénétrer.    
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Belgique,  —  Communiqué  du  gouvernement  belge  sur  la  guerre  dans 

l'Afrique  centrale,  en  date  du  30  mars  1915. 

Le  Havre,  30  mars  1915.—  Les  journaux  allemands  viennent  de  publier  un  Mémoire  de 

l'Office  allemand  des  colonies,  imputant  aux  alliés,  et  notamment  à  la  Belgique,    la  res- 

ponsabilité de  Textension  des  opérations  de  gaerre  aux  territoires  de  l'Afrique  centrale. 
Pour  la  troisième  fois,  le  gouvernement  allemand  fonde  son  accusation  sur    des  faits 

inexistants  et  des  faux.  Voici  donc  de  nouveau  la  stricte  vérité: 

Les  hostilités  entre  les  forces  belges  et  allemandes  dans  le  bassin  conventionnel  du 

Congo  se  sont  ouvertes,  le  22  août  1914,  par  l'agression  du  vapeur  allemand  Hedeig-von- 
Issman  contre  le  port  de  Lukuga  (Congo  belge).  Il  est  inexact  que  le  poste  allemand  de 

Zinga,  dans  l'Oubanghi,  ait  été  attaqué  par  les  Belges  au  début  du  mois  d'août,  ainsi  que 
l'affirme  le  Mémoire  allemand.  Zinga  fut  pris  par  les  Français,  dans  la  nuit  du  7  au 
8  août.  En  vue  de  cette  opération,  le  concours  des  Belges  fut  demandé  par  le  Commis- 

saire français  de  Bangui,  mais  refusé  par  le  gouverneur  général  du  Congo  belge,  agissant 

en  conformité  des  Instructions  de  Bruxelles  qui  interdisaient  tout  acte  d'hostilité  à  l'égard 
des  Allemands. 

Il  est  vrai  que  le  bruit  se  répandit  en  Afrique,  dès  le  10  août,  que  Zinga  avait  été  enlevé 
par  les  Belges.  Le  gouverneur  général  demanda  des  explications  au  Commissaire  du 
district  Tummers  (cité  dans  le  Mémoire).  La  réponse  télégraphique  de  ce  fonctionnaire, 

dont  nous  possédons  copie,  et  qui  est  datée  du  20  août,  porte  :  «  Zinga  n'a  jamais  été  occupé 
par  les  troupes  belges  ». 

Il  est  possible  que  les  troupes  belges  aient  été  à  Zinga  dans  la  suite,  mais  en  tout  cas, 
cela  aurait  été  postérieurement  au  30  septembre. 

M.  Malfeyt,  gouverneur  de  la  province  orientale,  a  émis  l'avis  que  le  faux  bruit  de  la 
prise  de  Zinga  par  les  Belges  aurait  provoqué  les  hostilités  des  Allemands  sur  la  frontière 

orientale.  C'est  le  80  septeriibre  que  les  forces  belges  ont  été  mises  en  mouvement  pour 
porter  assistance  aux  Français,  à  la  demande  du  gouverneur  général,  M.  Merlin, 

Ce  concours  fut  accordé  par  le  gouverneur  général  du  Congo  belge,  conformément  aux 

Instructions  du  Roi,  du  28  août,  et  en  considération  de  ce  que  la  marche  des  forces  alle- 

mandes vers  l'Oubanghi  et  le  Moyen-Congo  constituait  une  menace  directe  contre  le 
Congo  belge  déjà  violemment  attaqué  à  cette  époque  par  les  Allemands  sur  toute  la  fron- 

tière orientale. 

Il  résulte  de  ces  faits,  ainsi  que  de  ceux  qui  ont  été  rappelés  dans  deux  Notes  précé- 

dentes, que  :  lo  La  Belgique  n'a  pas  pris  l'initiative  d'étendre  les  hostilités  à  l'Afrique 
centrale,  et  qu'elle  n'a  pas  attaqué  Zinga.  2°  Au  moment  où  la  Belgique  négociait,  comme 
l'avoue  maintenant  l'Office  allemand  des  colonies,  en  vue  d'obtenir  la  neutralisation  du 
bassin  du  Congo,  l'Allemagne  venait,  le  22  août  1914,  d'attaquer,  sans  provocation  aucune, 
le  poste  belge  de  Lakugha.  3°  En  conséquence,  au  moment  où  l'Allemagne  cherchait, 
piSir  l'intermédiaire  des  États-Unis,  le  23  août,  à  obtenir  cette  neutralisation,  elle-même 
l'avait  rendue  impossible  par  son  agression. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  a  une  question  de 

M.  Bouilloux-Lafont,  député,  demandant:  1"  pourquoi,  alors  que  la  douane  alle- 

mande PERÇOIT  UN  droit  SUR  LES  ENVOIS  DE  VIVRES  FAITS  A  NOS  PRISONNIERS  EN  ALLE- 

MAGNE, LA  DOUANE  FRANÇAISE  EXEMPTE  DE  DROITS  LES  ENVOIS  DE  VIVRES  FAITS  AUX  PRI- 

SONNIERS ALLEMANDS  ;  2°  POURQUOI,  ALORS  QUE  LES  AUTORITÉS  ALLEMANDES  RETIENNENT 

LES  ENVOIS  DE  TABAC  FAITS  A  NOS  PRISONNIERS,  QUI  n'onT  PAS  LE  DROIT  DE  FUMER,  LES 
PRISONNIERS  ALLEMANDS    EN  FrANCE   NE   SONT  PAS  TRAITES  SUR     LE    MÊME  PIED,  7    AVRIL 

1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  7  avril  1915,  p.  1922). 

{0  Par  Note  verbale,  le  Département  impérial  des  affaires  étrangères  a  fait  connaître  à 

l'ambassade  d'Espagne  que  l'exemption  de  tous  droits  avait  été  accordée  aux  colis  et  aux 
envois  de  tabac  destinés  aux  prisonniers  français  en  Allemagne. 

2°  Les  prisonniers  français  en  Allemagne  ont,  actuellement,  le  droit  de  fumer  et  de 
recevoir  les  paquets  de  tabac  envoyés  de  France,  sauf  exception  motivée  par  une  mesure 
disciplinaire.  Si  ce  droit  leur  était  retiré,  pareille  disposition  serait  prise  en  France. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse;  a  une  question  de 

M.  Galli,  député,  sur  la  convenance  d'interrompre  les  libérations  de  médecins 
et  infirmiers  allemands  prisonniers  en  France  tant  que  les  Allemands  retien- 

dront en  captivité,  comme  ils  le  font,  un  grand  nombre  de  médecins  et  d'infir- 
miers militaires  français,  10  avril  1915  {Journal  officiel  de  la  République  fran- 

çaise du  10  avril  1915,  p.  2061). 

Au  début  des  hostilités,  le  gouvernement  français  avait  scrupuleusement  observé  les 

dispositions  de  la  convention  de  Genève.  Le  gouvernement  impérial,  au  contraire,  main- 
tenant la  plus  grande  partie  du  personnel  sanitaire  français  en  captivité,  le  gouvernement 

français  l'a  informe,  dès  le  4  novembre  dernier,  par  les  voies  diplomatiques,  que  le  rapa- 
triement du  personnel  sanitaire  allemand  serait  suspendu  jusqu'au  moment  où  il  serait, 

enfin,  décidé  à  une  application  plus  exacte  des  conventions  internationales. 
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Allemagne.  —  Note  adressée  a  l'ambassade  des  États-Unis  par  le  ministère  des 

affaires  étrangères  d'Allemagne,  au  sujet  du  traitement  que  la  Grande-Breta- 
gne entend  appliquer  a  certains  marins  allemands  faits  prisonniers  de  gubrrb, 

IN  date  du  12  avril  1915. 

L«  gouvernement  allemand  a  appris  avec  étonnement  et  indignation  que  le  gouverne- 
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menl  anglais  ne  considère  pys  comme  des  ennemis  lionorables  les  officiers  et  les  équi- 

pages des  sous-marins  allemands  et  qu'il  les  traite  comme  des  prisonniers  de  droit  com- 
mun (1).  Ces  ofliciers  et  ces  équipages  ont  rempli  avec  bravoure  leur  devoir  militaire.  Ils 

ont,  par  conséquent,  le  droit  de  recevoir  le  même  traitement  que  les  autres  pribonriiers 
de  guerre,  conformément  aux  conventions  internationales.  Le  gouvernemtnt  allemand 
proteste  donc  formellenjent  contre  des  procédés  contraires  aux  lois  internationales,  il  se 

voit  en  même  temps,  avec  regret,  obligé  de  mettre  immédiatement  en  vigueur  les  repré- 

sailles qu'il  a  annoncées.  Il  soumettra  à  un  traitement  d'égale  rigueur  un  nombre  cor- 
respondant d'ofticieis  de    l'armée  anglaise  prisonniers  de  guerre. 

Le  gouvernement  allemand  considère  avec  mépris  l'insinuation  du  gouvernement  anglais 
selon  laquelle  les  équipages  des  sous-marins  allemands  négligent  de  sauver  les  naufragés 
quand  cela  leur  est  possible. 

L'ambassade  des  Étals  Unis  à  Londres  est  priée  de  se  livrer  à  une  enquête  personnelle 
et  de  fournir  un  rapport  sur  le  traitement  auquel  sont  soumis  les  prisonniers  faits  à  bord 

des  sous-marins  allemands,  traitement  dont  dépendront  les  mesures  à  prendre  ultérieure- 
ment contre  les  officiers  anglais. 
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Grande-Bretagne.   —  Avis  de  l'Amirauté  britannique  sur  la  fermeture  possible 
DES  PORTS  ANGLAIS,   EN  DATE  DU   14  AVRIL   191o. 

L'interdiction  d'entrer  dans  certains  ports  de  la  métropole  ou  des  colonies  pouvant  être 
rendue  nécessaire,  une  très  grande  vigilance  devra  être  observée  en  approchant  des  ports 

désignés  en  vue  de  reconnaître  les  signaux  qui  seraient  faits  dans  le  cas  de  leur  ferme- 

ture. Si  l'entrée  du  port  est  interdite,  trois  feux  rouges  verticaux  la  nuit  et  trois  boules 
rouges  verticales  le  jour  seront  hissés  et  les  navires  devront  se  rendre  aux  mouillages 

indiqués  par  l'Amirauté  ou  rester  en  mer. 
En  outre,  dans  certaines  circonstances,  il  peut  êti'e  nécessaire  de  prendre  des  mesures 

spéciales  pour  reconnaître  les  navires  désirant  entrer  dans  les  ports.  Des  vapeurs  seront 

chargés  d'inspecter  ces  navires.  Ils  porteront  le  jour  un  pavillon  horizontal  rouge  et 
blanc,  entouré  d'une  bordure  bleue  avec  un  drapeau  bleu  et  trois  boules  verticales  rouges 
si  le  port  est  fermé. 

La  nuit,  ces  vapeurs  porteront  trois  feux  rouges  verticaux  si  le  port  est  fermé  et  trois 
feux  verticaux  blancs  si  le  port  est  ouvert.  Les  navires  marchands  sont  tout  spécialement 

avertis  de  ne  pas  user  de  signaux  particuliers,  quels  qu'ils  soient,  le  jour  ou  la  nuit, 
car  ils  risqueraient  d'être  canonnés. 

Les  ports  ou  mouillages  susceptibles  d'être  interdits  sont,  en  Angleterre  :  Alderney, 
Barrow,  Barry,  Belfast,  Berehaven,  Blyth,  Clyde,  Gromarty,  Douvres,  Falmouth  embou- 

chure du  Forth,  Guernesey,  Hartlepool,  Harvvich,  Jestey,  Lough,  Portland,  Portsmouth, 
Queenslown,  les  rivières  Humber,  Mersey,  Tay,  Tees,  Tamise  et  Tyne,  Scapa,  Flow  et 

Sheei  ness  ;  dans  la  Méditerranée,  Gibraltar  et  Malte  (D'autres  ports  sont  désignés  au 
Canada,  dans  l'océan  Indien,  dans  les  mers  de  Chine,  en  Afrique,  en  Australie,  en  Tas- 
manie,  en  Nouvelle-Zélande  et  dans  les  Indes  occidentales). 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  222. 



—    229   — 

240 

France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  a  une  question  de 

M.    Henri   Galli,    député,  sur  la  possibilité   de   supprimer  par  réciprocité  aux 

prisonniers  allemands,  DAiNS  UN  OU  PLUSIEURS  CAMPS  DE  CONCENTRATION  OU  ILS  SONT 

ENFERMÉS,  LE  DROIT  DE  CORRESPONDANCE,  TANT  QUE  CE  DROIT  SERA  REFUSÉ  AUX  PRISON- 

NIERS FRANÇAIS  DANS  CERTAINS    CAMPS    ALLEMANDS,    DU   16  AVRIL  1915  {JoW  Tlttl  Officiel 

de  la  République  française  du  16  avril  1915,  p.  2271). 

A  la  suite  des  mesures  de  rétorsion  déjà  prises  en  France,  notamment  à  la  date  du 

7  janvier  dernier,  les  prisonniers  français  en  Allemagne,  qui  pouvaient,  d'une  façon 

générale,  écrire  au  moins  deux  fois  par  mois,  ont  le  droit,  en  vertu  d'une  décision  récente, 

d'envoyer  quatre  cartes  et  deux  lettres  par  mois.  Il  est  vrai  qu'ils  ont  été,  dans  trois 
dépôts,  complètement  privés  du  droit  d'écrire  ;  mais  le  gouvernement  impérial  a  répondu 

à  nos  protestations  qu'il  s'agissait  de  mesures  momentanées  imposées  par  des  considéra- 
tions d'ordre  sanitaire.  De  nouvelles  explications  ont  été,  d'ailleurs,  demandées  à  ce  sujet 

par  la  voie  diplomatique. 
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France  et  Grande-Bretagne.  —  Notification  relative  au  blocus  de  la  côte  du 

Cameroun  (côte  Ouest  d'Afrique)  par  les  forces  navales  alliées  {Journal  officiel 
de  la  République  française  du  23  avril  1915,  p.  2497). 

A  la  date  du  20  avril  1915,  le  commandant  des  forces  navales  alliées  présentes  ;tu 

Cameroun,  agissant  en  vertu  des  pouvoirs  qui  lui  appartiennent,  a  déclaré  qu'à  partir 
du  vendredi  23  avril  1915,  à  minuit,  temps  moyen  de  Greenwich,  la  partie  de  la  côte 

du  Cameroun  comprise  entre  les  limites  ci-dessous  indiquées  sera  tenue  en  état  de 
blocus  par  lesdites  forces  navales  : 

1°  Entre  l'embouchure  de  la  rivière  Akwayafe,  latitude  i^ir  Nord,  longitude  8<»30'  Est 
et  à  l'embouchure  de  Bimbiacreck,  latitude  3»58'  Nord,  longitude  9''18  Est; 

2»  Entre  l'embouchure  de  la  rivière  Sanaya,  latitude  3"35'  Nord,  longitude  9o39'  Est  et 
l'embouchure  de  la  rivière  Campo,  latitude  2"21'  Nord,  longitude  9o.50  Est. 

Les  longitudes  sont  comptées  à  partir  du  méridien  de  Greenwich. 

Les  bâtiments  amis  ou  neutres  présents  sur  la  côte  bloquée  pourront  appareiller  et 

auront  la  liberté  de  passer  jusqu'à  dimanche  25  avril  1915  à  minuit,  temps  moyen  de 
Greenwich. 

Il  sera  procédé  contre  tout  bâtiment  qui  tenterait  de  violer  le  blocus  conformément 
au  droit  international. 

Notification  de  cette  déclaration  a  été  régulièrement  faite  aux  autorités  allemandes  des 

parties  du  Cameroun  non  occupées  par  les  troupes  alliées,  ainsi  qu'au  gouverneur  général 
à  Fernando-Po. 
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France.  —  Mémorandum  adressé  aux  puissances  étrangères  protestant  contre 

l'emploi  par  les  troupes  allemandes  de  procédés  barbares,  notamment  de  projec- 
teurs de  FLAMME  ou  DE  LIQUIDES  ENFLAMMES,  MAI   1915. 

Depuis  lonfçtemps,  les  autorités  militaires  françaises  ont  constaté  les  procédés  abomi- 
nables employés  par  les  troupes  allemandes  dans  les  combats  contre  les  armées  de  la 

République,  en  violation  de  tous  les  engagements  pris  solennellement  par  le  gouverne- 
ment impérial  allemand  vis-à-vis  des  autres  puissances  et  au  mépris  de  tous  sentiments 

d'humanité. 

Le  ministre  des  affaires  étrangères  a  l'honneur  de  communiquer  le  document  ci-joint 
du  quartier  général  allemand  de  la  II"   armée,  note  n°  32,    en  date  à  Saint-Quentin,  du 

16  octobre   1914,   contenant  la  recommandation  des  autorités  allemandes  d'employer  le 
jet  de  liquides  enflammés  : 

«  II«  armée,  note  n"  32.  —  Quartier  général. 

Saint-Quentin,  16  octobre  1914.  —  L'attaque  projetée  sur  l'ennemi  qui  est  en  face  de 
nous  sera,  par  suite  de  considérations  spéciales,  reprise  ultérieurement  dans  un  délai 

rapproché. 
11  est  par  conséquent  de  grand  intérêt  que  les  connaissances  acquises  au  cours  des 

combats  rapprochés  qui  viennent  de  se  dérouler  soient  résumées  et  portées  à  la  con nais- 

sance de  toutes  les  troupes,  de  sorte  qu'à  la  reprise  de  l'attaque  elles  soient  le  patri- 
moine commun  de  tous  les  officiers. 

En  ce  qui  concerne  l'attaque  d'infanterie,  les  corps  n'ont  pas  besoin  de  nouvelles  ex- 
plications. 

Mais,  en  ce  qui  concerne  l'emploi  des  pionniers,  il  y  a  lieu  d'attirer  l'attention  sur  les 
points  suivants  : 

1°  Pionniers. 

Notions  générales... 

2°  Attaques  des  positions  fortifiées... 
3°  Moyens  dont  disposent  les  pionniers  pour  le  combat  rapproché... 

4°  Projecteurs  de  flammes  ou  de  liquide  fumigène. 

Ces  moyens  seront  mis  à  la  disposition  des  corps  d'armée  suivant  leurs  besoins  par 
le  commandant  en  chef.  Les  corps  recevront  en  même  temps  le  personnel  instruit  abso- 

lument indispensable  à  la  manœuvre  de  ces  engins,  qui  devra  être  renforcé,  quand  ils 

auront  reçu  l'instruction  nécessaire,  par  des  pionniers  des  compagnies  de  campagne 
choisis  à  cet  effet. 

Les  projecteurs  de  flammes  sont  employés  par  des  pionniers  spécialement  dressés  à  cet 

effet  ;  ce  sont  des  appareils  semblables  à  un  extincteur  portatif  d'incendie,  et  qui  pro- 
jette un  liquide  s'enflammant  immédiatement,  spontanément.  Les  vagues  de  flammes  ont 

une  longueur  et  une  largeur  utiles  de  20  mètres.  Elles  ont  un  effet  mortel  immédiat  et 

elles  repoussent  l'ennemi  à  grande  distance  par  suite  de  leur  développement  de  chaleur. 
Comme  elles  brûlent  pendant  une  durée  de  une  minute  et  demie  A  deux  minutes  et 

qu'on  peut  les  interrompre  à  volonté,  on  recommande  de  ne  donner  que  des  jets  de 
llamme  isolés  et  courts,  de  manière  à  pouvoir  combattre  plusieurs  objectifs  avec  une 
seule  dose  de  remplissage.  Les  projecteurs  de  flammes  seront  employés. principalement 

dans  les  combats  de  rues  et  de  maisons  et  seront  tenus  dans  la  position  d'où  part  l'assaut 
prêts  à  être  employés. 

Le  chef   d'escadron  d'artillerie^ 
L.   LlNARD  ». 
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Aucun  gouvernement  ne  saurait,  sans  compromettre  la  sécurité  de  ses  troupes,  rester 
sans  défense  contre  de  semblables  raffinements  de  barbarie. 

En  conséquence,  le  gouvernement  de  la  République  entend,  en  s'inspirant  uniquement 
de  ses  nesoius  militaires,  recourir  à  tous  les  moyens  qui  lui  paraîtront  propres  à  mettre 

les  soldats  et  les  autorités  militaires  allemandes  hors  d'état  de  commettre  leurs  méfaits 
et  leurs  meurtres. 
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France.  —  Notification  relative  a  la  contrebande  de  guerre  du  29  mai  191b 

{Journal  officiel  de  la  République  française  du  29  mai  1915). 

Conformément  à  la  disposition  de  l'article  2  du  décret  du  6  novembre  1914  (1),  il  est 
notifié  que  les  modifications  et  additions  suivantes  sont  appoitées  aux  listes  des  articles 

de  contrebande  de  guerre  publiées  dans  les  numéros  du  Journal  officiel  du  2-3  janvier 
et  du  12  mars  1915  (2). 

1.  —  Contrebande  absolue. 

Sont  supprimés  au  paragraphe  4  les  mots  :  «  et  tous  autres  acétates  métalliques  ». 
Sont  ajoutés  : 

38û  Le  toluol  et  les  mélanges  de  toluol,  dérivés  du  goudron,  du  pétrole  ou  de  toute 
autre  source  ; 

39»  Les  tours  et  autres  machines  ou  machines-outils  pouvant  servir  à  la  fabrication  des 
munitions  de  guerre  ; 

40»  Les  cartes  et  plans  de  toute  partie  du  territoire  des  pays  belligérants  ou  compris 
dans  la  zone  des  opérations  militaires,  à  toute  échelle  plus  grande  que  un  deux  cent 
cinquante  millième,  ainsi  que  les  reproductions  à  toute  échelle  de  ces  cartes  ou  plans 
par  la  photographie  ou  tout  autre  procédé. 

II.  — •  Contrebande  conditionnelle. 

Sont  ajoutés  :  14o  l'huile  de  lin. 
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France.  —  Loi  p:tablissant  des  règles  temporaires  en  matière  de  propriété  indus- 

trielle, NOTAMMENT     EN  CE  QUI  CONCERNE    LES  BREVETS  d'iNVENTION  APPARTENANT  AUX 

ressortissants  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autriche-Honghik,  en  date  du  27  mai 
1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  29  mai  1915,  p.  3413). 

Le  Sénat  et  la  Chambre  des  députés  ont  adopté  ; 
Le    Président  de  la  Hépublique  promulgue  la  loi  dont  la  teneur  suit  : 

Article  1".  —  A  raison  de  l'état    de  guerre,  et  dans  Tintérôt  de  la  défense  nationale, 

l'exploitation   en  France   de  toute    invention  brevetée    ou  l'usage   de  toute  marque  de 

fabrique  par  de»  sujets  ou  des   ressortissants  des  Empires  d'Allemagne   et  d'Autrichfl- 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 
(2)  V,  ci-deisus,  p.  120  et  127. 
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Hongrie,  ou  par  toute  autre  personne  pour  le  compte  des  susdits  sujets  ou  ressortis- 
sants, sont  et  demeurent  interdits. 

Cette  interdiction  a  pour  point  de  départ  la  date  du  4  aoiît  pour  l'Allemagne  et  celle 
du  13  août  pour  TAutriche-Hongrie  ;  elle  produira  etlet  pendant  toute  la  durée  des  hos- 

tilités et   jusqu'à  une  date  qui  sera  ultérieurement  ûxée  par  décret. 
Art.  2.  —  Les  cessions  de  brevets  et  les  concessions  de  licences,  ainsi  que  les  trans- 

ferts de  marques  de  fabrique,  régulièrement  faits  par  des  sujets  ou  des  ressortissants 

des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autriche-Hongrie  à  des  Français,  protégés  français  et 
ressortissants  des  pays  alliés  ou  neutres,  produiront  leurs  pleins  efïets  à  condition 

que  les  cessions  aient  acquis  date  certaine  antérieurement  à  la  déclaration  de  l'état  de 

guerre,  ou  qu'il  soit  dûment  prouvé  que  les  concessions  de  licences  elles  transferts  de 
marques  de  fabrique  ont  été  réellement  effectués  avant  ladite  déclaration. 

Toutefois,  l'exécution,  au  profit  des  sujets  ou  ressortissants  des  Empires  d'Allemagne 
et  d'Autriche-Hongrie,  des  obligations  pécuniaires  résultant  de  ces  cessions  de  brevets, 
concessions  de  licences  ou  transferts  de  marques,  est  interdite  pendant  la  période 

visée  à  l'article  1",  et  déclarée  nulle  comme  contraire  à  Tordre  public. 
Art.  3.  —  Si  l'une  des  inventions  brevetées  dont  Texploitation  est  interdite  aux  ter- 

mes de  l'article  1"  présente  un  intérêt  public  ou  est  reconnue  utile  pour  la  défense  na- 
tionale, son  exploitation  peut  être,  en  tout  ou  en  partie  et  pour  une  durée  déterminée, 

suivant  les  conditions  et  formes  fixées  à  l'article  4  ci-après,  soit  réservée  à  l'État,  soit 
concédée  à  une  ou  plusieurs  personnes  de  nationalité  française  ou  protégés  français 
ou  ressortissants  des  pays  alliés  ou  neutres  qui  justifieront  pouvoir  se  livrer  à  cette 
exploitation. 

Art.  4.  —  L'exploitation  par  l'Étal  de  l'invention  brevetée  est  confiée  au  service  public 
compétent,  par  arrêté  concerté  entre  le  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes 
et  des  télégraphes,  le  ministre  des  finances  et  le  ministre  intéressé. 

L'exploitation  par  les  particuliers  est  concédée  par  un  décret  rendu  sur  la  proposition 
du  ministre  du  commerce,  de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  aux  clauses  et 
conditions  d'un  cahier  des  charges  y  annexé. 

Les  décrets  et  arrêtés  ne  peuvent  être  pris  qu'après  avis  conforme  d'une  Commission 
ainsi  composée  :  1  Conseiller  d'État,  président  ;  2  représentants  du  ministère  du  com- 

merce, de  l'industrie,  des  postes  et  des  télégraphes  ;  1  représentant  du  ministère  de  la 
justice  ;  1  représentant  du  ministère  de  la  guerre  ;  1  représentant  du  ministère  de  la 
marine;  1  représentant  du  ministère  des  affaires  étrangères;  4  membres  choisis  parmi 

les  membres  du  Comité  consultatif  des  arts  et  manufactures,  de  la  Commission  tech- 

nique de  l'Office  national  de  la  propriété  industrielle,  du  tribunal  de  commerce  de  la 
Seine  et  de  la  Chambre  de  commerce  de  Paris  ;  4  membres  représentant  les  syndicats 
professionnels,  patronaux  et  ouvriers. 

Le  directeur  de  l'Office  national  de  la  propriété  industrielle  remplit  les  fonctions  de 
rapporteur  général  avec  voix  délibérative. 

Des  rapporteurs  techniques  peuvent  être  adjoints  à  la  Commission  par  arrêté  minis- 
tériel, avec  voix  consultative. 

Le  transfert  de  la  concession  à  un  tiers  est  nul  et  de  nul  effet  s'il  n'a  pas  été  auto- 
risé dans  la  forme  ci-dessus  prescrite. 

Art.  5.  —  Les  dispositions  du  décret  du  14  août  1914  suspendant  à  dater  du  1"  août 

les  délais  en  matière  de  brevets  d'invention  et  de  dessins  et  modèles  (1)  ne  bénéficient 
aux  sujets  et  ressortissants  des  pays  étrangers  qu'autant  que  ces  pays  ont  concédé  ou 
concéderont,  par  réciprocité,  des  avantages  équivalents  aux  Français  et  aux  protégés 
français. 

Art.  6.  —  Les  Français  ou  protégés  français  peuvent,  en  pays  ennemi,  soit  directe- 
ment, soit  par  mandataire,  de  même  que  les  sujets  et  ressortissants  des  pays  ennemis 

en  France,  sous  condition  de  complète  réciprocité,  remplir  toutes   formalités  et  exécu- 

(l)  V.  ce  texte  dans  le  Journal  officiel  du  16  août  1914. 
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ter  toutes  obligations  en  vue  de  la  conservation  ou  de  l'obtention  des  droits  de  pro- 
priété industrielle. 

Toutefois,  jusqu'à  ce  qu'il  en  soit  autrement  ordonné,  sera  suspendue  la  délivrance 
des  brevets  d'invention  et  certificats  d'addition  dont  la  demande  aura  été  effectuée  en 

France  par  des  sujets  ou  ressortissants  de  l'Empire  d'Allemagne  à  partir  du  4  août  1914, 
ou  par  des  sujets  ou  ressortissants  de  l'Empire  d'Autriche-Hongrie  à  partir  du  13  août 
1914. 

Art.  7.  —  Les  délais  de  priorité  prévus  par  l'article  4  modifié  de  la  convention  d'Union 
internationale  de  1883  sont  suspendus  à  dater  du  1"  août  1914  pour  la  durée  des  hos- 

tilités et  jusqu'à  des  dates  qui   seront  ultérieurement  fixées  par  décret. 
Le  bénéfice  de  cette  suspension  ne  pourra  être  revendiqué  que  par  les  ressortissants 

de  l'Union  dont  le  pays  a  accordé  ou  accordera  le  même  avantage  aux  Français  et 
protégés  français. 

Art.  8.  —  Des  sujets  des  Empires  d'Allemagne  et  d'Autriche- Hongrie  pourront,  soit 
à  raison  de  leur  origine  ou  de  leurs  liens  de  famille,  soit  à  raison  des  services  qu'ils 

ont  rendus  à  la  France,  être  exceptés  de  l'application  des  dispositions  de  la  présente 
loi. 

Un  décret  déterminera  les  conditions  de  cette  exception,  qui  sera  prononcée  par 
ordonnance  du  tribunal  civil  rendue  sur  réquisition  du  ministère  public. 

Art.  9.  —  Les  dispositions  de  la  présente  loi  sont  applicables  à  l'Algérie  et  aux  colo- 
nies de  la  Réunion,  de  la  Guadeloupe  et  de  la  Martinique. 

Il  sera  statué  par  décrets  spéciaux  en  ce  qui  concerne  les  autres  colonies  et  les  pays 
de  protectorat. 

La  présente  loi,  délibérée  et  adoptée  par  le  Sénat  et  par  la  Chambre  des  députés, 

sera  exécutée  comme  loi  de  l'État. 
Fait  à  Paris,  le  27  mai  1915. 

R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  René  Viviani.  —  Le 
ministre  du  commerce,  de  industrie,  des  postes  et  des  télégraphes,  Gaston  Thomson. 

—  Le  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  Aristide  Briand.  —  Le  ministre  de  l'in- 
térieur, L.  Malvy.  —  Le  ministre  des  araires  étrangères,  Delcassé.  — ■  Le  ministre 

des  finances,  A.  Ribot.  —  Le  ministre  de  la  guerre,  A.  Millerand,  —  Le  ministre  de 
laynarine,  Victor  Augagneur.  —  Le  ministre  des  colonies,  Gaston  Doumergue. 
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Suisse.  —  Note  du  Comité  international  de   la  Croix-Rouge  de  Geniîve  annonçant 

QUB  l'Allemagne  et  la  France  se  sont  accordées  pour  autoriser  les  prisonniers, 
MILITAIRES  ET    CIVILS,   DÉTENUS  DANS  LES    CAMPS,  A  SE  FAIRE    PHOTOGRAPHIER   BT  A   EN  - 

VOYER  leur  PORTRAIT  A  LEUR  FAMILLE,   26    AVRIL  1915. 

A  la  date  du  21  avril  1915,  le  ministère  de  la  guerre  français  a  informé  le  Comité  in- 

ternational de  la  Croix  Ronge  qu'il  adhère  à  la  proposition,  formulée  par  le  ministère 
de  la  guerre  allemand,  d'autoriser  les  prisonniers  militaires  et  civils,  détenus  dans  les 
camps,  h  se  faire  jdiolographier  et  à  envoyer  leur  portrait  siir  carte  postale  à  leur  famille. 

Cette  mesure,  qui  sera  vivement  appréciée  par  les  familles  des  prisonniers  dans  l'un 

et  l'autre  pays,  a  déjà  eu  des  précédents  dans  certains  camps. 
Le  Comité  international  a  eu  à  transmettre  notamment  à  plusieun  familles  françaises 
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»«.  r>hota.raphies  de  prisonniers  du  camp  d'Erfurt,  et.
  d'autre  part,  à  des  f«"^il^««  f  «; 

ranÏsTnom^^^  photographies  prises  da
ns  les  camps  de  pr.sonniers  du  Natal  et 

du  Japon. 
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France   -  Déclaration  du   m.nistbe  de
  la  guerre  en  réponse  a  une  question  

de 

M   g!ll,,  député,  sur  lerég.mk  des  
prisonniers  de  guerre  alsac.ens-lorp,a>

ns,  en 

DATE  DU   8  MAI   1915. 

To«9  les  prisonniers  alsaciens-lorrains,  r
econnus  après  examen  comme  étant  d'ori

gine 
Tous  les  P   ̂ °  .  i  j^^„^,  j,„,  des  dépôts  qu.  leur  sont  speciale- 

STé  ;  vt  et  o    i     sont  î'objet  d'un  traitement  de  faveur.  
Un  «P«JP.écial^;.^  Çree 

Tm"  iana  "n  vue  de  grouper  les   prisonniers  alsaciens-lorrai
ns   de  l'Afr.que  du    Nord^ 

n  n      es'te  "c  uellemfnt  au  Maroc  que  vingt-cinq
  Alsaciens-Lorrams   qui  y  ava.en  teté 

d"t  ni  ZZ  l'objet  et  ne  manifestent  aucune  
in.enlion  d'être  m.ernes  en  France. 
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France    -  Déclaration  du  ministre  de  la  guer
re  en  réponse  a  une  question  de 

M  GaLLI,  député,  sur  le  refus  par  le  gouve
rnement  allemand  de  REGULARISER  LE 

DROIT  DE  CORRESPONDANCE  DES  PRISONNIERS  FRA
NÇAIS  INTERNÉS  DANS  UN  CERTAIN  NOM- 

BRE DE  CAMPS  EN  ALLEMAGNE,  EN  DATE  DU  22  MAI  1915 
 (Joumal  o/ficel  de  h  Repu- 

blique  française  du  22  mai  1915,  Chambre,  Déb
ats  parlementaires,  p.  ̂ii]■ 

Les  Français,  prisonniers  en  Allemagne,  peuven
t  actuellement  écrire  quatre  cartes  et 

deux  let  res  pa  mois  ;  c'est  le  même  régime  qui  e
st  appliqué  aux  Allemands,  prisonniers 

en  France.  Tou.efois,  il  a  été  signalé  que  la  suppression  du  droit
  -^^  Ç»."--P°;;:"-' "  ' 

é^é  édictée,  par  raiso^  sanitaire,  dans  certai„s  camps
  d'Allemagne  ou  .1  e.ai  indique  que 

r  gnait  une  épidémie,  et  que  ,1e.  suspensions  tempo
raires  de  ce  même  droit  avaie n  le 

infligées  à  titre  de  peine  disciplinaire  à  des  prison
niers.  Des  protestations  contre  ces  in- 

terdictions ont  été  adressées  au  gouvernement  allemand  par  l
es  voies  ofhcielles. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  des  affaires  étrangères  en  réponse  a  une 

QUESTION  DE  M.  GalLI,  DEPUTE,  DEMANDANT  SI,  PAR  l'iNTERMÉDIAIRE  DES  NEUTRES,  NE 
SERONT  PAS  ENFIN  OBTENUES  LES  LISTES  DE  BLESSÉS  FRANÇAIS  PRISONNIERS  EN  BELGIQUE, 

EN  AlSAGE-LorRAINE    ET     DANS    LES  DÉPARTEMENTS    ENCORE    OCCUPÉS    PAR  l'eNNEMI,    EN 

DATE  DU  27  JUIN  1915  [Joumal  officiel  de  la  République  française  du  27  juin  1915, 

Chambre,  Débats  parlementaires,  p.  1011). 

Le  ministère  des  affaires  étraDgéres  a  prié  à  deux  reprises,  le  23  mars  et  le  6  mai 

1915,  l'ambassade  d'Espagne  à  Berlin  de  protester  auprès  du  gouvernement  allemand,  au 
sujet  de  l'impossibilité  d'obtenir  les  listes  des  prisonniers  français  retenus  dans  les  par- 

ties du  territoire  français  ou  belge  qui  sont  momentanément  occupées  par  l'ennemi.  Il 
a  fait  remarquer  qu'il  y  avait  là  une  violation  systématique  de  l'article  14  du  règlement 
de  la  Haye,  aux  termes  duquel  les  gouvernements  belligérants  doivent  se  notifier  dans 
le  plus  court  délai  possible  les  noms  de  tous  les  combattants  faits  prisonniers  de  guerre. 

Ces  protestations  étant  demeurées  sans  résultat,  le  Département  des  affaires  étrangères 

a  fait  savoir  au  gouvernement  impérial  le  20  mai  dernier,  par  l'entremise  de  l'ambassade 

d'Espagne  à  Berlin,  qu'en  l'absence  d'une  réponse  satisfaisante  de  sa  part,  le  gouverne- 
ment de  la  République  se  verrait  obligé  jusqu'à  nouvel  ordre,  par  mesure  de  réciprocité, 

de  refuser  toute  nouvelle  des  prisonniers  allemands  blessés  retenus  en  France  dans  la 

zone  des  armées  et  de  leur  retirer  le  droit  de  correspondre.  Aucune  réponse  du  gouver- 

nement allemand  n'étant  parvenue  dans  les  délais  fixés,  la  mesure  annoncée  a  été  mise 
à  exécution. 
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France.  —  Déclaration  du  ministre  de  la   guerre  en  réponse  a  une  question  de 
M.  MOURIBR,  DÉPUTÉ,  EXPOSANT  QUE  DANS  CERTAINS  CAMPS  ALLEMANDS,  ET  NOTAMMENT 

A  MUNSINGEN,  LES  SOLDATS  FRANÇAIS  PRISONNIERS  NE  SONT  PAS  AUTORISÉS  A  REMPLACER 

LEURS  EFFETS  MILITAIRES  USAGÉS  ET  EN  LOQUES  PAR  LES  VÊTEMENTS  CIVILS  QU'iLS  RE- 
ÇOIVENT DE  France,  et  demandant  si   des  ordres    ne   pourraient  pas  être  donnés 

POUR  que    LES  DÉPÔTS  DES  RÉGIMENTS    INTÉRESSÉS    FASSENT     PARVENIR  A    LEURS    HOMMES 

DES  VÊTEMENTS  MILITAIRES,  EN  DATE  DU  2  JUILLET  1915  {Joumat  officiel  de  la  Répu- 

blique française  du  2  juillet  1915,  Chambre,  Débats  parlementaires,  p.  1041). 

Le  gouvernement  allemand  doit  assurer  l'habiliemonl  de  nos  soldais  prisonniers  ;  mais 

comme,  malgré  d'énergiques  protestations  adressées  par  la  voie  officielle,  il  ne  leur  dis- 
tribue pas  régulièrement  des  vêlements,  le  gouvernement  français  a  pris  des  mesures 

pour  mettre  à  la  disposition  des  œuvres  de  secours  des  uniformes  renvoyés  du  front. 
Ces  Sociétés  en  assureront  la  complète  remise  en  état  et   les  enverront  aux  prisonniers. 



—  236  — 

250 

France.  —  Déclaration  du  ministre  des  affaires  étrangères  en   réponse  a   une 

QUESTION  de  m.  AcCAMBRAY,  DÉPUTÉ,  SIGNALANT  LES  TRÈS  LONGS  RETARDS,  DÉPASSANT 

FRÉQUEMMENT  UN  MOIS,  QUE  SUBISSENT,  POUR  PARVENIR  A  LEURS  FAMILLES,  LES  CORRES- 

PONDANCES DES  PRISONNIERS  EN  CAPTIVITÉ  EN  ALLEMAGNE,  ET  DEMANDANT  AU  MINISTRE 

s'il  s'est  EFFORCÉ  DE  FAIRE  ABRÉGER  CES  DÉLAIS,  ET  s'iL  NE  JUGERAIT  PAS  BON,  DANS 

CE  BUT,  d'user  au  BESOIN  DE  REPRÉSAILLES,  EN  DATE  DU  4  JUILLET  1915  {JoUmal  Of- 
ficiel de  la  République  française  du  4  juillet  1915,  p.  4549). 

Le  régime  de  la  correspondance  des  prisonniers  de  guerre  français  et  allemands  avec 
leurs  familles  a  élé  organisé  dès  les  premières  semaines  de  la  guerre,  avec  le  concours 

des  postes  fédérales  suisses,  par  un  accord  intervenu  entre  les  gouvernements  belligé- 
rants. 

Le  ministère  des  affaires  étrangères  a  chargé  à  diverses  reprises  l'ambassade  d'Espagne 
à  Berlin  de  protester  auprès  du  gouvernement  impérial  contre  des  retards  injustiliés 

de  la  correspondance  des  prisonniers  français  d'un  trop  grand  nombre  de  camps.  Il  a 
prié,  en  outre,  les  représentants  de  l'ambassade  d'Espagne  de  procéder  dans  ces  camps  à 
des  enquêtes  personnelles  sur  cette  matière. 

Une  protestation  d'ensemble  a  été,  dans  la  suite,  formulée  tant  au  sujet  de  la  réglemen- 
tation trop  étroite  que  de  l'acheminement  défectueux  des  correspondances. 

Des  plaintes  nombreuses  continuant  à  se  produire,  le  Département  des  affaires  étran- 

gères a  de  nouveau  prié  l'ambassade  d'Espagne  de  renouveler  sa  protestation  et  d'avertir 
le  gouvernement  impérial  que,  s'il  n'était  pas  porté  remède  à  ces  abus,  le  gouvernement 
de  la  République  se  verrait  obligé,  par  mesure  de  rétorsion,  d'imposer  un  retard  systé- 

matique, dans  un  certain  nombre  de  camps,  à  la  correspondance  des  prisonniers  alle- 
mands en  France. 
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France.   —  Déclaration  du  ministre   des  affaires  étrangères  en  réponse  a  une 

QUESTION  de  m.  MÉQUCLLET,  DÉPUTE,  DEMANDANT  A  QUOI  ONT  ABOUTI  JUSQU'a  PRÉSENT 

LES  POURPARLERS  ENTREPRIS,  PAR  l'iNTERMÉDIAIRE  DES  AMBASSADEURS   DES  PAYS  NEUTRES 

A  Berlin,    pour  qu'a  défaut  d'effets  militaires  les  familles  des  prisonniers  db 
GUERRE  puissent  ENVOYER  A  CEUX-CI  DES  VÊTEMENTS  (PANTALONS  DE  TREILLIS  PAR 

exemple)  DESTINÉS  A  RHIMPLACER  CEUX  QU'iLS  PORTENT  DEPUIS  LE  DÉBUT  DES  HOSTILITÉS 

ET  QUI,     POUR    BEAUCOUP    d'enTRE     EUX,     SONT    TOUT  A  FAIT    HORS  d'uSAGE,  EN  DATE  DU 
6  JUILLET  1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  6  juillet  1915, 

p.  4581). 

La  question  des  vêtements  à  envoyer  aux  prisonniers  de  guerre  fait  l'objet  de  pourpar- 
lers actuellement  engagés  avec  le  gouvernement  allemand.  Celui-ci  affirme  que,  confor- 

mément à  l'article  7  de  la  convention  de  la  Haye,  il  pourvoit  lui-même  à  l'habillement 
des  militaires  capturés  par  ses  troupes.  Il  interdit  l'usage  des  vêtements  civils  qui  pour- 

raient faciliter  les  évasions  et  n'autorise  que  ceux  qui  sont  conformes  à  un  certain  type 

I 
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dont  nous  n'avons  d'ailleurs  pas  encore  obtenu  la  description  précise.  La  déclaration 
du  gouvernement  impérial  qu'il  pourvoit  à  l'habillement  de  tous  les  prisonniers  de 
guerre  cadrant  mal  avec  les  besoins  de  vêtements  signalés  dans  plusieurs  camps,  l'am- 

bassade d'Espagne  à  Berlin  a  été  priée  de  vouloir  bien  réclamer  des  explications  com- plémentaires. 
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Pays-Bas.  —  Réponse  a  la  Note  du  gouvernement  britannique  du  3  novembre  1914 
DÉCLARANT  LA  MER   DU   NORD  ZONE  MILITAIRE   (1),    EN  DATE  DU  16  NOVEMBRE  1914. 

D'après  le  droit  des  gens,  seule  la  sphère  d'action  immédiate  des  opérations  militaires 
des  belligérants  constitue  la  zone  militaire  dans  laquelle  le  droit  de  police  d'un  belligé- 

rant peut  s'exercer.  Une  mer  de  la  superficie  de  la  mer  du  Nord  ne  peut  être  considérée 
dans  toute  son  étendue  comme  la  sphère  d'action  immédiate  des  opérations  des  belligé- 

rants. En  qualifiant  de  zone  militaire  toute  cette  région,  une  grave  atteinte  est  portée  au 
principe  fondamental  de  la  liberté  des  mers,  principe  reconnu  à  toutes  les  nations  du 
globe. 

L'article  3  de  la  convention  VIII  de  la  Haye,  convention  signée  et  ratifiée  par  la  Grande- 
Bretagne,  oblige  le  belligérant  qui  pose  des  mines  automatiques  de  contact  amarrées 
à  prendre  toutes  les  précautions  possibles  pour  la  sécurité  de  la  navigation  pacifique.  De 
cette  restriction  il  résulte  que  la  navigation  doit  pouvoir  disposer  de  passages  libres. 

Aussi  le  gouvernement  de  la  Reine  ne  s'est-il  pas  reconnu  le  droit  de  protester  contre  la 
décision  prise  par  le  gouvernement  britannique,  il  y  a  cinq  semaines  environ,  relative- 

ment à  la  pose  des  mines  dans  la  région  désignée  par  Votre  Excellence  dans  sa  Note  du 

3  octobre  passé  (2).  Il  en  est  autrement  de  l'extension  présente  de  cette  zone  à  la  mer  du 
Nord  tout  entière,  extension  qui  entraîne  pour  la  navigation  néerlandaise  un  préjudice 

sérieux  en  ce  qu'elle  lui  barre  le  passage. 

L'avis  (le  l'Amirauté  porte  que  les  navires  venant  de  l'Atlantique  à  destination  de  la 
Norvège,  de  la  mer  Baltique,  du  Danemark  et  des  Pays-Bas  devront  déboucher  de  la 
Manche  dans  la  mer  du  Nord  par  le  détroit  de  Douvros  et  gagner  Farne  Island  en  longeant 
la  côte  anglaise  pour  se  diriger  ensuite  vers  le  phare  de  Lindesnaer.  A  partir  de  ce  point 
ils  auront  à  se  diriger  vers  le  Nord  ou  vers  le  Sud,  selon  leur  port  de  destination,  navi- 

guant aussi  près  de  la  côte  que  possible.  Les  navires  se  rendant  de  la  mer  Baltique  ou 

des  pays  mentionnés  vers  l'Atlantique  devront  passer  en  sens  inverse. 
Les  éclaircissements  que  j'ai  eu  l'honneur  de  demander  à  Votre  Excellence  il  y  a  dix 

jours,  afin  de  savoir  si  la  route  directe  que  suit  la  navigation  néerlandaise  depuis  le 

3  octobre  dernier  resterait  néanmoins  ouverte,  ne  me  sont  point  parvenus  jusqu'à  présent. 
Il  est  évident  que  la  route  indiquée  par  le  gouvernement  britannique  offre  de  graves 

inconvénients  pour  la  navigation  entre  l'Atlantique  et  les  ports  de  la  côte  Sud-Est  de  la 

Grande-Bretagne  d'un  côté  et  les  ports  néerlandais  de  l'autre.  D'abord,  le  détour  est 
excessif.  La  distance  de  Douvres  à  un  port  néerlandais  est  environ  de  150  lieues  marines  ; 

le  trajet  à  parcourir  en  suivant  la  route  indiquée  par  l'Amirauté  la  porterait  à  plus  de 
mille.  Ensuite  la  voie  à  suivre  entre  Lindesnaer  et  les  ports  néerlandais  est  indiquée 

d'une  façon  trop  vague  pour  donner  des  garanties  suffisantes  au  point  de  vue  de  la 
sécurité  de  la  navigation. 

Quant  aux  voies  de  communication  entre  les  ports  néerlandais  et  la  côte  Nord-Est  de 

l'Angleterre,  elles  n'existeront  plus. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  180. 

'2)  V.  ci-ile88U8,  p.    173. 
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Enfin,  il  y  a  lieu  de  se  demander  comment  les  pêcheur»  néerlandais  en  mer  du  Nord 
devront  se  conduire  pour  ne  pas  se  heurter  à  des  obstacles  insurmontables  et  ne  pag 

s'exposer  à  de  graves  périls  dans  rexercice  de  leur  métier. 
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Grande-Bretagne.    —   Protestation  de   la  Croix-Rouge  britannique  au  Comité 

INTERNATIONAL  DELA  CrOIX-RoUGE  A  GenÈVE,  SUR  LE  TORPILLAGE  PAR  l' ALLEMAGNE  DU 
VAISSEAU- HÔPITAL   AsTURfAS,   EN  DATE  DU  5  FEVRIER  1915  [Bulletin  international  des 

Sociétés  de  la  Croix- Rouge ^  1915,  p.  130). 

Londres,  5  février  1915.  —  Monsieur,  —  Nous  désirons  attirer  votre  attention  sur  les 

faits  suivants  :  Le  1"  février,  à  5  heures  après-midi  environ,  un  sous-marin  allemand 
lança,  contre  le  vaisseau-hôpital  Aslurias,  une  torpille  qui  heureusement  le  manqua.  Au 

moment  oîi  ce  fait  se  passait,  le  navire  allemand  avait  sa  tour  d'observation  au-dessus 
de  la  suiface  de  l'eau,  et  ceux  qui  étaient  à  bord  étaient  en  conséquence  à  même  devoir 
clairement  le  but  sur  lequel  était  lancée  la  torpille.  VAsturias  était  peint  en  blanc  avec 
une  bande  verte  :  il  est  marqué  de  façon  très  apparente,  par  des  croix  rouges,  qui  sont 

éclairées  de  façon  à  être  parfaitement  visibles,  même  la  nuit.  Il  a  été  en  outre  l'objet 

d'une  notification,  en  sa  qualité  de  navire-hôpital,  aux  belligérants,  en  conformité  de  la 
convention  signée  à  la  Haye  le  18  octobre  1907. 
Nous  protestons  respectueusement  contre  cette  évidente  violation  des  lois  de  la  guerre 

civilisée  et  prions  votre  Comité  de  prendre  les  mesures  utiles  pour  donner  suite  à  cette 
protestation. 

Lord  Lansdowne.  —  Hon.  A.  Stanley.  —  Lord  Robert  Gecil. 
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Allemagne.   —  Déclaration  de  l'ambassade  d'Allemagne  a  Washington  au  sujet 
DE  L  ATTAQUE  DU    NAVIRE-HOPITAL  AsTURIAS  PAR  UN  SOUS-MARIN  ALLEMAND,   EN   DATE  DU 

10  MARS  1915. 

Le  gouvernement  a  le  reg-ret  d'admettre  que  VAsLurias  a  été  attaqué  le  l*""  février,  à 
5  heures  de  l'après-midi.  Paraissant  à  peine  dans  le  crépuscule,  portant  les  feux  prescrits 
aux  navires  ordinaires,  VAslurias  fut  pris  pour  un  transport  de  troupes.  Les  marques 

distinctives  signalant  le  caractère  du  navire  n'étaient  pas  allumées  ;  elles  furent  seulement 

reconnues  après  qu'un  coup  eut  été  tiré.  Heureusement  la  torpille  n'éclata  pas,  et,  du 
moment  que  le  navire  avait  été  reconnu  pour  un  navire-hôpital,  toute  tentative  d'une 
nouvelle  attaque  fut  immédiatement  abandonnée. 
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Togoland.  —  Ordonnakce  du  libutenant-golonel  commandant  des  troupes  britan- 
niques   DE    CAMPAGNE    DANS  LE  ToGOLAND,    POUR  LA  VILLE   DE  LOME   OCCUPEE    PAR  LES 

Anglais,  en  date  du  15  août  1914  {Bulletin  du  Comiié  de  l'Afrique  française, 
1915,  Supplément,  n°  4,  p.  70). 

Par  ceci,  il  est  porté  publiquement  à  la  connaissance  des  habitants  de  Lomé  ce  qui 
suit  : 

1**  Aucun  indigène  ne  pourra  se  trouver  dans  les  rues  delà  ville  après  7  heures  le  soir 

et  avant  5  h.  1/2  le  matin,  s'il  n'a  pas  de  permis  ou  n'est  pas  un  gardien  désigné. 
2o  Toutes  les  lumières  des  indigènes   doivent  être  éteintes  à  8  heures  du  soir. 
3°  Toutes  les  lumières  des  Européens  doivent  être  éteintes  à  10  heures  du  soir,  excepté 

celles  des  fonctionnaires  anglais  et  de  M.  Clausnitzer  (jusqu'ici  administrateur  de  la  ville 
de  Lomé)  et  des  gardes  désignés. 

4o  Aucun  Européen,    sauf  les  fonctionnaires    anglais  et   M.  Clausnitzer,  ne  pourra  se 
trouver  dans  la  rue  après  9  heures  du  soir  sans  permis. 

50  L'hôtel  Wolk  est  seul  autorisé  à  fermer  à  9  h.  1/2  du  soir  et  à  ouvrir  à  6  heures 

du  matin.  Aucun  autre  hôtel  de  quelque  ordre  qu'il  soit  n'a  cette  autorisation. 
6°  Les  indigènes  n'achèteront  ni  ne  vendront  des  boissons  alcoolisées. 
V»  Les  marchandises  de  firmes,  dont  les  directeurs  européens  sont  à  Lomé,  doivent  être 

livrées  sur  la  demande  du  gouvernement  britannique.  Elles  seront  payées  par  la  tréso- 
rerie à  la  fin  des  hostilités  et  au  prix  fait  au  débarquement  à  Lomé  (les  firmes  pourront 

préparer  leurs  quittances). 

8°  Toutes  les  marchandises  des  firmes  qui  n'ont  aucun  agent  européen  à  Lomé  seront 
mises  sous  séquestre  par  le  gouvernement  anglais. 

9»  Toutes  les  boissons  alcoolisées  des  boutiques  dans  la  ville  de  Lomé  seront  confisquées 
par  le  gouvernement  anglais,  mais  pour  les  firmes  mentionnées  au  7»  le  vin  et  la  bière 
seront  livrés  librement  aux  agents  européens  suivant  les  besoins  de  chacun. 

10°  Toutes  personnes  en  possession  des  clefs  de  magasins  des  firmes  mentionnées  au  8° 
ont  ordre  de  les  remettre  au  commandant  dans  les  six  heures  après  la  publication  du 

présent  règlement.  Si  les  clefs  ne  sont  pas  livrées,  les  portes  pourront  être  ouvertes  de 

force  si  c'est  nécessaire. 

H»  Les  passes  et  permis  sont  délivrés  par  le  commandant  de  10  à  11  heures  le  matin  et 
de  3  à  4  heures  le  soir. 

12«  Quiconque  a  an  besoin  urgent   d'un  médecin  pendant  la  nuit  et  n'a    pas  de  permis 
pour  aller  dans  les  rues   doit  aller  au  poste  de  police  (ligne   Woermann)  ou  envoyer  un 

domestique;  un  agent  de  police  l'accompagnera,  lui  ou  le  domestique,  chez  le  médecin. 
13»  Les  propriétaires  doivent  tenir  propres  et  en  ordre  leurs  habitations  et  leurs  ter- 

rains. La  police  sanitaire  contrôlera  dans  la  mesure  qu'elle  jugera  nécessaire. 
14"  Sauf  les  fonctionnaires  britanniques,  personne  n'est  autorisé  à  posséder  des  armes 

offensives  ou  défensives  de  quelque  nature  que  ce  soit.  Ceux  qui  en  ont  encore  chez  eux 
doivent  les  livrer  immédiatement  au  commandant. 

150  Tous  les  drapeaux  doivent  être  enlevés  de  leur  hampe,  sauf  pour  les  maisons  qui 

servent  à  l'habitation  des  fonctionnaires  britanniques  el  pour  les   bâtiments  officiels. 
16»  A  l'exception  des  fonctionnaires  britanniques,  personne  ne  doit  se  servir  du  télé- 

graphe ou  du  téléphone  ;  tout  possesseur  de  télégraphe,  téléphone,  appareil  sans  fil, 

drapeau-sigual,  lampe-signal  ou  tout  autre  appareil  à  signaux,  doit  les  livrer  dans  les 

six  heures  de  la  publication  de  cette  ordonnance  au  chef  de  l'administration  des  signaux 
(bureau  des  postes). 

17°  Toute  contravention  au  paragraphe  oi-dessus  est  punie  immédiatement  et  sévère' 
ment. 
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18»  Celui  qui  essayerait  de  communiquer  avec  l'ennemi  par  quelque  moyen  que  ce 
soit,  ou  ceux  qui  lui  prêleraient  assistance,  seraient  après  la  décision  du  Conseil  de 
guerre  exécutés  immédiatement. 

19"  Celui  qui  serait  surpris  à  se  servir  du  chemin  de  fer,  du  télégraphe,  du  téléphone 

ou  autres  moyens  de  communication  de  l'armée  britannique,  ou  les  complices,  seraient, 
après  la  décision  du  Conseil  de  guerre,  exécutés  immédiatement. 

20°  Des  ordres  seront  publiés  à  mesure  des  besoins  et  affichés  au  bâtiment  officiel  du 
commandant  (hôtel  Kaiserhof),  au  poste  de  police  ̂ Woermann  Linie)  et  à  la  poste. 

Il  est  obligatoire  pour  les  habitants  de  Lomé  de  connaître  cette  ordonnance  ;  l'ignorance 
de  cette  ordonnance  publique  ne  pourra  pas  servir  d'excuse. 

D.  Bettington,  commandant. 
Bureau  du  commandant  à  Lomé,  le  i5  août  1914. 
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Grande-Bretagne.  —  Note  communiquée  a  la  Sublime  Porte  protestant  contre 
LES    violations  DE    LA    NEUTRALITÉ  COMMISES    PAR  LA  TuRQUlE,     BN    DATE    DU    t4  AOUT 

1914  (Livre  blanc  anglais.  Affaires  de  Turquie,  annexe  au  n°  62). 

Constantinople,  14  août  1914. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique  ayant  été  informé  que,  dans  le  port  neutre 

de  Chanak  (Dardanelles),  des  embarcations  du  croiseur  Breslau,  battant  pavillon  alle- 

mand, ont  accosté  et  perquisitionné  les  navires  anglais,  le  chargé  d'afifaires  de  Sa  Majesté 
britannique  a  été  prié  de  demander  au  gouvernement  impérial  ottoman  de  ne  pas  permettre 
aux  navires  allemands  de  commettre  des  actes  de  guerre  dans  les  ports  turcs  ou  dans 
les  détroits,  dont  la  neutralité  est  garantie  par  des  traités  internationaux. 

M.  Beaumont  a  en  même  temps  pour  instructions  de  s'informer  pour  quel  motif  les 
navires  anglais  ont  été  récemment  empêchés  de  quitter  le  port  de  Constantinople  et  ont 

été  détenus  à  leur  arrivée  aux  Dardanelles,  quelques-uns  pendant  plusieurs  jours. 

Selon  un  télégramme  reçu  aujourd'hui  du  vice-consul  de  Sa  Majesté  aux  Dardanelles, 
des  navires  anglais  y  sont  encore  détenus,  et  le  chargé  d'affaires  de  Sa  Majesté  britanni- 

que a  l'honneur  de  demander  que  des  ordres  immédiats  soient  envoyés  pour  les  autoriser 
à  poursuivre  leur  route. 
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Turquie.  —  Note  verbale  communiquée  par  la  Sublime  Porte  a  l'ambassade  d'An- 
gleterre EN  réponse  a  la  Note  britannique  du  14  août  1914,  en  date  du  16  août 

1914  (Livre  blanc  anglais,  Affaires  de  Turquie,  annexe  au  n°  63). 

Le  ministère  impérial  des  affaires  étrangères  a  eu  l'honneur  de  recevoir  la  Note  ver- 

bale que  l'ambassade  de  Sa  Majesté  britannique  a  bien  voulu  lui  adresser  en  date  du 14  courant. 

En  réponse,  le  ministère  impérial  des  alfaires  étrangères  s'empresse  d'exprimer  tous 
ses  regrets  à  M.  le  chargé  d'affaires  de  Sa  Majesté  britannique  pour  le  fâcheux  incident 
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dont  furent  l'objet  quelques  bâtiments  de  commerce  battant  pavillon  anglais  dans  le 
port  de  Ghanak  ;  la  Sublime  Porte  est  en  mesure  de  donner  les  assurances  les  plus  for- 

melles que  pareil  fait  ne  se  répétera  plus. 

Quant  aux  bateaux  retenus  à  Ghanak,  des  torpilles  sous-marines  s'ëtant  détachées,  les 
autorités  impériales  ont  cru  de  leur  devoir  d'empêcher  ces  bateaux  de  continuer  leur 
voyage  jusqu'au  repêchage  des  dites  mines,  pour  éviter  de  fâcheux  incidents.  Gette  in- 

terdiction provisoire  est  donc  le  résultat  d'une  mesure  générale  que  le  gouvernement 
impérial  s^est  vu  obligé  de  prendre,  afin  d'assurer  la  sécurité  de  la  navigation  dans  les 
eaux  impériales. 

Le  ministère  des  affaires  étrangères  a  l'honneur  de  porter  à  la  connaissance  de  l'am- 
bassade de  Sa  Majesté  britannique  que;  les  mines  ayant  été  repêchées,  les  autorités  com- 

pétentes ont  été  invitées  par  le  gouvernement  impérial  à  lever  l'interdiction  de  passage  et 
à  faciliter  de  leur  mieux  la  navigation  à  tous  les  navires. 
Le  16  août  1914. 
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Turquie.  —  Note  adressée  aux  représentants  étrangers  près  la  Sublime  Porte  au 

SUJET    DE  l'abrogation  DES  CAPITULATIONS    A  COMPTER    DU  1^"  OCTOBRE    1914,     EN  DATE 
DU  27  aout/9  septembre  1914  (Livre  orange  russe,  Affaires  de  Turquie,  annexe  I 

au  n°  43). 

Le  gouvernement  ottoman,  poussé  par  des  sentiments  d'amitié  envers  les  Européens, 
avait,  dans  le  temps,  défini  et  communiqué  aux  puissances  les  conditions  dans  lesquelles 
les  étrangers  venant  en  Orient  pouvaient  faire  le  commerce.  Ces  conditions,  qui  avaient 

été  admises  de  son  propre  gré  par  la  Sublime-Porte,  furent  plus  tard  interprétées  sous 

une  forme  de  privilège,  et,  étendues,  parvinrent  jusqu'à  nous  sous  le  nom  de  Capitula- 
tions. Mais  ces  privilèges  étant  diamétralement  opposés  aux  principes  de  droit  du  siècle 

dernier  et  aux  bases  de  la  souveraineté  nationale,  ces  privilèges  d'un  côté  s'opposaient 
au  progrès  et  au  développement  du  gouvernement  impérial  et  de  l'autre  constituaient 
un  obstacle  à  ce  que  ses  relations  avec  les  puissances  étrangères,  par  suite  de  certains 

malentendus,  qu'ils  provoquaient,  prissent  un  caractère  aussi  satisfaisant  et  aussi 
cordial  qu'on  l'aurait  désiré. 

L'Empire  ottoman  a  continué  à  persévérer  dans  la  voie  de  renaissance  et  de  réformes 
dans  laquelle  il  s'est  engagé  par  le  hatt-i-humayoun  de  Gulhaiié  de  1255,  résolu  à  sur- 

monter tons  les  obstacles  qui  pourraient  surgir,  et  ne  s'est  pas  départi  du  programme 
consistant  â  adopter  les  principes  de  droit  moderne,  afin  de  conquérir  la  place  à  laquelle 

il  a  droit  dans  la  famille  civilisée  de  l'Europe,  et  à  faire  étayer  sur  eux  l'édifice  de  l'État. 

L'établissement  du  régime  constitutionnel  indique  que  les  efforts  déployés  par  le  gou- 
vernement ottoman  dans  la  voie  de  la  régénération  ont  été  couronnés  d'un  succès  heureux. 

Néanmoins,  certaines  clauses  exceptionnelles  constituaient  un  obstacle  insurmontable  à 

toutes  les  tentatives  faites  en  vue  du  progrès  des  institutions  judiciaires,  à  savoir,  par 

exemple:  la  participation  des  étrangers,  comme  conséquence  des  Capitulations,  à  l'œuvre 
de  justice  qui  constitue  une  des  bases  les  plus  importantes  de  la  souveraineté  de  l'État  • 
la  restriction  du  droit  de  législation  de  l'Étal  par  suite  de  raliésation  que  nombre  de  lois 

ne  peuvent  être  appliquées  aux  étrangers  ,  l'impossibilité  d'ordonner  des  poursuites  contre 

l'auteur  d'un  délit  susceptible  de  troubler  la  sécurité  publique  pour  la  raison  qu'il  est  de 
sujétion  étrangère;  les  atteintes  portées  au  droit  public  par  suite  de  l'obligation  qu'il  y 
avait  de  respecter  certaines  conditions  ;  le  fait  que  les  litiges  résultant  d'un  môme  acte 
étaient  résolus  devant  les  tribunaux  et  par  des  procédés  différents,  suivant  la  sujétion  des 
contractants. 

Doc.  1.  10 
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Kn  outre,  l'exemption  de»  étrangers  des  contributions  fiscales  en  Turquie,  exennplion 
découlant  des  Capitulations,  inettrtil  la  Sublime-Porte  non  seuletni'iit  dans  l'impossibililé 
de  se  prociuei  les  ressources  nécessaires  pour  les  réforiTies,  niais  aussi  de  fioui  voir  à 

ses  besoins  ordinaires  sfins  recourir  à  la  conclusion  d'emprunts.  L'impossibilité  de 
majorer  les  contributions  indirectes  fait  qu'il  était  devenu  également  impossible  d'aug- 

menter les  impôts  directs  et  que  les  contribuables  ottomans  s'en  trouvent  écrasés.  El 
pourtant  le  fait  que  les  étrangers,  jouissant  de  toutes  sortes  d'immunités  et  de  privilèges 

dans  l'Empire  ottoman  et  s'occupant  librement  de  commerce,  sont  assujettis  à  moins 
d'impôts  que  les  Ottomans  constitue  une  injustice  ina  Imissible  en  même  temps  qa'un 
phénomène  portant  atteinte  à  l'indépendance  et  au  prestige  du  gouvernement. 

Tandis  qu'eu  dépit  de  tous  ces  obstacles,  le  gouvernement  était  résolu  à  poursuivre  son 
œuvre  de  rélormes,  la  guerre  générale  a  rendu  plus  aiguës  les  difficultés  financières 

auxquelles  le  pays  était  en  butle  et  menace  de  laisser  stériles  toutes  les  réformes  entr'i- 
prises  ou  à  entreprendre,  La  Sublime-Porte  est  convaincue  que  le  seul  inoyen  de  salut 
pour  le  gouvernement  ottoman  réside  dans  la  réalisation  des  réformes  et  des  rénovalions. 

La  Sublime-Porte  est  également  convaincue  que  les  puissances  encourageront  les  pas 

résolus  qu'elle  fera  dans  cette  voie.  C'est  inspirée  de  cette  assurance  qu'elle  a  décidé  de 

supprimer,  à  partir  du  1"  octobre  1914,  les  Capitulations  qui  avaient  été  jusqu'à  ce  jour 
une  entrave  au  progrés  de  l'État,  et  tous  les  droits  et  privilèges  antérieurs  et  ultérieurs  à 
elles,  et  d'adopter  pour  ses  relations  avec  les  puissances  les  principes  du  droit  interna- tional. 

Au  moment  où  je  prends  la  liberté  de  porter  à  votre  connaissance  ladite  décision  qui 
inaugurera  une  ère  heureuse  pour  le  gouvernement  ottoman  et  qui  sera,  sans  nul  doute, 

accueillie  avec  satisfaction  par  Votre  Excellence,  je  ma  fais  un  devoir  d'ajouter  qu'en  sup- 
primant les  Capitulations,  la  Sublime-Porte  ne  nourrit  des  intentions  inamicales  envers 

aucune  des  puissances  étrangères,  qu'elle  agit  dans  l'intérêt  suprême  de  la  patrie  ottomane 
et  qu'elle  est  prête  à  conclure  des  traités  de  commerce  basés  sur  les  principes  du  droit 
international, 

Sàïd  Hàuu. 
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Russie.  —  Note  en  réponse  a  la  Note  ottomane  sur  l'abolition  des  Capitulations, 

REMISE  LE   28  AOUT/10  SEPTEMBRE   1914  AU    GRAND  VIZIR  PAR  l'AMBASSADEUR   DE    RuSSlE 

A  CoNSTANTiNOPLE  (Livfe  orange  russe,  Affaires  de  Turquie,  annexe  II  au  n°  43)  (1  ). 

J'ai  l'honneur  d'accuser  réception  à  Votre  Altesse  de  sa  lettre  du  9  courant  par  laquelle 
elle  veut  bien  m'informer  de  la  décision  prise  par  le  gouvernement  impérial  de  suppri- 

mer les  Capitulations  en  Turquie  à  partir  du  l^r  octobre  prochain. 
Je  ne  manquerai  pas  de  porter  cette  décision  et  les  considérations  sur  lesquelles  elle  se 

base  à  la  connaissance  de  mon  gouvernement,  mais  je  crois  devoir  dès  à  présent  faire 

observer  à  Votre  Altesse,  en  contradiction  avec  le  début  de  l'exposé,  que  le  régime 
capitulaire,  tel  qu'il  fonctionne  en  Turquie,  n'est  pas  une  institution  autonome  de  l'Em- 

pire, mais  la  résultante  des  traités  internationaux,  d'accords  diplomatiques  et  d'actes 
contractuels  de  diverses  sortes.  Ce  régime  ne  saurait,  par  suite,  être  modifié  dans  aucune 

de  ses  parties  et  à  plus  forte  raison  être  supprimé  dans  son  ensemble  par  le  gouverne- 

ment ottoman  qu'à  la  suite  d'une  entente  avec  les  puissances  contractantes. 

(1)  Des  réponses  de  rédaction  identique  ont  été  remises  à  la  Sublime  Porte  par  les 
représentants  des  autres  puissances,  spécialement  de  la  France,  de  la  Grande-Bretagne, 

de  l'Italie  et  aussi  de  l'Allemagne  et  de  l'Àutriche-Hongrie  (Livre  orange  rosse,  AOaires 
de  Turquie,  n°  43). 



—    2^3    — 

Faute  donc  d'une  entente  conforme  réalisée  avant  le  l^r  octobre  prochain  entre  le  gou- vernement ottoman  et  mon  propre  gouvernement,  je  me  trouverais  dans  Timpossibilité de  reconnaître  force  exécutoire,  à  partir  de  celte  date,  à  la  décision  unilatérale  de  la Sublime  Porte. 
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France,  Grande-Bretagne  et  Russie.  —  Note  identique  des  puissances  de  la 
Triple  Entente  a  la  Sublime  Porte  en  ce  qui  concerne  l'abolition  dks  Capitula- 

tions, DU  28  AouT/10  SKPTEMBRE  1914  (Livre  orange  russe,  Affaires  de  Turquie 
n°48)(l).  * 

Le  régime  des  Capitulations  étant  fondé  sur  des  pactes  synallagmatiques,  il  n'appartient 
pas  a  la  Sublime  Porte  d'en  prononcer  l'abrogation  par  un  simple  acte  de  sa  pronre  vo- lonte.  Les  ̂ ouvernemenls  russe,  français  et  britantii  lue  sont  néanmoins  disposés  à 
exammer  immédiatement  et  dans  l'esprit  le  plus  amical  les  propositions  que  la  Sublime Porte  croirait  devoir  leur  adresser  pour  substituer  au  régime  actuel  un  régime  conforme 
aux  principes  généraux  du  droit  international.  Lesdits  gouvernements  ne  pourront  tou- 

tefois se  prêter  à  cet  examen  qu'après  avoir  reçu  de  la  Sublime  Porte  l'assurance  qu'elle observera  une  stricte  neutralité  dans  la  guerre  actuelle  et  qu'elle  s'abstiendra  également 
de  tout  acte  oCFensif  à  l'égard  d'aucun  État  voisin  de  la  Turquie. 
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Russie.   —  DÉCLARATION  AU  gouvernement  OTTOMAN  AU  SUJET  DE   l'abOLITION  DES  CAPI- 
TULATIONS EN  Turquie,  en  date  du  13/26   septembre   1914  (Livre  orani^e   russe 

Affaires  de  Turquie,  n»  65).  
' 

Le  gouvernement  de  Russie  confirme  les  protestations  que  l'ambassadeur  de  Russie  a 
remises  le  28  août/10  septembre  dernier  à  la  Sublime  Porte. Le  régime  des  Capitulations 
étant  fonde  sur  des  actes  synallagmatiques,  il  n'est  pas  au  pouvoir  de  la  Porte  d'en  pro- 

noncer l'abrogation  par  un  acte  unilatéral.  Le  gouvernement  impérial  fait  donc  toutes réserves  quant  aux  mesures  que  les  autorités  ottomanes  auraient  prises  ou  viendraient  à 
prendre  en  violation  des  stipulations  capifulaires,  et  il  se  déclare  dès  maintenant  résolu 
a  demander,  en  son  temps,  les  réparations  légitimes  pour  les  dommages  que  ses  ressor- tissants subiraient  de  ce  fait. 

Le  gouvernement  de  Russie  croirait  manquer  à  la  confiante  amitié  qui  unil  très  bou- 
reusement  la  Russie  à  la  Turquie,  s'il  n'appelait  la  plus  sérieuse  attention  de  la  Subli l'i^rfA     on»    K.Ai    ̂ ^-^^A.           1         I  «... 

me 

orte  sur  le»  conséquences  de  la  politique  où  elle  semble  vouloir  s'engager.  La  sympa- 
thie de  la  Russie  constitue,  pour  la  Turquie,  un  gage  assuré  de  tranquillité,  ainsi  qu'une 

promesse  précieuse  d'assistance  qu'il  n'est  pas  dans  l'intérêt  de  la  Turquie  de  méconnaître 
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Turquie.  —  Noiii:  communiquée  pau  la  Suulime  Port l:  au  sujkt  des  hkglements  turcs 
l'OUH   LliS  NAVIKES   DE    GUEllUl!:    BELLIGÉUANTS    DANS     LES    EAUX    TERRITORIALES    TURQUES, 

EN  DATE  DU  28  SEPTEMBRE  1914  (Lïvre  blanc  anglais,  Aiïaires  de  Turquie,  annexe  I 

au  n°  145). 

Le  ministère  des  affaires  étrangères,  en  vue  d'observer  ses  devoirs  de  neutralité  pendant 

toute  la  durée  des  hostilités,  porte  les  dispositions  qui  suivent  à  la  connaissance  de  l'am- 
bassade de. ..  : 

1°  L'entrée  dans  les  ports,  rades  et  eaux  territoriales  ottomans  est  interdite  aux  navires 

de  guerre  des  puissances  belligérantes,  sauf  pour  cause  d'avarie  ou  à  raison  de  l'état  de 
la  mer.  Dans  ces  cas,  ils  ne  devront  résider  que  le  strict  temps  matériel  nécessaire  pour 

réparer  les  dites  avaries,  ou  pour  attendre  que  l'état  de  la  mer  soit  amélioré. 
2°  Tout  navire  belligérant  qui  demanderait  à  entrer  dans  un  port  ou  dans  une  rade 

ottomans  pour  cause  de  ravitaillement  en  combustible  ou  approvisionnement,  pourra 

y  être  autorisé  à  la  condition  d'obtenir  l'assentiment  de  Tautorité  impériale  locale,  après 
avoir  établi  les  motifs  de  son  arrivée,  de  ne  pas  résider  plus  de  vingt-quatre  heures  dans 

lesdits  port  ou  rads  et  de  n'être  à  la  fois  pas  plus  de  trois  unités  du  même  pavillon  dans 
le  même  port  ou  rade. 

3°  Les  porls  de  Smyrne  et  de  Beyrouth  sont  interdits  auxdits  navires,  ainsi  que  les 

eaux  intérieures  dont  l'accès  est  barré  soit  par  des  mines  sous-marines,  soit  par  d'autres 
moyens  de  défense. 

40  Si  le  navire  de  guerre  ne  quitte  pas  les  eaux  ottomanes  à  l'expiration  des  délais 
prévus  plus  haut,  le  gouvernement  impérial  prendra  les  mesures  qu'il  jugera  nécessaires 
pour  mettre  le  navire  dans  l'impossibilité  de  prendre  la  mer  pendant  la  durée  de  la 
guerre. 

5°  Les  bâtiments  de  guerre  sont  tenus  de  respecter  les  droits  souverains  de  l'Empire 
ottoman,  de  s'abstenir  de  tous  actes  contraires  à  sa  neutralité,  de  ne  point  se  livrer  dans 
les  eaux  territoriales  ottomanes  à  des  actes  d'hostilité,  y  compris  la  capture  et  le  droit 
de  visite. 

6"  Si  des  navires  de  guerre  belligérants  ennemis  se  trouvent  simultanément  dans  le 

même  port  ou  rade  ottoman,  il  doit  s'écouler  au  moins  vingt-quatre  heures  entre  le  départ 
du  navire  d'un  belligérant  et  celui  du  navire  de  l'autre  belligérant  ennemi,  l'ordre  de 
départ  étant  déterminé  par  celui  des  arrivées,  à  moins  que  le  bâtiment  arrivé  le  premier 
ne  soit  obligé  de  rester  en  raison  des  causes  prévues  plus  haut  au  n°  \.  De  même,  un 
bâtiment  de  guerre  belligérant  ne  peut  quitter  un  des  ports  ou  rades  ottomans  que  vingt- 

quatre  heures  après  le  départ  d'un  navire  de  commerce  sous  pavillon  de  son  adversaire. 
7°  Dans  les  ports  et  rades  ottomans  non  interdits,  les  bâtiments  de  guerre  des  belligé- 

rants ne  pourront  réparer  leurs  avaries  que  dans  la  mesure  indispensable  à  la  sécurité 

de  la  navigation  et  ne  pourront  accroître  d'une  manière  quelconque  leur  force  militaire. 
Les  autorités  impériales  ottomanes  constateront  la  nature  des  réparations  à  faire  :  elles 
devront  être  exécutées  le  plus  rapidement  possible. 

8°  Lesdits  bâtiments  ne  pourront  s'y  ravitailler  que  pour  compléter  leur  approvision- 
nement normal  du  temps  de  paix.  Toutefois,  étant  données  les  circonstances  exception- 

nelles de  la  guerre  actuelle,  les  autorités  impériales  pourront  réduire  cet  approvisionne- 
ment, suivant  les  nécessités  des  lieux,  au  strict  nécessaire  pour  suffire  à  se  rendre  dans 

un  port  étranger  neutre  le  plus  proche  une  première  fois,  et  refuser  tout  approvisionne- 

ment en  cas  de  retour  une  seconde   fois  de  bâtiments  d'une  même  nation  belligérante. 
y°  Ces  navires   ne  peuvent  prendre   de   combustible  que  pour  gagner  le  port  le  plus 

I 
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proche  de  leur  propre  pays,  ou  de  celui  dont  l'administration  est  confiée  à  leur  gouver- 

nement, ou  du  pays  allié,  au  choix  de  l'autorité  impériale  locale.  Les  restrictions  précé- 
dentes concernant  les  approvisionnements  seront  applicables  au  combustible. 

10°  Les  règlements  sanitaires,  de  pilotage,  de  douane,  de  port  et  des  phares  ottomans 
devront  être  observés  et  respectés  par  les  bâtiments  de  guerre  des  belligérants. 

Il»  Il  est  défendu  d'amener  des  prises  dans  un  des  ports  ou  rades  ottomans  (non  inter- 

dits), sauf  pour  cause  d'innavigabilité,  de  mauvais  état  de  la  mer,  de  manque  de  combus- 
tible ou  de  provisions,  auquel  cas  autorisation  devra  être  demandée  aux  autorités  impé- 

riales locales  ;  celles-ci  l'accorderont  après  constatation  de  la  cause  précitée.  La  prise 
devra  repartir  aussitôt  que  ladite  cause  aura  cessé  ;  le  ravitaillement  en  combustible  et 
provisions  se  fera  dans  les  conditions  prévues  pour  les  navires  de  guerre. 
Aucun  tribunal  des  prises  ne  peut  être  constitué  par  un  belligérant,  ni  sur  le  sol  de 

TEmpire,  ni  sur  un  navire  dans  ses  eaux  territoriales. 

12=»  Il  est  interdit  aux  belligérants  de  faire  des  ports  et  eaux  ottomans  la  base  d'opé- 
rations navales  contre  leurs  adversaires  ;  d'installer  sur  le  sol  et  dans  les  eaux  territo- 

riales des  stations  radiolélégraphiques  ou  tout  appareil  destiné  à  servir  comme  moyens 

de  communication  avec  les  forces  belligérantes  sur  terre  ou  sur  mer  ;  d'établir  des 
dépôts  de  combustible  soit  sur  le  sol  ottoman,  soit  sur  des  navires  stationnés  dans  ses 
eaux  territoriales. 

13"  Les  dispositions  qui  précèdent  ne  dérogent  en  rien  au  régime  des  Détroits,  qui 

reste  le  même,  tel  qu'il  est  établi  par  les  traités  internationaux. 
14»  Le  droit  international  général  est  applicable  dans  toutes  les  questions  non  prévues 

par  les  dispositions  qui  précèdent. 
Constantinople,  le  28  septembre  1914. 
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Grande-Bretagne.  —  Note  verbale  communiquée  a  la  Sublime  Porte  le  4  octobre 
1914,  en  réponse  a  la  Note  de  la  Turquie  du  28  septembre  19(4  sur  la  régle- 

mentation  DES  NAVIRES  DE  GUERRE    BELLIGÉRANTS    DANS   LES   EAUX    OTTOMANES    (Livre 

blanc  anglais,  Affaires  de  Turquie,  annexe  II  au  n°  145). 

L'ambassade  de  Sa  Majesté  britannique  a  reçu  la  Note  verbale  du  ministère  impérial 
des  affaires  étrangères  datée  du  28  septembre,  dans  laquelle  sont  exposées  en  détail  les 

règles  édictées  par  le  gouvernement  impérial  ottoman  atin  de  s'assurer  le  respect  dû  à 
sa  neutralité  pendant  la  durée  des  hostilités  présentes  en  Europe. 

Dans  le  préambule  de  celte  Note  verbale,  le  ministère  impérial  dit  que  les  règles 

qu'elle  contient  ont  été  adoptées,  afin  de  mettre  le  gouvernement  impérial  à  même  de 

s'acquitter  de  ses  devoirs  de  puissance  neutre.  Les  règles  mêmes  indiquent  une  concep- 
tion de  ces  droits  en  liaison  étroite  avec  les  principes  généraux  observes  par  le  gouver- 

nement de  Sa  Majesté.  Par  conséquent,  c'est  une  surprise  d'autant  plus  grande  pour 

l'ambassade  de  Sa  Majesté  que  le  gouvernement  ottoman  ait,  jusqu'à  présent,  si  complè- 
tement agi  en  désaccord  avec  ces  principes. 

La  règle  n»  1  défend  l'entrée  des  navires  de  guerre  belligérants  dans  les  ports  otto- 
mans, sauf  en  cas  d'avarie  ou  à  raison  de  l'état  de  la  mer,  et  exige  leur  départ  aussitôt 

que  les  circonstances  le  permettent. 

La  règle  n"  2  prescrit  qu'aucun  bâtiment  de  guerre  belligérant,  môme  s'il  est  autorisé 
pour  des  raisons  spéciales  à  entrer  dans  un  port  ottoman,  ne  doit  y  rester  plus  de  vingt- 

quatre  heures.    Le  gouvernement  impérial    ottoman  n'appliqua  pas  ces  règles  lorsqu'il 
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autorisa  les  navires  de  guerre  allemands  Gœben  et  Brealau  k  entrer  dans  les  Dardanelles 

et  à  rester  dans  les  eaux  turques  pour  un  temps  illimité,  sous  prétexte  qu'une  vente, 
dont  aucune  preuve  ne  démontre  l'authenticité,  avait  eu  lieu. 

Le  gouvernement  impérial  ottoman  n'a  pas  non  plus  appliqué  a  ces  navires  les  con- 
ditions de  la  règle  n"  4,  qui  exige  que  les  vaisseaux  qui  ont  séjourné  plus  de  vingt- 

quatre  heures  soient  rendus  incapables  de  prendre  part  aux  hostilités  pendant  la  puerre, 

puisque  ces  deux  vaisseaux,  qui  demeurent  sous  la  domination  allemande,  sont  notoire- 
ment équipés  pour  prendre  la  mer. 

La  règle  n"  5,  qui  défend  de  se  livrer  à  des  actes  préjudiciables  à  la  neutralité  otto- 

mane, y  compris  la  capture  et  le  droit  de  visite,  fut  violée  d'une  manière  flagrante  par  le 
Breslau,  lorsqu'il  arrêta  et  visita  les  navires  britanniques  dans  les  Dardanelles,  peu  de 
temps  après  son  arrivée  dans  ces  eaux.  Le  gouvernement  impérial  n'a  jamais  demandé 
de  satisfaction  publique  au  gouvernement  dont  le  navire  a  commis  cet  outrage  inexcusable 

à  leur  neutralité.  En  fermant  ainsi  les  yeux  sur  l'acte  du  Breslau,  le  gouvernement 
impérial  a  manqué  d'une  façon  évidente  à  ses  devoirs  de  puissance  neutre. 

Le  gouvernement  impérial  n'a  pas  appliqué  les  conditions  de  la  règle  n»  7,  défendant 
aux  vaisseaux  de  guerre  étrangers  d'accroître  leur  force  militaire  dans  un  port  ottoman, 
oij  ils  n'ont  que  la  permission  de  faire  les  réparations  nécessaires  à  leur  propre  sécurité 
et  dans  le  plus  court  délai,  ni  les  conditions  delà  règle  n»  8  au  sujet  de  l'interdiction  de 
tout  ravitaillement,  etc.,  des  navires  de  guerre  belligérants  revenant  une  seconde  fois 

dans  le  même  port  ottoman.  Le  Gœben  et  le  Breslau  demeurant,  comme  on  l'a  dit  plus 
haut,  sous  la  domination  allemande,  ont  été  réparés  sous  les  auspices  des  représentants 
officiels  du  gouvernement  allemand,  ont  pris  la  mer  sous  le  commandement  allemand, 

et  ont  été  ravitaillés  aux  dépens  de  l'Allemagne  en  revenant  de  leurs  diverses  croisières 
dans  la  mer  Noire.  En  tolérant  ces  violations  de  son  propre  règlement,  le  gouvernement 
turc  a  de  nouveau  manqué  à  son  devoir  de  puissance  neutre. 

Le  gouvernement  impérial  ottoman  a  encore  négligé  l'obligation  d'empêcher  les  navires 
de  guerre  étrangers  de  faire  d'un  port  ottoman  la  base  d'opérations  navales  contre  leurs 
ennemis  ;  d'installer  des  stations  de  télégraphie  sans  fil  sur  le  sol  ou  dans  les  eaux  ter- 

ritoriales, destinées  à  servir  de  moyens  de  communication  avec  les  forces  belligérantes 

sur  terre  ou  sur  mer,  obligations  qui  sont  nettement  reconnues  par  l'adoption  de  la  règle 
n"  12.  La  violation  flagrante  de  cette  règle  par  les  navires  comme  le  General,  le  JÂly 

Rickmers  et  le  Corcovado,  n'a  pas  été  empêchée  par  le  gouvernement  impérial.  Il  s'est, 
en  efîet,  écarté  de  son  devoir  de  puissance  neutre,  non  seulement  en  tolérant  les  pro- 

cédés de  ces  navires,  mais,  dans  certains  cas,  il  les  a  facilités  en  autorisant  les  navires 
allemands  à  battre  pavillon  ottoman,  comme  résultat  de  transferts  illégaux  et  factices. 

Le  cas  spécial  du  Corcovado  a  fait  le  sujet  d'une  communication  séparée,  à  laquelle 
l'ambassade  de  Sa  Majesté  espère  avoir  bientôt  une  réponse. 
En  dernier  lieu,  la  règle  n°  13,  disant  qu'il  n'est  en  rien  dérogé  au  régime  des  Détroits 

par  les  mesures  prises  par  le  gouvernement  impérial,  a  été  violée  par  les  autorités  otto- 

manes elles-mêmes,  lesquelles,  en  violation  d'une  série  d'actes  internationaux,  sont 
intervenues  dans  le  libre  passage  des  Dardanelles  par  les  navires  de  commerce  britanniques. 

En  présence  des  faits  exposés  plus  haut,  il  est  impossible  au  gouvernement  impérial 

ottoman  de  soutenir  qu'en  tant  que  puissance  neutre,  il  a  jusqu'ici  observé  les  devoirs 
dont  il  avait  en  vue  l'exécution  d'après  une  déclaration  du  ministre  impérial  des  affaires 
étrangères,  lorsqu'il  établit  les  règles  contenues  dans  sa  Note  circulaire  du  28  septembre. 

Si,  après  avoir  sanctionné  sa  reconnaissance  de  ces  devoirs  par  une  communication 
officielle,  le  gouvernement  impérial  devait  continuer  à  tolérer  que  les  navires  allemands 
et  les  agents  employés  à  des  occupations  en  rapport  avec  la  guerre  se  servent  de  son 

territoire,  l'ambassade  de  Sa  Majesté  se  sentira  obligée  de  protester  avec  une  nouvelle 

vigueur  contre  ce  qu'elle  ne  peut  considérer  de  la  part  du  gouvernement  impérial  ottoman 
que  comme  une  attitude  partiale  et  contraire  à  la  neutralité,  et  réserver  au  gouvernement 

de  Sa  Majesté  une  entière  liberté  d'action.  Si,  d'autre  part,  le  but  de  la  communication 
est  de  prouver  que  le  gouvernement  impérial  est  prêt  à  entreprendre  une  nouvelle  mé- 

thode d'action,    l'ambassade  de  Sa   Majesté  britannique  aura  la  plus  grande  satisfaction  à 
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prendre  note  d'une  assurance  de  ce  genre  et  à  la  porter  à  la  connaissance  <lu  gouver- 
nement de  Sa  Majesté  britannique. 

ConstantiDople,  4  octobre  1914. 
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Japon.  —  Message   envoyé  le  13  octobre  1914  par  les  commandants  des  forces 

d'investissement  de  la  forteresse  allemande  de  Tsing-Tao  (Kiao-Tchéou),  en  Chine, 
LIEUTENANT  GENERAL  KamIO  ET  VICE-AMIRAL  KaTO,  AU  COMMANDANT  DE  LA  PLACE  POUR 

LA  SORTIE  DES  QUARANTE-DEUX  NON  COMBATTANTS  (mBMBRES  DELA  CrOIX  RoUGE,  FEMMES 

d'officiers  ET  DE  SOLDATS,  UNE  DAME  ANGLAISE,  UNE  FRANÇAISE  ET  DEUX  AMÉRICAINS) 

QUI  s'y  TROUVAIENT. 

Les  soussignés  ont  l'honneur  de  vous  communiquer,  au  sujet  de  l'honorable  défense 

de  Votre  Excellence,  l'auguste  désir  de  Sa  Majesté  l'Empereur  du  Japon  d'épargner, 
dans  un  sentiment  d'humanité,  aux  non-combattants  des  pays  belligérants  et  neutres 
actuellement  dans  la  forteresse  les  souffrances  des  opérations  de  siège.  Si  Votre  Excel- 

lence désire  profiter  de  la  clémence  impériale,  vous  êtes  prié  de  communiquer  avec 
nous  à  ce  sujet  (1). 
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Japon.  —  Note  relative  a  la  levée  du  blocus  de  Tsing-Tao,  10  novembre  1914 
{Journal  officiel  de  la  République  française  du  18  novembre  1914,  p.  8725). 

Le  gouvernement  impérial  du  Japon  a  fait   savoir   que,  vu    l'occupation  de  Tsing-Tao, 
le  blocus  déclaré  le  27  août  1914  a  été  levé  à  la  date  du  10  novembre  1914. 
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Russie.  —  Règlement  concernant  les  prisonniers  de  guerre,  en  date  du 
7/20  octobre  1914,  modificatif  du  règlement  du  13/26  mai  1904. 

Chapitre  I.  —  Dispositions  générales. 

Article  1".  —  Tous  les  individus  faisant  partie  des  forces  armées  de  l'ennemi  sur 
terre  ou  sur  mer  sont  exposés  à  être  faits  prisonniers  de  guerre.  Les  espions  arrêtés  ne 
sont  pas  considérés  comme  prisonniers   de  guerre.  Peuvent  être  déclarés  prisonniers  de 

(1)  A  la  suite  de  ce  Message  et  d'une  entrevue  de  parlementaires  des  deux  parties,  le consul  des  Etats-Unis  et  na  suite  chinoise,  les  dames,  les  femmes  et  les  enfants  alle- 
mands furent  remis  aux  autorités  japonaises  qui  les  envoyèrent,  en  sûreté,  à  Tsinanfou, 

capitale  provinciale  du  Chantoung. 
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guerre  les  sujets  des  puissances  belligérantes  ennemies  qui 
 font  partie  des  équipages 

des  navires  de  commerce  appartenant  à  ces  puissances. 

Art  '>  —  Los  personnes  qui  sont  autorisées  à  suivre  l'armée  ennemie
  en  qualité 

de  correspondants  de  journaux,  de  reporters,  de  vivandiers  et
  de  fournisseurs  peuvent 

être,  selon  la  décision  du  généralissime,  retenus  comme  prisonnier
s  de  guerre  ou  re  â- 

chés  sous  la  condition  de  quitter  le  rayon  des  hostilités  par  la  voi
e  indiquée  par  les 

autorités  militaires.  . 

Art.  3.  -  Les  prisonniers   de  guerre  ont  droit,   comme  défenseurs
    légitimes   de   leur 

patrie,  à  un  traitement  humain  (1).  , 

Art.  4  -  Les  prisonniers  de  guerre  ne  peuvent,  sous  aucun 
 prétexte,  être  empochés 

de  remplir  les  devoirs  religieux  de  leur  confession,  y 
 compris  l'assistance  au  service 

divin  dans  les  églises,  sous  la  seule  réserve  de  l'observation 
 des  mesures  d  ordre  et  de 

sécurité  prises  par  les  autorités  militaires. 

Art  5  -  La  propriété  des  objets  appartenant  aux  prisonnier
s  de  guerre  est  mtangi- 

ble  à  l'exception  des  armes,  des  chevaux  et  des  documents  m
ilitaires.  A  l'époque  de 

leur  retour  dans  leur  patrie,  les  prisonniers  de  guerre  auront 
 le  droit  d'emporter  tout  ce 

qui  leur  appartient,  y  compris  ce  qu'ils  auront  pu  acquér
ir  pendant  la  durée  de  leur 

internement.  Exception  est  faite  seulement  pour  les  armes. 

Art.  6  -  Les  prisonniers  de  guerre  sont  soumis  aux  lois,  
règlements  et  juridiction 

militaires  russes.  Cette  disposition  leur  est  communiquée  lors
  de  leur  entrée  en  captivité. 

Toute  désobéissance  de  leur  part  les  expose  aux  mesures  répres
sives  prévues  par  la  loi. 

Art  7.  -  Les  prisonniers  de  guerre  peuvent  être  internés  d
ans  des  villes,  des  forte- 

resses, des  camps  ou  autres  lieux,  avec  l'obligation  de  ne  pas  franch
ir  les  limites  hxees 

par  l'autorité,  mais  ils  ne  sont  soumis  à  l'incarcération  que  si
  des  circonstances  spéciales 

exigent  cette  mesure.  . 

Art.  8  ̂   II  n'est  permis  de  faire  usage  des  armes  contre  les  prisonn
iers  de  guerre 

qu'au  cas  de  révolte  ouverte  ou  d'évasion  concertée  par  p
lusieurs  individus.  Au  cas  de 

tentative  individuelle  d'évasion,  il  ne  peut  être  fait  usage  de
s  armes  que  si  le  fugitif, 

interpellé,  continue  de  fuir  sans  obtempérer  aux  appels. 

Art  9.  -  Les  prisonniers  évadés,  s'ils  sont  repris  avant  d'av
oir  rejoint  leur  armée  ou 

sur  le  territoire  occupé  par  les  troupes  russes,  ne  sont  pa
s  passibles  des  tribunaux  el 

sont  simplement  soumis  à  des  peines  disciplinaires  et  à  un
e  surveillance  plus  étroite.  Les 

prisonniers  évadés,  qui  sont  de  nouveau  faits  prisonniers  
pendant  la  guerre,  ne  subissent 

aucune  peine  du  fait  de  leur  première  évasion. 

Art.  10.  -  Tout  prisonnier  est  tenu  de  déclarer  son  nom  et  s
on  grade  véritables,  sous 

peine  d'être  privé  des  avantages  accordés  aux  prisonniers  de 
 sa  catégorie. 

Art  11  -  Les  prisonniers  peuvent  être  mis  en  liberté  sur 
 parole,  mais  ne  peuvent 

pas  être  obligés  à  donner  leur  parole.  Tout  prisonnier,  libé
ré  sur  parole  ou  exempte  de 

la  surveillance  immédiate  de  l'autorité  militaire,  s'il  est  repri
s  les  armes  a  la  main,  est 

privé  des  droits  de  prisonnier  de  guerre  et  peut  être  défér
é  aux  tribunaux  «^^'l^tair^^; 

Art  12  -  Les  prisonniers  de  guerre  peuvent  être  employé
s  à  divers  travaux  d  utilité 

publique,  en  prenant  en  considération  leur  grade  et  le
urs  capacités.  Les  ofûciers  en  sont 

exemptés.  Ces  travaux  doivent  être  modérés  et  n'avoir  a
ucun  rapport  avec  les  opérations 

inîlitâîrGS 

Art.  13.'-  Les  travaux  exécutés  par   les  prisonniers  de  guerre  ne  
comportent  pas   de 

^Trt.  14.  -  Toutes  les  dépenses  relatives  a  l'entretien  des  pris
onniers  de  guerre  sont 

couvertes  par  le  budget  de  la  guerre. 

Art  15  -  Il  est  permis  aux  prisonniers  de  guerre  de  re
cevoir  des  secours,  soit  des 

personnes  privées,  soit  des  Sociétés  fondées  pour  seco
urir  les  prisonniers  de  guerre 

(article  15  de  la  convention  de  la  Haye  1907),  mais  sous
  l'autorisation  et  la  surveillance 

des  commandants  de  place. 

Art.  16.  -  Les   secours  et  envois   d'objets   destinés  aux   prisonnie
rs    de   guerre   sont 

(1)  Le  texte  russe  porte  «  philanthropique  ». 



—  249  — 

exemptés  (article  16  de  ia  convention  de  la  Haye  1907)  de  tous  droits  de  douane  et  de  tous 

impôts  et  transportés  gratuitement  sur  les  lignes  de  chemins  de  fer  de  l'État. 
Art.  17,  —  Les  règlements  concernant  les  testaments  des  prisonniers  de  guerre  et  les 

formalités  en  cas  de  décès  sont  les  mêmes  que  ceux  établis  pour  l'armée  russe.  Les 
enterrements  des  prisonniers  de  guerre  se  font  avec  les  égards  dus  à  leur  grade  et  à  leur 
état. 

Art.  18.  —  Il  est  institué  à  la  direction  générale  de  la  Société  russe  de  la  Croix-Rouge 

un  Bureau  de  renseignements,  destiné  à  répondre  aux  demandes  d'information  concer- 
nant les  prisonniers. 

Art.  19.  —  Ce  Bureau  central,  fonctionnant  à  Pétrograd,  peut  organiser  des  Bureaux 
locaux,  après  accord  avec  la  direction  générale  et  les  autorités  locales. 

Art.  20.  —  Le  Bureau  central  de  renseignements  sur  les  prisonniers  de  guerre  a  pour 

fonctions  :  i^  de  recevoir,  soit  de  l'État-major,  soit  de  toutes  autres  instances  militaires 

ou  civiles,  les  renseignements  sur  l'internement,  le  transfert,  la  libération,  l'évasion,  la 
maladie  ou  le  décès  des  prisonniers  de  guerre,  ainsi  que  toutes  les  indications  nécessaires 

à  rétablissement  des  fiches  individuelles.  Ces  fiches  doivent  indiquer  pour  chaque  pri- 
sonnier :  le  numéro,  le  nom,  le  prénom,  Tàge,  la  religion,  le  lieu  de  domicile  ordinaire, 

le  grade,  l'unité  de  corps  dont  il  faisait  partie,  la  date  et  le  lieu  de  sa  prise,  les  change- 
ments de  lieu  d'internement,  les  blessures  et,  le  cas  échéant,  le  décès.  Ces  fiches  seront 

transmises,  après  la  conclusion  de  la  paix,  aux  gouvernements  belligérants  respectifs  ; 

2°  de  recueillir,  de  conserver  et  de  renvoyer  aux  familles  tous  les  objets  personnels, 

lettres,  valeurs,  etc.,  soit  trouvés  sur  les  champs  de  bataille,  soit  recueillis  après  la  libé- 

ration, l'échange,  l'évasion  ou  le  décès  des  prisonniers,  ainsi  que  dans  les  hôpitaux  et 
ambulances  ;  3«  de  communiquer  au  ministère  des  affaires  étrangères  tous  les  renseigne- 

ments relatifs  aux  personnes  décédées  et  aux  sujets  des  puissances  étrangères  servant 

dans  les  armées  ennemies  et  faits  prisonniers  ;  4°  de  recevoir  du  ministère  des  affaires 
étrangères  tous  les  renseignements  relatifs  aux  sujets  russes,  détenus  comme  prisonniers 

de  guerre  ctiez  les  puissances  belligérantes  et  de  servir,  autant  que  possible,  d'intermé- 
diaire entre  eux  et  leurs  familles. 

Art.  21,  —  Toutes  les  correspondances  émanant  du  Bureau  central  de  renseignements 

ou  à  lui  adressées  sont  exemptées  de  l'affranchissement  postal,  à  l'exception  des  colis  de 
messagerie  et  des  envois  contre  remboursement. 

Art,  22.  —  A  la  conclusion  de  la  paix,  le  transport  des  prisonniers,  dans  leur  patrie, 
doit  être  effectué  le  plus  rapidement  possible  et  conformément  aux  conditions  des  traités 
de  paix. 

Chapitre  II.  —  Du  séjour  des  prisonnifrs  de  guerre  dans  le 
RAYON   des  opérations  MILITAIRES. 

Art.  23.  —  Les  prisonniers  de  guerre,  saisis  dans  le  rayon  des  opérations  des  armées 

russes  ou  de  la  flotte  russe,  sont  concentrés  sur  des  points  déterminés,  d'où  ils  sont  diri- 

gés, sur  l'ordre  du  généralissime,  vers  les  dépôts  spéciaux,  établis  à  l'arrière  des  armées 
et  sur  leurs  lignes  de  communication,  pour  être  ensuile  envoyés  à   leur  destination. 

Art.  24.  —  Ces  dépôts  de  concentration  pour  les  prisonniers  de  guerre  sont  établis 

dans  les  localités  désignées  par  le  ministère  de  la  guerre  d'accord  avec  le  ministère  de 
l'intérieur. 

Art.  25,  —  De  la  ligne  du  front,  les  prisonniers  de  guerre  sont  envoyés  par  convois 
aux  dépôts  de  concentration  sous  une  escorte  suffisante,  commandée  par  des  officiers  et 

des  sous-officiers,  spécialement  désignés  par  les  commandants  d'armée.  Les  chefs  de 
convois  reçoivent  les  sommes  nécessaires  à  l'entretien  des  prisonniers  de  guerre  durant  le 

trajet,  ;\  moins  qu'il  ne  soit  pourvu  à  cet  entretien  par  d'autres  mesures. 
Remarque.  —  Les  prisonniers  de  guerre  peuvent  confier  aux  chefs  de  convois,  contre 

reçu,  leur  argent,  leurs  valeurs,  bijoux,  etc.,  à  l'exception  des  armes,  des  chevaux  et 

des  documents  militaires.  Les  objets  confiés  sont  restitués  à  leur  propriétaire  dès  qu'il  en 
fait  la  demande. 

Art.  2tj.  —  Les  chefs  de  convois  sont  tenus  de  veillera  ce  que  les  prisonniers  de  guerre 
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reçoivent  l'entretien  Hxé,  à  ce  qu'ils  ne  soient  exposés  à  aucun  m
auvais  traitement,  et  à 

ce  que  la  discipline  soit  observée  dans  leurs  rangs
. 

Art  27.  —  Les  commandants  de  corps  qui  ont  à  diriger  des  prisonniers  d
e  guerre  sur 

les  dépôts  de  concentration  doivent  les  remettre  aux  chefs  de  c
onvois  avec  des  listes 

nominatives  spéciales.  -  Ces  listes  doivent  contenir,  en  regard  du  nom
  et  prénom  de 

chaque  pri-onnier  :  1"  l'indication  de  son  grade  et  de  l'unité  militaire  à 
 laquelle  il  appar- 

tient (pour  les  marins,  le  nom  du  bâtiment  sur  lequel  ils  servent)  ;  2° 
 son  adresse  dans 

son  pays  ;  3"  la  religion  à  laquelle  il  appartient  ;  4"  le  lieu   et  la  da
te  de  son  entrée   en 

*^^ArW  -  Les  prisonniers  de  guerre,  passibles  des  tribunaux  ou  subissant  une  con- 

damnation, sont  envoyés  aux  dépôts  de  concentration  séparément.  Les  listes  
de  ces  pri- 

sonniers doivent,  en  dehors  des  indications  citées  à  l'article  27,  mentionner  
le  motif  de 

la  condamnation  ou  de  la  prévention.  Le  règlement  appliqué  à  ces  
prisonniers  est  le  même 

que  celui  concernant  les  prévenus  et  les  condamnés  de  droit  
commun. 

Remarque.  —  Les  sujets  russes  qui  faisaient  partie  des  troupes  
de  l'ennemi,  soit  sur 

terre,  soit  sur  mer,  ne  sont  pas  considérés  comme  prisonniers  d
e  guerre  et  relèvent  des 

lois  générales  de  l'Empire. 

Art  29  —  Avant  d'expédier  un  convoi  de  prisonniers  aux  dépôts  de  
concentration,  les 

commandants  de  corps  sont  tenus  de  prévenir  télégraphlqueme
nt  les  autorités  militaires 

des  dépôts  de  concentration  de  l'arrivée  du  convoi,  en  mentionn
ant  le  nombre  des  pri- 

sonniers  des  officiers,  des  malades,  des  hommes  soumis  au  régim
e  des  détenus,  afin  que 

toutes  les  dispositions  soient  prises  pour  le  logement  et  l'entreti
en  des  prisonniers  et  pour 

la  continuation  de  leur  voyage.  „     .     •..      • 

Remarque  -  Si  des  civils  se  trouvent  parnii  les  prisonniers  de 
 guerre,  l  autorité  mi- 

litaire déterminera  dans  quelle  catégorie  de  prisonniers  ils  doivent  être 
 classés,  pour  le 

traitement  et  l'entretien. 

Art  30  —  Toutes  les  autres  dispositions  concernant  le  transport  d
es  prisonniers  de 

guerre  aux  dépôts  de  concentration  sont  prises  conformément  aux
  prescriptions  du  géné- 

ralissime et  aux  ordres  des  commandants  de  l'armée  et  de  la  flotte. 

Chapitre  III.  —  Du  séjour  des  prisonniers  de  gi'erre  dans  les  dép
ôts  de 

CONCENTRATION   ET   DE  LEUR   ENVOI   A  LEUR   DEST
INATION  DÉFINITIVE. 

Art  31  ~  Les  commandants  militaires  d'arrondissements  sous  l
a  direction  des  chefs 

de  brigades  territoriales  sont  chargés  de  la  réception,  d
e  l'entretien  et  de  l'administra- 

tion des  prisonniers  de  guerre  aux  dépôts  de  concentration,  ainsi  
que  de  leur  expédition 

aux  localités  de  l'intérieur  de  l'Empire  qui  leur  sont  assignées  
comme  séjour. 

Art  32  -  Pendant  leur  séjour  aux  dépôts  de  concentration  ava
nt  leur  réexpédition, 

les  prisonniers  de  guerre  sont  soumis  aux  autorités  militaires
  locales  et  aux  règlements 

concernant  le  transport  des  détenus  en  général.  L'autorité  milit
aire  désigne  dans  la  gar- 

nison le  nombre  d'officiers,  de  sous-officiers  et  de  soldats  nécessaire  
pour  la  surveillance 

des  prisonniers.  Pour  faciliter  les  rapports  avec  les  prisonniers
,  des  traducteurs,  choisis 

de  préférence  parmi  les  sujets  russes,  seront  attachés  aux  dé
pôts  de  concentration.  Dans 

les  localités  désignées  comme  lieux  de  détention  définitive  des  
prisonniers  de  guerre,  les 

traducteurs  peuvent  être  choisis  parmi   des   personnes  n'appa
rtenant  pas  a  la  nationalité 

russe. 

Remarque  -  L'autorité  militaire  de  la  circonscription  peut,  pour
  faciliter  la  lâche  des 

chefs  d'arrondissements,  leur  envoyer  des  officiers  spéciaux  o
u  des  renforts  de  troupes 

en  vue  de  la  surveillance  ou  de  l'expédition  des  prisonnie
rs. 

Art  33  -  Aussitôt  qu'il  est  prévenu  de  la  prochaine  arrivé
e  d'un  convoi  de  prison- 

niers de  guerre,  le  chef  de  l'arrondissement  militaire  où  se  trouv
e  le  dépôt  de  concen- 

tration prend  toutes  les  dispositions  concernant  le  logement,  l'e
ntretien  des  prisonniers 

et  la  désignation  des  troupes  locales  chargées  de  la  surv
eillance. 

Art  34  -  A  l'arrivée  au  dépôt  de  concentration,  le  chef  du  convoi 
 remet  les  prison- 

niers de  guerre  au  chef  d'arrondissement  militaire,  avec  les  listes  
et  les  autres  docu- 

ments,  ainsi  que  l'argent  et  autres  objets  que  les  prisonniers 
 lui  ont  confiés. 
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Art.  35.  —  Le  chef  d'arrondissement  militaire  vérifie  les  prisonniers  d'après  les  listes, 
inspecte  les  effets,  contrôle  les  objets  déposés,  et  donne  an  chef  de  convoi  une  quittance. 
Sur  cette  quittance  sont  inscrites,  le  cas  échéant,  les  réclamations  des  prisonniers  de 

guerre. 
Art.  36.  --  Des  registres,  où  sont  inscrits  par  ordre  alphabétique  tous;  les  prisonniers 

arrivés  au  dépôt  de  concentration,  sont  tenus  à  jour  à  la  chancellerie  du  chef  d'arrondis- 
sement militaire.  En  regard  du  nom  de  chaque  prisonnier  sont  portées  toutes  les  indica- 

tions contenues  dans  les  listes  du  convoi.  On  y  joint  l'indication  de  la  localité  où  le  pri- 
sonnier est  dirigé  pour  son  internement.  A  la  fin  de  la  guerre  et  après  la  fermeture  des 

dépôts  de  concentration,  ces  registres  seront  déposés  à  la  Direction  générale  de  l'État- 
major  qui  concentre  tous  les  renseignements  relatifs  aux  prisonniers  de  guerre. 

Art.  37.  —  Les  chefs  d'arrondissements  militaires  ne  doivent  garder  que  le  moins  long- 

temps possible  les  prisonniers  de  guerre  dans  les  dépôts  de  concentration.  Dès  l'arrivée 
de  chaque  convoi,  ils  doivent  opérer  la  répartition  des  prisonniers  d'après  les  lieux  de 
détention  désignés  dans  les  Instructions  de  la  Direction  générale  de  l'État-major,  organi- 

ser les  convois,  faire  dresser  les  feuilles  de  route  et  les  listes  nominatives,  préparer  tous 

les  documents  relatifs  au  voyage,  et,  après  avoir  muni  chaque  convoi  de  tout  le  néces- 

saire, l'expédier  sans  retard  au  lieu  de  sa  destination. 
Art.  38.  —  Les  convois  de  pjisonniers  de  guerre  sont  remis  à  des  officiers  et  à  des 

sous-officiers  spécialement  désignés,  el,  accompagnés  d'une  escorte  suffisante,  sont  en- 
voyés à  leur  destination  définitive  soit  par  chemin  de  fer,  soit  par  les  grandes  routes,  soit 

par  eau,  suivant  les  règles  établies  pour  les  services  d'étape. 
Art.  39.  —  L'installation  des  prisonniers  de  guerre  dans  les  trains  de  chemin  de  fer  et 

le  remboursement  du  prix  des  places  se  font  d'après  les  règlements  établis  pour  le  trans- 
port des  troupes  par  chemin  de  fer.  Les  généraux  et  les  amiraux  sont  transportés,  autant 

que  possible,  en  1"  classe  ;  les  officiers  supérieurs  et  les  officiers  d'État-major  en  'i^  classe. 
Art.  40.  —  Sur  les  grandes  routes,  les  prisonniers  de  guerre  de  grade  inférieur  ou 

non  gradés  sont  conduits  suivant  les  règlements  ordinaires  d'étape.  Les  convois  ne  dé- 

passant pas  25  hommes  sont  accompagnés  d'une  escorte  commandée  par  un  sons-officier  ; 
les  convois  de  25  à  100  hommes  sont  escortés  pair  une  «  commande  spéciale  ».  Au  delà 
de  100  hommes,  le  convoi  est  commandé  par  un  officier.  Les  officiers  prisonniers  suivent 

le  convoi  et  font  le  trajet  sur  des  véhicules  du  pays,  à  rr.ison  d'un  cheval  par  deux  per- 
sonnes. Les  généraux,  les  amiraux  et  les  officiers  d'État-major  font  route  à  part  du  convoi 

et  chacun  d'eux  a  droit  pour  lui  et  son  escorte  à  deux  chevaux  de  poste,  autant  que  faire 
se  peut. 

Remarque.  —  Le  transport  par  eau  des  prisonniers  de  guerre  est  soumis  aux  mêmes 
règlements  que  le  transport  par  eau  des  troupes. 

Art.  41,  —  Les  convois  de  prisonniers  voyageant  par  les  grandes  routes  sont  accompa- 

gnés de  charrettes  destinées  soit  au  transport  des  efi^ets,  soit  au  transport  des  prisonniers 
dans  l'incapacité  de  marcher.  Le  nombre  de  ces  charrettes  est  fixé  par  les  règles  indi- 

quées à  l'article  38. 
Art.  42.  —  Pendant  le  trajet,  les  prisonniers  de  guerre  malades  ou  atteints  de  malaise 

sont  remis  aux  établissements  sanitaires  qui  se  trouvent  sur  la  route,  que  ces  établisse- 

ments appartiennent  à  l'autorité  militaire,  à  l'autorité  civile  ou  à  la  Croix-Rouge,  ou 
même  aux  trains  sanitaiies  qui  se  trouveront  à  proximité. 

Art.  ''«3.  —  Conjointement  avec  l'expédition  des  convois  de  prisonniers,  les  chefs  d'ar- 
rondissements militaires  font  aux  autorités  militaires  et  civiles  des  lociWités  situées  sur 

le  trajet  les  communications  prévues  par  les  règlements,  en  vue  d'organiser  le  passage 
et  le  ravitaillement  des  convois.  En  même  temps,  les  chefs  d'arrotidissements  militaires 
préviennent  par  télégraphe  les  autorités  militaires  des  localités  désignées  comme  lieux  de 

détention  des  prisonniers,  afin  que  celle.s-ci  prennent  toutes  les  mesures,  d'accord  avec 
les  autorités  civiles,  pour  préparer  les  logements  nécessaires  aux  prisonniirs. 

Art.  '44.  —  Les  chefs  d'arrondissements  militaires  aux  dépôts  de  concentration  pour- 
voient aux  dépenses  d'entretien  des  prisonniers  et  aux  frais  de  route  par  des  avances  sur 
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les  fonds  destinés  au  transport  des  troupes.  Ces  avances,  faites  par  l'intendance  militaire 
de  la  circonscription,  seront  justifiées  par  une  connptabiiité  spéciale  des  dépenses  faites 
pour  les  prisonniers  de  guerre. 

Art.  45.  —  Les  chefs  de  convois  accompagnent  les  prisonniers  de  guerre  jusqu'à  leur 
destination  et  les  renaettent  aux  autorités  compétentes  dans  les  formes  prévues  par  le  rè- 

glement sur  le  transport  des  troupes. 

Art.  46.  —  Ce  même  règlement  s'applique  aux  autorités  civiles  et  militaires  des  loca- 
lités traversées  par  les  convois  de  prisonniers  de  guerre. 

Art.  47.  —  Les  prisonniers  de  guerre,  objet  d'une  prévention  judiciaire  ou  d'une  con- 
damnation pénale,  sont,  aux  dépôts  de  concentration,  internés  dans  des  lieux  de  détention, 

sous  garde  et  sont  envoyés  à  leur  destination  dans  les  mêmes  conditions  que  les  délin- 

quants civils,  et  surveillés  par  les  commandes  d'escorte. 

Art.  48.  —  Les  chefs  d'arrondissements  militaires  aux  dépôts  de  concentration  adres- 
sent chaque  semaine  à  la  Direction  générale  de  l'État-major  un  rapport  contenant  le  nom- 

bre des  prisonniers  de  guerre  dirigés  à  leur  destination  et  la  liste  nominative  des  officiers, 

avec  toutes  les  indications  portées  sur  les  registres,  ainsi  que  l'indication  des  localités  où 
ils  ont  été  envoyés. 

Art.  49.  —  La  surveillance  générale  de  la  réception  et  de  l'entretien  des  prisonniers 
de  guerre  aux  dépôts  de  concentration,  ainsi  que  de  leur  expédition  aux  localités  de  leur 

détention  à  l'intérieur  de  l'Empire,  et  de  leur  escorte,  incombe  aux  chefs  des  brigades 
locales  des  arrondissements  respectifs. 

Chapitre  IV.  —  Répartition  des  prisonniers  de  guerre  a  l'intérieur  de 
l'Empire.  —  Surveillance. 

Art.  50.  —  Tout  ce  qui  concerne  les  prisonniers  de  guerre,  internés  dans  l'Empire, 
est  du  ressort  de  la  Direction  générale  de  l'État-major  au  ministère  de  la  guerre.  Les 
autorités  civiles  lui  prêtent  leur  concours  pour  assurer  l'exécution  des  présentes  dispo- 
sitions. 

Art.  51.  —  Dans  chaque  localité,  les  prisonniers  de  guerre  forment  un  groupement 

(commande)  remis  aux  autorités  militaires  locales.  La  Direction  générale  de  l'État-major 
fournit  à  celles-ci  toutes  les  instructions  relatives  à  l'entretien  et  à  la  garde  des  prison- 

niers, ainsi  qu'à  la  comptabilité  qui  s'y  rapporte. 
Art.  52.  —  La  Direction  générale  de  l'État-major  concentre  tous  les  renseignements 

fournis  sur  les  prisonniers  de  guerre  par  les  autorités  militaires  locales  et  en  donne 

connaissance  au  Bureau  central  de  renseignements  de  la  Société  russe  de  la  Croix-Rouge. 

Art.  53.  —  Les  prisonniers  de  guerre  sont  placés  sous  l'autorité  et  la  surveillance 
immédiates  des  commandants  des  unités  de  troupes  auxquelles  ils  sont  attribués.  Les 
commandants  ont  le  devoir  de  veiller  à  ce  que  les  prisonniers  ne  soient  exposés  à  aucune 
injure,  ni  à  aucun  mauvais  traitement  et  à  ce  que  les  rations  auxquelles  ils  ont  droit 
leur  parviennent  intégralement  et  en  bon  état. 

Art.  54.  —  Les  commandes  de  prisonniers  sont  divisées  en  escouades,  demi-compa- 
gnies, compagnies  ou  unités  plus  fortes  suivant  le  nombre  des  hommes.  Les  escouades 

peuvent  être  subdivisées  en  dizaines,  sous  la  surveillance  d'un  dizainier,  désigné  parmi 
les  prisonniers. 

Art.  55.  —  Pour  tout  ce  qui  concerne  la  discipline  et  le  régime  intérieur,  les  prison- 
niers de  guerre  sont  soumis  aux  mêmes  règlements  que  les  troupes  de  la  place.  Les 

prisonniers  ont  le  droit  de  remettre  en  dépôt  entre  les  mains  des  autorités  militaires 
leur  argent,  leurs  valeurs  et  autres  objets.  Ces  dépôts,  inscrits  dans  un  registre  spécial 
à  souche,  sont  conservés  à  la  trésorerie  de  la  troupe  et  sont  rendus,  sur  la  demande  de 
leurs  possesseurs,  contre  quittance  inscrite  audit  registre.  Il  est  absolument  interdit  aux 
prisonniers  de  guerre  de  porter  des  armes. 

Art.  56.  —  Les  prisonniers  de  guerre  sont  logés  dans  les  casernes  des  troupes  locales, 
pour  autant  que  celles-ci  peuvent  laisser  de  locaux  vacants.  A  défaut  de  ces  locaux,  les 
prisonniers  sont  installés   dans  des   bâtiments  civils,    loués  à  cet  effet,  et  aménagés  en 
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casernes.  Les  autorités  veillent  à  ce  que  les  conditions  hygiéniques  requises  soient 

observées,  et  à  ce  que  le  prix  de  location  ne  dépasse  pas  la  norme  locale.  La  désignation 

et  la  distribution  des  locaux  loués  seront  fixées  par  la  Commission  administrative  pro- 

vinciale ou  par  l'instance  correspondante. 
Art.  57.  —  Lorsque  les  prisonniers  de  guerre  ne  seront  pas  internés  dans  une  enceinte 

fortifiée,  leur  surveillance  sera  assurée  par  les  contingents  locaux,  selon  les  indications 

de  l'État-major  et  sous  les  ordres  des  commandants  de  place. 
Art.  58.  —  Les  commandants  de  place  peuvent  accorder,  aux  officiers  prisonniers, 

l'autorisation  de  loger  dans  des  maisons  particulières,  dans  un  rayon  déterminé,  à  condi- 

tion qu'ils  s'engagent  sur  l'honneur  à  ne  pas  sortir  de  ce  rayon.  Ces  officiers  seront 
tenus  de  se  présenter  au  commandant  de  place  à  toute  réquisition.  L'autorisation  qui 
leur  est  accordée  devra  être  communiquée  à  la  police  locale.  Elle  peut  être  retirée  en 

tout  temps.  L'officier  coupable  d'avoir  manqué  à  sa  parole  d'honneur  encourt  une  peine 
disciplinaire  et  la  privation  des  avantages  accordés  à  son  grade. 

Art.  59.  —  Le  ministère  de  la  guerre,  d'accord  avec  les  autres  Départements,  établit 
les  règles  suivant  lesquelles  les  prisonniers  de  guerre  peuvent  être  astreints  à  des  tra- 

vaux d'utilité  publique. 
Art.  60.  —  Il  est  interdit  à  toutes  les  personnes  chargées  de  la  surveillance  des  prison- 

niers de  guerre  d'employer  à  leur  service  aucun  de  ceux-ci,  même  de  leur  consentement 
et  contre  rétribution. 

Art.  61.  —  Les  commandants  de  place  font  tenir  à  jour  les  listes  alphabétiques  de  tous 
les  prisonniers  de  guerre  qui  leur  sont  confiés.  Ces  listes  contiennent  tous  les  renseigne- 

ments nécessaires  et  sont  communiquées,  chaque  mois,  à  la  Direction  générale  de  l'État- 

major.  Il  est  dressé  en  outre  des  listes  spéciales  concernant  les  mouvements  d'entrée  et 
de  sortie  des  prisonniers. 

Art.  62.  —  L'administration  économique  et  la  comptabilité  concernant  les  prisonniers 
de  guerre  sont  établies  sur  les  mêmes  règles  que  pour  les  troupes  locales. 

Art.  63.  —  Les  prisonniers  de  guerre  malades,  officiers,  sous-officiers  ou  soldats, 
reçoivent  les  soins  médicaux  dans  les  mêmes  conditions  que  les  troupes  de  la  garnison 
et  sont  admis  dans  les  hôpitaux  militaires  et  civils  exactement  sur  le  même  pied  que  les 
grades  russes  correspondants. 

Art.  64.  —  La  surveillance  du  traitement  des  prisonniers  de  guerre  et  des  listes 

d'entrée  et  de  sortie  incombe  aux  commandants  de  place  et  aux  commandants  d'arrondis- 
sement. 

Chapitre  V.  —  Entretien  des  prisonniers  de  guerre. 

Art.  05.  —  Dans  le  rayon  des  opérations  militaires  et  pendant  leur  transport  aux  points 

de  concentration,  les  soldats  prisonniers  de  guerre  reçoivent  l'entretien  en  vivres  et  en 
argent  sur  le  même  pied  que  les  troupes  russes. 

Art.  66.  —  La  même  règle  est  observée,  soit  pendant  le  séjour  aux  points  de  concen- 

tration, soit  pendant  le  transport  aux  lieux  d'internement. 
Art.  67.  —  Pendant  leur  internement,  les  prisonniers  de  guerre  reçoivent,  autant  que 

possible,  la  même  nourriture  que  les  troupes  de  la  garnison. 

Art.  68.  —  Dans  le  rayon  des  opérations  militaires,  les  prisonniers  de  guerre  reçoivent 

les  effets  d'habillement  nécessaires  à  la  conservation  de  leur  santé.  Ces  effets  peuvent 
provenir,  boit  d'uniformes  inutilisés  dans  les  régiments  et  privés  des  insignes  militaires, 
soit  des  dépôts  des  troupes,  soit  de  fournitures  spéciales  confectionnées  par  l'intendance. 

Tous  les  effets  remis  aux  prisonniers  seront  rayés  des  listes  d'effets  de  régiment,  confor- 
mément aux  ri'glemonts  de  l'intendance. 

Art.  69.  —  Pendant  leur  séjour  à  l'intérieur  de  l'Empire,  les  prisonniers  de  guerre 
•ont  autorisés  à  porter  leur  linge,  leurs  chaussures  et  leurs  uniformes  particuliers.  Les 
signes  dislinclifs,  tels  que  galons,  épaulcttes,  cocardes,  sont  retirés  des  uniformes.  Tous 

les  effets  manquants  seront  fournis  aux  prisonniers  par  l'intendance,  et,  autant  que  pos- 
sible, en  état  de  neuf.  Les  effets  fournis  seront  considérés  comme  mis  par  l'intendance 

à  la  disposition  des  commandants  de  place. 
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Art.  70.  —  Les  commandants  de  place  adressent  à  l'intendance  les  listes  des  effets 

requis  pour  l'usage  des  prisonniers  de  guerre  placés  sous  leurs  ordres. 
Art.  71.  —  Sur  leur  requête,  l'intendance  expédie  aux  coinniandants  de  place  les  effets 

requis,  en  bon  état  d'emploi. 
Art.  72.  —  Les  dépenses  nécessitées  par  les  soins  médicaux  donnés  aux  prisonniers 

de  guerre  sont  calculées  sur  les  mêmes  normes  que  pour  les  troupes  russes. 

Art.  73.  —  Les  généraux,  amiraux,  officiers  d'État-major  et  officiers  supérieurs,  pri- 
sonniers de  guerre,  ne  touchent  ni  effets,  ni  aliments,  mais  reçoivent  un  traitement  fixé 

par  ordre  suprême  aux  chiffres  de  :  généraux  et  amiraux,  1.5(X)  roubles  par  an  ;  officiers 

d'État-major,  900  roubles  ;  officiers  tsupérieurs,  600  roubles.  Pendant  les  déplacements, 
une  avance  leur  est  faite  pour  leurs  dépenses  d'entretien  journalier,  fixée  à  2  roubles 
50  cop.  par  jour  pour  les  généraux  et  les  amiraux  ;  2  roubles  25  cop.  pour  les  officiers 

d'État-major,  et  1  rouble  50  cop.  pour  les  officiers  supérieurs. 
Art.  74.  —  Les  dépenses  nécessitées  pour  le  logement  des  officiers  prisonniers  sont 

calculées  sur  la  norme  de  la  moitié  de  l'indemnité  de  logement  accordée  aux  officiers  de 
l'armée  russe  de  grade  correspondant.  Aucune  indemnité  n'est  accordée  pour  la  location 
d'écuries.  Au  cas  où  un  officier  prisonnier  de  guerre  ne  trouverait  absolument  pas  à 

louer  lui-même  un  logement,  if  lui  sera  accordé  un  logement  en  nature,  au  lieu  d'in- demnité. 

Le  Conseil  des  ministres  ; 

1°  Vu  l'article  87  des  lois  fondamentales  de  l'Eaipire,  et  en  modification  du  Hèglement 
concernant  les  prisonniers  de  guerre  du  13/26  mai  1904,  présente  à  Sa  Majesté  l'Empereur 
le  projet  actuel  de  Règlement  concernant  les  prisonniers  de  guerre  ; 

2°  Propose  de  porter  au  compte  des  dépenses  de  guerre  les  crédits  nécessités  par  les 
modifications  introduites  dans  le  présent  Règlement  ; 

3"  Charge  le  ministre  de  Tintérieur  d'élaborer,  d'accord  avec  le  ministre  des  affaires 
étrangères,  les  règles  relatives  aux  franchises  postales  accordées  aux  prisonniers  de  guerre, 
conformément  à  la  convention  de  la  Haye,  5/18  octobre  1907. 

Approuvé  par  Sa  Majesté  l'Empereur  le  7/20  octobre  1914. 
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Autriche-Hongrie.  —  Ordonnance  du  ministère  de  la  guerre  austro-hongrois 
SUR  LE  TRAITEMENT  DES  PRISONNIERS  DE  GUERRE,  FEVRIER  1915  {Bulletin  international 

des  Sociétés  de  la  Croix-Rouge,  1915,  p.  205). 

«  Le  ministère  de  la  guerre  saluerait  avec  plaisir  la  réalisation  de  l'initiative  prise  par  le 
Comité  international  de  la  Croix-Rouge  en  faveur  de  l'égalité  de  traitement  des  prison- 

niers. Le  ministère  de  la  guerre  n'ignore  pas  que  les  règles  officielles  posées  par  les 
gouvernements  pour  le  traitement  des  prisonniers  de  guerre,  ainsi  que  le  prouve  le  règle- 

ment russe,  doivent  correspondre  partout  aux  principes  du  Règlement  de  la  Haye.  Il 

semble  cependant  qu'il  manque  dans  les  États  ennemis  de  l'influence  nécessaire  et  aussi 
de  la  bonne  volonté  voulue  pour  faire  passer  dans  la  pratique  ces  dispositions  inspirées 
par  des  tendances  humanitaires. 

Passant  en  revue  les  questions  traitées  une  à  une,  le  ministère  de  la  guerre  a  l'hon- 
neur de  préciser  comme  suit  son  point  de  vue  : 

i"  Sur  le  payement  complet  de  la  solde  réglementaire  aux  officiers,  réclamé  par  le 

gouvernement  austro-hongrois,  le  gouvernement  russe  a  répondu  qu'il  n'accordait  aux 
officiers  prisonniers  que  les  frais  d'entretien,  lesquels  seraient  égaux  à  ceux  que  les  offi- 
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ciers  prisonniers  se  trouvant  en  Autriche  recevraient,  une  fois  l'article  17  du  Règlement 
de  la  Haye  mis  en  vigueur  d'un  commun  accord. 

Le  vœu  qui  a  été  exprimé  que  les  soldais  aussi  reçoivent  une  modeste  allocation  se 

trouve  rempli  en  ce  qui  concerne  les  prisonniers  de  la  Monarchie  austro-hongroise, 
puisque  ceux-ci  reçoivent  un  salaire  de  16  hellers  par  jour.  Si,  chez  les  puissances 
ennemies,  on  ne  procédait  pas  de  même,  le  ministère  de  la  guerre  se  verrait  dans  le 
cas  de  supprimer  ce  salaire. 

2°  Le  vœu  tendant  à  ce  que  les  sommes  envoyées  aux  prisonniers  soient  prises  en 
charge  par  les  commandants  de  camps  et  portées  au  crédit  de  chacun,  et  soient  ensuite 
remises  par  petits  montants  au  titulaire,  est  actuellement  réalisé. 

'6"  Le  ministère  de  la  guerre  ne  peut  pas  eu  revanche  tenir  compte  du  vœu  tendant 
à  ce  que  les  prisonniers  soient  autorisés  à  prélever  sur  leur  avoir  pour  venir  en  aide  à 
des  camarades,  car  cette  proposition,  inspirée  par  une  pensée  hautement  humanitaire, 
conduirait  en  pratique  à  de  graves  abus. 

4°  11  est  satisfait  depuis  le  début  au  désir  touchant  la  correspondance,  qui  devrait  être 
permise  aux  prisonniers  tous  les  quinze  jours,  et  la  distribution  aussi  rapide  que  possible 
des  lettres  qui  leur  sont  destinées. 

5*  Toutes  les  demandes  concernant  les  prisonniers  devraient  être  uniformément  en- 
voyées par  le  Comité  international  au  «  Gemeinsames  Zentralnachweisebureau  »  constitué 

à  cet  effet  à  Vienne,  section  de  renseignements  pour  prisonniers  de  guerre  ;  celui-ci  se 
fera  un  devoir  de  fournir  les  renseignements  demandés  aussi  rapidement  et  complètement 

que  possible.  Des  questions  posées  directement  aux  commandants  de  camps  paraissent 

inutiles,  car,  dans  le  cas  où  le  lieu  de  résidence  du  prisonnier  est  connu,  il  n'y  a  aucun 
obstacle  à  s'adresser  directement  à  lui.  Dans  le  cas  où,  en  suite  de  maladie  grave,  par 

exemple,  le  prisonnier  se  trouverait  hors  d'état  de  répondre,  il  n'y  a  aucune  objection  à 
ce  que  ce  soit  le  commandant  de  camp  qui  fournisse   le  renseignement. 

6"»  La  distribution  de  tous  les  colis  s'exécute  naturellement  aussi  rapidement  que  pos- 
sible, à  l'exception  des  objets  que  le  contrôle  retient  comme  interdits. 

7»  Il  est  donné  satisfaction  au  désir  de  lectures  des  prisonniers,  soit  par  le  ministère 

de  la  guerre,  soit  par  la  Croix-Rouge.  Cependant  les  livres  à  disposition  ne  suffisent 
pas  poor  répondre  aux  besoins  considérables.  Des  dons  seraient  en  conséquence  les 
bienvenus.  Une  bibliothèque  circulante  fonctionne  déjà,  mais  en  raison  du  petit  nombre 

de  livres  à  disposition,  elle  est  limitée  aux  dépôts  d'officiers  prisonniers.  Ces  derniers  ont 
en  outre  le  droit  de  se  procurer  tous  les  journaux  paraissant  dans  le  pays  ou  chez  les 

alliés  de  l'Autriche. 

8«  Les  officiers  prisonniers  ont  le  droit  de  s'occuper  à  leur  gré,  dans  les  limites,  na- 

turellement, que  leur  captivité  impose.  En  raison  de  l'article  6  du  Règlement  de  la  Haye, 
le  ministère  de  la  guerre  ne  prévoit  pas  pour  les  officiers  l'obligation  de  travailler. 

Le  ministère  de  la  guerre  se  plaît  à  procurer  aux  soldats  prisonniers,  dans  leur  propre 

intérêt,  de  l'occupation  en  abondance.  Ses  efforts  sont  cependant  entravés,  soit  par  le 
grand  nombre  de  prisonniers,  soit  par  leur  répugnance  au  travail. 

9°  Les  secours  religieux  sont  largement  offerts,  autant  que  possible  dans  la  langue 
maternelle. 

10®  Des  conférences  et  discussions  peuvent  avoir  lieu  sans  inconvénient,  pour  autant 

qu'une  surveillance  peut   être  exercée  par  un  personnel  connaissant  les  langues. 
H»  On  se  piéoccupe,  autant  qu'il  est  possible  de  le  faire,  des  exigences  sanitaires. 

Dans  tous  les  camps  de  prisonniers  il  y  a  des  établissements  de  bains  suffisants  et  des 
installations  de  désinfection. 

12<»  Les  vœux  exprimés  quant  aux  soins  matériels  sont  entièrement  satisfaits.  On  s'est 
appliqué  soigneusement  à  se  conformer  scrupuleusement  dès  le  début  à  l'article  7  du 
Règlement  de  la  Maye. 

13°  Le  gouvernement  austro-hongrois  a  depuis  longlenips  fait  des  propositions  concrètes 

pour  rechange  du  personnel  sanitaire.  Celles-ci  sont  cependant  restées  jusqu'ici  sans 
réponse.  Le  personnel  sanitaire  qui  se  trouve  entre  nos  mains  s'adonne  à  l'exercice  de 
»a  profession  et  est  largement  rémunéré,  bien  au  delà  de  la  solde  de  son  grade. 
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14°  Le  ministère  de  la  guerre  constate  avec  le  plus  vif  regret  que  l'espoir  émis  par 

le  Comité  iiiternalioiml  de  voir  un  traitement  parfaitement  humain  des  prisonniers  
ren- 

contrer chez  les  adversaires  une  réciprocité  bienvenue  ne  s'est  aucunement  vérifié 

d'après  les  expériences  faites  jusqu'ici. 
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Allemagne.     Ordonnangk  du  ministère  de  la  guerre  allemand  sur  la  corres- 

pondance DES  PRISONNIERS  DE  GUERRE,  EN  DATE  DU  3  FÉVRIER  1915  {Bulletin  intema- 

lional  des  Sociétés  de  la  Croix-Rouge,  1915,  p.  142). 

Les  ordonnances  générales  édictées  jusqu'ici  sur  la  correspondance  des  prisonniers  de 

guerre  ne  contiennent  aucune  restriction  à  l'égard  de  l'étendue  de  cette  correspondance. 

Si,  pour  des  raisons  disciplinaires  ou  autres,  il  y  a  eu  des  restrictions,  les  commandants 

généraux  eux-mêmes  ou  leurs  remplaçants  ont  pris  des  mesures  individuelles  qui,  d'après 
les  renseignements  reçus,  varient  passablement  les  unes  des  autres. 

Une  procédure  uniforme  est  en  conséquence  ordonnée,  afin  de  réagir  contre  les  récla- 

mations des  gouvernements  des  États  ennemis  et  surtout  pour  éviter  que  ceux-ci  ne 

prennent  des  mesures  répressives  nuisibles  aux  prisonniers  allemands  et  à  leurs  familles, 

comme  cela  a  déjà  eu  lieu  en  France. 

Il  y  a  lieu  de  craindre  aussi  qu'en  suite  de  mesures  trop  restrictives  les  prisonniers 
s'efforcent  de  transmettre  leurs  lettres  par  une  voie  interdite. 

Il  est  donc  décidé  que  les  prisonniers  ennemis  peuvent  écrire  deux  lettres  par  mois, 

en  outre  une  carte  par  semaine.  Les  lettres  et  cartes  doivent  être  écrites  lisiblement  et 

d'une  grande  écriture.  La  longueur  des  lettres  ne  doit  pas  dépasser  4  pages  pour  les 

soldats  et  6  pour  les  officiers,  du  format  ordinaire.  Des  exceptions  sont  autorisées  seule- 

ment pour  des  ca^  particuliers,  tels  que  le  règlement  d'affaires  urgentes  ou  de  famille. 

Dans  la  règle  on  n'admet  que  des  lettres  en  langue  allemande,  anglaise,  française, 

russe,  polonaise  et  flamande.  —  L'usage,  dans  la  correspondance,  d'autres  langues  ou 

idiomes,  est  réservé  à  l'approbation  des  commandants  de  camps. 

L'emploi  d'encre,  en  dérogation  à  l'ordonnance  du  13  octobre  1914,  n°  573/10,  14,  U  3, 

peut    être  autorisé  exceptionnellement  par  les  commandants  lorsqu'il  s'agit  d'affaires  
de 

famille  urgentes  de  nature  juridique  ou  de  la  rédaction  de  souvenirs  de  guerre  ou  autres. 

Lorsqu'il  s'agit  de  questions  urgentes   de  famille,  on  peut  faire  abstraction  de  l'ordon- 

nance  du  11  novembre  1914,  n^  1585/10,  14,  U  3,  fixant  un  délai  de  10  jours  pour  l'expé- 

dition des  lettres,  et  autoriser  l'envoi  immédiat. 
Dans  les  deux  cas,  un  contrôle  et  un  examen  minutieux  sont  de  rigueur. 

Il  faut  en  outre  aviser  les  prisonniers  dans  leur  propre  intérêt  de  prier  leurs    familles 

de    ne  pas  écrire   trop  souvent,  de    maintenir  la   correspondance  dans  les  limites  fixées 

aux  prisonniers,  et  d'écrire  très  clairement  et  lisiblement. 

La  remise  de  la  correspondance  aux  prisonniers  ne  peut  être  garantie  quand  les  adresses 

sont  inexactes  ou  illisibles.  Les  lettres  trop  longues  passent  les  dernières  au  contrôle. 

Un  échange  de  correspondance  entre  les  prisonniers  internés  dans  des  camps  différents 

n'est  pas  autorisé  en  principe. 

Une  exception  n'est  admise  que  lorsque  s'agit  de  correspondance  pour  des  questions 
de  famille  ou  d'affaires  ou  pour  des  communications  de  nature  exclusivement  personnelle 

entre  parents  (père,  fils,  frère). 

La  correspondance  est  directe,  c'est-à-dire  que  les  lettres  et  cartes  doivent  être  écrites 

par  les  prisonniers  eux-mêmes.  Dans  le  cas  où  un  prisonnier  ne  sait  pas  écrire  ou  bien 
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en  est  empêché  par  la  maladie  ou  une  blessure,  la  correspondance  par  un  intermédiaire 

est  autorisée  en  ce  sens  que  l'on  donne  à  des  camarades  prisonniers  son  adresse,  son 
état  de  santé,  des  demandes  de  secours  pour  les  transmettre  dans  son  pays.  La  lettre  ou 

la  carte  doit  être  signée  par  le  camarade  prisonnier  qui  l'a  écrite  et  non  par  l'officier 
surveillant. 

On  veillera  spécialement,  suivant  rordonnance  du  8  décembre  1914,  n»  1128/11, 14  U  3, 
à  la  remise  aux  prisonniers  nouvellement  arrivés,  aussitôt  après  leur  entrée  au  camp,  des 
cartes  postales  destinées  à  donner  de  leurs  nouvelles  à  leurs  familles. 

D'autres  ordonnances  restrictives  sont  interdites. 

Si  le  contrôle  de  la  correspondance,  à  l'arrivée  et  au  départ,  ne  peut  être  assuré  dans 
des  délais  convenables  par  le  personnel  à  disposition,  celui-ci  doit  être  renforcé  en  con- 

séquence. Les  commandants  royaux  remplaçants  ont  reçu  les  pouvoirs  nécessaires  à  cet 

effet,  par  l'ordonnance  du  8  décembre   1914,  noll28/H,  14,  U  3. 
Les  intendants  remplaçants  et  les  fonctionnaires  siiiitaires  ont  déjà  reçu  communi- 

cation de  la  présente. 
Berlin,  le  3  février  1915. 

Par  ordre  :  Friedrich. 
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Allemagne.  —  Ordonnance  générale  du  ministère  de  la  guerre  allemand  sur  le 

TRAITEMENT  DES  PRISONNIERS  DE  GUERRE,  EN  DATE  DU  15  FEVRIER  1915  {Bulletin  inter- 

national des  Sociétés  de  la  Croix-Bouge^  1915,  p.  139). 

En  réponse  à  votre  honorée  lettre  du  13  novembre  1914-III  h  19845/89108,  le  ministère 

de  la  guerre  a  l'honneur  de  publier  ci-dessous  les  principes  qui  sont  en  vigueur,  non 
seulement  pour  ce  qui  concerne  la  nourriture  et  les  vêtements,  mais  relativement  aussi  à 

tous  les  points  essentiels  du  traitement  des  officiers  et  soldats  prisonniers  en  Allemagne. 

L'administration  de  l'armée  serait  très  reconnaissante  aux  ambassadeurs  chargés  de  la 
représentation  de  nos  intérêts  dans  les  États  belligérants,  s'ils  pouvaient  obtenir  que  les 
prisonniers  allemands  en  pays  ennemis  fussent,  par  rapport  au  logement,  à  la  nourri- 

ture, aux  vêtements  et  à  la  correspondance,  traités  d'après  des  principes  identiques. 
Pour  les  officiers.  —  Logement.  Partout  il  faut  que  les  salles  soient  irréprochables  au 

point  de  vue  hygiénique,  avec  un  espace  d'air  d'au  moins  15  mètres  cubes  par  tête  ; 

qu'elles  puissent  être  aérées,  qu'elles  laissent  pénétrer  toute  la  lumière  du  jour  et  puis- 
sent être  journellement  chaufTées  et  éclairées;  qu'un  aussi  petit  nombre  d'officiers  que 

possible  soient  logés  dans  la  même  salle  et  que  les  officiers  plus  âgés  aient  leur  chambre 

à  part  ;  que  le  chauffage,  l'éclairage  et  l'ameublement  des  chambres  soient  aux  frais  de 
la  Commandature  et  non  pas  aux  frais  des  internés  ;  que  chaque  officier  reçoive  :  un  lit 
avec  sommier,  coussin,  draps  de  lit  et  deux  couvertures  de  dessus,  chaise  ou  escabeau, 
un  endroit  pour  pendre  les  habits  et  déposer  les  provisions  de  bouche  (si  possible  petite 

armoire  ou  commode),  une  cuvette,  un  verre,  un  essuie-mains,  une  table  à  laquelle  cha- 
cun puisse  avoir  sa  place,  un  seau. 

Pour  le  service  des  officiers  prisonniers,  on  doit  loger  dans  leurs  camps  des  soldats 

fie  même  nationalité  qu'eux  (environ  1  homme  pour  5-10  officiers).  Ce  personnel  est 

chargé  du  nettoyage  des  habits,  et  des  cours,  corridors,  du  chaufi'age,  du  service  de table,  etc. 

Nourriture  et  vêtements.   Comme  les  officiers  en  question   doivent    payer  eux-mêmes 

leurs  vêtements  et  leur  pension  avec  la  solde  qu'ils  reçoivent  de  l'État  ennemi,  on  doit 

exiger  qu'on  leur  donne,    pour  cette  somme,  une  nourriture  suffisante  et  nutritive,  aussi Doc.  I  17 
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variée  que   possible,   el  qui  soit  pourtant  d'un  prix   modéré,  afin  que  les  officiers   aient 
encore  assez  d'argent  pour  pourvoira  leurs  petites  dépenses  journalières(ljlancliissage,etc.). 

Les  bains  avec  douches  sont  gratuits. 
Il  est  en  outre  pernais  aussi  aux  officiers  de  boire  de  la  bière  et  des  vins  de  table  légers. 

Dans  les  cantines,  les  officiers  peuvent  s'acheter  des  vivres  ordinaires,  excepté  des  ciga- 
res, du  tabac  et  du  chocolat. 

Par  contre  il  leur  est  permis  de  se  faire  envoyer  des  paquets  contenant  des  vivres  et 

des  douceurs  de  ce  genre  et  on  n'a  pas  le  droit  de  leur  en  interdire  Tusage. 
Sous-OFFiciERS  ET  SOLDATS.  —  Logement.  Les  exigences  générales  sont  exactement  les 

mêmes  que  chez  les  officiers,  avec  la  différence  qu'on  emploie  de  plus  grands  locaux, 
dans  lesquels  sont  logés  un  plus  grand  nombre  de  prisonniers.  L'espace  minimum  pour 
un  homme  est  de  5  mètres  cubes.  Les  couches  sont  en  sacs  d'étoffe  (sacs  de  paille)  qui 
sont  remplis  de  paille  ou  de  copeaux  ;  pour  chaque  prisonnier,  deux  couvertures  de 
laine,  Cbsuie-mains,  couvert. 

Pour  chaque  local,  les  tables  nécessaires,  des  sièges,  du  linge,  un  peu  de  vaisselle,  des 

porte-manteaux,  des  rayons  pour  poser  des  vivres  et  de  menus  objets  ;  dans  chaque  camp 
de  prisonniers,   installation  de  bains  et  chambre  à  lessive. 
Eclairage  suffisant  des  camps  ;  si  possible  lumière  électrique. 

Nourriture.  On  doit  donner  aux  prisonniers  de  guerre  une  nourriture  simple  et  satis- 
faisante, qui,  par  la  quantité  et  la  valeur  nutritive,  soit  appropriée  aux  genres  de  travaux 

qu'on  exige  d'eux. 
Il  faut  tenir  compte  de  leurs  habitudes  de  vie. 
Les  prisonniers    de   guerre    reçoivent   la  même   proportion  de  pain   que    les   troupes 

allemandes  cantonnées  dans  les  quartiers  civils. 
On  sert  trois  repas  par  jour  : 
Le  matin  :  café,  thé  ou  soupe. 
A  midi  :  un  repas  abondant,  se  composant  de  viande  et  de  légumes.  La  viande  peut  être 

aussi  remplacée  par  une  portion  de  poisson,  proportionnellement  plus  grande. 
Le  soir  :  un  repas  nourrissant  et  abondant. 

Dans  tous  les  cas  la  nourriture  quotidienne  doit  être  calculée  d'après  la  quantité  né- 

cessaire à  l'alimentation.  C'est  pourquoi  les  commandants  qui  sont  responsables  de  l'exé- 
cution de  ces  ordres  ont  l'autorisation  d'augmenter,  selon  les  besoins,  la  quantité  prescrite 

de  viande  ou  de  légumes.  Grâce  à  cette  mesure,  ils  sont  en  état  de  pouvoir  mieux  adapter 
la  nourriture  aux  conditions  de  vie  des  difïérentes  nations, 

II  est  absolument  nécessaire  que  l'alimentation  soit  soumise  à  une  surveillance  conti- 
nuelle et  exacte,  sous  la  direction  des  officiers  de  santé  ;  il  faut  aussi  veiller  à  ce  que  la 

nourriture  ne  devienne  pas  uniforme,  mais  à  ce  qu'elle  varie  le  plus  possible. 
Dans  les  cantines  les  soldats  peuvent  s'acheter,  à  des  prix  bas  et  fixes,  des  provisions  de 

bouche,  les  objets  nécessaires  au  soin  de  leur  corps,  du  linge,  etc. 

Quant  au  contenu  des  paquets  venant  de  leur  pays  d'origine,  il  est  soumis  aux  mêmes 

prescriptions  que  pour  les  officiers,  c'est-à-dire  qu'on  peut,  par  exemple,  leur  remettre  aussi 
le  tabac  envoyé. 

Vêtements.  Tout  d'abord  les  sous-officiers  et  soldats  faits  prisonniers  gardent  les  habits 
qu'ils  portent.  Si  ceux-ci  ne  sont  pas  en  bon  état  et  demandent  à  être  remplacés,  on 
pourvoit  d'abord  les  prisonniers  de  vêtements  provenant  du  butin  de  la  guerre.  Quand 
celui-ci  est  épuisé,  on  s'occupe  de  leur  fournir  de  nouveaux  habits.  Le  genre  de  vêtement 
est  adapté  aux  saisons,  au  climat  et  à  la  température.  Cet  habillement  se  compose,  en 

général,  d'un  costume,  d'une  écharpe  et  d'un  bonnet  ;  en  outre  on  distribue  des  chemises, 
des  bas,  des  vêtements  de  dessous  chauds,  de  bonnes  chaussures,  et,  pour  se  protéger  du 
froid,  des  manteaux  et  des  couvertures  de  laine. 

Les  internés  civils  de  sexe  masculin  sont  habillés  de  la  même  manière  que  les  prison- 

niers militaires,  dès  que  les  vêtements  qu'ils  portent  sont  devenus  inutilisables. 
Les  vêtements  usés  des  femmes  internées  sont  remplacés  par  d'autres  vêtements  appro- 

priés, en  usage  dans  leur  localité. 
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Correspondance.  D'après  les  nouveaux  règlements  qui,  maintenant,  sont  établis  d'une 
manière  uniforme  dans  toute  l'Allemagne,  les  prisonniers  ont  le  droit  d'écrire  des  lettres 
deux  fois  par  mois,  et  en  outre,  des  cartes  une  fois  par  semaine.  Les  officiers  peuvent 

écrire  des  lettres  de  6  pages,  les  soldats  de  4  pages.  Lorsqu'il  s'agit  de  circonstances  par- 
ticulières, comme  par  exemple  le  règlement  d'affaires  de  famille  et  d'affaires  commer- 

ciales urgentes,  des  exceptions  sont  permises. 

Prescriptions  générales.  Il  est  absolument  nécessaire  d'exiger  que  les  prisonniers 
allemands  qui  se  trouvent  sur  le  territoire  des  puissances  ennemies  ou  dans  leurs  colonies 

soient  internés  en  des  régions  où  le  climat  ne  leur  soit  pas  nuisible  et  qu'on  ne  réclame 
d'eux  que  les  travaux  dont  ils  sont  physiquement  capables,  sans  préjudice  pour  leur  santé. 

C'est  en  ce  sens  que  le  ministère  de  la  guerre  prie  qu'on  réponde  à  l'ambassade  des 
États-Unis  d'Amérique  et  que  communication  soit  faite  à  l'ambassade  d'Espagne. 

Berlin  W.  66,  le  15  février  1915.  —  Leipziger  Str.  5. 
Par  ordre,  signé  :  Hoffmann. 
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Afrique  australe.  —  CoMMaNiQuÉ  du  ministère  britannique  des  colonies  sur  les 

PROCÉDÉS  DES  ALLEMANDS  DANS    LA     RÉGION     DE   l'AfRIQUE  AUSTRALE,   PUBLIÉ  LE    5    MAI 

1915  (Bulletin  du  Comité  de  T Afrique  française^  1915,  p.  143). 

Les  troupes  de  l'Union  Sud-africaine  en  pénétrant  dans  Swakopmund,  ont  découvert 
que  six  puits  avaient  été  empoisonnés  au  moyen  d'arsenic. 

Le  général  Botha  a  envoyé  au  colonel  Franke,  commandant  des  troupes  allemandes, 

une  lettre  disant  qu'un  pareil  acte  était  contraire  à  l'article  23  de  la  convention  de  la  Haye 
et  l'informant  que,  si  cette  pratique  continuait,  il  tiendrait  pour  responsables  les  officiers 

allemands  et  serait,  à  son  grand  regret,  obligé  d'exercer  les  représailles  qu'il  jugerait utiles. 

Le  commandant  allemand  a  répondu  que  ses  troupes  avaient  reçu  l'ordre  d'empêcher, 

si  cela  était  possible,  que  l'ennemi  s'emparât  de  l'eau  susceptible  de  servir  aux  hommes 
et  aux  bestiaux.  Conséquemment,  ajoutait-il,  l'officier  allemand  qui  commandait  à  Swa- 

kopmund au  moment  de  l'évacuation  fit  jeter  dans  les  puits  plusieurs  sacs  de  sel  de  cuisine  ; 
mais,  comme  nous  constatâmes  que  la  salure  de  l'eau  pouvait  à  bref  délai  être  rendue 
inefficace,  nous  essayâmes  dès  lors  une  solution  arsenicale  employée  par  les  vétérinaires 

pour  le  traitement  externe  des  bestiaux,  et  nous  trouvâmes  qu'en  etnployant  cette  mixture 
nous  obligerions,  pendant  un  certain  temps,  tout  ennemi  occupant  la  ville  à  faire  venir 

son  eau  d'ailleurs.  Le  commandant  Franke  disait  encore  que,  pour  empêcher  de  nuire  à 
la  santé  de  l'ennemi,  ordre  était  donné  de  placarder  des  avertissements  aut  abords  des 
puits  ainsi  traités. 

Le  général  Botha  a  répliqué  en  exprimant  les  regrets  de  voir  les  autorités  militaires 

allemandes  sanctionner  apparemment  l'emploi  d'un  poison.  Le  général  Botha  appelait 
derechef  l'attention  sur  la  violation  de  l'article  23  de  la  convention  de  la  Haye,  ajoutant 
que  cette  infraction  aux  usages  de  la  guerre,  entre  pays  civilisés,  n'était  en  rien  palliée 
par  l'affichage  d'avertissements,  et  enfin  qu'aucun  de  ces  avertissements  n'avait  été 

trouvé  lors  de  l'occupation  de  Swakopmund.  Le  général  a  exprimé  de  nouveau  l'espoir 
(jue  les  autorités  militaires  allemandes  renonceraient  désormais  à  ces  pratiques. 

(Cependant,  trois  semaines  plus  tard,  on  interceptait  une  lettre  d'un  certain  Kruger,  capi- 
taine des  troupes  allemandes,  donnant  â  un  avant-poste  l'indication  suivante  :  t  La  pa- 

trouille de  Gabib  ayant  reçu  l'ordre  d'infecter  complètement  la  mine  Ida,  approchez  de 
Swakopmund  et  de  cette  mine  avec  des  précautions  extrêmes,  et  n'y  prenez  plus  d'eau  ». 

Depuis  leur  évacuation  de  Aus  et  de  Warrabad  et  des  autres  localités,  les  troupes  aile- 
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mandes,  au  cours  de  leur  retraite,  ont  méthodiquement  empoisonne'  tous  les  puits  le  long 
do  la  voie  ferrée. 
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Espagne.  —  Déclaration  de  neutralité,  en  date  du  7  août    1914 
{Gaceta  de  Madrid  du  7  août  1914)  (1). 

La  guerre  ayant  malheureusement  éclaté  entre  l'Allemagne,  d'une  part,  et  la  Russie, 
la  France  et  le  Royaume-Uni  de  Grande-B-etagne  et  d'Irlande,  d'autre  part,  et  l'état  de 
guerre  existant  en  Autriche-Hongrie  et  en  Belgique,  il  est  du  devoir  du  gouvernement 
de  Sa  Majesté  de  prescrire  aux  sujets  espagnols  la  plus  stricte  neutralité,  en  conformité 
des  lois  en  vigueur  et  des  principes  du  droit  international  public. 

En  conséquence,  les  Espagnols,  résidant  en  Espagne  et  à  l'étranger,  qui  accompliront 
quelque  acte  hostile  pouvant  être  considéré  comme  contraire  à  la  plus  stricte  neutralité, 

perdront  tout  droit  à  la  protection  du  gouvernement  de  Sa  Majesté,  et  subiront  les  con- 
séquences des  mesures  que  les  belligérants  pourront  édicter  et  cela  sans  préjudice  des 

pénalités  qu'ils  encourront  d'après  les  lois  espagnoles. 

Seront  en  outre  soumis  à  l'application  de  l'article  150  du  code  pénal  les  agents,  natio- 
naux ou  étrangers,  qui,  sur  le  territoire  espagnol,  s'emploieront  ou  aideront  au  recrute- 
ment de  soldats  pour  Tune  quelconque  des  armées  ou  escadres  belligérantes. 

272 

États-Unis  d'Amérique.  —  Proclamation  de  neutralité  rendue  par  le  Président 
DES  États-Unis  d'Amérique  a  l'occasion  des  guerres  entre  l'Autriche-Hongrie 

ET  la  Serbie,  l'Allemagne  et  la  Russie,  l'Allemagne  et  la  France,  en  date  du 
4  AOUT  1914  (2). 

No  1271.  —4  août  1914. 

Attendu  qu'un  état  de  guerre  existe  malheureusement  entre  l'Autriche-Hongrie  et  la 
Serbie,  entre  l'Allemagne  et  la  Russie  et  entre  l'Allemagne  et  la  France  ; 

Attendu  que  les  États-Unis  sont  en  termes  d'amitié  et  de  bonnes  relations  avec  les 
puissances  belligérantes,  et  avec  les  personnes  habitant  leurs  différentes  possessions  ; 

Attendu  qu'il  y  a  des  citoyens  des  États-Unis  résidant  dans  les  territoires  ou  possessions 

(1)  W.  dans  la  Gaceta  de  Madrid  des  30  juillet,  14,  16  et  26  août,  1"  septembre  et 
10  novembre  1914,  des  déclarations  semblables  en  ce  qui  concerne  l'état  de  guerre  entre 
l'Autriche-Hongrie  et  la  Serbie,  l'Autriche-Hongrie  et  le  Monténégro,  l'Autriche-Hongrie, 
la  Russie,  la  France  et  la  Grande-Bretagne,  l'Allemagne  et  le  Japon,  l'Autriche-Hongrie 
et  la  Belgique,  la  Turquie,  la  Russie,  la  France  et  la  Grande-Bretagne. 

(2)  Des  proclamations  identiques  ont  été  publiées  en  ce  qui  concerne  les  belligérants 
ci-après:  Allemagne  et  Grande-Bretagne,  proclamation  du  5  août  1014;  Autriche-Hongrie 
et  Russie,  proclamation  du  7  août  1914  ;  Grande-Bretagne  et  Autriche-Hongrie,  procla- 

mation du  13  août  1914  ;  France  et  Autriche-Hongrie,  proclamation  du  14  août  1914  ; 
Relgique  et  Allemagne,  proclamation  du  18  août  1914;  Japon  et  Allemagne,  proclamation 
du  24  août  1914  ;  Japon  et  Autriche-Hongrie,  proclamation  du  27  août  1914  ;  Belgique  et 
Autriche-Hongrie,  proclamation  du  1"  .septembre  1914. 
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de  chacun  desdits  belligérants,  el  y  faisant  un  commerce  ou  tout  autre  genre  d'affaires, 
ou  y  exerçant  des  poursuites  ; 

Attendu  qu'il  y  a  des  sujets  de  chacun  des  belligérants  résidant  dans  le  territoire  ou 

sous  la  juridiction  des  États-Unis  et  y  faisant  le  commerce  ou  tout  autre  genre  d'affaires, 
ou  y  exerçant  des  poursuites  ; 

Attendu  que  les  lois  et  traités  des  États-Unis,  sans  empêcher  la  libre  expression  des 
opinions  et  des  sympathies,  la  fabrication  commerciale  ou  la  vente  des  armes  ou  muni- 

tions de  guerre,  imposent  néanmoins  à  toutes  les  personnes  pouvant  se  trouver  sur  leur 

territoire  et  sous  leur  juridiction  le  devoir  d'une  neutralité  impartiale  pendant  la  durée 
des  hostilités  ; 

Attendu  que  c'est  le  devoir  d'un  gouvernement  neutre  de  ne  pas  permettre  ou  3ouff"rir 
que  ses  eaux  territoriales  servent  aux  usages  de  la  guerre  ; 

En  conséquence,  moi,  Woodrow  Wilson.  Président  des  États-Unis  d'Amérique,  de  ma- 
nière à  préserver  la  neutralité  des  États-Unis  et  de  leurs  citoyens,  ainsi  que  des  personnes 

se  trouvant  sur  leur  territoire  et  sous  leur  juridiction,  et  à  donner  exécution  aux  lois  et 
aux  traités,  afin  que  toute  personne,  étant  avertie  de  la  teneur  générale  des  lois  et  des 

traités  des  États-Unis  à  ce  sujet  et  du  droit  des  gens,  puisse  être  empêchée  de  commettre 

une  infraction  à  leurs  dispositions,  je  déclare  par  la  présente  et  je  proclame  qu'en  vertu 
de  certains  articles  de  l'Act  approuvé  le  4  mars  1909  A.  û.,  connu  sous  le  nom  de  «  Gode 
pénal  des  États-Unis  »,  les  actes  suivants  sont  défendus,  sous  les  peines  les  plus  sévères, 
sur  le  territoire  et  dans  la  juridiction  des  États-Unis  : 

1°  Accepter  ou  exercer  une  commission  pour  servir,  sur  terre  ou  sur  mer,  l'un  des 

belligérants  contre  l'autre. 
2°  S'enrôler  ou  entrer  au  service  de  l'un  des  belligérants,  soit  comme  soldat  de  terre, 

soit  comme  soldat  de  marine,  soit  comme  matelot  à  bord  d'un  vaisseau  de  guerre,  d'un 
vaisseau  muni  de  lettres  de  marque  ou  d'un  navire  armé  en  course. 

3o  Soudoyer  ou  engager  une  personne  pour  l'enrôler  ou  la  forcer  à  prendre  elle-même 
du  service  au  profit  d'un  des  belligérants  comme  soldat  de  terre,  comme  soldat  de  marine 
ou  comme  matelot  à  bord  d'un  vaisseau  de  guerre,  d'un  vaisseau  muni  de  lettres  de 
marque  ou  d'un  navire  armé  en  course. 

4o  Soudoyer  une  personne  pour  aller  au  delà  des  limites  de  la  juridiction  des  États- 

Unis  avec  l'intention  de  s'enrôler  comme  il    vient  d'être  dit. 

5°  Soudoyer  une  personne  pour  aller  au  delà  des  limites  des  États-Unis  avec  l'inten- 

tion d'entrer  au  service  d'un   des   belligérants  comme  il   vient   d'être  dit   plus  haut. 
6°  Engager  une  personne  à  aller  au  delà  des  limites  des  États-Unis  avec  l'intention  de 

s'enrôler  comme  il  est  dit  ci-dessus. 

7»  Engager  une  personne  à  quitter  les  limites  des  États-Unis  avec  l'intention  d'entrer 

au  service  d'un  des  belligérants  comme  il  est  dit  plus  haut.  (Mais  le  dit  Act  ne  s'applique 
pas  au  citoyen  ou  sujet  d'un  État  belligérant  qui,  étant  de  passage  dans  les  États-Unis, 
s'enrôlerait  ou  contracterait  lui-même  un  engageaient  à  bord  d'un  vaisseau  de  guerre 
armé  ou  équipé  comme  tel  à  son  arrivée  dans  les  Étals-Unis,  ou  qui  soudoierait  ou  en- 

gagerait un  autre  sujet  ou  citoyen  du  même  pays  belligérant  de  passage  dans  les  États- 

Unis  pour  s'enrôler  ou  prendre  du  service  pour  le  belligérant  à  bord  de  ce  même  vaisseau, 
si  toutefois  les  États-Unis  ne  sont  pas  en  guerre  avec  ledit  belligérant). 

8°  Equiper  et  armer,  ou  essayer  d'équiper  ou  d'armer,  ou  procurer  le  moyen  d'équiper 
et  d'armer,  ou  contribuer  volontairement  à  fournir,  équiper  ou  armer  un  navire  ou  vais- 

seau avec  l'intention  que  ce  navire  ou  vaisseau  soit  employé  au  service  d'un  des  belligé- rants. 

9"  Emettre  ou  délivrer  une  commission  dans  le  territoire  ou  sous  la  juridiction  des 

États-Unis  pour  un  navire  ou  vaisseau  de  manière  qu'il  puisse  être  employé  comme  il 
est  dit  ci-dessus. 

10»  Accroître  ou  augmenter,  ou  aider  à  accroître  ou  à  augmenter,  ou  contribuer  vo- 
lontairement à  accroître  ou  à  augmenter  la  force  d'un  navire  de  guerre,  d'un  croiseur  ou 

de  tout  autre  vaisseau    armé  qui,  à  son  arrivée    dans  les  Étatt-Unis,  était  un  naviie  de 
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guerre,  un  croiseur  ou  un  vaisseau  armé  au  service  d'un  des  beliigérantu,  ou  appartenant 
aux  sujets  de  celui-ci,  en  augmentant  le  nombre  des  canons  de  ces  vaisseaux,  en  rempla- 

çant les  canons  à  bord  par  d'autres  d'un  calibre  plus  fort  ou  en  ajoutant  n'importe  (juel 
équipement  applicable  seulement  à  la  guerre. 

llo  Commencer,  mettre  sur  pied  ou  pourvoir  quelque  expédition  ou  entreprise  mi- 
litaire partant  du  territoire  ou  de  la  juridiction  des  États-Unis  contre  les  territoires  ou 

les  possessions  d'un  des  belligérants,  ou  préparer  les  moyens  d'une  pareille  expédition 
ou  entreprise. 

Je  déclare  et  je  proclame   de   plus  par  la   présente   que  tout  usage  et  tout  emploi  des 

eaux  territoriales  des   États-Unis  par  les  vaisseaux   armés  d'un  belligérant,  qu'il  s'agisse 
de  navires  publics  ou  de  navires  armés  en  course,  dans  le  but  de  préparer  des  opérations 
hostiles  ou  de  surveiller  les  navires  de  guerre,  les  navires  armés  en  course  ou  les  navires 

marchands  d'un  belligérant  se  trouvant  sous  la  juridiction  des  États-Unis  ou  sur  le  point 
d'y  entrer,  doivent  être  regardés  comme  des  actes  inamicaux  et  otïensifs,  violant  la  neu- 

tralité que   le  gouvernement   américain  est  décidé  à  observer.  Afin  d'éviter  les  circons- 
tances et    les  inconvénients  auxquels   pourraient  donner  lieu  ces  pratiques,  je  déclare  et 

je  proclame  en  outre  qu'à  partir  du  et  après  le  5  août,  et  pendant  la  durée  des  hostilités 
actuelles   entre  l'Autriche-Hongrie  et  la  Serbie,  l'Allemagne  et  la  Ru&sie,  l'Allemagne  et 
la  France,  il  ne  sera  permis  à  aucun  navire  de  guerre,  ou  à  aucun  navire  armé  en  course, 

de  l'un  quelconque  des  belligérants  de  faire  usage  d'un  'port,  d'une  rade,  d'un  passage 
maritime  ou  des  eaux  soumis  à  la  juridiction  des  États-Unis  d'où  un  vaisseau  du  belligé- 

rant ennemi  (que  ce  soit  un  navire  de  guerre,  un  navire  armé  en  course  ou   un  navire 

marchand)  sera  parti  antérieurement,  jusqu'après  l'expiration  d'au  moins  24   heures  à 
compter  du  départ  du  vaisseau  mentionné  en  dernier  lieu  au  delà  de  la  juridiction    des 

États-Unis.  Si  quelque  navire  de  guerre  ou  navire  armé  en  course  d'un  belligérant  entre 
dans  un  port,  une  rade,  un  passage  maritime  ou  les  eaux  des  États-Unis  après  le  moment 

où  la  notification  ci-dessus  aura  pris  effet,  le  navire  sera  requis  de  partir  en  mer  dans  les 
24  heures  après  son  entrée  dans  les  port,  rade,  passage  maritime   ou  eaux  territoriales, 

sauf  en  cas  de  mauvais  temps,  s'il  était  besoin  de  provisions  ou  de  choses  nécessaires  à 
la  subsistance  de  l'équipage,  ou  si  des  réparations  devaient  être  faites  ;  dans  tous  ces  cas, 
les  autorités  du  port  même  ou  du  port  le  plus  voisin   (suivant  le  cas)  demanderont  au 

navire  de  partir  le  plus  tôt  possible  après    l'expiration  de  la  période  de  24  heures,  sans 
lui  permettre  de  prendre  des  provisions  autres  que  celles  qui  lui  seraient  nécessaires  pour 
ses  besoins  immédiats  ;  et  aucun  des  navires  à  qui  il  aura  été  permis  de  rester  dans  les 

eaux  territoriales  des  États-Unis  pour  effectuer  des  réparations  ne  devra  rester  dans  les 
port,  rade,  passage  maritime  ou  eaux  territoriales  plus  de  24  heures  après  que  les  répa- 

rations nécessaires  auront  été  effectuées,  à  moins  que  pendant  ces  24  heures  un  navire  de 

guerre,  armé  en  course  ou  marchand  d'un  belligérant  ennemi  ne  soit  parti  de  cet  endroit  : 
auquel  cas  le  temps  limité  pour  le  départ  du  navire  de  guerre  ou  du  navire  armé  en  course 

sera  allongé  autant  qu'il  sera  nécessaire  pour  obtenir  un  intervalle  d'au  moins  24  heures 
entre  ce  départ  et  celui  du  vaisseau  de  guerre,  armé  en  course  ou  marchand  d'un  belli- 

gérant ennemi  qui  aurait  quitté  précédemment  les  mêmes  port,  rade,  passage  maritime 

ou  eaux  territoriales.  Aucun  navire  de  guerre  ou  armé  en  course  d'un  belligérant  ne  sera 
retenu  dans  un  port,  une  rade,  un  passage  maritime  ou  les  eaux  territoriales  des  États-Unis 
pendant  plus  de  24  heures  en  raison  des  départs  successifs   de   ces  port,  rade,  passage 

maritime  ou  eaux  territoriales  de  plus  d'un  navire   d'un  belligérant  ennemi.  Mais,  s'il  y 
a  plusieurs  navires  de  belligérants  ennemis  dans  les  mêmes  port,  rade,  passage  maritime 

ou  eaux  territoriales,  l'ordre  de  leur  départ  de  ces  endroits  devra   être  établi  de  façon  à 
permettre  à  chacun  des   navires  des  belligérants   ennemis   de  partir  alternativemeni,  en 

prolongeant  le   moins  de   temps   possible   leur  séjour,  conformément  à  l'objet   de  cette 
proclamation.  Il  ne  sera  permis  à  aucun  navire  de  guerre  ou  armé  en  course  d'un  belli- 

gérant de  prendre,  pendant  son  séjour  dans  un  port,  rade,  passage  maritime  ou  les  eaux 

territoriales  des  États-Unis,  d'autres  fournitures  que  des  provisions  et  des  choses  néces- 
saires à  la  subsistance  de  l'équipage,  et  que  le  charbon  nécessaire,  s'il  ne  marche  pas  à 
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la  voile,  pour  l'amener  au  port  le  plus  proche  de  son  propre  pays  ;  dans  le  cas  où  le 
navire  est  un  navire  à  voile,  mais  pouvant  marcher  aussi  à  l'aide  de  la  vapeur,  il  lui  sera 
fourni  la  moitié  de  la  quantité  de  charbon  à  laquelle  il  aurait  droit  s'il  marchait  seule- 

ment à  la  vapeur  ;  il  ne  sera  fourni  de  charbon  à  nouveau  à  aucun  navire  de  guerre  ou 
armé  en  course  dans  les  mêmes  port,  rade,  passage  maritime  ou  eaux  territoriales  des 

États-Unis,  sans  une  permission  spéciale,  avant  l'expiration  d'un  délai  de  trois  mois  à 
compter  du  moment  où  le  charbon  lui  aura  été  fourni  pour  la  dernière  fois  dans  les  eaux 

des  États-Unis,  à  moins  que  ce  navire  de  guerre  ou  armé  en  course  ne  soit,  depuis  la 
dernière  fois  où  le  charbon  lui  a  été  fourni,  entré  dans  un  port  du  gouvernement  auquel 

il  appartient. 

De  plus,  je  déclare  et  je  proclame  que  les  statuts  et  les  traités  des  États-Unis  et  le 
droit  des  gens  demandent  également  que  toute  personne  dans  le  territoire  et  sous  la 

juridiction  des  États-Unis  ne  prenne  pas  part,  directement  ou  indirectement,  aux  guerres 
existantes,  mais  demeure  en  paix  avec  tous  les  belligérants  et  maintienne  une  stricte  et 
impartiale  neutralité. 

J'enjoins  par  la  présente  à  tous  les  citoyens  des  États-Unis  et  à  toutes  personnes  demeu- 
rant ou  se  trouvant  sur  le  territoire  ou  sous  la  juridiction  des  États-Unis,  d'observer  les 

lois  ci- dessus  et  de  ne  pas  commettre  d'actes  contraires  aux  règles  desdits  statuts  ou 
desdits  traités  ou  violant  le  droit  des  gens. 

Et  par  la  présente  je  préviens  tous  les  citoyens  des  États-Unis,  de  même  que  toutes  per- 
sonnes habitant  ou  se  trouvant  sur  leur  territoire  ou  sous  leur  juridiction,  que  si  la 

libre  et  entière  expression  de  sympathies  en  public  et  en  particulier  n'est  pas  défendue 
par  les  lois  des  États-Unis,  des  forces  militaires  pour  venir  en  aide  à  un  belligérant  ne 
peuvent  être  légalement  rassemblées  ou  organisées  sous  leur  juridiction  ;  et  que,  si  toutes 

personnes  peuvent  légalement  et  sans  restriction,  en  raison  de  l'état  de  guerre,  fabriquer 
et  vendre  à  l'intérieur  des  États-Unis  des  armes  et  des  munitions  de  guerre  ainsi  que 
d'autres  articles  appelés  communément  «  contrebande  de  guerre  »,  cependant  toutes  per- 

sonnes ne  peuvent  transporter  de  tels  objets  à  travers  les  mers  pour  l'usage  ou  le  service 
d'un  belligérant,  pas  plus  qu'elles  ne  peuvent  transporter  des  soldats  et  des  officiers  d'un 
belligérant,  ou  essayer  de  forcer  un  blocns  légalement  établi  et  maintenu  pendant  a 

guerre,  sans  encourir  le  risque  d'une  capture  par  l'ennemi  et  les  pénalités  énoncées  p^p 
le  droit  des  gens  à  cet  égard. 

Je  notifie  que  tous  les  citoyens  des  États-Unis  et  toutes  autres  personnes  pouvant  ré- 
clamer la  protection  de  ce  gouvernement,  qui  se  conduiraient  mal,  le  feront  à  leur  propre 

péril,  et  qu'ils  ne  pourront  en  aucun  cas  obtenir  la  protection  du  gouvernement  des  États- 
Unis  contre  les  conséquences   de  leur  mauvaise  conduite. 

En  foi  de  quoi,  j'ai  sur  la  présente  apposé  ma  signature  et  mis  le  sceau  des  États-Unis. 
Fait  dans  la  ville  de  Washington  le  4"  jour  du  mois  d'août  de  l'année  de  Notre  Seigneur 

1914  et  de  la  139»  année  de  l'indépendance  des  États-Unis  d'Amérique. 
WOODROW    VViLSON. 

Par  le  Président  : 

William  Jennings  Bryan, 

Secrétaire  d'État. 

273 

États-Unis  d'Amérique.  — Ordre  exécutif  du  Président  des  États-Unis,  a  propos 
DES  COMMUMCATIONS   PAR    TÉLÉGRAPHIE  SANS  FIL,   EN   DATE  DU  5  AOUT   iîM4. 

No  2011.  ~  5  août  1914. 

Attendu  que  j'ai    fait  paraître  des  proclamations   déclarant  la  neutralité  des  Étatt-Unis 
d'Amérique  dans  les  guerres  existant   aujourd'hui   entre  diverses   nations   européennes  ; 
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Altendu  qu'il  est  désirable  de  prendre  des  ()récautions  pour  assurer  l'application  des- 
dites proclamations  au  sujet  des  communications  par  télégraphie  sans  fil  ; 

Il  est  maintenant  ordonné,  en  vertu  de  l'autorité  dont  j'ai  été  investi  pour  établir  des 
règles  à  ce  sujet,  que  toutes  les  stations  de  télégraphie  sans  fil  sous  la  juridiction  des 

États-Unis  d'Amérique  ne  devront  pas  transmettre  ou  recevoir  des  messages  d'uue  nature 
non  neutre  et  qu'elles  ne  devront  dans  aucun  cas  rendre  à  un  quelconque  des  belligé- 

rants des  services  contraires  à  la  neutralité,  pendant  la  durée  des  hostilités. 

La  mise  à  exécution  de  cet  ordre  est,  par  le  présent,  déléguée  au  secrétaire  de  la  ma- 
rine, qui  est  autorisé  et  obligé  à  prendre  telle  décision  qui  lui  semblera  nécessaire  à 

l'intérieur  des  États-Unis. 
Cet  ordre  est  en  vigueur  à  partir  de  et  après  la  date  ci-dessus. 

WOODROW    WiLSON. 

La  Maison  Blanche. 
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États-Uuîs  d'Amérique.  —  Circulaire  du  Département  d'État  des  Etats-Unis 
SB  rapportant  a  l'obligation  au  service  militaire  dans  les  pays  étrangers 
POUR  les  personnes  résidant  dans  les  États-Unis,  en  date  du  14  août  1914. 

Publiée  le  14  août  1914. 

Le  Département  d'État  a  reçu  récemment  de  nombreuses  demandes  de  personnes  nées 
à  l'étranger  et  résidant  dans  ce  pays  pour  savoir  si  on  peut  les  obliger  à  faire  leur  service 
militaire  dans  leurs  pays  d'origine  et  pour  savoir  quelle  peine  elles  encourraient,  amendes, 
confiscations  de  propriété  ou  emprisonnement,  en  cas  de  retour,  si  elles  manquaient  de 

se  présenter  devant  les  autorités  de  leurs  pays  d'origine  pour  le  service  militaire.  Quel- 
ques-unes de  ces  demandes  viennent  de  personnes  qui  ont  été  naturalisées  citoyens  des 

États-Unis  ;  d'autres  émanent  de  personnes  qui  ont  fait  des  déclarations  dans  l'intention 
de  devenir  citoyens  américains  ;  d'autres  enfin  proviennent  de  personnes  qui  ont  fait  des 
démarches  nécessaires  pour  obtenir  la  qualité  de  citoyen  américain.  Des  erreurs  et  des 
confusions   concernant  cette  matière  semblent  être  très  fréquentes. 

Les  États-Unis  ne  sont  signataires  d'aucuns  traités  par  lesquels  des  personnes  d'origine 
étrangère  résidant  dans  ce  pays  pourraient  être  forcées  de  retourner  dans  leur  pays 

d'origine  pour  leur  service  militaire  ;  il  n'existe  non  plus  aucun  moyen  permettant  d'obli- 
ger des  personnes  à  entrer  dans  des  armées  étrangères  contre  leur  volonté,  tant  qu'elles 

restent  dans  les  États-Unis. 

Le  Département  ne  peut  pas  entreprendre  de  donner  une  information  authentique  ou 
officielle  soit,  en  général,  au  sujet  des  exigences  des  lois  du  service  militaire  des  pays 
étrangers  et  des  peines  prévues  dans  ces  lois  en  cas  de  soustraction  au  service  militaire, 

soit,  en  particulier,  au  sujet  de  l'état  et  des  obligations  présentes  ou  futures  des  individus 
se  trouvant  sous  le  coup  de  ces  lois.  Des  informations  à  ce  sujet  doivent  être  obtenues 
des  représentants  des  pays  étrangers  intéressés. 

Le  Département  a  publié  des  circulaires  imprimées  concernant  la  situation  dans  leurs 

pays  d'origine  des  citoyens  naturalisés  des  États-Unis,  originaires  de  certains  pays 
d'Europe,  et  ces  circulaires  seront  données  sur  leur  demande  aux  personnes  qu'elles 
intéresseront.  Dans  ces  circulaires  on  spécifie  spécialement  que  l'information  donnée 
ne  doit  pas  ôtie  considérée  comme  officielle  en  tant  qu'elle  se  rapporte  aux  lois  et  rè- 

glements des  pays  étrangers. 

Les  États-Unis  ont  conclu  des  traités  de  naturalisation  avec  les  pays  d'Europe  suivants  : 
Autriche-Hongrie,  Bel^'ique,  Danemark,  Allemagne,  Grande-Kretagne,  Norvège  et  Suéde. 
Des  copies  de  ces  traités  se  trouvent  dans  le  recueil  intitulé  :  «  Traités,  conventions,  etc. 
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entre  les  États-Unis  d'Amérique  et  les  autres  puissances  »  (Imprimerie  du  gouvernement, 
1910),  et  des  copies  séparées  peuvent  sur  demande  être  données  par  le  Département. 

Par  ces  traités,  la  naturalisation  des  personnes  considérées  comme  citoyens  des  États- 
Unis  et  la  fin  de  leur  ancienne  allégeance  sont  reconnues,  avec  la  réserve,  dans  la  plupart 

de  ces  traités,  que  ces  personnes  peuvent  être  jugées  et  punies  dans  leur  pays  d'origine 
pour  des  infractions  commises  antérieurement  à  leur  émigration,  y  compris  les  infrac- 

tions résultant  d'une  soustraction  au  service  militaire.  Les  États-Unis  estiment  qu'aucun 
citoyen  naturalisé  de  ce  pays  ne  peut  être  régulièrement  tenu  pour  responsable  du  devoir 

militaire  envers  son  pays  d'origine  après  qu'il  a  émigré  de  ce  pays,  mais  ce  principe  peut 
être  contesté  par  les  pays  avec  lesquels  les  États-Unis  n'ont  pas  de  traités  de  naturalisa- 

tion. Ces  derniers  pays  peuvent  soutenir  que  la  naturalisation  de  leurs  citoyens  ou  sujets 

comme  citoyens  d'autres  pays  n'a  aucun  effet  sur  l'obligation  originaire  du  service  mili- 
taire, ou  peuvent  dénier  à  leurs  citoyens  ou  sujets  le  droit  de  se  faire  naturaliser  citoyen 

d'autres  pays  à  défaut  de  leur  consentement  exprès  ou  sans  avoir  accompli  leurs  obliga- 
tions militaires.  Des  informations  plus  complètes  au  sujet  de  la  manière  dont  le  Dépar- 

tement comprend  les  lois  de  ces  pays  concernant  la  nationalité  et  les  obligations  mili- 
taires peuvent  être  trouvées  dans  les  circulaires  du  Département  mentionnées  plus  haut. 

Il  est  important  de  remarquer  qu'un  étranger  qui  déclare  son  intention  de  devenir 
citoyen  américain  ne  renonce  pas,  au  moment  où  il  fait  une  semblable  déclaration,  à 

l'allégeance  envers  son  Souverain  d'origine,  mais  indique  simplement  qu'il  a  l'intention 
d'y  renoncer.  Une  telle  personne  n'est  pas  considérée,  par  cette  déclaration  d'intention, 
comme  acquérant  l'état  de  citoyen  des  États-Unis. 

W.  J.  Bryan. 
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États-Unis  d'Amérique.  —  Instructions  aux  représentants  diplomatiques  et  con- 
sulaires DES   États-Unis   d'Amérique  chargés   des    intérêts  des  gouvernements 

ÉTRANGERS  QUI  SONT  EN  GUERRE  AVEC  LES  GOUVERNEMENTS  PRÈS  DESQUELS  CES  REPRÉ- 

SENTANTS SONT  ACCRÉDITÉS,  EN  DATE  DU  17  AOUT  1914. 

Département  d'État.  —  Washington,  17  août  1914. 

Aux  représentants  diplomatiques  et  consulaires  des  États-Unis  d'Amérique. 
Messieurs, 

Dans  la  charge  qui  vous  a  été  donnée  des  sujets  ou  citoyens  et  des  intérêts  des  puis- 
sances étrangères  en  guerre  avec  le  pays  près  duquel  vous  êtes  accrédité,  vous  devez  vous 

souvenir  des  usages  généraux  des  nations  en  rapports  avec  les  fonctions  exercées  par 
vous  dans  les  mêmes  occasions. 

En  premier  lieu,  il  est  important  de  rappeler  que  le  soin  et  la  protection  des  intérêts 
ilrangers  en  temps  de  paix  et  en  temps  de  guerre  sont  basés  sur  le  consentement  des 

gouvernements  étrangers  intéressés.  Le  consentement,  ayant  été  librement  donné,  peut 

être  aussi  librement  retiré  par  l'un  ou  l'autre  ;  une  conséquence  t  st  (jue  vous  devez  exer- 
cer les  devoirs  supplémentaires  qui  vous  sont  imposés  avec  une  sincère  impartialité. 

En  second  lieu,  l'arrangement  ne  concerne  pas  l'exercice  d'une  fonction  officielle  de  votre 
part,  mais  seulement  l'usage  do  bons  offices  non  officiels.  Vous  n'êtes  pa.s  les  représen- 

tants du  gouvernement  non  représenté.  Un  agont  diplomatique  ou  consulaire  des  Étals- 

Unis  ne  peut  pas  agir  officiellement  comme  agent  diplomatique  ou  consulaire  d'une  autre 
puissance,  une  pareille  relation  officielle  étant  prohibée  par  la  Constitution  des  États- 

Unis.  Mais,  en  dehors  de  ce  fait  d'une  incapacité  légale,  les  relations  des  gouvernements 
étrangers  intéressés  impliquent  nécessairement  une  action  personnelle  et  non  offieielle. 

L'état  de  guerre  existant  entre  le  pays  près  duquel  vous  êtes  accrédité  et  le  pays  pour  le- 
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quel  vous  avez  à  agir,  les  relations  diplomatiques  ne  peuvent  continuer  entre  ces  pays. 

Chaque  suggestion  venant  d'un  autre  pays  pour  ces  relations  devra  être  soumise  au  Dé- 

partement d'J^^lat  pour  qu'il  la  considère.  11  est  entendu  que  des  ouvertures  concernant 

la  reprise  des  relations  diplomatiques,  si  elles  sont  faites  par  l'entremise  des  Etats-Unis, 

devront  être  adressées  au  gouvernement  américain  pour  qu'il  les  transmette  au  gouver- nement intéressé. 

Votre  position,  toutefois,  est  celle  de  représentants  d'une  puissance  neutre  dont  l'attitude 

envers  les  parties  en  conflit  est  celle  d'une  amitié  impartiale.  Dans  votre  intervention  en 

faveur  des  sujets  ou  citoyens  d'un  des  belligérants,  vous  devez  toujours  faire  en  sorte  que 

vous  soyez  regardé  comme  faisant,  non  pas  un  acte  de  partisan  (parlisanship),  mais  un 

office  amiable  accompli  en  accord  avec  les  vues  des  deux  parties.  Vous  devez  spéciale- 

ment éviter  toute  action  qui  pourrait  compromettre  les  États  Unis  en  tant  que  neutres 

ou  affecter  les  relations  amicales  entre  eux  et  le  pays  prés  duquel  vous  êtes  accrédité. 

Tout  en  exerçant  ces  fonctions  non  officielles  avec  impartialité  et  discrétion,  vous  devez 

toutefois  examiner  toutes  les  plaintes  qui  peuvent  être  portées  en  faveur  des  sujets  ou 

citoyens  étrangers  sous  votre  protection,  donner  à  ceux-ci  votre  assistance  et  faire  les 

représentations  nécessaires  aux  autorités  du  pays  près  duquel  vous  êtes  accrédité  d'une 
manière  qui  soit  d'accord  avec  les  présentes  Instructions  sp^^ciales  et  les  Instructions 

permanentes  du  Département  d'État  américain. 

Enfin  le  Département  prévoit  que  dans  quelques  cas  des  questions  peuvent  surgir  qui 

regardent  votre  autorité  sur  les  édifices  et  les  autres  propriétés  de  la  mission  étrangère 

ou  du  consulat  étranger  dont  vous  avez  la  charge.  Vous  êtes  averti  que  votre  fonction  à 

cet  égard  est  simplement  celle  d'un  gardien  de  la  propriété  et  des  archives  d'un  gouver- 
nement non  représenté.  Quelque  intervention  de  la  part  de  personnes  privées  ou  officielles 

avec  celte  propriété  doit  être  le  sujet  d'une  représentation  ou  d'une  protestation  non  offi- 

cielle aux  autorités  du  gouvernement  qui  est,  d'après  les  règles  du  droit  international, 

chargé  de  la  sécurité  des  bâtiments  et  des  archives  diplomatiques  et  consulaires  des  gou- 

vernements étrangers.  Si  en  rapport  avec  ces  devoir.^  vous  êtes  requis  ou  s'il  apparaît 

qu'il  est  désirable  comme  un  moyen  de  protection  de  faire  flotter  le  drapeau  des  Etats- 

Unis  sur  l'édifice  de  la  mission  ou  du  consulat  étranger,  vous  voudrez  bien  considérer 

que  cela  ne  doit  être  fait  qu'avec  le  consentement  des  autorités  du  gouvernement  auprès 

duquel  vous  êtes  accrédité,  et  avec  une  stricte  soumission  aux  lois  de  ce  pays. 

Comme  il  peut  être  désirable  de  tenir  le  gouvernement  étranger,  dont  les  intérêts  vous 

ont  été  confiés,  responsable  pour  le  remboursement  des  dépenses  que  vous  aurez  faites 

comme  conséquence  de  ce  service,  vous  voudrez  bien  garder  un  compte  exact  de  toutes 

les  dépenses  additionnelles  faites  en  faveur  de  ce  gouvernement,  de  ses  sujets  ou 

citoyens,  et  de  leurs  intérêts,  pour  le  donner  au  Département  d'État,  quand  il  le  récla- 

mera, avec  les  pièces  justificatives  que  vous  pouvez  être  en  état  d'obtenir. 
Je  suis.  Messieurs,  votre  obéissant  serviteur, 

W.  J.  Bryan. 
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États-Unis  d'Amérique.  —  Nouvel  ordre  exécutif  du  Président  des  Etats-Unis 

RELATIF  AUX  COMMUNICATIONS  PAR  TÉLÉGRAPHIE  SANS  FIL,  EN  DATE  DU  5  SEPTE
MBRE 

1914. 

N»  2042.  —  5  septembre  1914. 

Attendu  qu'un  ordre  daté  du  5  août  4914  (1)  a  été  rendu  par  moi,  lequel  déclare  qu'il  est 

défendu  à  toutes  les  stations  de  télégraphie  sans  fil  sous  la  juridiction  des  États-Unis  
d'A- 

(1)  V.  ci-degsus,  p.  159. 
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mérique  de  transmettre  ou  de  recevoir  des  messages  d'une  nature  contraire  à  la  neutralité 
et  de  rendre  en  aucun  cas  à  l'un  quelconque  des  belligérants  des  services  contraires  à  la 

neutralité  ;  et  attendu  qu'il  est  désirable  de  prendre  les  précautions  nécessaires  pour 
assurer  l'exécution  de  cet  ordre  on  tant  qu'il  se  rapporte  à  la  transmission  du  code  et  des 
messages  chiffrés  par  les  puissantes  stations  capables  de  transmettre  des  communications 
transatlantiques  ; 

Il  est  donc  maintenant  ordonné,  en  vertu  de  l'autorité  dont  j'ai  été  investi  par  l'Act 

sur  la  télégraphie  sans  fil  du  13  août  191ii,  qu'une  ou  plusieurs  des  puissantes  stations 
de  télégraphie  sans  fil  sous  la  juridiction  des  Étals-Unis  et  capables  de  transmettre  des 
communications  transatlantiques  sera  ou  seront  appropriées  par  le  gouvernement  des 

États-Unis  qui  s'en  servira  ou  les  contrôlera,  à  l'exclusion  de  n'importe  quel  autre  con- 
trôle ou  usage,  de  manière  à  communiquer  avec  les  stations  terrestres  d'Europe,  y  compris 

la  transmission  du  code  et  des  messages  chiffrés. 

L'exécution  de  cet  ordre  et  la  préparation  des  règlements  y  relatifs  sont  par  le  présent 
déléguées  au  secrétaire  de  la  marine,  qui  est  autorisé  et  obligé  à  prendre  telle  décision 

qui  lui  semblera  nécessaire  à  l'intérieur  des  États-Unis. 
Cet  ordre  est  mis  en  vigueur  à  partir  de  et  à  la  date  ci-dessus. 
La  Maison  Blanche.  Woodrow  Wilson. 
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États-Unis  d'Amérique.  —  Circulaire  du  Département  d'État  des  États-Unis  re- 

lative A   l'état   DR  vaisseaux  MARCHANDS  ARMÉS,  EN  DATE  DU  19  SEPTEMBRE  1914. 

Publiée  le  19  septembre  1914. 

A.  —  Un  vaisseau  marchand  de  nationalité  belligérante  peut  avoir  un  armement  et  des 
munitions  de  guerre  dans  le  seul  but  de  sa  défense,  sans  acquérir  le  caractère  de  navire 
de  guerre. 

B.  —  La  présence  d'un  armement  et  de  munitions  de  guerre  à  bord  d'un  vaisseau 
marchand  crée  une  présomption  que  l'armement  est  pour  des  buts  offensifs,  mais  les  pro- 

priétaires ou  agents  peuvent  détruire  cette  présomption  par  un  témoignage  démontrant 
que  le  vaisseau  portait  un  armement  seulement  pour  sa  défense. 

C.  —  Un  témoignage  nécessaire  pour  établir  que  l'armement  est  seulement  pour  la 

défense  et  qu'on  ne  veut  pas  en  faire  usage  pour  l'attaque,  que  l'armement  soit  monté 
ou  serré  au-dessous,  doit  être  présenté  dans  chaque  cas  indépendamment  d'une  investi- 

gation officielle.  Le  résultat  de  l'investigation  doit  montrer  d'une  manière  décisive  que 

l'armement  n'est  pas  destiné  à  des  opérations  offensives  et  qu'on  ne  veut  pas  en  user  à cette  fin. 

Les  symptômes  qu'on  ne  veut  pas  se  servir  de  l'armement  pour  un  but  offensif  sont  les 
suivants  :  1°  le  calibre  des  armes  à  feu  se  trouvant  sur  le  vaisseau  n'excède  pas  six 
pouces  ;  2«  les  armes  à  feu  et  les  petites  armes  transportées  sont  peu  nombreuses  ; 

3°  aucune  des  armes  à  feu  n'est  établie  sur  la  partie  avant  du  vaisseau  ;  4°  la  quantité  des 
munitions  de  guerre  transportées  est  petite  ;  5°  le  vaisseau  est  monté  par  son  équipage 
habituel,  et  les  officiers  sont  les  mêmes  que  ceux  qui  étaient  à  bord  avant  que  la  guerre 

fût  déclarée  ;  6"  le  vaisseau  se  proposait  d'aller  et  va  actuellement  vers  un  port  se  trou- 
vant sur  sa  route  commerciale  habituelle  ou  vers  un  port  indiquant  son  dessein  de 

continuer  le  môme  commerce  dans  lequel  il  était  engagé  avant  la  déclaration  de 

guerre  ;  7''  le  vaisseau  a  pris  à  bord  des  matières  combustibles  et  des  fournitures  suffi- 
santes seulement  pour  le  transporter  h,  son  port  de  destination,  ou  réellement  la  même 

quantité  de  ces  objets  qu'il  avait  coutume  de  prendre  pour  faire  un  voyage  avant  la  dé- 
claration de  guerre  ;  H»  la  cargaison  du  vaisseau  consiste  en  articles  de  commerce   im- 
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nronres  à  l'u,a«e  d'un  n.vire  de  guerre  dans  des
  opérations  contre  I  ennem.  ;  9-  le  vais- propres  a  '  "»«8C  a  ^  entièrement   incapables   d'accomplir  un  service 

'",Vr„'    naval  duTemgéant  dont  le  vaisseau  porte  le  pavillon,  ou
  dun  de  se,  alliés, 

eT  p::UculL  sr/a  Mste  des  passagers  co.nprend
  des  .en,r„es  et  des  enfants  ;  10-  la  vitesse 

'V -'LTamorilés  du  port,  à  l'arrivée  dans  un  port  d
es  États-Unis  d'un  vaisseau  armé 

de  n'avoua  t.  bel  érante  prétendant  être  «n  vai
sseau  n.archand,  doivent  im.ned.ate^ 

men  prô  d  r  à  une  investigation  et  faire  u
n  rapport  à  Washington  sur  les  indication 

Tréc  denm  ■■  t  énuméiées  quant  a  l'intention  d'user 
 de  l'armement,  de  façon  qu  on  pu  s.e 

dleimle™  'Il  y  a  preuve  suttisante  pour  détruire  la
  présomption  que  le  vaisseau  es  un 

„  vrTde  guerJe  et'doit  être  traité  comme  tel.
  L'acquit  ne  sera  délivre  que  sur  I  au.ori- 

.»tion  de  Washington,  el  le  maiire  du  navire  en
  sera  informé  a  I  arrivée. 

È  La  t  ns"ormation  d'un  vaisseau  marchand  e
n  navire  de  guerre  est  une  question 

detiVqui  doit  être  établie  par  une  preuve  
directe  et  circons.anciée  de  l'intention  d  user 

du  vaisseau  comme  navire  de  guerre. 
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États-Unis  d'Amérique.  -  CmcuLA.RE  du 
 Département  d'État  des  États-Unis, 

h!Lt.VE  AUX  VAISSeIuX  marchands    
suspects    de  transporter  des  POURNIT

URES  AUX 

VAISSEAUX  BELLIGÉRANTS,  EN  DATE  
DU  19  SEPTEMBRE  1914. 

Publiée  le  19  s-iptembre  1914. 

1  Tlne  base  d'opérations  pour  les  navires  de  g
uerre  belligérants  est  présumée  quand 

des  maté  colustibles  ou  d'autres  prov
isions  sont  touniies  dans  un  port  américai

n 

à  deTels  navires  de  guerre  plus  d'une  fois  e
n  trois  mois  depuis  le  commencement  de  la

 

a  de  '«^'^  "^^'"'^  '';  f  J^^  j,  I,  ,,e,  directement  au  moyen  de  soumissions  navales 

irbellig^r^rou"!!  inoyen  d'ofïres'de  vaiss
eau,  marchands  de  nationalité  belligérante 

""s'^urcommune  rumeur  ou  un  soupçon  qu'un  vaisseau  marcha
nd  chargé  de  matières 

comb"stibTerou  d'autres  fournitures  navales  a  
le  dessein  de  livrer  sa  cargaison  a  un 

„l"r  de  guerre  belligéran  en  haute  mer,  qua
nd  cela  ne  repose  pas  sur  une  preuve 

d  recte  o?circonstancL,  n'impose  pas  le  
devoir  à  un  gouvernement  neutre  d  arrêter  

ce 

vàLsèau  même  dans  le  but  de  faire  des  recherches 
 au  sujet  de  la  rumeur  ou  du  soupçon, 

à  mo!ns  qu'il  ne  soi.  connu  que  le  vaisseau  a  é
té  préalablement  engage  pour  la  fourni- 

iiire  des  nrovisions  à  un  navire  de  guerre  belli
gérant. 

3  Une  euve  circonstanciée,  donnant  appui  à  une 
 rumeur  ou  a  un  soupçon  qu  un 

vatsseau  marchand  a  le  dessein  de  fournir  a  un
  navire  de  guerre  belligérant  des  matires 

l'mbustibles  ou  d'autres  provisions  en  haute  mer, 
 sufht  pour  autoriser  I  arres.atio  du 

va^seau  avant  de  procéder  à  des  recherches  su
r  son  intention  dans  les  cas  suivants  . 

«Touand  on  Ji  qu'un  navire  de  guerre  bell
igérant  est  sorti  du  port  ou  le  vaisseau 

ma  chandi  été  surpïis  avec  une  cargaison  c
omposée  de  fournitures  navales,  ou  quand 

il  V  a  une  forte  présomption  que  le  navire  de  gu
erre  est  sorti  de  ce  por  . 

6)QuTnd  leva'isseaumarchandestdela   nation
alité  du    belligérant  don.  on   sait  que le  navire  de  guerre  a  quitté  la  côte.  .    j      ir»  ̂  

rouand  un  vaisseau  marchand  qui  dans  un  voyage 
 antérieur  entre  des  ports  des  Etats- 

Unt  et  des  ports  d'antres  Etats  neutres  avait  à  bo
rd  au  port  d'arrivée  un  chargement 

de  fournitures  navales  embarqué  au  port  de  départ,
  cherche  à  prendre  a  bord  un  chai- 

gement  semblable. 
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d)  Quand  du  charbon  ou  d'autres  fournitures  sont  achetés  par  un  agent  d'un  gouver- 
nement belligérant  et  chargés  à  bord  d'un  vaisseau  marchand  qui  ne  doit  pas  débarquer 

\  un    port  du  belligérant,  mais  à  un  port  neutre  voisin. 

e)  Quand  un  agent  d'un  belligérant  est  surpris  à  bord  d'un  vaisseau  marchand  ayant 
un  chargement  de  matières  combustibles  ou  d'autres  fournitures  et  déchargeant  dans  un 
port  neutre  voisin. 

4.  Le  fait  qu'un  vaisseau  marchand,  chargé  de  matières  combustibles  ou  d'autres  pro- 
visions navales,  cherche  à  débarquer  avec  un  fort  soupçon  que  son  intention  est  de 

fournir  ces  objets  à  un  navire  de  guerre  belligérant,  n'est  pas  un  fondement  suffisant 
pour  autoriser  son  arrestation,  lorsque  le  cas  est  isolé  et  que  ni  ce  vaisseau  ni  le  navire 

de  guerre  auquel  les  provisions  sont  présumées  destinées  n'ont  pris  antérieurement  à 
bord  des  provisions  semblables  depuis  le  commencement  de  la  guerre  ou  dans  un  délai 
de  trois  mois  pendant  la  durée  de  la  guerre. 

5.  L'idée  essentielle  d'un  territoire  neutre  servant  de  base  pour  des  opérations  navales 

par  un  belligérant  est  le  départ  répété  de  ce  territoire  d'une  soumission  navale  du  bel- 
ligérant ou  d'un  vaisseau  marchand  au  service  du  belligérant  qui  est  chargé  de  matières 

combustibles  ou  d'autres  provisions  navales. 
6.  Un  vaisseau  marchand,  chargé  de  provisions  navales,  chargeant  d'un  port  des 

États-Unis  pour  le  port  d'une  autre  nation  neutre,  qui  arrive  à  sa  destination  et  y  dé- 
charge son  chargement,  ne  doit  pas  être  arrêté  si,  dans  un  second  voyage,  il  prend  à 

bord  une  autre  cargaison  de  nature  semblable. 

En  un  tel  cas,  le  port  de  l'autre  nation  neutre  peut  être  une  base  pour  les  opérations 
navales  du  belligérant.  S'il  en  est  ainsi,  et  quand  même  le  fait  serait  notoire,  le  gouver- 

nement américain  n'est  pas  dans  l'obligation  d'empêcher  le  chargement  pour  ce  port  des 
provisions  navales.  Le  commerce  de  munitions  de  guerre  entre  nations  neutres  ne  peut 

en  règle  donner  lieu  à  réclamation  pour  conduite  contraire  à  la  neutralité,  même  s'il  y  a 

une  forte  présomption  ou  s'il  y  a  connaissance  actuelle  que  l'État  neutre,  dans  le  port 
duquel  les  provisions  sont  déchargées,  a  permis  qu'il  soit  fait  usage  de  son  territoire 
comme  base  d'approvisionnement  pour  les  navires  de  guerre  belligérants.  Le  devoir 

d'empêcher  un  acte  non  neutre  reste  entièrement  à  la  charge  de  l'État  neutre  dont  le  ter- 
ritoire est  employé  comme  une  telle  base. 

En  effet  le  principe  est  que,  si  les  provisions  sont  chargées  directement  pour  une  base 

navale  établie  dans  le  territoire  ou  sous  le  contrôle  d'un  belligérant,  le  gouvernement 
américain  ne  saurait  être  obligé  par  son  devoir  de  neutre  de  limiter  de  tels  chargements, 

de  procéder  à  l'arrestation  ou  de  s'occuper  d'une  autre  manière  des  vaisseaux  marchands 
engagés  dans  ce  commerce.  Un  neutre  ne  peut  être  accusé  d'une  conduite  contraire  à  la 
neutralité  que  lorsque  les  provisions,  fournies  à  un  navire  de  guerre  belligérant,  sont 
fournies  à  ce  belligérant  directement  dans  un  port  du  neutre  par  des  soumissions  navales 

ou  par  des  vaisseaux  marchands  faisant  des  livraisons  au  départ  de  ce  port. 
7.  Les  propositions  qui  précèdent  ne  doivent  pas  être  appliquées  à  la  fourniture  de 

munitions  de  guerre  comprises  dans  la  contrebande  absolue,  car  un  navire  de  guerre 

belligérant  ne  peut  prendre  à  bord  de  telles  munitions  dans  des  eaux  neutres  et  il  ne 

lui  est  pas  permis  d'agir  ainsi  indirectement  au  moyen  de  soumissions  navales  ou  de 
vaisseaux  marchands  faisant  de  pareilles  soumissions. 
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États-Unis  d'Anaérique.    —  Circulaire  du  Dkpauti.mknt  d'Mtat  dbs  Etats-Unis 
RELATIVE  A  LA  NEUTRALITÉ  ET  AU  COMMERCE  DB  CONTREBANDE,  EN  DATE  DU  15  OCTOBRE 

1914. 
Publiée  le  15  octobre  1914. 

Le  Département  d'État  a  reçu   de  nombreuses  demandes  de  marchands  américains  ou 
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û'aulies  perso.iiies  pour  savoir  s'ils  pourraient  vendre  aux  gouvernements  
ou  aux  nations 

des  arUcles  de  contrebande  sans  violer  la  neutralité  des  États-Unis,  et 
 le  Département  a 

aussi  regu  des  plaintes  que  des  ventes  de  contrebande  auraient  ét
é  faites  avec  l'apparent 

soupçon  qu'elles  constituaient  des  aetes  non  neutres  que  le  gouvernem
ent  américain  au- 

rait dû  empêcher. 

Etant  donné  le  nombre  des  communications  de  cette  sorte  qui  ont  été  r
eçues,  il  est 

évident  qu'il  y  a  dans  la  population  de  ce  pays  un  très  grand  malent
endu  en  ce  qui 

touche  les  obligations  des  États-Unis  comme  nation  neutre  par  rapport 
 au  commerce  de 

contrebande  et  en  ce  qui  touche  les  pouvoirs  de  la  partie  executive  
du  gouvernement  sur 

les  personnes  engagées  dans  ce  commerce.  Pour  cette  raison,  
il  semble  convenable  de 

faire  un  exposé  explicatif  du  sujet  afin  que  le  public  soit  bien  
informé. 

En  premier  lieu,  il  doit  être  entendu  que.  généralement  parlant, 
 un  citoyen  des 

États-Unis  peut  vendre  à  un  gouvernement  belligérant  ou  à  un  de  se
s  agents  tout  article 

de  commerce  qu'il  lui  plaît.  Cela  n'est  défendu  ni  par  une  règle  du  droit
  international,  m 

par  des  dispositions  de  traités,  ni  par  une  loi  des  États-Unis.  Il
  n'y  a  aucune  différence 

à  faire  à  cet  égard  entre  les  marchandises  vendues,  suivant  que  cel
les-ci  sont  destinées 

exclusivement  à  la  guerre  comme  des  armes  à  feu,  des  explosifs,  etc.,
  ou  qu'elles  sont 

des  vivres,  des  vêtements,  des  chevaux,  etc.,  pour  l'usage  de  l'armée  
ou  de  la  ûotte  du 

belligérant.  •       1     . 

D'autre  part,  un  gouvernement  neutre  n'est  pas  obligé  par  le  droit  inter
national,  les 

traités  ou  les  lois  internes,  d'empêcher  de  telles  ventes  à  un  belligérant
.  De  pareilles 

ventes  par  des  citoyens  américains  ne  doivent  donc  pas  le  moins  du  mon
de  affecter  la 

neutralité  des  États-Unis. 

11  est  vrai  que  des  articles  comme  ceux  qui  ont  été  mentionnés  sont  consid
ères  comme 

constituant  de  la  contrebande  et  qu'ils  sont,  en  dehors  de  la  juridiction  
territoriale  d'une 

nation  neutre,  sujets  à  saisie  par  l'ennemi  du  gouvernement  acheteur  ;
  mais  l'obligation 

d'empêcher  ces  articles  de  parvenir  à  leur  destination  incombe  à  l'ennemi  et  n
on  pas  a 

la  nation  dont  font  partie  les  citoyens  vendeurs.  Si  l'ennemi  de  la  nation 
 qui  a  acheté 

les  articles  de  contrebande  est  incapable  de  s'opposer  à  l'arrivée  à  destinati
on  de  ces  arti- 

cles, cela  est  pour  lui  un  des  malheurs  de  la  guerre  ;  cette  incapacité  n'imp
ose,  en 

aucune  manière,  au  gouvernement  neutre  l'obligation  d'empêcher  la  ven
te. 

Ni  le  Président,  ni  aucun  Département  exécutif  du  gouvernement  ne 
 possède  l'autorité 

légale  pour  intervenir  de  quelque  manière  dans  le  commerce  entre  le  peuple
  de  ce  pays 

et  le  territoire  d'un  belligérant.  Il  n'y  a  aucun  acte  du  Congrès  qui  confère  u
ne  pareille 

autorité  ou  empêche  un  trafic  de  cette  sorte  avec  les  nations  européennes  ; 
 toutefois,  en 

ce  qui  concerne  les  Républiques  américaines  voisines,  le  Congrès  a  donné 
 au  Président  le 

pouvoir  de  proclamer  un  embargo  sur  les  armes  et  les  munitions  lors
que,  d'après  son 

jugement,  cela  permettrait  d'empêcher  une  guerre  civile. 

La  vente  à  un  belligérant  faite  par  le  gouvernement  des  États-Unis  l
ui-même  constitue 

un  acte  contraire  à  la  neutralité  ;  mais  la  vente  à  un  belligérant  de  quelq
ue  produit 

des  États-Unis  faite  par  un  simple  particulier  n'est  ni  illicite  ni  contraire 
 à  la  neutralité, 

et  l'Exécutif  n'a  pas  à  l'intérieur  du  territoire  le  pouvoir  d'empêcher  ou  de  con
trôler 

un  pareil  acte. 

Les  remarques  qui  précèdent  ne  doivent,  en  aucune  manière,  s'appliquer  à  l'a
rmement 

ou  à  la  fourniture  de  vaisseaux  dans  les  ports  américains  ou  d'expéditions  milita
ires  sur 

le  sol  américain  pour  venir  en  aide  à  un  belligérant.  Ces  actes  sont  interdits  par  les  lo
is 

de  neutralité  des  États-Unis. 
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États- Qnis    d'Amérique.   —    Proclamation    par    le  Président    des   Etats-Unis 
d'Amérique  prescrivant  des  règles  et  règlements  pour  l'usage  du  canal  de  Panama PAR  des  vaisseaux  BELLIGÉRANTS,   EN  DATE   DU   13    NOVEMBRE  19i4. 

No  1287.  —  13  novembre  1914. 

Attendu  que  les  États-Unis  sont  neutres  dans  la  présente  guerre  et  attendu  que  les 
Étals-Unis  exercent  la  souveraineté  sur  la  terre  et  les  eaux  de  la  zone  du  canal  et  sont 
autorisés  par  leur  traité  avec  Panama  du  26  février  1904  à  maintenir  la  neutralité  dans 
les  villes  de  Panama  et  Colon  et  les  rades  adjacentes  à  ces  villes  ; 

Moi,  Woodrow  Wilson,  Président  des  États-Unis  d'Amérique,  par  la  présente,  je  dé- 
clare et  proclame  les  règles  et  règlements  suivants  concernant  l'usage  du  canal  de 

Panama  par  les  vaisseaux  de  belligérants,  et  le  maintien  de  la  neutralité  par  les  États- 
Unis  dans  la  zone  du  canal,  cornme  addition  aux  «  Règles  et  règlements  pour  l'opé- 
lation  et  la  navigation  du  canal  de  Panama  et  ses  approches,  y  compris  toutes  les  eaux 
sous  leur  juridiction  »,  mises  en  vigueur  par  un  ordre  exécutif  du  9  juillet  1914,  et 
j'appelle  l'attention  de  tous  en  ce  qui  concerne  le  protocole  d'un  arrangement  entre  les Etats-Unis  et  la  République  de  Panama  signé  à  Washington  le  10  octobre  1914  lequel 
protocole  est  ici  annexé  (1).  '      " 
Règle  1 .  —  \5a  vaisseau  de  guerre,  pour  l'application  de  ces  règles,  est  défini  comme suit  :  un  vaisseau  public  armé,  qui  est  sous  le  commandement  d'un  officier  dûment 

commissionné  par  le  gouvernement  et  dont  le  nom  figure  sur  la  liste  des  officiers  de  la 
Hotte  militaire,  qui  a  un  équipage  soumis  aux  règles  de  la  discipline  navale,  et  qui  est capable  par  son  armement  et  le  caractère  de  son  personnel  de  prendre  une  action  offensive 
contre  les  navires  publics  ou  privés  de  l'ennemi. 

Règle  2.  -  En  vue  de  maintenir  à  la  fois  la  neutralité  du  canal  et  celle  des  États-Unis 
possédant  et  utilisant  celui-ci  comme  une  entreprise  de  gouvernement,  le  même  traite- 

ment, sauf  ce  qui  sera  dit  ailleurs,  qui  est  donné  aux  vaisseaux  de  guerre  des  belligé- rants doit  être  accordé  à  tout  vaisseau,  belligérant  ou  neutre,  armé  ou  non,  ne  tombant 
pas  sous  la  définition  de  la  règle  1,  qui  est  employé  par  une  puissance  belligérante 
comme  transport  ou  comme  flotte  auxiliaire  ou  d'une  autre  manière  dans  le  but  direct 
de  poursuivre  des  hostilités  ou  d'aider  à  l'accomplissement  de  celles-ci,  sur  terre  ou  sur mer  ;  mais  un  tel  traitement  ne  doit  pas  être  appliqué  à  un  vaisseau  arrangé  et  utilisé exclusivement  comme  navire-hôpital. 

Règle  3.  -  Un  vaisseau  de  guerre  d'un  belligérant  ou  un  vaisseau  tombant  sous  l'ap- plication de  la  règle  2  qui  est  commandé  par  un  officier  de  la  flotte  militaire  n'aura  la 
permission  dépasser  à  travers  le  canal  qu'après  que  l'officier  le  commandant  aura  donné 
par  écrit  l'assurance  aux  autorités  du  canal  de  Panama  que  les  règles  et  règlements  seront fidèlement  observés. 

Les  autorités  du  canal  de  Panama  devront  prendre  telles  mesures  qui  peuvent  être  né- 
cessaires pour  assurer  l'observation  des  règles  et  règlements  par  les  vaisseaux  rentrant dans  la  règle  2  qui  ne  sont  pas  commandés  par  un  officier  de  la  flotte  militaire 

Uegle  4.  -  Les  vaisseaux  de  guerre  d'un  belligérant  et  les  vaisseaux  rentrant  dans  la règle  2  ne  devront  être  ravitaillés  et  ne  devront  prendre  quelques  provisions  dans  le canal  que  dans  la  mesure  où  cela  sera  strictement  néce.ssaire  ;  et  le  transit  de  ces  vais- 
seaux h  travers  le  canal  devra  être  fait  dans  le  délai  le  plus  court  possible  en  conformité 

avec  les  reg  en.enls  du  canal  en  vigueur  et  avec  la  seule  interruption  qui  pourrait  résulter des  nécessités  du  service. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  168. 
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Les  prise»  devront  à  tous  égards  ("Ire  soumises  aux  mêmes  repaies  que  les  vaisseaux  de 
guerre  des  belligérants. 

Règle  5.  —  Aucun  vaisseau  de  guerre  d'un  hellig^'-rant  ou  vaisseau  rentrant  dans  la 
règle  2  ne  devra  recevoir  des  matières  combustibles  ou  lubrifiantes  pendant  le  temps 

qu'il  sera  dans  les  eaux  de  la  zone  du  canal,  à  moins  d'une  autoris;)tion  écrite  des  auto- 
rités du  canal  spécifiant  la  quantité  de  matières  combustibles  et  de  matières  lubrifiantes 

qu'il  peut  recevoir. 
Règle  6.  —  Avant  de  délivrer  une  autorisation  pour  la  réception  de  matières  combus- 

tibles et  de  matières  lubrifiantes  par  un  vaisseau  de  guerre  d'un  belligérant  ou  un  vais- 
seau rentrant  dans  la  règle  '•1,  les  autorités  du  canal  devront  obtenir  une  déclaration 

écrite,  dûment  signée  par  l'officier  commandant  le  vaisseau,  fixant  la  quantité  de  ces 
matières  se  trouvant  déjà  à  bord. 

Règle  7 .  —  Des  secours  ne  pourront  pas  être  foinrnis  par  le  gouvernement  des  États- 

Unis,  soit  directement,  soit  indirectement  par  l'intervention  d'une  corporation,  soit  autre- 
ment, aux  vaisseaux  de  guerre  d'un  belligérant  ou  aux  vaisseaux  tombant  sous  l'application 

de  la  règle  2.  Pourvu  qu'elles  aient  été  procurées  par  des  fournisseurs  privés  ou  qu'elles 
aient  été  reçues  d'un  vaisseau  sous  le  contrôle  du  belligérant,  des  matières  combustibles 
et  des  matières  lubrifi»ntes  peuvent  être  prises  à  bord  des  vaisseaux  de  guerre  d'un  bel- 

ligérant ou  des  vaisseaux  rentrant  dans  la  règle  2,  mais  uniquement  sur  la  permission 
des  autorités  du  canal,  et  alors  seulement  en  quantité  suffisante  pour  pouvoir,  avec  les 
matières  combustibles  et  les  matières  lubrifiantes  déjà  à  bord,  atteindre  le  port  le  plus 

voisin  accessible,  non  pas  un  port  ennemi,  où  il  pourra  obtenir  les  secours  nécessaires 
pour  la  continuation  du  voyage.  Les  quantités  de  matières  combustibles  et  de  matières 
lubrifiantes  ainsi  reçues  doivent  être  déduites  des  quantités  autrement  autorisées  dans  les 

ports  sous  la  juridiction  des  États-Unis  dans  un  délai  de  trois  mois.  Les  vivres  procurés 

par  des  fournisseurs  peuvent  l'ôlre  seulement  sur  la  permission  des  autorités  du  canal, 
et  seulement  en  quantité  suffisante  pour  élever  leurs  fournitures  au  taux  de  paix. 

Règle  8.  —  Aucun  belligérant  ne  doit  embarquer  ou  décharger  des  troupes,  des  muni- 
tions de  guerre  ou  des  matériaux  belligérants  dans  le  canal,  excepté  dans  le  cas  de  néces- 

sité due  à  un  obstacle  accidentel  du  transit.  Dans  de  tels  cas,  les  autorités  du  canal 

seront  juges  de  la  nécessité,  et  le  transit  devra  être  repris  avec  toute  la  promptitude 

possible. 

Règle  9.  —  Les  vaisseaux  de  guerre  d'un  belligérant  et  les  vaisseaux  rentrant  dans  la 
règle  2  ne  doivent  pas  rester  dans  les  eaux  territoriales  de  la  zone  du  canal  sous  la  juri- 

diction des  États-Unis  pendant  plus  de  24  heures,  sauf  en  cas  de  détresse  ;  mais  un  vais- 

seau de  guerre  d'un  belligérant  ne  doit  pas  partir  dans  les  24  heures  depuis  le  départ  d'un 
vaisseau  du  belligérant  ennemi. 

Les  24  heures  dont  il  est  question  dans  cette  règle  doivent  être  entendues  en  ce  sens 

qu'il  s'agit  de  24  heures  en  addition  au  temps  nécessaire  employé  pour  le  passage  à  tra- vers le  canal. 

Règle  iO.  —  Dans  l'exercice  du  droit  exclusif  des  États-Unis  de  pourvoir  à  la  régle- 
mentation et  à  l'administration  du  canal,  et  afin  d'assurer  que  le  canal  doit  être  tenu 

libre  et  ouvert  dans  des  conditions  d'entière  égalité  pour  les  vaisseaux  de  commerce  et 
de  guerre,  il  ne  doit  y  avoir  à  aucun  moment,  sauf  le  cas  d'un  arrangement  spécial,  plus 
de  trois  vaisseaux  de  guerre  d'une  nation,  y  compris  ceux  des  alliés  d'une  nation  belli- 

gérante, dans  chaque  port  terminal  et  dans  les  eaux  adjacentes  terminales,  ou  en  transit 
à  travers  le  canal  ;  à  aucun  moment  le  nombre  total  de  ces  vaisseaux  ne  doit  dépasser 

six  dans  toutes  les  eaux  territoriales  de  la  zone  du  canal  sous  la  juridiction  des  États-Unis. 
Règle  H .  —  Quand  des  vaisseaux  de  guerre  ou  des  vaisseaux  rentrant  dans  la  règle  2, 

appartenant  à  des  belligérants  ennemis  ou  employés  par  eux,  sont  présents  simultané- 
ment dans  les  eaux  de  la  zone  du  canal,  un  délai  qui  ne  peut  être  moindre  de  24  heures 

doit  s'écouler  entre  le  départ  d'un  vaisseau  appartenant  à  un  belligérant  ou  employé  par 
lui  et  le  départ  d'un    vaisseau  appartenant  à  scn  adversaire  ou  employé  par  celui-ci. 

L'ordre  du  départ  est  déterminé  par  l'ordre  d'î  l'arrivée,  à  moins  que  le  vaisseau  arrivé 
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le  premier  ne  soit  dans  une  telle  condition  que  la  prolongation  de  son  séjour  doive  être 
permise. 

Un  vaisseau  de  guerre  d'un  belligérant  ou  un  vaisseau  rentrant  dans  la  règle  2  ne  peut 

quitter  les  eaux  de  la  zone  du  canal  avant  24  heures  après  le  départ  d'un  vaisseau  privé 
portant  le  pavillon  de  l'adversaire. 

Règle  12.  —  Un  vaisseau  de  guerre  d'un  belligérant  ou  un  vaisseau  rentrant  dans  la 
règle  2  qui  a  quitté  les  eaux  de  la  zone  du  canal,  qu'il  ait  ou  non  passé  <à  travers  le 
canal,  doit,  s'il  revient  dans  une  période  d'une  semaine  après  son  départ,  perdre  tous 
les  privilèges  de  supériorité,  pour  le  départ  de  la  zone  du  canal  ou  pour  le  passage  à 
travers  le  canal,  sur  les  vaisseaux  portant  le  pavillon  de  ses  adversaires  qui  peuvent 

entrer  dans  les  eaux  du  canal  après  son  retour  et  avant  l'expiration  d'une  semaine  suivant 
son  départ  antérieur.  En  tout  cas,  l'époque  du  départ  d'un  vaisseau  qui  est  ainsi  revenu 
doit  être  fixée  par  les  autorités  du  canal,  qui  peuvent  en  agissant  ainsi  tenir  compte  des 

désirs  du  commandant  du  vaisseau  publia  ou  du  maître  du  vaisseau  privé  de  l'adversaire 

du  vaisseau  revenu,  lequel  vaisseau  de  l'adversaire  est  à  présent  dans  les  eaux  de  la  zone du  canal. 

Rèqle  13.  —  Les  moyens  de  réparation  et  les  docks  appartenant  aux  É(ats-Uuis  et  ad- 
ministrés par  les  autorités  du  canal  ne  peuvent  être  utilisés  par  un  vaisseau  de  guerre 

d'un  belligérant  ou  par  les  vaisseaux  rentrant  dans  la  règle  2,  sauf  dans  le  cas  de  néces- 
sité d'une  détresse  actuelle,  et  alors  seulement  sur  l'ordre  des  autorités  du  canal,  et  uni- 

quement dans  la  mesure  nécessaire  pour  permettre  au  navire  de  reprendre  la  mer. 
Chaque  travail  autorisé  doit  être  achevé  dans  le  plus  court  délai  possible. 

Règle  14.  —  L'installation  de  télégraphie  sans  fil  d'un  vaisseau  d'une  puissance  belligé- 

rante, public  ou  privé,  ou  d'un  vaisseau  rentrant  dans  la  règle  2,  doit  être  employée 
seulement  par  rapport  aux  affaires  du  canal  à  l'exclusion  de  toutes  les  antres  afiaires 
concernant  les  eaux  de  la  zone  du  canal,  y  compris  les  eaux  des  rades  de  Colon  et  de 
Panama. 

Règle  15.  —  Il  est  interdit  aux  aéronefs  d'une  puissance  belligérante,  publics  ou  privés, 
d'atterrir  ou  de  s'élever  à  Tintérieur  de  la  juridiction  des  États-Unis  dans  la  zone  du 

canal,  ou  de  passer  dans  l'espace  aérien  au-dessus  des  terres  et  des  eaux  à  l'intérieur  de 
ladite  juridiction. 

Règle  16.  —  Pour  l'application  de  ces  règles,  la  zone  du  canal  est  réputée  comprendre 
les  Villes  de  Panama  et  de  Colon  et  les  rades  adjacentes  aux  dites  villes. 

En  foi  de  quoi,  j'ai  sur  la  présente  apposé  ma  signature  et  mis  Je  sceau  des  États-Unis. 

Fait  dans  la  ville  de  Washington  le  VS'  jour  de  novembre  de  l'année  de   Notre-Seigneur 
1914  et  de  la  189'  année  de  l'indépendance  des  États-Unis. WOODROW  WiLSON. 

Par  le  Président  : 

W.  J.  Bryan. 

Secrétaire  d'État. 
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États-Unis  d'Amérique  et  République  de  Parama.  —  Protocole  d'un  arhan- 
GtMENT  CONCLU   ENTRK  l'hONGRABLE  RoBEHT  LanSING,    EN  OUALITK   DE  SECRÉTAIRE  d'KtAT 

DES  Etats-Unis,  et  don   Euseuio  A,  Morales,  envoyé   extraordinaire  et  ministre 

PLÉNIPOTENTIAIRE   DE   LA   BÉPUBLIQUE  DE   PANAMA,   SIGNÉ   LE   10  OCTOBRE  1914. 

Les  soussignés,    le  secrétaire  d'État  des  Étals-Unis  d'Amérique  et   l'envoyé  extraordi- 
naire et  ministre  plénipotentiaire  delà  République  de  Panama,  en  vue  de  resserrer  l'asso- 

ciation des  intérêts  de  leurs  gouvernements  respectifs  concernant  l'islhme  de  Panama,  et 
Doc.  I.  18 
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afin  que  ces  inlérêls  puissent  ôlre  conservés  et  que,  lorsqu'un  état  de  guerre  existe,  les 
obligations  (le  neutralité  des  deux  gouvernements  comme  neutres  puissent  être  mainte- 

nues, afirès  avoir  conféré  à  ce  sujet  et  avoir  été  dilrnent  munis  des  pouvoirs  de  leurs  gou- 
vernedients  respectifs,  ont  convenu  ce  qui  suit  : 

L'hospitalité  donnée  dans  les  eaux  de  la  République  de  Panama  à  un  vaisseau  de  guerre 
belligérant  ou  à  un  vaisseau  belligérant  ou  rieutre,  armé  ou  non,  qui  est  employé  par 

une  puissance  belligérante  comme  transport  ou  comme  flotte  auxiliaiie  ou  d'une  autre 

façon  dans  le  but  direct  de  poursuivre  des  hobtililés  ou  d'aider  a  raccornpiissement  de 
celles-ci,  sui'  lerrtj  ou  sur  m-ei',  doit  suffire  à  priver  un  tel  vaisseau  (J'une  semblable  hos- 

pitalité dans  la  z)tie  du  canil  do  Panami  pour  une  période  de  trois  mois,  et  vice  versa. 
En  foi  de  (juoi,  les  soussignés  ont  signé  et  scellé  le  présent  protocole  dans  la  vdie  de 

Washington  le  10"  jour  d'oetob'e  1914. 
ROBEHT  LaNSING  (L.S.). 

EusEBio  A.  Morales  {L.  S.). 
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États-Unis  d'Amérique.  —  GurricspoxdAxNce  kntre  le  secrétaire  d'Eiat  et  le  Pré- 
sident DU  Comité  des  affaires  éirangères  concernant  certaines  plaintes  d'après 

LESQUELLES  LE  GOUVERNEMENT  AMERICAIN  AURAIT   FAIT  PREUVE  DE  PARTIALITÉ  EN  FAVEUR 

DE  CERTAINS  BELLIGÉRANTS  DANS  LA  PRÉSENTE  GUERRE  EUROPÉENNE,  8  ET  20  JANVIER  1915 

{Sénat,  63*  Congrès,  S"  session,  Document  n°  716). 

I.  — -  Le  sénateur  Stone  à  M.   William  Jennings  Bryan^  secrétaire  d'État. 
8  janvier  1915. 

Cher  Monsieur  le  secrétaire, 

Ainsi  que  vous  en  êtes  informé,  de  nombreuses  plaintes  ou  accusations  ont  été  portées, 
sous  une  forme  ou  sous  une  autre,  dans  la  presse  sur  ce  que  le  gouvernement  américain 
aurait  fait  preuve  de  partialité  en  faveur  de  la  Grande-Bretagne,  de  la  France  et  de  la 

Rusiie  et  aux  dépens  de  l'Allemagne  et  de  l'Autriche  pendant  la  présente  guerre  entre 
ces  puissances  ;  en  addition  à  ceci,  j'ai  reçu  beaucoup  de  lettres  sur  le  même  objet  de 

personnes  sympathiques  à  l'Allemagne  et  à  l'Autriche.  Les  divers  motifs  de  ces  plaintes 
peuvent  être  résumés  et  établis  comme  suit  : 

1°  Liberté  de  communication  par  câbles  sous-marins,  mais  censure  des  messages  par 
télégraphie  sans  fil  envoyés  par  navire. 

2°  Soumission  à  la  censure  des  lettres  transportées  par  les  navires  et  dans  quelques  cas 

destruction  répétée  de  lettres  d'Américains  trouvées  sur  des  vaisseaux  neutres. 
3°  La  recherche  de  sujets  allemands  et  autrichiens  sur  des  vaisseaux  américains  :  a)  en 

haute  mer;  6)  dans  les  eaux  territoriales  d'un  belligérant. 

4°  Soumission  sans  protestation  aux  violations  par  l'Angleterre  des  règles  concernant  la 

contrebande  absolue  et  la  contrebande  conditionnelle,  telles  qu'elles  résultent  :  a)  des 
conventions  de  la  Haye  ;  b)  du   droit  international  ;  c)  de  la  déclaration  de  Londres. 

5"  Soumission  sans  protestation  à  l'inscription  du  cuivre  sur  la  liste  de  la  contrebande 
absolue. 

6®  Soumission  sans  protestation  à  la  gêne  apportée  au  commerce  américain  avec  les 
pays  neutres  :  a)  en  cas  de  contrebande  conditionnelle  ;  b)  eu  cas  de  contrebatide  absolue. 

70  Soumission  sans  protestation  à  l'interruption  du  commerce  de  la  contrebande  de 
guerre  consignée  à  des  particuliers  en  Allemagne  et  en  Autriche,  et  admission  de  la  poli- 

tique de  la  Grande-Bretagne  supprimant  toutes  les  provisions  pour  l'Allemagne  et  l'Au- 
triche. 
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8°  Soumission  à  l'interruption  par  l'Angleterre  du  commerce  du  pétrole,  du  caoutchouc, 
du  cuir,  de  la  laine,  etc.. 

90  Aucun  empêchement  de  la  vente  à  la  Grande-Bretagne  et  à  ses  alliés  des  armes, 
munitions  de  guerre,  chevaux,  uniformes  et  autres  munitions  de  guerre,  quoique  de 
telles  ventes  prolongent  la  guerre. 

10**  Pas  d'interdiction  de  la  vente  de  bailes  dum-dum   à  l'Angleterre. 
11°  Permission  aux  navires  de  guerre  britanniques  de  rester  aux  environs  des  ports 

américains  et  d'arrêter  des  vaisse;iux  neutres. 

12o  Soumission  sans  prntestaiion  au  mépris  par  la  Grande-Bretagne  et  ses  alliés  ;  a)  des 
certificats  de  naturalisation  américaine  ;  b)  des  passeports  américains. 

130  Changement  de  politique,  eu  ce  qui  concerne  les  emprunts  des  belligérants  :  0)  Em- 
prunts généraux  ;  b)  Emprunts  de   crédit. 

140  Soumission  à  l'arrestation  de  natifs  américains  sur  des  vaisseaux  neutres  et  dans 
les  ports  britanniques,  et  à  leur  emprisonnement. 

15°  Indifférence  touchant  l'internement  de  non  combattants  dans  des  camps  de  con- 
centration en  Angleterre  et  en  France. 

16»  Omission  d'empêcher  le  chargement  de  troupes  britanniques  et  de  matériel  de  guerre 
dans  le  territoire  des  États-Unis. 

17"  Traitement  et  internement  du  vapeur  allemand  Gérer  et  du  charbonnier  Locksîin  à 
Honolulu. 

18"  Injustice  vis-à-vis  de  l'Allemagne  dans  les  règles  relatives  au  charbonnage  des  na- 
vires de  guerre  dans  la  zone  du  canal  de  Panama. 

19°  Omission  de  protester  contre  les  modifications  de  la  déclaration  de  Londres  faites 
par  le  gouvernement  britannique. 

20°  Attitude  inamicale  générale  du  gouvernement  envers  l'Allemagne  et  l'Autriche. 

SI  vous  pensez  que  cela  n'est  pas  incompatible  avec  l'inlérêt  public,  je  vous  serais  très 
obligé  si  vous  vouliez  me  fournir  les  renseignements  de  votre  Département  que  vous 

pouvez  avoir  touchant  les  divers  points  de  ces  plaintes  ou  donner  l'ordre  au  conseil  du 

Département  d'État  de  m'envoyer  ces  renseignements,  avec  les  quelques  suggestions  que 
vous  ou  lui  pourront  juger  convenable  de  faire  en  ce  qui  concerne  l'aspect  légal  ou  poli- 

tique du  sujet.  Autant  que  je  puis  en  être  informé,  je  ne  crois  pas  qu'il  y  ait  des  raisons 
pour  que  toutes  les  questions  sur  lesquelles  je  vous  prie  de  mcî  renseigner  ne  soient  pas 
rendues  publiques,  afin  que  la  véritable  situation  soit  connue  et  fasse  taire  les  malen- 
tendus. 

J'ai  l'honneur  d'être  sincèrement  votre Wm.  J.  Stone. 

II.  —Le  secrétaire  d'État   W.  J.  Bryan  à  M.  J.  Stone. 

Département  d'État.  —  Washington    20 janvier  1915. 
Cher  Monsieur  Stone, 

J'ai  reçu  votre  lettre  du  8  courant,  se  rapportant  à  de  nombreuses  plaintes  ou  accu- 
sations faites  sous  une  forme  ou  sous  une  autre  dans  la  presse  au  sujet  de  la  partialité 

qu'aurait  montrée  le  gouvernement  américain  en  faveur  de  la  Grande-Bretagne,  de  la 
Erance  et  de  la  Russie  et  contre  l'Allemagne  et  l'Autriche  durant  la  présente  guerre,  et 
disant  que  vous  ave/:  reçu  beaucoup  de  lettres  sur  le  même  sujet  d'amis  de  ces  dernières 
puissances.  Vous  avez  résumé  les  divers  motifs  de  ces  plaintes  et  accusations  et  vous 

demandez  que  le  Déparlement  vous  donne  les  quelques  renseignements  qu'il  peut  avoir 
sur  ces  points  afin  que  vous  puissiez  être  informé  de  la  véritable  situation  en  colle  ma- 
tière. 

Pour  que  vous  puissiez  avoir  les  renseignements  que  le  Département  possède  sur  les 
sujets  indiqués  dans  votre  lettre,  je  vais  prendre  ces  sujets  séparément. 

1°  Liberté  de  communication  pur  câbles  sous-marins,  mais  censure  des  messages  par 
télér/raphie  sans  fil  envoyés  par  navires.  —  Les  raisons  pour  lesquelles  les  messages  de  télé- 

graphie gans  fil  et  les  messages  par  câbles  demandent  un  traitement  différent  de  la  part 
d'un  gouvernement  neutre   sont  les  suivantes  : 
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G  — 
Les  communications  par  lélé^'iaphie  sans  81  ne  peuvent  pas  être  interrompues  par  un 

belligérant.  Il  en  est  autrement  avec  les  câbles  sous-marins.  La  possibilité  de  couper  un 
câble  existe,  et  le  câble  sera  coupé  si  un  belligérant  possède  une  supériorité  navale  : 

ainsi  ont  été  coupés  par  un  des  ennemis  de  l'Allemagne  le  câble  allemand  près  des 
Açores  et  par  une  force  navale  allemande  le  câblcj  britannique  près  des  Iles  Fanning.  Puis- 

qu'un câble  est  sujet  à  une  attaque  de  l'ennemi,  la  responsabilité  concernant  Tempêche- 
ment  d'une  communication  par  câble  incombe  au   balligéranl  et  non  pas  au  neutre. 
Une  raison  plus  importante,  toutefois,  tout  au  moins  au  point  de  vue  d'un  gouvernement 

neutre,  est  que  les  messages  envoyés  d'une  station  de  télégraphie  sans  fil  se  trouvant  en 
territoire  neutre  peuvent  être  reçus  par  un  navire  de  guerre  belli^jéranl  en  haute  mer. 

Si  ces  messages,  qu'ils  soient  chiiïrés  ou  non,  dirigent  les  mouvements  des  navires  de 
guerre  ou  leur  envoient  des  inforuiations  sur  l'emplacement  des  vaisseaux  publics  et 
privés  de  l'ennemi,  le  territoire  neutre  deviendra  une  base  d'opéralions  navales,  ce  qui 
est  essentiellement  contraire  à  la  neutralité. 

Comme  un  message  de  télégraphie  sans  fil  peut  être  reçu  par  toutes  les  stations  et  tous 

les  vaisseaux  se  trouvant  dans  le  rayon,  tout  message  chifiré,  quelle  que  soit  sa  destina- 
tion, doit  être  censuré  :  autrement  un  renseignement  militaire  pourrait  être  envoyé  aux 

navires  de  guerre  des  côtes  d'un  neutre.  Mais  il  est  manifeste  qu'un  câble  sous-marin  est 
incapable  de  devenir  un  moyen  de  communication  directe  avec  un  navire  de  guerre  se 

trouvant  sur  la  haute  mer.  Aussi  l'usage  de  ce  câble  ne  peut  faire  qu'en  règle  le  terri- 
toire neutre  serve  de  base  à  la  direction  des  opérations  navales. 

2®  Soumission  à  la  censure  des  lettres  transportées  par  les  navires  et  dans  quelques 

cas  destruction  répétée  de  lettres  d'Américains  trouvées  sur  des  vaisseaux  neutres.  — 
Quant  à  la  censure  des  lettres  transportées  par  les  navires,  c'e.^t  un  pi  océ  ié  que  l'Allema- 

gne aussi  bien  que  la  Grande-Bretagne  ont  appliqué  à  l'égard  des  lettres  privées  tombées 
en  leurs  mains.  Le  droit  indubitable  d'adopter  une  mesure  de  cette  sorte  fait  qu'une 

objection  à  ce  sujet  n'est  pas  à  envisager. 
Il  a  été  prétendu  que  la  correspondance  américaine  à  bord  des  navires  à  vapeur  hollan- 

dais a  été  plusieurs  fois  détruite.  Il  n'est  pas  manifeste  que  ce  résultat  se  soit  produit 

par  le  fait  du  gouvernement,  et  c'est  pourquoi  aucunes  représentations  n'ont  été  faites. 
Tant  qu'un  semblable  cas  ne  se  sera  pas  présenté  sous  une  forme  concrète,  le  gouverne- 

ment ne  serait  pas  justifié  à  soumettre  la  question  au  belligérant  coupable.  Des  plaintes 
sont  arrivées  au  Département  sur  ce  que  la  correspondance  à  bord  de  vapeurs  neutres 

aurait  été  ouverte  et  retenue,  mais  il  semble  qu'il  y  ait  eu  peu  de  cas  où  la  correspondance 
de  pays  neutres  n'ait  pas  été  finalement  remise.  Quand  la  correspondance  a  été  envoyée 
ouverte  à  des  pays  belligérants  et  qu'elle  était  d'un  caractère  neutre  et  privé,  il  n'y  a  pas 
été  porté  atteinte,  autant  du  moins  que  le  Département  en  a  été  informé. 

3o  La  recherche  de  sujets  allemands  et  autrichiens  sur  des  vaisseaux  américains  en 

haute  mer  et  dans  les  eaux  territoriales  d'un  belligérant.  —  Autant  que  ce  gouvernement 
en  a  été  informé,  aucun  vaisseau  américain  sur  la  haute  mer,  sauf  deux  exceptions,  n'a 
été  arrêté  ou  examiné  par  des  navires  de  guerre  belligérants  pour  la  recherche  de  sujets 

allemands  et  autrichiens.  L'une  des  exceptions  auxquelles  il  est  fait  allusion  fait  mainte- 

nant l'objet  d'une  sérieuse  investigation,  et  de  vigoureuses  représentations  ont  été  adres- 
sées au  gouvernement  coupable.  L'autre  exception,  où  il  s'agissait  de  certains  passagers 

allemands  à  qui  on  avait  fait  signer  une  promesse  de  ne  pas  prendre  part  à  la  guerre,  a 

été  portée  à  l'attention  du  gouvernement  coupable  avec  une  déclaration  qu'un  tel  procédé, 
s'il  a  été  vraiment  accompli,  constitue  un  acte  non  autorisé  de  juridiction  sur  des  vais- 

seaux américains,  que  le  gouvernement  des  États-Unis  ne  saurait  permettre. 

Un  vaisseau  privé  américain  qui  entre  volontairement  dans  les  eaux  territoriales  d'un 
belligérant  devient  soumis  à  la  législation  intérieure  de  ce  belligérant,  ainsi  que  les 
personnes  se  trouvant  à  bord. 

Il  a  été  dit  dans  certaines  publications  que  l'absence  de  protestation  dans  les  cas  dont 
s'agit  a  été  un  abandon  du  principe  pour  lequel  les  États-Unis  avaient  fait  la  guerre  en 
1812.  A  supposer,  ce  qui  n'est  pas,  qu'aucune  protestation  n'ait  été  faite,  le  principe  ici 
eu  cause  est  entièrement  dilîérent  de  celui  contre  lequel  les  États-Unis  se  sont  élevés  et 
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qui  consistait  dans  ce  qu'on  a  appelé  la  «  presse  »  des  Américains  dans  la  flotte  britanni- 
que en  temps  de  paix. 

^0  Soumission  sans  protestation  aux  violations pai'  V Angleterre  des  règles  conceinant 

la  contrebande  absolue  et  la  contrebande  conditionnelle,  telles  qu'elles  résultent  des  con- 
ventions de  la  Haye,  de  la  déclaration  de  Londres  et  du  droit  international.  —  Il  n'existe 

aucune  convention  de  la  Haye  qui  se  rapporte  à  la  contrebande  absolue  ou  à  la  contrebande 

conditionnelle.  Comme  la  déclaration  de  Londres  n'est  pas  entrée  en  vigueur,  ce  sont  seu- 
lement les  règles  du  droit  international  qui  doivent  être  appliquées.  Le  point  de  savoir 

quels  articles  doivent  être  considérés  comme  objets  de  contrebande  ne  fait  pas  l'objet  d'un 
arrangement  général  entre  les  nations.  Dans  la  pratique,  un  pays,  soit  en  temps  de  paix, 

soit  après  l'ouverture  de  la  guerre,  indique  les  articles  qu'il  veut  considérer  comme  contre- 
bande absolue  ou  conditionnelle.  A  la  vérité,  un  gouvernement  neutre  peut  être  sérieuse- 

ment afïecté  par  cette  déclaration,  parce  que  les  droits  de  ses  sujets  ou  citoyens  peuvent  se 
trouver  par  elle  amoindris.  Mais  les  droits  et  les  intérêts  des  belligérants  et  des  neutres 

sont  opposés  en  ce  qui  touche  les  articles  et  le  commerce  de  contrebande,  et  il  n'y  a  pas 
de  tribunal  auquel  les  questions  à  ce  sujet  puissent  être  lapidement  soumises. 

L'histoire  des  États-Unis  dans  le  passé  n'est  pas  à  l'abri  de  la  critique.  Lorsqu'il  était 
neutre,  le  gouvernement  américain  a  été  partisan  d'une  liste  restrictive  des  objets  de 
contrebande  absolue  ou  relative.  Quand  nous  avons  été  belligérants,  nous  nous  sommes 

prononcé  en  faveur  d'une  liste  large,  s'accordant  avec  notre  conception  de  la  nécessité 
des  circonstances. 

Les  États-Unis  ont  fait  de  sérieuses  représentations  à  la  Grande-Bretagne  au  sujet  de  la 
saisie  et  de  la  détention  par  les  autorités  britanniques  de  vaisseaux  ou  de  cargaisons 
américains  destinés  de  bonne  foi  à  des  ports  neutres,  par  le  motif  que  de  telles  saisies  et 

détentions  étaient  contraires  aux  règles  existantes  du  droitinlernational.il  doit  être  rap- 
pelé, toutefois,  que  les  Cours  américaines  ont  établi  des  règles  variées  sur  ces  matières. 

La  règle  du  «  voyage  continu  »  a  été  non  seulement  soutenue  par  les  tribunaux  amé- 

ricains, mais  étendue  par  eux.  Ils  ont  pratiqué  le  droit  de  déterminer  d'après  les  cir- 
constances si  la  destination  apparente  était  la  destination  réelle.  Ils  ont  dit  que  le  char- 

gement d'articles  de  contrebande  fait  ot  à  ordre  »  pour  un  port  neutre,  duquel  port,  ce 
qui  est  une  question  de  fait,  la  cargaison  a  été  transportée  à  l'ennemi  est  une  preuve 
sérieuse  que  la  cargaison  était  réellement  destinée  à  l'ennemi  et  non  pas  au  port  neutre 
de  livraison.  II  semble  ainsi  que  quelques-unes  des  doctrines  qui  paraissent  frapper  du- 

rement les  neutres  en  ce  moment  sont  analogues  à  celles  qui  ressortent  des  politiques 

adoptées  par  les  États-Unis  lorsqu'ils  étaient  belligérants.  Le  gouvernement  ne  peut  en 

conséquence  protester  contre  l'application  de  règles  qu'il  a  suivies  dans  le  passé,  à  moins 
qu'elles  n'aient  pas  été  pratiquées  comme  par  le  passé. 

5"  Soumission  sans  protestation  à  Vinscription  du  cuivre  sur  la  liste  de  la  contrebande 
absolue.  —  Les  Étals-Unis  ont  pris  maintenant  en  considération  la  question  du  droit  pour 

un  belligérant  d'inscrire  le  «  cuivre  brut  »  sur  la  liste  de  la  contrebande  absolue,  au  lieu 
de  la  liste  de  la  contrebande  conditionnelle.  Comme  le  gouvernement  des  Étals-Unis  a  dans 
le  passé  placé  sur  la  liste  de  la  contrebande  absolue  «  tous  les  articles  servant  à  la  fa- 

brication des  munitions  de  guerre  »,  et  qu'il  a  déclaré  le  cuivre  au  nombre  de  ces  arti- 
cles, il  se  trouve  nécessairement  quelque  peu  embarrassé  pour  agir  ̂   ce  sujet. 

Mais  il  n'y  a  pas  eu  ici  acquiescement  par  les  États-Unis  à  la  saisie  des  chargements 
de  cuivre  faite  par  la  Grande-Bretagne.  Dans  chaque  cas  particulier,  qui  s'est  présenté, 
de  vigoureuses  représentations  ont  été  faites  au  gouvernement  britannique  et  les  repré- 

sentants des  États-Unis  ont  insisté  pour  la  relaxe  de  ces  chargements. 

6"  Soumission  sans  protestation  à  la  r^ênc  apportée  au  commerce  américain  avec  les 
pat/s  neutres  en  cas  de  contrebande  conditionnelle  et  absolue.  —  Le  fait  que  le  com- 

merce des  États-Unis  est  interrompu  par  la  Grande-Bretagne  est  la  conséquence  de  la 

suprématie  de  la  flotte  anglaise  sur  la  haute  mer.  L'histoire  apprend  que  chaque  fois 

qu'un  pays  a  possédé  cette  suprématie,  notie  commerce  a  été  mterrompu  et  que  peu 
d'articles  essentiels  pour  la  poursuite  de  la  guerre  ont  pu  parvenir  à  l'ennemi  de  ce  pays. 
La  Note  récente   du  Déparlement  au  gouvernement  britannique,  qui  a  été  rendue  publi- 
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que,  en  ce  qui  concerne  les  détentions  et  saisies  de  vaisseaux  et  de  cargaisons  améri- 

cains, est  une   réponse  complète  à  l'accusation  dont  il  s'agit  ici. 
Certaines  autres  plaintes  semblent  viser  à  la  perte  du  profit  dans  le  commerce,  ce 

qui  doit  coinprendre  en  partie  du  moins  la  question  du  commerce  de  contiebande  avec 

l'ennemi  ;  d'autres  demandent  la  prohibition  du  commerce  de  contrebande,  ce  qui  semble 
se  référer  au  commerce  avec  les  Alliés. 

7*  Soumission  sans  proteslalio7i  à  VinLerruplion  du  commerce  de  la  contrebande  de 
guerre  consignée  à  des  particuliers  en  Allemagne  et  en  Autriche,  et  admission  de  la  poli- 

tique de  la  Grande-ïiretaQne  supprimant  toutes  tes  provisions  pour  VAllemagne  et  C Au- 

triche. —  Comme  aucun  vaisseau  américain,  du  moins  à  notre  connaissance,  n'a  essayé 
de  transporter  de  la  contrebande  conditionnelle  en  Allemagne  ou  en  Autriche-Hongrie, 

il  n'a  pu  y  avoir  aucun  motif  de  plaintes  au  sujet  d'une  saisie  ou  d'une  con  Jamnation 
par  la  Grande-Hretagne  d'un  vaisseau  américain  ayant  une  destination  belligérante.  Jus- 

qu'à ce  que  ce  cas  se  produise  et  jusqu'à  ce  que  le  gouvernement  ait  agi  à  son  sujet,  la 
critique  est  prématurée  et  non  autorisée.  Les  États-Unis,  dans  leur  Note  du  '28  décem- 

bre au  gouvernement  britannique,  ont  puissamment  combattu  pour  la  liberté  du  com- 
merce de  la  contrebande  conditionnelle  non  destinée  aux  forces  du  belligérant. 

8°  Soumission  à  l'interruption  par  l'Angleterre  du  commerce  du  pétrole,  du  caout- 
chouc, du  cuir,  de  la  laine^  etc.  —  Le  pétiole  et  les  autres  produits  pétrolifères  ont  été 

déclarés  par  la  Grande-Bretagne  contrebande  de  guerre.  A  raison  de  l'absolue  nécessité 
de  ces  produits  pour  l'emploi  des  sous-marins,  des  aéroplanes  et  des  moteurs,  le  gouver- 

nement des  États-Unis  n'a  pas  encore  admis  la  conclusion  qu'ils  ont  été  inscrits  à  tort 
sur  la  liste  des  objets  de  contrebande.  Les  opérations  militaires,  aujourd'hui,  dépendent 
amplement  de  la  puissance  des  inventions  mécaniques.  Aussi  est  il  difficile  d'arguer  avec 
succès  que  le  pétrole  ne  doit  pas  figurer  parmi  les  articles  de  contrebande.  En  ce  qui 

concerne  les  chargements  de  pétrole  allant  vers  des  pays  neutres,  le  gouvernement  amé- 

ricain a,  heureusement,  obtenu  la  renonciation,  dans  chaque  cas,  à  l'arrestation  ou  à  la 
saisie  sur  laquelle  son  attention  avait  été  appelée. 

La  Grande-Bretagne  et  la  France  ont  fait  figurer  le  cuivre  dans  la  liste  de  la  contre- 
bande absolue  et  le  cuir  dans  celle  de  la  contrebande  relative.  Le  cuivre  est  largement 

employé  pour  la  fabrication  et  les  opérations  des  moteurs  et,  de  même  que  le  pétrole,  il 

est  considéré  par  certaines  autorités  comme  étant  aujourd'hui  un  moyen  essentiel  de 
puissance.  Le  cuir  sert  amplement  pour  l'équipement  de  la  cavalerie  et  de  l'infanterie. 
On  comprend  que  le  cuivre  et  le  cuir,  ainsi  que  la  laine,  aient  été  soumis  à  embargo  par 

la  plupart  des  pays  belligérants.  Il  faut  rappeler  que  les  États-Unis  ont,  dans  le  passé, 

exercé  le  droit  d'embargo  sur  les  exportations  de  tout  commerce  pouvant  aider  puissam- 
ment la  cause  de  l'ennemi. 

9°  Les  États-Unis  n'ont  pas  empêché  la  vente  à  la  Grande-Bretagne  et  à  ses  alliés  des 
armes,  munitions  de  guerre,  chevaux,  uniformes  et  autres  niunilion s  de  guerre,  quoique 

de  telles  ventes  prolongent  le  conflit.  —  Il  n'est  pas  dans  le  pouvoir  de  l'Exécutif  d'em- 
pêcher la  vente  des  munitions  de  guerre  aux  belligérants.  —  Le  devoir  d'un  neutre  d'em- 
pêcher le  commerce  des  munitions  de  guerre  n'a  jamais  été  imposé  par  le  droit  interna- 

tional ou  par  le  droit  interne.  La  politique  du  gouvernement  américain  n'a  jamais  été 
(i'empêcher  le  chargement  d'armes  ou  de  munitions  de  guerre  pour  un  territoire  belli- 

gérant, sauf  dans  le  cas  où  il  s'agit  de  ses  voisins  les  Républiques  américaines  et  alors 
seulement  lorsqu'il  est  question  de  guerre  civile.  Les  belligérants  engagés  dans  le  présent 
conflit,  quand  ils  étaient  neutres,  n'ont  jamais,  aussi  loin  qu'on  remonte  dans  l'histoire, 
limité,  même  dans  cette  mesure,  la  vente  des  munitions  de  guerre.  H  suffit  d'indiquer 

que  lors  de  la  guerre  russo-japonaise  d'énormes  quantités  d'armes  et  de  munitions  de 
guerre  ont  été  fournies  par  les  industriels  allemands  aux  belligérants  et  que  dans  les 

récentes  guerres  balkaniques  on  a  d'une  maiiière  générale  reconnu  la  légitimité  de  ce 
commerce  par^une  nation  neutre. 

On  peut  ajouter  que  le  15  décembre  dernier  l'ambassadeur  d'Allemagne,  par  ordre 
de  son  gouvernement,  a  présenté  la  copie  d'un  Mémorandum  du  gouvernement  impérial 

allemand   qui,  entra  autres    choses,    indique    l'attitude  de  ce  gouvernement  touchant  le 
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trafic  de  ia  contrebande  de  guerre  par  les  citoyens  des  pays  neutres.  Le  gouvernement 

impérial  disait  que  «  d'après  les  principes  gt^néraux  du  droit  international,  en  ne  peut 
blâirier  les  États  neutres  de  laisser  le  nratériel  de  gueire  aller  aux  ennemis  de  l'Alle- 

magne du  territoire  neutre  ou  à  travers  ce  territoire  »  et  que  les  adversaires  de 

l'Allemagne  dans  la  présente  guerre  étaient,  dans  l'opinion  du  gouvernement  impérial, 
autorisés  à  «  tirer  des  États-Unis  de  la  contrebande  de  pueire  et  spécialf ment  des  armes 

pour  une  valeur  de  billions  de  marks  ».  Ces  principes,  ainsi  que  l'énonçait  l'ambas-sadeur, 
ont  été  acceptés  par  le  gouvernement  des  États-Unis  dans  l'exposé  publié  par  le  Dépar- 

tement d'État  le  15  octobre  dernier,  intitulé  :  «  Neutralité  et  commerce  de  contrebande  ». 

Agissant  conformément  aux  propositions  qui  y  sont  indiquées,  les  É'.ats-Unis  n'ont  pris 
eux-mêmes  aucune  part  au  trafic  de  contrebande  et  ils  ont,  autant  que  possible,  usé  de 

leur  influence  pour  que  tous  les  belligérants  jouissent  d'un  traitement  éiial  pour  l'actiat 
des  armes   et  des  munitions  de  guerre  qu'ils  feraient  aux  particuliers  dntis  les  États-Unis. 

IQo  Les  États  linis  n'ont  pas  interdit  la  vente  de  balles  dum-dum  à  l'Angleterre.  — 
Le  5  décembre  dernier,  l'ambassadeur  allemand  a  adressé  une  Note  au  Déparlement 
exposant  que  le  gouvernement  britannique  avait  commandé  à  la  Winchester  Repeating 

Arms  Go  20.000  fusils  {riot  gu7is)  modèle  1897,  et  50.000.000  de  cartouches  explosibles 

(buckshot  cartridges)  pour  l'usage  de  ces  armes  à  feu.  Le  Département  a  répondu  qu'il 
savait  qu'il  avait  été  publié  un  exposé  de  la  Winchester  C°,  dont  celte  Compagnie  a  con- 

firmé l'exactitude  au  Département  par  télégraphe.  Dans  cet  exposé  la  Compagnie  niait 
catégoriquement  avoir  reçu  un  or  ire,  au  sujft  de  telles  armes  à  feu  et  cartouches,  de 

faire  des  ventes  de  ce  matériel  au  gouvernement  britannique  ou  à  un  autre  gouverne- 

ment engagé  dans  la  présente  guerre.  L'ambassadeur,  en  outre,  a  appelé  l'attention  sur 
«  une  information,  de  l'exactitude  de  laquelle  il  n'y  a  pas  à  douter  »,  que  8.000.000  de 
cartouches  fournies  de  «  balles  champignons  »  {mushroom  bullels)  avaient  été  délivrées 

depuis  le  mois  d'octobre  de  cette  année  par  l'Union  Metallic  Cartridge  C°  pour  l'armement 

de  l'armée  anglaise.  En  réponse,  le  Département  renvoie  à  la  lettre  du  10  décembre  1914 
de  la  Reminglon  Arms-Union  Metallic  Cartriiige  C»  de  New- York,  à  l'ambassadeur,  lettre 
provoquée  par  le  fait  que  certains  journaux  avaient  rapporté  que  des  déclarations  auraient 

été  faites  par  l'ambassadeur  quant  à  la  vente  par  cette  Compagnie  de  balles  à  pointe 
molle.  De  cette  lettre,  dont  une  copie  a  été  envoyée  au  Déporlement  par  la  Compagnie, 

il  apparaît  que  au  lieu  de  8.000  OCO  de  cartouches  qui  auraient  été  vendues,  un  peu  plus 
de  117.000  ont  été  fabriquées  et  109.000  seulement  ont  été  vendues.  La  lettre  déclare  en 

outre  que  ces  cartouches  avaient  été  faites  pour  subvenir  à  une  demande  de  cartouches 

de  sport  à  enveloppe  molle  meilleures  que  celles  manufacturées  jusqu'ici,  et  que  de  telles 
cartouches  ne  peuvent  pas  être  employées  dans  les  fusils  militaires  de  quelque  puissance 
étrangère.  La  Compagnie  ajoute  que  ses  exposés  peuvent  étie  prouvés  par  des  faits  et 

qu'elle  est  prête  à  doi.ner  à  l'ambassadeur  tonte  preuve  qu'il  peut  exiger  sur  ces  points. 
Le  Département  dit  de  plus  qu'il  a  au"^si  reçu  -le  la  Compagnie  une  li^te  complète  détaillée 
des  personnes  auxquelles  ces  cartouches  ont  été  vendues,  et  que  de  calle  liste  il  résulte 
que  les  cartouches  ont  été  vendues  à  des  maisons  de  commerce  en  lofs  do  20  à  2.000  et 

en  un  lot  comprenant  3.0()0,  4.000  et  ."S. 000  cartouches.  De  ces  cartoni:hes,  seulement 

960  sont  allées  dans  le  Nord  Amérique  anglais  et  ICO  h  l'Est  africain  britannique. 

Le  Département  ajoute  que,  si  l'ambassadt  ur  pouvait  fournir  la  preuve  que  cette  Com- 
pagnie ou  une  autre  a  fabriqué  ou  vendu  pour  l'usage  des  armées  se  battant  en  Europe 

des  cartouches  dont  l'emploi  contreviendr.'iit  aux  conventions  de  la  Hnyo,  le  Départe- 

ment serait  bien  aise  d'être  muni  de  celte  preuve,  et  que  le  Président,  au  cas  oVi  il  serait 
connu  qu'une  Compagnie  américaine  a  pratiqué  un  tel  trafic,  usera  de  son  influence  pour 
empêcher  autant  que  possible  les  ventes  de  telles  munitions  dé  guerre  aux  puissances 

engagées  dans  la  guerre  européenne,  sans  regarder  s'il  est  ou  non  du  devoir  du  gouver- 
nement, légalement  ou  conventionneliement,  ric  faire  un  pareil  acte. 

La  substance  des  deux  Notes  de  l'ambassadeur  el  de  la  réponse  du  Département  a  paru 
dans  la  presse. 

Le  Département  n'a  pas  reçu  d'autres  plaintes  alléguant  des  ventes  de  balles  dum-dum 
par  des   citoyens  américains  aux  gouvernements  belligérants. 
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i\o  Des  navires  de  guerre  hrUonniques  ont  reçu  la  permission  de  rester  aux  environs 

des  ports  américains  et  d'arrêter  des  vaisseaux  neutres.  —  L'accusation  n'est  pas  justi- 
fiée. Des  représenlations,  en  elTet,  ont  été  faites  au  gouvernement  britannique  que  la 

présence  de  vaisseaux  de  gueire  dans  le  voisinage  de  la  rade  de  New-Yoïk  avait  un  carac- 
tère olfeiisif  vis-à-vis  du  gouvernement  américain.  Une  plainte  semblable  a  été  adressée 

au  gouvernement  japonais  au  sujet  d'un  de  ses  croiseurs  se  trouvant  dans  le  voisinage 
du  port  de  Ilonolulu.  Et,  dans  les  deux  cas,  les  navires  de  guerre  ont  été  éloignés.  — 

Il  doit  être  rappelé  qu'en  1863  le  Département  a  décidé  que  les  captures  faites  par  ses 
vaisseaux  après  avoir  navigué  autour  de  ports  neutres  ne  devaient  pas  être  regardées 

comme  valides.  Lors  de  la  guerre  franco-prussienne,  le  Président  Grant  a  publié  une 
proclamation  mettant  en  garde  les  navires  de  guerre  belligérants  contre  des  croisières 
dans  le  voisinage  des  ports  américains  dans  le  but  de  se  livrer  à  des  observations  ou  de 
se  livrer  à  des  actes  hostiles.  La  même  politique  a  été  maintenue  dans  la  présente  guerre, 
et  dans  toutes  les  récentes  proclamations  de  neutralité  le  Président  a  déclaré  quune  telle 

pratique  des  navires  de  guerre  belligérants  est  «  inamicale  et  offensive  ». 

12°  La  Grande-Bretagne  et  ses  alliés  ont  permis  sans  protestation  le  mépris  de  certi- 
ficats de  naturalisation  et  de  passeports  américains .  —  Des  certificats  de  naturalisation 

américains  ont  été  méprisés  comparativement  dans  peu  de  cas  par  la  Grande-Bretagne, 
mais  la  même  chose  est  vraie  de  tous  les  belligérants.  Des  porteurs  de  passeports  améri- 

cains ont  été  arrêtés  dans  tous  les  pays  en  guerre.  Dans  chaque  cas  où  il  était  clair  que 

l'arrestation  était  illégale,  le  gouvernement  des  États-Unis  a  fait  entendre  de  vigoureuses 

protestations  avec  requête  de  relaxe.  Le  Département  n'a  pu  connaître  tous  les  cas,  sauf 
un  ou  deux  qui  sont  tombés  sous  son  examen,  dans  lesquels  des  Allemands  naturalisés 

n'ont  pas  été  relâchés  sur  les  représentations  du  gouvernement.  Il  a  été  toutefois  envoyé 
au  Département  une  notice  authentique  des  cas  dans  lesquels  des  passeports  américains 
ont  été  frauduleusement  obtenus  ou  employés  par  certains  sujets  allemands. 

Le  Département  de  la  justice  a  récemment  appréhendé  au  moins  quatre  personnes  de 
nationalité  allemande  qui,  cela  a  été  aftirmé,  avaient  obtenu  des  passeports  américains 

sous  le  prétexte  qu'elles  étaient  des  citoyens  américains,  pour  retourner  en  Allemagne 
sans  être  inquiétées  par  leurs  ennemis  durant  le  voyage.  11  y  a  des  indications  qu'un  plan 

systématique  a  été  imaginé  d'obtenir  par  fraude  des  passeports  américains  afin  d'assurer 
un  passage  sûr  à  des  officiers  et  à  des  réservistes  allemands  désireux  de  retourner  en 

Allemagne.  Un  tel  emploi  frauduleux  de  passeports  par  les  Allemands  eux-mêmes  ne  peut 

avoir  d'autre  effet  que  de  jeter  la  suspicion  sur  les  passeports  américains  en  général.  De 
nouvelles  règles,  toutefois,  prescrivant  entre  autres  choses  l'apposition  d'une  photographie 
du  porteur  du  passeport,  sous  le  sceau  du  Département  d'État,  et  la  vigilance  du  Dépar- 

lement de  la  justice,  empêcheront  sans  doute  tout  mauvais  usage  ultérieur  de  passep- 
américain». 

13°  Changement  de  politique  en  ce  qui  concerne  les  emprunts  des  belligérants.  —  Les 

emprunts  de  guerre  dans  ce  pays  sont  interdits  parce  qu'ils  ne  sont  pas  d'accord  avec 
l'esprit  de  la  neutralité.  Il  y  a  à  coup  sûr  une  différence  précise  entre  un  emprunt  de 
guerre  et  l'acquisition  d'armes  et  de  munitions  de  guerre.  La  politique  qui  consiste  à 
interdire  les  emprunts  de  guerre  affecte  également  tous  les  gouvernements,  de  sorte  que 

Vinterdiction  n'est  pas  un  acte  contraire  à  la  neutralité.  Le  cas  est  entièrement  différent 
en  ce  qui  concerne  les  armes  et  les  munitions  de  guerre,  parce  que  la  prohibition  de  leur 
exportation  non  seulement  ne  pourrait  pas  mais,  en  tout  cas,  ne  saurait  pas  avoir  un  effet 

égal  vis-à-vis  des  nations  en  guerre.  Il  y  a  aussi  d'autres  raisons  pour  l'interdiction  des 
emprunts  de  guerre  qui  n'existent  pas  en  ce  qui  concerne  la  vente  d'armes  et  de  muni- 

tions de  guerre.  La  sortie  de  l'argent  hors  des  États-Unis  pendant  une  guerre  peut  être 
une  gêne  sérieuse  pour  le  gouvernement  dans  le  cas  où  il  a  besoin  d'emprunter  de  l'ar- 

gent et  peut  affaiblir  considérablement  le  pouvoir  delà  nation  à  assister  les  pays  neutres 
qui,  quoique  non  participants  h  la  guerre,  doivent  souffrir  et  supporter  des  charges  à 

cause  de  la  guerre.  De  plus,  un  emprunt  de  guerre,  s'il  est  proposé  à  une  souscription 
populaire  aux  États-Unis,  devra  être  accueilli  surtout  par  ceux  qui  seront  en  sympathie 

avec  le  belligérant  qui  fait  l'emprunt.  Le  résultat  sera  qu'un  grand  nombre  des  citoyens 



-    28l    — 

américains  en  deviendront  de  plus  fervents  partisans,  ayant  un  intérêt  matériel  dans  les 

succès  du  belligérant,  des  obligations  duquel  ils  sont  porteurs.  Ces  acquisitions  ne  seront 

pas  le  fait  de  quelques-uns,  mais  pourraient  s'étendre  d'une  façon  générale  à  tout  le  pays, 
en  sorte  que  la  nation  pourrait  se  trouver  divisée  en  groupes  de  partisans,  ce  qui  aurait 
pour  résultat  une  intense  amertume  et  pourrait  amener  une  situation  regrettable,  sinon 

dangereuse.  D'un  autre  côté,  les  contrats  et  les  ventes  de  contrebande  sont  de  simples 
matières  de  commerce.  Le  manufacturier,  à  moins  qu'il  ne  soit  particulièrement  senti- 

mental, vendra  à  un  belligérant  autant  qu'à  un  autre;  là,  par  conséquent,  ne  naîtront 
ni  esprit  de  partisans,  ni  sympathies  particulières;  toute  la  transaction  n'est  purement  et 
simplement  qu'une  afifaire. 

Le  gouvernement  n'a  pas  été  avisé  qu'un  emprunt  général  ait  été  fait  dans  ce  pays  par 
un  gouvernement  étranger  depuis  que  le  Président  a  indiqué  l'opinion  que  des  emprunts 
ayant  ce  caractère  ne  devraient  pas  être  faits. 

14°  Soumission  à  Varreslation  de  natifs  américains  sur  des  vaisseaux  neutres  et  dans 

les  ports  britanniques,  et  à  leur  emprisonnement .  —  L'accusation  générale,  relative  à  l'ar- 
restation de  citoyens  nés  Américains  à  bord  de  vaisseaux  neutres  et  dans  des  ports  bri- 

tanniques, en  ignorant  leurs  passeports,  et  à  leur  emprisonnement,  exige  des  preuves. 

Qu'il  y  ait  eu  des  cas  d'injustice  de  cette  sorte,  cela  est  vrai  sans  contredit  ;  mais  les 
Américains  ont  à  cet  égard  souffert  en  Allemagne  aussi  bien  qu'en  Angleterre.  Le  gou- 

vernement américain  a  considéré  que  la  majorité  de  ces  cas  était  due  à  un  excès  de  zèle 

de  la  part  d'officiers  subalternes  dans  les  deux  pays.  Chaque  cas  qui  a  été  soumis  à  l'at- 
tention du  Déparlement  d'État  a  été  promptement  examiné  et,  toutes  les  fois  que  le  fait 

a  été  prouvé,  une  demande  de  relaxe  a  été  faite. 

15°  Indifférence  touchant  Vinternement  de  non  combattants  dans  des  camps  de  concen- 
tration en  Angleterre  et  en  France,  —  En  ce  qui  concerne  la  détention  de  non  combat- 

tants confinés  dans  des  camps  de  concentration,  tous  les  belligérants,  à  l'exception  peut- 
être  de  la  Serbie  et  de  la  Russie,  ont  élevé  également  des  plaintes,  et  ces  plaintes  ont  été 

l'objet  de  la  part  de  ce  gouvernement  d'enquêtes  faites  impartialement  par  ses  représen- 
tants. Les  rapports  ont  établi  que  le  traitement  des  prisonniers  est  en  général  aussi  bon 

que  possible  dans  tous  les  pays,  et  qu'il  n'y  a  aucune  raison  de  dire  qu'ils  sont  plus  mal- 
traités dans  un  pays  plus  que  dans  un  autre;  ce  gouvernement  n'a  pas  fait  preuve  d'in- 

diflférence  en  la  matière.  Comme  les  efforts  des  Départements  pour  se  livrer  à  des  enquê- 
tes ont  semblé  amener  quelque  aigreur  entre  les  pays,  le  Département,  à  la  date  du 

20  novembre,  a  envoyé  une  circulaire  donnant  comme  instructions  à  ses  représentants  de 

ne  plus  se  livrer  dorénavant  à  des  enquêtes  sur  les  camps  de  concentration. 

Mais,  comme  le  gouvernement  allemand  a  demandé  spécialement  que  M.  Jackson,  an- 
ciennement ministre  américain  i\  Bucarest  et  maintenant  attaché  à  l'ambassade  américaine 

à  Berlin,  fasse  une  enquôle  sur  les  camps  d'emprisonnement  en  Angleterre,  comme 
complément  aux  enquêtes  déjà  faites,  le  Département  a  consenti  à  charger  M.  Jackson 
de  cette  mission  particulière. 

16°  Omission  d'empêcher  le  chargement  de  troupes  britanniques  et  de  matériel  de 
guerre  dans  le  territoire  des  États-Unis.  —  Le  Département  na  pas  eu  à  connaître  de 
cas  spécifiques  relal(fs  au  passage  de  convois  de  troupes  à  travers  le  territoire  américain. 

Il  y  a  bien  eu  des  bruits  à  ce  sujet,  mais  aucun  fait  réel  n'a  été  présenté.  Le  transbor- 
dement de  réservistes  de  tous  les  belligérants  qui  l'ont  réclamé  a  été  aiitorisé  à  condition 

qu'ils  voyagent  individuellement,  sans  être  organisés,  sans  porter  un  uniforme,  sans  être 
en  corps  armés.  L'ambassade  germanique  a  avisé  le  Déparlement  qu'il  élail  probable  que 
l'Allemagne  n'userait  pas  de  la  faculté  du  transbordement,  mais  que  son  alliée,  IWutriche- 
Hongrie,  en  ferait  usage. 

Chacun  des  cas  soulevant  la  question  du  transit  du  matériel  de  guerre  appartenant  :\  un 

belligérant  à  travers  le  territoire  des  États-Unis  a  été  porté  à  la  connaissance  du  Départe- 

ment. Une  demande  a  été  faite  par  le  gouvernement  canadien  pour  lui  permettre  d'expé- 

dier des  éqinpemenis  à  travers  l'Alaska  jusqu'à  la  mer.  Celle  demande  a  été  refusée. 
17°  Traitement  et  internement  du  vapeur  allemand  Geier  et  du  charbonnier  Locksun 

à  Honolulu.  —  Le  Geier  eêt  entré  à  Honolulu  le  15  octobre  datfs  une  condition  telle  qu'il 
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était  hors  d'état  de  tenir  la  mer.  L'olUcitt  c-nn.indiidant  a  indiqué  la  nécessité  de  grandes 
réparations  qui  exigeraient  une  période  de  temps  indéfinie  pour  leur  achèvt-nnent.  On 

accorda  généreusement  au  navire  un  délai  de  trois  semaines  jusqu'au  7  novembre  pour 
faire  les  réparations  et  quitter  le  port,  au  bout  duquel,  s'il  ne  partait  pas,  il  serait 
interné.  L'octroi  d'une  plus  longue  période  de  temps  aurait  été  contraire  à  la  pratique 
internationale,  d'après  laquelle  il  n'est  pas  permis  à  un  navire  de  demeurer  pour  un 

long  temps  dans  un  port  neutre  pour  roparer  les  suites  d'un  service  prolongé  en  mer. 
Bientôt  après  que  le  croiseur  allemand  fut  arrivé  à  Honolulu.  un  croiseur  japonais  appa- 

rut au  large  du  port,  et  le  commandant  du  Geiei^  se  décida  pour  l'internement  de  son 
navire  plutôt  que  de  partir  du  port. 

Peu  après  que  le  Geier  était  entré  dans  le  port  de  Honolulu,  le  steamer  Locksun 

arriva.  Il  est  établi  que  ce  vaisseau  avait  délivré  du  charbon  au  Geier  en  route  et  l'avait 
accompagné  aux  environs  d'IIawaï.  Comme  il  s'était  ainsi  constitué  lui-même  une  allège 
et  le  fournisseur  de  charbon  du  Geier,  on  lui  a  accordé  le  même  traitement  qu'à  ce  der- 

nier navire  et  on  Ta  interné  le  7  novembre. 

18°  Injustice  vis-à-vis  de  V Allemagne  dans  les  règles  relatives  au  charbonnage  des  na- 
vires de  guerre  dans  la  zone  du  canal  de  Panama.  —  Par  une  proclamation  du  13  no- 

vembre 1914  (1),  certaines  restrictions  furent  mises  au  char  botinage  des  vaisseaux  de  guerre 
ou  de  leurs  allèges  ou  charbonniers  dans  la  zone  du  canal.  Ces  règles  ont  été  établies 

par  la  collaboration  des  Départements  d'État,  de  la  marine  et  de  la  guerre,  et  sans  la 
moindre  intention  de  favoriser  l'un  ou  l'autre  des  belligérants.  Avant  ces  règ'es,  les  vais- 

seaux de  guerre  pouvaient  obtenir  du  charbon  du  chemin  de  fer  de  Panama  dans  la  zone 

des  ports,  mais  il  n'est  pas  connu  que  des  vaisseaux  belligérants  aient  procédé  ainsi. 

D'après  la  proclamation,  du  combustible  peut  être  pris  par  des  vaisseaux  de  guerre  bel- 
ligérants seulement  avec  le  consentement  des  autorités  du  canal,  de  telle  façon  qu'ils 

puissent  atteindre  le  port  neutre  accessible  le  plus  voisin,  et  la  quantité  prise  doit  être 

déduite  de  celle  autorisée  dans  les  ports  des  États-Unis  dans  un  délai  de  trois  mois. 

Maintenant  on  accuse  les  États-Unis  de  montrer  de  la  partialité  parce  qu'il  se  trouve 
que  la  Grande-Bretagne,  à  la  différence  de  l'Allemagne,  a  des  colonies  dans  le  voisinage 
où  des  vaisseaux  peuvent  faire  du  charbon,  alors  que  l'Allennagne  n'a  pas  les  mêmes 
facilités  pour  charbonner.  De  la  sorte,  il  est  déclaré  que  les  États-Unis  devraient  com- 

penser les  inégalités  de  la  situation  géographique  en  refusant  d'accorder  à  tous  vaisseaux 
belligérants  du  charbon  dans  le  canal  jusqu'à  ce  que  la  guerre  soit  terminée.  Comme 
aucun  navire  de  guerre  allemand  n'a  cherché  à  obtenir  du  charbon  dans  la  zone  du  canal, 
la  distinction  entre  la  situation  des  belligérants  repose  sur  une  simple  possibilité  qui 

pendant  de  lorig  mois  de  guerre  n'est  pas  devenue  une  réalité. 
1.9*  Omission  de  protester  contre  les  modificanois  de  la  déclaration  de  Londres  faites 

par  le  gouvernement  britannique.  —  Le  ministère  des  affaires  étrangères  d'Allemagne 
a  présenté  aux  agents  diplomatiques  à  Berlin  un  Mémorandum  daté  du  10  octobre,  appe- 

lant l'attention  sur  les  violations  et  les  motitications  de  la  déclaration  de  Londres  faites 

par  le  gouvernement  britannique  et  s'informant  de  l'attitude  que  prendront  les  États-Unis 
au  sujet  de  celte  manière  d'agir  des  .\lliés.  La  substance  de  ce  Mémorandum  a  été  immé- 

diatement télégraphiée  au  Déparlement  le  22  octobre  et  il  a  été  répondu  bientôt  après 

que  les  États-Unis,  à  raison  de  la  répugnance  des  belligérants  à  accepter  la  déclaration 
de  Londres  sans  changements  et  modifi  ations,  avaient  retiré  leur  avis,  donné  au  com- 

mencement de  la  guerre,  que  par  amour  de  l'uniformité  la  déclaration  de  Londres  devrait 
être  adoptée  comme  un  code  temporaire  de  la  guerre  navale  pendant  les  hostilités  actuel- 

les, et  que  depuis  lors  ils  demandaient  que  les  droits  de  leur  gouvernement  et  de  leurs 
citoyens  dans  la  guerre  fussent  régis  par  les  règles  existantes  du  droit  international. 

Comme  le  gouvernement  américain  n'est  pas  maintenant  intéressé  à  l'adoption  de  la 
déclaration  de  Londres  par  les  belligérants,  les  modifications  que  ceux-ci  ont  apportées  à 

ce  code  de  la  guerre  navale  ne  les  concernent  pas,  à  l'exception  de  celles  qui  pourraient 
malheureusement  affecter  les  droits  des  Étals-Unis  et  de  ses  citoyens  tels  qu'ils  sont  définis 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  271. 
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par  le  droit  international.  Toutes  les  fois  que  ces  droits  ont  été  atteints,  le  Département 

s'est  efforcé  d'obtenir  la  réparation  des  dommages  éprouvés. 
20"  Attitude  inamicale  générale  du  gouvernement  envers  VAllemagne  et  VAutriche. 

—  Si  quelques  citoyens  américains,  partisans  de  l'Allemagne  et  de  l'Aulriche-llongrie, 
estiment  que  l'administration  a  agi  d'une  manière  injuste  pour  la  cause  de  ces  pays,  ce 
sentiment  vient  de  ce  f  .it  que  sur  la  haute  mer  le  pouvoir  naval  de  l'Allemagne  et  de 

l'Autriche-Hongrie  a  été  jusqu'ici  fort  inférieur  à  celui  de  la  Grande-Bretagne.  C'est  l'af- 
faire du  belligérant  qui  opère  en  haute  mer,  et  non  pas  le  devoir  d'un  neutre,  d'empê- 
cher que  la  contrebande  ne  parvienne  à  l'ennemi.  Ceux  qui  dans  ce  pays  sympathisent 

avec  l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie  semblent  croire  qu'il  existe  une  obligation  du  gou- 
vernement américain  pour  l'accomplissement  du  devoir  des  neutres  de  s'abstenir  de  tout 

commerce  de  contrebande  et  qu'ainsi  il  lui  appartient  d'égaliser  les  différences  dans  les 
forces  navales  des  belligérants.  Aucune  obligation  pareille  n'existe  ;  le  gouvernement 
accomplirait  un  acte  contraire  à  la  neutralité,  un  acte  de  partialité  en  adoptant  une  pa- 

reille politique  en  supposant  que  le  Pouvoir  exécutif  ail  le  moyen  de  l'accomplir.  Si 
l'Allemagne  et  l'Autriche-Hongrie  ne  peuvent  pas  importer  d'Amérique  delà  contrebande, 

il  n'y  a  pas  de  raison  pour  que,  à  raison  de  ce  fait,  le  devoir  des  États-Unis  soit  de  fer- 
mer ses  marchés  aux  Alliés.  Les  marchés  de  ce  pays  sont  ouverts  d'une  manière  égale 

à  tout  le  monde,  à  chaque  nation,  belligérante  ou  neutre. 

Les  déclarations  catégoriques  qui  précèdent  en  réplique  aux  accusations  spécifiées 

constituent  une  réponse  suffisante  à  l'accusation  de  malveillance  vis-à-vis  de  l'Allemagne 
et  de  l'Autriche-Hongrie. 

Je  suis,  mon  cher  Sénateur,  votre  sincèrement  dévoué, 
W.  J.  Bryan. 

A  l'honorable  William  J.  Stone,  Président  du  Comité  des  relations  extérieures,  sénateur 
des  États-Unis,  Washington,  D.  C. 
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Haïti.    —    DÉCLARATION  DE  NEUTRALITÉ,    KN  DATE  DU  7  AOUT  1914. 

La  guerre  ayant  malheureusement  éclaté  entre  diverses  puissances  de  l'Europe,  avec 
lesquelles  la  République  d'Haïti  est  en  paix,  le  gouvernement  a  pour  devoir  de  garder 
la  plus  siricle  neutralité  penlant  toute  la  durée  du  conflit. 

Conformément  aux  principes  généraux  du  droit  des  gens,  il  est  recommandé  aux  Haï- 
tiens et  aux  nationanx  des  puissances  en  guerre  de  ne  commettre  sur  le  territoire  na- 

tional et  les  eaux  maritimes  environnantes  aucun  acte  pouvant  violer  la  neutralité  de  la 

Hépublique. 

Il  est  notamment  interdit  de  faire  aucur>e  manifestation  en  faveur  ou  contre  l'un  des 

belligérants,  d'ouvrir  des  bureaux  d'enrôlement,  d'armer  des  navires  en  guerre,  de  fournir 
ou  d'aider  A  fournir  aucun  moyen  de  guerre  à  l'un  des  belligérants  sous  peine  d'être 
frappé  par  les  lois. 

Port-au-Prince,  le  7  août  1914. 
Signé  ;  Enoch  Désert. 
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Italie.  —  Déclaratjon  de  neutralité,  en  date  du  3  août  1914. 

Certaines  puissances  d'Europe  se  trouvant  en  état  de  guerre  alors  que  l'Italie  est  en 
état  de  paix  avec  toutes  les  puissances  belligérantes,  le  gouvernement  du  Roi  et  les  ci- 

toyens et  sujets  du  Royaume  sont  dans  l'obligation  d'observer  les  devoirs  de  la  neutralité 
selon  les  lois  en  vigueur  et  selon  les  principes  du  droit  international. 

Quiconque   violera   ces   devoirs  subira  les  conséquences  de  son  propre  fait  et  encourra 
suivant  le  cas  les  peines  édictées  par  les  lois. 

Rome,  3  août  1914. 
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Pays-Bas.  —  Déclaration  de  neutralité  oiis  Pays-Bas  dans  la  guerre  entre  la 

Belgique  et  l'Allemagne  et  l'Allemagne  et  la  Grande-Bretagne,  en  date  du 
5  AOUT  1914  [Staatscourant,  numéro  extraordinaire  du  5  août  1914  ;  Livre  gris 

belge,  annexe  au  n°  53). 

Les  ministres  des  affaires  étrangères,  de  la  justice,  de  la  marine,  de  la  guerre  et  des 
colonies,  autorisés  à  cette  fin  par  Sa  Majesté  la  Reine,  portent  à  la  connaissance  de  tous 
ceux  que  la  chose  concerne  que  le  gouvernement  néerlandais  observera  dans  la  guerre 

qui  a  éclaté  entre  les  puissances  amies  des  Pays-Bas,  Grande-Bretagne  et  Allemagne,  et 

Belgique  et  Allemagne,  une  stricte  neutralité,  et  qu'en  vue  de  l'observation  de  cette  neu- 
tralité les  dispositions  suivantes  ont  été  arrêtées  : 

Article  1".  —  Dans  les  limites  du  territoire  de  l'État,  comprenant  le  territoire  du 
Royaume  en  Europe,  outre  les  colonies  et  possessions  dans  d'autres  parties  du  monde, 
aucun  genre  d'hostilités  n'est  permis  et  ce  territoire  ne  peut  servir  de  base  pour  des 
opérations  hostiles. 

Art.  2.  —  Ni  l'occupation  d'une  partie  quelconque  du  territoire  de  l'État  par  un  belli- 
gérant, ni  le  passage  à  travers  ce  territoire  par  voie  de  terre  par  des  troupes  ou  des 

convois  de  munitions  appartenant  à  un  des  belligérants  ne  sont  permis,  non  plus  que  le 

passage  à  travers  le  territoire  situé  à  l'intérieur  des  eaux  néerlandaises  par  des  navires 
de  guerre  ou  des  bâtiments  des  belligérants  assimilés  à  ceux-ci. 

Art,  3.  —  Les  troupes  ou  les  militait  es,  appartenant  aux  belligérants  ou  destinés  à 

ceux-ci  et  arrivant  sur  le  territoire  de  l'État  par  voie  de  terre,  seront  immédiatement  dé- 
sarmés et  internés  jusqu'à  la  fin  de  la  guerre. 

Les  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimi!(^s  à  ces  derniers,  appartenant  à  un  belli- 
gérant, qui  contreviendront  aux  prescriptions  des  articles  2,  4  ou  7,  ne  pourront  quitter 

ce  territoire  avant  la  fin  de  la  guerre. 

Art.  4.  —  Les  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés  à  ces  derniers,  qui  appartien- 

nent à  un  belligérant,  n'auront  pas  accès  au  territoire  de  l'État. 
Art.  5.  —  La  disposition  de  l'article  4  n'est  pas  applicable  : 
1°  Aux  navires  de  guerre  ou  bâtiments  d'un  belligérant  assimilés  à  cfs  derniers,  et  qui 

par  suite  d'avarie  ou  de  l'état  de  la  mer  sont  tenus  d'entrer  dans  un  des  ports  ou  rades 
de  l'Etat.  Les  navires  pourront  quitter  les-dits  porîs  ou  rades  dès  que  les  circonstances 
qui  les  ont  contraints  de  s'y  réfugier  auront  cessé  d'exister; 
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'io  Aux  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés,  appartenant  à  un  belligérant  et  qui 
font  escale  dans  un  port  ou  une  rade  situés  dans  le  territoire  des  colonies  et  possessions 

d'outre-mer,  exclusivement  dans  le  but  de  compléter  leur  provision  de  denrées  alimen- 
taires ou  de  combustibles.  Ces  navires  devront  repartir  dès  que  les  circonstances  qui  les 

ont  forcés  à  faire  escale  ont  cessé  d'exister,  avec  cette  condition  que  le  séjour  en  rade 
ou  dans  le  port  ne  pourra  durer  plus  de  24  heures  ; 

30  Aux  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés  appartenant  à  un  belligérant,  et  qui 
sont  utilisés  exclusivement  pour  une  mission  religieuse,  scientifique  ou  humanitaire. 

Art.  6.  —  Les  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés,  appartenant  à  un  belligérant, 

ne  peuvent  réparer  leurs  avaries  dans  les  ports  ou  rades  de  l'État  qu'en  tant  que  cette 
réparation  est  indispensable  à  la  sécurité  de  la  navigation,  et  ils  ne  pourront  en  aucune 
façon  accroître  leurs  capacités  de  combat. 

Art,  7,  —  Les  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés,  appartenant  à  un  belligérant, 

et  qui,  au  commencement  de  la  guerre,  se  trouveraient  sur  \^  territoire  de  l'État,  sont 
tenus  de  le  quitter  dans  les  24  heures  de  la  publication  de  la  présente. 

Art.  8.  —  Si  des  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés  app:irienant  à  divers  belli- 

gérants se  trouvent,  en  même  temps,  dans  les  conditions  visées  à  l'article  5,  dans  une 

même  partie  du  monde,  et  sur  le  territoire  de  l'Étal,  un  délai  d'au  moins  24  heures  doit 
s'écouler  entre  le  départ  des  navires  de  chacun  des  belligérants.  A  moins  de  circonstan- 

ces spéciales,  l'ordre  de  départ  est  déterminé  par  l'ordre  d'arrivée.  Un  navire  de  guerre 
ou  un  bâtiment  assimilé,  appartenant  à  un  belligérant,  ne  peut  quitter  le  territoire  de 

l'État  que  24  heures  après  le  départ  d'un  navire  de  commerce  portant  le  pavillon  de 
l'autre  belligérant. 

Art.  9.  —  Les  navires  de  guerre  ou  bâtiment'^  assimilés,  appartenant  à  un  belligérant, 

visés  à  l'article  5  et  à  l'article?,  ne  peuvent  être  ravitaillés  en  denrées  alimentaires  dans 
les  ports  et  les  rades  du  pays  que  dans  la  mesure  nécessaire  pour  parfaire  leurs  provi- 

sions jusqu'à  la  limite  normale  du  temps  de  paix. 
De  même,  ils  ne  peuvent  charger  de  combustible  que  dans  la  mesure  nécessaire  pour 

pouvoir  atteindre,  avec  la  provision  qu'ils  ont  encore  à  bord,  le  port  le  plus  rapproché 
de  leur  propre  pays. 

Un  même  bâtiment  ne  peut  être  ravitaillé  à  nouveau  en  combustible  qu'à  l'expiration 
d'une  période  de  trois  mois  au  moins  après  son  précédent  ravitaillement  dans  le  territoire 
de  l'État. 

Art.  10.  •—  Une  prise  ne  peut  être  amenée  dans  le  territoire  que  lorsqu'elle  est  inca- 

pable de  naviguer,  qu'elle  tient  mal  la  mer,  qu'elle  manque  de  combustible  ou  de  denrées alimentaires. 

Elle   doit  s'éloigner  dès  que  la  cause  de  son  entrée  d.ms  le  territoire  cesse  d'exister. 
Si  elle  ne  le  fait  pas,  l'ordre  lui  sera  donné  de  partir  immédiatement  ;  en  cas  de  refus, 

il  sera  fait  usage  des  moyens  disponibles  pour  libérer  la  prise  avec  ses  officiers  et  son 

équipage  et  pour  interner  l'équipage  placé  à  bord  par  le  belligérant  qui  a  fait  la  prise. 
Art.  H.  —  Il  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  de  former  des  corps  combattants 

ou  d'ouvrir  des  bureaux  de  recrutement  au  profit  des  belligérants. 
Art.  12.  —  Il  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  de  prendre  du  service  à  bord  de 

navires  de  guerre  ou  de  bâtiments  assimilés. 

Art.  13.  —  Il  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  d'aménager,  d'armer  ou  d'équiper 
des  navires  destinés  à  des  fins  militaires  au  profil  d'un  belligérant,  ou  de  fournir  ou 
conduire  à  un  belligérant  de  tels  navires. 

Art.  14.  —  H  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  de  fournir  des  armes  ou  des  mu- 
nitions à  des  navires  de  guerre  ou  bâtiments  assimilés  appartenant  à  un  belligérant,  ou 

de  leur  venir  en  aide  d'une  manière  quelconque  en  vue  de  l'augmentation  de  leur  équi- 
page ou  de  leur  aménagement. 

Art.  15.  —  Il  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  sauf  autorisation  préalable  des 
autorités  locales  compétentes,  de  faire  des  réparations  aux  navires  de  guerre  ou  bâtiments 
assimilés  appartenant  h  un  belligérant  ou  de  leur  fournir  des  provisions  de  bouche  ou  de 
combustible. 
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Art.  IG.  —  Il  est  interdit,  sur  le  territoire  de  l'État,  de  coopérer  au  dégrèement  ou  à  la 
réparation  des  prises,  sauf  en  ce  qui  est  nécessaire  pour  les  rendre  propres  à  tenir  la 

mer,  ainsi  que  d'acheter  des  prises  ou  des  naarchandises  confisquées,  et  de  les  recevoir 
en  échange,  en  don  ou  en  dépôt. 

Art.  17.  —  Le  territoire  de  TÉtat  conriprend  la  nner  côtière  sur  une  largeur  de  trois 
milles  marins  à  raison  de  60  par  degré  de  latitude,  à  partir  de  la  laisse  de  la  basse  mer. 

En  ce  qui  concerne  les  baies,  cette  distance  de  trois  milles  marins  est  mesurée  à  parlir 

d'une  ligne  droite  tirée  à  travers  la  baie  aussi  près  que  possible  de  l'entrée,  aa  point  où 
l'ouverture  de  la  baie  ne  dépasse  pas  dix  milles  marins,  à  raison  de  60  par  degré  de 
latitude. 

Art.  18.  —  En  outre,  l'attention  est  attirée  sur  les  articles  100-1"  et  205  du  code  pénal  ; 
Indisch  Staatsbiad,  1905,  n»  62  ;  art.  7-4°  de  la  loi  sur  la  qualité  de  Néerlandais  et  sur 

le  domicile  (Nederlandsch  Staatsbiad,  1892,  n»  268  ;  1910,  no  216);  art.  2,  n»  3  de  la  loi 
sur  la  qualité  de  sujet  néerlandais  (Nederlandsch  Staatsbiad,  191U,  n»  55  ;  Indisch  Staats- 

biad, 1910,  n"  296;  art.  54  et  55  du  code  pénal  de  Surinam  ;  art.  54  et  55  du  code 
pénal  de  Curaçao). 

De  même,  l'attention  des  commandants  de  navires,  armateurs  et  affréteurs,  est  attirée 

sur  le  danger  et  les  inconvénients  auxquels  ils  s'exposeraient  en  ne  respectant  pas  le 
blocus  effectif  des  belligérants,  en  transportant  de  la  contrebande  de  guerre  ou  des  dépê- 

ches militaires  pour  les  belligérants  (à  moins  qu'il  ne  s'agisse  du  service  postal  régulier) 
ou  en  exécutant  pour  eux  d'autres  services  de  transport. 

Quiconque  se  rendrait  coupable  d'actes  prévus  ci-dessus  s'exposerait  à  toutes  les  con- 
séquences de  ces  actes,  et  ne  pourrait  obtenir  à  cet  égard  aucune  protection  ni  inter- 

vention du  gouvernement  néerlandais. 
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Pays-Bas.  —  Note  adressée  au  gouvernement  belge  pour  lui  annoncer  que  les 

Pays-Bas  seront  peut-être  obligés  d'instituer  sur  l'Escaut  le  balisage  de  guerrk, 

EN  DATE  DU  3  AOUT  1914  (Livro  gris  belge,  annexe  au  n°  29). 

Le  gouvernement  de  la  Reine  pourrait  se  voir  obligé  dans  l'intérêt  du  maintien  de  la 
neutralité  du  territoire  des  Pays-Bas  d'instituer  sur  l'Escaut  le  balisage  de  guerre,  c'est- 
à-dire  d'enlever  ou  de  modifier  une  partie  du  balisage  actuel  et  des  phares. 

Toutefois  ce  balisage  de  guerre  a  été  conçu  de  manière  à  ce  qu'après  son  institution  il 
sera  encore  possible  de  remonter  l'Escaut  pour  gagner  Anvers  pendant  le  jour,  mais  seu- 

lement avec  des  pilotes  néerlandais,  qui  ont  été  munis  des  indications  nautiques  néces- 
saires à  ce  sujet.  En  agissant  de  la  sorte,  le  gouvernement  de  la  Reine  est  convaincu  de 

pouvoir  tenir  compte  également  des  intérêts  de  la  défense  du  territoire  néerlandais  et  de 

ceux  de  la  navigation  belge  d'Anvers. 

Après  l'institution  du  balisage  de  guerre  sur  l'Escaut,  il  n'y  aurait  plus  de  raison  d'en- 
trer dans  la  passe  de  mer  de  Flessingue  pendant  la  nuit  et  comme  la  présence  des  bateaux- 

phare  «  Wielingen  »  et  «  Wandelaar  t>  n'est  pas  indispensable  pour  la  navigation  pendant  le 
jour,  le  gouvernement  néerlandais  mettrait  un  haut  prix  à  ce  que  le  gouvernement  royal 
belge  voulijl  bien,  au  cas  où  le  balisage  de  guerre  serait  institué  par  lui,  faire  retirer  les 

dits  bateaux  en  vue  de  faciliter  le  maintien  de  la  neutralité  du  territoire  des   Pays-Bas. 
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Perse.  —  Proclamation  de  la  neutralité  de  la  Perse  faite  le  1"  novembre  1914 

PAR  S.  M.  Ahmed  Schah  a  l'ouverture  du  Parlement  persan. 

Dieu  est  souverain .  Nous,  Sultan  Ahmed  Schah,  Emj>ereur  et  fils  d'Empereur  de  Perse  : 
En  considération  des  ho^iihtés  malheureusement  commencées  en  ce  moment  en  Eu- 

rope ;  envisageant  le  voisinage  de  nos  frontières  du  théâtre  de  la  guerre;  vu  les  rappoits 

d'amitié  existant  heureusement  entre  nous  et  les  puissances  belligérantes  ;  pour  faire 
conDaître  à  notre  peuple  nos  intentions  sacrées  de  sauvegarder  ces  bons  rapports  avec  les 
États  en  guerre,  ordonnons  à  Son  Altesse  Mostofi-el-Mamalek,  notre  illustre  Président  du 

Conseil  et  ministre  de  l'intérieur,  de  porter  ce  farman  (décret)  impérial  à  la  connaissance 
de  tous  les  gouverneurs  généraux,  généraux  et  fonctionnaires  de  notre  Empire  et  de  les 
informer  que  notre  gouvernement,  dans  les  circonstances  actuelles,  a  adopté  la  plus  stricte 

neutralité.  11  sera  publié,  en  outre,  que  nous  avons  décidé  de  maintenir,  comme  par  le 
passé,  nos  relations  amicales  avec  les  pays  belligérants.  Par  conséquent,  il  est  rappelé 

aux  fonctionnaires  de  notre  gouvernement  qu'il  est  de  leur  devoir  de  ne  faire  quoi  que 
ce  soit  sur  terre  et  sur  mer,  ni  pour  ni  contre  les  États  belligérants.  Il  leur  est  enjoint 
de  ne  leur  fournir  ni  armes,  ni  munitions.  Ils  devront  éviter  de  prendre  parti  pour  les 

uns  ou  pour  les  autres  des  pays  en  guerre  et  seront  tenus  He  faire  respecter  la  plus  stricte 

neutralité  de  la  Perse.  Nous  nous  réservons  d'ordonner  l'exécution  d'autres  mesures  que 
notre  gouverne  nent  jugerait  nécessaire  de  nous  proposer  encore  et  qui  seraient  de  nature 
à  assurer  le  maintien  de  notre  neutralité  et  de  nos  bons  rapports  avec  tous  les  pays. 
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République  argentine.  —  Déclaration  de  neutralité  dans  la  guerre  européenne, 
EN  date  du  5  AOUT  1914  (Republica  argenlina,  Bolelin  del  minislerio  de  relaciones 
exteriores  y  cuUo,  t.  XLIIl,  p.  3), 

Buenos-Aires,  le  5  août  1914. 

Vu  les  communications  reçues  par  le  Pouvoir  exécutif:  de  la  légation  impériale  et 

royale  d'Autriche-Hongrie,  en  date  du  26  juillet  courant,  faisant  connaître  la  rupture  des 
relations  entre  ce  paya  et  la  Serbie  ;  des  représentants  diplomatiques  de  Russie  et 

d'Allemagne,  eu  date  des  2  et  3  août  respectivement,  faisant  connaître  l'étal  de  guerre 
survenu  entre  les  deux  pays  ;  de  la  légation  d'Allemagne,  en  date  du  4  août,  déclarant 
que  l'Empire  se  trouve  en  état  de  guerre  avec  la  France  ;  de  la  légation  de  Sa  Majesté 
britannique,  en  date  d'aujourd'hui,  déclarant  que  le  Koyaume-Uni  se  trouve  en  guerre 

avec  l'Empire  allemand  ;  de  la  légation  de  Belgique,  en  date  d'aujourd'hui,  exposant 
que  des  troupes  allemandes  ont  pénétré  dans  son  pays  et  que  son  gouvernement  a  dé- 

cidé de  résister  par  la  force  ;  et  considérant  :  —  que  l'état  de  guerre  survenu  entre  des 
nations  amies  de  la  République  argentine  impose  la  nécessité  de  déterminer  le  critérium 

et  les  règles  de  conduite  qu'il  convient  d'adopter  pour  maintenir  la  neutralité  de  la 
République  dans  le  conilit  ;  —  que  les  principes  du  droit  international  consacrés  par 

l'opinion  des  auteurs  et  par  la  pratique  des  nations  ont  été  condensés  dans  les  clauses  de 
la  convention  signée  à  la  Haye  le  18  octobre   1907  ;  —   que,  bien  que  celte  convention 
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signée  par  ks  plénipotentiaires  argentins,  n'ait  pas  encore  été  approuvée  par  le  Congrès, 
cette  circonsttnce  ne  diminue  en  rien  la  valeur  qu'elle  possèHe  comme  corps  de 
doctrine,  en  déterminant  les  devoirs  et  les  droits  des  nations  neutres  dans  les  cas  de 

guerre;  —  qu'il  est  in^lispensable,  pour  se  conformer  aux  indications  du  gouvernement 
arjïenlin,  d'assurer  la  plus  «rande  uniformité  de  traitement  vis-à-vis  de  toutes  les  nations 
belligérantes  ;  —  le  vice-Président  de  la  nation  argentine  décrète  : 

Article  1",  —  Tant  que  durera  l'état  de  guerre  entre  les  nations  ci-dessus  indiquées  ou 
entre  quelques-unes  d'entre  elles,  le  gouvernement  de  la  République  argentine  maintien 
dra  la  plus  stricte  neutralité. 

Art.  2.  —  Pour  rendre  effective  cette  disposition,  on  suivra  dans  tous  les  cas  les  règles 
de  doctrine  et  manière  de  procéder  consignées  dans  la  convention  relative  aux  droits  et 
devoirs  des  puissances  neutres  signée  à  la  Haye  le  18  octobre  1907. 

Art.  3.  —  Les  ministres,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  a<iopleront  les  mesures  et  don- 

neront les  instructions  nécessaires  pour  l'exécution  du  présent  décret. 
Art.  4.  —  Ce  décret  sera  communiqué,  publié  et  inscrit  au  registre  national. 

Signé  :  Plaza  José  Louis  Murature. 
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Suisse.  --  Ordonnance  interdisant  l'installation  lt  l'utilisation  de  stations  de 
TÉLÉGRAPHIE  SANS  FIL,  EN  DATE  DU  2  AOUT  1914  (Recueil  des  lois  fédérales,  191  i-, 

p.  352). 

Le  Conseil  fédéral  suisse,  sur  la  proposition  de  son  Département  militaire,  arrête  : 

Article  1".  —  La  création  de  nouvelles  stations  de  télégraphie  sans  fil  est  interdite  sur 
tout  le  territoire  de  la  Confédération  suisse. 

Art.  2.  —  L'utilisation  des  stations  de  télégraphie  sans  fil  existant  déjà  et  ayant  obtenu 
une  concession  est  interdite. 

Les  organes  de  l'administration  des  télégraphes  et  des  téléphones  rendront  sans 
retard  les  stations  inutilisables,  en  enlevant  les  appareils  de  réception,  ainsi  que  ceux 

d'expédition,  s'il  y  en  a,  ou  les  parties  indispensables  pour  leur  exploitation.  Les  parties 
d'appareils  enlevées  doivent  être  conservées  par  Padministration  des  télégraphes  et  des 
téléphones. 

Art.  3.  —  Ne  sont  pas  comprises  dans  cette  interdiction  les  stations  créées  par  l'admi- 
nistration des  télégraphes  et  des  téléphones  ou  celles  qui  sont  créées  pour  les  besoins  de 

l'armée. 

Art.  4.  —  Les  contraventions  aux  présentes  dispositions,  s'il  y  a  eu  réception  ou  envoi  de 
nouvelles  d'une  nature  quelconque,  seront  poursuivies  conformément  aux  dispositions 
pénales  établies  contre  ceux  qui  répandent  intentionnellement  ou  par  négligence  des 

nouvelles  d'ordre  militaire.  S'il  ne  s'agit  que  de  la  création  illicite  d'une  station  ou  du 

maintien  d'une  station  existante,  dont  il  n'est  pas  prouvé  qu'elle  nit  été  utilisée,  la  peine 
consistera  en  une  amende,  et  la  station  sera  immédiatement  enlevée.  S'il  y  a  lieu  d'ad- 

mettre que  la  station  devait  être  utilisée  comme  service  d'information  pour  le  compte  d'un 
État  étranger,  des  poursuites  pour  espionnage  seront  exercées. 
La  présente  ordonnance  entre  immédiatement  en  vigueur. 
Berne,  le  2  août  1914. 

Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse  : 

Le  Président  de  la  Confédération,  Hoffmann. 

Le  chancelier  de  la  Confédération ,  Sghatzmann. 
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Suisse.  —  Arrêté  fédéral  sur  les  mesures  propres  a  assurer  la  sécurité  du  pays 

ET  le  maintien  DE  SA  NEUTRALITE,  EN  DATE  DU  3  AOUT  1914  {Recueil  des  lois  fédérales ^ 

1914,  p.  347). 

L'Assemblée  fédérale  de  la  Confédération  suisse  ;  vu  le  Message  du  Conseil  fédéral  du 
2  août  1914,  arrête  : 

Article  !«'.  —  La  Confédération  suisse  déclare  sa  ferme  volonté  de  maintenir  sa  neu- 

tralité dans  la  guerre  imminente. 

Le  Conseil  fédéral  est  autorisé  à  porter,  dans  la  forme  qu'il  jugera  convenable,  cette 
déclaration  de  neutralité  à  la  connaissance  des  parties  belligérantes  et  des  puissances 

qui  ont  reconnu  la  neutralité  de  la  Suisse  et  l'inviolabilité  de  son  territoire. 
Art.  2.  —  L'Assemblée  fédérale  approuve  la  mobilisation  générale  décrétée  par  le  Con- 

seil fédéral  et  la  décision  concernant  le  cours  légal  des  billets  de  banque. 

Art.  3.  —  L'Assemblée  fédérale  donne  pouvoir  illimité  au  Conseil  fédéral  de  prendre 
toutes  les  mesures  nécessaires  à  la  sécurité,  l'intégrité  et  la  neutralité  de  la  Suisse,  à  sau- 

vegarder le  crédit  et  les  intérêts  économiques  du  pays  et,  en  particulier,  à  assurer  l'ali- 
mentation publique. 

Art.  4.  —  A  cet  efTel  il  est  ouvert  au  Conseil  fédéral  un  crédit  illimité.  Autorisation 
lui  est  en  particulier  donnée  de  contracter  les  emprunts  nécessaires. 

Art.  5.  —  Le  Conseil  fédéral  rendra  compte  à  l'Assemblée  fédérale  dans  sa  plus  pro- 
chaine session  de  l'emploi  qu'il  aura  fait  des  pouvoirs  illimités  qui  lui  sont  accordés. 

Art.  6.  —  Le  présent  arrêté,  lequel  est  déclaré  urgent,  entre  immédiatement  en  vigueur. 
Ainsi  arrêté  par  le  Conseil  national. 
Berne,  le  3  août  1914. 

Le  Président^ 

Dr  A.  V.  Planta. 

Le  secrétaire, 
SCHATZMANN . 

Ainsi  arrêté  par  le  Conseil  des  États. 
Berne,  le  3  août  1914. 

Le  vicC'Président, 

Gkel. 
Le  secrétaire^ 

David. 

Le  Conseil  fédéral  arrête  :   —  L'arrêté  fédéral  ci-dessus  sera  mis  à  exécution. 
Berne,  le  3  août  1914. 

Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse  : 

Le  Président  de  la  Cov fédération ^ 
Hoffmann. 

Le  chancelier  de  la  Confédération, 
SCHATZMANN. 

i)0(.    1.  10 
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Suisse.   —  DÉCLARATION  DE   NBUTHALITÉ,   EN   DATE  DU  4  AOUT    1914 

{Hecuail  des  lois  fédérales,  1914,  p.  361)  (1). 

Le  Conseil  fédi^ral  .suisse  a  décidé  de  faiie  la  déclaration  de  rjoulr.dité  suivante  : 

«  lin  raison  do  la  guerre  qui  vient  d'éclater  entre  plusieurs  puissances  européennes,  la 
Confédération  suisse,  inspirée  par  ses  traditions  séculaires,  a  la  ferme  volonté  de  ne  se 

départir  en  rien  des  princi[)es  de  neutralité  si  chers  au  peuple  suisse,  qui  correspondent 
si  bien  à  ses  aspirations,  à  son  organisation  intérieure,  à  sa  situation  vis-à-vis  des  autres 
États  et  que  les  puissances  signalriros  des  traités  de  1815  ont  formellement  reconnue. 

En  vertu  du  mandat  spécial  qui  vitnt  de  lui  être  décerné  par  l'Assemblée  fédérale,  le 
Conseil  fédéral  décl.»re  donc  formellement  qu'au  cours  de  la  guerre  qui  se  prépare,  la 
Confédération  suisse  maintiendra  et  défendra  par  tous  les  moyens  dont  elle  dispose  sa 

neutralité  et  l'inviolabilité  de  son  teiritoire,  telles  qu'elles  ont  été  reconnues  par  les  trai- 
tés de  1815;  elle  observera  elle-même  la  plus  stricte  neutralité  vis-à-vis  des  Étals  belligé- 

rants. 

Relativement  aux  parties  de  la  Savoie  qui,  aux  termes  de  la  déclaration  des  puis- 

sances du  29  mars  1815,  de  l'acte  final  du  Congrès  de  Vienne  du  9  juin  1815,  de 
l'acte  d'accession  de  la  Diète  suisse  du  12  août  1815,  du  traité  de  Paris  du  20  novembre 

1815  et  de  l'acte  de  reconnaissance  et  de  garantie  de  la  neutralité  suisse  portant  la  même 
date,  doivent  jouir  de  la  neutralité  de  la  même  manière  que  si  elles  appartenaient  à  la 

Suisse,  dispositions  que  la  France  et  la  Sardaigne  ont  confiimées  à  l'article  2  du  traité  de 
Turin  du  24  mars  1860,  le  Conseil  fédéral  croit  devoir  rappeler  que  la  Suisse  a  le  droit 

d'occuper  ce  territoire.  Le  Conseil  fédéral  ferait  usage  de  ce  droit  si  les  circonstances 

paraissaient  l'exiger  pour  la  défense  de  la  neutralité  et  de  l'intégrité  du  territoire  de  la 
Confédération  ;  toutefois  il  ne  manquera  pas  de  respecter  scrupuleusement  les  restric- 

tions que  les  traités  apportent  à  l'exercice  du  droit  dont  il  s'agit,  notamment  en  ce  qui 
concerne  l'administration  de  ce  territoire  ;  il  s'efforcera  de  s'entendre  à  cet  égard  avec  le 
gouvernement  de  la  République  française. 

Le  Conseil  fédéral  a  la  ferme  conviction  que  la  présente  déclaration  sera  accueillie  favo- 
rablement par  les  puissances  belligérantes  ainsi  que  par  les  États  tiers  signataires  des 

traités  de  1815  comme  l'expression  de  rattachement  traditionnel  du  peuple  suisse  à  l'idée 
de  neutralité  et  comme  l'affirmation  loyale  des  conséquences  résultant  pour  la  Confédéra- 

tion suisse  des  traités  de  1815  ». 

I 
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Suisse.  —  Appel  au  peuple  suisse,  en  date  du  5  août  1914 

[Recueil  des  lois  fédérales,  1914,  p.  362). 

Fidèles  et  chers  Confédérés. 

La  guerre  est  déchaînée  à  nos  frontières.  Notre  armée  est  sur  pied  et  le  !•'  août,  jour 

(1)  Cette  déclaration  a  été  communiquée  officiellement  aux  États  qui,  en  1815,  ont 

reconnu  l'inviolabdité  et  la  neutralité  de  la  Suisse,  ainsi  qu'à  quelques  autres  gouverne- ments. 
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anniversaire  de  la  fondation  de  la  Confédération,  le  télégraphe  a  porté  l'ordre  de  mobili- 
sation jusque  dans  les  villages  et  les  hameaux  les  plus  éloignés  du  pays. 

Fidèles  à  nos  traditions,  fermement  attachés  à  la  ligne  de  conduite  que  la  libre  décision 

de  notre  peuple  a  choisie  et  nous  conformant  aux  traités  internationaux,  nous  observe- 
rons une  complète  neutralité. 

L'Assemblée  fédérale  et  le  Conseil  fédéral  sont  résolus  à  employer  toutes  leurs  forces 
et  à  faire  tous  les  sacrifices  pour  le  maintien  de  notre  indépendance  et  la  défense  de 
notre  neutralité. 

Derrière  ses  autorités,  le  peuple  suisse  tout  entier  se  tient  ferme  et  résolu. 
A  notre  armée  appartient  maintenant  la  noble  tâche  de  protéger  notre  pays  contre 

toute  attaque  et  de  repousser  l'agresseur,  quel  qu^il  soit. 
Nous  attendons  de  vous,  soldats,  que  chacun  fasse  joyeusement  son  devoir,  prêt  à 

verser  son  sang  et  à  donner  sa  vie  pour  son  pays. 

Officiers  !  vous  donnerez  tous  à  vos  subordonnés,  nous  en  sommes  sûrs,  l'exemple  écla- 
tant du  devoir  et  du  racrifice. 

Sous-officiers  et  soldats  1  vous  montrerez  par  vos  actes,  nous  le  savons,  que  le  soldat  de 

l'État  libre  sait,  lui  aussi,  se  plier  à  la  plus  stricte  discipline  et  obéir  d'une  manière 
absolue  aux  ordres  de  ses  chefs. 

Et  toi,  peuple  suisse,  qui  demeures  dans  tes  foyers,  garde  ton  calme  et  ton  sang-froid 
et  aie  confiance  en  les  autorités  qui,  dans  ces  jours  difficiles,  se  consacrent  de  toutes 

leurs  forces  à  l'accomplissement  de  leur  fâche  et  qui  feront  aussi  tout  leur  possible  pour 
prendre  soin  des  malheureux.  Aie  confiar.ce,  quoi  qu'il  arrive,  en  ton  armée,  pour  la- 

quelle durant  la  paix  tu  n'as  pas  fait  en  vain  de  si  grands  saciifices  et  dont  tu  es  fier 
à  bon  droit. 

Que  Dieu  protège  notre  chère  patrie  !  Nous  la  recommandons  à  la  protection  du 
Tout- Puissant. 

Berne,  le  5  août  1914. 
Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse, 

Le  Préside  ni  de  la  Confédération^ 
Hoffmann. 

Le  chancelier  de  la  Confédération^ 
SCHATZMANN. 
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Suisse.   —  Ordonnance  concernant  le  maintien   de  la  neutralité  de  la  Suisse,  en 

DATE  DU  4  AOUT  1914  [Recueil  des  lois  fédérales,  1914,  p.  353). 

Le  Conseil  fédéral  suisse  ; 

Dans  le  but  de  prévenir  tous  actes  ou  omissions  non  compatibles  avec  la  position  neutre 
de  la  Suisse  ; 

Se  basant  sur  l'article  102,  chitîre  9,  de  la  Constitution  fédérale,  î^ur  les  articles  39,  40 
et  41  du  code  pénal  fédéral,  du  4  février  1853,  ainsi  que  sur  les  stipulations  de  la  con- 

vention internationale  de  la  Haye,  du  18  octobre  1907,  concernant  les  droits  et  les 

devoirs  des  puissances  et  des  personnes  neutres  en  cas  de  guerre  sur  terre. 
Arrête  les  prescriptions  suivantes,  auxquelles  cbacun  aura  à  se  conformer: 

1.  L'impartialité  la  plus  stricte  sera  observée  à  l'égard  de  tous  les  belligérants  ;  on 
devra  donc  s'abstenir  de  tout  acte  favorisant  l'un  ou  l'autre  d'entre  eux. 

2.  Aucun  acte  hostile  contre  l'un  quelconque  des  belligérants  ne  devra  être  entrepris, 

appuyô  ou  fivoris':  d'une  minière  quelconque  du  territoire  suif^se,  ni  y  être  préparé. 
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3.  Les  relations  pacifiques  devront  être,  autant  que  possible,  assurées,  sous  réserve  des 

dispositions  qui  suivent  et  des  prescriptions  spéciales  des  autorités  et  des  commandants 
de  troupes. 

li.  Toute  tentative  de  la  part  de  troupes  régulières  ou  de  volontaires  des  parties  belli- 
gérantes de  pénétrer  sur  territoire  suisse  ou  de  le  traverser,  en  corps  ou  isolément,  devra 

être  immédiatement  portée  à  la  connaissance  du  commandant  de  troupes  et  de  l'autorité 
de  police  les  plus  rapprochés. 

5.  Les  militaires  étrangers  qui  seraient  rencontrés  isolément  sur  le  territoire  neutre 
seront  arrêtés  par  les  troupes  ou,  le  cas  échéant,  par  la  police  ;  il  en  sera  de  môme  des 

civils  soupçonnés  d'abuser,  sous  d'évidents  prétextes,  du  territoire  neutre. 
6.  L'autorisation  de  faire  passer  sur  notre  territoire  des  blessés  ou  malades  apparte- 

nant aux  armées  bellig-èrantes  devra  être  demandée  au  commandant  en  chef.  Pour  ce 
qui  a  trait  au  personnel  et  au  matériel  de  toute  nature  accompagnant  ces  convois,  il  est 
renvoyé  aux  prescriptions  pour  les  commandants  de  troupes  (décision  du  Conseil  fédéral 
du  21  décembre  1912)  concernant  le  maintien  de  la  neutralité. 

7.  En  cas  de  tentative  de  l'une  des  parties  belligérantes  de  faire  passer  par  noire  ter- 
ritoire des  transports  de  matériel  de  guerre  de  n'importe  quelle  espèce,  notamment  des 

transports  d'armes,  de  munitions  et  d'approvisionnements,  le  commandant  de  troupes  et 
l'autorité  de  police  les  plus  rapprochés  devront  en  être  immédiatement  informés.  Les 
objets  dont  il  s*;igit  seront  saisis  par  les  autorités. 

8.  Sont  interdits  et  devront  être  empêchés  : 

a)  L'exportation  d'armes,  de  munitions  et  de  tout  matériel  de  guerre  dans  les  États 
belligérants  limitrophes,  ainsi  que  tout  rassemblement  d'objets  de  cette  nature  dans  la 
région  frontière  avoisinante. 

En  cas  de  faits  de  gueire  à  proximité  de  la  frontière,  le  commandant  d'armée  pourra 
restreindre  davantage  ou  supprimer  entièrement  le  trafic  frontière. 

&)  L'achat  et,  d'une  manière  générale,  l'acceptation  d'armes,  de  matériel  de  guerre  et 
d'objets  d'équipement  apportés  sur  territoire  suisse  par  des  déserteurs. 

Les  objets  indiqués  sous  a)  et  h)  seront  saisis,  même  s'ils  se  trouvent  en  possession  de 
tierces  personnes. 

9.  Si  des  militaires  isolés  des  armées  belligérantes  ou  des  prisonniers  de  guerre  évadés 

cherchent  à  se  réfugier  sur  notre  territoire,  ils  pourro«it  y  être  admis  jusqu'à  nouvel 
avis.  lisseront  désarmés  et  mis  à  la  disposition  de  l'autorité  militaire,  de  même  que  les 
prisonniers  de  guerre  amenés  par  des  troupes  se  réfugiant  sur  notre  territoire. 

10.  Le  passage  sur  territoire  suisse  sera  permis,  pour  autant  qu'il  n'existe  de  soupçon 
d'aucune  sorte,  aux  femmes,  aux  enfants  et  aux  vieillards,  ainsi  qu'aux  personnes  qui, 
avant  la  guerre  déjà,  avaient  un  domicile  en  Suisse  ou  y  possédaient  un  bien-fonds. 

11.  Les  personnes  qui  ne  se  comporteraient  pas  conformément  aux  règles  de  la  neu- 

tralité pourront  être  transférées  à  l'intérieur  du  pays  ;  s'il  s'agit  d'étrangers,  ils  s'exposent 
à  l'expulsion. 

12.  Des  corps  de  combattants  ne  pourront  être  formés,  ni  des  bureaux  d'enrôlement 
ouverts  sur  territoire  suisse  au  profit  des  belligérants.  L'existence  de  bureaux  de  ren- 

seignements ou  de  recrutement  pour  les  militaires  et  volontaires  des  armées  belligérantes 
devra  être  signalée  au  Conseil  fédéral. 

13.  Les  ressortissants  d'Étals  étrangers  qui  voudront  se  rendre  isolément,  sans  armes 
ni  uniforme  et  sans  être  organisés  en  groupes,  dans  le  territoire  des  États  belligérants, 
directement  ou  indirectement,  de  la  Suisse  ou  par  la  Suisse,  ne  seront  pas  empêchés, 

jusqu'à  nouvel  avis,  de  passer  au  delà  de  la  frontière. 

14.  11  est  absolument  interdit  aux  parties  belligérantes  d'établir  ou  d'utiliser  sur  ter- 
ritoire suisse  une  station  radio-télégraphique  ou  toute  autre  installation  (téléphone,  télé- 

graphe, station  pour  signaux  optiques  ou  autres,  station  de  pigeons  voyageurs,  station 

d'aviation,  etc.)  destinée  à  servir  de  moyen  de  communication  avec  des  forces  belli- 
gérantes sur  terre  ou  sur  mer  ou  de  leur  prêter  appui  d'une  manière  quelconque. 

15.  Les  bureaux  des  télégraphes,  des  téléphones,  des  postes  et  des  douanes  recevront 

de  leurs  administrations  les  instructions  voulues  quant  à  l'attitude  qu'ils  ont  à  observer. 
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L'usage  de  la  poste,  du  télégraphe  et  du  téléphone  dans  un  but  militaire  primera  tout 
autre  emploi,  à  l'exception  des  communications  urgentes  du  Conseil  fédéral  et  des 
Départements  politique  et  militaire. 

16.  Les  chemins  de  fer  se  conformeront  aux  prescriptions  relatives  à  l'exploitation  en 
cas  de  guerre  ainsi  qu'à  leurs  autres  instructions  spéciales. 

17.  En  ce  qui  concerne  l'aviation,  il  y  a  lieu  d'observer  ce  qui  suit: 
a)  Les  aérostats  et  appareils  d'aviation  n'appartenant  pas  à  l'armée  suisse  ne  pourront 

s'élever  et  circuler  dans  l'espace  aérien  situé  au-dessus  de  notre  territoire  que  si  les  per- 
sonnes montant  ces  appareils  sont  munies  d'une  autorisation  spéciale,  délivrée,  dans  le 

territoire  occupé  par  l'armée,  par  le  commandant  d'armée,  dans  le  reste  du  pays,  par  le 
Département  militaire  fédéral. 

6)  Le  passage  de  tous  aérostats  et  appareils  d'aviation  venant  de  l'étranger  dans  notre 
espace  aérien  est  interdit  ;  on  s'y  opposera,  le  cas  échéant,  par  tous  les  moyens  et 
signalera  ces  appareils  partout  où  cela  paraîtra  utile. 

c)  En  cas  d'atterrissage  d'aérostats  ou  d'appareils  d'aviation  étrangers,  leurs  passagers 
seront  conduits  auprès  du  commandant  militaire  supérieur  le  plus  rapproclié,  qui  agira 

selon  ses  instructions.  L'appareil  et  les  objets  qu'il  renferme  devront,  en  tous  cas,  être 
saisis  par  les  autorités  militaires  ou  de  police.  Le  Département  militaire  fédéral  ou  le 

commandant  d'armée  décidera  ce  qui  doit  advenir  du  personnel  et  du  matériel  d'un 
aérostat  ou  appareil  d'aviation  amené  sur  notre  territoire  par  un  effet  de  force  majeure 
et  alors  que  toute  intention  répréhensible  ou  négligence  paraît  exclue. 

18.  Le  personnel  des  gardes-frontière  et  de  police  stationné  à  la  frontière  pourra  être 
placé  sous  les  ordres  des  chefs  militaires  commandant  les  troupes  occupant  la  frontière. 

Au  cas  où  ce  personnel  resterait  indépendant,  il  aurait  néanmoins  le  devoir  d'assister  les 
troupes  dans  leur  tâche,  de  même  que  les  troupes  devront  protéger  et  prêter  assistance 

à  la  police  et  aux  gardes-frontière  en  cas  de  besoin.  Les  troupes  auront,  d'ailleurs,  le 
même  devoir  vis-à-vis  de  toute  personne  exerçant  une  fonction  officielle  dans  le  terri- 

toire occupé  par  l'armée,  en  particulier  vis-à-vis  du  personnel  des  entreprises  publiques 
de  transports,  des  douanes,  de  la  police  sanitaire  et  vétérinaire. 
19.  Les  trains  de  chemins  de  fer  et  les  bateaux  ne  pourront  être  visités  que  par  les 

militaires  et  fonctionnaires  spécialement  chargés  de  celle  mission. 

20.  Il  ne  sera  pas  mis  d'entraves  aux  communications  habituelles  avec  les  territoires 
au-delà  de  la  frontière,  sous  réserve  des  restrictions  commandées  par  le  maintien  de  la 
neutralité  et,  notamment,  des  dispositions  susénoncées.  Cependant,  les  commandants  de 
troupes  pourront  demander  et,  le  cas  échéant,  prescrire  que  le  trafic  soit  limité  à  certains 
chemins. 

'21.  Les  gouvernements  cantonaux,  notamment  les  gouvernements  des  cantons-fron- 
tière, et  les  commandants  militaires,  selon  leurs  instructions  spéciales,  sont  chargés  de 

l'exécution  de  la  présente  ordonnance  ;  en  sont  également  chargés  les  Départements  des 
douanes  et  des  postes  et  des  chemins  de  fer  pour  ce  qui  concerne  le  concours  et  l'atti- 

tude de  leurs  administrations  et  de  leurs  personnels. 
Berne,  le  4  août  1914. 

Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse  : 

Le  Président  de  la  Confédération, 
Hoffmann. 

Le  chancelier  de  la  Confédération, 
SCIIATZMANN. 
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Suisse.    —   OUDONNANGE  CONCEHNANT    LES   DISPOSITIONS    PENALES   POUH    l'ÉTAT  DE  GUERRE, 
EN  DATE  DU  G  AOUT  19U  {Reciiell  des  lois  fédérales,  1914,  p.  370). 

Le  Conseil  fédéral  suisse  ; 

Vu  l'article  102,  chiffre  9,  de  la  Constitution  fédérale  et  l'arrêté  fédéral  du  3  août  1914 
sur  les  mesures  propres  à  assurer  la  sécurité  du  pays  et  le  maintien  de  sa  neutralité  (1)  ; 

Sur  la  proposition  du  Département  militaire  fédéral  ; 
Arrête  : 

Article  l»»".  —  Les  dispositions  des  lois  militaires  édicfées  pour  le  temps  de  guerre 
sont  applicables  pendant  la  durée  de  la  présente  mise  sur  pied  des  troupes. 

Art.  2.  —  L'article  41  du  code  pénal  militaire,  du  27  août  1851,  est  complété  par  la 
disposition  suivante  : 

Se  rend  coupable  de  trahison  celui  qui,  à  dessein,  favorise  les  intentions  hostiles  d'un 
État  étranger,  de  son  armée  ou  de  corps  francs  étrangers,  ou  entrave  ou  compromet 

les  opérations  militaires  de  l'armée  suisse. 
Art.  3.  —  L'article  2  du  code  pénal  militaire  est  complété  par  la  disposition  suivante: 
Se  rend,  en  outre,  coupable  de  trahison  : 

1.  Celui  qui,  pour  les  révéler  à  un  État  étranger  ou  à  un  de  ses  sgents,  pour  les  livrer 
à  la  publicité  ou  pour  les  y  rendre  accessibles,  aura  espionné  des  faits,  des  dispositions 

ou  des  objets  qu'il  importe,  dans  l'intérêt  de  la  Confédération,  de  tenir  secrets  pour  le 
cas  d'une  guerre  ou  en  temps  de  guerre  ;  celui  qui  aura  révélé  à  an  État  étranger  ou  à 
un  de  ses  agents,  aura  livré  à  la  publicité  ou  y  aura  rendu  accessibles  des  faits,  des  dis- 

positions ou  des  objets  qu'il  importe,  dans  l'intérêt  de  la  Confédération,  de  tenir  secrets 
pour  le  cas  d'une  guerre  ou  en  temps  de  guerre  ; 

2.  Celui  qui,  directement  ou  indiredement,  aura  entravé  ou  compromis  les  opérations 

militaires  de  l'armée  suisse  :  a)  soit  en  détériorant  ou  détruisant  les  moyens  de  communi- 
cation ou  d'information,  les  installations  ou  objets  servant  à  l'armée  ;  6)  soit  en  troublant 

ou  compromettant  l'exploitation  d'établissements  servant  à  l'armée  ou  importants  pour 
la  population  ;  c)  soit  en  propageant  de  fausses  nouvelles,  de  nature  à  entraver  les  opé- 

rations militaires  de  l'armée  suisse  ou  à  semer  l'anxiété  et  la  terreur  dans  la  population; 

3.  Celui  qui,  en  guerre,  favorise  l'ennemi  par  des  services  ou  des  livraisons,  ou  qui 
coopère  à  un  emprunt  d'un  État  ennemi. 

Art.  4.   —    Sera  puni  de  l'emprisonnement,  et,   dans  les  cas  graves,  de  la  réclusion  : 
Celui  qui  viole  le  territoire  suisse  ou  commet  contre  la  Suisse  ou  une  partie  de  la 

Suisse  un  autre  acte  contraire  au  droit  des  gens  ;  —  Celui  qui  favorise  tout  acte  de  ce 

genre. 
Art.  5.  -  Celui  qui,  sur  territoire  suisse,  pratique  un  service  de  renseignements  au 

prolit  d'une  puissance  étrangère  sera  puni  de  l'emprisonnement  et  d'une  amende  jusqu'à 
20.C00  francs. 

La  correspondance  et  le  matériel  (pigeons  voyageurs,  aéroplanes,  automobiles,  etc.) 
seront  confisqués. 

Art.  6.  —  Celui  qui  désobéit  aux  ordres  donnés  ou  aux  ordonnances  publiées  par  le 

Conseil  fédéral,  le  Département  militaire  fédéral,  le  commandant  de  l'armée,  les  com- 
mandants territoriaux  ou  tous  autres  militaires  compétents,  pour  la  protection  des  inté- 

rêts militaires  ou  la  sauvegarde  de  la  neutralité,  ou  dans  l'exercice  du  pouvoir  de  polie 
qui  leur  appartient. 

Celui  qui  répand  des  nouvelles,  contrairement  à  une  défense  de  l'autorité  compétente, 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  289. 
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Sera  puni  de  l'emprisonnement  jusqu'à  trois  ans  ou  d'une  amende  jusqu'à  10.000  francs, 
s'il  n'est  pas  passible  de  dispositions  pénales  plus  sévères.  Les  deux  peines  pourront  être 
cumulées. 

Art.  7.  —  Les  actes  délictueux  prévus  par  le  présent  arrêté  seront  poursuivis  et 
jugés  exclusivement  par  les  tribunaux  militaires  en  application  du  code  pénal  militaire 
et  du  présent  arrêté. 

Art.  8.  —  En  cas  de  délit  militaire  commis,  même  par  des  civils,  les  autorités  canto- 

nales sont  tenues  d'agir  et  de  faire  rapport  immédiat  au  commandant  de  troupes  ou  de 
place  le  plus  rapproché. 

Les  commandants  de  troupes  et  les  commandants  territoriaux  feront  arrêter  et  livrer 

aux  autorités  civiles  tout  civil  qui,  dans  le  rayon  de  leur  commandement,  se  rend  coupa- 

ble d'un  acte  délictueux  relevant  des  tribunaux  ordinaires  de  l'ordre  pénal. 
Art.  9.  —  La  présente  ordonnance  entre  immédiatement  en  vigueur. 

Le  Conseil  fédéral  fixera  le  moment  où  elle  cessera  d'être  en  vigueur. 
Berne,  le  6  août  1914. 

Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse  : 

Le  chancelier  de  la  Confé(lératio7i,  Le  Président  de  la  Confédération, 
SCHATZMANN.  HOFFMANN. 
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Suisse.  — Notification  DU  GOUVËRNEMKNT  fédéral  suisse  au  gouvernement  delà 

i^ÉPUBLIQUE    FRANÇAISE   EN  VUE  DU    MAINTIEN    DE     LA  NEUTRALITÉ    DE    LA    SuiSSB,   EN  CE 

QUI  CONCERNE    LES    AÉROSTATS     ET    APPAREILS    d'aVIATION,     EN     DATE    DU    8    AOUT  1914 
{Journal  officiel  de  la  République  française  du  10  août  1914,  p.  7301). 

Le  gouvernement  fédéral  suisse  a  fait  savoir  au  gouvernement  de  la  République  à  la 

date  du  8  août  1914  qu'en  vue  du  maintien  de  la  neutralité  de  la  Suisse,  il  est  interdit  à 

tous  aérostats  et  appareils  d'aviation  provenant  de  l'étranger  de  passer  dans  l'espace 
aérien  au-dessus  du  territoire  suisse. 

Tous  les  moyens  seront,  le  cas  échéant,  employés  pour  s'opposer  à  ce  passage. 
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Suisse.    —    Lettre   de   M.   Hoffmann,    Président   de  la   Confédération  suisse,   a 
M.   FORCIOLI   TOUCHANT  LENVOI  DE    BLESSÉS  DANS  LA  ZONE  NEUTRE  DE  LA   Ha.UTeSaVOIK, 
septembre  1914. 

Monsieur,  —  Par  votre  lettre  du  25  de  ce  mois,  vous  voulez  bien  nous  exprimer  votre 
surprise  de  ce  que,  mal{,Mé  les  préparatifs  important^^  fails  en  Hante-Savoie  pour  y  rece- 

voir des  soldats  blessés,  les  hôpitaux  et  ambulances  aménagés  d;<ns  ce  but  soient  vides 

encore  à  l'heure  qu'il  est.  Vous  vous  êtes,  à  cette  occasion,  fait  l'écho  de  certains  bruits 

qui  semblent  circuler  en  Savoie,  bruits  d'après  lesquels  le  gouvernement  fédéral,  invo- 
quant la  situation  spéciale  créée  à  certaines  parties  de  la  Haute-Savoie  par  les  traités 

internationaux,  aurait  fait  des  difrlcultés  pour  admettre  racheminemenl  de  blessés  vers 
ces  contrées. 
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Nous  (enons,  Monsieur,  à  vous  as-^jurt-r,  vous  et  vos  compalriotes,  que  ces  suppositions 

sont  en  tous  points  erronées,  attendu  que  le  Conseil  fédéral  n'a  non  seulement  soulevé 

aucune  objection  à  l'envoi  de  blessés  dans  la  partie  neutralisée  de  la  Haute-Savoie,  mais 

a,  au  contraire,  considéré  avec  la  plus  grande  bienveillance  la  possibilil*'^  d'une  mesure 

de  ce  genre,  qu'il  ne  demanderait  qu'à  faciliter  pour  autant  qu'il  dépendrait  de  lui.  Nous 
croyons  d'ailleurs  devoir  ajouter  que,  d'après  nos  renseignements,  confirmés  encore  au- 

jourd'hui par  Son  Excellence  M.  l'ambassadeur  de  France  à  Berne,  ce  sont  uniquement 
des  difficultés  de  communications  qui  ont  engagé  le  gouvernement  français  à  faire 

abstraction,  pour  le  moment,  de  l'envoi  de  blessés  en  Haute-Savoie. 

Nous  n'avons  sans  doute  pas  besoin  de  vous  assurer.  Monsieur,  de  toutes  les  sympathies 
que  nous  éprouvons  pour  les  populations  de  la  Haute-Savoie,  nos  excellents  voisins,  et 

nous  sommes  persuadés  d'ailleurs  que  ces  populations  ne  demandent  pas  mieux,  pour 
leur  part  également,  que  d'entretenir  les  bonnes  relations  existant  si  heureusement  et 
depuis  si  longtemps  entre  nos  deux  pays. 

Hoffmann, 
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Suisse.  —  Avis  du  Conseil  d'État  du  canton  de  Genève  touchant  la  neutralisa- 

tion d'une  partie  de  la  Haute-Savoie,  do  Chablais  et  du  Faucigny,  octobre 
1914. 

Le  Conseil  d'État  a  appris  qu'il  s'est  répandu  dans  le  département  de  la  Haute-Savoie 
des  bruits  inexacts  sur  la  question  de  l'hospitalisation  des  blessés  sur  le  territoire  neu 
tralisé. 

Nous  pouvons  déclarer  que  le  Conseil  fédéral  n'a  jamais  fait  d'objection  à  l'hospita- 
lisation des  blessés  en  Savoie.  Si  une  décision  a  été  prise  à  cet  égard,  elle  a  dû  l'être 

par  les  autorités  françaises  compétentes. 

La  présente  déclaration  nous  est  dictée  par  le  désir  de  maintenir  en  temps  de  guerre, 
comme  en  temps  de  paix,  les  excellentes  relations  qui  existent  entre  la  population  de  la 
Haute-Savoie  et  Genève. 

Au  nom  du  Conseil  d'État, 
Le  Président  : 
Henry  Fazy. 
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Suisse.  —  GoMMUNiQUK  du  Conseil  fédéfial  suisse  sur  l'entrée  sur  le  territoire 
HELVÉTIQUE  des  BLESSÉS  ET  MALADES  DES  BELLIGÉRANTS  PORTANT   DBS  VÊTEMENTS   CIVILS, 

octobre  1914. 

La  question  s'est  posée  de  savoir  si  les  ressortissants  d'un  État  belligérant  qui  ont  été 
blessés  à  la  guerre  ou  y  ont  contracté  une  maladie  pourraient,  pour  se  soigner  ou  ache- 

ver leur  convalescence,  venir  faire  une  cure  en  Suisse  dans  quelqu'une  de  nos  stations 
ou  dans  une  famille  sans  crainte  d'être  internés  quand,  bien  entendu,  ces  personnes 
portent  des  vêtements  civils.  Le  Conseil  fédéral  a  répondu  affirmativement  à  cette  ques- 

tion attendu  qu'il  ne  saurait  apercevoir  aucune  obligation  de  rechercher  si  les  personnes 
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qui  franchissent  la  frontière  en  civil  appartieuiient  ou  non  à  l'armée  d'un  des  États  bel- 
ligérants. 

En  outre,  le  Conseil  fédéral  a  conscience  île  rendre  un  service  aux  divers  États  belli- 
gérants en  permettant  à  leurs  ressortissants  de  se  procurer  sans  difficulté  ni  retard  les 

soins  nécessaires  et  contribuer  ainsi  à  leur  rétablissement. 

299 

Suisse.  —  Nouvel  appel  au  peuple  suisse,  en  date  du  !•'  octobre  1914 
[Recueil  des  lois  fédérales,  1914,  p.  514). 

Fidèles  et  chers  Confédérés, 

Voilà  deux  mois  déjà  que  dure  la  lutte  gigantesque  des  peuples  et  on  ne  peut  entrevoir 
encore  la  fin  du  terrible  conflit. 

Dès  le  début  de  la  guerre  nos  autorités  ont  proclamé  à  l'unanimité  la  complète  neu< 
tralité  de  la  Suisse.  Le  peuple  tout  entier  approuve  cette  décision  et  nous  avons  la  ferme 

volonté  de  maintenir  scrupuleusement  cette  neutralité  par  tous  les  moyens  dont  dispose 

le  pays.  Celte  attitude  nous  a  épargné  jusqu'ici  les  horreurs  de  la  guerre,  mais  elle  nous 

impose  aussi  des  devoirs  et  des  sacrifices.  On  n*a  pas  partout  clairement  conscience  de 
ces  devoirs  et  de  ces  sacrifices.  Dans  notre  façon  de  juger  les  événements  et  dans  l'ex- 

pression de  nos  sympathies  pour  les  diverses  nations,  nous  devrions  observer  la  plus 

grande  réserve,  éviter  ce  qui  peut  blesser  les  États  et  les  peuples  impliqués  dans  la 
guerre  et  nous  garder  de  toute  partialité.  Juger  avec  retenue  et  modération  les  événements 

ne  signifie  point  renoncer  à  ses  sympathies  et  à  ses  sentiments  ;  le  cœur  de  chaque  citoyen 

continuera  abattre  chaudement  pour  ceux  auxquels  l'attachent  des  liens  particulièrement 
étroits  ou  dont  le  sort  lui  est  cher  avant  tout. 

Ce  n'est  que  si  chacun  observe  cette  attitude  qu'il  nous  sera  possible  d'accomplir  les 
devoirs  qui  découlent  de  notre  situation  d'État  neutre  et  de  maintenir  les  bonnes  relations 
de  notre  pays  avec  les  autres  États.  Jamais  cet  intérêt  n'a  été  plus  grand  que  dans  le 

bouleversement  actuel  de  l'Europe  et  jamais  il  n'a  été  plus  difficile  à  sauvegarder. 
Mais  plus  important  encore  que  les  égards  dus  aux  nations  étrangères  et  d'un  intérêt 

vital  pour  notre  pays  est  le  maintien  entre  nous  d'une  énergique  cohésion,  d'une  unité 
inébranlable.  Cette  unité,  absolument  nécessaire  aujourd'hui  que  la  culture,  1.»  situation 
économique  et  financière  de  notre  pays  reçoivent  de  si  graves  atteintes,  sera  demain  aussi 

nécessaire,  alors  qu'il  s'agira,  par  l'union  de  tous  les  efforts,  de  panser  et  guérir  ces  bles- 
sures. L'histoire  nous  apprend  que  la  Suisse  n'a  jamais  souffert  de  plus  grandes  calamités 

ni  éprouvé  de  plus  grandes  pertes  que  lorsque,  déchirée  par  des  querelles  intestines, 

elle  se  trouvait  affaiblie  par  le  manque  d'unité.  En  ce  moment  où  se  joue  le  sort  des 
peuples,  souvenons-nous  de  ces  leçons  de  l'histoire  et  gardons-nous,  en  insistant  d'une 
manière  imprudente,  passionnée  ou  blés  ante  sur  ce  qui  nous  sépare,  d'aff^iiblir  les  sen- 

timents qui  nous  unissent,  au  lieu  de  les  fortifier  en  relevant  patriotiquement  ce  qui  nous 
rapproche. 

Nous  adressons  à  chaque  citoyen  et  tout  particulièrement  à  la  presse  suisse  de  tous  les 

partis,  de  toutes  les  langues  et  de  tontes  les  régions  un  pressant  appel  à  la  modération 

et  à  la  réserve.  C'est  la  presse  qui  exprime  et  dirige  l'opinion  publique.  Elle  a  la  noble 
tâche  d'endiguer  les  passions  déchaînées,  de  combattre  le»  tendances  qui  divisent  et 
d'exercer  partout  son  influence  modératrice  et  conciliante. 

Le  dur  temps  d'épreuve  que  nous  traversons  doit  devenir  le  point  de  départ  d'un  essor 
intellectuel,  économique  et  politique.  Nous  avons  besoin  à  cet  effet  de  l'union  de  toutes 
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les  forces  de  notre  peuple.  Il  ne  doit  y  avoir  en  lui  aucune  opposition  inconciliable  de 

race  ou  de  langue.  Nous  voyons  l'idéal  de  notre  patrie  dans  une  communauté  de  civili- 
sation qui  s'élève  au-dessus  des  races  et  des  lanp^ues.  Tout  d'abord  et  avant  tout  nous 

sommes  Suisses,  en  seconde  ligne  seulement  des  Latins  ou  des  Germains.  Au-dessug 

de  toutes  les  sympathies  pour  les  nations  auxquelles  nous  ratlaihe  une  communauté  d'ori- 
gine, il  y  a  pour  nous  le  bien  de  la  patrie,  de  cette  patrie  qui  nous  est  commune  .\  tous; 

c'est  à  ce  bien  de  la  pairie   que  nous  devons  tout  subordonner . 
Dans  l'espoir  que  cet  appel  sera  entendu,  nous  vous  iecomm«ndons  avec  nous,  fidèles 

et  chers  confédérés,  à  la  protection  divine. 

Berne,  le  l*""  octobre  1914. 

Le  chancelier  de  la  Con fédération ^ 
SCHATZMANN. 

Au  nom  du  Conseil  fédéral  suisse  : 

Le  président  de  la  Confédération^ 
Hoffmann. 
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Allemagne.  —  Réponse  a  la  notification  de  neutralité  faite  far  la  Suisse, 
EN    DATE  DU    5  AOUT   1914. 

Le  gouvernement  a  eu  l'honneur  de  recevoir  la  Note  circulaire  adressée  le  4  août  de 
cette  année  aux  puissances  signataires  des  traités  de  1815  (1),  dans  laquelle  le  Conseil  fédéral 

déclare  qu'au  cours  de  la  guerre  actuelle  la  (Confédération  suisse  maintiendra  et  défendra 
par  tous  les  moyens  dont  elle  dispose  sa  neutralité  e\  rinviolabililé  de  son  teriitoire.  Le 
gouvernement  impérial  a  pris  connaissance  de  cette  déclaration  avec  une  satisfaction 
sincère  et  il  compte  que  la  Confédération,  grâce  à  sa  forte  armée  et  à  la  volonté  inébran- 

lable du  peuple  suisse  tout  entier,  repoussera  toute  violation  de  sa  neutralité. 
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Uruguay.  —  Déclarations  et  décisions  du  gouvernement  relatives  aux  droits  et 

DEVOIRS  DU  PAYS,   COMME    NATION  NEUTRE,   EN    PRÉSENCE  DE    l'ÉTAT  DE  GUERRE  EXISTANT 

entre  PUISSANCES  EUROPÉENNES,  AouT-DÉcEMBRE  1914  (Republlca  oHental  del  Uru- 

guay, Bolelin  del  ministerio  de  relaciones  exteriores,  1914,  p.  653  et  suiv.). 

I.  —  Déclaration  de  neutralité  de  V Uruguay  dons  la  guerre  entre  VAlleu.agne, 

d'une  part,  et  la  Russie  et  la  France,  d'autre  part,  du  4  aoi'it  1914. 
Ministère  des  relations  extérieures. 

Montevideo,  4  août  1914. 

Vu  les  communications  reçues  de  la  légation  d'Allemagne  et  du  consulat  de  Hussie 
sur  la  déclaration  de  guerre  entre  l'Allemagne  et  la  Russie  et  entre  l'Allemagne  et  la 
France,  depuis  le  l"  du  courant  ; 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  290. 
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Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1®"^.  —  Il  sera  accusé  réception  des  communieations  ci-dessus  en  spécitiant  que 

les  instructions  nécessaires  seront  données  pour  l'observation  des  devoirs  qui  incombent 
à  l'Uruguay  comme  pays  neutre  en  présence  de  ladite  guerre. 

Art.  2.  —  Les  ministères  des  relations  extérieures   et   de  la  guerre  et  de   la   marine 

sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  décret  et  de  ce  qui  s'y  rattache. 
Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

II.  —  Déclaration  de  neutralité  de  CUruguay  dans  la  guerre  entre  V Allemagne, 

d'une  part,  et  la  Belgique  et  V Angleterre^  d'autre  part,  du  7  août  1914. 
Ministère  des  relations  extérieures. 

Montevideo,  7  août  1914. 

Vu  les  communications  reçues  des  légations  d'Angleterre,  de  Belgique  et  de  France  sur 

l'état  de  guerre  entre  ces  pays  et  l'Allemagne  ; 
Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  11  sera  accusé  réception  des  communications  des  légations  d'Angleterre, 

de  Belgique  et  de  France  en  spécifiant  que  s'étendront  à  ces  nouveaux  états  de  guerre 
les  prescriptions  et  avis  sur  les  droits  et  devoirs  qui  incombent  à  l'Uruguay  comme  pays 
neutre. 

A.rt.  2.  —  Les  ministères  des  relations  extérieures  et  de  la  guerre  et  delà  marine  sont 

chargés  de  l'exécution  du  présent  décret  et  de  ce  qui  s'y  rattache. 
Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. Battle  y  Ordenez. 

Baltasar  Bkum. 

III,  -—  Déclaration  de  neutralité  de  V Uruguay  dans  la  guerre  entre  la  France 

et  V Autriche-Hongrie,  du  14  août  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures. 
Montevideo,  14  août  1914. 

Vu  la    communication  faite   à  la  légation  de    la  République  en  France   par   le  gouver- 

nement français,  sur   l'état  de  guerre  dans  lequel  se  considère  la    France  à  l'égard   de 
l'Autriche-Hongrie  depuis  le  12  août  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Est  déclarée  s'étendre  au  nouvel  état  de  guerre  l'application  des  dispo- 
sitions sur  la  neutralité  en  conformité  avec  les  décrets  des  4  et  7  courant. 

Art.  2.  —  Les  ministères  des  relations  extérieures  et  de  la  guerre  et  de  la  marine  sont 

chargés  de  l'exécution  du  présent  décret  et  de  ce  qui  s'y  rattache. 
Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez, 

Baltasar  Brum. 

IV.  —  Déclarntion  de  neutralité  de  l'Uruguay  dans  la  guerre  entre  l'Autriche-Hongrie, 
d'une  pnrt^  et  l'Angleterre  et  la  Russie,  d^autre  pari,  du  14  août  1911. 

Ministère  des  relations  extérieures. 

Montevideo,  li  août  1914. 

Vu  les  comtriunications  reçues  de  la  légation  en  Angleterre  et  du  consnial  impérial  de 

Russie  sur  l'état  de  guerre  enlro  l'Angleterre  el  l'Antriche-Hongrio  et  entre  l'Aulriche- 
Hongrio  ot  la  Russie  ; 

Le  Pff^ident  de  la  République  décrite  : 

Article  !•'.  —  Il  sera  accuKé  réception  des  communications  ci-dessus  en  spécifiant  que 

s'étendra  aux  nouveaux  étits  de  guerre  l'application  des  dispositions  sur  la  neutralité 
édictées  par  les  décrets  des  4  et  7  courant. 
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Art,  'i.    —    Les  ministères   des   relations  extérieures    et  de  la  guerre  et  de  la  marine 

sont  chargeas  de  rexécutioM  du  prosenl  décret  et  de  ce  qui  s'y  rattache. 
Art.  M.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Cattle  y  Ordenzz, 
Baltasar  Brum. 

V.  —  Règles  marilime.s  de  la  neulralilé  qui  devront  être  observées  dans  tous  les  ports, 

rades  ou  eaux  territoriales  et  juridiclionnelles  de  la  HêjmbUque  de  l' Uruguay,  fn 
date  du  7  août  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 
Montevideo,  7  août   1914. 

Vu  les  prescriptions  des  conventions  de  la  Haye  de  1907  pratiquement  adoptées  par 
toutes  les  nations  maritimes  et  autres  et  conformes  aux  principes  du  droit  international: 

Les  prescriptions  contenues  dans  les  trois  règles  de  l'arrangement  entre  l'Angleterre 
et  les  États-Unis  du  8  mai  1871,  également  considérées  comme  d'application  générale 
pratique  concernant  les  devoirs  des  pays  neutres  en  cas  de  guerre  maritime  ; 

Les  articles  139,  140,  141,  142,  143,  144  et  145  du  code  pénal  de  la  République  relatifs 
aux  délits  contre  le  droit  des  gens  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1°'.  —  En  cas  de  guerre  entre  deux  ou  plusieurs  pays  dans  laquelle  la  Répu- 
blique est  neutre,  on  appliquera  les  règles  suivantes  dans  tous  les  ports,  rades  et  eaux 

territoriales  de  celle-ci  : 

Art.  2.  —  D'accord  avec  le  principe  consacré  dans  le  traité  de  Montevideo  de  1889 
(Droit  pénal,  art.  12)  et  avec  les  principes  généralement  admis  sur  la  matière,  les  eaux 

sont  considérées  comme  territoriales  jusqu'à  la  limite  de  5  milles  depuis  la  côte  de  la 
terre  ferme  et  des  îles,  des  bancs  visibles  en  dépendant  et  du  balisage  fixe  qui  détermine 
la  limite  des  bancs  non  visibles. 

Pour  les  baies  le  rayon  de  5  milles  sera  mesuré  depuis  une  ligne  droite  tracée  à  tra- 

vers la  baie  dans  la  partie  la  plus   proche  de  l'entrée. 
En  dehors  des  baies  ou  rades  consacrées  par  les  lois  et  coutumes,  seront  considérées 

comme  baies  les  parties  de  la  côte  qui  en  ont  la  forme  caractéristique  et  une  ouverture 

non  supérieure  à  10  milles. 
Pour  les  autres  eaux  limitrophes,  le  régime  sera,  suivant  les  cas,  celui  de  la  ligne  mé- 

diane, celui  du  thalweg  ou  de  la  juridiction  commune  d'accord  avec  les  différents  traités 
et  situations. 

Art.  3.  —  Le  nombre  maximum  des  navires  de  guerre  (cuirassés,  croiseurs-cuirassés, 

croiseurs  protégés,  transports  armés  ou  explorateurs)  d'un  belligérant  qui  pourront  se 
trouver  en  même  temps  dans  un  port  ou  dans  une  rade  de  la  République  sera  de  quatre. 

Art.  4.  —  Les  navires  de  flottilles  (contre-torpilleurs,  torpilleurs,  sous-marins,  etc.) 
seront  admis  en  groupe  suivant  leur  organisation  normale.  Cependant,  leur  nombre  ne 

pourra  être  supérieur  à  douze. 

Art.  5,  —  Les  navires  de  guerre  belligérants,  à  l'exception  de  ceux  exclusivement  des- 
tinés à  une  mission  religieuse,  philanthropique  ou  scientifique,  ne  pourront  séjourner 

dans  les  ports,  rades  ou  eaux  territoriales  ou  juridictionnelles  uruguayennes  pendant 

plus  de  soixante-douze  heures. 
Dans  ce  délai  sera  compris  le  temps  nécessaire  pour  les  formalités  administratives  et 

les  pourparlers  avec  les  fournisseurs  avant   l'embarquement  éventuel  du  combustible. 
Art.  6.  —  Si  depuis  la  réception  de  la  notification  de  l'ouverture  des  hostilités  par  le 

gouvernement  de  la  République  ou  depuis  que  l'état  de  guerre  est  de  notoriété  publique, 
un  navire  de  guerre  d'un  belligérant  se  trouve  dans  un  port,  rade  ou  eaux  territoriales 

ou  juridictionnelles  de  l'Uruguay,  il  lui  sera  notifié  qu'il  doit  partir  dans  le  délai  de 
soixante-douze  heures  à  compter  de  la  notification. 

Art.  7.  —  Les  navires  de  guerre  belligérants  ne  pourront  pas  prolonger  leur  séjour 

dans  les  ports  ou  eaux  de  la  République  au  delà  du  délai  spécifié,  sauf  pour  cause  d'ava- 
rie ou  d'état  de  la  mer  et  devront  partir  dès  que  cessera  la  cause  du  retard. 
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Arl.  8.  -  Les  navires  de  guerre  belligérants  ne  pourront  se  fournir  de  vivres  et  arti- 
cles de  consommation  que  pour  compléter  leurs  provisions   normales  de  temps  de  paix. 

Quant  au  combustible,  ils  pourront  compléter  l'approvisionnement  de  charbon  propre- 
ment dit,  sauf  si  des  raisons  spéciales  obligent  à  imposer  la  réduction  de  la  provision. 

Art.  9.  —  Les  navires  belligérants  devront  se  servir  de  pilotes  diplômés  dans  les  cas 
où  l'exigent  l'entrée  et  la  sortie  du  port  ou  la  navigation  dans  les  eaux  territoriales  ou juridictionnelles. 

Art.  10.  —  Les  navires  belligérants  sont  obligés  d'observer  tous  les  règlements  de  la santé,  des  ports,  des  douanes  et  de  la  police. 

Art.  11.  —  L'accès  des  ports  et  rades  est  permis  aux  prises,  escortées  ou  non,  quand elles  sont  amenées  pour  rester  en  séquestre  en  attendant  la  décision  du  tribunal  des  prises. 
Dans  les  autres  cas,  les  dispositions  applicables  aux  navires  de  guerre  belligérants 

s'appliqueront. 

Art.  12.  —  Les  navires  de  commerce  qui  se  trouveront  ou  arriveront  dans  les  ports, 
rades,  ou  eaux  territoriales  ou  juridictionnelles  pendant  la  durée  de  l'état  de  guerre  et 
qui  appartiennent  à  l'une  des  nations  belligérantes  seront  interrogés  par  les  autorités maritimes  dès  leur  arrivée  ou  à  partir  du  moment  où  entreront  en  vigueur  les  règles  de 
l'état  de  guerre,  sur  la  nature  des  opérations  qu'ils  se  proposent  d'effectuer  dans  le  poil ou  les  eaux  de  la  Republique. 

S'ils  déclarent  appartenir  à  la  réserve  de  la  marine  de  guerre  de  leurs  pays  respectifs 
et  qu'ils  désirent  jouir  des  prérogatives  des  vaisseaux  de  guerre,  on  leur  appliquera  les mesures  auxquelles  se  réfèrent  les  articles  3,  4,  5,  6,  7,  8,  9  et  10. 

S'ils  déclarent  qu'ils  s'occuperont  d'opérations  commerciales  licites,  on  veillera  à  ce 
qu'ils  se  limitent  à  elles  et  on  vérifiera  s'ils  ont  ou  non  à  bord  de  la  contrebande  de guerre  ou  des  éléments  pour  se  transformer  dans  le  port  ou  en  haute  mer  en  navires  de course  ou  susceptibles  de  fins  guerrières. 

Si  l'existence  de  ces  éléments  est  prouvée,  on  leur  ordonnera  de  les  débarquer  (pour rester  déposés  jusqu'à  la  cessation  des  circonstances  de  guerre)  ;  et  en  cas  de  négative on  leur  appliquera  les  mesures  concernant  les  navires  de  guerre  et  on  leur  imposera  le départ  dans  un  délai  de  24  heures. 

Art  Va.  -  Est  interdit  à  tous  les  navires  l'usage  de  leurs  appareils  de  télégraphie 
sans  fil  pendant  qu'ils  sont  dans  les  porta  ou  eaux  de  la  République. 

Art.  14.  -  Sont  déclarés  contrebande  de  guerre  aux  effets  prévus  par  le  paragra- 
phe 1er  de  l'article  141  du  code  pén.d  :  toutes  sortes  d'armes,  appareils  de  guerre,  canons obus,  mitrailleuses,  revolvers,  bombes,  torpilles  et  toutes  autres  armes  à  feu,  explosives ou  incendiaires  ;  les  armes  blanches,  la  poudre  et  les  substances  fulminantes,  les  outils 

du  génie  militaire  ;  les  casques,  cuirasses,  harnais,  selles  et  montures,  uniformes,  em- 
barcations  de  guerre  et  parties  de  celles-ci  (tours,  blindages,  éperons,  etc.);  tous  les instruments  ou  objets  spécialement  fabriqués  pour  les  nécessités  de  la  guerre  sur  terre et  sur  mer  ;  les  munitions  navales,  bois  de  construction  de  navires  et  matériaux  desti- 

nés a  la  fabrication  ou  à  la  réparation  des  navires  ;  les  substances  et  machines  pour la  fabrication  des  munitions  de  guerre  (excepté  les  nitrates  et  phosphates  pour  engrais conformément  à  la  déclaration  de  la  Conférence  de  Londres  de  1909). 
Art.  15.  -  Les  autorités  maritimes  veilleront  à  ce  que  les  navires  marchands  n'em- barquent  n,  contrebande  de  guerre,  ni  éléments  propres  à  les  convertir  en  navires  de 

course  ou  propres  à  des  fins  guerrières  ;  ni  ne  recrutent  d'équipages  ou  de  troupes  dans les  ports  et  eaux  de  la  République. 

A  cet  effet,  on  vérifiera  les  papiers  des  navires  et  dans  le  cas  où  ils  ne  seraient  pas 
en  règle  au  sujet  de  leur  cargaison  ou  des  opérations  qu'ils  se  proposent  d'accomplir  on leur  enjoindra  de  continuer  leur  voyage  dans  le  délai  de  24  heures  sans  faire  leurs  opé- 

rations a  moins  qu'ils  ne  se  soumettent  aux  mesures  prescrites  par  l'autorité  pour  ga- rantir  les  devoirs  de  la  neutralité. 

Art.  16.  -  En  dehors  des  mesures  de  sécurité  et  du  séquestre  des  articles  de  contre- 
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bande,  leii  délinquante  seront  soumis  à  l'autorité  Judiciaire  aux  tiïeis  prévue  par  le  code 

pén^l. 
Art.  17.  — -  Suit  coininuDiqué,  inséré  et  publié. 

BaTTLE  y  Ol'.DENEZ. 
liAI.TASAR  HrLM. 

Juan  Bernassa  y  Jjrez. 

VI.  —  Prohibition  dans  les  ports  nationaux,  dans  les  eaux  territoriales  et  intérieures, 
de  toute  communication  télérjrapkique  sans  fil  directe  entre  navires  de  guerre  ou  de 
commerce,  en  date  du  31  août  1914. 

Ministère    des   relations  extérieures.    —   Minislère   de  la    guerre   et  de   la  marine. 
Montevideo,  31  août  1914. 

Vu  :  —  1"  la  disposition  de  Tarlicle  13  du  décret  du  7  août  courant  (1),  concernant  l'usage 
des  appareils  de  télégraphie  sins  fil  par  les  navires  qui  se  trouvent  dans  les  ports  ou  eaux 

de  la  République  ;  et  2"  les  articles  8  de  la  convenlion  télégraphique  internationale  de 
Saint-Péleisbourg,  17  des  convetiliotis  de  radiotélégraphie  de  Berlin  et  Londres  et  5  et 
25  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  de  19u7  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Est  interdite  dans  les  ports,  eaux  juridicîionnelles  et  territoriales  toute 
communication  télégraphique  sans  fil  directe  de  navire  à  navire,  que  ceux-ci  soient  de 
guerre  ou  de  commerce. 
Art.  2.  —  Les  communications  radiotélégraphiques  venant  de  navires  ou  leur  étant 

adressées  devront  être  rédigées  en  clair  et  en  langue  espagnole,  française,  anglaise, 

allemande,  italienne  ou  portugaise.  Sont  aussi  interdites  dans  les  télégrammes  les  abré- 
viations, les  adresses  et  les  signatures  conventionnelles. 

Les  télégrammes  provenant  de  gouvernements  ou  légations  pourront  ciiculer  en  lan- 

gage chiffré  ou  conventionnel  à  condition    qu'ils  apportent  preuve  certaine  de  l'origine. 
Art.  3.  —  Les  stations  de  télégraphie  sans  fil  avertiront  tout  navire  de  guerre  ou 

marchand  qui  entre  dans  les  eaux  territoriales  ou  juridictionnelles  qu'il  lui  est  interdit 
de  faire  usage  de  ses  appareils  sauf  en  cas  de  péril  et  en  ce  cas  seul  pour  se  diriger 
vers  les  stations  côtières. 

Art.  4.  —  Les  stations  qui  remarqueront  quelque  communication  entre  des  navires  qui 
se  trouvent  dans  les  eaux  territoriales  ou  juridictionnelles  donneront  les  avertissements 

prévus  par  l'article  3  et  en  rendront  immédiatement  compte  aux  autorités  maritimes  en 

transmettant  le  texte  des  communications  qu'elles  auront  pu  recevoir. 
Art.  5.  —  Sans  préjudice  des  peines  applicables  pour  désobéissance  aux  ordres  de 

l'autorité,  on  obligera  à  démonter  les  appareils  de  télégraphie  tout  navire  qui,  dans  les 
ports  ou  eaux  de  la  République,  enfreindra  les  dispositions  du  présent  décret  ;  et  quand 

cette  mesure  ne  pourra  pas  s'appliquer  on  lui  interdira  Taccès  des  ports  (art.  9  de  la 
convention  XI II  de  la  Haye). 

Art.  6.  —  L'Inspection  générale  de  la  télégraphie  sans  fil  est  chargée  de  l'exécution 
des  dispositions  du  présent  décret. 

Art.  7.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

VII.  —  Addition  au  décret  du  7  août  1914  gui  détermine  les  devoirs  du  pays  comme 

puissance  neutre  en  ce  qui  concerne  les  navires  de  commerce  ayant  des  armes  desti- 
nées à  leur  défense,  en  date  du  8  septembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 
Vu  :  —  1«  Que  des  doutes  se  sont  élevés  pour  les  autorités   maritimes  sur  la  portée  des 

règles  contenues  dans  les  articles  12  et  15  du  décret   du  7  août   1914  (2),   concernant  les 

1)  V.  ci-dessus,  p.  300. 
2)  V.  ci-dessus,  p.  300. 
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navires  qui,  tout  en  déclarant  qu'ils  s'occupent  seulement   d'opérations   commerciaieS) 
portent  à  bord  des  armes  qui  pourraient  servir  à  des  fins  hostiles  ; 

2°  L'article  8  de  la  convention  XIII  de  la  Haye,  qui  édicté  l'obligation  pour  les  gouver- 
nements neutres  d'user  de  tous  les  moyens  à  leur  disposition  pour  empêcher  que  dans 

leur  juridiction  on  arme  quelque  navire  pour  naviguer  en  course  ou  participer  à  des 
opérations  hostiles  contre  une  puissance  avec  laquelle  ils  sont  en  paix  et  pour  empêcher 
de  partir  un  navire  dans  les  mêmes  conditions  ; 

3^  Que  l'on  peut  et  doit  considérer  comme  compatible  avec  la  destination  d'opérations 
commerciales  licites  le  fait  que  les  navires  ont  des  armes  destinées  à  leur  défense  toutes 

les  lois  que  ces  navires,  pour  les  autres  conditions  de  leur  équipement  et  de  leur  na- 
vigation, présentent  toute  garantie  de  leur  véritable  caractère; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Seront  considérés  comme  consacrés  au  commerce,  même  s'ils  ont  des 
armes  à  bord,  les  navires  qui  arrivent  aux  ports  de  la  République  en  portant  de  la  car- 

gaison et  des  passagers  en  opérations  normales  de  navigation. 

Sera  exigée  pour  chaque  navire  la  déclaration  expresse  par  écrit  :  !<>  qu'il  est  destiné 
au  commerce;  2»  qu'il  ne  se  transformera  pas  en  navire  de  course  ;  3»  que  les  armes 
qu'il  a  à  bord  serviront  seulement  à  la  défense  du  navire  en  cas  d'attaque. 

Art.  2.  —  Si  les  autorités  ont  des  doutes  sur  la  destination  des  armes  ou  munitions 

qu'a  le  navire,  pour  leurs  quantité,  dispositions,  etc..,,  elles  procéderont  conformément 
aux  dispositions  du  décret  du  7  août. 

Art.  3.  —  Le  navire  de  commerce  qui  ne  porte  pas  de  passagers  ou  de  cargaison 

sera  considéré  comme  ayant  ledit  caractère,  même  s'il  a  des  armes,  si  la  légation  du 
pays  auquel  il  appartient  fait  par  écrit  au  ministère  des  relations  extérieures  une  décla- 

ration équivalente  à  celle  de  l'article  1". 

Art.  4.  —  La  fausseté  des  déclarations  auxquelles  se  réfère  l'arti  le  1"  donnera  lieu  à 

Tapplicalion  de  la  disposition  de  l'article  9  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  et  de  ce  qui 
en  découle  quand  le  navire  sera  sous  la  juridiction  de  la  République. 

Art.  5.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
Battle  y  Ohdenez. 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

VIII.  —  Addition  au  décret  du  31  août  1014  gui  prohibe  datis  les  ports  nationaux,  les 

eaux  ierritori'iles  et  intérieures,   toute  communication  télégraphique  sans  fil    directe 
entre  navires  de  guerre  ou  de  commerce^  en  date  du  29  septembre  1914. 

Ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 
Montevideo,  29  septembre  1914. 

Considérant  qu'il  est  nécessaire   de  compléter  le  décret  du  31  août  dernier  relatif  aux 
communications  par  télégraphie  sans  fil  dans  les  ports  et  eaux  juridictionnelles  et  terri- 

toriales (1)  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Les  navires  qui  pour  une  raison  quelconque  séjournent  dans  les  ports 
ou  rades  plus  de  72  heures  devront  avoir  leurs  appareils  de  télégraphie  sans  fil  démontés 

de  sorte  qu'ils  ne  puissent  ni  envoyer  ni  recevoir  de  communications. 

Art.  2.  —  L'Inspection  générale  de  télégraphie   sans    fil,    d'accord  avec    les  autorités 
maritimes,  prendra  les  mesures  nécessaires  pour  l'exécution  du  présent  déciet. 

Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
Battle  y  Ordenez, 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  t  Jerez. 

(1;  V.  ci-dessus,  p.  302. 
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IX.  —  Règlement  sur  l'installation  et  le  fonctionnement  de  la  télégraphie  sans  fil  sur 
terre  et  sur  les  navires  des  marines  nationales  ou  étranr/ères  dans  les  ports  ou  eaux  de 
la  nation,  en  date  du  20  octobre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  l'industrie.  —  Ministère  de  la 
guerre  et  de  la  marine. 

Montevideo,  20  octobre  1914. 

Vu  :  —  i»  Les  dispositions  des  articles  1,  6,  8  et  21  de  la  convention  du  5  juillet  11H2 

sur  la  télégraphie  sans  til,  et  l'article  9  du  règlement  additionnel  qui  se  réfère  aux  obli- 
gations touchant  les  règh  s  internationales  applicables  à  toutes  les  stations,  à  la  cornmu- 

nicalion  entre  les  puissances  des  stations  établies  dans  chaque  pays,  au  moyen  de  ne 

pas  troubler  le  service  de  chacune  des  stations  par  les  autres  et  à  la  nécessité  d'une 
autorisation  pour  le  fonciionnement  des  stations,  etc.  ; 

2°  Les  articles  3  de  la  convention  V,  5  et  25  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  de  1907,  et 

30  Lps  décrets  des  31  août  et  29  septembre  1914  sur  la  limitation  de  l'usage  des  appa- 
reils de  télégraphie  sans  fil  (1)  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Aucune  personne  ou  entreprise  ne  pourra  établir  des  stations  de  télé- 
graphie sans  fil,  ni  installer  ou  faire  fonctionner  des  appareils  pour  la  télégraphie  sans 

fli  sur  terre  ou  sur  des  navires  nationaux  sans  une  permission  du  Pouvoir  exécutif. 

Art.  2.  —  Il  ne  pourra  être  fait  usage  d'appiireils  installés  sur  les  navires  se  trouvant 
dans  les  ports  ou  eaux  territoriales  ou  juridictionnelles  de  la  République,  sans  accord 

avec  les  dispositions  de  l'autorité  nationale. 
Art.  3.  —  En  ce  qui  concerne  la  demande  d'autorisation  pour  installer  ou  faire  fonc- 

tionner des  stations  ou  des  appareils  de  télégraphie  sans  fil,  on  devra  établir  : 

A.  La  classe  de  l'appareil,  avec  la  spécification  de  la  puissance  et  l'origine  de  l'énergie  ; 
B.  L'usage  auquel  il  est  destiné  ; 
C.  Le  lieu  ou  le  navire  où  il  sera  installé  ; 

D.  Le  nom  de  la  personne  ou  de  l'entreprise  propriétaire  du  lieu  ou  du  navire  et  sa 
nationalité,  le  tout  accompagné  de  documents  justificatifs  ; 

E.  Une  esquisse  de  l'installation  intérieure  et  extérieure,  avec  l'indicatien  des  mesures. 
Art.  4.  —  Le  Pouvoir  exécutif  se  réserve   d'autoriser  ou  non  le  fonctionnement   de  la 

station  ou  de  l'appareil,  ainsi  que  d'exiger  quelque  information  ou  document  supplémen- 
taire pour  étudier,  dans  chaque  cas,  la  possibilité  de  l'autorisation. 

Art.  5.  —  Sous  la  dénomination  de  télégraphie  sans  fil,  on  comprendra  toute  classe 

d'appareils  des  systèmes  Marconi,  Telefunken,  Rochefort  et  autres  pour  la  transmission 
des  communications  sans  fil  de  métal  ou  câbles,  les  appareils  télégraphiques  propres  au 

même  usage  et  tout  mécanisme  ou  moyen  équivalent,  comme  appareils  optiques,  lu- 
mières, pavillons,  etc. 

Art.  6.  —  Les  demandes  pour  chaque  affaire  relative  à  ce  décret  seront  présentées  au 
ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 

Art.  7.  —  Toute  personne  ou  entreprise  qui  auront  des  stations  ou  des  appareils  de 
télégraphie  sans  fil  sur  terre,  sur  des  navires  nationaux  ou  des  navires  étrangers  au 

mouillage  pour  rester  plus  de  trois  jours  dans  les  ports  ou  eaux  de  la  République,  de- 
vront, dans  le  délai  de  10  jours,  faire  la  communication  au  ministère  de  la  guerre  et  de 

la  marine  conformément  à  la  disposition  de  l'article  3. 

Art.  8.  —  Après  le  délai  établi  dans  l'article  7,  seront  démontées  et  rendues  inutili- 
sables toutes  les  stations  et  installations  faites  en  contravention  avec  les  dispositions  en 

vigueur. 

Art.  9.  —  Les  autorités  maritimes,  le  télégraphe  national  et  l'usine  électrique  de 
Montevideo  donneront  à  l'Inspection  nationale  de  télégraphie  sans  fil  le  concours  néces- 

saire pour  vérifier  l'existence  de  stations  ou  d'installations  de  télégraphie  sans  fil  et  pour 
une  exacte  application  des  dispositions  du  présent  décret.  Le  même  concours  sera  solli- 

cité des  entreprises  télégraphiques  et  téléphoniques  privées. 

(t)  V.  ci-dessus,  p.  302  et  303. 
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Art.  10.  —  Les  infractions  aux  dispositions  du  présent  décret  seront  punies  des  peines 

prévues  dans  la  section  IX  du  livre  II,  titre  III  du  code  pénal,  sans  préjudice  de  Tinuti- 
lisation  qui  sera  imposée  aux  appareils  et  installations  ou  des  moyens  indiqués  aux 
décrets  des  31  août  et  29  septembre  1914. 

Art.  11.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
BaTTLE  y   ORDliNEZ. 

Baltasar  Bhum. 
José  Ramasso. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

X.  —  Détermination  des  produits  et  articles  que  la  République  ne  considère  pas  comme 
contrebande  de  guerre  et  dont  le  risque  sera  pour  le  compte  des  intéressés,  en  date 
du  20  octobre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  l'industrie. 

Montevideo,  20  octobre  1914. 

Vu  :  —  1°  L'article  18  de  la  convention  V  de  la  Haye  de  1907  qui  se  réfère  aux  appro- 
visionnements pour  les  belligérants  ; 

2°  Les  articles  22,  23,  24,  28,  29  (chapitre  II)  de  la  déclaration  de  Londres  de  1909  sur 
la  classification  de  la  contrebande  de  guerre  et  les  exceptions,  et  les  dispositions  du 
même  chapitre  II  et  du  chapitre  III  sur  la  confiscation  des  marchandises  et  navires  et 

l'assistance  hostile  ; 

3°  L'article  14  du  décret  du  7  août  1914  (1)  qui  contient  la  déclaration  de  contrebande 

de  guerre  et  l'article  141,  §  1,  du  code  pénal  ; 
4°  Qu'il  est  possible  d'autoriser  le  commerce  avec  les  belligérants  des  articles  que  le 

législateur  de  la  République  ne  considère  pas  comme  contrebande  de  guerre  même  s'ils 
sont  de  ceux  que  la  déclaration  de  Londres  considère  comme  contrebande  absolue  ou 
conditionnelle  ; 

5»  Que  le  commerce  auquel  se  réfère  le  numéro  précédent  doit  se  faire  dans  tous  les 
cas  pour  le  compte  et  au  risque  des  commerçants,  fournisseurs   et  acheteurs,  étant  ex- 

clue toute  responsabilité  de  l'Etat  en  cas  de  confiscation  ; 
Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  ler.  —  Est  déclarée  licite  la  vente  des  vivres,  des  fourrages  et  grains  propres  à 

l'alimentation  des  animaux,  des  vêtements,  tissus  et  chaussures,  des  cuirs  tannés,  des 

chevaux  et  mules,  des  troupeaux  de  race  bovine,  ovine  et  porcine  sur  pied,  même  s'ils 
sont  achetés  pour  les  armées  en  guerre. 

Art.  2.  —  Ne  sont  pas  considérés  comme  contrebande  de  guerre,  selon  les  articles  28 

et  29  de  la  déclaration  de  Londres,  les  laines  et  matières  premières  de  l'industrie  textile 
de  même  que  les  filés,  les  graines  oléagineuses,  les  cuirs  bruts  et  les  cornes,  les  engrais 

pour  l'agriculture,  les  minéraux,  les  terres,  argiles,  chaux,  craie  {liza),  pierres,  marbres, 
briques,  tuiles,  les  savons,  couleurs  et  matières  destinées  à  les  produire  et  les  vernis,  le 
papier  et  la  matière  préparée  pour  sa  fabrication,  les  plumes  de  toutes  sortes,  les  crins 

et  soies,  les  objets  de  mobilier  et  d'ornementation,  les  meubles  et  accessoires  de  bureaux, 
les  objets  et  matériaux  qui  servent  exclusivement  à  soigner  les  malades  et  les  blessés 

(sauf  le  droit  de  réquisition  payé  dans  le  cas  où  ils  sont  destinés  au  territoire  d'un  ennemi 
ou  à  un  territoire  occupé  par  lui  ou  par  ses  forces),  les  objets  et  matériaux  destinés  à 

l'usage  du  vaisseau  sur  lequel  ils  se  trouvent  et  à  l'usage  de  l'équipage  et  des  passagers 
pendant  la  traversée. 

Art.  3.  —  Les   affréteurs    doivent  tenir   compte,    pour  le  risque,  des   dispositions  des 
chapitres  II  et  111  de  la  déclaration  de  Londres  et  spctialement  de  ce  que  même  le  na- 

vire neutre  est  considéré   comme  sujet  à  confiscation  quand  il  est  affrété  en  totalité  par 
un  gouvernement  belligérant. 

Art.  4.  —  En  cas  de  confiscation  de  cargaisons  ou  de  navires  venant  de  la  République 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  300. 
Doc.  I  20 
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comme  dans  les  autres  risques  et  conllits  qui  peuvent  se  présenter  pour  le»  chargeurs  et 

vendeurs,  on  sera  soumis  aux  règles  de    la  législ  ition  respective   avant  le  départ   du  na- 
vire du  fiort  urujçuayen  ;  et  dans  ce  cas,  comme  une  fois  le  voyage  commencé,  demeure 

exclue  toute  intervention  à  caractère  diplomatique  de  l'Uruguay. 
Art.  5.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 
José  HAMAisso. 

XI.  —  Règles  à  appliquer  à  l'état  de  guerre  entre  la  Turquie  et  la  France, 
en  date  du  6  novembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures. 
Montevideo,  6  novembre  1914. 

Vu  la  communication  de  la  légation  de  la  République  française  sur  la  déclaration   de 
guerre  à  la  Turquie  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  ler.  —  Sont  déclarés  s'appliquer  à  l'état  de  guerre  entre  la  France  et  la  Tur- 
quie les  dispositions  et  avis  contenus  dans  les  décrets  des  4  et  7  août  et  autres  relatifs  à 

la  neutralité  de  la  République  (1). 
Art.  2.  —  Les  ministères  des  relations  extérieures  et  de  la  guerre  et  de  la  marine  sont 

chargés  de  l'exécution  du  présent  décret. 
Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

XII.  —  Règles  à  appliquer  à  Vétat  de  guerre  entre  la  Turquie  et  VAngleterrey 
en  date  du  6  novembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures. 
Montevideo,  6  novembre  1914. 

Vu  la  communication  faite  à  la  légation  de  la  République  en  Angleterre  par  le  gouver- 
nement britannique  sur  la  déclaration  de  guerre  à  la   Turquie  ; 

Le  Piésident  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Sont  déclarés  s'appliquer  à  l'état  de  guerre  entre  la  Grande-Bretagne  et 
la  Turquie  les  dispositions  et  avis  contenus  dans  les  décrets  des  4  et  7  août  et  autres 
relatifs  à  la  neutralité  de  la  République  (2). 

Art.  2.  —  Les  ministères  des  relations  extérieures  et  de  la  guerre  et  de  la  marine  sont 

chargés  de  l'exécution  du  jirésent  décret. 
Art.  3.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

XIIL  —  Nouvelles  règles  maritimes  à  observer  en  ce  qui  concerne  les  navires 
de  guerre  belligérants,  en  date  du  \5  décembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 
Montevideo,  15  décembre  1914. 

Vu  :  —  l"  Les  articles   12  et  15  du  décret  du  7  août  1914  et  le  décret  du  8  septembre 
1914  (3)  qui  se  réfèrent  aux  navires  de  commerce  et  aux  conditions  et  formalités  pour  leur 
reconiiaî  re  ce   caractère,  aux  etfets    du  séjour    dans  les    ports   de  la    République,    pour 
piendre  des  provisions,  etc.  ; 

2®  L'o[)portunilé  de  compléter  et  de  préciser  les  règles  qui  servent  à  déterminer  avec 
toute  impartialité  le  caractère  des  navues  et  l'observation  des  principes  des  règles  de  la 
neutralité  ; 

(1  et  2)  V.  ci-dessus,  p.  298  et  suiv. 
(3)  V.  ci-dessus,  p.  3U0  et  302. 
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3"  Les  précédents  autorisés  des  règlements  édictés  par  les  États-Unis  d'Amérique  et 
autres  pays  américains  ; 

4°  La  situation  des  ports  de  la  République  par  rapport  aux  grandes  lignes  de  naviga- 
tion, leur  situation  de  fournisseurs  sur  une  grande  échelle  de  charbon  et  provisions  géné- 
rales de  la  marine,  les  distances  des  ports  de  pays  voisins  de  fréquente  escale  et  autre? 

circonstances  particulières  ; 
Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  lef.  —  Dans  le  but  d'éviter  que  les  ports  de  la  République  soient  pris  comme 
bases  d'opérations   des  navires  de  guerre  belligérants,  on  observera  les  règles  suivantes  : 

A.  —  On  présume  que  le  fait  peut  se  présenter  quand  on  charge  dans  un  port  du 
combustible  et  des  provisions  pour  ces  navires  plus  d'une  fois  dans  le  délai  de  trois  mois 
depuis  le  commencement  de  la  guerre  ou  pendant  celle-ci,  soit  directement  ou  par  l'in- 

termédiaire de  navires  auxiliaires  joints  à  la  flotte  belligérante,  soit  par  l'intermédiaire 
de  bateaux  marchands  de  nationalités  belligérantes  ou  neutres  qui  agissent  comme  auxi- 
liaires. 

B.  —  Le  simple  bruit  qu'un  navire  charge  du  combustible  ou  des  provisions  navales 
dans  l'intention  de  livrer  sa  cargaison  à  un  navire  de  guerre  belligérant  en  haute  mer, 
quand  il  ne  repose  pas  sur  des  preuves  directes  ou  indirectes,  n'impose  pas  aux  autorités 
neutres  le  devoir  de  retenir  le  vaisseau  marchand  dans  le  but  de  faire  une  enquête,  à 

moins  que  l'on  ne  sache  que  ce  vaisseau  a  transporté  précédemment  des  provisions  pour un  navire  de  guerre  belligérant. 

C.  —  Quand  on  a  une  preuve  indirecte  qui  confirme  le  bruit  ou  la  supposition  que  le 
navire  marchand  a  l'intention  d'approvisionner  en  haute  mer  de  combustible  ou  autres 
provisions  un  navire  de  guerre  belligérant,  on  procède  à  la  rétention  du  navire  suspect 
jusqu'à  ce  qu'on  puisse  vérifier  son  intention.  Cette  procédure  doit  être  suivie  surtout  : 
quand  on  sait  ou  qu'il  existe  une  forte  présomption  qu'un  navire  de  guerre  belligérant est  au  large  auprès  du  port  où  le  navire  marchand  prend  la  cargaison  qui  peut  être 
utilisée  pour  l'approvisionnement  naval  ;  quand  le  navire  marchand  est  de  la  nationalité du  belligérant  à  qui  appartient  le  navire  de  guerre  dont  la  présence  sur  la  côte  est 
notoire  ;  quand  un  navire  marchand  qui,  dans  son  voyage  précédent  entre  un  port  uru- 

guayen et  un  port  neutre,  est  arrivé  au  port  de  destination  sans  avoir  à  bord  le  charge- 
ment de  provisions  navales  pris  dans  le  port  de  départ  et  prétend  prendre  une  cargaison 

semblable  ;  quand  des  agents  d'un  gouvernement  belligérant  achèfentdes  combustibles 
ou  autres  provisions  et  sont  chargés  sur  un  navire  marchand  qui  n'est  pas  expédié  sur 
un  port  du  pays  belligérant,  mais  sur  un  port  voisin  neutre,  et  quand  des  agents  du  gou- 

vernement belligérant  prennent  passage  à  bord  du  navire  marchand  qui  prend  une  car- 

gaison de  combustible  ou  d'autres  provisions  et  qui  est  expédié  sur  un  port  voisin  neutre. 
D.  —  Quoique  un  navire  marchand  chargé  de  combustihle  ou  d'autres  provisions  nava- 

les veuille  partir  dans  des  circonstances  donnant  lieu  à  la  supposition  fondée  qu'il  a 
l'intention  de  porter  le  combustible  ou  les  provisions  à  un  navire  de  guerre  belligérant on  ne  procédera  pas  à  sa  rétention  pour  ce  seul  fait  si  le  cas  est  isolé  et  si  ni  le  navire 
marchand,  ni  le  navire  de  guerre  auquel  on  suppose  destinées  les  provisions  n'ont  pas 
chargé  précédemment  des  provisions  semblables  depuis  le  commencement  de  la  guerre 
ou  dans  le  laps  de  trois  mois. 

E.  —  Pour  juger  qu'un  belligérant  veut  convertir  le  territoire  neutre  en  base  d'opéra- tions navales,  il  faut  tenir  compte  comme  idée  essentielle  du  dépnrt  répété  de  ce  terri- 
toire d'un  navire  auxiliaire  de  la  flotte  d'un  belligérant  ou  d'un  navire  marchand  au 

service  d'un  belligérant  chargés  de  combustible  ou  d'autres  provisions  navales. 
F.  —Ne  sera  retenu,  ni  empêché  de  charger,  un  navire  marchand  qui,  ayant  pris  au- 

paravant un  chargement  de  provisions  navales  dans  un  port  de  la  République  ou  un  port 
neutre,  l'a  porté  à  sa  destination  et  quoiqu'il  .s'agiss:  d'une  cargaison  i  lenlique  et  même 
quand  le  port  neutre  do  destination  peut  servir  de  base  d'opérations  à  un  belligérant. 

G.  -  Le  devoir  d'empêcher  un  acte  contraire  à  la  neutralité  incombe  exclusivement au  pays  neutre  dont  le  territoire  est  utilisé  comme  base  ;  et  même  quand  les  provibions 
«ont  transportées  directement  à  destination    d'une  base  naTaie  établie  sur  le  territoire 
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d'un  belligérant  ou  sur  un  territoire  soumis  à  l'autorité  d'un  belligérant,  les  autorités 
uruguayennes  ne  sont  pas  obligées  par  les  devoirs  de  la  neutralité  de  limiter  ces  char- 

gements ou  de  retenir  les  navires  ou  d'empêcher  le  commerce  d'une  autre  manière. 
Art.  2.  —  Les  navires  de  commerce  portant  le  pavillon  d'un  pays  belligérant  qui  sont 

dans  des  ports  de  la  République  pour  avoir  interrompu  leur  voyage  à  cause  de  l'état  de 

guerre  ou  qui  arrivent  à  ces  ports  pour  des  causes  se  rapportant  à  l'état  de  guerre  ne 
pourront  partir  même  s'il  n'existe  pas  de  motif  de  soupçonner  qu'ils  aient  l'intention 
de  violer  la  neutralité  (comme  le  prescrit  l'article  1"),  sans  la  déclaration  du  représen- 

tant consulaire  du  pays  respectif  indiquant  les  ports  d'escale  et  le  port  de  destination  et 
certifiant  que  le  voyage  a  un  but  purement  commercial. 

Art.  3.  —  Quand  un  navire  marchand  est  parti  ou  part  d'un  port  de  la  République  et 
que  l'on  prouve  qu'il  n'a  pas  suivi  l'itinéraire  déclaré  par  le  consul,  il  ne  pourra  faire 
d'opérations  dans  aucun  port  et  il  pourra  seulement  entrer  pour  rester  à  l'endroit  que 
les  autorités  lui  assigneront  jusqu'à  la  fin  de  la  guerre  sans  préjudice  des  mesures  se 
rattachant  à  la  fausse  déclaration  du  consul  ou  à  la  faute  de  l'armateur  ou  du  capitaine. 

Art.  4.  —  Pour  empêcher  les  départs  clandestins  des  navires  marchauds  qui  se  trou- 
vent dans  les  ports,  les  autorités  prendront  les  dispositions  suivantes  : 

A.  --  Ne  pas  permettre  que  l'on  commence  à  charger  des  provisions  avant  d'avoir  les 
déclarations  et  garanties  prévues  dans  l'article  2. 

B.  —  Les  obliger  à  décharger  tout  le  combustible  et  les  provisions  qui  ne  sont  pas 
strictement  nécessaires  pour  les  exigences  du  séjour  dans  le  port. 

C.  —  Leur  assigner  un  mouillage  qui  permette  la  surveillance  la  meilleure. 

D.  —  Toute  au  Ire  mesure  de  précaution  (comme  d'empêcher  le  fonctionnement  des 
machines)  sans  nuire  à  la  sécurité  et  à  la  bonne  conservation  du  navire. 

Art.  5.  —  Les  dispositions  du  présent  décret  s'appliqueront  aux  navires  de  commerce 
qui  se  trouvent  dans  les  ports  de  la  République  à  la  date  du  décret  et  à   ceux   qui  arri- 

veront jusqu'à  la  fin  de  la  guerre. 
Art.  6.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 

Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

XIV.  —   Dispositions  relatives  à  la  provision  de    charbon   que   les  navires  de  guerre 
belligérants  pourront  prendre  dans  les  ports  de  la  République,  en  date  du  15  décem.' 
hre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  la  guerre  et  de  la  marine. 
Montevideo,  15  décembre  1914. 

Vu  :  — •  1°  Les  articles  5  et  19  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  (1907)  ; 

2»  L'initiative  du  gouvernement  de  la  République  du  Chili  relativement  à  l'adoption  de 
certaines  règles  propres  à  mieux  garantir  la  neutralité,  initiative  qui  a  mérité  l'appui  de 
ce  gouvernement  et  dont  il  a  été  tenu  compte  dans  un  autre  décret  à  la  date  du  présent  (1)  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  l»"".  —  Les  navires  de  guerre  des  belligérants  pourront  s'approvisionner  en 
charbon,  dans  les  ports  de  la  République,  seulement  de  la  quantité  nécessaire  pour  gagner 

le  premier  port  charbonnier  de  la  nation  voisine  de  l'Uruguay. 
Art.  2.  —  Les  autorités  tiendront  compte  pour  la  détermination  de  la  cargaison  maxima 

de  combustible  de  la  consommation  normale  du  navire  en  relation  avec  sa  marche  et  de  la 

distance  du  port  le  plus  proche  vers  lequel  il  se  dirige. 

Art.  3.  —  Est  modifié  par  le  présent  décret  le  paragraphe  2  de  l'article  8  du  décret 
du  7  août  1914  (2). 

Art.  4.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

(1)  V.  le  texte  qui  précède  ci-dessus,  p.  306. 
(2)  V.  ci-dessus,  p.  300-301. 
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XV.  —  Limitation  de  la  durée  du  séjour  des  navires  de  guerre  belligérants  dans   les 
paris,  rades  ou  eaux  de  la  juridiction  nationale,  en  date  du  15  décembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Ministère  de  la  guerre    et  de  la  marine. 
Montevideo,  15  décembre  1914, 

Vu:  —  1°  L'article  12  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  (1907),  concernant  la  durée  du 
séjour  des  navires  de  guerredes  belligérants  dans  les  ports,  rades  ou  eaux  neutres,  et  les 
articles  5  et  autres  du  décret  du  7  août  1914  (1),  qui  vise  ce  séjour; 

2°  L'opportunité  de  mettre  les  dispositions  en  vigueur  dans  la  Bépubliqueen  harmonie 
avec  celles  des  autres  pays,  en  particulier  des  pays  américains  qui  ont  limité  à  24  heures 
la  durée  du  séjour  normal  de  ces  navires  ; 

Le  Président  de  la  République  décrète  : 

Article  1".  —  Est  limitée  à  24  heures  la  durée  du  séjour  dans  les  ports,  rades  et  eaux 
de  la  République  des  navires  de  guerre  des  belligérants,  excepté  dans  les  cas  et  exceptions 
prévus  par  la  convention  XIII  de  la  Haye  et  par  les  articles  5,  7,  12  du  décret  du  7  aoiit 
conformes  aux  dispositions  de  cette  convention. 

Art.  2.  —  Soit  communiqué,  inséré  et  publié. 
Battle  y  Ordenez. 
Baltasar  Brum. 

Juan  Bernassa  y  Jerez. 

302 

Venezuela.  —  Décisions  relatives  a  la  neutralité  du  Venezuela  dans  la  guerre 

EXISTANT  ENTRE  DIVERSES  NATIONS  DE  l'Europe,  AOUT  1914  (Estados  Unidos  de  Vene- 
zuela, Boletin  del  ministerio  de  relaciones  exleriores,  1914,  p.  137  et  suiv.). 

I.  —  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  des 
finances  du  Venezuela,  en  date  du  8  août  1914. 

Caracas,  8  août  1914. 
Monsieur  le  ministre  des   finances.  —  E.  V. 

Comme  il  existe  actuellement  un  état  de  guerre  entre  différentes  nations  d'Europe  avec 
lesquelles  le  Venezuela  entretient  des  relations  amicales,  le  gouvernement  de  la  Républi- 

que, désirant  conserver  sa  neutralité  dans  ce  conflit,  croit  nécessaire  de  faire  connaître 

les  devoirs  que,  d'accord  avec  les  principes  et  pratiques  du  droit  international  et  avec  les 

obligations  des  traités  diplomatiques,  est  tenue  d'observer  la  République. 
A  cet  effet  j'ai  l'honneur  de  joindre  à  la  présente  des  Instructions  que,  en  conformité 

avec  ces  principes,  avec  les  résolutions  de  la  deuxième  Conférence  de  la  paix  de  la  Haye 

en  1907,  et  avec  les  règles  adoptées  par  le  Venezuela  par  rapport  aux  corsaires  des  belli- 
gérants, pourront  suivre  les  administrateurs  des  douanes  de  la  République  au  cas  éc  héant, 

afin  que  soit  effective  la  neutralité  que  le  gouvernement  national  est  fermement  disposé 
à  garder  dans  la  guerre  actuelle. 

En  n'importe  quel  cas  non  prévu  en  ces  Instructions,  les  fonctionnaires  douaniers 
communiqueront  immédiatement  à  ce  Cabinet,  par  l'organe  respectif,  les  informations 
nécessaires  pour  éclaircir  le  caractère  du  cas  et  en  vue  de  sa  solution  par  le  gouverne- 

ment national. 

Selon  les  informations  qu'à  titre  confidentiel  on  possède  jusqu'à  ce  jour,  es  nations 
belligérantes  sont  :  d'une  part  l'Allemagne  et  l'Autriche,  et  d'autre  part  la  Russie,  la 
France,  la  Grande-Bretagne,  la  Serbie  et  la  Belgique. 

Dieu  et  Fédération. 
Manuel  Diaz  Rodriouez. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  300. 
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II.  —  Instructions  pour  les  administrateurs  des  douanes,  relatives  à  la  neutralité 
du  Venezuela  dans  la  présente  guerre  européenne . 

Permettre  que  les  navires  de  guerre  des  belligérants  se  servent  de  pilotes  nommés  offi- 
ciellement. 

Défendre  aux  navires  de  guerre  des  belligérants  de  demeurer  dans  le  porf,  la  rade,  ou 
dans  les  eaux  de  sa  juridiction  pendant  plus  de  24  heures,  sauf  dans  les  cas  prévus  en 
ces  Instructions. 

On  pourra  seulement  prolonger  le  séjour  d'un  navire  de  guerre  dans  un  port  neutre 
au  delà  de  la  durée  fixée,  pour  cause  d'avaries,  ou  en  raison  de  l'état  de  la  mer. 

On  devra  l'obliger  à  partir  dés  qu'aura  cessé  la  cause  du  retard. 
Les  règles  sur  la  limitation  du  séjour  dans  un  port,  une  rade,  ou  des  eaux  neutres,  ne 

s'appliquent  pas  aux  navires  de  guerre  destinés  exclusivement  à  une  mission  religieuse, 
scientifique  ou  philanthropique. 

Ne  pas  permettre  que  plus  de  trois  navires  de  guerre  d'un  belligérant  se  trouvent  à  la 
fois  dans  le  port,   la  rade  ou  les  eaux  territoriales. 
Quand  des  navires  des  parties  belligérantes  se  trouveront  simultanément  dans  le  port 

ou  la  rade,  il  doit  s'écouler  au  moins  24  heures  entre  le  départ  d'un  navire  d'un  belligé- 
rant et  le  départ  du  navire  de  l'autre. 

L'ordre  des  départs  doit  être  déterminé  par  celui  des  arrivées,  à  moins  que  le  navire 
arrivé  le  premier  soit  dans  le  cas  où  l'on  admet  la  prolongation  de  la  durée  légale  de 
son  séjour. 
Un  navire  de  guerre  belligérant  ne  doit  pas  sortir  du  port  ou  de  la  rade  moins  de 

24  heures  après  la  sortie  d'un  navire  de  commerce  qui  porte  le  pavillon  de  l'ennemi. 
Ne  pas  permettre  que  les  navires  de  guerre  belligérants  puissent  réparer  leurs  avaries 

dans  le  port  ou  la  rade,  sinon  dans  la  mesure  indispensable  pour  la  sécurité  de  leur  na- 

vigation, ni  augmenter  d'une  façon  quelconque  leur  force  militaire.  Informer  immédia- 
tement l'Exécutif  des  réparations  à  faire. 

Ne  pas  permettre  que  les  navires  de  guerre  belligérants  puissent  se  servir  dû  port,  de 
la  rade  ou  des  eaux  territoriales  pour  renouveler  ou  augmenter  leurs  provisions  militaires 
ou  leur  armement  ni  non  plus  pour  compléter  leurs  équipages.  Avertir  immédiatement 

l'Exécutif  de  pareille  intention. 
Ne  pas  permettre  que  les  navires  de  guerre  belligérants  puissent  faire  de  nouvelles 

provisions  de  vivres  dans  le  port  et  la  rade  si  ce  n'est  pour  compléter  leurs  provisions 
normales  du  temps  de  paix. 

On  ne  permettra  pas  non  plus  que  ces  navires  puissent  prendre  du  combustible  si  ce 

n'est  pour  arriver  au  port  le  plus  proche  d'un  pays  neutre. 
Si  le  navire  ne  peut  recevoir  du  charbon,  sinon  24  heures  après  son  arrivée,  on  lui 

permettra  de  prolonger  de  24  heures  la  durée  légale  de  son  séjour. 
Ne  pas  permettre  que  les  navires  de  guerre  belligérants  puissent  renouveler  leurs 

provisions  de  charbon  sinon  trois  mois  après  avoir  pris  du  combustible  dans  le  même 
port  ou  dans  quelque  autre  de  la  République. 

Ne  pas  permettre  qu'une  prise  soit  conduite  au  port  si  ce  n'est  pour  ne  pouvoir  pas  na- 
viguer, à  cause  de  l'état  de  la  mer,  ou  par  faute  de  combustible  ou  de  provisions.  On 

devra  eu  rendre  compte  immédiatement  à  l'Exécutif  avec  toutes  les  informations  néces- 
saires. 

Avertir  immédiatement  l'Exécutif  si  un  navire  de  guerre  belligérant  se  refuse  à  sortir 
du  port  où  il  n'a  pas  le  droit  de  rester. 

Dans  les  cas  de  corsaires  étrangers. 

On  ne  permettra  pas  d'armer,  d'équiper,  de  former  d'équipage  de  corsaires  dans  les  ports 
de  la  République. 

On  ne  permettra  pas  non  plus  que  les  corsaires  et  les  navires  de  guerre  y  entrent 

avec  la  prise  qu'ils  auraient  pu  faire. 
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On  ne  donnera  pas  asile  aux  corsaires  si  ce  n'est  seulement  quand,  en  cas  d'avaries 
ou  par  faute  de  provisions,  ils  seraient  obligés  de  chercher  refuge  dans  les  ports  de  la 
République. 

Mais,  diins  le  premier  cas,  on  ne  pourra  permettre  le  séjour  pour  plus  de  temps  que 

celui  qui  sera  strictement  indispensable  pour  la  réparation  de  l'avarie  ;  dans  le  second 
cas,  ils  ne  devront  pas  rester  dans  le  port  plus  de  24  heures,  ni  acheter  une  quantité 

plus  grande  de  provisions  que  celle  nécessaire  pour  aller  au  port  le  plus  voisin  d'un 
autre  pays  neutre. 

Dans  aucun  cas,  on  ne  permettra  dans  les  ports  du  Venezuela  la  vente  ou  l'échange 
du  butin  sous  aucun  prétexte,  ni  en  totalité,  ni  en  partie. 

S'il  entrait  dans  quelque  port  de  la  République  des  navires  de  guerre  sans  butin,  ou 
des  corsaires  dans  les  circonstances  décrites,  ils  ne  pourraient  prendre  la  mer  tant  que 

n'aurait  pas  disparu  de  Thorizon  tout  autre  navire  qui  eût  levé  l'ancre  auparavant. 

III.  —  Lettre  du  ministre  des  finances  du  Venezuela  au  ministre  des 
affaires  étrangères  du   Venezuela,  en  date  du  9  août  1914. 

Caracas,  9  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  des  affaires  étrangères.  —  E.  V. 

En  réponse  à  votre  rapport  de  ce  jour  n°  1475,  D.   P.  E.,   que   vous  avez  bien    voulu 
accompagner  du  Mémorandum  renfermant  les  Instructions  pour  les  administrateurs  des 

douanes,  relatives  à  la   neutralité  du  Venezuela  dans  la  présente  guerre  européenne,  j'ai 

l'honneur  de  vous  faire   savoir  que    ce  Cabinet  s'est  adressé  aux   dits   administrateurs 

aujourd'hui  même  afin  que,  le  cas  échéant,  ils  puissent  remplir  les  susdites  Instructions. 
Dieu  et  Fédération. 

RoMÂN  Gardenas. 

IV.  —  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  an  m,inistre  de 

l'intérieur  du   Venezuela,  en  date  du  12  août  1914. 

Caracas,  12  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  de  l'intérieur.  —  E.  V. 

J'ai  l'honneur  de  m'adresser  à  vous,  conformément  aux  communications  faites  par  ce 
ministère  à  celui  dont  vous  êtes  si  digrietnent  chargé,  au  sujet  du  conflit  actuel  européen, 

pour  attirer  votre  attention  sur  le  devoir  qui  incombe  aux  autorités  d'empêcher,  sur  le 

territoire  national,  les  enrôlements  ou  les  levées  d'individus  pour  la  formation  de  corps 
qui  prennent  part  en  faveur  de  l'un  des  pays  belligérants,  comme  aussi  d'empêcher 
qu'aboutissent  des  offres  que  des  citoyens  de  la  République  font  de  leurs  services  pour  la 

guerre  à  l'un  quelconque  des  belligérants  par  le  moyen  de  leur  légation  respective  au Venezuela. 

Ces  devoirs  émanent  des  principes  applicables  aux  pays  neutres  ;  d'accord  avec  l'impar- 

tialité complète  qu'ils  doivent  observer  dans  leurs  relations  avec  les  belligérants,  et  avec 
l'abstention  de  tout  acte  qui  ait  le  caractère  de  faveur  ou  de  secours  à  l'un  au  détriment 
de  l'autre. 

Le  gouvernement  national  étant  disposé  comme  il  l'est  à  maintenir  sa  neutralité  dans  ce 
conflit,  je  vous  prie  de  prendre  !iole  de  cet  exposé,  afin  de  dicter  les  mesures  que  vous 
croirez  convenables  à  ce  sujet. 

Manuel  Diaz  Rodriguez. 

V.  —  lettre  du  ministre  de  L'intérieur  du  Venezuela  au  ministre  des 
affaires  étrangères  du  Venezuela,  en  date  du  19  août  1914. 

Caracas,  19  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  des  affaires  étrangères.  —  E.  V. 

En  réponse  à  votre  communiqué,  en  date  du  12  courant,  n»  1512,  D.  P .  E. ,  sur  le  devoir 

qui  incombe  «ux  autorités  d'empêcher  rengagement  ou  la  levée  d'individus  sur  le  territoire 
national  pour  former  des  corps  qui  prennent  parti  pour  ou  contre  quelques-uns  des  pays 
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belligérants,  à  l'occasion  du  conflit  européen  actuel,  comme  aussi  bien  de  s'opposer  à  ce 
qu'aboutissent  les  oiïres  de  services  que  font  des  citoyens  de  la  H«^publique  pour  la  guerre, 
j'ai  l'honneuide  vous  faire  savjir  que  ce  ministère  s'est  adrv.'ssé  aux  autorités  respectives, 
en  vue  des  lins  indiquées  dans  le  communiqué  en  question. 

Dieu  et  Fédération, 
C.    ZiMETA. 

VI.  —  Correspondance  au  sujet  de  la  neuiralilé  du,   Venezuela  entre  le  ministre  de 
Grande-Bretagne  à  Caracas  et  les  ministres  du  Venezuela. 

i°  Lettre  du  ministre  britannique  sur  l'application  de<;  règles  de  la 
convention  n»  XI II  de  la  Haye  de  1907,  en  date  du  17  août  1914. 

Légation  britannique. 
Caracas,  17  août  1914. 

Monsieur  le  ministre, 

Étant  donné  qu'il  existe  un  état  de  guerre  entre  la  Grande-Bretagne,  l'Allemagne  et 
l'Autriche-Hongrie,  j'ai  des  instructions  de  mon  gouvernement  pour  attirer  l'attention 
immédiate  du  gouvernement  du  Venezuela  sur  les  règles  bien  connues  du  droit  interna- 

tional, règles  qui  se  trouvent  dans  la  convention  n»  XIII  de  la  Conférence  de  la  Haye 

de  1907,  et  en  vertu  desquelles  un  gouvernement  neutre  est  obligé  d'empêcher  l'équipe- 
ment ou  l'armement  ou  la  sortie  de  l'un  quelconque  de  ses  ports,  de  toutes  troupes,  ou 

de  tous  bateaux  marchands  destinés  à  un  but  belliqueux. 

Comme  l'Allemagne  réclame  le  droit  de  convertir  des  bateaux  marchands  en  bateaux 
de  guerre,  en  pleine  mer,  les  gouvernements  neutres  sont  appelés  à  exercer  la  plus  grande 
vigilance  pour  empêcher  le  départ  de  tout  navire  allemand  ou  autrichien,  susceptible 

d'être  ainsi  converti,  s'il  y  a  quelque  bon  fondement  pour  soupçonner  de  pareilles  inten- 
tions. 

J'ai  des  instructions  pour  indiquer  qu'il  y  aurait  un  motif  raisonnable  pour  de  tels 
soupçons,  si  on  semblait  monter  des  canons  à  bord,  embarquer  des  munitions,  cacher 

des  armes  et  des  munitions,  prendre  une  quantité  de  charbon  plus  grande  qu'il  n'est 
nécessaire,  spécialement  peindre  un  bateau  en  couleur  belliqueuse,  ou  si  on  refusait 

de  prendre  des  passagers,  bien  que  le  navire  fût  pourvu  de  logements  pour  passagers. 

J'ai  des  instructions  pour  indiquer  que  si  une  nation  neutre  n'exerce  pas  la  vigilance 
voulue  pour  empêcher  le  départ  d'un  navire  en  de  telles  circonstances,  elle  devient 
responsable  de  tout  dommage  au  commerce,  à  la  navigation  ou  aux  autres  intérêts  que 
puissent  causer  ultérieurement  de  tels  navires. 

Enfin,  j'ai  des  instructions  pour  exprimer  la  confiante  espérance  qu'a  le  gouvernement 
de  Sa  Majesté  que  le  gouvernement  du  Venezuela  dictera  immédiatement,  s'il  ne  l'a  fait 
déjà,  les  ordres  nécessaires  pour  empêcher  tout  abus  de  sa  neutralité. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  est  d'avis  qu'à  tout  navire  dont  les  procédés  ou  les 

mouvements  sont  de  telle  sorte  qu'ils  donnent  lieu  à  soupçons,  on  doit  refuser  l'entrée 
d'un  port  quelconque  de  la  République,  ou  l'empêcher  de  sortir  des  eaux  nationales 
jusqu'à  ce  que  les  autorités  locales  aient  fait  complète  enquête. 

Je  profite  de  cette  occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma 
haute  considération. 

Frédéric  D.  Harford. 

2°  Béponse  du  ministre  des  affaires  étrangères  du   Venezuela, 
en  date  du  \9  août  1914. 

Caracas,  19  août  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

Dans  une  Note  datée  du  17  courant,  Votre  Excellence,  remplissant  des  instructions  de 

son  gouvernement,  a  bien  voulu  appeler  l'attention  du  gouvernement  du  Venezuela  sur 
quelques-unes  des  règles  consignées  dans  la  convention  XIII  de   la  Haye,  de  1907. 

Je  dois  dire  en  réponse  à  Votre  Excellence  que  dès  que  l'Exécutif  fédéral  eut  connais- 
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sance  certaine  de  l'existence  de  l'état  de  guerre  entre  diverses  puissances  européennes, 
parmi  lesquelles  se  trouve  la  Grande-Bretagne,  et  même  sans  avoir  reçu  notification  offi- 

cielle du  fait,  il  prévint  les  autorités  à  ses  ordres  des  règles  qu'elles  doivent  observer 
pour  que  la  neutralité  stricte  du  Venezuela  ne  soit  pas  enfreinte. 
Mon  gouvernement,  conscient  des  devoirs  comme  aussi  des  droits  des  neutres,  a  ratifié 

ces  instructions  avec  mention  expresse  des  puissances  belligérantes,  quand  il  reçut  les 
communications  officielles  des  légations  respectives  à  Caracas. 

Je  profite  de  l'occasion  pour  réitérer  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma  haute  consi- 
dération. 

Manuel  Diaz  Rodriguez. 

3°  Lettre  du  ministre  britannique  sur  l'usage  de  la  télégraphie  sans  fil, 
en  date  du  17  août  1914. 

Légation  britannique. 

Caracas,  17  août  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

J'ai  des  instructions  de  mon  gouvernement  pour  porter  à  la  connaissance  du  gouver- 
nement du  Venezuela  que  l'usage  de  la  télégraphie  sans  fil  par  les  navires  marchands 

des  nations  belligérantes  dans  les  eaux  territoriales  de  n'importe  quel  pays  est  très  sus- 
ceptible de  conduire  à  un  abus  de  la  neutralité  en  tant  qu'il  met  un  belligérant  à  même 

d'établir  des  centres  d'informations  en  vue  de  la  guerre  dans  les  ports  d'un  pays  neutre. 
Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  espère  donc  sincèrement  que  le  gouvernement  du 

Venezuela  dictera  des  instructions  immédiates  pour  démonter  tous  les  appareils  de  télé- 
graphie sans  fil  installés  sur  de  tels  bateaux  dans  ses  eaux  territoriales. 

J'ai  des  instructions  pour  informer  le  gouvernement  du  Venezuela  que  diverses  puis- 
sances, et  particulièrement  le  gouvernement  des  États-Unis  de  l'Amérique  du  Nord,  ont 

déjà  défendu  que  des  bateaux  marchands  fassent  usage  désormais  de  leurs  appareils  de 

télégraphie  sans  fil  tant  qu'ils  se  trouvent  dans  les  eaux  territoriales  des  États-Unis. 
J'ai  des  instructions  pour  ajouter  que,  quand  la  Grande-Bretagne  était  neutre,  le  gou- 

vernement de  Sa  Majesté  procédait  de  semblable  manière. 

Je  profite  de  cette  occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma 
haute  considération. 

Frédéric  D.  Harford. 

4»  Réponse  dti  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela, 
en  date  du  19  août  1914. 

Caracas,  19  août  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

Votre  Excellence,  dans  une  Note  datée  du  17  courant,  me  dit  avoir  des  instructions 

de  son  gouvernement  pour  insister  sur  la  possibilité  que  l'usage  de  la  télégraphie  sans 
fil  par  des  bateaux  marchands  de  nations  en  guerre,  dans  les  eaux  territoriales  d'une 
puissance  neutre,  conduise  à  des  violations  de  la  neutralité. 

Votre  Excellence  m'informe  en  outre  que  diverses  puissances,  et  spécialement  le  gou- 
vernement des  États-Unis  de  l'Amérique  du  Nord,  ont  déjà  défendu  que  les  bateaux  mar- 

chands des  belligérants  se  servent  désormais  de  leurs  appareils  de  télégraphie  sans  fil  tant 

qu'ils  se  trouveront  dans  les  eaux  territoriales  des  puissances  mentionnées  ;  et  que  la 
Grande-Bretagne,  quand  elle  était  neutre,  procédait  d'une  manière  analogue. 

Je  prends  note  de  ces  informations,  tout  en  observant  que  les  règles  de  conduite 

auxquelles  il  est  fait  allusion  n'ont  pas  encore  reçu  la  sanction  du  consentement  unanime 

et  n'ont  pas  été  consignées  dans  les  conventions  en  vigueur.  L'extension  du  principe  de 
la  neutralité  jusqu'A  un  tel  point  conduirait  nécessairement  à  restreindre  pour  les  belli- 

gérants tout  genre  de  communication  télégraphique  établi  sur  la  côte  du  pays  neutre, 
conformément  aux  observntions  proposées  par  la  délégation  britannique  f»  la  conférence 

de  la  Haye,  lesquelles  ont  été  reçues  et  formulées  plus  tard  par  l'Institut  de  droit  inter- national. 



—  3i/l  — 

En  ratifiant  l'intention  du  Venezuela  de  ne  pas  laisser  son  territoire  servir  d'appui  pour 

des  communications  qui  puissent  favoriser  les  actes  de  guerre  d'aucun  des  belligérants, 

j'exprime  à  Votre  Excellence  l'espérance  qu'il  n'y  aura,  de  la  part  des  fonctionnaire»  et 
sujets  (le  la  Grande-Bretagne,  aucun  acte  qui  puisse  être  estimé  comme  compromettant 
la  neutralité  du  Venezuela. 

Je  profite  de  l'occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma  haute considération. 
Manuel  Diaz  Rodriguez. 

50  Nouvelle  lettre  du  miniitre  britannique  sur  image  de  la  télégraphie  sans  fil, 

en  date  du  '22  août  1914. 

Légation  britannique. 
Caracas,  22  août  1914. 

Monsieur  le  ministre, 

J'ai  l'honneur  d'nccuser  réception  à  V.  E.  de  la  Note  D.  P.  E.  n»  1562  du  19  courant, 

en  réponse  à  la  mienne  du  17  du  même  mois  sur  l'usage  d'appareils  de  lélegraphie  sans 

fil  pour  les  bateaux   marchands  des  belligérants  dans  les  ports  d'un  pays  neutre. 

Sans  perte  de  temps,  j'ai  transmis  cette  importante  comnninicaiion  à  mon  gouvernement. 

En  prenant  note,  comme  il  se  doit,  du  désir  du  Venezuela  que  son  territoire  ne  serve 

pas  de  base  à  des  communications  qui  favoriseraient  les  actes  de  guerre  de  qur^lque  nation 

belligérante,  je  m'empresse  d'assurer  personnellement  V.  E.  que  je  ferai  tout  ce  qui 

sera  en  mon  pouvoir  pour  empêcher  tout  acte  de  fonctionnaires  ou  de  sujets  britanni- 
ques tendant  à  compromettre  la  neutralité  du  Venezuela. 

Je  profite  de  cette  occasion  pour  renouveler  à  V.  E.  l'assurance  de  ma  haute  considé- ration. 
Frédéric  D.  Harford. 

6°  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  des  finances  du 

Venezuela  au  sujet  de  la  télégraphie  sans  fil,  en  date  du  24  aoat  1914. 

Caracas,  24  août  4914. 
Monsieur  le  ministre  des  finances, 

M.  l'envoyé  extraordinaire  et  ministre  plénipotentiaire  de  la  Grande-Bretagne,  au  nom 

de  son  gouvernement,  a  attiré  l'attention  de  cette  chancellerie  sur  la  possibilité  de  ce 

que  l'usage  de  la  télégraphie  sans  fil  par  des  bateaux  marchands  de  nations  belligé- 

rantes, dans  les  eaux  appartenant  à  un  territoire  d'une  puissance  neutre,  soit  cause  de 
la  violation  de  la  neutralité  et  a  exprimé  le  désir  que  le  Venezuela  dicte  des  Instructions 

immédiates  pour  démonter  tous  les  appareils  de  télégraphie  sans  fil  installés  sur  ces 

bateaux,  dans  les  eaux  appartenant  à  notre  territoire. 

Cette  chancellerie  a  répondu  à  Monsieur  le  ministre  que  les  règles  de  conduite  qu'il 

apporte  à  l'appui  de  sa  demande  n'ont  pas  obtenu  le  consentement  unanime  des  puis- 

sances, et  n'ont  pas  été  consignées  dans  les  conventions  actuellement  en  vigueur.  No- 

nobstant ces  raisons,  l'Exécutif  fédéral,  inspiré  par  le  désir  que  le  territoire  du  Venezuela 

ne  serve  pas  de  base  à  des  communications  qui  favoriseraient  les  actes  de  guerre  de 

quelqu'un  des  belligérants,  a  disposé  d'empêvher  l'emploi  de  la  télégraphie  sans  fil  à  bord 
des  bateaux  marchands  des  nations  en  guerre,  durant  leur  séjour  dans  les  ports  de  la 

République. 
J'ai  l'honneur  de  vous  communiquer  cette  réponse,  pour  que  vous  vouliez  bien  faire 

entrer  dans  les  Instructions  dictées  pour  guider  les  administrateurs  des  douanes,  selon 

le  communiqué  de  ce  ministère  D.  P.  E.  n»  1475,  celle  d'exercer  au  moyen  des  em- 
ployés de  droit  la  plus  grande  vigilance  pour  que  la  disposition  mentionnée  ne  soit  pas 

violée. 

Dieu  et  Fédération. 

Manuel  Diaz  Rodriguez. 
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7®  Réponse  du  ministre  des  finances  du  Venezuela^  en  date  du  26  août  1914. 

Caracas,  26  août  1914. 

Monsieur  le   ministre  des  affaires  étrangères.  —  V.   E. 

J'ai  l'honneur  de  me  référer  à  votre  aimable  office  n°  1585  D.  P.  E. ,  en  date  du  24  cou- 
rant, ayant  trait   aux  Instructions  que  ce  ministère  doit  communiquer   aux   administra- 

teurs des  douanes  pour  qu'ils  fassent  respecter  la  neutralité  du  Venezuela  dans  le  conflit 

européen    actuel,   en  ne    permettant    pas  l'emploi  de    la  télégraphie  sans  fil  à  bord  des 
navires  marchands  des  nations  en  guerre,  durant  leur  séjour  dans  les  ports  de  la  Répu- 

blique,   et  il    m'est   agréable  de  vous  faire  savoir   que  j'ai  d'ores  et  déjà   transmis  aux 
administrateurs  les  Instructions  précitées  à  l'effet  de  les  faire  accomplir  strictement. 

Dieu  et  Fédération. 
Roman  Cardenas. 

8o  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  de  la  guerre  et 
de  la  marine  du  Venezuela  au  sujet  de  la  télégraphie  sans  fil,  efi  date  du  24  août 
1914. 

Caracas,  24  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  de  la  guerre  et  de  la  marine.  ̂   V.  E. 

En  sus  des  offices  antérieurs  de  ce  minii-tère,  ayant  trait  à  la  neutralité  de  la  Ré- 

publique dans  le  présent  conflit  européen,  j'ai  l'honneur  de  vous  remettre  une  copie  de 
celui  qu'aujourd'hui  même  j'ai  adressé  à  M.  lo  ministre  des  finances  sur  la  défense  de 
se  servir  des  appareils  de  télégraphie  sans  fil  abord  des  bateaux  marchands  des  nations 

en  guerre,  durant  leur  séjour  dans  les  ports  vénézuéliens.  —  Dieu  et  F'édération. Manuel  Diaz  Rodriguez. 

9°  Réponse  du  ministre  de  la  guei^re  et  de  la  marine  du  Venezuela, 
en  date  du  26  août  1914. 

Caracas,  26  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  des  affaires  étrangères.  —  E.  V. 

J'ai  l'honneur  de  vous  accuser  réception  du  communiqué,  daté  du  24  du  mois  courant, 
no  1586,   que  vous  avez   bien    voulu    faire   accompagner  de  la  copie  de  celui   que  vous 
avez   adressé  le  même  jour  à  M.  le  ministre  des  finances,  au  sujet  de  la  neutralité  de  la 

République  dans  l'actuel  conflit  européen,  relativement  à  la  défense  d'employer  des  appa- 
reils  de   télégraphie  sans  fil,  à  bord    des    bateaux   marchands  des  nations  bellii^éiantes, 

tant  qu'ils  stationneront  dans  des  ports  vénézuéliens,  ce  dont  ce  Cabinet  a  pris  note  en 
vue  des  effets  subséquents. 

Dieu  et  Fédération. 
M.  V.  Castro  Zavala. 

10°  Lettre  du  ministre  de  Vintérieur  du  Venezuela  au  ministre  des  affaires  étrangères 
du  Venezuela,  en  date  du  26  août  1914. 

Caracas,  26  août  1914, 

Monsieur  le  ministre  des  affaires  étrangères.  —  E.   V. 

J'ai  l'honneur  de  vous  accuser  réception  de  votre  communiqué  officiel,  daté  du  24  du 
mois  courant  et  classé  au  n«   1586,  accompagné   de   la   copie   du  communiqué   qu'à  la 
même  date  a  adressé  au  minisire  des  finances  le  Département  confié  à  voire  charge,  sur 

1h  défense  d'employer  des  appareils  de  télégraphie  sans  fil  abord  des  bateaux  marchands 
des  nations  belligérantes,  tant  qu'ils  seront  dans  des  ports  vénézuéliens. 

Dieu  et  Fédération. 
C.    ZUMETA. 

Il»  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  britannique 
au  sujet  de  la  télégraphie  sans  fil,  en  date  du  24  août  1914. 

Caracas.  24  août  1914. 

Monsieur  le  ministre, 

Sans  préjudice  de  ce  qui  a  été  exposé  dans   ma  Note  n"  1562,  datée  du  19  du   mois 
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courant,  adressée  à  Votre  Excellence,  I  Exécutif  fédéral,  inspiré  par  le  désir  que  le  terri- 
toire vénézuélien  ne  puisse  servir  de  liase  à  aucune  communication  favorable  aux  actes 

de  guerre  de  quelqu'un  des  belligérants  et  ̂ 'en  tenant  aux  justes  limites  pour  que  les 

mesures  prises  à  cet  effet  deviennent  efficaces,  a  disposé  d'empêcher  l'emploi  de  la  télé- 
graphie sans  fil  à  bord  des  bateaux  marchands  des  nations  en  guerre,  tant  qu'ils  seront 

dans  des  ports  vénézuéliens.  On  a  donné  pour  cela  les  ordres  nécessaires  aux  autorités 

maritimes  de  nos  porls  afin  qu'elles  exercent  leur  vigilance  en  ce  cas,  en  plus  des  ordres 
qui  ont  été  communiqués  aussitôt  que  le  gouvernement  du  Venezuela  a  eu  connaissance 

de  l'état  de  guerre  qui  les  a  occasionnés. 
En  communiquant  à  Votre  Excellence  ce  qui  précède,  je  profite  de  l'occasion  pour  vous 

offrir  le  témoignage  de  ma  haute  considération. 
Manuel  Diaz  Rodriguez. 

12o  Réponse  du  ministre  britannique,  en  date  du  18  septembre  1914. 

Caracas,  18  septembre  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

Après  la  réception  de  la  Note  de  Votre  Excellence,  D.  P.  E.  n»  1588  du  24  du  mois 

dernier,  où  Votre  Excellence  veut  bien  m'informer  que  le  gouvernement  vénézuélien  avait 
décidé  de  défendre  l'emploi  d'appareils  sans  fil  sur  les  bateaux  marchands  des  nations 

belligérantes,  tant  qu'ils  seraient  dans  des  ports  de  la  République,  j'ai  reçu  par  télégraphe 
des  Instructions  pour  faire  la  communication  suivante  au  sujet  des  observations  con- 

tenues dans  la  Note  D.  P.  E.  n"  1562  du  mois  dernier,  dont  j'avais  envoyé  un  résumé 
par  télégraphe  à  mon  gouvernement. 
Des  bateaux  marchands  allemands  pourvus  de  télégraphes  sans  fil  ont  abusé  en  plusieurs 

cas  de  l'hospitalité  dans  les  ports  neutres,  communiquant  des  mouvements  de  bateaux 
anglais  aux  navires  de  guerre  allemands  et  ont  opéré  généralement  comme  stations  de 

nouvelles  au  service  de  l'ennemi.  Dans  l'idée  du  gouvernement  de  Sa  Majesté,  c'est  une 
violation  patente  de  neutralité,  que  toute  nation  neutre  a  le  devoir  d'empêcher  et  l'unique 
moyen  efficace  de  le  faire  est  d'enlever  les  installations  sans  fil  de  tous  les  bateaux  mar- 

chands de  belligérants  qui  se  trouvent  dans  les  eaux  territoriales. 

J'ai  des  instructions  pour  ajouter  que  jusqu'au  27  août  on  avait  donné  des  ordres  à  cet 
effet  pour  tous  les  pays  maritimes  d'importance,  inclusivement  les  États-Unis,  le  Brésil, 
le  Chili,  le  Pérou,  l'Uruguay,  la  Suède,  la  Norvège,  etc.,  et  pour  expliquer  clairement  au 
gouvernement  vénézuélien  l'attitude  du  gouvernement  de  Sa  Majesté,  car  il  paraissait 
qu'au  moment  où  on  m'adressa  la  Note  du  19  du  mois  dernier,  il  comprenait  mal  ce 
qu'on  lui  demandait. 

En  terminant,  j'ai  l'honneur  de  manifester  que  l'allusion  dans  le  troisième  paragraphe 
de  la  Note  du  49  du  mois  dernier  à  certaines  déclarations  qu'on  allègue  avoir  été  faites 
par  les  délégués  britanniques  à  la  Conférence  de  la  Haye,  mon  gouvernement  ne  la 
comprend  pas  et  je  serais  bien  reconnaissant,  si  on  pouvait  me  faire  savoir  quelles 
sont  les  déclarations  auxquelles  on  se  rapporte. 

Je  profite  de  cette  occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma  haute 
considération. 

Frédéric  D.  Harford. 

13"»  Lettre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  britannique 
à  Caracas  au  sujet  de  la  télégraphie  sans  fil,  en  date  du  22  septembre  1914. 

Caracas,  22  septembre  1914. 
Monsieur  le  ministre, 

Votre  Excellence  a  bien  voulu  m'adresser,  conformément  aux  Instructions  de  son  gou- 
vernement qui  lui  sont  parvenues  après  réception  de  ma  Note  D,  P.  E.  n"  1588  du  24 

du  mois  dernier,  certaines  explications  des  motifs  qui  ont  poussé  la  Grande-Bretagne  à 
demander  aux  pays  maritimes  le  retrait  des  stations  de  télégraphie  sans  fil  à  bord  des 
bateaux  marchands  des  nations  en  guerre,  pendant  leur  séjour  dans  les  eaux  territoriales 
de  la  puissance  neutre. 
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Votre  Excellence  veut  bien  aussi  énumérer  les  pays  qui,  au  27  août  dernier,  avaient 
dicté  des  Instructions  conformes  à  ce  concept. 

Le  gouvernement  du  Venezuela  ayant  dicté  des  mesures  analogues  dans  les  limites  où 

son  action  peut  s'étendre  efticacement  pour  sauvegarder  sa  neutralité,  la  Note  de  Votre 

Excellence  à  laquelle  j'ai  l'honneur  de  répondre  tend,  dans  sa  dernière  partie,  à  obtenir 
un  éclaircissement  au  sujet  de  quelques  remarques  faites  opportunément  par  cette 
chancellerie  sur  certaines  déclarations  des  délégués  britanniques  à  la  Conférence  de  la 

Haye.  Dans  la  Note  du  19  août,  cette  chancellerie  faisait  remarquer  que  étendre  le 

principe  de  neutralité  jusqu'à  la  limite  indiquée  serait  amener  les  belligérants  à  res- 
treindre les  communications  télégraphiques  de  tout  genre  établies  sur  la  côte  du  pays 

neutre,  conformément  aux  observations  présentées  par  la  délégation  britannique  à  la 

Conférence  de  la  Haye,  observations  acceptées  uMérieurement  et  formulées  par  l'Institut 
de  droit  international.  Il  y  était  fait  allusion  à  la  discussion  de  l'article  8  de  la  conven- 

tion V  de  1907,  qui  dit  textuellement  :  «  Une  puissance  neutre  ne  pourra  pas  être 

obligée  à  défendre  ou  à  restreindre  l'usage  des  appareils  de  télégraphie  sans  fil  qui  sont, 
soit  sa  propriété,  soit  celle  de  Compagnies  ou  de  particuliers  ».  Le  rapport  présenté  par 

le  général  Borel  au  nom  de  la  Commission,  dit  traitant  de  ce  point  :  «  Par  l'organe  de 
Son  Excellence  lord  Reay,  la  délégation  britannique  a  demandé  qu'il  fût  bien  spécifié 
que  la  liberté  pour  un  État  neutre  de  transmettre  des  dépêches  au  moyen  de  ses  fils 

télégraphiques  terrestres,  de  ses  câbles  sous-marins  ou  de  ses  appareils  radiotélégraphi- 

ques,  n'implique  pas  la  faculté  d'en  user  ou  d'en  permettre  l'usage  pour  prêter  une 
aide  manifeste  à  l'un  des  belligérants.  L'idée  ainsi  formulée  était  trop  juste  pour  ne  pas 
obtenir  l'assentiment  unanime  de  la  Commission  »  (Deuxième  Conférence  internationale 

de  la  Paix,  Actes  et  Documents,  la  Haye,  1907,  t.  I^r,  p.  142).  EnlU02  l'Institut  de  droit 
international  renfermait  ce  principe  avec  le  n»  4,  parmi  les  règles  concernant  l'usage  du 
câble  sous-marin  en  temps  de  guerre  (Nys,  Le  droit  international,  1912,  vol.  3,  p.  325). 

Ainsi  rien  de  plus  logique  que  la  conclusion  à  laquelle  se  réfère  cette  chancellerie, 

puisque  si  on  peut  regarder  comme  violation  de  la  neutralité  l'emploi  des  appareils  de 
télégraphie  sans  fil  à  bord  des  bateaux  marchands,  dans  un  but  militaire,  et  s'il  y  a  lieu 

de  se  prémunir  contre  l'abus  par  les  belligérants  des  câbles  et  des  lignes  télégraphiques 
établies  dans  le  pays,  la  première  restriction  conduira  nécessairement  à  la  seconde.  Malgré 

la  clarté  de  ce  raisonnement,  la  chancellerie  a  dû  citer  en  sa  faveur  les  autorités  précé- 

dentes dont  elle  s'honore,  en  particulier  de  l'éclairée  opinion  britannique  présentée  dans 
une  occasion  aussi  mémorable  que  le  fut  la  Conférence  de  1907. 

Je  profite  de  cette  occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  l'assurance  de  ma  haute 
considération. 

Manuel  Diaz  Rodriguez. 

VII.  —  Lettre  du  ministre  des  araires  étrangères  du  Venezuela  au  ministre  du  Vene- 
zuela près  la  République  française  au  sujet  de  la  neutralité  du  Venezuela,  en  date 

du  22  août  1914  (1). 

Caracas,  22  août  1914. 
Monsieur, 

Le  gouvernement   du  Venezuela   ayant  résolu  de    garder  la  plus  stricte  neutralité  dans 

la  guerre  européenne,  vous  voudrez  bien  faire  contiaître  aux  citoyens  vénézuéliens  rési- 

dant   dans  cette  juridiction,  tant  par  avis  direct  que  par  l'organe  des  consuls  dépendant 
de  vous,  les  devoirs  qui  leur  correspondent  par  raison  de  neutralité,  les  prévenant  que 

s'ils  les.  enfreignent,  ils  ne   pourront  pas  se  prévaloir  des  avantages  de  la  nationalité  vé- 
nézuélienne ni  compter  sur  l'appui  de  nos  agents  diplomatiques  et  consulaires. 

Je  suis  votre  empressé  serviteur. 
Manuel  Diaz  Rodriguez. 

(1)  Des  lettres  semblables  ont  été  envoyées  aux  représentants  du  Venezuela  à  Londres, 
Berlin  et  Washington. 
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VIII,  —  Lellre  du  ministre  des  affaires  étrangères  du  Venezuela  au  minùtre  de  la 

R''pnhlique  française  à  Caracas  au  sujet  de  rusage  de  la  téléqraphie  sauf  fil,  en  date 
rfi^ '24  rtofl/ 11M4  (1). 

Caracas,  24  août  1^4. 
Monsieur  le  ministre, 

Son  ExCi'llence,  M.  Teiivoyé  extraoïdinaire  et  ministre  plénipotentiaire  de  la  Grande- 

Bretagne  a  attiré  Tatteiition  de  cette  clianceilerie  sur  ce  fait  que  l'emploi  de  la  télégraphie 
sans  fil  par  les  bateaux  marchands  des  nations  belligérantes,  dans  les  eaux  territoriales 

d'une  puissance  neutre,  pourrait  peut-être  conduire  à  la  violation  de  la  neutralité.  Il  a 
exposé  le  désir  que  le  gouvernement  du  Venezuela  donne  (Jes  ordres  immédiats  pour 
désarmer  tous  les  appareils  de  télégraphie  sans  fil  installés  sur  Us  dits  bateaux  dans  les 
eaux  de  notre  territoire. 

Cette  chancellerie  a  répondu  à  M.  le  ministre  que  les  règles  <le  conduite  qu'il  a  présentées 

pour  appuyer  sa  demande  n'ont  pas  encore  obtenu  le  consentement  unanime  des  puis- 
sances et  n'ont  pas  non  plus  été  consignées  dans  les  conventions  actuellement  en  vigueur. 

Malgré  cela,  l'Exécutif  fédéral,  en  vue  de  garder  la  neutralité  et  dans  le  but  que  le  terri- 
toire de  la  République  ne  puisse  servir  d'appui  à  des  comiriunicalions  favorables  aux 

actes  de  guerre  d'aucune  des  nations  belligérantes  dans  le  conllit  actuel,  a  disposé  d'em- 
pêcher l'emploi  de  la  télégraphie  sans  fil  à  bord  des  bateaux  marchands  des  nations  en 

guerre,  tant  qu'ils  seront  dans  des  ports  vénézuéliens.  On  a  donné  à  cet  etTet  les  ordres 
nécessaires  pour  que  les  autorités  maritimes  de  nos  ports  exercent  leur  vigilance  le  cas 
échéant,  en  plus  de  ceux  déjà  communiqués  aussitôt  que  le  gouvernement  vénézuélien  a 

eu  connaissance  de  l'état  de  guerre  qui  les  occasionne. 
En  communiquant  à  Votre  Excellence  ce  qui  précède,  je  profite  de  l'occasion  pour  vous 

offrir  le  témoignage  de  ma  plus  haute  considération. 
Manuel  Diaz  Rodriguez. 

IX.  —  Mémorandum  du  ministère  des  araires  étrangères  des  États-Unis 
du  Venezuela  sur  les  droits  des  pays  neutres,  octobre  1914. 

En  temps  de  guerre  on  invoque  à  chaque  instant  les  devoirs  de  la  neutralité.  Les  pays 

neutres  eux-mêmes,  pour  justifier  une  mesure  quelconque  réclamée  ou  objectée  par  l'une 
des  nations  belli^^érantes,  s'appuient  sur  les  devoirs  que  leur  impose  leur  condition  de 

pays  neutres.  Mais,  au  fond  des  choses,  ceux-ci  n'ont  pas  seulement  des  devoirs  à  rem- 
plir :  ils  ont  aussi  des  droits  qu'ils  peuvent  réclamer.  Gomme  toute  situation  juridique, 

la  neutralité  engendre  des  droits  et  des  devoirs  corrélatifs.  Les  internationalistes  moder- 
nes, entre  eux,  notamment  Richard  Kleen,  ont  exposé  la  doctrine  sur  ce  point  avec  une 

telle  clarté,  qu'elle  permet  d'entrevoir  et  de  préciser  ses  conséquences  les  plus  éloignées. 
A  la  lumière  de  la  pure  doctrine,  il  semble  alors  que  les  droits  des  pays  neutres,  pour 

être  aussi  sacrés  que  ceux  des  belligérants,  doivent  être  conservés  dans  toute  leur  inté- 

grité. Cependant  on  a  coutume  d'admettre  que  les  pays  neutres  étant  obligés  par  le 
fail  de  la  communauté  internationale  à  ne  pas  restreindre  la  liberté  des  nations  belligé- 

rantes dans  leurs  opérations  de  guerre,  ils  doivent  souffrir,  non  pas  la  diminution  de 

leurs  droits,  sinon  certaine  modification  momentanée  dans  l'exercice  de  leurs  droits.  Ce 

concept,  par  son  élasticité,  semble  ne  pas  s'adapter  à  un  critérium  de  stricte  justice.  Il 
ne  semble  pas  non  plus  applicable  à  de  nombreux  cas  dans  lesquels  les  pays  neutres 

souffrent,  non  pas  seulement  une  modification  momentanée  duns  l'exercice  de  leurs 
droits,  mais  bien  une  lésion  évidente,  plus  ou  moins  grave,  des  droits  eux-rnèmes.  De  là 

les  deux  tendances  qui,  devant  l'état  de  guerre,  luttent  pour  la  prépon  lérance  de  la  pra- 
tique internationale  :  d'une  part,  la  prétention  que  soient  en  faveur  les  droits  de  guerre, 

que  l'intérêt  du  belligérant  ait  l'avantage  ;  de  l'autre,  l'aspiration  à  améliorer  et  à  étendre 
les  droits  des  pays  neutres,  sans  négliger  les  droits  légitimes  de  la  guerre,  aspiration  qui 

s'est  affirmée  au  fur  et  à  mesure  que  le  droit  international  a  progressé  et  dont  le  but  est 

(1)  Des  lettres  semblables  ont  été  envoyées  aux  représentants  de  l'Allemagne  et  de  la 
Belgique  au  Venezuela. 



—  Sig  — 

d'arriver  à  un  équilibre  raisonnable  des  intérêts,  un  peu  plus  d'accord  avec  la  justice. 

La  réalité  de  ces  deux  tendances,  comme  la  justice  de  l'équilibre  sollicité,  se  prouve  par 
l'histoire  de  quelques-unes  des  grandes  notions,  qui,  selon  l'intérêt  du  moment,  c'est-à- 
dire,  soit  qu'elles  fussent  belligérantes,  ou  neutres,  ont  représenté  alternativement  les 
deux  aspirations. 

Un  examen  impartial  de  la  question  en  temps  de  paix,  alors  qu'aucun  intérêt  circons- 
tanciel ne  trouble  la  sérénité  du  jugement,  nous  mène  à  cette  conclusion  que,  dans  le 

conflit  des  droits  de  la  nation  belligérante  et  de  ceux  du  pays  neutre,  si  les  uns  et  les 
autres  sont  en  égale  condition  dignes  de  respect,  pour  le  moins  ceux  du  second  ont  en 
leur  faveur,  pour  réclamer  la  préférence,  des  raisons  qui  surpassent  celles  de  la  nation 

belligérante.  Par  conviction  unanime,  c'est  la  paix  l'état  régulier  et  logique  de  la  société 
internationale.  La  guerre  est  une  perturbation  souvent  nécessaire,  quelquefois  inévitable, 
mais  toujours  un  fléau,  dont  les  nations  belligérantes  sont  les  premières  à  souffrir  et  à 

déplorez-,  et  dont  elles  s'efforcent  de  décliner  la  responsabilité.  Quand  se  présente  U 
cas  de  la  guerre,  les  nations  belligérantes,  bien  qu'elle*  y  soient  entraînées  par  des  be- 

soins et  des  circonstances  dont  elles  peuvent  n'être  pas  responsables,  représentent  et 
maintiennent  cependant  une  altération  de  la  normalité  internationale.  Les  pays  neutres, 
au  contraire,  continuent  la  vie  régulière  et  harmonieuse  de  la  paix,  et  cette  circonstance 
ne  doit  pas  diminuer  inconsidérément  leurs  droits,  ni  les  rendie  inférienrs  ou  de  moindre 

considération.  Contre  une  raison  si  claire,  la  nation  belligérante  peut  objecter  qu'elle 
défend  le  droit  le  plus  sacré,  qui  est  celui  de  sa  propre  existence  et  de  sa  propre  liberté. 

Quelqu'élevé  qu'il  soit,  et  il  l'est,  ce  droit  si  fondamental,  il  n'est  pas  moins  certain  qu'il 
e^t  limité  par  la  doctrine  et  la  pratique  des  nations.  La  défense  d'user  de  certains  moyens 
d'hostilité  contre  l'ennemi,  cruels  ou  excessifs,  est  une  restriction  manifeste  du  droit  de 

défense.  Il  s'en  suit  donc  que  la  doctrine  et  la  pratique  ne  verraient  point  d'un  mauvais 
œil  de  nouvelles  limitations  du  droit  des  belligérants  pour  garantir  le  droit  des  pays 
neutres.  Les  circonstances  dans  lesquelles  se  manifeste  la  guerre  moderne  ne  cessent 

d'exiger,  avec  un  caractère  de  plus  en  plus  urgent,  de  pareilles  limitations.  Sans  doute 

on  pouvait  parler  de  modifications  momentanées  dans  l'exercice  des  droits  des  pays 
neutres,  pendant  les  guerres  de  l'Antiquité,  quand  la  vie  internationale  s'annonçait  à 
peine  ou  était  très  peu  intense  ;  et  ce  cas  peut  bien  être  celui  des  pays  neutres  d'au- 

jourd'hui, quand  la  guerre  se  localise  dans  une  région  bien  déteiminée,  ou  encore  se 

limite  et  se  circonscrit  d'une  façon  précise  à  deux  nations  seulement,  hormis  le  cas,  dis-je, 
où  celles-ci,  par  leur  position  ou  par  leur  importance,  seraient  comprises  parmi  celles 

qui  interviennent  inévitablement  dans  l'activité  universelle.  Mais  on  ne  doit  en  aucune 

façon  accepter  cette  expression,  quand  il  s'agit  de  conflits,  comme  celui  qui  de  nos  jours 
préoccupe  et  tient  en  suspens  le  monde  entier,  et  dans  lequel  sont  aux  prises  plusieurs 

nations,  entre  les  plus  riches  et  les  plus  civilisées,  et  ce  dans  une  ère  d'intense  vie  inter- 

nationale, dans  laquelle  l'internationalisation  de  tous  les  intérêts  devient  chaque  jour 
plus  intime,  plus  complexe,  plus  inextricable,  à  tel  point  que  les  pertes  infligées  à  une 

seule  de  ces  nations  rejaillissent  d'une  façon  sensible,  immédiate  et  sûre  jusque  sur  les 
pays  les  plus  éloignés. 

Aucune  preuve  ne  peut  être  plus  évidente  que  celle  du  déséquilibre  général,  qui,  au 

commencement  même  du  présent  conflit,  surprit  et  troubla  les  bases  mêmes  de  l'interna- 

tionalisme qui  sont  par  excellence  les  relations  commerciales,  l'acîtivité  économique,  les 
opérations  de  crédit,  la  circulation  de  l'or,  et  tout  ce  qui  implique  la  richesse  mon  liale. 
Le  seul  fait  de  la  déclaration  de  guerre  produisit,  non  seulement  un  préjudice  économique 
inévitable  pour  les  nations  belligérantes  et  leurs  sujets,  mais  encore  un  piéjudioe  équi- 

valent pour  les  nations  neutres  et  leurs  habitants,  et,  non  pas  à  l'unique  point  de  vue 
désintérêts  de  ceux-ci,  attachés  au  territoire  et  aux  populations  des  nations  belligérantes, 
mais  bien  pour  ce  qai  touche  k  leurs  intérêts  les  plus  vitaux  et  dans  leur  propre  terri- 
toire. 

C'est  pourquoi  l'action  du  belligérant,  soit  qu'il  déclare,  soit  qu'il  accepte  la  guerre,  se 
fait  sentir  aussi  directement  sur  le  territoire  des  pays  neutres  que  sur  son  territoire  lui- 
même. 
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Toutefois,  il  est  vrai  qu'on  a  pris  soin  en  temps  de   paix    de  modifier    le    droit    de    la 
guerre,  en  prévision  des  inl«^réts  que  celle-ci  peut  léser.   Mais  le  (ait  même  de  la  guerre 

évolutionne  avec   une  rapidité  telle,  que  l'évolution  du  droit  qui  s'y  attache  résulte   très 

lente,  et  avec  un  retard  inévitable,  alors  même  qu'il  s'agisse  des  plus  audacieuses  tenta- 
tives. La  doctrine  du  commerce  neutre  en  temps  de  guerre  en  oflre  un  exemple  notoire 

et   de  la  plus  haute  importance.  La  doctrine  approuve,    comme  étant   légitime,   le  droit 
des  pays  neutres  de  faire  le  commerce  avec  les  nations  belligérantes  avec  une  exception, 
à  première  vue  juste  et  nécessaire  ;  la  contrebande  de  guerre.  Tel  est  le  droit.  Le   fait 
actuel    est  autre   chose,  et  tend  à  invalider  le  droit.  Les  moyens  de    faire  la  guerre  se 

sont   multipliés  à  tel    point   que  l'art  militaire  met  à  contribution  les  industries  les  plus 
diverses.    A  l'heure  d'un  conilit,  tout  l'organisme  industriel  d'un  État  puissant  concourt 
au  but  unique  de  la  défense  commune.  La  guerre  utilise  les  produits  les  plus  variés  et 

les  matières  premières  les  plus  diflerentes.  C'est  pourquoi,  par  le  seul  fait  du  dévelop- 
pement de  la  mécanique  de  guerre,  la  liste  des  articles  qui   sont  considérés  ou  peuvent 

être   considérés  comme  contrebande  de  guerre  tend  à  s'augmenter  et  à  prendre  une  ex- 
tension illimitée.  Ils  sont  déjà  lointains  les  temps  où  la  poudre  commune  et  les  matières 

dont   elle  se  compose,   le  plomb   et  quelques  autres  métaux    étaient    les  seules  matières 

qu'on    signalait  comme  étant  soupçonneuses.    Aujourd'hui,  on    s'étonne  du    nombre  des 
articles  qui,  dans  les  guerres  antérieures,  n'auraient  pu  être  soupçonnés  comme  pouvant 
être  un  jour  inclus  dans  la  contrebande  de  guerre.  Par  malheur,  au  fur  et  à  mesure  que 
la  liste  augmente,  augmente  en  même  temps  le  nombre  des  matières   des  applications  les 
plus  vastes.  Voilà  pourquoi  la  prohibition  affecte  non  seulement  les  industries  de  guerre, 
mais  encore,  et    gravement,    les  industries  pacifiques.  Le  droit  des  pays  neutres  de  faire 
librement  le  commerce  avec  les  nations  belligérantes  est  en  voie  de  complète  destruction. 

De  tels  faits,  résultat  de  l'internationalisation  de  plus  en  plus  intime  des  intérêts,  qui  peu 
à  peu    fait  évolutionner  des  concepts  aussi  rigides  que  ceux  de  la  souveraineté,  portent  à 

croire  que,  si  la  souveraineté  et  l'intégrité  des  pays  neutres  subsistent  en  parfait  étal  pour 
ce  qui  est  des  personnes,  on  ne  peut  toutefois  en  dire  autant  pour  ce  qui  touche  à  leurs 
intérêts,  même  les  plus  vitaux  et  les  plus  profonds. 

Il  s'ensuit  que  si  la  neutralité  n'a  jamais  voulu  dire  indifférence,  aujourd'hui,  moins 
que  jamais,  elle  peut  avoir  cette  signification.  Les  pertes  économiques  universelles, 

conséquence  probable  de  la  guerre  actuelle  de  l'Europe,  si  la  durée  doit  en  être,  comme 
il  y  a  lieu  de  le  craindre,  indéfinie,  ne  peuvent  être  indiflférentes  aux  nations  neutres. 

Les  pertes  seraient  les  mêmes  pour  tous,  bien  qu'il  puisse  sembler,  pour  le  moment,  que 
quelques  pays  peuvent  tirer  parti  de  la  guerre. 

En  même  temps,  comme  la  guerre  actuelle  revêt  d'immenses  proportions  et  affecte 
plusieurs  des  grandes  nations  civilisées  du  monde,  de  même  que  les  intérêts  économiques 
les  plus  considérables,  sont  en  danger  de  précieux  fruits  de  la  civilisation,  qui  ne  sont 
pas  seulement  le  patrimoine  exclusif  de  tel  ou  tel  peuple,  mais  bien  la  richesse  commune 

de  tous.  La  conclusion  s'impose  donc,  qu'en  face  du  droit  actif  des  belligérants  naisse  le 
droit  des  pays  neutres  à  concerter  et  à  organiser,  en  substitution  à  la  passivité  ancienne, 

et  grâce  à  la  solidarité  nouvelle  avec  laquelle  les  unit  momentanément  l'intérêt  lésé, 
une  action  de  sûreté  propre,  efficace  et  bienfaisante. 

L'application  de  ce  droit  ne  manquerait  pas  d'antécédents.  L'histoire  enregistre  des 
cas  de  Ligues  de  pays  neutres  pour  la  défense  de  la  liberté  du  commerce  et  de  la  navi- 

gation, comme  par  exemple  celle  de  la  Suède  et  du  Danemark  en  1693  et  celle,  encore 
plus  importante,  qui  dut  son  origine  au  manifeste  de  Catherine  de  Russie  en  1780.  Si 

l'origine,  de  prime  abord,  paraît  incontestable,  sa  portée  et  ses  moyens  d'action 
réclament  une  discussion  plus  lente.  La  définition  correspondrait  à  un  Congrès  de  pays 

neutres,  qui  devrait  reviser,  comme  l'oblige  le  cas  présent,  les  droits  et  les  devoirs  de 
la  neutralité  à  la  clarté  des  nouveautés  introduites  par  la  guerre  moderne.  Etant  déjà 

réputé  inacceptable,  pour  être  contraire  à  l'équité  et  à  la  justice,  le  fait  que  le  droit  du 
belligérant  soit  au-dessus  de  celui  des  pays  neutres,  le  Congrès  pourrait  présenter  un 

devoir  nouveau,  celui  de  l'union  de  tous  les  pays  neutres  en  face  des  conflits  de  la  gran- 
deur de  l'actuel,  qui  leur  procure  un  préjudice  si  direct   et  si  grave,  pour  organiser  la 
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protection  de  leurs  propres  intérêts  ;  devoir  dont  la  conséquence  logique  serait  un  nou- 

veau droit,  celui  de  ntiédiation,  qui  s'exercerait  alors,  avec  toutes  les  restrictions  et  les 
limitations  de  circonstance  et  de  temps  qui  le  feraient  compatible  avec  le  respect  dû  au 
droit  des  belligérants.  La  médiation  ainsi  fortifiée  aurait  des  eflets  considérablement  plus 

efficaces  que  la  médiation  accoutumée  dans  la  pratique  internationale.  Si  celle-ci  offre 

certains  caractères  d'officiosité  et  ne  peut  se  iaire  jour  sans  le  consentesi  ent  de  l'un  ou 
de  l'autre  belligérant,  la  médiation  d'une  ligue  de  pays  neutres,  sans  perdre  les  dits  ca- 

ractères, offre  ceux  non  moins  décisifs  de  représenter,  avec  les  bons  offices  des  États 

impartiaux,  la  voix  de  ceux  qui  de  leur  côté  travaillent  pour  la  sauvegarde  et  la  défense 
de  leurs  intérêts  lésés.  Les  conclusions  que  dicterait  le  Congrès  seraient  soumises  ensuite 
à  une  Assemblée  de  toutes  les  nations,  et  unanimement  reconnues,  comme  elles  ne 

pourraient  manquer  de  l'être,  par  justice  et  par  convenance,  puisque  la  nation  belligé- 
rante d'aujourd'hui  sera  le  pays  neutre  de  demain,  elles  seraient  incorporées  au  droit 

international  comme  conquête  effective  de  la  civilisation  et  gage  de  paix  dans  l'avenir. 
Par  cette  voie,  un  pas  plus  avant,  et  on  arriverait  à  la  création  d'une  entité  permanente, 

qui  représenterait,  dès  les  premiers  bruits  d'un  conflit,  la  ligue  des  pays  neutres,  et  en 
se  faisant  entendre  selon  son  droit,  elle  pourrait,  dans  la  majorité  des  cas,  suspendre  la 

rupture,  ou  pour  le  moins  limiter  l'extension,  la  durée  et  la  portée  des  hostilités. 
En  présence  de  l'actuel  conflit,  qui  inclut  les  peuples  de  l'Europe  et  de  l'Asie,  l'ini- 

tiative d'un  Congrès  de  pays  neutres  correspond  aux  nations  de  l'Amérique.  En  possession 
d'une  neutralité  absolue  et  insoupçonnable,  par  leur  position  géographique,  par  les  amples 
liens  qui  les  unissent  à  toutes  les  nations  belligérantes,  par  leur  caractère  de  puissances 

pacifiques,  par  leurs  efforts  traditionnels  pour  les  succès  de  l'arbitrage  international,  et, 
souffrant  à  cause  de  cette  même  guerre  de  préjudices  graves,  dans  leur  situation  présente 

et  dans  leurs  progrès  futurs,  les  nations  américaines  sont  appelées  à  l'insigne  devoir  de 
la  médiation. 

Caracas,  octobre  1914. 
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Italie.  —  Note   adressée  le  3  mai   1915   par   M.    Sonnino,  ministre  italien  des 

AFFAIRES  ÉTRANGÈRES,   AU  DuC   d'A VARNA,  AMBASSADEUR  d'ItALIE  A   VlENNE,   POUR  ÊTRE 

REMISE  AU  Baron  Burian,  ministre  des  affaires  étrangères  d'Autrighe-Hongrib, 

DÉNONÇANT  LE  TRAITÉ  d'alliance  DE  l'Italib  AVEC  l'Autrighe-Hongrib  (Livre  vert 
italien,  n»  76). 

L'alliance  entre  l'Italie  et  l'Autriche-Hongrie  s'affirma,  dès  son  origine,  comme  un  élé- 
ment et  une  garantie  de  paix  et  visa,  d'abord,  au  but  principal  de  la  défense  commune. 

En  présence  des  événements  ultérieurs  et  de  la  situation  nouvelle  qui  en  résultait,  les 
gouvernements  des  deux  pays  durent  se  proposer  un  autre  but  non  moins  essentiel,  et 

au  cours  des  renouvellements  successifs  du  traité  ils  s'appliquèrent  à  sauvegarder  la 
continuité  de  leur  alliance,  en  stipulant  le  principe  des  accords  préalables  relativement 
aux  Balkans,  en  vue  de  concilier  les  intérêts  et  les  tendances  divergentes  des  deux 
puissances. 

Il  est  de  toute  évidence  que  ces  stipulations,  loyalement  observées,  auraient  suffi  à 

fournir  une  base  solide  pour  une  action  commune  et  féconde.  Par  contre,  l'Autriche- 

Hongrie  dans  l'été  1914,  s;ins  prendre  aucun  accord  avec  l'Italie,  sans  même  lui  faire 
parvenir  le  moindre  avertissement,  et  ne  faisant  aucun  cas  des  conseils  de  modération 

qui  lui  étaient  adressés  par  le  gouvernement  royal,  notifia  à  la  Serbie  l'ultimatum  du 
23  juillet  qui  fut  la  cause  et  le  point  de  départ  de  la  conilagration  européenne. 
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L'Aulriche-Hongrie,  en  négligeant  les  obligations  découlant  du  traité,  troublait  profon- 
dément le  stalu  quo  balkanique  et  créait  une  situation  dont  elle  seule  était  appelée  à 

proOter  an  dolrimetit  d^s  inlérôls,  de  la  plus  grande  importance,  que  son  alliée  avait  tant 
de  fois  affirmés  et  proclamés. 

Une  violation  aussi  iligrante  de  la  lettre  et  de  Tespri'.  du  traité  non  seulement  justifia 

le  refus  de  l'Italie  de  se  ratiger  du  côté  des  alliés  dans  une  guerre  provoquée  sans  son 
avis,  mais  enleva  du  même  coup  il  l'alliance  son  contenu  essentiel  et  sa  raison  d'être. 

Le  pacte  même  de  la  neutralité  bienveillante  prévue  par  le  traité  se  trouvait  compro- 

mis par  cette  violation.  La  iiison  et  le  sentiment  s'accordent,  en  effet,  à  exclure  que  la 
neutralité  bienveillante  puisse  être  maintenue  lorsqu'un  des  alliés  prend  les  armes 
poiir  la  réalisation  d'un  pro^^ramme  diamétralement  opposé  aux  intérêts  vitaux  de  l'autre 
allié,  intérêts  dont  la  sauvegarde  constituait  la  raison  principale  de  l'alliance  même. 

Ce  nonobstant,  l'Italie  s'est  efforcée,  pendant  plusieurs  mois,  de  créer  une  situation 
favorable  au  rétablissement,  entre  les  deux  États,  de  ces  rapports  amicaux  qui  cons- 

tituent le  fondement  essentiel  de  toute  coopération  dans  le  domaine  de  la  politique 

générale. 
Dans  ce  but  et  dans  cet   espoir,  le  gouvernement  royal  se  déclara  disposé  à  se  prêter  à 

un  arrangement    ayant  pour   base  la  satisfaction,  dans  une  mesure  équitable,  des   légiti- 

mes aspirations  nationales  de  l'Italie   et   qui    aurait   servi  en  même    temps  à  réduire  la 

disparité  existante  dans  la  situation  réciproque  des  deux  États  dans  l'Adriatique. 
Ces  négociations  n'aboutirent,  toutefois,  à  aucun  résultat  appréciable. 
Tous  les  efforts  du  gouvernement  royal  se  heurtèrent  à  la  résistance  du  gouvernement 

impérial    et  royal,    lequel,    après    plusieurs  mois,  s'est  seulement  décidé  à  admettre  des 
intérêts  spéciaux  de   l'Italie  à  Valona  et  à  promettre    une  concession  non   suffisd/ite    de 
territoires  dans  le  Trentin,  concession  qui  ne  comporte  aucunement  le  règlement  normal 
de  la  situation,    ni  au  point  de    vue  ethnique,  ni  au  point  de  vue  politique  ou  militaire. 

Cette  concession,  en  outre,  ne  devait  avoir  son  exécution  qu'à  une  époque  indéterminée, 
c'est-à-dire  seulement  à  la  fin  de  la  guerre. 

En  cet  état  de  choses,  le  gouvernement  italien  doit  renoncer  à  l'espoir  de  parvenir  à  un 
accord  et  se  voit  contraint  de  retirer  toutes  ses  propositions  d'arrangement. 

Il  est  également  inutile  de  maintenir  à  l'alliance  une  apparence  formelle,  qui  ne  serait 
destinée  qu'à  dissimuler  la  réalité  d'une  méfiance  continuelle  et  de  contrastes  quotidiens. 

C'est    pourquoi  l'Italie,  confiante  dans  son  bon  droit,  affirme  et  proclame    qu'elle    re- 
prend, dès   ce  moment,  son  entière  liberté  d'action  et  déclare  annulé  et  désormais  sans 

effets  son  traité  d'alliance  avec  l'Autriche-Hongrie. SONNINO, 
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Italie.  —  Circulaire  adressée  aux  préfets  par  le  Président  du  Consbil,  ministre  de 

l'intérieur,  pour  empêcher  que  les  Autrichiens  et  les  Allemands  soient  molestés 
EN  Italie,  en  date  du  9  mai  1915. 

Rome,  9  mai  1915. 

Puisqu'il  y  a  eu  quelque  allusion  à  des  manifestations  projetées  contre  des  sujets 
étrangers  séjournant  en  Italie  et  des  tentatives  pour  endommager  des  habitations  ou  des 

enseignes,  j'invite  les  préfets  et  les  autorités  de  la  sûreté  publique  qui  dépendent  d'eux 
à  exercer  la  plus  grande  surveillance  et  à  empêcher  qu'aucun  dommage  soit  fait  aux 

personnes  et  aux  propriétés.  Le  premier  devoir  d'un  peuple  civilisé  est  de  s'absienir  en 
toute  circonstance  ti'acies  de  violence  ou  même  simplement  de  mépris  envers  quiconque. 

Le  gouvernement  est  décidé  à  imposer  l'observation  de  ce  devoir.  Veuillez  donner  la  plus 
grande  publicité  à  ces  instructions  et  en  soigner  l'exécution  rigoureuse. 

Signé:  Salandra. 
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Autriche-Hongrie.  —  Note  remise  le  21  mai  1915  par  le  Baron  Burian,  ministre 

DES  AFFAIRES    ÉTRANGÈRES,     AU  DuG    d'AvAUNA,    AMBASSADEUR    d'ItALIE    A    ViENNE,    EN 
RÉPONSE  A  LA    NOTE  ITALIENINE  DU  3  MAI  1915. 

Le  ministre  des  affaires  étrangères  d'Autriche-Hongrie  a  eu  l'honneur  de  recevoir  une 
communication  concernant  l'annulation  du  traité  de  la  Triple-Alliance,  que  l'ambassadeur 
d'Italie,  suivant  des  Instructions  du  gouvernement  royal  italien,  a  faite  le  4  mai  (1). 

Avec  une  surprise  douloureuse,  le  gouvernement  austro-hongrois  prend  note  de  la  déci- 

sion du  gouvernement  italien,  de  terminer  d'une  façon  si  injustifiée  le  traité  qui  fut  basé 
sur  la  communauté  de  nos  intérêts  politiques  les  plus  importants  et  qui  garantit  la  sécu- 

rité et  la  paix  de  nos  États,  pendant  tant  d'années,  qui  rendit  enfin  à  l'Italie  des  services 
notoires. 

Cette  surprise  est  d'autant  plus  justifiée  que  les  faits  allégués  en  première  ligne  par 
le  gouvernement  royal  comme  étant  les  motifs  de  sa  décision  sont  survenus  il  y  a  plus 
de  neuf  mois  et  que,  depuis  lors,  le  gouvernement  royal  a  manifesté  fréquemment  le 

désir  de  maintenir,  et  même  d'affermir  les  liens  d'alliance  entre  les  deux  pays,  désir 
qui  obtint  toujours  un  accueil  favorable  et  un  écho  cordial  de  la  part  de  l'Autriche- 
Hongrie. 

Les  raisons  qui  ont  contraint  le  gouvernement  impérial  d'Aulriche-Hongrie,  en  juillet 
1914,  à  envoyer  Tuliimatum  à  la  Serbie  sont  trop  bien  connues  pour  qu'il  soit  nécessaire 
de  les  répéter. 

Le  but  que  l'Autiiche-Hongrie  envisageait  fut  purement  et  simplement  de  proléger  la 

Monarchie  contre  les  menées  révolutionnaires  de  la  Serbie  et  d'empêcher  la  continuation 
d'une  agitation  qui  tendait  au  démembrement  de  l'Autriche-Hongrie,  qui  aboutit  à  plu- 

sieurs attentats  et  finalement  au  crime  de  Sarajevo. 

Ce  but  ne  pouvait  aucunement  porter  atteinte  aux  intérêts  de  l'Italie,  car  le  gouver- 
nement austro-hongrois  n'a  jamais  supposé  et  il  a  considéré  comme  hors  de  doute  que 

les  intérêts  italiens  puissent,  d'une  façon  quelconque,  s'identifier  avec  les  intrigues  cri- 
minelles nourries  contre  la  sécurité  et  l'intégrité  territoriale  de  l'Autriche-Hongrie,  et 

malheureusement  tolérés  et  encouragés  par  le  gouvernement  de  Belgrade. 

D'ailleurs  le  gouvernement  italien  fut  informé  et  il  savait  que  l'Autriche-Hongrie  n'avait 
aucune  intention  de  conquête  en  Serbie. 

Il  fut  expressément  déclaré  à  Rome  que  l'Autriche-Hongrie,  si  la  guerre  restait  loca- 
liFée,  n'avait  aucune  intention  de  s'attaquer  à  l'intégrité  territoriale  ou  à  la  souveiaineté 

de  la  Serbie.  Quand,  en  conséquence  de  l'intervention  de  la  Russie,  la  lutte  purement 
locale  entre  l'Autriche-Hongrie  et  la  Serbie,  contrairement  à  nos  vœux,  prenait  un 

caractère  européen  et  que  l'Autriche-Hongrie  et  l'Allemagne  se  virent  attaquées  par  plu- 
sieurs grandes  puissances,  le  gouvernement  royal  proclama  la  neutralité  de  l'Italie,  mais 

sans  donner  la  moindre  suggestion  que  cette  guerre  provoquée  par  la  Russie  et  préparée 
longtemps  auparavant  pourrait  être  de  nature  à  priver  le  traité  de  la  Triplice  de  sa  raison 

d'être.  Il  suffit  de  rappeler  les  déclarations  que  feu  le  Marquis  de  San  Giuliano  fit  à  ce 
temps  et  le  télégramme  que  le  Roi  d'Italie  adressa  le  2  août  à  l'Empereur  et  Roi  pour 
dénrjontrer  clairement  que  le  gouvernement  royal,  à  cotte  époque,  ne  trouva  rien,  dans 

les  démarches  autrichiennes,  de  contraire  aux  stipulations  du  traité  d'alliance. 

Attaquées  par  les  puissances  de  la  Triple-Kutente,  rAutriche-Hongrie  et  l'Allemagne 
durent  défendre  leurs  territoires.  Mais  cette  guerre  défensive  n'eut  aucunement  pour  but 
«  la  réalisation  d'un  programme  opposé  aux  intérêts  vitaux  de  l'Italie  ».  Ces  intérêts  vitaux 

(1)  V.  ci-des8UB,  p.  321. 



-  :wx  — 

ou  ceux  dont  nous  avions  connaissance  Jie  furent  menacés  en  aucune  façon.  D'ailleurs,  si 
le  gouvernement  ilalien  avait  eu  des  craintes  à  cet  égard, il  aurait  pu  les  déclarer  et  il  aurait 

certainement  rencontré,  à  Vienne  aussi  bien  qu'à  Herlin,  la  meilleure  volonté  de  protéger 
ses  intérêts.  Le  gouvernement  royal  ù  cette  époque  fut  d'avis  que  ses  deux  alliés,  étant 
donné  la  situation,  ne  pouvaient  pas  invoquer  le  casus  fœderis  vis-à-vis  de  l'Italie,  mais 

il  ne  fit  aucune  communication  donnant  des  motifs  de  croire  qu'il  considérait  le  procédé 

de  l'Aulriche-Hongrie  comme  «  une  violation  flagrante  de  la  lettre  et  de  l'esprit  du  traité 
d'alliance  ». 

Les  Cabinets  de  Vienne  et  de  Berlin,  tout  en  déplorant  la  résolution  de  l'Italie  de 

rester  neutre  (une  résolution  qui,  à  notre  avis,  ne  fut  guère  compatible  avec  l'esprit  du 
traité),  reconnurent  néanmoins  loyalement  le  point  de  vue  du  gouvernement  italien,  et 

l'échange  de  vues  qui  eut  lieu  alois  établit  le  maintien  inchangé  de  la  Triple-Alliance. 
Cependant,  c'est  en  se  basant  sur  le  traité  d'alliance,  spécialement  sur  l'article  7,  que 

le  gouvernement  royal  présenta  des  revendications  qui  visaient  à  obtenir  certaines 

compensations  dans  le  cas  où  l'Autriche-Hongrie  retirerait  des  avantages  territoriaux  ou 
autres  dans  la  péninsule  des  Balkans. 

L'Autriche-Hongrie  accepta  ce  point  de  vue  et  se  déclara  prête  à  soumettre  la  question 
à  un  examen,  en  même  temps  qu'elle  faisait  remarquer  qu'aussi  longfenips  que  les  avan- 

tages qui  résulteraient  pour  l'Autriche  resteraient  inconnus,  il  était  difficile  de  fixer  de 
telles  compensations.  Le  gouvernement  royal  partageait  cette  vue,  ainsi  qu'il  résulte  de 
la  déclaration  de  feu  le  Marquis  de  San  Giuliano  du  25  août  1914  :  u  A  présent,  il  serait 

prématuré  de  parler  de  compensations  »,  et  des  observations  du  Duc  d'Avarna  après 
notre  retraite  de  Serbie  :  «  A  présent,  le  motif  des  compensations  n'existe  pas  ».  Néan- 

moins le  gouvernement  d'Autriche-Hongrie  a  toujours  été  prêt  à  commencer  les  conver- 
sations à  ce  sujet.  Quand  le  gouvernement  royal  italien,  tout  en  répétant  son  désir  de 

maintenir  et  d'affirmer  l'alliance,  avança  quelques  demandes  qui,  sous  prétexte  de  com- 
pensations, concernaient  la  cession  de  parties  constituantes  intégrales  de  la  Monarchie 

à  l'Italie,  le  gouvernement  d'Autriche-Hongrie,  qui  tenait  beaucoup  au  maintien  des 
bonnes  relations  avec  l'Italie,  accepta  même  cette  base  de  négociations,  quoique  à  son 
avis  l'article  7  n'ait  jamais  envisagé  les  territoires  des  pays  signataires  du  traité,  mais  ait 
concerné  purement  et  simplement  la  péninsule  balkanique. 

Le  gouvernement  austro-hongrois  ne  peut  pas  prendre  note  de  la  déclaration  par  la- 

quelle le  gouvernement  italien  fait  connaître  qu'il  désire  reprendre  son  entière  liberté 
d'action  et  considérer  le  traité  d'alliance  avec  l'Autriche-Hongrie  comme  non  valable 
et  sans  effet  pour  l'avenir,  puisqu'une  pareille  déclaration  du  gouvernement  royal  est 

absolument  opposée  aux  obligations  solennelles  auxquelles  l'Italie  s'engagea  dans  le  traité 
du  5  décembre  1912  et  qui  assuraient  la  durée  de  notre  alliance  jusqu'au  8  juillet  1920, 
ne  permettant  sa  dénonciation  qu'une  année  auparavant  et  ne  prévoyant  pas  sa  dénon- 

ciation ou  son  annulation  avant  cette  date. 

Le  gouvernement  royal  italien  s'étant  débarrassé  de  toutes  ses  obligations  d'une  façon 
arbitraire,  le  gouvernement  austro-hongrois  refuse  de  prendre  la  responsabilité  de  toutes 
les  conséquences  qui  peuvent  résulter  de  ce  procédé. 
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Italie.     —    DÉCLARATION    DE   6UKRRE    DE    l'ItALIE    A    l'AuTRICHE-HoNGRIE,     REMISE     LE 

23  MAI  1915   PAR  LE  Duc  d'Avarna,  ambassadeur   d'Italie  a  Vienne,  au  Baron 
BURIAN,  ministre  DES  AFFAIRES  ÉTRANGÈRES  AUSTRO-HONGROIS. 

Vienne,  le  23  mai  1915. 

Conformément  aux  ordres  de  Sa  Majesté   e  Roi,  son  auguste  Souverain,  le  soussigné, 



—  325  — 

ambassadeur  d'Italie,  a  l'honneur  de  remettre  à  Son  Excellence  le  ministre  des  affaires 
étrangères  d'Autriche-Hongrie  la  communication  suivante  : 

Dès  le  4  de  ce  mois,  déclaration  a  été  faite  au  gouvernement  impérial  et  royal  des 

graves  motifs  pour  lesquels  l'Italie,  contiante  dans  son  bon  droit,  proclamait  annulé  et 
désormais  sans  effet  son  traité  d'alliance  avec  l'Autriche-Hongrie,  violé  par  le  gouverne- 

ment impérial  et  royal,  et  reprenait  son  entière  liberté  d'action  à  cet  égard. 
Le  gouvernement  du  Roi,  fermement  résolu  de  pourvoir,  par  tous  les  moyens  dont  il 

dispose,  à  la  sauvegarde  des  droits  et  des  intérêts  italiens,  ne  saurait  manquer  à  son 

devoir  de  prendre,  contre  toutes  menaces  actuelles  et  futures,  les  mesures  que  les  évé- 

nements lui  imposent  pour  l'accomplissement  des  aspirations  nationales. 
Sa  Majesté  le  Roi  déclare  se  considérer,  dès  demain,  en  état  de  guerre  avec  l'Autriche- 

Hongrie. 

Le  soussigné  a  l'honneur  de  faire  connaître  en  même  temps  à  Son  Excellence  le  mi- 

nistre des  affaires  étrangères  que  les  passeports  seront  remis  aujourd'hui  même  à  la 
disposition  de  l'ambassadeur  impérial  et  royal  à  Rome,  et  il  saura  gré  à  Son  Excellence 
de  vouloir  bien  lui  faire  remettre  les  siens. 
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Italie.  —  Notification  de  l'état  de  guerre  de  l'Italie  avec  l'Autriche-Hongrib, 
ADRESSÉE  aux  AUTRES  PUISSANCES,  EN  DATE  DU  23  MAI  1915. 

Le  23  mai  1915,  le  gouvernement  royal  italien  a  fait  connaître  que  l'Italie  se  considère 
dès  le  24  mai  en  état  de  guerre  avec  l'Autriche-Hongrie. 

308 

Allemagne.  —  Note  officielle  publiée  par  l'agence  Wolff  annonçant  la  rupture 

DE  l'alliance  avec  l'Italie,  en  date  du  23  mai  1915. 

Le  gouvernement  italien  a  fait  savoir  aujourd'hui  par  son  ambassadeur,  le  Duc  d'Avarna, 

au  gouvernement  austro-hongrois,  que  l'Italie  se  trouverait  en  état  de  guerre  avec  l'Au- 
triche-Hongrie à  partir  de  minuit. 

Le  gouvernement  italien,  par  cette  attaque  hors  de  propos  contre  la  Monarchie  danu- 

bienne, a  rompu  également  sans  droit  et  sans  raison  l'alliance  avec  l'Allemagne. 
Le  pacte  de  fidélité  entre  l'Autriche-Hongrie  et  l'Empire  allemand,  encore  affermi  par 

la  fraternité  des  armes,  est  resté  intact  malgré  rapostasie  du  troisième  allié  et  son  pas- 
sage dans  le  camp  ennemi. 

L'ambassadeur  d'Allemagne,  Prince  de  Bùlow,  a,  par  conséquent,  reçu  pour  instruction 
de  quitier  Rome  en  môme  temps  que  le  Baron  Macchio,  ambassadeur  d'Aulriche-Hongrie. 
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Autriche-Hongrie.  —  Manifeste  de  l'Empereur  François-Joseph  a  ses  peuples, 

A  l'occasion  de  la  guerre  déclarée  par  l'Italie  a  l'Autriche-Hongrie,  en  date  du 
23  MAI  1915. 

Vienne,  23  mai  1915. 
A  mes  peuples, 

Le  Roi  d'Italie  a  déclaré  la  guerre  contre  moi.  Une  perfidie  dont  l'histoire  ne  connaît 
pas  d'exemple  a  été  commise  par  le  Royaume  d'Italie  contre  ses  deux  alliés,  après  une 
alliance  de  plus  de  trente  aimées,  pendant  laquelle  le  Royaume  a  pu  augmenter  ses 

possessions  territoriales  et  se  développer  dans  des  conditions  florissantes  telles  qu'on  ne 
pouvait  l'imaginer.  L'Italie  nous  a  abandonnés  à  l'heure  du  danger  et  est  allée,  drapeau 
déployé,  dans  le  camp  de  nos  ennemis. 

Nous  n'avons  pas  menacé  son  autorité,  nous  n'avons  pas  attaqué  son  honneur  non  plus 
que  ses  intérêts,  nous  avons  toujours  répondu  loyalement  aux  devoirs  de  notre  alliance, 

nous  lui  avons  donné  notre  protection  lorsqu'elle  est  entrée  en  campagne  ;  nous  avons 
fait  plus  :  lorsque  l'Italie  dirigea  des  regards  avides  au  delà  de  notre  frontière,  nous  étions, 
pour  maintenir  l'alliance  et  la  paix,  résolus  à  faire  de  grands  et  pénibles  sacrifices  qui 
pénétraient  du  plus  vif  chagrin  notre  cœur  fraternel.  Mais  l'avidité  de  l'Italie,  qui  croyait 
devoir  profiter  du  moment,  ne  pouvait  être  satisfaite. 

Le  sort  doit  donc  être  accompli.  Mes  armées  ont  résisté  victorieusement  contre  de 
puissants  ennemis,  dans  le  Nord  pendant  un  conflit  gigantesque  de  dix  mois,  dans  la 

plus  loyale  camaraderie  d'armes  avec  l'armée  de  mon  illustre  allié.  Notre  nouvel  ennemi 
perfide  dans  le  Sud  n'est  pas  pour  vous  un  ennemi  nouveau.  Les  grands  sacrifices  de 

Novara,  Mortara,  Custozza,  Lissa,  qui  sont  la  fierté  de  ma  jeunesse,  l'esprit  de  Radetzky, 
de  l'Archiduc  Albrecht,  de  Tegetthof,  qui  continue  à  vivre  dans  mes  armées  de  terre  et 
de  mer,  sont  pour  moi  la  garantie  que  nous  défendrons  aussi  avec  succès  contre  le  Sud 
les  frontières  de  la  monarchie.  Je  salue  mes  troupes  qui  ont  donné  les  preuves  de  leur 
vaillance  victorieuse.  Je  compte  sur  elles  et  sur  leurs  chefs.  Je  compte  sur  mes  peuples, 
sur  leur  esprit  de  sacrifice  sans  pareil,  pour  quoi  je  leur  dois  mes  remerciements  les 

plus  profonds. 

Je  prie  le  Tout-Puissant  de  bénir  nos  drapeaux  et  de  prendre  sous  sa  gracieuse  protec- 
tion notre  juste  cause. 

François-Joseph. 
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Italie.  —  Note  du  gouvernement  italien  au  Conseil  fédéral  suisse  déclarant    son 

intention  de  respecter  la  neutralité  suisse,  en    date  du  24  MAI   1915. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  tient  à  confirmer  au  Conseil  fédéral  la  déclaration  que 

la  légation  royale  a  eu  l'honneur  de  lui  adresser  le  19  août  1914,  relativement  à  la  neu- 
tralité perpétuelle  de  la  Suis.se  et  à  l'inviolabilité  de  son  territoire. 

Fermement  résolu  à  observer  rigoureusement  et  loyalement  à  l'égard  de  la  Suisse  tous 
ses  devoirs  de  belligérant,  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  le  Roi  d'Italie  désire  exprimer 
en  cette  occasion  la  pleine  confiance  que  lui  inspirent  les  déclarations  contenues  dans  la 
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Note  fédérale  du  26  août,  relatives  à  la  ferme  volonté  du  peuple  suisse  et  à  la  conduite 

de  son  gouvernement  en  ce  qui  regarde  sa  neutralité  et  les  devoirs  qui  s'y  rapportent. 
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Suisse.  —  Déclaration  du  Conseil  fédéral  'suisse  au  gouvernement  italien  pour 

l'assurer  de  son  intention  de  garder  la  neutralité,  en   date  du  24  MAI   1915. 

Au  moment  où  l'Italie  va  participer  aux  événements  de  la  guerre,  le  Conseil  fédéral 
suisse  tient  à  confirmer  au  gouvernement  royal  italien  les  assurances  formelles  de  neu- 

tralité absolue  exprimées  dans  la  déclaration  du  Conseil  fédéral  du  5  août  dernier,  et, 
derechef,  dans  sa  Note  du  26  du  même  mois.  Fermement  décidé  à  observer  loyalement 

et  scrupuleusemeut  dans  ses  rapports  avec  Tltalie  tous  ses  devoirs  de  neutre,  le  Conseil 

fédéral  désire  manifester  à  cette  occasion  la  pleine  confiance  que  lui  inspire  la  déclara- 
tion formulée  dans  la  Note  du  19  août  dernier,  conformément  à  la  teneur  de  laquelle  le 

gouvernement  royal  italien  est  résolu  à  observer  dans  l'avenir,  comme  il  le  fit  dans  le 
passé,  les  principes  consacrés  par  l'acte  du  20  novembre  1815,  portant  reconnaissance  de 
la  neutralité  perpétuelle  de  la  Suisse  et  de  l'inviolabilité  de  son  territoire. 
Au  reste,  le  Conseil  fédéral  a  chargé  les  ministres  de  Suisse  de  notifier  aux  gouverne- 

ments auprès  desquels  ils  sont  accrédités  la  confirmation  de  la  déclaration  de  neutralité 
suisse  du  5  août  1914. 
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Turquie.   —  Circulaire  de  la  Porte  aux  puissances  amies  et  neutres  touchant 
LES  hostilités  EN  ÉgYPTE  ET  DANS  LE  CANAL  DE  SUEZ,  MAI  1915. 

Considérant  que  le  gouvernement  britannique  non  seulement  n'a  pas  observé  vis-à-vis 

des  puissances  les  engagements  auxquels  l'oblige  la  convention  de  1888  stipulant  qu'au- 
cun bâtiment  de  guerre  ne  peut  demeurer  dans  le  canal  de  Suez,  mais  qu'en  outre  il 

fortifie  maintenant  le  canal,  tandis  que  d'un  autre  côté  le  gouvernement  français,  en  vue 
d'une  action  hostile  contre  l'Empire  ottoman,  a  débarqué  des  troupes  en  Egypte,  le 
gouvernement  impérial  ottoman  s'est  vu,  en  raison  de  ces  faits,  dans  la  nécessité  impé- 

rieuse de  prendre  des  mesures  militaires  pour  la  protection  du  territoire  impérial, 

dont  l'Egypte  fait  partie,  et  d'étendre  les  hostilités  au  canal  de  Suez.  Si  de  telles  mesures 
causent  un  préjudice  quelconque  à  des  bâtiments  neutres,  il  est  bien  évident  que  la  res- 

ponsabilité en  reviendra  aux  gouvernements  français  et  anglais. 
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France,  Grande-Bretagne  et   Russie.   —  Déclaration   de  la  Triple-Entente 
TENANT  FOUR  RESPONSABLE   LE   GOUVERNKMENT    TURC   DES  MASSACRES  COMMIS  PAR   LA  TUR- 

QUIE EN  Arménie,  en  date  du  24  mai  1915. 

24  mai  1915. 

Depuis  un  mois  environ,  la  population  kurde  et  turque  de  l'Arménie  procède,  de  con- 
nivence et  souvent  avec  l'aide  des  autorités  ottomanes,  à  des  massacres  des  Arméniens. 

De  tels  massacres  ont  eu  lieu  vers  la  mi-avril  (nouveau  style)  à  Erzeroum,  Dertchun, 
Eguine,  Akn,  Bitlis,  Mouch,  Sassoun,  Zeitoun  et  dans  toute  la  Cilicie  ;  les  habitants 

d'une  centaine  de  villages  aux  environs  de  Van  ont  été  tous  assassinés  ;  dans  la  ville 
même,  le  quartier  arménien  est  assiégé  par  les  Kurdes.  En  même  temps,  à  Constanti- 
nople,  le  gouvernement  ottoman  sévit  contre  la   population  arménienne  inoffensive. 

En  présence  de  ces  nouveaux  crimes  de  la  Turquie  contre  l'humanité  et  la  civilisation, 
les  gouvernements  alliés  font  savoir  publiquement  à  la  Sublime-Porte  qu'ils  tiendront 
personnellement  responsables  desdits  crimes  tous  les  membres  du  gouvernement  otto- 

man ainsi  que  ceux  de  ses  agents  qui  se  trouveraient  impliqués  dans  de  pareils  massacres. 
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Italie.  —  Déclaration  de  blocus  des  côtes  d'Autriche  et  d'Albanie, 
EN  date  du  26  MAI  1915. 

Le  gouvernement  royal  italien,  vu  l'état  de  guerre  existant  entre  l'Italie  et  l'Autriche- 
Hongrie,  considérant  que  les  autorités  navales  austro-hongroises  font  usage  de  quelques 
ports  de  la  côte  albanaise  pour  le  ravitaillement  clandestin  de  leur  flottille  de  guerre, 

déclare  qu'à  partir  du  26  mai  courant  : 

l»  Le  littoral  austro-hongrois  s'étendant  de  la  frontière  italienne,  au  Nord,  jusqu'à  la 
frontière  moraénégrine,  au  Sud,  avec  tous  ses  ports,  îles,  havres,  rades,  criques  ; 

2»  Le  littoral  de  l'Albanie  s'étendant  de  la  frontière  monténégrine,  au  Nord,  jusqu'au 
cap  Riephali,  y  compris,  au  Sud,  seront  tenus  en  état  de  blocus  effectif  par  les  forces 
navales  italiennes. 

Les  limites  géographiques  des  territoires  bloqués  sont  les  suivantes  :  Pour  le  littoral 

austro-hongrois  :  limite  Nord,  45042'  50"  de  latitude  Nord  et  13°15'10  "  de  longitude  Est 
(Greenwich)  ;  limite  Sud,  42°06'25"  de  latitude  Nord  et  IQoQf^'SO"  de  longitude  Est  (Green- 
wich). 

Les  bâtiments  des  puissances  amies  ou  neutres  auront  un  délai  qui  sera  fixé  par  le 

commandant  en  chef  des  forces  navales  italiennes  à  partir  de  la  date  de  la  déclaration 
du  blocus,   pour  sortir  librement  de  la  zone  bloquée. 

Il  sera  procédé  contre  tout  bâtiment  qui,  en  violation  du  blocus,  tentera  de  traverser 

ou  aura  traversé  la  ligne  de  barrement  constituée  entre  le  cap  d'Otrante  et  le  cap 
Kiephali,  conformément  aux  règles  du  droit  international  et  aux  traités  en  vigueur. 
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Italie.  —  DÉCLARATION  DU  BLOCUS  DU   LITTORAL  DE  l' ALBANIE, 
EN    DATE  DU  28  MAI   1915   (1). 

Le  gouvernement  royal  déclare  que  le  blocus  du  littoral  de  l'Albanie,  qui,  par  la  décla- 

ration du  26  mai  (2),  avait  été  établi  depuis  les  limites  Nord  du  Monténégro  jusqu'au  cap 

Kiephali,  situé  au  Sud,  est  réduit,  à  partir  du  30  mai,  depuis  les  mêmes  limites  jusqu'à 
Aspiruga. 

£n  conséquence,  les  limites  géographiques  du  blocus  du  territoire  albanais  sont  les 
suivantes  : 

Limite  Nord  :  41">52'  de  latitude  Nord  :  19°22'40"  de  longitude  Est  du  méridien  de 
Greenwich. 

Limite  Sud  :  40o09'36"  de  latitude  Nord  ;  19o35'45"  de  longitude  Est  du  méridien  de 
Greenwich. 

La  noHvelle  ligne  de  barrement,  constituée  entre  le  cap  d'Otrante  et  Aspiruga,  forme  la 
ligne  de  blocus  et  produit  tous  les  effets  contenus  dans  la  déclaration  du  26  mai. 

Le  terme  concédé  aux  navires  des  puissances  amies  ou  neutres  pour  sortir  de  la  zone 
bloquée  a  été  lixé,  par  le  commandant  en  chef  des  forces  navales  italiennes,  à  dix  jours, 
à  partir  de  la  date  de  la  déclaration  du  blocus. 
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Italie.  —  Avis  du  ministre  de  la  marine  sur  la  navigation  dans  le  détroit  de  Mes- 

sine, 30  mai  1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  1"  juin  1915, 
p.  3518). 

La  navigation  dans  le  détroit  de  Messine  est  interdite  trois  quarts  d'heure  après  le  cou- 
cher du  soleil  jusqu'à  une  demi-heure  avant  son  lever. 

La  navigation  est  permise  dans  la  Journée  par  temps  clair  ;  tout  en  conservant  les  pres- 
criptions en  vigueur  en  ce  qui  concerne  les  navires  de  guerre,  torpilleurs  et  sous- 

marins  des  marines  nationale  ou  alliées,  il  est  ordonné  à  tout  navire  de  commerce  na- 

tional, allié  ou  neutre,  d'attendre  l'autorisation  avant  de  franchir  le  détroit,  pour  les 
navires  venant  du  Nord,  en  se  maintenant  sur  le  méridien  de  Forte-Apuria,  à  trois 
milles  au  moins,  et  échangeant  les  signaux  avec  ce  sémaphore  ;  pour  ceux  venant  du 
Sud,  en  se  maintenant  sur  le  méridien  du  cap  Dell  Armi  et  en  observant  les  mêmes 
prescriptions. 

(1)  Le  blocus  des  côtes  albanaises  par  l'Italie  au  Sud  jusqu'au  cap  Kiephali  a  été  consi- 
déré, dans  les  milieux  politiques  grecs,  comme  étant  le  résultat  d'une  erreur.  En  effet, 

il  en  résulterait  que  toute  la  côte  de  Chimara,  qui  fait  partie  de  l'Epire  du  Nord,  Mctuel- 
lement  occupée  par  la  Grèce,  avec  l'assentiment  des  puissances,  se  trouverait  bloquée. 
Or,  le  territoire  du  Nord  de  l'Epire  jouit,  par  le  fait  même  de  son  occupation  par  les troupes  grecques,  de  la  même  neutralité  que  le  Royaume  hellénique  et  ne  peut,  par  con- 
séauent,  être  soumis  à  aucun  blocus  {Temps  du  30  mai  1915). 

(2)  V.  le  texte  qui  précède. 
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Grande-Bretagne.  —  Déclaration  de  blocus  de  la  côte  d'Asie-Minbure, 
EN  DATE  DU  1"  JUIN  1915  {Gazelte  de  Londres  du  5  juin  Î915). 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  a  décidé  de  déclarer  le  blocus  de  la  côte  d'Asie- 
Mineure,  à  partir  du  2  juin,  à  midi. 

L'étendue  du  blocus  ira  de  37"35'  à  40oô'  de  latitude  Nord  et  comprendra  l'entrée  des 
Dardanelles. 

Les  navires  neutres  auront  soixante-douze  heures  pour  s'éloigner,  à  partir  du  commen- 
cement du  blocus. 
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France  et  Grande-Bretagne.  —  Notification  par  le  gouvernement  britannique 

ET  PAR  LE  gouvernement  FRANÇAIS  DU  BLOCUS    DE    LA     COTE    d'AsIE-MiNEURK  {Joumal 
officiel  de  la  République  française  du  6  juin  1915,  p.  3641). 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique  a  fait  connaître  le  1"  juin  1915  (1)  sa  déci- 

sion de  déclarer  le  blocus,  à  partir  du  2  juin  1915,  de  la  côte  d'Asie-Mineure  s'étendant 
entre  le  ̂ 7o35'  de  latitude  Nord  et  le  40°5'  de  latitude  Nord,  y  compris  l'entrée  des  Darda- 

nelles. Soixante-douze  heures  de  grâce,  à  dater  du  commencement  du  blocus,  ont  été 
accordées  aux  navires  neutres  pour  sortir  de  la  zone  bloquée. 

Le  gouvernement  de  la  République  notifie  par  la  présente  que  ledit  blocus  est  égale- 
ment maintenu  par  les  forces  navales  françaises. 
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France.  —  Avis  du  ministère  de  la  marine  aux  navigateurs  sur  la  navigation 

DANS  le  Pas-de-Calais  {Journal  officiel  de  la  Bépublique  française  du  10  juin 
1915,  p.  3784). 

A  partir  du  15  juin,  il  sera  dangereux  de  franchir  le  Pas-de-Calais  entre  le  Colbart  etla    < 
côte  française. 

Les  bâtiments  venant  du  Nord  devront  se  présenter  devant  Calais  pour  y  prendre  un 
pilote  ou  recevoir  les  instructions  nécessaires  ;  ceux  venant  du  Sud  se  présenteront  à 
Boulogne. 

Les  bâtiments  qui  ne  se  conformeront  pas  à  ces  règles  agiront  à  leurs  risques  et  périls. 

(1)  V.  le  texte  qui  précède. 
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Italie.  —  Communiqué  du  gouvernement  italien  a  la  presse  démentant  les  affirma- 

tions DE  journaux  allemands  RELATIVES  AU  PRÉTENDU  PLACEMENT  d'APPAREILS  RADIO- 

TÉLÉGRAPHIQUES  et  de   CANONS  ITALIENS    SUR  LA  CATHÉDRALE  DE  MlLAN  ET    l'ÉGLISE  DB 

Saint-Marc  a  Venise,  10  juin  1915. 

La  Gazette  de  Voss  annonce  que  des  appareils  radiotélégraphiques  el  des  canons  anti- 

aériens ont  été  placés  sur  la  cathédrale  de  Milan  et  sur  l'église  de  Saint-Marc  à  Venise, 
ce  qui  justifierait  éventuellement  les  attaques  aériennes  des  Autrichiens. 

Cette  nouvelle  est  complètement  fausse  et  parait  avoir  pour  objet  de  préparer  l'opinion 
publique  à  des  attaques  analogues  à  celles  de  Reims  et  de  Louvain.  Etant  donné  que 

cette  nouvelle  tendancieuse  n'a  aucun  fondement,  il  est  clair  que  de  telles  attaques  se> 
raient  au  contraire  complètement  injustifiées  et  en  contradiction  absolue  avec  les  règles 

du  droit  de  la  guerre  relativement  aux  bombardements,  comme  avec  les  principes  les 
plus  élémentaires  de  la  civilisation. 
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Italie.  —  Protestation  du  gouvernement  italien  contre  les  manœuvres  criminelles 

DE  l'Autriche-Hongrie,  en  date  du  14  juin  1915. 

Il  est  désormais  certain  que  l'Autriche  a  laissé  dans  les  territoires  actuellement  occu- 

pés par  nous  des  émissaires  avec  mandat  d'exercer  le  brigandage  au  dam  et  préjudice  des 
populations.  Il  s'agit  d'hommes  du  landsturm,  de  gendarmes  et  de  gardes  forestiers, 
naturellement  déguisés,  qui  sont  pourvus  de  munitions  d'ordonnance  et  qui  ont  été 
payés  par  le  gouvernement  autrichien  mille  couronnes  et  davantage. 

Ces  hommes  ont  tiré,  et  ici  et  là,  continuent  à  tirer  dans  le  dos  de  nos  troupes,  sur 
les  soldats  isolés,  sur  les  officiers  et  sur  les  convois  de  ravitaillement. 

Suivant  provisoirement  les  colonnes  d'attaques,  surtout  dans  les  régions  boisées,  qui 
permettent  facilement  les  guets-apens,  ces  brigands  ont  été  jusqu'à  tirer  sur  des  méde- 

cins pendant  qu'ils  soignaient  les  blessés,  sur  les  blessés  eux-mêmes  et  sur  les  ambu- 
lanciers. 

Ce  ne  sont  donc  pas  des  gens  du  pays,  mais  les  agents  du  gouvernement  autrichien 

qui  sont  responsables  des  actes  d'hostilité  et  de  brigandage  accomplis  contre  nous.  D'ail- 
leurs, il  suffit  de  songer  que,  dans  les  territoires  que  nous  occupons,  il  n'était  resté  que 

des  vieillards,  des  femmes  et  des  enfants,  l'Autriche  ayant  appelé  sous  les  armes  tout  ce 
qui  était  valide. 

Le  but  de  ces  agents  criminels,  qui  est  de  tendre  des  embûches  sur  la  route  de  nos 

opérations,  est  évident.  Il  suffit  de  citer  le  fait  suivant:  Une  de  nos  batteries  d'artillerie 
lourde  avait  concentré  sur  une  forte  batterie  ennemie  un  tir  précis  el  très  efficace  de 

destruction.  Un  de  ces  agents  autrichiens,  caché  dans  les  environs,  se  précipita  sur  l'ob- 
servateur qui  dirigeait  le  tir  de  nos  batteries  et  déchargea  sur  lui  des  coups  de  revolver, 

heureusement  sans  l'atteindre. 

Tenter  de  frapper  un  organe  d'une  de  nos  batteries  juste  dans  le  moment  où  elle  va 
détruire  une  batterie  ennemie  ne  peut  être  que  l'acte  d'un  émissaire  de  l'armée  ennemie* 
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On  a  arrêté,  d'autre  part,  plusieurs  individus  qui  ont  avoué  qu'ils  avaient  des  armes  et 
des  munitions  cachées  en  des  endroits  déterminés  et  appartenant  à  des  corps  de  troupes 
autrichiens. 

Il  est  donc  évident  qu'il  y  a  une  organisation  de  brigandage  de  la  part  de  l'ennemi, 
non  seulement  dans  le  but  d'entraver  nos  opérations  et  de  faire  de  l'espionnage,  mais 
aussi  avec  le  désir  répugnant  de  nous  amener  à  exercer  de  cruelles  représailles. 

C'est  ainsi  que  le  paternel  gouvernement  autrichien  expose  avec  une  froide  férocité  la 
vie  et  les  biens  des  populations  qui  lui  furent  soumises. 
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Italie.   —  Protestation  du  gouvernement  italien  contre  la  conduite  des  troupes 

AUSTRO-HONGROISES,   EN  DATE    DU  18    JCJIN   1915. 

Afin  d'éclaircir  toujours  davantage  les  méthodes  avec  lesquelles  l'Autriche  conduit  ta 
guerre  sur  le  front  italien,  on  dénonce  les  faits  suivants  constatés  et  vérifiés  par  une 
enquête  rigoureuse. 

Aussitôt  après  l'entrée  des  troupes  italiennes  dans  les  pays  abandonnés  par  les  troupes 
autrichiennes,  dans  de  nombreuses  localités,  on  a  trouvé  des  villas,  des  maisons  sacca- 

gées, les  meubles  saccagés  ou  dispersés,  et  même  des  églises  profanées  par  l'enlèvement 
des  objets  sacrés.  Ainsi,  l'exemple  du  château  de  Spessa  près  de  Gormone  appartenant 
au  Baron  de  Economo  ;  après  avoir  été  l'objectif  des  coups  de  canon  autrichien  de  305,  et 
avoir  été  en  partie  elîondré  de  ce  fait,  ce  château  avait  subi  le  ravage  des  soldats  en 

retraite,  qui  l'avaient  mis  sens  dessus-dessous. 
Ainsi  que  le  monde  le  comprend,  de  semblables  actes  de  destruction  et  de  vandalisme 

ne  sont  imposés  par  aucune  exigence  ni  défense  d'aucune  nature,  mais  ils  servent  uni- 

quement, d'une  part,  à  démontrer  que  l'Autriche  est  de  mauvaise  humeur  contre  les 
populations  italiennes  qui  lui  étaient  soumises  et  qui,  sans  doute,  n'étaient  pas  enthou- 

siasmées de  son  régime  paternel  et  qui  servent,  d'un  autre  côté,  à  permettre  à  l'Autriche 
de  répandre  de  stupides  calomnies  au  sujet  de  prétendus  excès  des  troupes  italiennes, 
préjudiciables  pour  les  propriétés  et  habitants  des  pays  occupés. 

En  attendant,  les  autorités  militaires  italiennes  répondent  aux  calomnies  autrichiennes 
en  soumettant  à  une  surveillance  particulière  les  maisons  abandonnées  par  les  habitants 

afin  d'empêcher  des  dommages  éventuels  ultérieurs.  En  outre,  des  démarches  personnelles 
ont  été  faites  par  le  roi  pour  que  quelques  précieux  tapis  orientaux  qui  existaient  dans  le 
château  en  question  fussent  retirés  par  le  Commissaire  civil  de  Cormone  et  tenus  à  la 
disposition  de  leurs  légitimes  propriétaires. 
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Italie.  —  Communiqué,  de  source  officielle,  sur  les  procédés  austro-hongrois 
CONTRAIRES  A  TOUS  LES    PRINCIPES  DE  CIVILISATION,   EN  DATE   DU  23  JUIN  1915. 

Un  communiqué  autrichien  rapporte  qu'un  parlementaire  italien,   qui  s'était  présenté 
sur  le  front  ennemi,  a  été  retenu  parce  qu'il  était  dépourvu  de  documents. 
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La  vérité  est  que  notre  parlementaire  était  allé,  selon  les  usages  de  la  guerre,  accom- 

pagné d'un  trompette  et  porteur  d'un  drapeau  blanc,  vers  le  front  autrichien,  pour  récla- 
mer la  délivrance  de  trois  médecins-majors  sortis  de  nos  positions  dans  la  nuit  du  17  au 

18,  pour  secourir  les  blessés  et  qui  ont  été  arbitrairement  retenus  par  l'ennemi. 
Contre  tout  droit,  non  seulement  les  médecins-majors  n'ont  pas  été  restitués,  mais  on 

a  également  retenu  le  parlementaire,  qui  agissait  conformément  aux  règles  établies  en 
pareil  cas. 

Il  est  donc  confirmé  que  les  méthodes  autrichiennes  sont  absolument  contraires  à  tous 

les  principes  de  civilisation  et  à  tout  esprit  chevaleresque. 
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Russie.  —  Note  de  la  direction  de  l'État-major  général  protestant  contre  les 
ATROCITÉS  COMMISES  PAR  LES  TROUPES  ALLEMANDES,  EN  DATE  DU  26  JUIN  1915. 

Pétrograd,  26  juin  1915. 

La  Gazette  générale  de  l'Allemagne  du  Nord  écrit  que,  depuis  le  début  des  hostilités, 
les  Russes  mènent  une  campagne  pleine  de  haine  et  de  calomnie,  par  les  communiqués 

officiels  et  par  d'autres  articles,  contre  les  troupes  allemandes,  qu'ils  accusent  de 
cruautés  à  l'égard  des  Russes,  d'infractions  aux  conventions  de  la  Haye  et  de  Genève  ; 
elle  fait  remarquer  qu'il  est  difficile  de  réfuter  les  accusations  russes,  en  raison  de  l'ab- 

sence systématique  de  tout  renseignement  sur  le  lieu  et  l'époque  où  se  seraient  produits 
les  cas  de  cruauté  reprochés  aux  troupes  allemandes. 

Les  exemples,  récemment  cités  par  la  direction  de  l'État-major  général,  des  cruautés 
allemandes  à  l'égard  du  sous-officier  Panassiouk,  du  soldat  Vodianoï,  du  cosaque  Pit- 

chiououine,  avec  l'indication  exacte  du  lieu  et  de  l'époque,  et  que  des  enquêtes  ont  établis, 
montrent  clairement  combien  les  assertions  allemandes  sont  contraires  à  la  réalité. 

Malheureusement,  de  pareilles  cruautés,  ou  infractions  préméditées  aux  coutumes  de  la 

guerre,  commises  par  notre  adversaire  sont  si  fréquentes,  qu'il  est  impossible  de  relater 
tous  les  cas  avec  les  renseignements  et  les  documents  ;  il  est  nécessaire  de  se  borner 
aux  faits  les  plus  typiques  de  cruauté  démente  des  Allemands. 
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Russie.   —  NoTB  de  la  direction   de  l'État-major  général  protestant  contre  les 

ACCUSATIONS  DE  l'AlLEMAGNE  AU  SUJET  DE  l'uSAGE  PAR  LES  SOLDATS  RUSSES  DE     BALLES 
DUM-DUM,   EN   DATE  DU  28  JUIN   1915. 

D'après  des  renseignements  parvenus  au  généralissime,  l'armée  allemande  a  publié 
une  déclaration  informant  que  les  soldats  russes  qui  seront  trouvés  en  possession  de 

biilles  dum-dum  ou  autres  projectiles  du  même  genre  ne  seront  pas  considérés  comme 
prisonniers  de  guerre,  mais  immédiatement  fusillés  sur  place. 

Cette  déclaration  poursuit  évidemment  le  but  de  calomnier  notre  armée  et  de  couvrir 

les  cruautés  des  soldats  allemands  à  l'égard  de  nos  prisonniers  et  blessés  tombés  entre 
leurs  mains. 
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Le  présent  avis  porte  à  la  connaissance  du  public  que  l'armée  russe  ne  prépare  pas, 
ne  possède  pas  en  réserve  et  n'emploie  pas  de  balles  à  action  explosive  lui  appartenant. 
Seulement,  quand  nos  troupes  trouvent  sur  les  prisonniers  allemands  ou  autrichiens  ou 

avec  des  mitrailleuses  des  cartouches  à  balles  explosibles  faisant  partie  de  l'armement  de 
nos  adversaires,  ces  balles  sont  immédiatement  renvoyées  par  notre  tir  à  l'ennemi 
auquel  elles  appartiennent. 
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Russie.   —  Note  du  gouvernement   russe  en  réponse  a  la  Suède  au  sujet  de  l'ac- 

cusation PORTÉE  CONTRE   LA   FLOTTE  RUSSE  d'AVOIR  VIOLE  LA  NEUTRALITÉ   TERRITORIALE 
DE  LA  Suède  lors  de  son  combat  du  2  juillet  1915  avec  la  flotte  allemande  aux 

ENVIRONS  DE  l'iLE  GoTLAND,  EN  DATE  DU  5  JUILLET  1915. 

Le  ministre  de  Suède  à  Pétrograd  a  fait  connaître  au  gouvernement  impérial  que  le 

2  juillet,  pendant  la  bataille  navale  qui  a  eu  lieu  près  de  l'Ile  Golland,  au  moment  où 
les  navires  russes  poursuivaient  un  navire  allemand,  un  obus  a  volé  au-dessus  de  l'Ilot 
suédois  d'Ostgarn  {alias  Oster^arn)  (1),  venant  tomber  ensuite  dans  l'eau  à  une  distance 
d'environ  deux  cents  mètres  du  rivage. 

A  ce  propos,  le  ministre,  au  nom  de  son  gouvernement,  a  protesté  contre  une  pareille 
violation  de  la  neutralité  de  la  Suède. 

Le  ministre  de  Suède  a  en  même  temps  informé  le  gouvernement  impérial  des  mesures 

prises  par  le  gouvernement  suédois  en  vue  du  désarmement  du  navire  de  guerre  alle- 

mand qui  s'est  jeté  à  la  côte  de  l'île  Golland,  ainsi  que  de  l'internement  de  son  équipage 
en  Suède. 

Ayant  pris  connaissance  de  cette  communication,  le  gouvernement  impérial  a  exprimé 

au  gouvprnement  suédois  son  sincère  regret  de  la  chute  accidentelle  d'un  obus  russe 
dans  les  eaux  territoriales  de  la  Suède  ;  il  a  expliqué  que,  d'après  le  rapport  de  l'amiral 
commandant  la  flotte  de  la  Baltique,  cet  incident  n'a  pu  se  produire  qu'en  raison  de 
l'épais  brouillard  qui  couvrait  la  mer  sur  le  lieu  du  combat  et  qui  gênait  la  précision 
du  tir. 

Le  ministre  de  Suède  a  reçu  en  même  temps  les  assurances  les  plus  positives  de  l'in- 
tention de  la  Russie  de  respecter  la  neutralité  de  la  Suède. 

Les  données  ci-dessous  sur  les  circonstances  du  combat  attestent  que  la  chute  d'un 
obus  dans  les  eaux  territoriales  de  la  Suède  n'a  pu  être  que  lé  résultat  d'un  fâcheux  acci- 

dent, indépendant  de  toute  volonté  humaine. 
Le  combat  naval,  engagé  entre  nos  croiseurs  et  un  détachement  de  navires  allemands, 

composé  d'un  croiseur  du  type  Augsburg,  du  croiseur  léger  Albatross  et  de  trois  tor- 
pilleurs d'escadre,  près  de  l'île  Gotland,  a  commencé  le  2  juillet  à  sept  heures  trente-cinq 

du  matin,  à  une  distance  de  vingt-trois  lieues  de  la  côte. 
En  raison  du  brouillard  qui  couvrait  la  mer,  la  visibilité  pendant  le  combat  était  très 

restreinte.  Une  forte  brume  cachait  parfois  les  silhouettes  des  navires  ennemis  et  gênait 
la  précision  du  lir. 

Quand,  une  demi-heure  après  le  commencement  du  combat,  le  croiseur  du  type  Augs- 
burg^  mettant   à  profit  sa  vitesse   supérieure,  est  parti  vers  le  Sud,  les  torpilleurs  alle- 

(1)  L'îlot  d'Ostergarn  —  c'est  ainsi  que  les  cartes  marines  françaises  orthographient  son 
nom  —  est  séparé  par  une  distance  de  2  milles  au  plus  (3.700  mètres)  de  la  côte  de  l'ile Gotland. 

À 
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mands,  dans  le  but  de  soulager  la  position  de  VAlbatross,  ont  fait  usage  d'un  voile  de 
fumée  qui  a  caché  le  navire  servant  de  cible  à  notre  tir. 

Ayant  reçu  de  graves  avaries,  VAlbatross  a  exécuté  vers  neuf  heures  du  matin  plusieurs 

évolutions,  a  abaissé  son  pavillon  et  s'est  dirigé  vers  la  côte. 
Le  (hu  de  nos  navires  a  alors  cessé  immédiatement. 

Vers  ce  moment  le  brouillard  sur  la  mer  s'est  quelque  peu  fondu,  en  même  temps 
que  se  dispersait  l'épais  voile  de  fumée  produit  artificiellement  par  l'ennemi  au  moyen 
d'appareils  spéciaux  et  qui  avait  supprimé  toute  possibilité  de  préciser  la  position  de  nos 
navires  à  six  lieues  du  phare  d'Ostergarn. 

Nos  croiseurs  ne  se  sont  pas  approchés  davantage  de  la  côte  pendant  le  combat.  Si 
au  cours  de  la  lutte  un  obus  est  tombé  à  proximité  du  rivage,  ce  ne  peut  être  que  par 

suite  d'un  ricochet  accidentel,  soit  de  notre  artillerie,  soit  de  celle  des  Allemands. 
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Italie.  —  Protestation  du  gouvernement  italien  contre  les  violations  du  droit  des 

GENS  COMMISES    PAR  l'AuTRICHE-HonGRIB,    EN  DATE    DU  6  JUILLET   1915. 

Rome,  6  juillet  1915. 

Le  Correspondenz  Bureau,  dans  une  note  du  26  juin,  a  prétendu  que  le  personnel 
brancardier  italien  abusait  de  la  convention  de  Genève  et  transportait  des  mitrailleuses 
en  utilisant  les  brancards.  Cette  information  est  dénuée  de  tout  fondement. 

Au  contraire,  on  peut  affirmer  que  de  fréquentes  violations  de  la  susdite  convention 

sont  accomplies  par  l'ennemi. 

C'est  ainsi  que  le  29  juin,  près  de  Plava,  un  de  nos  détachements  sanitaires,  protégé 
cependant  par  des  drapeaux  de  la  Croix-Rouge  très  visibles,  a  été  l'objet  d'un  feu  violent 
d'artillerie  :  deux  brancardiers  ont  été  tu^s,  un  troisième  a  été  blessé. 

Le  3  juillet,  près  de  Monfalcone,  un  médecin-major  appartenant  au  2»  grenadiers  re- 

cueillait des  blessés  dans  les  environs  des  réseaux  de  l'ennemi,  sous  la  protection  du 
drapeau  international  et  après  une  entente  préalable  avec  les  Autrichiens.  11  a  été  traî- 

treusement fait  prisonnier  avec  treize  brancardiers. 

Il  convient  de  signaler  également  le  fréquent  emploi  par  l'ennemi  de  bombes  à  main  et 

d'obus  contenant  des  gaz  asphyxiants. 
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Italie.  —  Note  du  gouvernement  italien  relative  au  blocus  de  l'Adriatique 
PAR  l'Italie,  en  date  du  6  juillet  1915. 

Le  gouvernement  royal  italien  a  porté  à  la  connaissance  de  l'ambassade  de  France  à 

Rome  qu'à  partir  du  6  juillet  courant,  le  blocus  déclaré  par  le  gouvernement  italien  en date  du  26  et  du  28  mai  dernier  (1),  est  élenlu  à  toutes  les  zones  de  la  mer  Adriatique, 
au  Nord  de  la  ligne  Otranlo-Aspri  Huga  (Stra^le  blanche).  La  navigation  dans  la  mer  sus- 
dite,  an  Nord  «le  cette  ligne,  est  par  conséquent  défendue  aux  navires  marchands  de tous  les  États. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  328  et  329. 
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Des  sauf-conduits  pourront  être  délivrés  par  le  ministre  de  la  marine  ou  par  ses  dé- 
légués aux  navires  qui  désirent  se  rendre  dans  des  ports  de  la  mer  Adriatique  apparte- 

nant ou  occupés  par  l'Italie  et  par  le  Monténégro.  Ces  navires  devront  se  diriger  vers  le 
port  de  Gallipoli,  où  ils  pourront  recevoir,  après  vérification,  de  la  part  de  l'autorité 
maritime   Incale,  un  sauf-conduit  pour  entrer  dans  l'Adriatique. 

Les  navires  qui  veulent  sortir  de  la  zone  bloquée  devront,  après  s'être  munis  du 
permis  des  autorités  du  port  de  départ,  se  diriger  à  Bari,  où  un  sauf-conduit  de  sortie 
pourra  leur  être  délivré. 

Les  navires  munis  du  sauf-conduit  ne  pourront  se  présenter  devant  la  ligne  de  blocus 

Otranto-Aspri  Ruga  que  pendant  le  jour;  ils  devront  mouiller  sur  cette  ligne  à  une 
distance  ne  dépassant  pas  celie  de  5  milles  de  la  côte  italienne,  afin  de  recevoir  la  visite 
des  navires  de  guerre  destinés  à  cet  effet. 

La  navigation  dans  la  mer  Adriatique  des  navires  de  commerce  de  toute  nationalité 

ayant  obtenu  le  sauf-conduit  d'entrée  ou  de  sortie  est  réglée  par  les  dispositions  du 
décret  royal  du  13  juin  1915,  n»  899,  et  par  toute  autre  disposition  que  l'autorité  mari- 

time italienne  croira  établir,  cas  par  cas,  pour  les  navires  admis  à  entrer  ou  à  sortir 

de  l'Adriatique. 
Tout  navire  contrevenant  aux  dispositions  susdites  sera  considéré  comme  coupable 

de  violation  du  blocus  et  pourra  être  capturé  et  confisqué,  ainsi  que  les  marchandises 
existant  à  son  bord,  conformément  aux  règles  en  vigueur. 
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France.  —  Notification  relative  a  la  contrebande  de  guerre,  kn  date  du  22  a  ut 

1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  22  août  1915,  p.  5869). 

Conformément  à  la  disposition  de  l'article  2  du  décret  du  6  novembre  1914  (1),  il  est 

notifié  que  l'addition  suivante  est  apportée  aux  listes  de  contrebande  de  guerre  publiées 
dans  les  numéros  du  Journal  officiel  des   2-3  janvier,  12  mars  et  '29  mai  1915  (2). 

Contrebande  absolue.  Le  coton  brut,  les  linters,  les  déchets  de  coton  et  les  filés  de  coton. 
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France.  —  Notification  de  la  déclaration  de  blocus  des  côtes  d'Asie  mineure  et 
de  Syrie,  en  date  du  27  août  1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du 
27  août  1915,  p.  6005). 

A  la  date  du  22  août  1915,  le  commandant  en  chef  de  l'armée  navale  en  Méditerranée, 
agissant  en  vertu  des  pouvoirs  qui  lui  sont  conférés  par  le  gouvernement  de  la  Répu- 

blique, a  déclaré  en  état  de  blocus  les  côtes  d'Asie  Mineure  et  de  Syrie,  depuis  l'tle  de 
Samos  jusqu'à  la  frontière  égyptienne,  soit  entre  les  points  suivants  :  latitude  ST^SS', 
longitude  27''2'  Est  (Greenwich),  et  latitude  31°20',  longitude  34013'  Est  (Greenwich). 

Le  blocus  est  déclaré  effectif  à  dater  du  25  août  1915  à  douze  heures. 

Les  navires  neutres  pourront,  jusqu'au  28  août  1915,  douze  heures,  quitter  les  points 
bloqués. 

L'ordre  a  été  donné,  en  même  temps,  aux  commandants  des  forces  navales  effectuant 
le  blocus  de  procéder  immédiatement  aux  notifications  aux  autorités  locales. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 
(2)  V.  ces  textes  ci-dessus,  p.  120,  127  et  231. 
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France.  —  Notification  relative  a  la  contrebandb  de  guerre,  en  date  du  14  octo- 

bre 1915  {Journal  officiel  de  la  République  française  du  14  octobre  1915,  p.  7365 

et  du  16  octobre  1915,  p.  7409  [erratum]). 

Conformément  à  la  disposition  de  l'article  2  du  décret  du  6  novembre  1914,  relatif  à 
rapplication,  au  cours  de  la  guerre  actuelle,  des  règles  de  droit  international  maritime  (1), 

il  est  notifié  que  les  listes  des  articles  de  contrebande  de  guerre  publiées  jusqu'à  ce  jour 
au  Journal  officiel  (2)  sont  abrogées  et  remplacées  par  les  listes  ci-après  : 

I.  —  Contrebande  absolue. 

i.  Les  armes  de  toute  nature,  y  compris  les  armes  de  chasse  et  de  sport,  ainsi  que 
leurs  pièces  détachées. 

2.  Les  instruments  et  appareils  exclusivement  propres  à  la  fabrication  des  munitions 
de  guerre  ou  à  la  fabrication  ou  à  la  réparation  des  armes  ou  du  matériel  de  guerre, 
terrestre  ou  naval. 

3.  Les  tours  et  autres  machines  ou  machines-outils  pouvant  servir  à  la  fabrication  des 
munitions  de  guerre. 

4.  L'émeri,  le  corindon  naturel  et  artificiel  (alundum)  et  le  carborundum,  sous  toutes 
leurs  formes. 

5.  Les  projectiles,   gargousses  et  cartouches  de  toute  nature  et  leurs  pièces  détachées. 
6.  La  cire  de  paraffine. 

7.  Les  poudres  et  explosifs  spécialement  affectés  à  la  guerre. 

8.  Les  matières  employées  à  la  confection  des  explosifs,  y  compris  :  l'acide  nitrique 
et  les  nitrates  de  toute  nature  :  l'acide  sulfurique,  l'acide  sulfurique  fumant  (oléum), 
l'aeide  acétique  et  les  acétates,  le  chlorate  et  le  perchlorate  de  baryum,  l'acétate,  le 
nitrate  et  le  carbure  de  calcium,  les  sels  de  potassium  et  la  potasse  caustique,  les  sels 

d'ammonium  et  l'ammoniaque  (solution),  la  soude  caustique,  le  chlorate  et  le  perchlorate 
de  sodium,  le  mercure,  le  benzol,  le  toluol,  le  xyiol,  le  naphte  (employé  comme  dissol- 

vant), le  phénol  (acide  phonique),  le  crésol,  la  naphtaline,  ainsi  que  leurs  mélanges  et 

leurs  dérivés  ;  l'aniline  et  ses  dérivés,  la  glycérine,  l'acétone,  l'éther  acétique,  l'alcool 
éthylique  ;  l'alcool  méthylique  ;  l'éther;  le  soufre;  l'urée;  la  cyanamide  ;  le  celluloïd. 

9.  Le  bioxyde  de  manganèse  ;  l'acide  chlorhydrique  ;  le  brome  ;  le  phosphore  ;  le  sulfure 

de  carbone  ;  l'arsenic  et  ses  composés  ;  le  chlore  ;  le  phosgène  (chlorure  de  carbonyle)  ; 
l'anhydride  sulfureux  ;  le  prussiate  de  soude  ;  le  cyanure  de  sodium  ;  l'iode  et  ses  com- 
posés. 

10.  Le  piment  et  le  poivre. 

11.  Les  affûts,  caissons,  avant-trains,  fourgons,  forges  de  campagne  et  leurs  pièces  dé- 
tachées ;  le  matériel  de  campement  et  ses  pièces  détachées. 

12.  Les  fils  de  fer  barbelés  et  les  instruments  employés  à  les  fixer  ou  à  les  couper. 
13.  Les  télémètres  et  leurs  pièces  détachées  ;  les  projecteurs  et  leurs  pièces  détachées. 

14.  Les  effets  d  habillement  et  d'équipement  ayant  un  caractère  .militaire. 
15.  Les  animaux  de  selle,  de  trait  et  de  bat,  utilisaliles  pour  la  guerre  ou  susceptibles 

de  le  devenir. 

16.  Toutes  espèces  de  harnachements  ayant  un  caractère  militaire. 

17.  Le»  peaux  de  bétail,   de  bufiles  et  de  chevaux  ;  les  peaux  de  veaux,  de  porci-,  de 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 
(2)  V.  ci-det«us,  p.  82,  96,  110,  120,  127,  231  cl  330. 
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moulons,  do  chèvres  cl  de  daim»  ;  ainsi  fjue  lo  cuir  inanufaclurô  ou  non,  propre  à  la 
sellerie,  aux  liarnacliements,  chaussures  ou  ellels  militaires  ;  les  courroies  de  cuir,  les 

cuirs  imperm»^  tbles  et  les  cuirs  de  pompe. 
18.  Les  matières  tannantes  de  toutes  sortes,  y  compris  le  hois  de  quehracho  et  les 

extraits  servant  au  tannage. 

19.  La  laine,  brute,  peignée  ou  cardée  ;  les  déchets  de  laine  et  résidus  de  toute  nature  ; 

les  flis  de  laine;  les  crins  et  poils  d'anitnaux  de  toute  espèce  ainsi  que  leurs  filés  et  leurs 
déchets. 

20.  Le  colon  brut,  les  linters,  les  déchets  de  coton,  les  filés  de  colon,  les  tissus  de 

coton  et  autres  produits  tirés  du  coton  susceptibles  d'être  employés  a  la  fabrication  des 
explosifs. 

'il.  Le  lin,  le  chanvre,  la  ramie,  le  kapok. 
22.  Les  bâtiments  de  guerre,  y  compris  les  embarcations  et  les  pièces  détachées  ne 

pouvant  être  utilisées  que  sur  un  bâtiment  de  guerre. 

23.  Les  appareils  de  signaux  phoniques  sous -marins. 
24.  Les  plaques  de  blindage. 

25.  Les  appareils  aériens  de  toute  espèce,  y  compris  les  aéroplanes,  les  aéronefs,  les 
ballons  et  aérostats  de  toute  nature,  leurs  pièces  détachées  ainsi  que  les  accessoires, 

objets  et  matériaux  propres  à  servir  à  l'aérostation  ou  à  l'aviaiion. 
26.  Les  automobiles  de  toute  nature  et  leurs  pièces  détachées, 

27.  Les  pneumatiques  et  bandages  pour  automobiles  et  bicyclettes,  ainsi  que  les  arti- 
cles ou  matériaux  propres  à  être  employés  pour  leur  fabrication  ou  leur  réparation. 

28.  Les  huiles  minérales,  y  compris  la  benzine  et  les  essences  à  moteur. 

29.  Les  produits  résineux,  le  camphre  et  la  térébenthine  (huile  et  essence)  ;  les  gou- 

drons et  l'essence  de  goudron  de  bois. 
30.  Le  caoutchouc  (y  compris  le  caoutchouc  brut,  usagé  et  récupéré,  les  solutions  et 

pâtes  contenant  du  caoutchouc  et  toutes  autres  préparations  contenant  du  caoutchouc,  le 

balata,  la  gutta-percha,  ainsi  que  les  variétés  suivantes  de  caoutchouc,  savoir  :  Bornéo, 
Guayulé,  Jelutong,  Palembang,  Pontianac,  et  toutes  autres  substances  contenant  du 
caoutchouc),  ainsi  que  les  objets  faits,  en  tout  ou  en  partie,  en  caoutchouc. 

84.  Le  rotin. 

32.  Les  malières  lubrétiantes  et  notamment  l'huile  de  ricin. 
33.  Les  métaux  suivants:  le  tungstène,  le  molybdène,  le  vanadium,  le  soJium,  le 

nickel,  le  sélénium,  le  cobalt,  la  fonte  hématite,  le  manganèse,  le  fer  électrolytique  et 

l'acier  contenant  du  tungstène  ou  du  molybdène. 
34.  L'amiante. 

35.  L'aluminium,  l'alumine  et  les  sels  d'aluminium. 

36.  L'antimoine,  ainsi  que  les  sulfures  et  oxydes  d'antimoine. 
37.  Le  cuivre,  non  travaillé  ou  mi-ouvré,  les  (ils  de  cuivre  ;  les  alliages  ou  composés 

de  cuivre. 

38.  Le  plomb  en  lingots,  en  feuilles  ou  en  tuyaux. 

39.  L'étain,  le  chlorure  d'étain  et  le  minerai  d'étain. 
40.  Les  alliages  de  fer,  y  compris  le  ferro-tungstène,  le  ferro-molybdène,  le  ferro-man- 

ganèse,  le  ferro-vanadium  et  le  ferro-chrome. 

41.  Les  minerais  suivants  :  la  wolframite,  la  scheelite,  la  molybdénite,  les  minerais  de 
manganèse,  de  nickel,  de  chrome,  Thématite,  les  pyrites  de  fer,  les  pyrites  de  cuivre 

et  autres  minerais  de  cuivre,  les  minerais  de  zinc,  de  plomb,  d'arsenic,  et  la  bauxite. 
42.  Les  cartes  et  plans  de  toute  partie  du  territoire  des  pays  belligérants  ou  de  la 

zone  des  opérations  militaires,  â  toute  échelle  plus  grande  que  1/250.000  ainsi  que  les 
reproductions,  à  toute  échelle,  de  ces  caries  ou  plans,  par  la  photographie  ou  tout  autre 
procédé. 
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II.  —  Contrebande  conditionnelle. 

1.  Les  vivres. 

2.  Les  fourrages  et  matières  propres  à  la  nourriture  des  animaux. 

3.  Les  graines  oléagineuses,  noix  et  cosses. 

4.  Les  huiles  et  graisses  d'animaux,  de  poissons  ou  de  végétaux,  autres  que  celles 
susceptibles  d'être  employées  comme  lubréfiants  et  ne  comprenant  pas  les  huiles  essen- 
tielles. 

5.  Les  combustibles,  autres  que  les  huiles  minérales. 
6.  Les  poudres  et  explosifs  qui  ne  sont  pas  spécialement  préparés  pour  un  usage  de 

guerre. 
7.  Les  fers  à  cheval  et  les  matériaux  de  maréchalerie. 
8.  Les  harnachements  et  la  sellerie. 

9.  Les  articles  suivants,  s'ils  sont  utilisables  pour  la  guerre;  les  vêtements,  les  articles 
fabriqués  pour  le  vêtement,  les  peaux  et  fourrures,  les  chaussures  et  les  bottes. 

10.  Les  véhicules  de  toute  nature,  autres  que  les  automobiles  et  pouvant  servir  à  la 
guerre,  ainsi  que  leurs  pièces  détachées. 
11.  Le  matériel,  fixe  ou  roulant,  des  chemins  de  fer;  le  matériel  des  télégraphes; 

radiotélégraphes  et  téléphones. 
12.  Les  navires,  bateaux  et  embarcations  de  tous  genres  ;  les  docks  flottants  et  leurs 

pièces  détachées  ;  les  parties  de  bassins. 

13.  Les  jumelles,  télescopes,  chronomètres  et  toutes  espèces  d'instruments  nautiques. 
14.  L'or  et  l'argent  monnayé  et  en  lingots  ;  les  papiers  représentatifs  de  la  monnaie. 
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France.  —  Décret  concernant  le  caractère  neutre  ou  ennemi  des  navires  (akt.  57 
DE  LA  DÉCLARATION  DE  LONDRES  DU    26   FÉVRIER    1909),   EN  DATE    DU     23   OCTOBRR    1915 

{Journal  officiel  de  la  Hépublique  française  du  26  octobre  1915,  p.  7686). 

Rapport  au  Président  de  la  République  FRA^ÇAISE. 

Paris,  le  23  octobre  1915. 
Monsieur  le  Président, 

Parmi  les  règles  de  droit  international  maritime  formulées  par  la  déclaration  signée  à 
Londres  le  26  février  1909,  non  ratifiée  mais  actuellement  rendue  applicable  durant  la 
présente  guerre,  sous  réserve  de  certaines  additions  et  modification?,  par  le  décret  du 

6  novembre  1914  (1),  la  règle  inscrite  dans  l'article  57  de  cette  déclaration  établit  une 

présomption  absolue  du  caractère  neutre  ou  ennemi  d'un  navire  d'après  le  pavillon  que 
ce  navire  a  le  droit  de  porter. 

L'expérience  a  démontré  qu'une  régie  aussi  stricte  était  pratiquement  susceptible  de 
conduire  h.  des  solutions  inexactes.  Il  se  peut  que  des  navires  aient  été  pour  des  motifs 

d'ordre  commercial,  pendant  la  paix,  régulièrement  enrogi.strés  sous  un  pavillon  devenu 
ennemi  par  suite  de  la  guerre,  et  qu'en  réalité  les  intérêts  dans  la  propriété  de  ces  navi- 

res appartiennent  ;\  dts  personnes  ressortissant  à  un  pays  tiers,  neutre  ou  allié.  Inverse- 
ment, des  navires  enregistrés  sous  pavillon  neutre  peuvent  en  réalité  représenter  des 

init'rêts  ennemis. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  110. 
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Les  associations  de  capitaux,  sous  foiine  de  sociétés,  rendent  notamment  ces  combinai- 
sons facilement  réalisables,  grâce  à  la  personnalité  propre,  légaiemcnl  capable  de  pro- 

priété, cl  à  la  nationalité  que  le  droit  reconnaît  aux  sociétés,  indépendamment  de  la 
personnalité  et  de  la  nationalité  des  individus  qui  y  sont  intéressés. 

Un  des  buts  que  le  belligérant  peut  légitimement  poursuivre  sur  mer,  d'après  le  droit 

des  gens,  est  d'armihiler  par  la  capture  la  marine  marchande  ennemie.  Si  en  s'attaquant 
à  des  intérêts  neutres  représentés  par  un  navire  enregi;tré  sous  pavillon  ennemi  le  bel- 

ligérant s'écarte  du  but  ci-dessus  rappelé  et  peut  se  voir  accuser  de  porter  atteinte  à  la 
liberté  du  commerce  neutre,  son  droit  d'action  légitime  est  directeuient  lésé  par  l'usage 

d'un  enregistrement  sous  pavillon  neutre  couvrant  des  intérêts  ennemis  d'une  protection 
que  rien  ne  justifie. 

Si  ces  considérations,  qui  ont  également  frappé  nos  alliés,  vous  paraissent  fondées, 

nous  avons  l'honneur  de  soumettre  à  votre  haute  approbation  le  projet  de  décret  ci-après. 

Le  Président  du  Conseil, ministre  des  affaires  étrangères,  René  Viviani.  —  Le  ministre 
de  la  marine,  Victor  Augagneur. 

Décret. 

Le  Président  de   la   République  française  ; 
Sur  le  rapport  du  Président  du  Conseil,  ministre  des  aUjires  étrangères,  et  du  ministre 

de  la  marine  ; 

Vu  le  décret  du  G  novembre  1914  ; 

Décrète  : 

Article  1®'.  —  La  disposition  de  l'article  57,  alinéa  1*',  de  la  déclaration  signée  à  Lon- 
dres, le  26  février  1909,  relative  à  la  guerre  maritime,  sera,  durant  la  guerre  actuelle, 

appliquée,  sous  réserve  de  la  modification  ci-après,  savoir  :  «  S'il  est  établi  que  les  inté- 
rêts dans  la  propriété  d'un  navire,  battant  pavillon  ennemi,  appartiennent  en  fait  à  des 

nationaux  d'un  pays  neutre  ou  allié,  ou,  réciproquement,  que  les  intérêts  dans  la  propriété 
d'un  navire,  battant  pavillon  neutre  ou  allié,  appartiennent  en  fait  à  des  nationaux  d'un 
pays  ennemi  ou  à  des  personnes  résidant  en  pays  ennemi,  le  navire  sera  en  conséquence 
réputé  neutre,  allié  ou  ennemi». 

Art.  2.  —  Le  Président  du  Conseil,  ministre  des  atïaires^  étrangères,  et  le  ministre  de 

la  marine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  décret. 

Fait  à  Paris,  le  23  octobre  1915. 
R.    POINCARÉ. 

Par  le  Président  de  la  République  :  Le  Président  du  Conseil,  ministre  des  affaires 

étrangères,  René  Viviani.  —  Le  ministre  de  la  marine,  Victor  Augagneur. 
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Belgique  et  France.  —  Accohd  relatif  a  la  recherche  et  a  l'arrestation  en 
France  des  insoumis  belges  [Journal  officiel  de  la  République  française  du  25juil 
let  1915,  p.  5132). 

i^ar  un  arrangement  conclu  au  mois  dejiovenibre  1914  (1),  le  gouvernement  de  la  Répu- 
blique française  et  le  gouvernement  de  Sa  Majesté   le   Roi   des  Belges  ont  décidé  que, 

(1)  V.  ci-dessus,  p    118. 
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durant  la  présence  du  gouvernement  belge  sur  le  territoire  de  la  République,  les  déser- 
teurs belges  en  France  seront  recherchés  et  arrêtés  par  la  gendarmerie  et  la  police 

françaises  pour  être  remis  entre  les  mains  des  autorités  militaires  belges. 

Les  deux  gouvernements  viennent  de  se  mettre  d'accord  pour  étendre  l'application  de 
cet  arrangement  aux  réfractaires,  aux  défaillants  et  aux  retardataires  belges  âgés  de 

moins  de  trente-six  ans  accomplis,  étant  entendu  que,  conformément  à  l'arrangement  du 
13  mars  1915  (1),  les  listes  communiquées  au  gouvernement  de  la  République  française 
ne  comprendront  pas  les  jeunes  gens  appartenant  aux  catégories  visées  par  la  convention 

du  30  juillet  1891,  à  moins  qu'il  ne  s'agisse  de  mineurs,  nés  en  France  de  parents  belges, 
nés  l'un  et  l'autre  hors  de  France. 
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Japon.   —   Echange  de  notes  concernant  l'adhésion  du  Japon  au  pacte  de  Londres 
DU  4   SEPTEMBRE    1914   SUR   LA   SOLIDARITÉ   DES  AlLIÉS,    19  OCTOBRE   191o. 

I.  —  Note  des  ambassadeurs  de  France  et  de  Russie  et  du  secrétaire  d'Etat  aux  af- 
faires  étrangères  de  Grande-Bretagne  à  Vambassadeur  du  Japon  à  Londres,  M.  Inouyé, 
en  date  du  19  octobre  1915. 

Londres,  19  octobre  1915. 

Excellence,  nous  soussignés,  dûment  autorisés  par  nos  gouvernements  respectifs,  avons 

l'honneur  d'inviter  le  gouvernement  impérial  du  Japon  à  signifier,  par  l'intermédiaire  de 

"Votre  Excellence,  son  adhésion  à  la  déclaration  entre  les  gouvernements  français,  russe 
et  britannique,  signée  à  Londres  le  4  septembre  1914  (2),  dont  le  texte  est  ainsi  conçu  : 

«  Les  gouvernements  français,  russe  et  britannique  s'engagent  mutuellement  à  ne  pas 
conclure  de  paix  séparée  pendant  la  guerre  actuelle.  Les  trois  gouvernements  décident 

que  lorsque  les  conditions  de  paix  viendront  en  discussion,  aucun  des  alliés  ne  demandera 

des  conditions  de  paix  sans  l'agrément  préalable  de  chacun  des  autres  alliés  ». 
Veuillez,  etc. 

Paul  Cambon,  Benckendorf,  E.  Grev. 

II.  —  Note  en  réponse  de  Vambassadeur  du  Japon  à  Londres,  M.  Inouyé, 
en  date  du  19  octobre  1915.^ 

Londres,  19  octobre  1915.  —  J'ai  l'honneur  de  faire  savoir  à  Votre  Excellence  que  le 
gouvernement  impérial  japonais  m'a  autorisé  à  vous  faire  savoir  son  adhésion  entière 
et  complète  aux  termes  de  cette  déclaration. 

Inouyé. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  128. 
(2)  V.  ci-dessus,  p.  G6. 
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Luxembourg.  —  Proclamation  du  commandant  des  troupes  allemandes,  prkparke 

POUR    KTRE   DISTRIBUÉE  A   LUXEMBOUHO   AU  MOMENT  DE    l'iNVASION    DU  GRAND-lJUCHK  PAR 

l'Allemagne,  mais  qui  en  fait  ne  fut  pas  affiché^:,  août  1914  (1). 

Tous  les  efforfs  sérieux  de  Sa  Majesté  notre  Empereur  et  Roi  pour  conserver  la  paix 

ont  échoué.  L'ennenai  a  poussé  l'épée  dans  le  poing  de  rAllemagne.  Après  que  la  France, 
violant  la  neutralité  du  Luxembourg,  eut  commencé  les  hostilités  contre  les  troupes 

allemandes,  en  étant  sur  territoiie  luxembourgeois,  — comme  cela  est  établi  incontes- 

tablement, —  Sa  Majesté,  sous  la  pression  amère  d'une  nécessité  de  fer,  a  donné  l'ordre 
que  des  troupes  allemandes  aussi,  et  tout  d'abord  le  VIII*  corps  d'armée,  pénétreraient 
dans  le  Luxembourg. 

L'occupation  du  Luxembourg  a  donc  uniquement  pour  but  d'obtenir  un  chemin  libre 

pour  des  actes  ultérieurs,  et  elle  a  lieu  sous  l'assurance  expresse  :  1»  qu'elle  est  d'un 
caractère  provisoire  ;  2°  que  la  liberté  personnelle  et  la  propriété  de  tous  les  Luxem- 

bourgeois resteront  absolument  assurées  et  respectées  ;  '6°  que  les  troupes  allemandes 
sont  habituées  à  une  di.^cipline  de  fer  ;  4"  que  toutes  les  réquisitions  seront  payées  au 

moyen  d'argent  comptant. 
Je  me  fie  au  sens  de  l'équité  du  peuple  luxembourgeois  pour  savoir  qu'il  considérera 

que  Sa  Majesté  est  poussée  uniquement  par  une  contrainte  inévitable,  et  qu'elle  a  été 
obligée  par  la  méconnaissance  de  la  neutralité  du  côté  français,  d'ordonner  l'entrée  des 
troupes  dans  le  Luxembourg  ;  j'attends,  sous  répétition  de  l'assurance  des  garanties  ex- 

pliquées ci-dessus,  que  le  peuple  luxembourgeois  et  son  gouvernement  n'aggraveront 
pas  la  tâche  des  troupes  allemandes. 

TULFF  VON  TSCHFPE  UND  WEIDENBACH, 

Kommandierender  gênerai   Vllb  armee-korps  des  preussischen . 

(1)  Cette  proclamation,  dont  M.  Eyschen,  ministre  d'Etat  du  Luxembourg,  a  donné  lec- 
ture à  la  Chambre  des  députés  luxembourgeoise  le  3  août  1914  {Séances  des  S  août,  10 

et  i^  novembre  1914  de  la  Chambre  des  députés,  Luxembourg,  1914,  p.  Il),  avait  été 

imprimée  à  Coblentz  et  devait  être  affichée  dans  le  Luxembourg  dès  l'arrivée  des  troupes 
impériales.  L'officier  qui  devait  faire  afficher  la  proclamation  se  rencontra  avec 
M.  Eyschen,  ministre  d'Etat,  et  le  bourgmestre  de  Luxembourg  chez  le  ministre  d'Alle- 

magne. M.  Eyschen  lui  démontra  qu'il  était  absolument  faux  que  des  soldats  français  se 
trouvaient  dans  le  grand-Duché,  comme  le  prétendait  la  proclamation  allemande.  Le 

ministre  d'Allemagne,  convaincu  par  les  preuves  que  donna  M.  Eyschen,  conseilla  alors 
à  l'officier  de  retenir  la  proclamation  ;  mais,  dans  l'intervalle,  le  chanfTeur  de  l'officier 
allemand,  qui  attendait  à  la  porte  —  et  qui  n'était  autre  qu'un  ingénieur  allemand  ayant 
longtemps  résidé  au  Luxembourg  —  avait  déjà  distribué  quelques  exemplaires  de  la  pro- 

clamation à  un  journaliste  de  ses  amis,  et  c'est  ainsi  qu'elle  a  été  connue  (Temps, 
25  juillet  1915). 



343  — 

336 

Luxembourg.  —  Communiqué  de  la  légation  du  Luxembourg  en  Fiunce  sur  l' at- 
titude DU  gouvernement  luxembourgeois  en  présence  de  l'invasion  de  son  terri- 

toire PAR  LES  TROUPES  ALLEMANDES,  EN  DATE  DU  19  AVRIL    1915. 

Paris,  19  avril  1915. 

L'attilude  du  gouvernement  luxembourgeois,  lors  de  l'envahissement  du  grand-Duché 
par  l'Allemagne,  a  donné  lieu,  [dans  la  presse  française,  à  certaines  critiques.  Ces 

critiques  partent  de  la  supposition  que  le  gouvernement  luxembourgeois  n'aurait  pas 
protesté  contre  l'invasion  des  troupes  allemandes  et  qu'il  y  aurait  même,  tacitement,  con- 

senti, A  ce  propos,  la  légation  du  Luxembourg  en  France  communique  les  documents 
suivants  : 

Premier  document. 

Lettre  de  M.  Eyschen,  yninistre  d'Etai,  Président  du  gouvernement   grand-ducaly 
à  M.  Buch,  ministre  d'Allemagne  au  Luxemhowg  (Traduction  du  texte  allemand). 

2  août  1914,  G  h.  matin. 

Je  vous  ai  déjà  informé,  par  téléphone,  de  la  présence  d'officiers  et  soldats  allemands 
sur  le  territoire  du  grand-Duché.  J'apprends  encore  qu'un  convoi  de  troupes  se  dirige  sur 
le  Luxembourg  par  la  voie  ferrée,  et  qu'un  grand  nombre  d'automobiles  est  passé  par 
Wasserbillig.  Le  gouvernement  du  grand-Duché  proleste  énergiquement  contre  cette 
violation  flagrante  de  la  neutralité  du  pays  et  il  réserve  tous  ses  droits. 
Je  vous  prie  de  transmettre  immédiatement  cette  protestation  au  gouvernement  de 

l'Empire. 
S.  Eyschen. 

Deuxième  document. 

Télégramme  du  minisire  d'Etat^   Président  du  gouvernement,  aux  grandes  puissances 
signataires  du  traité  de  Londres,  expédié  le  2  août,  à  7  heures  du  matin. 

J'ai  l'honneur  do  porter  à  la  connaissance  de   Votre  Excellence   les  faits  suivants  ; 

Dimanche  2  août,  de  grand  matin,  les  troupes  allemandes,  d'après  les  informations  qui 
sont  parvenues  au  gouvernement  grand-ducal,  à  l'heure  actuelle,  ont  pénétré  sur  le  ter- 

ritoire luxembourgeois  par  les  ponts  Wasserbillig  et  Dœmich,  se  dirigeant  spécialement 

vers  le  Sud  du   pays  et  vers  la  ville    de  Luxembourg,    capitale   du  grand-Duché. 
Un  certain  nombre  de  trains  blindés,  avec  des  troupes  et  des  munitions,  ont  été  ache- 

minés, par  la  voie  des  chemins  de  fer,  de  Wasserbillig  à  Luxembourg,  où  l'on  s'attend  à 
les  voir  arriver  d'un  instant  à  l'autre. 

Ces  faits  impliquent  des  actes  manifestement  contr.iiros  à  la  neutralité  du  grand-Duché 
;:;arantie  par  le  traité  de  Londres  de  1867. 

Le  gouvernement  luxembourgeois  n'a  pas  manqué  de  protestor  énergiquement  contre 
cette  agression  auprès  des  représentants  de  Sa  Majesté  l'Empereur  d'Allemagne  à  Luxem- 
bourg. 

Une  protestation  identique  va  être  transmise,  télégraphiqiement,  au  secrétaire  d'Étal 
pour  les  affaires  cirangères  à  Berlin. 

Le  ministre  d'Etat,  Président  du  gouvernement, S.  Eyschen. 

Ce  télégramme  a  été  communiqué,  ce  même  jour.  2  noùt,  A  M.  von  Jagovv,  secrétaire 
d'État  à  Berlin. 
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Troisième  document. 

Ordre  du  jour  voté  par  la  Chambre  des  députés^  en  séance  du  '.\  août  1914. 

\j\  Chambre,  après  avoir  entendu  les  déclarations  de  M.  le  ministre  d'État,  s'associe 
aux  protestations  qu'il  a  notifiées  au  gouvernement  allemand  et  communiquées  aux  puis- 

sances signataires  du  traité  de  Londres  de  18(37,  approuve  les  actes  du  gouvernement 

grand-ducal  et  passo  ̂   rordfo  du  jour. 

Quatrième  document. 

Discours  de  la  grande  Duchesse,  lors  de  l'ouverture  de  la  session  ordinaire  de  la 

Chambre  des  députés,  le  10  novembre  1914,  après  trois  mois  d'occupation  militaire 
(Extrait). 

La  neutralité  du  grand-Duché  a  été  violée.  Moi  et  mon  gouvernement  nous  nous  som- 
mes empressés  de  protester  contre  cet  acte.  Ces  faits  ont  été  immédiatement  portés  à  la 

connaissance  des  puissances  signataires  du  traité  de  Londres  de  1867,  et  la  Chambre  des 

députés  a  donné  son  approbation  à  notre  conduite. 

Nos  droits  demeurent  donc  entiers,  bien  qu'ils  aient  été  méconnus. 
Le  pays  ne  se  considère  nullement  comme  délié  des  obligations  à  lui  imposées  par 

les  traités  internationaux.  Comme  par  le  passé,  il  continnuera  à  les  remplir  loyalement. 
Notre  protestation  reste  donc  debout,    et  nous  la  maintenons  dans  toute  sa  teneur. 

Cinquième  document. 

Adresse  de  la  Chambre  des  députés  votée  en  séance  du  13  novembre  1914  (Extrait). 

Les  puissances  signataires  du  traité  de  Londres  de  1867  ont  garanti  la  neutralité  per- 

pétuelle du  grand-Duché  et  lui  ont  imposé  l'obligation  de  démanteler  sa  forteresse,  tout 
en  lui  interdisant  d'entretenir  une  armée. 

Le  grand-Duché  a  rempli  toutes  ses  obligations,  et,  lorsque  sa  neutralité  fut  violée,  la 
Souveraine,  le  gouvernement  et  la  Chambre  ont,  du  même  élan,  fait  entendre  la  même 

protestation,  et  c'est  avec  raison  que  le  discours  du  Trône  proclame  que  nos  droits  demeu- 
rent entiers  bien  que  méconnus,  et  que  le  pays  ne  se  considère  pas  comme  délié  des 

obligations  que  lui  imposent  les   traités  internationaux. 
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Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de  l'intériecr 

SUR  l'application  des  règles  sur  la  neutralité  établies  par  la  deuxième  Confé- 
rence de  la  Haye,  en  date  du  7  août  1914. 

Santiago,  7  août  1914. 

Monsieur  le  ministre  de  l'intérieur. 

Les  règles  qui  devront  être  observées  par  les  autorités  chiliennes,  relativement  à  la 
neutralité,  dans  la  guerre  européenne,  sont  celles  établies  à  ce  sujet  par  la  deuxième 

Conférence  de  la  Haye.  Les  conventions  de  la  Maye  devront  être  suivies,  bien  qu'elles 
n'aient  pas  été  ratifiées  par  le  gouvernement  du  Chili,  étant  donné  que  celles-ci  sont 
inspirées  par  les   principes  du  droit  international  universellement  reconnus. 



—  345 

338 

Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  dr  là  guehre  et 

DE  LA   MARINE  SUR  l'APPLICATION  EN    MATIÈRE    DE  NEUTRALITÉ  DES    PRINCIPES  GÉNÉRAUX 

du  droit  international,  et  spécialement  des  règles  de  la  déclaration  navale  de 

Londres  du  26  février  1909,  en  date  du  8  août  1914. 

Santiago,  8  août  1914. 
Monsieur  le  ministre  de  la  guerre  et  de  la  marine. 

Les   services  sous  la  dépendance  du  ministère  de  la  guerre  et   de  la  marine  devront, 

dans  la  guerre  européenne,  observer  la  neutralité,  conformément  aux  principes  généraux 
du  droit  international  (1). 
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Chili.  —  Règles  en  ce  qui  concerne  la  guerre  maritime  qui  devront  être  obser- 

vées POUR  LA    surveillance    DES  NAVIRES   SE  TROUVANT  DANS  LES  EAUX  NATIONALES  DU 

Chili,  en  date  du  14  août  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.   —  Santiago,  14  août  1914. 

1°  Tout  navire  en  relâche  dans  les  ports  chiliens  ou  qui  navigue  dans  les  eaux  terri- 

toriales nationales,  sera  soumis  à  l'inspection  de  ses  papiers  par  les  autorités  chiliennes, 
lesquelles  pourront,  quand  elles  le  jugeront  nécessaire,  selon  les  règles  qui  sont  spécifiées 

plus  loin,  procéder  de  nouveau  à  l'inspection  du  navire,  de  ses  passagers,  de  son  char- 
gement et  de  ses  documents. 

En  conséquence,  on  ne  pourra  autoriser  la  mise  en  route  d'aucun  navire,  quel  que 
soit  son  chargement  et  quelle  que  soit  sa  destination,  tant  que  ce  navire  n'aura  pas 
présenté  des  manifestes  complets. 

2°  On  ne  permettra  la  sortie  d'aucun  navire  de  commerce  qui  aurait  altéré  ou  essayé 
d'altérer  ses  statut,  lorsqu'il  existera  des  motifs  de  croire  que  le  navire  a  voulu  le  faire 
pour  se  transformer  en  croiseur  auxiliaire  ou  en  navire  armé,  en  quelque  degré  que  ce 
soit. 

Les  actes   suivants  seront  considérés  comme  présomption   de  modification  des  status  : 
a)  Changer  remplacement  ou  la  position  des  canons  qui  se  trouveraient  à  bord  du 

navire,  au  moment  de  son  arrivée  ;  changer  la  couleur,  le  gréement  ou  l'équipement  du 
navire  de  manière  à  fnire  présumei  que  ce  changement  a  pour  objet  de  le  destiner  h 
des  Oftéralions  de   guerre. 

b)  Embarquer  des  canons,  armes  ou  munitions  dans  des  circonstances  qui  indiquent 

l'adaptation  du  navire  à  des  tins  militaires. 
c)  Se  refuser  à  prendre  à  bord  des  passagers,  si  le  navire  possède  des  installations 

commodes  pour  ceux-ci. 

(1)  A  cette  dernière  Note  était  jointe  la  traduction  des  dispositions  arrêtées  le  26  février 

IttOO,  ;'i  la  Conférence  navale  de  Londres,  dont  les  règles,  d'après  les  dispositions  préli- minaires, répondent  en  substance  aux  principes  généralement  reconnus  du  droit  interna- 
tional. 
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ii)  Charger  des  quantités  anormales  de  charbon. 

3"  Les  Mutoiilés  rnaiilinnes  devront  (x\{ni  dos  consuls  étrangers  qui  viscTonl  les  papiers 

du  navire  une  df'clardlion  au  sujet  du  caraclé/e  de  ce  navire,  à  savoir,  s'il  s'agit  d'un 
navire  de  comnnerf^e  occupé  au  transport  de  nriarch»ndises  et  de  passagers,  ou  s'il  fait 
partie  des  forces  armées  de  la  nation  à  laquelle  il  appartient.  Dans  ce  dernier  cas,  le 

navire  sera  prévenu  d'avoir  à  prendre  le  large  dans  un  délai  de  vingt-quatre  heures  et 
avec  le  charbon  strictement  suffisant  pour  le  voyage  jusqu'au  port  le  plus  rapproché  de sa  nation. 

4»  Aucun  vaisseau  de  guerre  d'une  puissance  belligérante  ne  pourra,  dans  les  eaax 
juridictionnelles  du  Chili,  préparer  des  opérations  de  guerre  ou  procéder,  dans  ces  mêmes 

eaux,  à  l'observation  des  navires  de  l'adversaire. 

5"  Aucun  vaisseau  de  guerre  belligérant  ne  pourra  quitter  un  port  du  Chili  jusqu'à  ce 

qu'il  se  soit  écoulé  un  délai  de  vingt-quatre  heures  depuis  le  départ  du  même  port  d'un 
vaisseau  de  guerre  ennemi. 

6°  Tout  vaisseau  de  guerre  belligérant  sera  requis  de  prendre  le  large  dans  un  délai 
de  vingt-qurttre  heures  après  son  arrivée,  excepté  dans  les  cas  de  tempête,  de  manque  de 

vivres  ou  de  réparations  nécessaires;  dans  ces  cas,  on  fera  en  sorte  qu'il  quitte  le  port 
aussitôt  que  possible  après  l'expiration  du  délai  de  vingt-quatre  heures,  sans  qu'il  lui  soit 
permis  de  prendre  plus  de  provisions  que  celles  indispensables  aux  nécessités  immédia- 

tes. En  ce  qui  concerne  les  réparations,  on  observera  les  règles  suivantes  :  le  navire  ne 

pourra  pas  demeurer  dans  les  eaux  chiliennes  plus  de  vingt-quatre  heures  après  la  ter- 
minaison des  dites  réparations.  Si  un  navire  ennemi  était  sorti  pendant  ces  vingt-quatre 

henreF,  l'autre  restera  dans  les  eaux  nationales  Jusqu'à  ce  qu'ait  été  complété  un  nouvel 
intervalle  de  vingt-quatre  heures. 

7»  Aucun  navire  belligérant  ne  pourra  embarquer  dans  les  eaux  chiliennes  autre  chose 
que  les  provisions  et  les  objets  nécessaires  à  la  subsistance  de  son  équipage,  ni  une 

quantité  de  charbon  supérieure  à  celle  stipulée  dans  la  règle  n°  3. 

8°  L'emploi  de  la  télégrajihie  sans  fil  est  interdit  à  tout  navire  de  commerce,  durant 
son  séjour  dans  les  eaux  chiliennes.  Pour  rendre  effective  cette  interdiction,  il  convien- 

drait de  faire  procéder  au  démontage  des  appareils  destinés  au  fonctionnement  de  ce 
système  de  télégraphie. 

Si  la  chose  était  possible,  quelques  vaisseaux  de  l'escadre  nationale  pourraient  station- 
ner dans  les  ports  principaux  de  la  République,  pour  assurer  l'accomplissement  de  ces 

règles  de  neutralité,  c'est-à-dire  pour  empêcher  que  les  navires  qui,  selon  les  dites 
règles,  ne  doivent  pas  sortir  des  eaux  chiliennes,  le  fassent  subrepticement. 

EnRIQUE  VlLLEGAS. 
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Grande-Bretagne.  —  Note  du  gouvernement  britannique  en  réponse  a  une  de- 
mande DU  gouvernement  du  Chili  du  7  août  1914  relative  a  lk  possibilité  de 

l'achat  far  le  Chili  de  navires  de  commerce  allemands  pour   la  continuation  de 
SON  commerce,  en  date  du  21  AOUT  1914, 

21  août  1914. 

Monsieur. 

Le  gouvernement  anglais  acquiesce  de  bonne  giâce  au  désir  du  gouvernement  chilien 

d'acheter  des  navires  de  commerce  allemands  appartenant  à  la  Compagnie  Kosmos.  H 
exige  toutefois  l'accomplissement  de  certaines  conditions  sous  lesquelles  doit  se  faire 
l'achat,  et  qui  sont  destinées  ;\  garantir  qu'il  s'agit  de  la  part  du  Chili  d'une  opération 
définitive.  Ces  conditions  sont  que  le  transfert  au  Chili  soit  fait  bona  fide,  soit  entier  et 
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soit  permanent  ;   que  le  vendeur  ne  se  réserve  pas  le  droit  de  rachat  des  navires  à  la 
fin  de  la  guerre  ;  que  le  personnel  allemand  des  équipages  des  navires  soit  changé. 

Le  gouvernement  anglais  perlera  à  la  connaissance  des  puissances  alliées  de  l'Angle- 
terre les  conditions  précédemment  énoncées,  exprimnt  l'espoir  que  les  dites  puissances 

accepteront  aussi  lesdites  conditions  formulées  par  i'Amiraulé  anglaise. 
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Grande-Bretagne.  —  Note  du  gouvernement  britannique  au  goits'^brnement  du 
Chili  ajoutant  une  condition  a  celles  indiquées  dans  sa  Note  du  21  août  1914 

POUR  l'achat  par  le  Chili  de  navires  de  commerce  allemands,  en  date  du 
13  septembre  1914. 

13  septembre  1914. 
Monsieur. 

En  plus  des  conditions  indiquées  dans  la  communication  du  21  août  (1),  le  gouverne- 
ment de  Sa  Majesté  considère  justifiée  la  condition  que  les  vapeurs  en  question  ne  soient 

employés,  ni  directement,  ni  indirecteinent,  au  commerce  avec  l'Allemagne  et  PAutriche- 
Hongrie,  pendant  tout  le  temps  que  durera  la  guerre  actuelle. 

Je  dois  manifester  à  Votre  Excellence  que,  sur  la  question  du  transfert  aux  États-Unis 
qui  a  été  proposé  pour  certains  vapeurs  allemands  ancrés  dans  des  ports  américains,  il 

existe  une  divergence  d'opinions,  comme  Votre  Excellence  doit  sûrement  le  savoir,  entre 

d'une  part  le  gouvernement  des  États-Unis,  et  d'autre  part  les  gouvernements  français  et 
britannique. 

Le  gouvernement  français  a  fait  remarquer  au  gouvernement  de  Washington  qu'il 
n'est  pas  compatible  avec  le  droit  international  d'autoriser  le  transfert  de  navires  belli- 

gérants à  un  pays  neutre,  dans  le  but  d'éluder  les  conséquences  de  la  guerre. 
Cette  argumentation  est  considérée  par  le  gouvernement  anglais  comme  irréfutable  : 

en  conséquence,  l'acceptation  de  tout  transfert  fait  dans  ces  conditions  doit  être  consi- 
dérée comme  une  concession  volontaire  de  la  part  du  gouvernement  de  Sa  Majesté  bri- 

tannique. 

Celui-ci  a  manifesté  au  gouvernement  des  Étals-Unis  l'inconvenance  qu'il  y  aurait  îi 

permettre  que  lesdits  navires  fussent  employés  pour  le  commerce  avec  l'Allemagne. 

D'accord  avec  ces  idées,  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  espère  que  le  gouvernement 
du  Chili,  dans  le  cas  où  il  achèterait  les  vapeurs  de  la  Compagnie  Kosmos,  reconnaîtrait 
la  justice  de  cette  pétition. 

En  conséquence,  je  suis  sûr  que  le  gouvernement  chilien  comprendra  que  le  consente- 
ment du  gouvernement  de  Sa  Majesté  à  reconnaître  le  transfert  sera  considéré  comme 

une  concession  amicale,  et  comme  une  exception  à  la  loi  qui  régit  cette  matière. 

(1)  V.  le  texte  qui  précède. 
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Chili.  —  Réponse  du  gouvkrnemknt  du  Chili  a  une  Note  du  gouvernement  allemand 

AU  SUJET  du  refus  OPPOSÉ  PAR  UNE  COMPAGNIE  DE  NAVIGATION  BRITANNIQUE  AU  TRANS- 

PORT PAR  SES  NAVIRES  DE  SUJETS  ALLEMANDS  RÉSIDANT  AU  ChILI,  EN  DATE  DU  25  SEP- 
TEMBRE 1914. 

Santiago,  25  septembre  1914. 
Monsieur. 

Mon  Département  a  reçu  la  Note  de  la  légation  d'Allemagne  du  18  septembre,  dans 
laquelle  Votre  Excellence  sollicite  l'adoption  par  le  gouvernement  chilien  de  mesures 
destinées  à  obliger  la  Compagnie  anglaise  de  \apeurs  à  révoquer  sa  décision  de  ne  pas 

accepter  de  passagers  allemands  et  autrichiens  sur  ses  navires.  En  réponse,  je  dois  ma- 

nifester à  Votre  Excellence  qu'en  temps  de  paix  la  Compagnie  en  question  est  libre, 
d'après  nos  lois,  d'accepter  ou  de  refuser  certains  passagers  à  bord  de  ses  navires, 
passant  ou  non  avec  ceux-ci  le  contrat  respectif,  selon  les  articles  du  code  de  commerce. 

Par  conséquent,  il  n'est  pas  possible,  en  temps  de  guerre,  de  restreindre  l'usage  de  cette 
faculté,  au  sujet  de  citoyens  de  pays  avec  lesquels  la  nation  dont  la  Compagnie  porte  le 
pavillon  est  en  guerre. 

N'ayant  pas   de   pouvoir,  d'après   nos   lois,    pour   intervenir   dans  cette  aflaire,  mon 
gouvernement  regrette  de  ne  pouvoir  accéder  aux  désirs  de  Votre  Excellence. 
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Chili.  —  DÉCLARATION  DU  MINISTÈRE  DES  RELATIONS  EXTÉRIEURES,  AU  SUJET  Dk  l'aPPRO- 
VISIONNEMENT  FN  CHARBON  DES  NAVIRES  DE  GUERRE  BELLIGÉRANTS  DANS  LES  PORTS  CHI- 

LIENS, SUR  CE  qu'il  FAUT  ENTENDRE  PAR  LE  PORT  LE  PLUS  PROCHE  DE  LEUR  PROPRE  PAYS 

SUIVANT  l'article  19  DE  LA  CONVENTION  N°  XIII  DE  LA  HayE  DE  18  OCTOBRE  1907,  EN 
DATE  DU  14  OCTOBRE  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  14  octobre  1914. 

En  ce  qui  concerne  l'application  de  l'article  19  de  la  convention  n»  XIII  de  la  Haye  du 
18  octobre  1907,  au  sujet  de  l'approvisionnement  en  charbon  des  navires  de  guerre  belli- 

gérants dans  les  ports  neutres,  il  faut  entendre  par  le  port  le  plus  proche  de  leur  propre 

pays  dont  parle  l'article  19  un  port  de  la  métropole  et  non  pas  le  port  d'une  colonie. 
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Chili.  —  Instructions  de  l\  direction  du  territoire  maritime  du  Chili  au  sujet  des 

COMMUNICATIONS   DES    NAVIRES  PAR  LA   TÉLÉGRAPHIE  SANS    FIL  DANS    LES  EAUX     TERRITO- 

RIALES ET  INTÉRIEURES   DU  ChILI,    EN   DATE  DU  14    OCTOBRE    1914. 

Santiago,  14  octobre  1914. 

lo  II  est  interdit  à  tous  les  navires  pourvus  d'appareils  de  télégraphie  sans  fil,  sans 
distinction  de  nationalité,  qui  naviguent  dans  nos  eaux  territoriales  ou  sont  ancrés  dans 

nos  ports,  de  se  servir  desdits  appareils. 

2o  En  arrivant  dans  un  port  ou  dans  une  rade,  ces  navires  devront  amener  les  anten- 

nes, supprinmant  leur  connexion  avec  les  drisses  et  les  appareils,  aussitôt  qu'ils  auront  été 
reçus  par  les  autorités  maritimes,  lesquelles  veilleront  personnellement  au  strict  accom- 

plissement de  cet  ordre,  procédant  immédiatement  à  l'apposition  de  leurs  sceaux  et 
timbres  sur  les  portes,  fenêtres,  claire-voies  et  autres  voies  d'accès  au  local  dans  lequel 
sont  placés  ces  appareils. 

3°  Tout  navire  nafional  ou  étranger  qui  demeurera  dans  un  port  plus  de  quatre  jours 
démontera  les  antennes  qui  seront  gardées  dans  le  même  local  où  se  trouvent  les  appa- 

reils des  stations  de  télégraphie  sans  fil,  observant  ensuite  les  mêmes  instructions  pour 

le  scellement  des  voies  d'accès  à  ce  local. 

4°  Les  autorités  maritimes  rendront  compte  à  la  direction  du  territoire  maritime  de 

l'accomplissement  des  présentes  instructions,  ne  devant  pas  oublier  que  leur  non  accom- 
plissement peut  compromettre  la  neutralité  du  pays. 
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Chili.   —  Note  de  la  direction  générale  de  l'armée  au  ministère  de  la  guerre  et 
DE  LA  marine   PROPOSANT  DES  MESURES  POUR  EMPECHER  LES  APPROVISIONNEMENTS    EXCES- 

SIFS   DE     COMBUSTIBLE  POUR    LES    NAVIRES    DE     COMMERCE   BELLIGÉRANTS  DANS  LES  PORTS 

DU  Chili,  en  date  du  2  novembre  1914. 

Santiago,  2  novembre  1914. 

1°  Tout  navire  marchand  de  pavillon  belligérant  ayant  un  chargement  ou  des  passa- 
gers, ou  ayant  seulement  un  chargement,  ou  encore  naviguant  sur  lest,  pourra  prendre 

le  charbon  nécessaire,  plus  un  20  0/0  pour  les  éventualités,  pour  arriver  au  Callao  ou  à 

Montevideo,  selon  la  route  qu'il  prendra  (c'est-à-dire  dans  la  direction  du  Nord  ou  dans 
la  direction  du  Sud  du  Chili). 

2°  Si  l'un  des  navires  auxquels  se  réfère  l'article  précédent  venait  à  touchera  un  autre 
port  du  Chili  pour  prendre  de  nouveau  du  charbon  ou  des  vivres,  sous  prétexte  que  le 

coinbuslible  qu'il  portait  lui  aurait  été  enlevé  par  un  navire  de  guerre,  on  ne  lui  permet- 
tra pas  de  prendre  une  quantité  de  charbon  supérieure  à  celle  nécessaiie  pour  le  ser- 

vice. 

;i»  Les  navires  de  pavillon  Beutre,  qu'ils  portent  ou  non  des  pasBagers  et  un  charge- 
ment, pourront  prendre  le  charbon  nécessaire  pour  arriver  au  port  de  leur  destination. 
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Chili.    —   Décret  du  GouviiHNEMENT  du  Chili  sur  gb  qui  doit  être  considéré  comme 

MER  JURIDICTIONNELLE    DU  GhILI  AU     SUJET     DE    LA  NEUTRALITÉ,    EN      DATE  DU  5    NOVEM- 
BRE 1914. 

•   Santiago,  5  novembre  1914. 

N»  1857.  —  Considérant  que,  s'il  est  vrai  que  les  lois  de  la  République  ont  déterminé 
les  limites  de  la  mer  territoriale  et  de  domaine  national  et  la  distance  jusqu*à  laquelle 

s'étend  le  droit  de  police  pour  tout  ce  qui  a  trait  à  la  sûreté  du  pays  et  à  l'observation 
des  lois  de  douane  (1),  elles  n'ont  pas  fixé  la  zone  maritime  en  ce  qui  concerne  la  sauve- 

garde des  droits  et  l'accomplissement  des  devoirs  relatifs  à  la  neutralité  déclarée  par  le 
gouvernement  en  cas  de  conflits  internationaux  ;  et  qu'il  appartient  aux  États  souve- 

rains de  fixer  cette  zone. 
Il  est  décrété  : 

Est  considérée  comme  mer  juridictionnelle  ou  neutre  sur  les  côtes  de  la  République 
pour  la  sauvegarde  des  droits  et  raccomplissement  des  devoirs  relatifs  à  la  neutralité 

déclarée  par  le  gouvernement  en  cas  de  conflits  internationaux,  la  mer  contiguë  jusqu'à 
la  distance  de  3  milles  marins  comptés  depuis  la  ligne  des  plus  basses  mers. 
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Chili.  —  Circulaire  de  l'autorité  navale  du  Chili  aux  consuls  et  aux  agences  des 
Compagnies  de  navigation,  indiquant  les  mesures  autorisées  par  le  ministère  de  la 
marine  pour  empêcher  les  approvisionnements  abusifs    des  navires  de  commerce 

BELLIGÉRANTS  DANS  LES  PORTS  DU  GhILI,  EN  DATE  DU  7  NOVEMBRE  1914. 

Valparaiso,  7  novembre  1914. 

L'autorité  navale,  afin  d'éviter  les  continuelles  réclamations  qui  lui  sont  présentées  sur 
les  mouvements  et  les  approvisionnements  des  navires  de  commerce  des  pays  belligé- 

rants, a  été  autorisée  par  le  gouvernement  à  exiger,  des  agents  des  Compagnies  respec- 
tives, et  du  consul  de  la  nation  à  laquelle  appartiennent  les  navires  en  cause,  une 

garantie  que  ceux-ci  ne  fourniront  ni  charbon  ni  vivres  à  des  navires  de  guerre  belligé- 
rants, ordonnant  aux  autorités  maritimes  de  faire  exécuter  cette  disposition  comme  pre- 
mière condition  pour  la  sortie  des  dits  navires. 

Cette  résolution  est  portée,  par  la  présente  circulaire,  à  la  connaissance  de  Messieurs 
les  consuls  et  agents  des  navires  dont  il  est  question,  en  les  priant  de  vouloir  bien, 

avant  de  commencer  les  formalités  pour  la  sortie  d'un  navire,  garantir,  par  une  déclara- 
tion écrite,  que  les  vivres  et  le  charbon  que  celui-ci  va  embarquer  seront  exclusivement 

(1)  L'arlicle  593  du  code  civil  est  conçu  dans  les  Icrines  suivanls  ;  «  La  mer  contiguë 
jusqu'à  la  distance  d'une  lieue  marine  coïïiplée  depuis  la  ligne  des  plus  basses  mers,  est mer  territoriale  apparlenanl  au  domaine  national  ;  mais  le  droit  de  police,  pour  tout  ce 

<|ui  concerne  la  sécurité  du  pays  et  l'observation  des  lois  de  douane,  s'étend  jusqu'à  la 
distance  de  quatre  lieues  marines  comptées  de  la  même  manière  ». 
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destinés  à  son  propre  usage  et  que  la  sortie  du  dit  navire  n'a  pas  d'autre  objet  que  de 
continuer  son  voyage  dans  un  but  commercial. 

On  prévient  en  même  temps  que  la  sanction  contre  la  Gooipagaie  à  laquelle  appar- 

tiendrait un  navire  qui  violerait  l'engagement  ci-dessus  serait  de  refuser,  dans  la  suite, 
toute  espèce  de  provisions  et  de  combustible  à  tous  les  navires  de  la  dite  Compagnie  (l). 
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Chili.  —  Circulaire  dk  la  dikkgtion  générale  des  télégraphes  du  Chili  au  sujet 

DES  COMMUNICATIONS  TÉLÉGRAPHIQUES  ORDINAIRES,   EN   DATE    DU   13  NOVEMBRE  1914. 

Santiago,  13  novembre  1914. 

Il  est  défendu  de  transmettre  des  télégrammes  en  langage  conventionnel  ou  chiffré. 

Les  télégrammes  en  langage  clair  rédigés  en  espagnol,  en  allemand,  en  français,  en  an- 

glais, en  italien  ou  en  portugais  seront  acceptés  tontes  les  fois  qu'ils  ne  transinattront 
pas  de  nouvelles  relatives  à  la  situation,  aux  mouvements  ou  aux  opérations  des  navires 
de  guerre  des  nations  belligérantes.  Seront  exceptés  de  ces  restrictions  les  télégrammes 
des  agents  diplomatiques  et  consulaires.  En  cas  de  doute  sur  le  contenu  de  télégrammes 

rédigés  en  langues  étrangères,  on  consultera  l'Inspection. 
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Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  aux  agents  diplomatiques  des 

PUISSANCES  belligérantes  AU  SUJET  DES  RÉCLAMATIONS    QU'iLS  PEUVENT  AVOIR  A   FAIRE 
TOUCHANT  LA  VIOLATION  DE  LA  NEUTRALITÉ    CHILIENNE,   EN  DATE  DU  16  NOVEMBRE  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  16  novembre  1914. 

Les  représentants  diplomatiques  de  toutes  les  puissances  belligérantes  voudront  bien, 
en  formulant  leurs  dénonciations  sur  des  violations  des  règles  de  neutralité,  indiquer, 

autant  que  possible,  l'origine  des  informations  qui  servent  de  base  à  ces  dénonci  itions  ; 
cette  mesure  permettra  d'obtenir  une  plus  grande  rapidité  dans  les  enquêtes  et,  par 
conséquent,  de  prendre,  en  temps  opportun,  les  résolutions  que  chacun  des  cas  pourra 
réclamer. 

(1)  Les  mesures  indiquées  dans  celte  circulaire  avaient  été  autorisées  préalablement 
par  le  ministre  de  la  marine. 
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Chili.  —  Protestation  du  gouveknement  du  Chili  adressée  au  ministre  du  Chili  a 

Berlin  pour   être   remise  au  gouvernement   allemand,  au  sujet  de  la  violation 

DE  la   neutralité     CHILIENNE     DE  l'ÎLE   DE   PaQUES   FAR  LA   FLOTTE  ALLEMANDK,  EN   DATE 
du    12   DÉCEMBRE   1914. 

Santiago,  12  décembre  1914. 
Monsieur. 

Une  division  allennande,  composée  de  douze  unités  :  quatre  navires  de  guerre  et  huit 

navires  charbonniers,  a  séjourné  dans  le  port  d'Angarroa  de  l'île  de  Pâques  pendant 
cinq  jours  et  y  a  pris  une  provision  de  vivres  supérieure  à  la  normale  en  temps  de 
paix.  La  prolongation  pendant  plus  de  24  heures  du  séjour  de  ces  navires  dans  nos 
eaux  territoriales,  la  présence  simullar.ée  de  plus  de  trois  navires  de  guerre  dans  le 

port  sus-indiqué  et  la  provision  excessive  de  vivres  faite  par  les  navires  en  question 
constituent,  conformément  aux  articles  12,  15  et  19  de  la  convention  XIII  de  la  Haye, 
une  violation  de  notre  neutralité,  qui  autorise  le  gouvernement  chilien  à  formuler  une 

protestation  par  l'intermédiaire  de  Votre  Excellence  auprès  du  gouvernennent  allemand. 
Votre  Excellence  voudra  bien  adresser  au  ministre  des  affaires  étrangères  d'Allemagne 
une  Note  de  protestation  et  décliner  toutes  les  responsabilités  qui  peuvent  directt-ment 
ou  indirectement  découler  de  ces  actes. 

Salinas. 
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Chili.  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  ministre  du  Chili  a 

Berlin  pour  être  remise  au  gouvernement  allemand,  au  sujet  du  manque  de 

courtoisie  internationale  imputé  au  croiseur  allemand  Pnmz  EiTEL  Friedrich, 
EN  date  du  12  décembre  1914. 

Santiago,  12  décembre  1914. 
Monsieur. 

Le  6  décembre  dernier,  à  10  heures  du  matin,  est  entré  dans  le  port  de  seconde  caté- 
gorie de  Papudo  le  transport  de  guerre  allemand  Prinz  Eilel  Friedrich.  Sans  se  soumettre 

aux  prescriptions  du  règlement  des  ports  ni  montrer  la  moindre  marque  de  courtoisie 

pour  nos  autorités,  le  transport  allemand  a  mis  ses  canots  à  l'eau  et  procédé  au  débar- 

quement de  58  hommes  d'équipage,  y  compris  le  capitaine,  du  vapeur  anglais  Charcas 
que  le  même  Prinz  Eiiel  Friedrich  avait  coulé  à  fond,  entre  Corral  et  Valparaiso,  à 
huit  milles  de  la  côte.  Après  avoir  réalisé  cet  acte,  dans  les  conditions  indiquées,  le 
Prinz  Eitel  Friedrich  abandonna  le  port,  en  direction  du  large.  Votre  Excellence  voudra 
bien  adresser  à  ce  gouvernement  une  Note  de  protestation  pour  le  manque  de  respect 

envers  les  autorités  du  pays  dont  s'est  rendu  coupable  le  susdit  navire  de  la  ilotte  alle- 
mande. 

Salinas. 
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Chili.  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adresser  au  ministrk  du  Chili  a 

Bkrlin  pour  être  remise  au  gouvernement  allemand,  au  sujet  de  la  violation  de 

LA  NEuTrALITÉ  chilienne    COMMISE     DANS    l'iLE     DE    JuAN     FerXANDKZ    PAR    LA    FLOTTE 

allemande,  en  date  du  13  décembre  1914. 

Santiago,  13  décembre  1914. 
Monsieur. 

Les  investigations  pratiquées  par  les  autorités  maritimes  du  Chili  prouvent  qu'une  di- 
vision navale  allemande,  composée  du  Scharnhorst,  du  Gneisenau,  du  Nuremberg,  du 

Dre^den^  du  Leipzig^  du  Titania  et  du  P)inz  Eitel,  est  restée  mouillée  dans  la  baie 

Nord-Ouest  de  l'île  chilienne  Mas  Afuera,  du  groupe  de  Juan  Fornandez,  pendant  plus  de 
sept  jour?,  transbordant  des  vivres  et  du  charbon  des  navires  Valentine,  français, 
/fe/îcon,  norvégien,  e\.Sacramento,  américain,  amenés  là  par  la  môtne  division  en  qualité 
de  prises  et  retenus  avec  le  même  caracière  durant  plusieurs  jours,  actes  qui  constituent 

des  violations  flagrantes  de  notre  neutralité,  d'autant  plus  blâmables  et  prémédités  qu'ils 
ont  été  commis  dans  une  île  à  laquelle  ne  peut  .Uteindre  l'action  immédiate  des  auto- 

rités centrales  à  cause  de  son  éloignement  du  continent  et  du  manque  de  communications 
télégraphiques. 

Ces  faits  ont  déterminé  le  gouvernement  du  Chili  à  formuler  une  énergique  protestation 
fondée  sur  les  motifs  suivants  : 

a)  Ont  séjourné  en  mêrne  temps  dans  la  rade  Nord-Ouest  de  Mas  Afuera  plus  de  trois 

navires  de  l'escadre  allemande,  en  contravention  avec  ce  qu'établit  l'article  15  de  la 
convention  XIII  de  la  Haye. 

6)  Ces  navires  de  guerre  allemands  sont  demeurés  dans  cotte  rade  pendant  plus  de 

24  heures,  en  contravention  avec  ce  qu'établit  l'article  12  de  la  môme  convention. 
c)  Les  navires  marchands  Valentine,  Sacramento  et  Helicon  ont  été  amenés  dans  une 

rade  neutre,  dans  un  but  autre  que  celui  de  les  faire  mettre  sous  séquestre  ;  ainsi  un 

dépôt  de  prises  et  une  base  d'opérations  navales  ont  été  établis  dans  les  eaux  territoriales, 
en  violation  des  articles  5  et  23  de  la  même  convention. 

d)  Des  navires  allemands  se  sont  approvisionnés  dans  la  même  rade  en  vivres  et  en 

combustibles  en  enlevant  ces  objets  des  prises  susdites,  contrairement  à  ce  qu'établit 
l'article  19  de  la  dite  convention. 

En  conséquence,  Votre  Excellence  voudra  bien  formuler  la  protestation  par  une  Note 

adressée  au  ministre  des  affaires  étrangères  d'Allemagne,  en  la  basant  sur  les  causes  in- 
diquées et  en  ajoutant  que  le  gouvernement  du  Chili  rend  le  gouvernement  allemand 

responsable  de  toutes  les  cojiséquences  qui  découlent  de  ces  actes  et  de  toutes  les  in- 

demnités auxquelles  ils  donneraient  lieu  eu  vertu  d'une  sentence  de  la  Cour  des  prises, 
soit  pour  les  dommages  soufferts  par  les  navires  dans  les  eaux  territoriales,  soit  pour 
la  valeur  des  chargements  capturés  dans  des  conditions  irrégulicres. 

Salinas. 

Uoc.   1. 
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Chili.  —  DÉCRET  DU  GOUVERNEMENT  DU  ChILI  SUR  CK  QUI  DOIT  ÊTRE  C0N81DÉRK  COMME 

MER  JURIDIGTIONNKLLE  DU  ClIlLI  DANS  LA  PARTIE  AUSTRALE  DU  GhILI  ET  SI'ÉCIALEMKNT 

DANS    LE  DÉTROIT  DE  MaGELLAN,  EN  DATE  DU    15    DÉCEMBRE   1014  (1). 

Santiago,  15  décembre  1914. 

N"  1986.  —  Considérant  que  le  détroit  de  Magellan  aussi  bien  que  les  canaui  de  la 
région  australe  se  trouvent  dans  les  limites  internationales  du  Chili  et  par  conséquent 
font  partie  du  territoire  de  la  République  ; 

Il  est  décrété  : 

Pour  les  effets  de  la  neutralité  établie  dans  le  décret  n«  1857  du  5  novenabre  dernier 
du  ministère  des  affaires  étrangères  (2),  doivent  être  considérées  comme  faisant  partie 
de  la  mer  juridictionnelle  ou  neutre  les  eaux  intérieures  du  détroit  de  Magellan  et  des 
canaux  de  la  région  australe,  même  dans  les  parties  qui  sont  distantes  de  plus  de  trois 

milles  de  l'une  ou  de  l'autre  rive. 
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Chili,    —  DÉCRET  DU  GOUVERNEMENT  DU  ChILI    RELATIF    A    LA  FOURNITURE   DE  COMBUSTI- 

BLE AUX  NAVIRES  DE  GUERRE  DES    PAYS  BELLIGÉRANTS  ET  AUX  NAVIRES  MARCHANDS  DANS 

LES  PORTS  DU  Ghili,  EN  DATE  DU  15  DÉCEMBRE  1914  (Hepublica  de  Goloiiibia,  Informe 

del  ministerio  de  relaciones  exteriores  al  Congreso  de  I9î5,  p.  33). 

Santiago,  15  décembre  1914. 

N»  2009.  —  Considérant  que  la  convention  XIII  de  la  Haye,  relative  aux  droits  et  de- 
voirs des  puissances  neutres  en  cas  de  guerre  maritime,  porte  dans  son  article  19  que 

les  navires  de  guerre  belligérants  peuvent  prendre  du  combustible  dans  les  ports  neutres 
en  quantité  suffisante  pour  gagner  le  port  le  plus  proche  de  leur  propre  pays,  et  ajoute 

dans  l'article  20  que  ces  navires  ne  peuvent  renouveler  leur  approvisionnement  de  com- 
bustible qu'après  trois  mois  dans  un  port  de  la   même  puissance  ; 

Que  ces  dispositions  ainsi  que  d'autres  de  la  convention  précitée  indiquent  le  but  fon- 
damental d'éviter  que  les  puissances  neutres  coopèrent  directement  ou  indirectement  à 

l'action  des  belligérants  et  d'éloigner  des  ports  neutres  les  navires  de  guerre  en  leur  pro- 
curant seulement  les  éléments  nécessaires  pour  arriver  aux  côtes  du  pays  auquel  ils 

appartiennent  ; 

Que  l'application  de  ces  règles  dans  les  ports  de  la  République  produit  des  résultats 
ouvertement  contraires  à  l'esprit  qui  anime  toutes  les  dispositions  de  la  convention 
susdite,  puisqu'à  raison  de  la  grande  distance   qui   sépare  nos  côtes  des  pays   belligé- 

(1)  Ce  décret  fut  porté  à  la  connaissance  du  gouvernement  argentin  par  une  communi- 
cation du  30  décembre  1914.  11  fut  dit  dans  cette  communication  «  que,  par  cet  acte,  le 

gouvernement  du  Chili  n'entendait  nullement  modiher  la  situation  créée  par  les  Iraitëi  au 
Cliili  et  à  la  République  argentine  dans  le  détroit  de  Magellan  et  les  canaux  du  Sud  ». 

(2)  V.  ci-dessus,  p.  350. 
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rants,  la  provision  de  charbon  qui  doit  être  donnée  aux  navires  de  guerre  est  très  consi- 
dérable et  qu'ainsi  ces  navires  ont  profité  de  la  facilité  que  leur  donne  cette  circonstance, 

non  pour  se  diriger  vers  les  côtes  de  leur  propre  pays,  mais  pour  continuer  leurs  opéra- 
tions belliqueuses  dans  les  mers  américaines  ; 

Que  de  cette  manière  les  dispositions  citées  concourent  à  augmenter  en  fait  l'activité 
de  la  guerre  maritime  dans  l'océan  Pacifique  contrairement  à  la  volonté  et  aux  intérêts 
du  Chili; 

Que  pour  la  même  raison  les  conséquences  du  conllit  européen  se  sont  fait  sentir 

plus  gravement  dans  notre  pays,  puisque  aux  perturbations  apportées  à  son  commerce 

international  et  à  sa  vie  économique  et  industrielle  s'ajoutent  les  préoccupations  résul- 
tant de  l'accomplissement  des  devoirs  de  !a  neutralité  et  de  la  surveillance  de  notre  côte 

étendue  qui  absorbent  l'activité  de  nos  autorités  maritimes  et  imposent  au  Trésor  public 
des  dépenses  considérables  ; 

Que  la  même  convention  n®  XIII,  dans  le  paragraphe  5  des  considérants  qui  précèdent 

ses  dispositions,  réserve  aux  pays  signataires  la  faculté  d'en  changer  les  prescriptions, 
au  cours  d'une  guerre,  quand  l'expérience  acquise  en  démontrerait  la  nécessité  pour 
la  sauvegarde  de  leurs  droits  ; 

Que  les  inconvénients  résultant  de  l'application  de  l'article  19  seraient  beaucoup  réduits 
si  à  la  règle  permettant  de  livrer  aux  navires  de  guerre  le  charbon  nécessaire  pour 
gagner  un  port  de  leur  nation  était  substituée  celle  les  autorisant  à  prendre  seulement  le 
combustible  suffisant  pour  atteindre  le  premier  port  neutre  le  plus  proche,  car  les  na- 

vires approvisionnés  dans  ces  conditions  limitées  ne  pourraient  aventurer  des  opérations 
belliqueuses  sans  courir  le  risque  de  se  trouver  immobilisés  en  pleine  mer  ; 

Que  le  fait  pour  notre  pays  d'être  producteur  de  charbon  décide  les  navires  belligé- 
rants à  s'approvisionner  de  ce  combustible  dans  nos  ports  plutôt  que  dans  ceux  d'autres 

pays  se  trouvant  dans  le  même  cas,  considération  qui  impose  spécialement  au  gouverne- 

ment du  Chili  l'obligation  morale  d'éviter  l'abus  qui  pourrait  être  fait  à  l'avenir  des 
approvisionnements  de  charbon  dans  ses  ports  ; 

Qu'il  est  nécessaire  d'adopter  pour  les  cas  de  violation  de  la  neutralité  par  les  navires 
marchands  une  sanction  qui  par  sa  gravité  déterminerait  directement  les  Compagnies 
de  vapeurs  à  observer  complètement  les  règles  édictées  par  le  gouvernement  ; 

Qu'il  est  enfin  nécessaire  de  trouver  quelque  moyen  de  diminuer  autant  que  possible 
les  charges   qu'impose   au    gouvernement   la   surveillance  des  navires  internés  dans  les 
ports  de  la  République  pour  violations   de   neutralité  ou   que  leurs  propriétaires  y  ont 
volontairement  laissés  ; 

Décrète  : 

1"  A  l'avenir  les  provisions  de  charbon  que  les  navires  de  guerre  des  nations  belligé- 
rantes pourront  prendre  successivement  dans  des  ports  chiliens  ne  devront  pas  excéder 

la  quantité  nécessaire  pour  atteindre  le  premier  port  charbonnier  du  pays  voisin. 

2»  En  cas  de  violation  par  un  navire  marchand  de  quelqu'une  des  règles  sur  l'observa- 
tion de  la  neutralité  adoptées  par  le  gouvernement  de  la  République,  il  ne  sera  plus 

accordé  de  combustible  dans  les  ports  chiliens  à  aucun  des  navires  de  la  Compagnie  dont 

dépend  le  navire  qui  a  commis  l'infraction. 
M*  Les  navires  internés  par  décision  du  gouvernement  à  raison  d'une  violation  de  la 

neutralité  et  ceux  dont  les  propriétaires  manifestent  l'intention  de  les  retenir  dans  des 

ports  chiliens  jusqu'à  la  fin  de  la  guerre  seront  concentrés  dans  les  ports  chiliens  que 
l'autorité  administrative  déterminera  dans  chaque  cas. 

4°  La  quantité  de  charbon  pouvant  être  livrée  dans  les  ports  de  la  République  aux  navi- 
res marchands»  sera  limitée  à  la  capacité  de  leurs  soutes  charbonnières  ordinaires,  à 

moins  qu'ils  ne  désirent  faire  un  voyage  direct  vers  des  ports  européens,  auquel  cas  on 
leur  donnera  la  quantité  de  charbon  nécessaire  pour  ce  voyage,  pourvu  que  la  Compa- 

gnie dont  dépend  le  navire  fournisse  une  garantie  suffisante,  au  jugement  du  gouverne- 

ment, que  le  combustible  sera  destiné  uniquement  h  réaliser  le  voyage  en  question. 
Les  dispositions  précédentes  seront  appliquées  dans  tout  le  territoire  de  la  République 

ii  partir  du  1**  du  mois  prochain. 
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Qu'il  soit  pris  note  du  présent  décret,  et  qu'il  soit  communiqué,  publié  et  inséré  dans 
le   Bulletin  des  lois  et  décrets  du  gouvernement. 

IUhros  Lrco,  Manuel  Saunas. 
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Chili.  —  Instructions  du  ministre  des   rblations  extérieures  au  sujet  de  l'appro- 
visionnement EN  charbon  des    NAVIRES  DE    GUERRE    BELLIGÉRANTS    DANS    LES   PORTS  DU 

Chili,  en  date  du  17  décembre  1914. 

Ministère  des  relations  extérieures.   —  Santiago,  17  décembre  1914. 

Le  directeur  général  de  la  marine  doit  porter  à  la  connaissance  de  toutes  les  autorités 
maritimes  de  la  République  les  dates  auxquelles  ont  été  fournis  des  approvisionnements 

de  charbon,  dans  les  ports  du  Chili,  à  des  navires  de  guerre  des  belligératils.  Les  auto- 
rités maritimes  des  différents  ports  devront,  à  leur  tour,  communiquer  par  dépêche  à  la 

direction  générale  de  la  marine  toutes  les  fournitures  de  charbon  faites  aux  dits  navires 
de  guerre. 
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Chili.  — >  Décret  du  gouvernement  du  Chili  en  ce  qui  concerne  les  communications 

télégraphiques  ordinaires  ou  sans  fil  et  téléphoniques,  en  date  du  30  décembre 
1914. 

Santiago,  30  décembre  1914. 

1»  Les  intendants  et  gouverneurs  de  la  République  procéderont  au  démontage  des 
appareils  télégraphiques,  téléphoniques  et  de  télégraphie  sans  fil,  destinés  ou  non  au 

service   public,  dont  rinstallation  n'aurait  pas  été  dûment  autorisée. 
2°  Les  entreprises  télégraphiques,  câblographiques  ou  de  télégraphie  sans  til  apparte- 

nant à  l'État  ou  à  des  particuliers  ne  pourront,  à  l'avenir  et  jusqu'à  nouvel  ordre,  accep- 
ter, pour  les  transmettre,  les  communications  rédigées  en  langage  chiffré  ou  conven- 

tionnel. 

3°  Seront  exceptées  de  cette  règle  les  communications  adressées  par  les  agents  diplo- 
matiques accrédités  près  de  la  République  et  celles  que  les  banques  échangent  entre 

leurs  diverses  succursales,  la  clef  du  langage  devant  toutefois  être  préalablement  com- 
muniquée à  la  direction  générale  des  télégraphes,  —  Les  seules  communications  qui 

pourront  être  transmises  sont  celles  rédigées  en  langage  clair  en  alleiuand,  en  espagnol, 

en  français,  en  anglais,  en  italien  et  en  portugais  et  qui  ne  donneront  aucuns  rensei- 
gnements sur  la  situation,  les  mouvements  ou  les  opérations  des  navires  des  nations 

belligérantes. 
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Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de  la  guerre  et 

DE  LA  MARINE  AU  SUJET  DE  l'APPROVISIONNEMENT  DES  NAVIRES  DE  GUERRE  BELLIGÉRANTS 

DANS  LES    EAUX  DU  ChILI,   EN   DATE  DU  4  JANVIER   1915. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —   Santiago,  4  janvier  1915. 

L'article  19  de  la  convention  XIII  de  la  Haye  n'autorise  les  navires  de  guerre  belligé- 
rants à  se  ravitailler  dans  les  ports  et  rades  neutres  que  pour  compléter  leur  approvi- 

sionnement normal  du  temps  de  paix  ;  en  conséquence,  l'approvisionnement  doit  être 
calculé  en  se  basant  sur  la  consommation  courante  de  l'équipage,  de  f^çon  que  si  un 
navire  belligérant  qui  a  reçu  dans  un  port  chilien  des  vivres  pour  un  certain  nombre 

de  jours  revient  dans  un  autre  port  chilien,  il  ne  pourrait  recevoir  une  nouvelle  provi- 

sion de  vivres  avant  qu'ait  expiré  le  délai  qui  avait  servi  de  base  pour  la  fourniture  de 

l'approvisionnement  antérieur. 
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Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de  la  guerre  et 
DE   LA  marine  AU  SUJET    DES   RECLAMATIONS    TOUCHANT    LA    VIOLATION  DE    LA   NEUTRALITÉ 

CHILIENNE,   EN   DATE  DU   12  JANVIER  1915. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  12  janvier  1915. 

Monsieur  le  ministre  de  la  guerre  et  de  la  marine. 

La  situation  normale  d'un  navire  marchand  ne  peut  pas  être  altérée  par  le  fait  de  sim- 
ples dénonciations  ;  il  faut  au  moins  une  preuve  que  le  navire  a  commis  un  acte  contraire 

à  la  neutralité  ;  en  cas  de  suspicion  grave  et  fondée,  on  peut  seulement,  si  cela  est  indis- 
pensable, retenir  un  navire  pour  faire  une  rapide  enquête  sur  les  faits.  On  formera,  pour 

chaque  cas,  un  dossier  dans  lequel  seront  consignées  les  déclarations  de  l'intéressé  et  des 
témoins  ainsi  que  toute  autre  preuve  propre  à  faire  la  lumière.  Les  résolutions  prises 

par  l'autorité  maritime  ne  devront  avoir  qu'un  caractère  provisoire  jusqu'à  leur  ratifica- 
tion par  le  gouvernement.  On  ne  donnera  en  aucun  cas  à  la  presse  des  renseignements 

sur  l'affaire  en  cours,  même  sous  prétexte  de  rectification  ou  do  défense  des  procédés 
du  gouvernement:  c'est  au  gouvtrnement  seulement  qu'il  appartient  de  décider  les  pu- 

blications qu'il  y  aura  à  faire. 
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Chili.   —  DÉCLARATIONS  nu  MINISTUK    des  RP.LATIONS  KXTKR1KURE8  AU  SUJET    DE  l'apPRO- 
visionnement  en  charbon  dks  navires  dr  guerre  belligerants   dans  les  ports  du 

Chili,  en  date  du  23  janvier  1915. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  23  janvier  191.5. 

Les  autorités  maritimes  doivent  obtenir  télégraphiquement  l'autorisation  de  la  Supé- 
riorité navale  avant  d'accorder  aux  navires  de  guerre  belligérants  la  permission  d'embar- 

quer du  charbon  dans  les  ports  chiliens,  et  ces  autorités,  si  elles  ne  reçoivent  pas  en 
temps  opportun  cette  autorisation,  doivent  réclamer  des  commandants  des  navires  une 

déclaration  écrite  qu'ils  n'ont  pas  pris  de  charbon  dans  les  ports  chiliens  pendant  les trois  derniers  mois. 
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Chili.  — DÉCRET  du  gouvernement  du  Chili  modifiant,  en  ce  qui  concerne  les  com- 

munications TÉLÉGRAPHIQUES  ORDINAIRES  OU  SANS  FIL  ET  TELEPHONIQUES,  LES  ARTICLES  2 

ET  3  DU  DÉCRET  DU  30  DÉCEMBRE  1914  (1),   EN  DATE  DU  25    JANVIER  1915. 

Santiago,  25  janvier  1915. 

]°  Les  communications  des  représentants  diplomatiques  et  agents  consulaires  accrédités 
au  Chili  pourront  être  transmises  et  reçues  en  langage  chiffré  ou  conventionnel  sans 
aucune  restriction  et  avec  le  principe  de  la  réciprocité. 

2«  Les  communications  télégraphiques  particulières  dans  le  pays  même  ou  avec  des 
pays  neutres  peuvent  être  transmises  en  langage  conventionnel  ou  chiffré. 

30  Les  communications  télégraphiques  particulières  en  chiffres  avec  les  pays  belligé- 

rants ne  pourront  être  faites  que  par  le  moyen  des  clefs  A.  B.  C,  5'  édition  ;  Scotts 
Code,  10«  édition  ;  Bent  Leys  Complète  Phrase  Code  ;  Western  Union  Code  ;  Liebers  Code  ; 

on  permettra  aussi  celles  qu'autorisera  le  gouvernement  du  Chili,  à  condition  que  l'en- 
voyeur remette  à  l'autorité  administrative  correspondante  une  traduction  du  télégramme 

et  que  celle-ci  autorise  sa  transmission,  mettant  sur  l'original  chiffré  son  autorisation  de 
transmettre. 

40  II  ne  pourra  être  transmis  de  communications  télégraphiques  particulières,  chiffrées 
ou  non,  qui  renferment  des  renseignements  sur  la  situation,  les  mouvements  ou  les 
opérations  des  navires  de  guerre  ou  de  commerce  des  nations  belligérantes  ;  toutefois, 
les  agents  des  Compagnies  de  vapeurs  ou  de  maisons  de  commerce  pourront  transmettre 
des  communications  télégraphiques  chiffrées  ou  en  langage  conventionnel,  dans  le  pays 
même  ou  avec  des  pays  neutres,  sur  des  mouvements  de  vapeurs  ou  de  navires  marchands. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  356. 



-359  - 

361 

Chili.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de  la  guerre 

ET  DE  LA  MARINE  SUR  l'iNTERPRÉTATION  DE  LA  RÈGLE  CONSIGNEE  DANS  LE  N**  4  DU  DÉCRET 

DU  15  DÉCEMBRK  1914  AU  SUJET  DE  l'APPROVISIONNEMENT  EN  COMBUSTIBLE  DANS  LES 

PORTS  CHILIENS  DES  NAVIRES   DE  COMMERCE  BELLIGÉRANTS,   EN  DATE  DU  13  MARS  1915. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  13  mars  1915. 

Monsieur  le  ministre  de  la  guerre  et  de  la  marine, 

La  disposition  de  la  règle  consignée  dans  le  n°  4  du  décret  du  15  décembre  1914  (1) 

doit  s'entendre  en  ce  sens  que  la  provision  de  charbon  ne  doit  pas  dépasser  la  quantité 
nécessaire  pour  que  le  navire  arrive  à  son  port  de  destination,  en  limitant  en  même 

temps  la  provision  à  la  capacité  des  soutes  ordinaires  et  en  prenant  comme  base  l'itiné- 
raire et  les  escales  habituelles  des  navires  analogues.  En  conséquence,  le  maximum  de 

charbon  qui  pourra  être  fourni  dans  les  ports  chiliens  à  des  navires  marchands  de  pa- 
villon belligérant  sera  celui  que  peuvent  contenir  ses  soutes  ordinaires  ;  mais,  dans  le  cas 

de  voyage  à  un  port  où  le  navire  pourra  arriver  sans  employer  tout  le  contenu  de  ses 
soutes  ordinaires,  la  provision  devra  être  réduite  à  la  quantité  nécessaire  pour  arriver  à 

ce  port  de  destination,  prenant  en  considération  l'itinéraire  et  les  escales  accoutumées 
des  navires  analogues.  Dnns  tous  les  cas,  il  faudra  exiger  des  intéressés  une  garantie 

suffisante  que  le  combustible  qui  leur  sera  fourni  ne  sera  pas  employé  à  aider  à  des 
opérations  de  guerre. 
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Chili.  —  Note   du    ministre  des  relations  extérikures  aux  agents   diplomatiques 
ACCRÉDITÉS  AUPRÈS  DU  GOUVERNEMENT  DU  ChILI  AU  SUJET  DE  LA  RETRANSFORMATION 

DES  NAVIRES  AUXILIAIRES  DE  LA  FLOTTE  ARMÉE  EN  NAVIRES  DE  COMMERCE,  EN  DATE  DU 

15  MARS  1915. 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Santiago,  15  mars  1915. 

Monsieur  le  ministre, 

Ce  ministère  a  examiné  avec  un  intérêt  particulier  la  question  qui  lui  a  été  soumise 

par  le  gouvernement  britannique,  dans  une  Note  du  4  février  dernier,  relative  à  la  possi- 

bilité, pour  les  navires  marchands  anglais  qui  ont  servi  jusqu'à  maintenant  de  navires 
auxiliaires  de  la  (lotte  britannique,  de  reprendre  leur  qnniilé  de  navires  marchands  et 

d'être  traités  en  cette  qualité  dans  les  eaux  juridictionnelles  chiliennes. 
La  seconde  Conférence  internationale  de  la  Paix,  réunie  à  la  Haye  en  1907,  a  autorisé, 

dans  la  convention  Vil,  la  transformation  de  navires  de  commerce  en  navires  de  guerre, 
déterminant  en  même  temps  les  mesures  doslinées  à  éviter  les  abus,  surtout  au  sujet  du 
rétablissement  de  la  course,  abolie  par  la  déclaration  de  Piiris  de  185G. 

Mais,  ni  la  dite  Conférence,  ni  la  Gonfércnco  navale  de  Londres  de  1909,  n'ont  régle- 
menté  toutes   les  matières  relatives  à  la   guerre  maritime,   et  notamment   celle  de  la 

(1)ÎV.  ci -dessus,  p.  'Wi. 
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rclraiisformatlon  en  navires  de  commerce  de  ceux  qui,  ayant  eu  antérieurement  ce  carac- 
tère, auraient,  dans  la  suite,  été  transformés  en  navires  de  guerre  ou  auxiliaires  de  la 

flfjllo  année. 

Confonnémeiil  aux  principes  généraux  du  droit  international,  les  gouvernements  des 
pays  neutres  pcuvpnl  régler  les  cas  non  prévus  conveiitionnellenieut  et  appliquer  dans 

leurs  eaux  juridictionnelles  la  régK  menlMlion  qu'ils  adopteraient.  Le  préambule  de  la 
convention  XIII  de  la  Haye  leur  reconnaît  formellement  cette  faculté. 

Le  gouvernement  du  Chili  dé-ire  résoudre  la  question,  objet  de  la  Nute  ci-dessus 

indiquée,  d'accord  avec  rallifude  de  stricte  neutralité  adoptée  par  lui  depuis  le  début  de 
la  guerre,  et  auî^si  en  conformité  de  la  convenance  générale  du  continent  américain, 

puisque  le  grand  cunllit  européen  a  démontré  d'uiie  manière  évidente  que  la  régle- 
mentation internationale  iloit  à  l'avenir  prendre  en  considération  les  conditions  particu- 

lières de  cet  hémisphère. 

En  s'inspiranl  de  ces  idées,  le  gouvernement  chilien  ne  voit  pas  d'inconvénients  à 
admettre  dans  les  ports  et  dans  les  eaux  juridictionnelles  du  Chili  et  à  traiter  en  toutes 
circonstances  comme  navires  marchands  les  navires  qui  ont  été  auxiliaires  de  la  flotte 

de  quelqu'un  des  États  belligérants,  lorsque  les  dits  navires  réuniront  les  conditions  sui- 
vantes :  1°  que  le  navire  auxiliaire  n'ait  pas  violé  la  neutralité  chilienne  ;  2<*  que  la 

retransformation  se  soit  réalisé-j  dans  les  porls  ou  eaux  juridictionnelles  du  pays  auquel 

appartient  le  navire,  ou  dans  les  ports  de  ses  alliés  ;  3"  que  celle-ci  soit  eiïective,  c'est- 
à-dire  que  le  navire,  ni  dans  son  équipage,  ni  dans  ses  installations,  ne  révèle  qu'il  peut 
prêter  directement  à  la  Hotte  armée  de  son  pays  des  Services,  en  qualité  d'auxiliaire, 
comme  il  était  antérieurement  ;  4°  que  le  gouvernement  du  pays  auquel  a[)pdrlient  le 
navire  communique  à  toutes  les  nations  intéressées,  et  particulièrement  aux  neutres,  les 

noms  des  navires  auxiliaires  qui  auront  perdu  cette  qualité  pour  reprendre  celle  de  na- 

vires marchands  ;  et  5^  que  le  même  gouvernement  s'engage  à  ce  que  les  dits  navires 
ne  Eoient  plus  dans  l'avenir  destinés  au  service  de  la  flotte  armée,  en  qualité  d'auxiliaires. 

Alejandro  Lira. 
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Chili.  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  ministre  du  Chili   a 
Berlin  pour  être  remise  au  gouvernement   allemand  au  sujet  de  la  violation  de 

LA  neutralité  chilienne  DANS  l'ÎLE  DE  JuAN  FeRNANDEZ  PAR  LA  FLOTTE  ALLEMANDE, 
EN  DATE  DU  20  MARS  1915. 

Santiago,  20  inar^  1915. 
Monsieur. 

De  l'enquête  pratiqu'^e  parle  commandant  du  Zenteno  qui  se  rendit  à  Juan  Fernandez 
pour  faire  une  investigation  sur  les  circonstances  dans  lesquelles  le  Dresde?}  a  été  coulé 
à  fond  là  naème,  le  14  courant,  il  résulte  que  ce  croiseur  arriva  à  la  baie  de  Cumberland 

le  9  mars  et  qu'après  24  heures  révolues  le  gouverneur  maritime  de  l'île  notifia  au  com- 
mandynt  du  croiseur  qu'il  le  déclarait  interné  :  il  ordonnait,  en  même  temps  que  le  chan- 
geuient  du  mouillage  du  navire,  d'autres  mesures  destinées  à  rendre  etiecîive  la  résolution 
adoptée  par  lui.  Le  commandant  du  Dresden  prélendit  que  le  navire  avait  des  avaries  et 

que,  conformément  à  l'article  17  de  la  convention  XIII  de  la  Haye,  il  pouvait  demeurer 
le  temps  néccrsaire  pour  les  réparer,  estimant  que  ce  temps  serait  au  moins  de  huit  jouis. 
Le  14,  une  division  navale  anglaise  composée  du  Glasgow,  du  Kent  e\  de  VOvama  attaqua 

le  Dresden  et  le  coula.  Votre  Excellence  voudra  bien  présenter  une  énergique  protesta- 
tion au  gouvernement  allemand  pour  la  violation  de  la  neutralité  chilienne  commise  par 

le   Dresden,  en  demeurant  plus  de  24  heures  à  Juan   Fernandez  sans  juslifler   limpossi- 
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bilitéde  naviguer.  Ce  fait  a  été  rendu  encore  plus  grave  par  la  circonstance  que  c'est  la 
seconde  fois  que  des  navires  de  guerre  allemands  vont  s'approvisionner  et  stationner 
dans  cette  île  qui,  à  cause  de  sa  situation  géographique,  ne  peut  pas  être  dûment  sur- 

veillée. Votre  Excellence  déclarera  que  les  officiers  et  l'équipage  du  Dresden,  qui  s'étaient 
réfugiés  dans  l'île  au  moment  où  leur  navire  fut  coulé  et  avaient  été  ensuite  amenés  à 

Vaiparaiso  par  le  croiseur  chilien  Esmeralda,  sont  internés  puisqu'ils  composaient  l'é- 
quipage d'un  navire  qui  avait  déjà  été  l'objet  de  cette  mesure  et,  de  plus,  parce  qu'il  s'agit 

d'hommes  appartenant  à  la  marine  de  guerre  d'un  pays  belligérant,  qui  avaient  pris  asile 
dans  un  pays  neutre,  cas  qui  justifie  aussi  cette  mesure,  conformément  aux  principes 
générau.K  du  droit  international  et  aux  dispositions  des  articles  15  et  19  de  la  convention  X 
de  la  Haye.  Votre  Excellence  vondra  bien  ajouter  que  notre  gouvernement  espère  obtenir 
une  satisfaction  et  terminer  en  manifestant  que,  si  cela  est  nécessoire,  cette  protestation 

sera  portée  à  la  connaissance  de  tous  les  États  de  l'Amérique,  par  l'intermédiaire  de 
r  «  Union  Panamericana  »  à  Washington. 

Lira. 
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Chili.   —   Protestation  do  ministre  du  Chili  a  Londres,  au  nom  de  son  gouvernk- 
MENT,  pour  être  REMISE  AU  GOUVERNEMENT  BRITANNIQUE  AU  SUJET  DE  LA  VIOLATION 

DE  L\  NEUTRALITÉ  CHILIENNE  DANS  l'ÎLE  DE  JuAN  FeRNANDEZ  PAR  LA  FLOTTE  ANGLAISE, 
EN    DATE  DU   26  MARS  1915. 

Londres,  26  mars  1915. 
Excellence. 

Suivant  les  Instructions  de  mon  gouvernement,  j'ai  l'honneur  de  porter  à  la  connais- 
sance de  Votre  Excellence  les  faits  qui  ont  amené  la  perte  du  croiseur  allemand  Dresden 

dans  les  eaux  chiliennes,  tels  qu'ils  paraissent  prouvés  par  les  renseignements  que  pos- 
sède mon  gouvernement. 

Le  9  mars,  ce  croiseur  mouilla  dans  la  baie  Cumberland  de  l'île  Mas  a  Tierra,  du 
groupe  de  Juan  Fernandez,  à  50D  mètres  do  la  plage  ;  et  son  commandant  demanda  au 

gouverneur  maritime  du  port  l'autorisation  d'y  rester  huit  jours,  afin  de  procéder  à  la 
réparation  des  machines  qui,  selon  sa  déclaration,  étaient  en  mauvais  état.  Le  gouverneur 

maritime  se  refusa  à  accorder  cette  autorisation,  la  jugeant  sans  fondement,  et  déclara 

au  commandant  qu'il  devait  abandonner  la  baie  dans  un  délai  de  24  heures,  le  menaçant 
d'interner  le  croi-seur  si  sa  présence  se  prolongeait  plus  que  le  temps  indiqué.  Aussitôt 
le  délai  fixé  expiré,  le  gouverneur  maritime  notifia  au  commandant  du  Dresden  qu'il 
était  interné  et  rendit  compte  au  gouvernement  de  la  République,  sans  perdre  de  temps, 

de  la  silualion   qui  s'était  produite. 
Sur  ct'S  entrefaites,  le  14  du  même  moif,  une  di\ision  navale  britannique,  composée 

des  croiseurs  Kent  et  Glasgow  et  du  transport  armé  Orama,  arriva  dans  la  môme  baie  de 
Cumberland  et  ouvrit  aussitôt  le  feu  contre  le  Dresden  qui  était  resté  à  son  mouillage. 
Le  gouverneur  maritime  qui,  au  môme  motnent,  se  dirigeait  vers  le  Glasgow  pour 

remplir  les  devoirs  usuels  de  courtoisie,  dut  retourner  à  terre.  Le  Dresden  hissa  le  pavil- 

lon de  pirlemenlaire  et  envoya  au  Glasgov^  un  de  ses  officiers  pour  faire  observer  qu'il 
se  trouvait  dans  les  eaux  neutres,  circonstance  dont  la  division  navale  anglaise  ne  tint 

aucun  con)pte,  car  elle  exigea  la  reddition  du  Dresden,  le  prévenant  que,  s'il  s'y  refusait, 
il  serait  détruit.  Le  commandant  du  Dresden  donna  alois  l'ordre  de  faire  sauter  la 
sainte-barbe,  provoquant  ainsi  la  perle  totale  du  navire. 

L'acte  d'hostilité  réalisé  dans  len  eaux  juridictionnelles  chiliennes  par  la  division  navale 



—  3(52  — 

anglaise  susdite  a  causé  à  mon  gouvernement  une  pénible  surprise.  L'internement  du 
Dresden  avait  été  notifié  à  son  commandant  par  le  gouverneur  maritime  de  Juan  Fernande/ 

et  le  gouvernement  de  la  |{épuLlique,  mis  au  courant  de  la  situation,  aurait  pris  les 

mesures  de  circonstance,  si  ne  s'élail  pas  produite  Tintervetition  de  la  division  navale 
britannique. 

Etant  donnée  la  position  géographique  des  îles  Juan  Fernandez  et  la  difficulté  des  com- 

munications avtc  le  continent,  l'unique  aulorit'^  qui  put  procéder  dans  ces  circonstances 
prit,  dès  le  premier  moment,  toutes  les  dispositions  possibles  et,  au  moment  où  le  Dres- 

den fut  attaqué  par  la  division  navale  britannique,  son  internement  était  aussi  effectif  et 
complet  que  les  circonstances  énoncées  le  permettaient.  Même  en  supposant  que  la 

division  navale  britannique  ait  pu  craindre  que  le  Dresden  chercherait  à  s'échapper 
esquivant  la  mesure  prise  par  le  gouverneur  de  Juan  Fernandez,  et  que  cette  crainte 

puisse  être  invoquée  comme  raison  de  l'acte  commis  par  elle,  ce  serait  le  cas  de  faire 
observer  que  l'étroite  surveillance  que  pouvait  exercer  la  division  navale  elle-même 
devait  exclure  toute  probabilité  qu'une  semblable  tentative  pût  réussir.  Cette  éventualité 

ne  fut  pas,  d'ailleurs,  envisagée  par  la  division  navale  biilannique  qui,  comme  il  a  été 
dit  plus  haut,  ne  donna  pas  au  gouverneur  maritime  de  Mas  a  Tierra  l'occasion  d'ex- 

pliquer à  l'officier  de  marine  qui  la  commandait  en  quelles  conditions  se  trouvait  le 
Dresden  dans  la  baie  de  Gumberland.  Le  chef  de  cette  division  procéda  sans  se  préoccu- 

per du  fait  qu'il  infligeait  une  grave  offense  à  la  souveraineté  du  pays  dans  les  eaux 
juridictionnelles  duquel  il  se  trouvait  alors.  Les  traditions  de  la  marine  britannique  me 
donnent  la  conviction  que  si  le  chef  qui  commandait  la  division  navale  en  question  eût 
reçu  le  gouverneur  maritime  qui  se  dirigeait  vers  son  bord,  en  accomplissement  de  ses 
devoirs,  et  eût  pu  connaître  la  condition  de  navire  interné  dans  laquelle  se  trouvait  le 

Dresden,  il  n'aurait  pas  ouvert  le  feu  sur  lui,  provoquant  la  situation  qui  maintenant 
oblige  mon  gouvernement,  en  défense  des  droits  de  sa  souveraineté,  à  formuler  devant 

le  gouvernement  de  Sa  Majesté  britannique  la  plus  vive  protestation  pour  l'acte  commis. 
Votre  Excellence  ne  sera  pas  surprise  que  l'acte  de  la  division  navale  susdite  ait  pro- 

voqué au  Chili  un  sentiment  profondément  pénible,  si  elle  veut  bien  tenir  compte  que 
les  navires  britanniques  qui  la  composaient  avaient  reçu,  peu  de  temps  avant  et  en  diverses 

occasions,  des  preuves  palpables  de  la  cordiale  amitié  qui  nous  lie  à  la  Grande-Bretagne 
et  qui,  précisément,  trouve  dans  nos  marines  respectives  les  occasions  de  se  manifester 
de  la  manière  la  plus  chaleureuse  ;  dans  les  ports  de  la  République,  on  leur  avait  fourni 

tous  les  éléments  qu'il  était  possible  de  donner  dans  notre  condition  de  nation  neutre, 
durant  le  conflit  actuel  européen. 

Rien  donc  ne  pouvait  nous  causer  une  plus  douloureuse  surprise  que  de  voir  répondre 
à  cette  attitude  extrêmement  cordiale  et  amicale  par  un  acte  qui,  malheureusement,  revêt 
tous  les  caractères  du  mépris  de  nos  droits  de  souveraineté,  même  quand  il  est  probable 

que  rien  ne  pût  être  plus  loin  de  la  pensée  de  ceux  qui  exécutèrent  cet  acte  sans  prémé- 
ditatio    n. 

Votre  Excellence  ne  s'étonnera  pas  non  plus  que  mon  gouvernement  se  montre  extrê- 
mement jaloux  des  droits  et  prérogatives  inhérents  à  l'exercice  de  la  souveraineté.  Les 

nations  qui  ne  possèdent  pas  de  moyens  matériels  puissants  pour  faire  respecter  leurs 

droits  n'ont  pas  d'autre  garantie  pour  assurer  leur  existence  et  leui-  prospérité  que  l'in- 
telligence nette  et  parfaite  et  l'accomplissement  scrupuleux  et  exact  des  obligations  qui 

leur  incombent  vis-à-vis  des  autres  nations,  exigeant,  à  leur  tour,  de  celles-ci  qu'elles 
remplissent  les  leurs  dans  la  même  forme.  Feu  de  nations  ont  donné  des  preuves  plus 

effectives  que  la  Grande-Bretagne  du  désir  de  remplir  et  de  faire  remplir  les  obligations 
internationales  et  peu  ont  démontré  plus  éloquemment  leur  respect  pour  les  droits  et 
prérogatives  aussi  bien  des  grandes  nations  que  des  petites. 
Ces  antécédents  donnent  à  mon  gouvernement  la  conviction  que  le  gouvernement  de 

Sa  Majesté  britannique  voudra  lui  donner,  pour  lacté  commis  par  ses  forces  navales,  la 
satisfaction  qui  correspond  à  la  franche  cordialité  de  leurs  relations. 

Mon  gouvernement  ne  pourrait  rien  déplorer  autant  que  de  voir  que  la  traditionnelle 
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amitié  entre  les  deux  pays,  qu'il  consiciôre  d'une  grande  valeur  et  sur  laquelle  il  fonde 
tant  d'espérances  de  nouveaux  avantages  mutuels,  ne  recevrait  pas  dans  cette  occasion 
un  nouveau  lien  formé  précisément  par  l'épreuve  même  à  laquelle  les  circonstances 
l'ont  soumise. 

Je  profite  de  l'occasion  pour  renouveler  à  Votre  Excellence  les  assurances  de  miL  consi- 
dération la  plus  haute  et  la  plus  distinguée. 

Agustin  Edwards, 

365 

Grande-Bretagne.  —  Réponse    du  gouvernrmknt  britannique  a  la  protestation 
DU  GOUVERNEMENT  DU  ChiLI  AU  SUJET  DE   LA    VIOLATION   DR  LA  NEUTRALITÉ  CHILIENNE  DE 

l'île  DE  Juan  Fernandez  par  la  flotte  anglaise,  en  date  du  30  mars  1915. 

Londres,  30  mars  1915. 
Monsieur, 

Le  gouvernement  de  Sa  xMajesté,  après  avoir  reçu  la  communication  du  gouvernement 

du  Chili  du  26  mars  (1),  déplore  profondément  qu'il  se  soit  produit  une  mésintelligence 
qui  ait  pu  être  l'objet  de  préoccupations  pour  le  gouvernement  du  Chili  ;  et,  se  b;!santsur 
les  faits  tels  qu'ils  apparaissent  présentés  dans  la  communication  qui  lui  a  été  adressée, 
est  disposé  à  offrir  une  satisfaction  ample  et  complète  au  gouvernement  du  Chili. 

Le  gouvernement  de  Sa  Majesté,  avant  de  recevoir  la  communication  du  gouvernement 
du  Chili,  ne  pouvait  que  faire  des  conjectures  sur  les  faits  qui  se  sont  produits  au  moment 

de  la  découverte  du  Dresden  par  l'escadre  anglaise  ;  et  encore  maintenant,  il  ne  possède 
pas  une  relation  complète  de  cette  action,  émanant  du  commandant  du  Glasgoic. 

L'information  qu'il  a  en  sa  possession  indique  que  le  Dresden  n'avait  pas  accepté  l'in- 
ternement et  qu'il  avait  encore  ses  couleurs  hissées  et  ses  canons  pointés.  S'il  en  était 

ainsi  et  s'il  n'existait  pas,  sur  les  lieux  et  au  même  moment,  de  moyens  effectifs  de  faire 
respecter  la  résolution  des  autorités  chiliennes  d'interner  le  Dresden^  il  est  clair  que  ce 

croiseur  eût  pu,  si  les  navires  anglais  n'étaient  pas  entrés  en  action,  s'échapper  de  nou- 
veau pour  recommencer  ses  attaques  contre  le  commerce  angiais.  On  croit  que  l'île  où  le 

Dresden  s'était  réfugié  n'est  pas  en  communication  par  câble  avec  le  continent.  Dans  ces 
conditions,  si  le  Dresden  avait  encore  ses  couleurs  hissées  et  ses  canons  pointés,  le  capi- 

taine du  Glasgow  a  probablemant  supposé,  et  spécialement  en  vue  de  la  conduite  anté- 

rieure du  Dresden,  qu'il  ne  respectait  pas  les  autorités  chiliennes  et  violait  la  neutralité 

chilienne,  n'attendant  qu'une  occasion  favorable  pour  gagner  la  haute  mer  et  attaquer 
de  nouveau  le  commerce  anglais.  Si  les  laits  se  sont  véritablement  passés  ainsi,  le 

gouvernement  do  Sa  Majesté  aurait  le  regret  de  dire  que  l'action  du  capitaine  s'explique; 
cependant,  en  vue  du  temps  considérable  que  demandera  l'enquête  sur  les  laits  accomplis 
et  [irenant  en  considération  la  coinnninicalion  que  le  gouvernement  du  Chili  lui  a 

adressée,  exprimant  l'opinion  qu'il  s'est  formée  d'après  les  informations  qu'il  possède,  le 
gouvernement  de  Sa  Majesté  ne  désire  pas  mettre  de  reblriction  à  la  satisfaction  qu'il 
donne,  présentement,  au  gouvernement  du  Chili. 

E.  Grey. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  361. 
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Chili.  —  DÉCRET  DU  GOUVERNICMKNT  DU  ChILI  RÉGLEMENTANT  LES  RAPPORTS  OFFICIELS 
DES  AGIiNTS  DIPLOMATIQUES  ET  CONSULAIRES  ÉTRANGERS  AVEC  LES  SERVICES  ADMINISTRA- 

TIFS DU  Chili,  en  date  du  30  mars  1915. 

Santiago,  30  mars  1915. 

No  320.  —  Considépanl  la  convenance  de  réglementer  les  relations  ofticieiles  entre  les 
fonctionnaires  diplomatiques  et  consulaires  nationaux  ou  étrangers  et  les  administrations 

nationales,  et  suivant  en  cela  les  pratiques  établies  dans  d'autres  nations,  il  est  décrété  : 

1°  Aucun  service  national  ou  municipal,  de  quelque  nature  qu'il  soit,  ne  pouna  entre- 
tenir des  relations  avec  les  représentants  diplomatiques  ou  consulaires  étrangers  ou  avec 

ceux  de  la  République,  ni  solliciter  de  ceux-ci  ou  leur  fournir  aucun  renseignement 

sans  l'intermédiaire  du  ministre  des  affaires  étrangères,  auquel  les  uns  et  les  autres  de- vront s'adresser. 

2"  Dans  certains  cas  exceptionnels,  ces  relations  pourront  avoir  lieu  directement,  mais 
il  sera  nécessaire  d'obtenir  le  consentement  exprès  du  ministre  des  affaires  étrangères 
et  l'autorisation  du  ministre  ou  de  l'autorité  supérieure  respective. 

3»  Aucun  fonctionnaire  diplomatique  ou  consulaire  de  la  République  ne  pourra  entre- 
tenir des  relations  de  caractère  ofnciel  avec  une  institution,  entité  ou  autorité  officielle 

d'un  Etat  qui  ne  serait  pas  compris  dans  sa  propre  juridiction,  lorsque,  dans  cet  État,  il 
existera  un  représentant  diplomatique  ou  consulaire  de  la  République  qui  sera  Uinler- 
médiaire  naturel. 
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Chili.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  sur  l'approvisionnement  en  combustible 
DANS  LES  PORTS  DU  Chili  DES  NAVIRES  DE  COMMERCE  belligérants  FAISANT  UN  VOYAGE 

DIRECT  VERS  DES  PORTS  EUROPÉENS  SUIVANT  LE  N°  4  DU  DÉCRET  DU  15  DÉCEMBRE  1914, 
EN   DATE  DU   17  MAI  1915. 

Santiago,  17  mai  1915. 

Les  Compagnies  de  navig/ition  qui  demanderont  du  charbon  dans  des  ports  chiliens 
pour  des  navires  de  pavillon  belligérant  qui  désiient  aller  en  voyage  direct  à  des  ports 
européens,  devront  constituer,  en  garantie  de  la  destination  du  combustible  déclarée,  un 

dépôt  de  cinq  livres  sterling  par  tonne  de  charbon  embarquée,  sans  préjudice  de  la  res- 
ponsabilité établie  dans  le  n»  2  du  décret  2009  du  15  décembre  1914  (1).  Ce  dépôt  sera 

restitué  sur  présentation  d'un  certificat  attestant  l'arrivée  du  navire  à  sa  destination  dé- 

clarée, dans  un  délai  convenable  que,  dans  chaque  cas,  déterminera  l'autorité  maritime. 
Cette  même  autorité  fixera  les  conditions  que  devra  remplir  le  certificat. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  354. 
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Grande-Bretagne.  —  Note  du  gouvernement  britannique:>rkmise  par  le  ministre 
DE  LA  Grande-Bretagne  a  Santiago  au  gouvernement  du  Chili  pour  solliciter 

l'admission  dans  les  ports   du  Chili  de  navires  de  commerce  armks   pour    leur 
propre  défense,  LN  date  du  18  JUIN  1915. 

Santiago,  18  juin  1915. 
Excellence. 

J'ai  l'honneur  de  communiquer  à  Votre  Excellence  que  j'ai  reçu  un  télégramme  de  sir 
Edward  Grey  par  lequel  il  me  fait  savoir  que  le  premier  des  navires  marchands  armés 

pour  leur  propre  défense  va  sortir  prochainement  d'Angleterre  à  destination  des  ports 
chiliens.  Ces  navires  font  le  commerce  régulier  avec  la  République  argentine,  le  Brésil, 

l'Uruguay,  les  États-Unis  et  TEspagne,  et  le  gouvernement  de  Sa  Majesté  suppose  qu'il 
ne  se  produira,  à  cette  occasion,  aucune  difficulté  au  Chili. 

Comme  Votre  Excellence  doit  le  savoir,  selon  les  règles  en  vigueur  du  droit  interna- 
tional, tous  les  navires  marchands  ont  le  droit  de  se  défendre,  quand  ils  sont  attaqués. 

De  plus,  les  navires  de  commerce  britanniques  qui  se  trouvent  dans  des  ports  étrangers 

ne  peuvent  pas  être  transformés  en  navires  de  guerre,  puisque  la  Grande-Bretagne  ne 
reconnaît  à  aucune  puissance  ie  droit  de  le  faire  en  haute  mer.  Le  gouvernement  de 

Sa  Majesté  britannique  soutient  que  le  devoir  des  gouvernements  neutres,  en  ce  qui 
concerne  les  navires  belligérants,  est  limité  aux  navires  de  guerre  proprement  dits,  et 

qu'en  conséquence  un  gouvernement  neutre  n'a  pas  le  droit  d'interner  des  navires  de 
propriété  britannique  armés  seulement  pour  leur  propre  défense,  ni  d'exiger  d'eux  qu'ils 
débarquent  leurs  canons  avant  de  prendre  la  mer. 

En  soumettant  cns  raisons  à  l'appréciation  de  Votre  Excellence,  j'ose  espérer  que 
Votre  Excellence  ne  verra  pas  d'inconvénient  à  m'autoriser  à  adresser  à  sir  Edward  Grey 
une  réponse  prompte  et  favorable. 

369 

Allemagne.  —  Réponse  du  gouvernement  allemand  a  la  protestation  du  gouver- 

nement DU  Chili  au  sujet  d'une  prétkndue  violation  de  la  neutralité  chilienne 

dans  l'Ile  de  Juan  Fernandez  par  le  croiseur  allemand  Dresden  (1),  en  date  du 
23  JUIN  1915. 

Berlin,  le  23  juin  19J5. 
Monsieur  le  ministre, 

Comme  suite  à  ma  lettre  (n"  llla  8832)  du  19  mai  dernier,  concernant  le  séjour  du 

croiseur  allemand  Dresden  dans  la  baie  chilienne  de  Cumberland,  j'ai  l'honneur  de  vous 

faire  connaître  le  résultat  de  l'enquête  faite  à  ce  sujet  par  los  autorités  de  la  marine 
impériale.  Le  résultat  est  tel  que  le  gouvernement  impérial  ne  peut  pas  considérer 

comme  justifié  le  reproche  fait  par  le  gouvernement  chilien  au  croiseur  d'avoir  violé  la neutralité  chHienne. 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  360. 
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iJ'aborJ,  il  faut  faire  remarquer  que  le  rapport  du  coiiiinandant  du  croiseur  Dresdeu 
n'est  pas  d'accord  avec  les  aII''gatioiis  des  autorités  de  la  marine  chilienne.  D'après  ces 
allégations,  la  demande  du  commandant  de  lui  accorder  un  délai  de  huit  jours  pour 

faire  les  ré[)arations  nécessaires  a  été  refusée,  parce  que  la  demande  n'aurait  pas  semblé 
être  suffisamment  fondée,  et  le  eommindant  a  été  invité  à  quitter  la  baie  dans  les 

24  heures.  Passé  ce  délai,  l'inLernement  aurait  été  notifié  au  commandant. 
i^ar  contre,  ie  commandant  du  croiseur  a  rapporté  qu'il  est  entré  dans  la  baie  par 

suite  d'avaries  de  machine.  11  en  a  prévenu  le  préfet  du  port  aussitôt  que  celui-ci  est 
venu  à  bord  du  croiseur  et  il  lui  a  demandé  d'inspecter  les  machines  et  de  se  convaincre 
de  l'existence  des  avaries.  Le  préfet  a  répondu  qu'il  croyait  pouvoir  s'en  dispen.ser, 
puisqu'il  ajoutait  toi  à  la  déclaration  du  commandant.  L'internement  du  croiseur  notifié 
au  bout  de  '24  heures  par  l'autorité  maritime  du  port  de  Mas  a  Tierra  a  été  verbalement 
et  par  écrit  repousse  comme  injustilié  par  le  commandant.  Ce  point  de  vue  du  com- 

mandant a  été,  à  ce  qu'il  lui  paraissait,  reconnu  aussitôt  par  le  préfet  du  port  chilien 
qui  a  répondu  qu'il  avait  demandé  de  nouvelles  Instructions  à  son  gouvernement  et 
qu'on  pouvait  compter  sur  l'arrivée  prochaine  d'un  navire  de  guerre  chilien  qui  apporte- rait ces  Instructions. 

D'après  ce  rapport  du  commandant,  le  croiseur  Dresden  n'a  violé,  par  son  séjour  au 
port  de  Mas  a  Tierra,  aucune  des  règles  du  droit  des  gens  ;  car  le  commandant,  d'après 
le  droit  des  gens,  pouvait  prendre  dans  la  baie  de  Cumberland  un  séjour  suffisant  pour 
réparer  1rs  avaries  des  machines,  séjour  dont  la  durée  ne  pouvait  pas  être  déterminée  à 
l'avance  (Voir  l'article  14  de  la  Xllh  convention  de  la  Haye,  du  18  octobre  1907,  concer- 

nant les  droits  et  les  devoirs  des  puissances  neutres  en  cas  de  guerre  maritime).  Par 
conséquent,  l'internement  notifié  au  bout  de  24  heures  n'était  pas  justifié.  Bien  au  con- traire, la  question  de  savoir  si  le  vaisseau  devait  être  interné  conformément  au  droit  des 

gens  (Voir  l'article  24  de  la  convention  mentionnée)  n'était  pas  encore  éclaircie,  même 
aux  yeux  de  l'autorité  chilienne  de  Mas  a  Tierra, 
En  comparant  le  rapport  du  commandant  du  croiseur  et  les  allégations  des  autorités 

chiliennes,  on  voit  qu'il  y  a  eu  évidemment  un  n^alentendu  regrettable  dans  les  discussions 
entre  le  commandant  allemand  et  le  préfet  du  port.  Tandis  que  le  commandant  a  conclu 

de  la  réponse  du  préfet  que  celui-ci  était  convaincu  de  l'existence  des  avaries  et  que,  pour 
cette  raison,  il  se  dispensait  d'une  inspection,  le  préfet  a  probablement  admis,  même 
sans  les  examiner,  que  les  machines  n'étaient  pas  avariées.  De  son  côté,  le  commandant 
a  cru  pouvoir  déduire  de  la  réponse  que  le  préfet  a  faite  à  sa  protestation  contre  l'in- 

ternement que  le  préfet  ne  songeait  plus  à  l'internement,  tandis  que  le  préfet,  vraisem- 
blablement, a  voulu  maintenir  l'internement  jusqu'à  l'arrivée  de  la  décision  définitive 

de  son  gouvernement. 

Le  gouvernement  impérial  regrette  que  le  gouvernement  chilien,  par  suite  de  ce  ma- 

lentendu, ait  donné  à  l'attitude  du  commandant  allemand  une  interprétation  qui  ne  répond 
pas  à  ses  intentions.  Cependant,  il  faut  faire  observer  que,  même  d'après  les  allégations 
des  autorités  chiliennes,  il  n'appert  pas  comment  le  gouvernement  chilien  ait  pu  voir  une 
violation  de  la  neutralité  du  Chili  dans  le  fait  que  le  croiseur  n'a  pas  quitté  le  port  dans 
les  24  heures.  Le  Département  impérial  est  d'avis  que,  si  le  délai  «  réglementaire  »>  est 
dépassé  par  un  navire  de  guerre  d'un  État  belligérant,  cela  ne  constitue  pas  une  infrac- 

tion à  la  neutralité  de  l'État  neutre  respectif  et  que  cette  non-observation  du  délai  n'en- 
traîne que  les  conséquences  prévues  par  le  droit  des  gens  (Voir  l'article  24  de  la 

convention  sus-indiquée). 
Quant  aux  plaintes  du  gouvernement  chilien  au  sujet  du  séjour  dans  les  eaux  territo- 

riales chiliennes  des  autres  navires  de  guerre  allemands  (Voir  votre  lettre  n»  20,  du 
11  janvier  dernier),  le  gouvernement  impérial  aurait  aimé  à  être  informé  des  preuves 
sur  lesquelles  se  basent  les  allégations  des  autorités  de  la  marine  chilienne,  d'autant  plus 
qu'il  n'a  reçu  aucun  rapport  du  chef  de  l'escadre  allemande  jusqu'à  présent  et  que, dans  Its  circonstances  données,  il  ne  pourra  pas  compter  sur  son  arrivée.  Le  chef  de 

l'escadre  avait  été  instruit  par  son  supérieur  de  se  conformer  strictement  aux  prescrip- 
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lions  du  droit  des  gens.  Pour  contribuer,  autant  que  possible,  à  éclaircir  les  faits,  le 
gouvernement  impérial  a  demandé  un  rapport  au  commandant  du  croiseur  Dresden  qui, 

d'après  les  communications  des  autorités  chiliennes,  aurait  pris  part  aux  violations  pré- 
tendues commises  par  l'escadre.  Mais  il  n'est  guère  probable  que  cette  demande  par- 

vienne au  commandant  interné,  à  présent,  au  Chili  et  que  son  rapport,  s'il  l'expédie, 
arrive  à  Berlin,  les  forces  navales  britanniques  ne  se  gênant  pas  d'intercepter  le  cour- 

rier, ce  qui  est  prouvé  par  le  fait  que  de  nombreux  envois  postaux  allemands  n'atteignent 
pas  leur  lieu  de  destination. 

Pour  le  moment,  les  plaintes  du  gouvernement  chilien  prêtent  aux  objections  sui- 
vantes  :  Le  gouvernement  chilien  est  d'avis  que  les  forces  allemandes  pendant  leur  séjour dans  les  eaux  chiliennes  ont  violé  la  neutralité  du  Chili  par  1-s  actes  suivants  :  1°  Parle 
séjour  à  la  fois  aussi  bien  dans  la  baie  de  Mas  Afuera  que  dans  le  port  de  Angarroa  de 
plus  de  trois  ba'eaux  de  l'escadre  allemande  ;  2»  Par  un  séjour  des  bateaux  allemands dépassant  le  délai  de  24  heures  dans  les  places  nommées  ;  3»  Par  la  conduite  des  bateaux 
marchands  Valenime,  Helicon  et  Sacratnento  dans  une  baie  neutre,  en  établissant  dans 
les  eaux  territoriales  un  dépôt  de  prises  et  une  base  d'opérations  navales  ;  4»  En  prenant, 
dans  le  port  de  Angarroa,  une  quantité  excessive  de  provisions  et  en  transbordant,  dans 
la  baie  de  Mas  Afuera,  du  charbon  et  des  provisions  des  bateaux  mirchands  Valentine, 
Helicon  et  Sacramento  sur  les  vaisseaux  de  la  division  navale  allemande. 

Ad.  i.  Vu  l'ordre  donné  au  chef  de  l'escadre  allemande  d'observer  s!rict(;ment  les 
prescriptions  du  droit  des  gens,  le  gouvernement  impérial  ne  peut  pas  s'expliquer  que 
le  chef  ait  négligé  la  disposition  de  l'article  15  de  la  convention  susmentionnée.  Le 
gouvernement  impérial  a  donc  un  intérêt  spécial  à  être  renseigné  plus  spécialement  sur 
les  faits  qui  serviraient  de  preuves  aux  allégations  des  autorités  chiliennes  à  cet  égard. 
Ad.  2.  Quant  à  la  non-observation  du  délai  de  24  heures  fixé  par  l'article  12  de  la 

dite  convention,  l'Allemagne  n'a  pas  reconnu  cette  disposition  comme  droit  des  gens  en 
vigueur,  mais  elle  l'a  considérée  comme  nouveauté  contraire  aux  principes  du  droit  des gens  et  elle  a  fait,  conséquemment,  des  réserves  à  cet  article.  Le  gouvernement  chilien 
ayant,  du  moins  à  la  connaissance  du  gouvernement  allemand,  adopté  les  dispositions  de 
la  convention  en  question  comme  règles  de  sa  neutralité,  les  forces  navales  allecnandes 
auraient  donc  violé  la  neutridité  chilienne  p»r  un  séjour  de  plus  de  24  heures  dans  les 
places  susindiquées.  Il  faut  faire  observer  à  ce  sujet  que  le  chef  de  l'escadre  aura  agi 
dans  une  ignorance  complète  de  cette  adoption,  ignorance  dont  il  ne  peut  pas  être  jugé 
responsable,  cette  disposition  spéciale  de  la  neutralité  chilienne  n'étant  probablement  pas venue  à  sa  connai^ssance. 

Ad.  S.  De  l'avis  du  gouvernement  impérial,  le  transbordement  de  charbon  qui  ne  se 
fait  qu'une  fois  dans  une  place  ne  rend  pas  cette  place  base  d'opérations.  On  ne  peut  non 
plus  parler  dans  ce  cas  de  l'ètiblissemenl  d'un  dépôt  de  prises,  puisque  des  trois  bateaux marchands //e/icon,  Sacramento  et  Valenline  dont  il  est  question,  la  Valentine  se\x[Q  était 
une  prise,  qui,  du  reste,  peu  après  son  arrivée,  a  été  conduite  en  dehors  des  eaux  terri- 

toriales chiliennes.  VHelicon  n'a  été  aucunement  capturé,  mais  n'a  été  retenu  que  quel- 
que temps  pour  être  visité,  et  pleine  liberté  d'-tction  lui  a  été  rendue  après.  Quant  à  la 

prise  prétendue  du  Sacramento,  ce  navire  a  suivi  volontairement  l'escadre  allemande  et 
il  faut  faire  remarquer  expressément  que,  d'après  un  ra(>port  du  mini-tre  allemand  à 
Santiago,  ce  navire  est,  à  présent,  interné  par  le  gouvernement  chilien  comme  bateau 
auxiliaire  de  la  marine  allemande,  ce  qui  ne  peut  pas  être  mis  d'accord  avec  sa  qualité prétendue  de  prise. 

Du  reste,  l'article  23  de  la  dite  convention  n'interdit  pas  de  conduire  des  prises  dans 
un  port  neutre.  Le  gouvernement  impérial  n'est  donc  pas  en  mesure  de  reconnaître  que les  allégations  de»  autorités  maritimes  chiliennes  à  cet  égard  justifient  le  reproche  d'une violation  de  la  neutralité  chilienne. 

Ad.  4.  Au  Rujet  de  la  dernière  plainte  du  gouvernement  chilien  que  l'escadre  aurait, 
dans  les  eaux  chiliennes,  pris  une  quantité  de  charbon  et  d.s  piovisions  déplissant  le 
besoin  normal,  contrairement  à  l'article  19  de  la  convention  XIII,  le  gouvoroemeut  im- 
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périal,  à  son  regret,  n'est  pas  à  même  de  se  prononcer  sur  celte  question  à  moins  de 
renseignements  plus  précis. 

Le  gouvernement  impérial  espère  qu'il  sera  possible  d'amener  un  éciaircissemeiit  aussi 
complet  que  possible,  nfin  que  les  malentendus  soient  levés.  En  attendant  les  preuves 

qu'il  a  cru  devoir  demander,  il  donne  l'assurance  que  l'Allemagne  ne  tardera  pas  à  pré- 
senter ses  excuses  au  gouvernement  chilien  des  violations  de  la  neutralité  du  Chili  dont 

les  preuves  lui  seraient  fournies. 

Je  me  réserve  une  communication  ultérieure  au  sujet  de  rinlernenienf  de  l'équipage 
du  croiseur  Dresdeti,  et  je  profite  de  cette  occah^ion  pour  vous  réitérer, Monsieur  le  ministre, 

l'assurance  de  ma  haute  considération. ZlMMERMANN. 
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Chili.  —    RÉPONSE  DU  GOUVERNEMENT    DU   CniLI   AU  MINISTRE   DE  LA   GnANnB-IJRETAGNE  A 

Santiago  au  sujet  de  la  demande  du  gouvernement  britannique  pour  l'admission 

DANS  LES  PORTS  DU  ClIILl  DES  NAVIRES  DE  COMMERCE  ARMÉS  POUR  LEUR  PROPRE  DÉFENSE, 
EN   DATE   DU   7  JUILLET   1915. 

Santiago,  7  juillet  1915. Monsieur. 

J'ai  eu  l'honneur  de  recevoir  la  Note  de  celle  légation,  datée  du  18  juin  dernier  (1), 
dans  laquelle  Votre  Excellence  veut  bien  me  communiquer  que  le  premier  des  navires 

de  commerce  britanniques,  armés  pour  leur  propre  défense,  est  prêt  à  quitter  l'Angle- 
terre à  destination  du  Chili  ;  et  que  des  navires  se  trouvant  dans  les  mêmes  conditions 

ont  le  commerce  régulier  avec  l'Argentine,  le  Brésil,  l'Uruguay,  les  États-Unis  et  l'Es- 
pagne. Votre  Excellence  ajoute  que,  conformément  aux  règles  du  droit  inlernational  en 

vigueur,  tout  navire  marchand  a  le  droit  de  se  défendre  par  lui-même  quand  il  est 

attaqué,  sans  que  les  moyens  dont  il  s'est  pourvu  dans  ce  but  modifient  ses  «  status  » 
de  navire  de  commerce,  qui  sont  ceux  sous  lesquels  il  voyage  ;  et  que,  par  conséquent, 

on  ne  peut  pas  lui  appliquer  les  prescriptions  qui  régissent  les  navires  auxiliaires  d'ur.e 
escadre. 

Depuis  qu'a  éclaté  le  conflit  européen,  le  gouvernement  du  Chili  s'est  occupé  d'adopter 
toutes  les  mesures  qui,  étant  compatibles  avec  sa  neutrilité,  lui  permissent  de  continuer 

son  commerce  avec  les  pays  européens.  D'accord  avec  ces  intentions,  j'ai  manifesté  à 

Votre  Excellence,  le  15  mars  dernier  (2),  que  mon  gouvernement  ne  voyait  pas  d'inconvé- 
nient à  admettre  dans  ses  ports,  en  qualité  de  navires  de  commerce,  les  navires  qui 

avaient  été  auxiliaires  des  forces  navales  belligérantes  et  qui  avaient  ensuite  repris  leur 

caractère  de  navires  marchands,  toutes  les  fois  qu'ils  rempliraient  certaines  conditions 
garantissant  la  sincérité  de  leur  nouvelle  transformation. 

Mon  gouvernement  s'inspire  aujourd'hui  du  même  critérium  pour  résoudre  la  consul- 
tation que  Votre  Excellence  veut   bien  lui  faire  par  la  Note  à  laquelle  je  réponds. 

Les  ports  chiliens  recevront  les  navires  marchands  armés  pour  leur  défense,  lorsque 

les  gouvernements  respectifs  communiqueront  préalablement  au  nôtre  le  nom  du  navire 

qui  voyage  dans  ces  conditions,  et  quand  l'itinéraire,  le  rôle  déquipage,  la  liste  des 
passagers  et  des  marchandises,  de  même  que  l'aménagement  et  l'armement  de  ce 

navire,  démontreront  qu'il  s'agit,  en  efTet,  d'un  navire  de  commerce  qui  n'est  pas  destiné 
à  exécuter  des  actes  hostiles,  ni  à  coopérer  à  des  opérations  de  guerre  des  Hottes  enne- 

(i)  V.  ci-dessus,  p.  865. 
(2)  V.  ci-dessus,  p.  369. 
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mies.  Si  un  navire  marchand  arrive  armé  sans  cet  avis  préalable  du  gouvernement,  il 
sera  considéré  et  traité  comme  suspect.  Si,  violant  leurs  déclarations,  ces  navires  se 

livraient  à  des  opérations  de  guerre  contre  d'autres  navires  marchands  sans  défense,  ils 
seraient  alors  considérés  et  traités  comme  pirates,  puisque  le  gouvernement  du  pays  sous 

le  pavillon  duquel  ils  naviguent  aurait  déclaré  formellement  leur  caractère  exclusive- 
ment commercial,  en  ne  les  incorporant  pas  à  sa  flotte  de  guerre. 

Alejandro  LiI\A. 

37  i 

Allemagne.  —  Béponse  du  gouverniment  allemand  a  la  PFCib station  du  gouver- 

nement DU  Chili  relative  au  manque  de  courtoisie  internationale  imputé  au  croi- 

seur ALLEMAND  PrINZ  ElTEL   FrIEDRICU  (1),   EN   DATE   DU   16  JUILLET  1915. 

Berlin,  16  juillet  1915. 
Monsieur. 

Me  référant  à  ma  lettre  (n°  Illa  6'264)  du  31  mars  dernier,  relative  au  séjour  du 

croiseur  auxiliaire  allemand /'rmz  jEi7e^  Friedrich  à  Papudo,  j'ai  l'honneur  de  transmettre 
à  Voire  Excellence  la  communication  suivante  que  je  viens  de  recevoir  des  autorités  de 
la  marine  impériale  à  ce  sujet  : 

D'après  le  rapport  du  commandant  du  croiseur  auxiliaire,  celui-ci  n'est  entré  dans  le 
port  de  Papudo  que  dans  la  bonne  intention  de  débarquer  le  plus  tôt  possible  et  dans 

les  meilleures  conditions  la  femme  et  l'enfant  du  capitaine  du  vapeur  anglais  Charcas. 
S'il  ne  s'était  agi  que  de  l'équipage,  il  l'aurait  débarqué  aux  environs  de  Papudo. 

Le  commandant  du  croiseur  ignorait  qu'une  autorité  chilienne  quelconque  eût  son 
siège  à  Papudo. 

Le  gouvernement  allemand  regrette  vivement  que  le  gouvernement  chilien  ait  pu  sup- 

poser que  le  commandant  se  soit  rendu  coupable  d'une  faute  préméditée  de  manque  de 
courtoisie  envers  les  autorités  locales  chiliennes.  Il  exprime  l'espoir  que  le  gouvernement 
chilien,  en  vue  des  raisons  d'humanité  qui  ont  guidé  le  commandant,  se  convaincra  que, 
de  la  part  de  celui-ci,  il  n'y  a  qu'une  omission  bien  compréhensible. ZiMMERMANN. 
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Chili.   —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  ministre  du  Chili  a 

BkHLIN  I'OUM  KTHE  m  mise  au  G0UVER^EMENT  ALLEMAND  AU  SUJET  DE  LA  VIOLATION  DE 

LA  NEUTRALITÉ  CHILIENNE  PAR  LE  CROISEUR  ALLEMAND  I^t<Ii\Z  EllKl.  FniEDHICII ,  BN  DATE 
DU  6  AOUT  1915. 

Santiago,  G  août  1915. 
Monsieur. 

L'investigation  pratiquée  par  le  navire  de  guerre  chilien  General  liaqueddno  a  prouvé 
que  le  croiseur  auxiliaire  de  l'escadre  allemande  Prinz  Eilel  Friedrich  est  resté  au 

mouillage  dans    la    baie  d'Anganoa    de  l'île  chilienne   de   Pâques  pendant    huit  jours, 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  352. 

Doc.   I.  «A 
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transbordant  du  charbon  du  voilier  français  Jean  qui  avait  été  amené  dans  cette  raed 

comme  prise  de  guerre.  Ce  même  croiseur,  pendant  tout  ce  temps,  maintint  un  poste 
d'observation  sur  le  mont  La  l*érousse  de  cette  île,  avec  de  la  troupe  armée  commandée 
par  un  orficier. 

Tous  ces  actes  ont  été  réalisas  au  m-^pris  absolu  de  l'autorité  maritime  résidant  dans 
rile,  laquelle  n'avait   pas,  natarellemenf,  les  moyens  coercilifs  de  les  empocher. 

Lu  violation  de  notre  neutralité  et  la  grave  ollense  à  la  souveraineté  de  la  République 

que  constituent  les  faits  ci-dessus  indiqués  obligent  le  gouvernement  chilien  à  formuler 

devant  le  gouvernement  allemand  par  l'intermédiaire  de  Votre  Excellence  une  énergique 
protestation  fondée  sur  les  faits  suivants  :  a)  Séjour  dans  la  rade  ci-dessus  indiquée 
pendant  plus  de  24  heures  du  Prinz  Eitel  Friedrich  en  contravention  des  dispositions 

de  l'article  12  de  la  convention  XllI  de  la  Haye  ;  b)  Y  avoir  gardé  en  qualité  de  prise  le 
navire  marchand  Jean  en  contravention  des  dispositions  de  l'article  21  de  la  même 

convenliou  ;  c)  S'être  approvisionné  de  conabustible  qu'il  a  pris  au  dit  navire  capturé, 
en  violation  de  l'article  19  de  la  même  convention  ;  d)  Avoir  débarqué  des  troupes  dans 

la  rade  d'Angarroa  pour  organiser  une  base  d'opérations  contre  ses  adversaires,  en  con- 
travention des  dispositions  des  articles  1  et  3  de  la  convention  V  de  la  Haye  et  1  et  5  de 

la  convention  XIH,  déjà  citée. 
Lira. 
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Colombie.    —  Résolution  du  gouvernement  colombien   relative   aux   fournitures 

POUVANT  ÈTRK  faites  AUX    NAVIRES  DE  GUERRE  ET  AUX  NAVIRES    MARCHANDS    DES    EtATS 

belligérants  DANS    LES  PORTS  COLOMBIENS,   EN  DATE   DU    13  AOUT   1914     (Republica    de 

Colombia,    Informe  del   minislerio  de  relaciones  exteriores  al  Congresn  de  19! 5^ 
p.  169). 

Ministère  des  relations  extérieures,  —  Bogota,  13  août  1914. 

Vu  la  guerre  existant  actuellement  entre  diverses  puissances   européennes  ; 

Vu  les  notifications  et  communications  qu'au  sujet  de  l'expédition  de  navires  ont  faites 

quelques-unes  de  ces  puissances  au  gouvernement  de  la  République  par  l'intermédiaire 
de   leur  légation   en  cette  ville  ; 

Considérant  les  devoirs  imposés  au  gouvernement  colombien  par  sa  neutralité  au 
regard  des  États  belligérants  ; 

Et  considérant  la  doctrine  suivie  à  ce  sujet  par  ce  ministère,  telle  qu'elle  résulte  de  la 
conduite  tenue  par  le  gouvernement  colombien  dans  les  guerres  de  1879  entre  le  Chili, 
le  Pérou  et  la  Bolivie,  de  1891  entre  le  gouvernement  du  Chili  et  le  parti  qui  se  leva 

contre  lui,  et  de  1898  entre  l'Espagne  et  les  États-Unis  d'Amérique  ; 
Il  est  résolu  ce  qui  suit  ; 

Les  gouverneurs  des  départements  de  Narino,  Cancâ,  El  Valle,  Bolivar,  Atlantico  et 

Magdalena  prendront  pour  guides  au  sujet  de  l'expédition  des  navires  marchands  ou  de 
guerre  des  nations  belligérantes  les  règles  suivantes,  qui  seront  transmises  aux  autorités 
des  ports  respectifs,  savoir  : 

1°  Empêcher,  en  usant  d'une  due  vigilance,  l'expédition  d'armements,  de  munitions  et 
autres  éléments  de  guerre  dans  des  navires  de  chacune  des  escadres  belligérantes. 

2°  Empêcher  l'expédition  des  mêmes  articles  dans  des  navires  marchands,  si  un  agent 
autorisé  a  dénoncé  le  chargement  comme  destiné  aux  forces  qui  font  la  guerre. 

3"  Empêcher  l'embarquement  du  charbon  dans  les  navires  des  mêmes  escadres,  à  moins 
qu'il    no  soit  constaté    que  le  navire  était   dépourvu  de  charbon  et  qu'il  doive  recevoir 
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seulement  pour   remplir  ses  soutes  la  quantité  de  charbon   strictement  nécessaire  pour 

faire  la  traversée  jusqu'au  port  étranger  le  plus  proche. 
4»  Permettre  méuie  aux  navires  de  guerre  de  se  pourvoir  de  vivres  et  autres  objets  qui 

ne  sont  pas  des  armes,  des  munitions,  du  charbon  et  d'autres  éléments  de  guerre. 
Le  critérium  auquel  se  réfèrent  à  cet  égard  les  pratiques  régulières  en  celle  malière 

est  la  définition  exacte  de  ce  que  Ton  doit  entendre  par  contrebande  de  guerre.  La 

notion  primordiale  de  la  contrebande  comprend  seulement  les  objets  qui  par  leur  nature 
sont  destinés  à  un  usage  belliqueux  ;  figurent  aussi  accidentellement  comme  conîrt  bande 
des  objets  dont  la  classification  ne  peut  être  éiablie  dans  une  résolution  conane  la 

présente.  Le  développement  du  commerce  et  des  moyens  de  guerre  peut  donner  le  carac- 

tère de  contrebande  accidentelle  à  des  objets  qui  antérieurement  ne  l'avaient  pas.  Dans 
ces  cas  les  autorités  respectives  consulteront  le  ministère  des  relations  extérieures  ;  pour 

les  autres  cas  elles  se  conformeront  à  l'application  des  règles  admises  qui  partent  de 
l'idée  que  sont  seulement  des  articles  de  contrebande  les  objets  qui  par  eux-mêmes  ser- 

vent aux  usages  de  la  guerre. 

La  présente  résolution  a  un  caractère  provisoire  ;  elle  sera  appliquée  tant  qu'une  étude 
plus  approfondie  des  principes  et  des  motifs  sur  lesquels  elle  s'appuie  n'aura  pas  amené 
des  modifications. 

Elle  doit  être  transmise  par  télégraphe  aux  gouvernements  de  Narino,  Canca,  El  Valle, 
fiolivar,  Atlantico  et  Magdalena. 

Publiée  au  Journal  officiel. 

Par  Son  Excellence  le  Président  de  la  République, 

Le  ministre  des  relations  extérieures, 

Mahco  Fidel  Sl-arkz. 

374 

Colombie.  —  Résolution  additionnelli<:  a  la  résolution  du  13  août  1914  ̂ 1)  sux 
LA  NEUTRALITÉ    EN    CE  QUI    CONCERNE  LES  EXPEDITIONS    DES    NAVIRES,    SPÉCIALEMENT  KN 

MATIÈRE  DE  TÉLÉGRAPHIE  SANS  FIL,   EN  DATE   DU    22  AOUT  1914  (RepublICQ  de  Colombla, 

Informe  del  ministerto  de  relaciones  exlcriores  al  Coiujreso  de  1915,  p.  171). 

Ministère  des  relations  extérieures.    —  iioguta,  22    août  1914. 

Considérant  qu'à  la  seconde  Conférence  de  la  Haye,  en  1907,  les  nations  contractantts 
ont  indiqué  parmi  les  obligations  des  États  neutres  celle  d'empêcher  dans  leurs  eaux 

l'usage  des  stations  radiotélégraphiques  installées  sur  les  navires  des  nations  IcUigérautes 
et  d'empêcher  l'expédition  de  navires  marchands  venant  à  être  armés  en  guerre  en  haute mer  ; 

Considérant  que  les  représentants  de   la  Colombie  ont  souscrit  à  ces  dispositions; 

Et  considérant  que, quoique  les  dispositions  de  la  Conférence  précitée,  auxquelles  la  Ré- 

publique a  adhéré,  n'aient  pas  encore  été  approuvées  parle  Congrès  colombien,  ces  dispo- 
sitions n'en  forment  pas  moins  une  véritable  doctrine,  aussi  respectable  par  son  origine 

que  par  ses  clairs  fondements  ; 
Il  est  résolu  ce  qui  suit  : 

il  est  fait  l'addition  suivante  à  la  rcsolntion  du  l.'Janùt  lUli  de  ce  ministère  fcur  la  neu 
tralité  en  ce  qui  touche  l'expédiiion  de  navires. 

Les  autorités  des  ports  maritimes  de  la  République  nolilliront  aux  navires  des  nations 

qui  se  trouvent  en  guerre  qu'il  ne  leur  est  pas  permi.-,  lanl  qu'il»  se  trouveront  dans  les 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  370. 
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eaux  colombiennes,  d'user  de  leurs  installations  radioléléj,'raphiqueg,  lesquelles  devront 
être  désarmées  pendant  ce  temps  ;  et  que  dans  ces  mêmes  circonstances  il  ne  pourra 
être  fait  des  préparatifs  pour  que  les  navires  marchands  soient  convertis  en  haute  mer 
en  navires  de   guerre. 
Que  cette  résolution  soit  communiquée  aux  gouverneurs  de  Narino,  Cduca,  El  Valle, 

liolivar,  Atlantico  et  Magdalena. 

l'ubliée  au  Journal  officiel. 
Par  Son  Excellence  le  Président  de  la  République, Le  minislre^ 

Mauco  Fidkl  Suarez. 

375 

Colombie.  —  Résolution  AooiTioNNKLLb:  a  celles  dls  13  et  22  août  1914  (1;  sur  la 
NEUTRALITÉ  DE  LA  RÉPUBLIQUE  DE  (lOLOMBIK  DANS  LA  GUERRE  ACTUELLE  ENTRE  DI  VERSES 

PUISSANCES,  SPÉCIALEMENT  EN  MATIERE  DE  TÉLÉGRAPHIE  SANS  FIL,  EN  DATE  DU  1*"^  SEP- 

TEMBRE 1914  (Republica  de  Colo;nbia,  Informe  del  minislerio  de  relaciones  exlerio- 
res  al  Congreso  de  1915,  p.  172). 

Ministère  des  relations  extérieures,   — ■  Bogota,  1"   septembre  1914. 

Considérant:  1»  que,  selon  rarticle  7  du  contrat  passé  le  19  juillet  1911  entre  le  mi- 
nistère du  gouvernement  et  la  Compagnie  «  Frutera  Unida  y>,  le  service  radiotélégraphi- 

que  de  cette  Compagnie  à  Santamarta  doit  être  absolument  neutre  en  cas  de  guerres 
internationales  ; 

2o  que,  conformément  à  l'article  15  du  contrat  passé  entre  le  ministère  du  gouverne- 
ment et  la  Compagnie  de  télégraphie  sans  fil,  le  service  radiolélégraphique  de  cette 

Compagnie  à  Cartagène  est  soumis  en  cas  de  guerre  extérieure  ou  intérieure  à  la  vigi- 
lance et  à  la  censure  préventive  des  autorités  locales  ; 

3°  que,  même  dans  le  cas  où  il  n'existerait  pas  de  pareilles  dispositions  formelles  et 
spéciales,  par  le  seul  fait  que  les  installations  de  télégraphie  sans  fil  de  Santamarta  et 

de  Cartagène  se  trouvent  eu  territoire  colombien  et  même  en  territoire  qui  est  pro- 
priété du  gouvernement,  les  Compagnies  respectives,  qui  sont  usufruitières  ou  posses- 

seurs de  ces  installations,  sont  obligées  de  respecter  et  de  ne  pas  compromettre  la  neu- 
tralité de  la  République  ; 

Il  est  décrété  : 

La  station  de  télégraphie  sans  fil  de  Santamarta  et  la  station  de  télégraphie  sans  fil  de 

Cartagène,  tant  qu'existera  la  présente  guerre  entre  diverses  nations  et  que  par  cela 
même  seront  en  vigueur  les  droits  et  devoirs  de  la  Colombie  comme  État  neutre,  ne 

pourront  être  mises  en  usage  sans  que  soient  strictement  observées  les  dispositions  de 

Tarlicle  7  du  contrat  du  19  juillet  1911  et  de  l'article  15  du  contrat  du  11  mai  1912.  Par 
suite,  l'usage  de  ces  stations  sera  soumis  à  la  vigilance  et  à  la  censure  des  autorités  de 
Santamarta  et  de  Cartagène  de  façon  que  ne  soient  expédiées  ou  transmises  aucunes  com- 

munications pouvant  être  considérées  comme  ayant  un  caractère  militaire  ou  comme  favo- 
risant des  opérations  de  guerre. 

Que  ce  décret  soit  communiqué  par  télégraphe  à  MM.  les  gouverneurs  de  Magdalena  et 

de  Bolivar,  avec  mention  d'urgence,  en  leur  recommandant  d'accuser  réception  du  télé- 

(I)  V.   ci-dessus,  p.  370  et  371. 
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gramme  et  d'édicter  aussitôt  des  mesures  pour  que  le  décret  reçoive  un  prompt  et  entier 
effet. 

Publié  au  Journal  officiel. 

Par  Son  Excellence  le  Président  de  la  République, 
Le  ministre, 

Marco  Fidel  Suarez. 

376 

Colombie.  —  Résolution  additionnelle  a  celles  des  13  et  22  août  et  1"  septem- 

bre 1914  (1),  SUR  la  neutralité  de  la  République  de  Colombie  dans  la  guerre 

actuelle  entre  diverses  puissances,  spécialement  en  matière  de  télégraphie  sans 

FIL,  EN  DATE  DU  11  SEPTEMBRE  1914  (Ropublica  de  Colombia,  Informe  de l ministerio 

de  relaciones  exleriores  al  Congreso  de  1915,  p.  173). 

Ministère  des  relations  extérieures.  ~  Bogota,  11  septembre  1914. 

Considérant  :  !«  que,  conformément  à  l'article  15  du  contrat  passé  le  11  mai  1912  entre 
le  ministère  du  gouvernement  et  la  Compagnie  de  télégraphie  sans  fil  à  Cartagène,  cette 

Compagnie  a,  en  cas  de  guerre  extérieure,  l'obligation  de  soumettre  son  service  à  la 
vigilance  des  autorités  locales  et  la  transmission  et  la  remise  de  ses  dépêches  à  la 
censure  préventive  des  mêmes  autorités  ; 

2»  que,  comme  cela  est  connu,  l'hypothèse  d'une  guerre  extérieure  se  trouve  actuel- 
lement réalisée,  et  que  par  suite  il  en  résulte  pour  la  Compagnie  les  obligations  de  vigi- 

lance et  de  censure  préventive  que  doivent  exercer  les   autorités  locales  ; 

3°  que,  selon  les  indications  du  gouvernement  de  Cartagène,  cette  vigilance  et  cette 

censure  prévenlive,  pour  être  efficaces,  requièrent  l'intervention  d'experts  avec  les  con- 

ditions nécessaires  d'habileté  et  de  neutralité  réclamées  par   les  circonstances  actuelles  ; 
40  qu'en  ces  moments  il  ne  se  rencontre  pas  d'experts  qui  réunissent  de  telles  condi- 

tions, ce  qui  rend  ainsi  impossible  l'accomplissement  des  attributions  que  le  contrat  a 
conférées  aux  autorités  locales  ; 

5°  que  pour  cela  le  gouvernement  a  reçu  des  plaintes  et  des  réclamations  contre  la 
transmission  de  dépêches  à  la  station  de  télégraphie  sans  fil  de  Cartagène,  plaintes  et 
réclamations  fondées  sur  ce  que  la  Compagnie  de  télégraphie  sans  til  aurait  méconnu  la 
neutralité  de  la  République  dans  la  guerre  que  se  font  divers  États  ; 

Il  est  résolu  : 

Le  service  de  la  station  de  télégraphie  sans  fil  de  Cartagène  est  suspendu  momenta- 

nément, jusqu'à  ce  que,  grâce  à  l'intervention  d'experts  convenables,  il  soit  possible  de 
réaliser  la  vigilance  et  la  censure  préventive  des  autorités  locales  dans  le  service  de  la 

station  et  dans  la  transmission  et  la  remise  de  ses  dépêches.  Aussitôt  qu'on  pourra 
employer  des  experts  convenables  qui  rendront  possible  la  censure  préventive  et  que  de 
cette  manière  on  sera  en  mesure  de  garantir  pleinement  la  neutralité  de  la  République, 
la  station  pourra  reprendre  son  service,  en  le  soumettant  à  la  censure  et  à  la  vigilance 
obligatoires. 

M.  le  gouverneur  de  Cartagène,  en  notifiant  cette  décision,  préviendra  aussi  la  Com- 

pagnie de  télégraphie  sans  fil  que,  conformément  à  l'article  18  du  contrat  du  11  mai 

1912,  le  non  accomplissement  de  l'article  15  ou  de  quelqu'une  des  stipulations  du  contrat 

(1)  V.  ci-dessus,  p.  370,  371  et  372. 
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donnera    an  gouvernement  le  droit  de   déclarer  administrativennent    le  contrat  caduc. 
Communiquée  [)iir  télégramme  urgent  du  gouvernement  de   Cartagène. 

Publiée  au  Jourvnl  officiel. 

Par  Son  Kxcellence  le  Président  de  la  République, 
Le  minixire, 

Marco  Kidf.i.  Suarf/. 

377 

Colombie.  —  Rksoi.utiom  par  laquelle  est  fermer  la  station  de  télégraphie  bans 

FIL  DE  Cartagène  pendant  la  durée  de  l\  guerre  européenne,  en  date  du  5  dé- 

cembre 1914  (Republica  de  GoJombia,  Informe  del  minislerio  de  relaciones  exterio- 
res  al  Congreso  de  19f5,  p.  116). 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Bogota,  5  décembre  1914. 

Considérant  que,  dans  l'article  15  du  contrat  passé  le  23  mai  1912  entre  le  ministère 
du  gouvernement  et  la  Compagnie  de  télégraphie  sans  fil  de  Cartagène  (Gesellschafl  fur 

Drathlose  Télégraphie  M.  B.  //.),  il  est  stipulé  qu'en  cis  de  guerre  extérieure  la  station 
de  télégraphie  sans  fil  pourra  fonctionner  sous  rinspection  et  la  censure  du  gouverne- 

ment, cela  naturellement  afin  d'assurer  la  neulralité  de  la  République  vis-à-vis  des  belli- 
gérants ; 

Considérant  que,  dans  les  premiers  jours  de  la  guerre  européenne,  on  eut  soin  d'éta- 
blir l'inspection  et  la  censure  stipulées  dans  le  contrat,  mais  que  depuis  on  comprit  que 

ces  opérations  ne  seraient  pas  satisfaisantes  faute  d'experts  compétents  représentant 
efficacement  le  gouvernement  pour  assurer  que  la  station  ne  recevrait  ni  ne  transmet- 

trait des  dépêches  susceptibles  de  rompre  la  neutralité  territoriale  de  la  Colombie  ; 

Considérant  qu'à  raison  de  cette  circonstance  la  station  de  télégraphie  sans  fil  de  Car- 
tagène a  été  fermée  provisoirement  jusqu'à  ce  que  fût  trouvé  un  technicien  compétent 

pour  exercer  la  vigilance  et  la  censure  de  la  télégraphie  sans  fil  ; 

Considérant  que  depuis  que  le  technicien  désiré  a  été  trouvé  et  qu'un  contrat  a  été 
fait  avec  lui  moyennant  une  rémunération  mensuelle  de  1.200  pesos  en  or  à  la  charge 

du  gouvernement,  sa  présence  à  Cartagène  et  sa  vigilance  sur  la  station  ont  été  cons- 

tantes, de  sorte  qu'aucune  dépêche  n'a  pu  être  reçue  ou  transmise  sans  que  la  censure 
l'interprète,  et  pour  celte  raison  il  a  été  orilonné  que  seules  auraient  cours  les  dépêches 
en  langues  espagnole,  anglaise  ou  française,  et  que  serait  prohibé  l'usage  d'un  chitfro 
quelconque  ; 

Considérant  qu'ayant  été  établies  de  cette  manière  la  vigilance  et  la  censure  auxquelles 
le  gouvernement  avait  droit  en  vertu  du  contrat  précité  et  auxquelles  il  était  obligé  à 

raison  de  ses  devoirs  de  neutralité  internationale,  la  légation  de  Grande-Bretagne  a  de- 
mandé que  fussent  exclus  de  la  station  de  télégraphie  sans  fil  les  employés  allemands  ; 

Considérant  que,  malgré  que  la  censure  exercée  par  le  moyen  du  technicien  nommé  à 
cet  effet  ait  été  constante  et  empêchât,  au  jugement  du  gouvernement,  toute  dépêche 

contraire  à  la  neutralité,  le  gouvernement,  au  départ  de  l'inspecteur  de  la  station 

qui  était  fermée,  voulut  en  définitive  suivre  dans  l'espèce  la  pratique  qu'adopterait  le 
gouvernement  des  États-Unis,  et,  à  cet  effet,  obtint  les  renseignements  nécessaires  ; 

Considérant  qu'en  conséquence  il  a  été  ordonné  d'exclure  absolument  de  tout  emploi 
ou  fie  toute  occupation  dans  la  station  de  télégraphie  sans  fil  tout  employé  allemand  ou 
appartenant  à  quelque  autre  nationalité  comprise  dans  le  conllit  européen  actuel,  mesure 
qui  fut  notifiée  en  temps  utile  aux  intéressés  par  M.  le  gouverneur  de  Cartagène  ; 
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Considérant  que,  en  raison  de  la  fermeture  de  la  station  en  ces  jours  à  cause  d'  un 
dommage  des  appareils  et  des  absences  de  l'inspecteur  censeur  qui  a  été  remplacer  les 
Commissions  relatives  à  la  neutralité  sur  les  côtes  du  Darien,  il  n'y  a  toutefois  pas  eu 
nécessité  de  nommer  le  contrôleur  qui,  payé  par  le  gouvernement,  doit  établir  les 
comptes  du  télégraphe  sans  til  pour  les  payer  périodiquement  à  la  Compagnie  ; 

Considérant  que,  cette  résolution  du  gouvernement  ayant  été  notifiée  au  représentant 

de  la  Compagnie  du  Telefunken  à  Bogota,  la  légation  de  l'Empire  allemand  en  cette 

ville  a  déclaré,  par  une  Note  de  ce  même  jour,  que  l'entreprise  ne  voyait  aucun  incon- 
vénient à  ce  que  la  station  fût  fermée  à  compter  de  ce  jour  jusqu'à  la  fin  de  la  guerre 

qui  a  fait  surgir  la  situation  actuelle  de  neutralité  et  qu'elle  n'exigerait  du  gouverne- 

ment aucune  indemnité  pour  le  temps  que  durerait  l'inactivité  de  la  station  de  télégraphie 
sans  fil,  celle-ci  devant  être  considérée  comme  un  fait  de  sollicitude  spontanée  de  sa  part  ; 

Il  est  résolu  ce  qui  suit  : 

Le  ministère  accepte,  au  nom  du  gouvernement,  la  déclaration  faite  par  Son  Excellence 

e  docteur  Kracker  von  Schwartzenfeldt,  envoyé  extraordinaire  et  ministre  plénipoten- 

tiaire de  l'Empire  allemand,  dans  une  Note  de  ce  jour,  et  au  nom  de  la  Compagnie  de 
télégraphie  sans  fil  de  Cartagène,  par  laquelle  ladite  Compagnie  dit  vouloir  la  fermeture 
de  la  station,  renonçant  à  toute  réclamation  pour  le  lucrum  cessans.  Le  gouvernement 

se  plaît  à  reconnaître  Tesprit  d'amitié  et  de  justice  que  cette  déclaration  comporte.  — 
On  transmettra  à  M.  le  gouverneur  de  Cartagène  les  instructions  nécessaires  pour  que, 

se  mettant  d'accord  avec  le  représentant  de  l'entreprise  à  la  station  ci-dessus,  on  ferme 
celle-ci,  qu'on  mette  en  sécurité  les  appareils  de  façon  qu'ils  ne  soufîrent  pas  de  détério- 

ration ou  de  dommage  en  raison  du  non-usage  pendant  le  temps  de  la  fermeture  et 

qu'on  exécute  toutes  les  autres  opérations  qui,  en  vue  des  circonstances  locales  et  spé- 

ciales, sont  nécessaires  pour  l'efficacité  de  la  fermeture  et  pour  éviter  tout  préjudice  aux 
intéressés. 

Publiée  au  Journal  officiel. 

Par  Sou  Excellence  M.  le  Président  de  la  République, 
Le  ministre, 

Marco  Fidel  Suarez. 

378 

Colombie.  —  Résolution  additionnelle  a  celles  relatives  aux  stations  de   télé- 

graphie SANS  FIL  SE  TROUVANT  EN  TERRITOIRE  COLOMBIEN  (l),   EN    DATE  DU     14    JUILLET 

1915  (Republica  de  Colombia,  Informe  dcl  rninisterio  de  relaciones  exleriores  al 

Congreso  de  19i5,  p.  188). 
Ministère  des  relations  extérieures. 

Considérant:  1<)  que  dans  le  territoire  colombien  se  trouvent  actuellement  établies: 
une  station  de  télégraphie  sans  fil  sitaée  à  Cartagène  et  appartenant  «\  une  Compagnie 

allemande  ;  une  station  à  San  Andrès  de  Providencia,  ayant  fait  l'objet  d'un  contrat 
entre  le  gouvernement  et  une  Compagnie  allemande  et  qui  a  été  admise  par  les  autorités 

respectives  ;  enfin  une  station  à  Sanlamarla,  qui  est  la  propriété  d'une  Compagnie  des 
États-Unis  ; 

20  que  la  station  de  Cartagène  a  été  fermée  spontanément  par  ses  propriétaires  et  pos- 

sesseurs depuis  les  premiers  jours  de  décembre  1i)14,  suivant  Note  officielle  de  l'honorable 
légation  de  1  Empire  allemand  en  celte  ville  du  5  dudil  mois; 

(1)  V.  les  textes  qui  précèdent. 
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3"  que  la  station  de  San  Andrès,  quoiqu'élant  la  propriété  du  gouvernement  colombien, 

n'est  pas  demeurée  conslammenl  en  fonctions  et  qu'elle  a  été  fermée  par  ordre  du  mi- 
nistère du  gouvernement  vu  l'impossibilité  de  trouver  un  expert  neutre  qui  puisse 

veiller  à  son  service  d'une  manière  permanente  ; 

4"  que  la  station  de  Santamarta  eiit  aujourd'hui  en  activité  et  prèle  son  service  au 
commerce  et  au  public,  d'accord  avec  ses  droits  et  règlements  ; 

5°  que  dans  les  ports  colombiens  de  l'Atlantique  il  s'est  trouvé  et  il  y  a  actuellement 
des  navires  de  commerce  de  nationalité  belligérante  dont  les  appareils  de  télégraphie 
sans  fil  ont  été  mis  hors  de  service  sur  les  ordres  des  autorités  de  la  République  ; 

6»  que  la  station  de  Cartagène,  depuis  qu'elle  a  été  fermée,  est  demeurée  matérielle- 

ment dans  l'impossibilité  de  travailler  à  raison  des  moyens  pris  pour  en  empêcher 
l'usage,  et  est  restée  moralement  aussi  dans  l'impossibilté  d'être  employée  par  suite  de 
la  déclaration  faite  spontanément  par  Son  Excellence  le  ministre  allemand  à  Bogota  ; 

70  que,  malgré  ces  mesures  ordonnées  dès  le  début  et  d'autres  adoptées  postérieurement, 
par  exemple  celles  relatives  aux  antennes  des  appareils  qui  furent  abaissées  et  entourées 

d'eau,  le  gouvernement  a  promis  aux  légations  les  plus  intéressées  à  ce  sujet  de  sura- 
bonder les  précautions  défensives  de  sa  neutralité  afin  d'assurer  le  plus  possible  les 

droits  des  belligérants  ainsi  que  ses  propres  devoirs  et  droits  ; 

80  qu'à  cette  fin,  en  dehors  de  la  constante  vigilance  exercée  par  les  autorités  de 
Cartagène  et  par  l'expert  officiel  qui  représente  le  gouvernement,  conformément  au 
contrat  du  17  septembre  1914,  la  susdite  station  a  été  étudiée,  et  son  état  a  été  qualifié, 

par  deux  techniciens  étrangers  neutres,  l'un  expert  en  télégraphie  sans  fil  du  navire 

Carillo  et  l'autre  expert  également  du  navire  Santamarta,  tous  deux  de  nalionatité  anglo- 
américaine,  lesquels  ont  déclaré  que  l'usage  de  la  station  de  Cartagène  était  complète- 

ment empêché  et  absolument  impossible  ; 

Et  90  qu'en  outre  des  déclarations  de  son  propre  Commissaire  technique  et  des  dé- 

clarations des  experts  étrangers  neutres  indiqués,  le  gouvernement  a  sollicité  d 'obtenir  aux 
États-Unis,  à  la  fin  exclusive  de  procéder  à  une  nouvelle  qualification  delà  situation,  un 

expert  payé  par  la  République,  n'étant  pas  possible  d'avoir  un  expert  de  nationalité  autri- 
chienne évidemment  contre-indiqué  pour  une  semblable  mission  ; 

Il  est  résolu  : 

I.  —  La  station  de  télégraphie  sans  fil  de  Cartagène  continuera  à  être  soumise  aux 

mesures  adoptées  jusqu'ici  pour  empêcher  l'usage,  sous  l'inspection  et  la  vigilance  de 

l'expert  officiel  colombien  et  des  autorités  politiques  locales.  Si  ces  autorités,  d'accord 
avec  l'expert,  viennent  à  considérer  comme  nécessaires  de  nouveaux  ordres  ou  de  nou- 

velles mesures  pour  mieux  assurer  la  neutralité  de  la  République,  elles  les  édicteront 

par  elles-mêmes  dans  les  cas  urgents  et  dans  les  cas  ordinaires  consulteront  ce  minis- 

tère. Ne  sera  pas  troublé  le  domicile  des  employés  allemands  qui,  auparavant,  travail- 
laient dans  la  station,  quoique  ce  domicile  soit  voisin  du  local  des  appareils  de  télégra- 

phie sans  fil,  l'usage  de  ces  appareils  continuant  à  être  absolument  impossible. 
II.  —  La  station  de  San  Andrès  demeurera  fermée  pour  un  temps  et  de  la  manière 

qu'indiquera  le  ministère  compétent. 
in.  —  La  station  de  Santamarta  pourra  continuer  à  user  de  ses  droits,  soumise  toute- 

fois aux  autorités  départementales  et  nationales  ;  mais  elle  ne  pourra  avoir  à  son  service 

des  individus  qui  seraient  de  la  nationalité  de  quelqu'un  des  belligérants. 

IV.  —  Les  navires  appartenant  à  des  Étals  belligérants  et  qui  se  trouvent  dans  les  eaux 

colombiennes  continueront  d'être  assujettis  à  la  vigilance  et  à  l'inspection  des  autorités 
de  la  République,  et  leurs  appareils  demeureront  inhabiles  à  fonctionner  et  paralysés  de 

la  manière  qu'on  croira  efficace  ;  et,  si  on  le  juge  nécessaire,  ils  seront  transportés  à 
terre,  en  totalité  ou  en  partie,  selon  ce  qui  sera  précisé. 

Que  cette  résolution  [soit  conmuniquée  aux  honorables  légations  des  États-Unis,  de  la 

Grande-Bretagne,  de  l'Empire  allemand  et  de  la  République  française  en  cette  ville,  et 
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transmise  par  courrier  à  MM.    les  gouverneurs  de  Bolivar,   d'ÂtIantico  et  de  Magdalena, 
Publiée  au  Journal  officiel 

Fait  à  Bogota,  le  14  juillet  1915. 

Par  Son  Excellence  le  Président  de  la  République, 
Le  Ministre, 

Marco  Fidel  Suarez. 

379 

Colombie.  —  Circulaire  du  ministre  des  relations  extérieures  de  Colombie  aux 

DIRECTEURS    DE  PUBLICATIONS  PERIODIQUES  DE  LA  COLOMBIE  AU  SUJET  DE    LA  NEUTRALITÉ 

QUE   L\    PRESSE  DOIT  OBSERVER  DANS  LA  GUERRE    ACTUELLE,     EN     DATE    DU  27  NOVEMBRE 

1914  (Republica  de  Golombia,  Informe  del  ministerio  de  relaciones  eœleriores  al 

Congreso  de  194  5,  t^.  119). 

Ministère  des  relations  extérieures.  —  Bogota,  27  novembre  1914. 

Monsieur  le  directeur, 

La  guerre  gigantesque  qui  depuis  quatre  mois  désole  diverses  nations  et  afflige  le 

monde  n'atteint  pas  seulement  les  belligérants,  mais  crée  pour  les  neutres  des  devoirs 
délicats  et  graves.  Depuis  le  premier  jusqu'au  dernier  des  peuples  civilisés,  tous  ren- 

contrent dans  la  neutralité  des  motifs  de  crainte  et  d'ennuis  tant  à  cause  de  l'importance 
de  leurs  devoir  respectifs  qu'à  cause  des  dangers  que  l'inobservation  de  ces  devoirs 
peut  entraîner  en  cas  de  futures  réclamations  possibles. 

Quand  notre  gouvernement  traita  pour  la  première  fois  de  la  neutralité  colombienne 

dans  la  présente  guerre,  certains  écrivains  qualifièrent  les  résolntions  officielles  d'actes 
ridicules,  attribuant  à  l'idée  de  nation  une  importance  qu'elle  n'a  pas.  Ces  publicistes 
ont  sans  doute  oublié  le  premier  rudiment  de  ces  questions,  puisqu'on  sait  que  toute 
personne  internationale,  faible  ou  puissante,  a  des  devoirs  et  des  droits  en  temps  de 
paix  ou  en  temps  de  guerre. 

La  neutralité  oblige  tout  d'abord  les  gouvernements,  ses  agents  et  ses  forces  ;  mais  la 

société  civile,  c'est-à-dire  le  peuple,  les  individus  et  les  associations,  et  les  organes  de 
l'opinion  publique  ne  sont  pas  non  plus  à  cet  égard  exempts  de  certains  devoirs.  Si  le 

progrès  du  droit  tend  aujourd'hui  à  restreindre  la  guerre  aux  gouvernements  et  aux 
armées,  soustrayant  la  population  aux  hostilités,  à  l'inverse  la  neutralité,  en  vertu  d'idées 
humanitaires  analogues,  tend  à  s'appliquer  à  la  population  elle-même  autant  qu'aux 
autorités.  Aujourd'hui  l'opinion  publique  aux  États-Unis  conçoit  une  neutralité  sociale, 
inspirée  non  par  le  droit  strict,  mais  par  la  prudence  et  la  fraternité  communes,  et  dis- 

posée à  prendre  conseil  de  la  convenance  des  peuples. 

Le  champ  d'application  le  plus  fécond  de  cette  nouvelle  conception  de  la  neutralité 

est  la  presse  périodique.  La  presse  peut  passionner  l'opinion  d'une  société  neutre  et  y 
occasionner  de  véritables  dommages  par  son  ton  et  ses  critiques.  Il  en  peut  résulter  det 

conséquences  déplorables  :  comme  des  injures  à  des  étrangers  domiciliés  sur  le  terri- 

toire, amis  traditionnels  de  la  nation  qu'ils  habitent,  liés  à  elle  par  les  liens  de  la  famille 
et  utiles  à  son  progrès  et  à  sa  culture  ;  comme  des  offenses  à  des  gouvernements  puis- 

sants, en  la  personne  de  leurs  chefs  ou  de  leurs  Souverains,  qui  feront  que  plus  tard 

ces  gouvernements  ne  verront  pas  d'un  bon  œil  le  pays  si  celui-ci  a  besoin  d'eux  pour 
le  développement  de  son  crédit  et  de  son  commerce  ;  comme  enfin  une  atteinte  à  la 

bonne  réputation  publique,  dont  une  presse  cultivée  est  le  principal  élément. 

Une  allure  discrète,  correcte  et  modérée  de  la  part  des  publications  périodiques  lors- 
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qu'plles  Irailoronl  des  faits  relatifs  :«iix  bclIij((Tanl.s  peut  donc  être  regardée  comme  une 

sorte  de  devoir  pour  les  sociétés  neutres,  quoiqu'il  s'agisse  ici  d'un  devoir  imparfait, 

car  il  manque  de  sanction.  Aussi  ne  peut-on  blâmer,  M.  le  directeur,  la  plainte  qu'à  la 
date  du  'if)  courant  Son  lixcellence  M.  le  ministre  de  l'Empire  allemand  à  Bogota  a 
adressée  à  ce  ministère  contre  certains  articles  publiés  par  la  presse  de  cette  capitale, 
non  plus  que  la  réponse  du  ministère  à  Son  Excellence  indiquant  publiquement  les 
idées  et  sentiments  exprimés  dans  la  présente  circulaire. 

V.o.  n'est  pas  parce  que  les  autorités  publiques  sont  les  seules  personnalités  auxquelles 
incombe  le  devoir  de  ne  se  montrer  ni  favorables  ni  liostiles  aux  belligérants,  ni  parce 

que  l'impartialité  peut  coexister  avec  des  sympathies  ou  des  antipathies  plus  ou  moins 
explicites,  ni  enfin  parce  que  la  liberté  de  la  presse  autorise  en  pratique  toutes  sortes  de 

publications,  qu'on  devrait  admettre  comme  licite  la  possibilité  pour  la  presse  de  ne 
tenir  aucun  compte  de  la  vérité,  de  la  courtoisie  et  de  la  bienveillance. 

La  liberté  absolue  de  la  presse  ne  fait  pas  disparaître  le  devoir  dont  il  est  ici  question. 

Si  aujourd'hui  on  commence  à  reconnaître  que  la  culture,  la  vérité  et  la  bienveillance 

s'imposent  aux  périodiques  au  point  de  vue  de  la  neutralité,  c'est-à-dire  que  de  telles 
pratiques  deviennent  un  de\oir  entre  les  nations,  et  si  le  droit  international  constitue 

une  partie  de  la  législation  d'un  pays,  il  en  résulte  nettement  que  ces  règles  de  conve- 
nance doivent  obliger  la  presse  la  plus  libre. 

Le  fait  que  la  neutralité  peut  coexister  avec  la  sympathie  ne  saurait  pas  non  plus  jus- 
tifier la  doctrine  que  nous  combattons. 

La  sympathie  est  chose  juste  et  même  nécessaire,  car  un  état  d'indifférence  absolue  est 
impossible  pour  l'esprit  et  pour  l'âme.  Mais  les  sympathies  et  les  antipathies  peuvent 
s'exprimer  dans  la  forme  raisonnable  de  la  vérité,  dans  la  forme  respectueuse  de  la 
courtoisie  et  dans  la  forme  chrétienne  de  la  bienveillance. 

11  n'est  pas  vrai  non  plus  de  dire  qu'une  fois  que  le  gouvernement  a  observé  officiel- 
lement l'impartialité,  les  associations,  les  individus  et  la  presse  peuvent  s'exprimer 

comme  il  leur  plaît,  car  nous  avons  vu  qu'une  pareille  attitude  pourrait  blesser  l'étranger 
domicilié  dans  le  pays,  amener  l'hostilité  avec  toutes  ses  conséquences  dommageables 
de   gouvernements  puissants,  ternir  la  bonne  réputation  du  pays  lui-même. 
Une  preuve  de  la  vérité  des  réflexions  qui  précèdent  se  trouve  dans  ces  passages  du 

fameux  discours  qu'a  prononcé  le  9  septembre  le  sénateur  Stone,  Président  de  la  Com- 
mission des  relations  extérieures  du  Sénat  des  États-Unis  :  ce  Je  désire  enfin  appeler 

l'attention  spécialement  sur  l'attitude  partiale  de  certaines  grandes  publications  pério- 
diques de  ce  pays.  Sachant  combien  est  grand  le  pouvoir  de  ces  publications  pour  la 

formation  de  l'opinion  publique  et  comme  aliment  de  l'esprit  de  partialité,  il  est  naturel 
que  ceux  sur  qui  tombent  les  responsabilités  du  gouvernement  envisagent  avec  une  grande 
sollicitude  et  une  certaine  crainte  cette  nouvelle  face  de  la  question.  Les  directeurs  de 

ces  grandes  publications,  plus  encore  que  les  simples  citoyens  qui  ne  s'occupent  que 
d'intérêts  privés,  doivent  tenir  grand  compte  des  obligations  qui  touchent  à  la  patrie 
dans  ces  graves  circonstances.  Il  est  profondément  regrettable  que  tant  de  journaux  et 

de  périodiques  iniluents  aient  commencé  à  prendre  parti  dans  le  grand  conflit,  et  qu'ils 
l'aient  fait,  non  seulement  en  exprimant  leurs  sympathies  pour  l'une  ou  l'autre  des  parties 
belligérantes,  mais  en  se  permettant  les  critiques  et  les  censures  les  plus  acerbes  vis-à-vis 

des  gouvernements  et  des  armées  avec  lesquels  ils  ne  sont  pas  en  conformité  d'opinion. 
Une  telle  conduite,  à  l'intérieur,  cause  et  excite  des  animosités  et,  à  l'extérieur,  entraîne 
et  fomente  le  ressentiment.  Enfin,  il  est  aisé  de  comprendre  que  de  tels  procédés  rendent 

très  difficiles  les  libres  et  cordiales  relations  entre  ce  gouvernement  et  les  pays  actuel- 

lement en  guerre.  Comment  tout  Américain  juste  et  sensé  peut-il  oublier  que  notre 

nation  est  la  seule  des  grandes  puissances  qui  ait  conservé  l'enviable  mais  difficile  situation 
d'une  neutralité  absolue  ?  Nous  sommes  obligés,  par  les  plus  solennels  engagements,  de 

suivre  une  politique  basée  sur  l'amour  de  la  paix  et  l'honorable  désir  de  servir  l'huma- 
nité. L'observation  de  ces  engagements  nous  est  imposée  par  les  plus  élémentaires  consi- 

dérations de  l'intérêt  et  de  l'honneur  national.   11  est  incompréhensible  que  des  journa- 
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listes  et  des  écrivains  oublient  leurs  devoirs  vis-à-vis  du  gouvernement  jusqu'à  se  montrer 
indifférents  pour  la  foi  publique  de  la  nation  et  jusqu'à  la  compromettre,  en  se  permet- 

tant les  plus  dures  attaques  contre  les  chefs  et  les  gouvernements  des  pays  belligérants 

et  en  cherchant  à  soulever  contre  eux  l'hostilité  du  peuple  de  ce  pays  ». 
Rien  n'est  plus  naturel  que  de  donner  des  informations  sur  la  marche  d'un  conflit  qui 

nous  intéresse  beaucoup,  comme  il  intéresse  tous  les  peuples  :  mais  ces  informations, 

bien  loin  d'augmenter  les  sentiments  auxquels  donne  naturellement  naissance  l'existence 
de  toute  lutte,  doivent  tendre  à  développer  les  vœux  que  nous  formons  pour  que  la  con- 

corde remplace  la  haine  et  pour  que  soit  terminée  une  dévastation  belliqueuse,  la  plus 

grande  à  laquelle  un  homme  ait  encore  assisté.  Ainsi  le  commandent  la  justice,  l'intérêt 
et  l'esprit  religieux;  ainsi  le  persuadent  les  conditions  des  États  en  conflit.  Comment 
ne  pas  désirer  que  pour  tous  ceux-ci  se  trouve  rétabli  un  état  de  paix  et  de  progrès  ?  La 

Belgique,  la  belle  nation  du  travail  et  du  bien-être  social,  mérite  plus  qu'aucun  autre 
peuple  que  de  tels  vœux  se  réalisent.  La  France  le  mérite  aussi,  car  elle  est  l'organe 
par  excellence  de  la  civilisation  du  monde,  L'Angleterre  de  même,  à  raison  des  services 
qu'elle  a  rendus  depuis  des  siècles  à  la  liberté  des  peuples.  Le  méritent  également 
l'Empire  allemand,  pour  sa  puissante  culture,  en  laquelle  se  combinent  la  science,  le 
commerce,  l'industrie,  l'instruction  publique,  la  moralité  domestique  ;  l'Autriche,  pour 
le  prestige  du  Saint  Empire  qu'entraînent  les  divers  éléments  de  sa  nationalité  ;  et  la 
Russie,  parce  qu'un  jour  à  la  grandeur  de  son  territoire  elle  ajoutera  la  grandeur  des 
réformes  sociales  et  politiques.  Les  mêmes  vœux  correspondent  à  notre  ardent  désir  que 
se  termine  une  guerre  qui  nous  a  déjà  accablés  par  la  fatalité  de  ses  conséquences  et 
que  chaque  jour  rend  pour  nous  plus  dommageable. 

Veuillez,  M.  le  directeur,  interpréter  fidèlement  les  sentiments  de  cette  circulaire 

élaborée  d'après  les  Instructions  de  la  République.  11  faut  voir  en  elle,  non  pas  le 
besoin  d'agir  d'un  magistère,  mais  l'intention  d'éviter  au  gouvernement  des  réclamations 
difticultueuses  et  le  désir  de  rendre  la  paix  si  effective  sur  notre  territoire  que  ses  ailes 

couvrent  jusqu'aux  manifestations  relatives  à  la  modeste  neutralité  de  notre  patrie. 
J'ai  l'honneur  d'être  votre  respectueux  serviteur  et  compatriote. 

Marco  Fidel  Suarez. 

ERRATA 

Page  47,  ligne  30.  Au  lieu  de  ;  4  août  1914,  lire  :  5  août  1914. 
Page  48,  ligne  21.  Au  lieu  de  :  4  août  1914,  lire  :  5  août  1914. 
Page  48,  ligne  26.  Au  lieu  de  :   Messieurs  les  députés,   lire  :  }Aessieurs  les  sénateurs. 
Messieurs  les  députés. 
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du  manque  de  courtoisie  internationale  imputé  au  croiseur  allemand  Prinz 
Eitel  Friedrich   352 

352.  -—  Déce7nbre  \'6 .  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  minis- 
tre du  Chili  à  Berlin  pour  être  remise  au  gouvernement  allemand,  au  sujet  de 

la  violation  de  la  neutralité    chilienne   commise   dans    l'île    de  Juan  Fernandez 
par  la  flotte  allemande   353 

354,  —  Décembre  15.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  relitif  à  la  fourniture  de 
combustible  aux  navires  de  guerre  des  pays  belligérants  et  aux  navires  mar- 

chands dans  les  ports  du  Chili   354 

353.  —  Décembre  15.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  sur  ce  qui  doit  être 
considéré  comme  mer  juridictionnelle  du  Chili  dans  la  partie  australe  du  Chili 

et  spécialement  dans  le  détroit  de  Magellan   354 

355.  —  Décembre  17.  —  Instructions  du  ministre  des  relations  extérieures  au  sujet 

de  l'approvisionnement  en  charbon  des  navires  de  guerre  belligérants  dans  les 
ports  du  Chili   356 

356.  —  Décembre  30.  — Décret  du  gouvernement  du  Chili  en  ce  qui  concerne  les 
communications  télégraphiques  ordinaires  ou  sans  fil  et  téléphoniques  ....     356 

357.  —  1915.  Janvier  4.  —  Noie  du  ministre  des  relations  extérieures  au  minis- 

tre de  la  guerre  et  de  la  marine  au  sujet  de  l'approvisionnement  des  navires  de 
guerre  belligérants  dans  les  eaux  du  Chili   357 
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358.  —  Janvier  12.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de 

la  guerre  et  de  la  marine  au  sujet  des  réclamations  touchant  la  violation  de  la 
neutralité  chilienne   357 

359.  —  Janvie)''23.  —  Déclarations  du  ministre  des  relations  extérieures  au  sujet 

de  l'approvisionnement  en  charbon  des  navires  de  guerre  belligérants  dans  les 
ports  du  Chili   358 

360.  —  Janvier  25.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  modifiant,  en  ce  qui  con- 
cerne les  communications  télégraphiques  ordinaires  ou  sans  fil  et  téléphoniques, 

les  articles  2  et  3  du  décret  du  30  décembre  1914   358 

361.  —  Mars  13.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  au  ministre  de  la 

guerre  et  de  la  marine  sur  l'interprétation  de  la  règle  consignée  dans  le  n»  4 
du  décret  du  15  décembre  1914  au  sujet  de  l'approvisionnement  en  combusti- 

ble dans  les  ports  chiliens  des  navires  de  commerce  belligérants   359 

362.  —  Mars  15.  —  Note  du  ministre  des  relations  extérieures  aux  agents  diploma- 

tiques accrédités  auprès  du  gouvernement  du  Chili  au  sujet  de  la  retransfor- 
mation des  navires  auxiliaires  de  la  Hotte  armée  en  navires  de  commerce  .   .    .     359 

363.  —  Mars  26.  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  ministre 
du  Chili  à  Berlin  pour  être  remise  au  gouvernement  allemand  au  sujet  de  la 

violation  de  la  neutralité  chilienne  dans  l'Ile  de  Juan  Fernandez  par  la  flotte 
allemande   360 

364.  —  Mars  26.  —  Protestation  du  ministre  du  Chili  à  Londres,  au  nom  de  son 
gouvernement,  pour  être  remise  au  gouvernement  britannique  au  sujet  de  la 

violation  de  la  neutralité  chilienne  dans  l'île  de  Juan  Fernandez  par  la  flotte 
anglaise   361 

366.  —  Mars  30.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  réglementant  les  rapports 
officiels  dfs  agents  diplomatiques  et  consulaires  étrangers  avec  les  services 
administratifs  du  Chili    .   .     .    .         364 

367.  —  Mai  17.  —  Décret  du  gouvernement  du  Chili  sur  Tapprovisionnement  en 
combustible  daiis  les  ports  du  Chili  des  navires  de  commerce  belligérants  fai- 

sant un    voyage   direct    vers  des  ports  européens  suivant  le    n»  4  du  décret  du 
15  décembre  1914   364 

370.  —  Juillet  7.  —  Réponse  du  gouvernement  du  Chili  au  ministre  de  la  Grande- 
Bretagne  à  Santiago  au  sujet  de  la  demande  du  gouvernement  britannique  pour 

l'admission  dans  les  ports  du  Chili  des  navires  de  commerce  armés  pour  leur 
propre  défense   368 

372.  —  Août  6.  —  Protestation  du  gouvernement  du  Chili  adressée  au  mini.stie  du 
Chili  à  Berlin  pour  être  remise  au  gouvernement  allemand  au  sujet  de  la  viola- 

tion de  la  neutralité  chilienne  par  le  croiseur  allemand  I*ri7iz  Eitel  Friedrich.     369 

COLOMBIE 

373.  —  1914.  Août  13.  —  Résolution  du  gouvernement  colombien  relative  aux 
fournitures  pouvant  être  faites  aux  navires  de  guerre  et  aux  navires  marchands 
des  Étals  belligérants  dans  les  ports  colombiens   370 

374.  —  Août  22.  —  Résolution  additionnelle  i\  la  résolution  du  13  août  1914  sur  la 
neutralité  rn  ce  qui  concerne  les  expéditions  des  navires,  spécialement  en  ma- 

tière de  télégraphie  sans  lil   .    .   371 

.'{75.  —  Septembre  \" .  —  Résolution  additionnelle  à  celles  des  13  et  22  août  1914 
sur  la  neutralité  de  la  République  de  Colombie  dans  la  guerre  actuelle  entre 
diverses  puissances,  spécialement  en  matière  de  télégraphie  sans  fil   372 
Doc.  I  r. 
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370.  —  Sepluinhre  II.    —  Hésolulion   adiiilionnelle  à  colles    des    13    et   '22   août   et 

1"  septembre  1U14,  sur   la    neutralité  de    la   République  de  Colombie  dans  la 
guerre  actuelle  entre   diverses   puissances,  spécialetnonl  an  irifitière  de  télégra- 

phie sans  fil   373 

379.  —  Novembre  27.  —  Circulaire  du  ininislrc  des  relations  extérieures  de  (Colom- 
bie aux  diiecleurs  de  publications  ()ériodiques  de  la  Colombie  au  sujet  de  la 

neutralité  que  la  presse  doit  observer  dans  la  guerre  actuelle   377 

377.  —  Décembre  5.  —  Résolution  par  laquelle  est  fermée  la  station  de  télégraphie 
sans  fil  de  C  irtagène  pendant  la  durée  de  la  guerre  européenne   374 

378.  —  1915.  Juillet  14.  —  Résolution  additionnelle  m  celles  relatives  aux  sta- 
tions de  télégraphie  sans  fil  se  trouvant  en  territoire  colombien   375 

ESPAGNE 

271.  —  1914.  Août  7.  —  Déclaration  de  neutralité  dans  les  guerres  entre  l'Alle- 

magne, la  Russie,    la  France  et  la  Grande-Bretagne  et  entre  l'Autriche-Hongrie 
et  la  Belgique  (1)   260 

ÉTATS-UNIS  D'AMÉRIQUE 

272.  —  1914.  Août  4.—  Proclamation  de  neutralité  rendue  par  le  Président  des  États- 

Unis  d'Amérique  à  l'occasion  des  guerres  entre  l'Âutriche-Hongrie  et  la  Serbie, 
l'Allemagne  et  la  Russie,  l'Allemagne  et  la  France  (2)   260 

278.  —  Août  5.  —  Ordre  exéculif  du  Président  des  États-Unis,  à  propos  des  com- 
munications par  télégraphie  sans  fil   263 

274.  —  Août  14.  —  Circulaire  du  Département  d'État  des  États-Unis  se  rapportant 
à  l'obligation  au  service  militaire  dans  les  pays  étrangers  pour  les  personnes 
résidant  dans  les  États-Unis   264 

275.  —  Août  17.  —  Instructions  aux  représentants  diplomatiques  et  consulaires 

des  États-Unis  d'Amérique  chargés  des  intérêts  des  gouvernements  étrangers 
qui  sont  en  guerre  avec  les  gouvernements  près  desquels  ces  représentants 
sont  accrédités   265 

276.  —  Septembre  5.  —  Nouvel  ordre  exéculif  du  Président  des  États-Unis  relatif 
aux  communications  par  télégraphie  sans  fil   266 

277.  --'Septembre  19.  —  Circulaire  du  Département  d'État  des  États-Unis  relative  à 
l'état  de  vaisseaux  marchands  armés   267 

278.  — Septembre  \^.  —  Circulaire  du  Département  d'État  des  États-Unis  relative 
aux  vaisseaux  marchands  suspects  de  transporter  des  fournitures  aux  vaisseaux 
belligérants   f   268 

(1)  V.  dans  la  Gacela  de  Madrid  des  30  juillet,  14,  16  et  26  août,  1''  septembre  et 
10  novembre  1914,  des  déclarations  semblables  en  ce  qui  concerne  l'état  de  guerre  entre 
l'Autriche-Hongrie  et  la  Serbie,  l'Autriche-Hongrie  et  le  Monténégro,  l'Autriche-Hongrie, 
la  Russie,  la  France  et  la  Grande-Bretagne,  l'Allemagne  et  le  Jipon,  l'Autriche-Hongrie 
et  la  Belgique,  la  Turquie,  la  Russie,  la  France  et  la  Grande-Bretagne. 

(2)  Des  proclamations  identiques  ont  été  publiées  en  ce  qui  concerne  les  belligérants 
ci-après  :  Allemagne  et  Grande-Bretagne,  proclamation  du  5  août  1914  ;  Autriche-Hongrie 
et  Russie,  proclamation  du  7  août  1914;  Grande-Bretagne  et  Autriche-Hongrie,  procla- 

mation du  13  août  1914  ;  France  et  Autriche-Hongrie,  proclamation  du  14  août  1914  ; 
Belgique  et  Allemagne,  proclamation  du  18  août  1914  ;  Japon  et  Allemagne,  proclama- 

tion du  24  août  1914  ;  Japon  et  Autriche-Hongrie,  proclamation  du  27  août  1914  ;  Belgi- 
que et  Autriche-Hongrie,  proclamation  du  1"  septembre  1914. 
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281.  —  Octobre  10.  —  Protocole  d'nn  arrangement  conclu  par  les  Étals-Unis  avec 
la  République  de  Panama  au  sujet  des  obligations  de  neutralité  des  deux  pays.    273 

279.  —  Octobre  15.  —  Circulaire  du  Déparlement  d'État  des  États-Unis  relative  à  la 
neutralité  et  au  commerce  de  contrebande   269 

280.  —  Novembre  13.  —  Proclamation  par  le  Président  des  États-Unis  d'Amérique 
prescrivant  des  règles  et  règlements  pour  l'usage  du  canal  de  Panama  par  des 
vaisseaux  belligérants         271 

282.  —  1915.  Janvier  8.  —  Lettre  de  M.  Stone,  Président  du  Comité  des  affaires 

étrangères,  à  M.  Bryan,  concernant  certaines  plaintes  d'après  lesquelles  le  gou- 
vernement américain  aurait  fait  preuve  de  partialité  eu  faveur  de  certains  belli- 

gérants dans  la  présente  guerre  européenne   274 

282.  —  Jayivier  20.  —  Lettre  de  M.  Bryan,  secrétaire  d'État,  à  M.  Stone,  Président 

du  Comité  des  affaires  étrangères,  concernant  certaines  plaintes  d'après  les- 
quelles le  gouvernement  américain  aurait  fait  preuve  de  partialité  en  faveur  de 

certains  belligérants  dans  la  présente  guerre  européenne      275 

FRANCE 

8G.  —  1913.  Mai  26.  —  Décret  relatif  à  l'accès  et  au  séjour  des  navires  autres 
que  les  bâtiments  de  guerre  français  dans  les  eaux  teriiforiales  françaises  et  des 
pays  de  protectorat.   80,  note 

93.  —  Juillet  24.  —  Loi  sur  l'application  de  la  convention  de  Genève  du  6  juillet 
1906  et  de  la  convention  de  la  Haye  du  18  oclobre  1907,  sur  le  sort  des  militaires 
blessés  et  malades  dans  les  guerres  terrestre  et  maritime         89 

19.  —  1914.  Juillet  31.  —  Déclaration  du  ministre  français  des  affaires  étrangères 

en  réponse  à  la  demande  de  la  Grande-Bretagne  au  sujet  de  la  neutralité  de  la 
Belgique          30 

18.  —  Juillet  31.  —  Dcclaralion  faite  an  ministre  des  affaires  étrangères  do  Bel- 

gique par  le  représentant  de  la  France  à  Bruxelles,  donnant  l'assurance  à  la  Bel- 
gique qu'aucune  incursion  des  troupes  françaises  n'aura  lieu  en  Belgique  ...       30 

77.    —  Juillet  31.  —  Décret  interdisant  la  navigation  aérienne         74 

67.  —  Juillet ^{-Aoùt  l•^  —  Correspondance  du  Président  do  la  République  fran- 

çaise avec  le  Roi  d'Angleterre  sur  les  moyens  de  conserver  la  paix  européenne.      66 

28.  —  Août  1«'.  —  Assurance  donnée  par  le  gouvernement  français  qu'il  respec- 
tera la  neutralité  du  Luxembourg  (Dépêche  de  M.  René  Viviani,  Président  du 

Conseil,  ministre  des  .iffaircs  étrangères,  à  M.  Mollard,  ministre  de  France  à 

Luxembourg,  du  l*»"  aoiU  1914)         34 

21.  —  Août  \".  —  Attitude  de  la  France  concernant  la  demande  de  l'Angleterre 
sur  le  respect  de  la  neutralité  belge  (Télégramme  adressé  par  le  Comte  de  La- 

laing.  ministre  du  Roi  des  Belges  à  Londres,  .'i  M.  Davignon,  ministre  des 
affaires  étrangères  de  Belgique,  en  date  du  1«'  août  1914)         31 

20.  —  Août  1".  —  Communicalion  faite  au  ministre  des  affaires  étrangères  de 
Belgique  par  le  représentant  lie  la  France  à  Bruxelles  sur  les  conditions  dans 

lesquelles  la  France  respectera  la  neutralité  de  la  Belgique         10 

79.  —  Août  2.  —  Décret  portant  interdit  lion  d'impoilafion  de  pigeons  voyageuis 
étrangers        75 

78.  —  Aoiàt  2.  —  Décret  relatif  aux  mesures  à  prendre  à  l'égard  des  étrangers  sta- 
tionnés en  France         7't 
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31.  _  Août  2.  —  Protestation  ilu  gouvernement  français  adressée  à  Berlin  contre 

les  violations  de  la  frontière  française  par  TAlleinagne         33 

80.  —  Aoûl  8.    —    Décret  relatif  aux  engagements  dôs   étrangers  aux    régiments 

étrangers  pour  la  durée  de  la  guerre  .          7G 

87.  —  Août  3.  —  Protestation  contre  les  allégations  de  l'ambassadeur  d'Allemagne 
au  sujet  de  prétendus  actes  d'hostilité  commis  par  des  troupes  françaises  sur 
territoire  allemand  (Dépêche  de  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil,  ministre 

des  alîaires  étrangères,  à  MM.  les  représentants  de  la  France  à  l'étranger,  3  août 
1914)         45 

44.  —  Aoâl  4.  —  Déclaration  de  M.  René  Viviani,  Président  du  Conseil,  au  nom 

du  gouvernement  français,  au  Sénat  et  à  la  Chambre  des  députés  au  sujet  de  la 

guerre  avec  l'Allemagne   •         49 
82.  —  Août  4.  —  Décret  relatif  aux  navires  de  commerce  allemands  se  trouvant 

actuellement  dans  les  ports  français          "/S 
43.  —  Août  4.  —  Message  de  M.  Poincaré,  Président  de  la  République,  à  la  séance 

extraordinaire  du  Parlemeni  le  4  août  1914  au  sujet  de  la  guerre  avec  l'Alle- 
magne       48 

144.  —  Aoûl  4.  —  Rapport  de  M.  MoUard,  ministre  de  France  à  Luxembourg,  au 
ministre  des  affaires  étrangères,  sur  le  traitement  qui  lui  fut  appliqué  à  son 

départ  du  grand-Duché   de  Luxembourg,  envahi  par   l'Allemagne   145 

84.  —  Août  5.  —  Loi  attribuant  à  l'autorité  militaire  le  droit  de  pourvoir,  par 
voie  de  réquisition,  au  logement  et  à  la  subsistance  des  personnes  étrangères 

évacuées  sur  certaines  régions  de  l'intérieur        79 

83,  —  Août  5.  —  Loi  relative  à  l'admission  des  Alsaciens-Lorrains  dans  l'armée 
française        79 

42.  —  Aoûl  5  (et  non  pas  4).  —  Note  aux  puissances  notifiant  l'étal  de  guerre  avec 
l'Allemagne          47 

145.  —  Août  5.  —Rapport  de  M.  Armez,  consul  de  France  à  Stuttgart,  au  minis- 
tre des  affaires  étrangères,  sur  le  traitement  qui  lui  fut  appliqué  à  son  départ 

d'Allemagne   146 

81.  —  Août  6.  —  Note  du  ministère  des  affaires  étrangères  relative  aux  navires  mar- 
chands français  se  trouvant  dans  les  ports  allemands        78 

448.  —  Août  6.  —  Rapport  de  M.  Jules  Gambon,  ambassadeur  de  France  à  Berlin, 
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59.  —Août  13.  -—  Notification  de  l'état  de  guerre  avec  l'Autriche-Hongrie  ....      63 
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phie sans  fil        87 
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rains ou  d'étrangers        87 

158,  —  Août  17.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement  français  aux  puis- 
sances signataires  des  conventions  de  la  Haye  contre  les  violations  du  droit  des 

gens  commises  par  l'Allemagne   160 

93.  —  Août  18.  —  Avis  du  ministre  de  la  guerre  et  du  ministre  de  la  marine  rap- 
pelant certaines  dispositions  législatives  récentes  concernant  le  droit  des  gens  .      88 

109.  —  Août  18.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement  français  aux  puis- 

sances signataires  des  conventions  de  la  Haye  contre  l'emploi  de  balles  dum- 
dum  par  l'Allemagne   ,    161 

ICI.  — ■  Août  20.  —  Protestation  adressée  par  le  gouvernement  français  aux  puis- 
sances signataires  des  conventions  de  la  Haye  contre  le  bombardem.ent  de  Pont- 

à-Mousson  par  l'Allemagne   162 

94.  —  Août  21.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre  relatif  au  port  des  insignes  de 
la  convention  de  Genève        92 

95.  —  Août  21.  —  Décret  relatif  au  fonctionnement  général  des  Sociétés  d'assis- 
tance aux  blessés  des  armées  de  terre  et  de  mer        93 

329.  —  Août  22.  —   Notification  relative  à  la  contrebande  de  guerre   336 

96.  —  Août  23.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre  relatif  à  l'application  de  l'arti- 
cle 3  du  décret  du  2  mai  1913  portant  règlement  sur  le  fonctionnement  général 

des  Sociétés  d'assistance  aux  blessés  et  malades  des  armées  de  terre  et  de  mer.      94 

97.  —  Août  24.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre  relatif  au  port  des  insignes  de 

la  convention  de  Genève,  suivi  d'une  Note  concernant  l'application  de  l'article  14 
du  règlement  annexé  à  la  convention  internationale  de  la  Haye         94 

98.  —  Août  25.  —  Décret  relatif  à  l'application  durant  la  guerre  de  la  déclaration 
signée  à  Londres  le  26  février  1909,  relative  au  droit  de  la  guerre  maritime  .   .      90 

174.  —  Septembre.  —  Réponse  du  Président  de  la  République  française  à  la  protes- 
tation du  Prince  de  Monaco  contre  la  destruction  de  la  cathédrale  de  Reims 

par  les  Allemands   170 
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60.  —  Septembre  4.  —  Déclaration  de  la  France,  de  la    Grande-Bretagne  et  de  la 

Russie  tendant  à  ne  pas  faire  de  paix  séparée,  signée  à  Londres        66 

90.  —  Septembre  9.  —  Cir(-iiiaire  du  ministre  de  la  marine  indiqnant  la  procédure 
à  suivre  pour  tonte  personne  qui,  ayant  un  intérêt  dans  une  cargaison  autre 

qu'une  cargaison  ennemie  chargée  sur  un  navire  ennemi  capturé  et  amené  dans 
un  port  français,  réclame  la  relaxe  de  cette  cargaison         97 

2G0.  —  Septembre  \0j Août  28.  —  Note  identique  de  la  France,  de  la  Grande-Bre- 

tagne et  de  la  Russie  à  la  Turquie  en  ce  qui  concerne  l'abolition  des  Capitula- 
tions  2'i3 

167.  —  Septembre  10.  —  Télégramme  de  M.  [\.  Poincaré,  Président  de  la  Républi- 
que française,  à  M.  W.  Wilson,  Président  de  la  République  des  États-Unis 

d'Amérique,  en  vue  d'éclairer  l'opinion  américaine  sur  la  fausseté  des  accusa- 
tions dont  la  France  a  été  l'objet  de  la  part  de  l'Allemagne  en  ce  qui  concerne 

l'emploi  de  balles  dum-dum   166 
100.  —  Septembre  12.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  marine  concernant  la  déclaration 

de  l'autorité  maritime,  par  les  capitaines  des  bâtiments  de  commerce,  des  sujets 
de  nationalité  ennemie  qui  se  trouveraient  à  leur  bord        98 

168.  —  Septembre  12.  —  Déclaration  du  gouvernement  français  en  réponse  aux  im- 

putations du  gouveinement  allemand  tendant  à  faire  croire  que  l'armée  française 
fait  usage  de  balles  dum-dum   167 

101 .  —  Septembre  13.  -^  Décret  permettant  aux  étrangers  appartenant  aux  nations 

alliées  d'enseigner  en  France        98 

169.  —  Septembre  18.  —  Communiqué  du  ministère  de  la  guerre  indiquant  sa  ré- 
solution de  faire  observer  les  prescriptions  de  la  convention  de  Genève  .    .   .    ,     167 

170.  —  Septembre  20.  —  Déclaration  sur  la  fausseté  des  allégations  allemandes  ten- 

dant à  faire  croire  que  l'armée  française  fait  usage  de  balles  dum-dum  ....     168 

102.  —  Septembre  21.  —  Décret  concernant  la  franchise  postale  des  lettres  simples 
et  le  payement  des  mandats  et  bons  de  poste,  adressés  de  France  ou  de  Belgique 
aux  militaires  belges  en  campagne  sur  le  territoire  français  ou  expédiés  par  eux 

par  l'intermédiaire  du  service  postal  français        99 
171.  —  Septembre  21.  —  Protestation  du  gouvernement  français  contre  les  viola- 

tions du  droit  des  gens  commises  par  l'Allemagne   16S 
172.  —  Septembre  21.  —  Protestation  du  gouvernement  français  envoyée  aux  États 

neutres  contre  le  bombardement  de  la  cathédrale  de  Reims  par  les  Allemands.     169 

103.  —  Septembre  25.  —  Circulaire  du  ministre  de  la   marine  sur  les  réquisitions 
de  marchandises  étrangères  i\  bord  de  navires  français   100 

176.  — •  Septembre  27.  —  Déclaration  du  général  JolTre,  généralissime  des  armées 

françaises,  au  ministre  de  la  guerre,  réfutant  l'allégation  du  gouvernement  alle- 
mand pour  expliquer  le  bombardement  de  la  cathédrale  de  Reims   170 

104.  —  Septembre  27.  —  Décret  relatif  à  l'interdiction  des  relations  commerciales 

avec  l'Allemagne  et  l'Autrichs-IJoiigrie   101 
105.  —  Septembre  29.  —  Décret  relatif  aux  sociétés  allemandes,  autrichiennes  et 

hongroises  d'assurances  contre  les  accidents  du  travail  et  d'assurances  sur  la  vie.     104 

106.  —  Octobre  3.  —  Notilicalion  portant  addition  aux  listes  des  articles  de  contre- 
bande de  guerre   105 

107.  —  Octobre  4.  —  Décret  accordant  aux  étrangers  des  nations  alliées  l^autori- 

sation  d'enseigner  dans  les  écoles  pratiques  de  commerce  et  d'industrie  ....     105 

179.  —  Octobre  7.   —  Avis  du  ministre  de  la  marine  concernant  la  pose   de  mines 
dans  la  mer  Adriatique       173 
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108.  —  Octobre  8.  —  Décret  relatif  aux  loyers  des  Alsaciens-Lorrains   105 

181.  —  Octobre  ii.  —  Circulaire  du  ministre  de  la  guerre  relative  à  la  corres- 
pondance des  prisonniers  de  guerre   175 

109.  —  Octobre  16.  —  Décret  relatif  aux  loyers  des  Polonais  et  des  Tchèques  au- 
torisés à  résider  en  France       106 

110.  —  Octobre  22.  —  Avis  du  ministère  de  la  marine  aux  navigateurs  sur  la  situa- 
tion de  certains  phares  et  sur  certaines  routes  maritimes   107 

112.  —  Octobre  23.  —  Décret  relatif  à  la  franchise  des  correspondances  concer- 

nant les  prisonniers  de  guerre  expédiées  ou  reçues  par  le  bureau  de  rensei- 
gnements dit  «  Commission  des  prisonniers  de  guerre  »   108 

111.  —  Octobre  23.  —  Décret  relatif  ù  la  franchise  des  lettres  simples  expédiées  de 
Suisse  par  les  militaires  mohilisés  de  ce  pays  aux  membres  de  leur  famille  rési- 

dant en  France   107 

113.  —  Octobre  29.  —  Avis  du  ministère  de  la  marine  sur  l'admission  des  pêcheurs 
belges,  réfugiés  en  France,  à  pratiquer  la  pêche  dans  les  eaux  françaises.  .   .  .     108 

185.  —  Octobre  31.  —  Leltre  de  M.  Delcassé,  ministre  des  affaires  étrangères,  à 
M.  Georges  Boussenot,  député,  sur  la  situation  des  enfants  français  envoyés  en 
Allemagne  pour  la  durée  des  vacances  avant  la  déclaration  de  guerre   179 

71.  —  Novembre  2.  —  Note  du  gouvernement  français  touchant  la  rupture  des 
relations  diplomatiques  de  la  Triple-Entente  avec  la  Turquie        70 

114.  —  ISlovembre  3.  — •  Avis  du  ministère  des  affaires  étrangères  relatif  aux  sujets 

ennemis  susceptibles  d'être  appelés  sous  les  drapeaux,  trouvés  à  bord  des  navi- 
res neutres   109 

189.  —  Novembre  3.  —  Manifeste  des  Universités  françaises  en  réponse  à  la  protes- 
tation des  Universités  allemandes  contre  les  accusations  dont  leur  pays  est 

l'objet       181 

75.  —  Novembre  5.  —  Déclaration  du  gouvernement  français  constatant  l'état  de 
guerre  entre  la  France  et  la  Turquie        73 

115.  —  Novembre  6.  —  Décret  rapportant  les  exequatur  accordés  aux  consuls 
ottomans   109 

116.  —  Novembre  6.  —  Décret  relatif  à  l'application,  au  cours  de  la  guerre  actuelle, 
des  règles  de  droit  international  maritime       110 

187.  —  Novembre  6.  —  Protestation  de  M.  Landrieux,  vicaire  général  de  la  cathé- 
drale de  Reims,  contre  les  allégations  de  M.  de  Bethmann-IIollweg  dans  sa  Note 

au  ministre  de  Prusse  près  le  Saint-Siège   180 

117.  —  Novembre  9.  —  Convention  signée  à  Londres,  entre  la  France  et  la  Grande- 
Bretagne,  relativement  aux  prises  maritimes   112 

117.  —  Novembre  9.  —  Instructions  pour  les  commandants  des  bûtimetjts  de 

guerre  français  et  anglais  pour  l'exécution  de  la  convention  franco-anglaise  sur 
les  prises  mnrilimes  du  9  novembre  1911   114 

118.  —  Novembre  17.  —  Décret  rapportant  toutes  les  nominations  des  sujets  alle- 

mands dans  l'ordre  national  de  la  Légion  d'honneur   115 
121.  —  Novembre  30.  —  Note  relative  à  la  recherche  et  à  l'arrestation  des  déser- 

teurs belges  en  territoire  français   118 

119.  —  Novembre  30.  —  Décret  portant  concession  de  franchise  postale  aux  corres- 

pondances concernant  les  prisonniers  de  guorre  en  provenance  ou  i\  l'adresse  du 
bureau  de  renseignements  sur  les  prisonniers  établi  au  ministère  de  la  guerre, 
du  service  des  prisonniers  de  guerre  constitué  au  ministère  des  affaires  étran- 

gères et  de  l'agence  des  prisonniers  de  guerre  organisée  par  la  Croix-Rouge 
française  avec  l'agrément  du  Département  de  la  guerre   110 
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195.  —  Décembre.  —    Protestation  contre  la  violalioii  de    la  convenlion  de.  Genève 

par  les  Alletnanda   185 

122.  —  Décembre  i'^.  —  Prescriplion  du  niiaistèif;  de  la  marine  pour  la  navigalion 
en  Manche       118 

123.  —  Décembre  23.  —  Décret  portant  concession  de  franchise  postale  aux  corres- 

pondances concernant  les  prisonniers  de  guerre,  en  provenance  ou  à  l'adresse 

de  l'agence  des  prisonniers  de  guerre  intitulée  «  Les  Nouvelles  du  soldat  »  .   .     119 

124.  —  Décembre  26.  —  Loi  portant  :  1°  ouverture  sur  l'exercice  1915  des  crédits 
provisoires  applicables  au  premier  semestre  de  1915,  2o  autorisation  de  per- 

cevoir, pendant  la  même  période,  les  impôts  et  revenus  publics  (dans  sa  partie 

relative  à  l'établissement  d'un  droit  à  la  réparation  des  dommages  matériels 
résultant  de  la  guerre)   119 

202.  —  Décembre  30.  —  Lettre  de  M.  Delcassé,  ministre  des  affaires  étrangères,  à 
M.  Jules  Develle,  sénateur,  au  sujet  du  rapatriement  des  prisonniers  civils  .    .     119 

203.  —  1915.  Janvier,  —■  Réponse  du  Président  de  la  République  française  au 

télégramme  du  Pape  Benoit  XV  au  sujet  de  l'échange  des  prisonniers  de  guerre 
inaptes  au  service  militaire   119 

125.  —  Janvier  3.  —  Notification  relative  à  la  contrebande  de  guerre   120 

126.  —  Janvier  5.  —  Décret  concernant  la  franchise  postale  de  la  correspondance 
de  service  entre  les  présidents  de  Comités  et  les  délégués  de  la  Croix-Rouge 
française   122 

127.  —  Janvier  5.  —  Décret  concernant  la  franchise  postale  de  la  correspondance 
entre  les  médecins-chefs  ou  les  officiers  des  hôpitaux  militaires  avec  les  maires 

et  de  certains  objets  provenant  de  militaires  décédés  à  la  suite  d'opérations  de 
guerre   122 

207.  —  Janvier  10.  —  Protestation  contre  le  traitement  des  prisonniers  en  Alle- 
magne   19G 

128.  —  Janvier  15.  —  Décret  rendant  applicables  aux  colonies  et  pays  de  protec- 
torat les  dispositions  du  décret  du  30  novembre  1914  sur  la  franchise  postale  de 

la  correspondance  concernant  les  prisonniers  de  guerre   1-3 

211.  —  Janvier  29.  —  Déclaration  du  ministre  des  affaires  étrangères  en  réponse  à 
une  question  de  M.  Albert  Tailliandier,  député,  sur  la  déportation  en  territoire 
allemand  et  le  rapatriement  des  prisonniers  civils   205 

212.  —  Janvier  29.  —  Mémorandum  du  gouvernement  français  aux  puissances 
neutres  protestant  contre  le  torpillage  du  vaisseau  de  commerce  français  Annral- 
Ganteaume  par  un  sous  mirin  allemand   206 

213.  —  Janvier  31.  ~  Protestation  du  ministre    de   la  marine  contre  les    violations 

des  règles  du  droit   des  gens  commises  sur  mer  par  l'Allemagne   207 
215.  —  Février  3.  —  Note  du  ministère  de  la  marine  protestant  contre  la  tentative 

d'un  sous-marin  allemand  de  torpiller  un  navire-hôpital   208 

129.  —  Février  4.  —  Décret  portant   règlement  d'administration  publique    relatif  à 
la  constatation  et  à  l'évaluation  des  dommages  résultant  de  la  guerre   124 

221.  —  Février  16.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  à  une  ques- 

tion de  M.  Angles,  député,  sur  le  régime  auquel  sont  soumis  les  officiers  alle- 
mands prisonniers  en  France   215 

225.  — -  Fe'yner  28.  —  Lettre  de  M.  Delcassé,  ministre  des  affaires  étrangères,  en 
réponse  à  la  question  posée  le  18  février  1915  par  M.  Galli,  député  delà  Seine, 
sur  le  régime  des  prisonniers  français  en  Allemagne   217 

133.  —  Mars  l«r.  —  Déclaration  entre  la  France  et  la   Grande-Bretagne  relative  au 

traitement  fait  par  l'Allemagne  aux  navires  ennemis  et  neutres  rencontrés  dans 
I         une  zone  de  guerre  déterminée  par  elle   132 
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228,  —  i]Jai's  7.  —  Lettre  du  ministre  des  colonies  en  réponse  à  la  question  posée 
le  25  février  1915  par  M.  Paul  Bluysen,  député,  sur  les  mesures  qui  ont  été 

prises  ou  prévues  vis-à-vis  des  intérêts  allemands  engagés  dans  des  sociétés 

concessionnaires  d'Afrique  telles  que  la  Compagnie  de  Sangha-Oubangui  ....     221 
231.  —  Mars  10.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  à  une  ques- 

tion de  M.  Girod,  député,  sur  le  droit  de  correspondance  des  prisonniers  fran- 
çais en  Allemagne  et  des  prisonniers  allemands  en  France   223 

130.  —  Mars  12.  —  Notification  relative  à  la  contrebande  de  guerre   127 

131.  —  Mars  13.  —  Arrangement  suspendant  entre  la  France  et  la  Belgique  l'appli- 
cation de  la  convention  franco-belge  du  30  juillet  1891  pendant  la  durée  de  la 

puerre,  conclu  au  Havre   128 

133,  —  Mars  13.  —  Décret  relatif  aux  mesures  prises  pour  arrêter  les  marchandises 

appartenant  à  des  sujets  de  l'Empire  d'Allemagne,  ou  venant  d'Allemagne,  ou 
expédiées  sur  l'Allemagne   130 

232.  —  Mars  16.  —  Déclaration  du  ministre  des  affaires  étrangères  en  réponse  à 

une  question  de  M.  Doizy,  député,  sur  les  conditions  dans  lesquelles  l'AUema- 
gno  procède  au  rapatriement  des  prisonniers  civils   223 

134.  —  Mars  19.  —  Arrêté  du  ministre  de  la  guerre  déterminant  des  insignes  à 

porter  par  les  personnels  féminins  appartenant  aux  Sociétés  d'assistance  aux 
blessés  et  malades  des  armées  de  terre  et  de  mer   133 

132.  —  Mars  22.  —  Note  du  gouvernement  français  au  sujet  d'un  accord  signé  entre 
la  France  et  la  Belgique  pour  régler  la  situation  anormale  faite  par  la  conven- 

tion franco-belge  du  30  juillet  1891  aux  jeunes  gens  nés  en  France  de  parents 
belges  ou  nés  en  Belgique  de  parents  français   129 

234.  —  Mars  25.  —  Note  du  gouvernement  français  sur  le  rôle  de  la  France  en  ce 
qui  concerne  la  neutralité  de  la  Belgique   224 

136.  —  Avrils.  —  Loi  ayant  pour  objet  de  donner  des  sanctions  pénales  à  l'inter- 

diction faite  aux  Français  d'entretenir  des  relations  d'ordre  économique  avec  les 
sujets  d'une  puissance  ennemie   134 

137.  —  Avril  4.  —  Loi  tendant  à  protéger  les  propriétaires  de  valeurs  mobilières 

dépossédés  par  suite  de  faits  de  guerre  dans  des  territoires  occupés  par  l'en- 
nemi   135 

140.  —  Avril  6.  —  Décret  modifiant  les  articles  4,  6,  9  et  13  du  décret  du  4  février 

1915,  relatif  à  la  constatation  et  à  l'évaluation  des  dommages  résultant  de  la 
guerre        141 

236.  —  Avril  7.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  en  réponse  à  une  question 
de  M.  Bouilloux-Lafont,  député,  demandant  :  l^  pourquoi,  alors  que  la  douane 
allemande  perçoit  un  droit  sur  les  envois  de  vivres  faits  à  nos  prisonniers  en 
Allemagne,  la  douane  française  exempte  de  droits  les  envois  de  vivres  faits 

aux  prisonniers  allemands  ;  2°  pourquoi,  alors  que  les  autorités  allemandes  retien- 

nent les  envois  de  tabac  faits  à  nos  prisonniers,  qui  n'ont  pas  le  droit  de  fumer, 
les  prisonniers  allemands  en    France  ne  sont  pas  traités  sur  le  même  pied  .   .     227 

138.  —  Avril  7.  —  Loi  autorisant  le  gouvernement  à  rapporter  les  décrets  de  natu- 

ralisation obtenus  par  d'anciens  sujets  de  puissances  on  guerre  avec  la  France.     138 

237.  —  Avril  10.  —  Déclaration  du  ministre  de  la  guerre  cïï  réponse  à  une  question 

de  M.  (ialli,  député,  sur  la  convenance  d'interrompre  les  libérations  de  méde- 
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minelles de  l'Autriche-Hongrie   331 
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grois contraires  :\  tous  les  principes  de  civilisation   332 
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affaires  étrangères,  du  1"  août  1914)        34 
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nement du  grand-Duché   de  Luxembourg,  à  M.  Buch,  ministre  de   l'Allemagne 
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135.  -  Avril  2.  -  Nol.licalion  par  U  Gran  ie-Bretagne  à  la  Fraace  ̂ ^^  l'^;^|;^^;^°^^'l^^ 
la  Russie  à  la  convenlion  relative  aux  prise 

1914  entre  la  France  et  la  Grande-Bretagne 
la  Russie  à  la  convenlion  relative  aux  prises  conclue  à  Londres  le  0  novembre  

  ̂ ^^ 

313    -  Mai  2i.  -  Déclaration  de  la  Russie,  de  la  Fran
ce  et  de  la  Grande-Bretagne 

'tenant  pour  responsable   le  gouvernement   turc    des    massacres   commis  par  la    ̂ ^^ Turquie  en  Arménie   

324.  -  Juin  26.    -  Note  de  l.i  direction  de  l'État-major  géaéral   protestant    contre   
 ̂ ^^ 

les  atrocités  commises  par  les  troupes  allemmdes   

325.  -  Juin  2>^.  -  Note  de  U  direction  de   l'État-major
   général   protestant  contre 

les  accusations  de  l'Allemagne  au  sujet  de  l'usage  par  les  soldats  russes  de 
 balles    ̂ ^^ 

dum-dum   

326    -  Juillet  5.  -  Note  du  gouvernement  russe  en  réponse
  à  la  Suède  au  sujet 

de  l'accusation  portée  contre  la  llolte  russe  d'avoir  v
iolé   la    neutralité    terr.io- 

riale  de  la  Suède  lors  de  son  co-nbat  du  2  juillet  1915  avec  la   flotte   allemande    ̂ ^^^ 
aux  environs  de  l'île  Gotland   

SAINT-SIÈGE 

m     -  1914.  Oclohre  23.  -   Lettre  du  P,.pe  Benoît  XV 
  au    cardinal  Hartmann, 

archevêque  d-3  Cologne,  sur  le  traitement  des  prisonni
ers  de  guerre   

208.  -  Décembre  31.  -  Télégramme  adressé  par  le
  Pape  Benoit  XV  à  l'Ernpereur 

d'Allemagne,  au  Président  de  la  République   française,  au  Roi  ̂  ̂ ^^^^^'^iZ 

Roi  des  Belges,  à  l'Empereur  do  Russie,  au  Sultan  
de  Turquie  et  a  1  Empereur 

du  Japon,  au  sujet   de  l'échange  des  prisonniers  de  guerre  inaptes  au  s
ervice    ̂ ^^ 

militaire   

SERBIE 

3  -  1914..  Juillet  24/11.  -Télégramme  de  Son  Al
tesse  royale  le  Prince  régent 

'de  Serbie  à  Sa   Majesté  l'Empereur  de   Russie   demandant  l'aide   de    la    Russie 
      ̂  

contre  l'Autriche-Hongrie   

4  -  Juillet   25/12.  -  Réponse  du   gouvernement   
serbe  à  la  Note   austro-hon- 

groise, en  date  du  12/25  juillet  1914,  remise  le  12/25  juillet  à  six  heures 
 du  soir       ̂  

au  ministre  d'Autriche-Hongrie   

11    -  Juillet  29/16.  -  Télégramme  de  Son  Altesse  royale    le
  Prince  Alexandre  de 

Serbie  à  Sa  Majesté  l'Empereur  de  Russie  la  remerciant    de   son  intention 
 vis-      ̂ ^ 

à-vis  de  la  Serbie   '. 

143    -  Août,  -  Protestation   adressée  au    gouvernement  d'A
utriche-Hongrie,   par 

'l'intermédiaire  du   ministr3  d'Espagne,  contre    les  cruautés    commises   par    les     ̂ ^^ troupes  austro-hongroises   

45  -  Août  M  Juillet  22.  -  Ruptnro  avec  l'Allemagne  (Dépêch
e  de  M.  N.  Pachitch, 

■président  du  Conseil  et  minisire  des  affaires  étrangères,  à  M. 
 le  D'  Jovanovitch, 

chargé  d'affaires  à  Berlin,  du  22  jaillel/4  août  1914)         ^ 

51.  -  Août  (il Juillet  2'i.  -  Rupture  avec  l'Allemagne  (Dépêche  du 
 minj^'^'-e  des 

affaires  serbes  à  la  légation  d'Allemagne  à  Nich,  du  24  juillet/6  août  1914).
    .    •       5« 

206    -  1915.  Janvier  8.  -  Déclaration  touchant   les    effets 
 de  la  guerre  déclarée 

par  la  Turquie  sur   le   sort    des  traités  passés   entre   la  Turquie  et  la    Serbie,    ̂ ^^ 

publiée  dans  le  Journal  officiel  serbe  du  8  janvier  1915   

223.  -  Février  Vt.  -  Note  du  gouvernement   serbe  sur  de  p
rétendues  représailles 

de  TAutriche-llongrie  à  propos  du    nouveau  bombardement  de  Bel
grade.    ... 
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—  Pleine  mer  (Grande- 

ur 

Naturalisation.  —  Sujets  ennemis  (France.  138,  142). 
Navigation.    —    Interdiction:    Détroit  de  Messine    (Italie.  329).  —   Manche  (France. 

118.—  Grande-Bretagne.  215).—  Mer  d'Irlande  (Grande-Bretagne,  215).  —  Pas-de- 
Calais  (France.  330).  —  Ports  anglais  (Grande-Bretagne.  228). 

V.   Feux  maritimes.  Mine  sous-mariîie .  Navire  de  commerce.  Navire  de  guerre.  Zone 
de  guerre.  Zone  maritime. 

Navigation  aérienne.  —  Interdiction  (France.  74.  —  Suisse.  295). 
V.  Bombardement. 

Navire  auxiliaire.  —  Retransformation  en  navire  de  commerce  (Chili.  339). 
V.  Navire  de  guerre. 

Navire  de  commerce,  —  Accès  et  séjour  des  navires  de  commerce  étrangers  (France. 
80). 

Achat  de  navires  ennemis  par  un  gouvernement  neutre  (Grande-Bretagne.  346,  347). 
Caractère  neutre  ou  ennemi  (France.  339). 

Condition  des  cargaisons  non  ennemies  à  bord  d'un   navire  ennemi  capturé  (France. 
9-ï). 

Condition  
des  navires  

belligérants  

dans  
les  eaux  

neutres  
(Chili.  

343,  348,  349,  350,  354, 
359,  364,  369.  

—  Colombie.  
370.  —  États-Unis  

d'Amérique.  

268.  —  Grande-Bretagne. 
240.  ~  Turquie.  

240.  —  Uruguay.   
300,  302,  306). 

Condition  
des  navires  

de  commerce  
armés  

(Chili.  
368.  —  États-Unis  

d'Amérique.  

267. 
—  Grande-Bretagne.  

:^.65.  
—  Uruguay.  

302). 
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Condition  des  sujets  ennemis  à  bord  des  navires  de  commerce  (France.  98). 

Condition  des  sujets  ennemis  susceptibles  d'être  appelés  sous  les  drapeaux  trouvés  à 
bord  de  navires  neutres  (France.  109). 

Régime  des  navires  de  commerce  ennemis  au  début  des  hostilités  (France.  77,  78,  83). 
Héquisition  de  marchandises  étrangères  à  bord  de  navires  nationaux   (France.  100). 
Retransformation  de  navires  auxiliaires  en  navires  de  commerce  (Chili,  359). 

Torpillage  (France.  206,  207). 
Transformation  en  navire  de  guerre  (Venezuela.  312). 
V.  Neutres.   Prises  maritimes. 

Navire  de  commerce  armé.  —  V.  Navire  de  commerce. 

Navire  de  guerre.  —  Accès  et  séjour  des  navires  de  guerre  étrangers   ̂ Gliili.   345, 
349,  354,  356,  357,  358.  —  Colombie.  370.  -  France.  80). 

Condition  des  navires  de  guerre  belligérants  dans  les   eaux   neutres  (Chili.   345,  348, 

354,  356,  357,  358.   —  Colombie.  370.  —  Grande-Bretagne.  245.  —  Turquie.  244.  — 
Uruguay.  300,  306,  308,  309.  —  Venezuela.  310). 

V.   S^avire  auxiliaire.   Navire  de  commerce.  Neutres. 

Navire-hôpital.  —  V.  Croix -Rouge.  Torpillage. 
Négociations  diplomatiques  ayant  précédé  la  guerre.   —   Rapports   entre  Alle- 

magne et  France  (France.  35). 

Rapports  entre  Allemagne,    Autriche-Hongrie  et  Serbie  (Allemagne.  38.  —   Russie. 
36). 

Rapports  entre  Allemagne,  France,  Grande-Bretagne  et  Russie  (Allemagne    3). 

Rapports   entre   Allemagne    et    Grande-Bretagne   (Allemagne.   27.    —   Allemagne  et 
Grande-Bretagne.  25,  26,  58). 

Rapports  entre  Allemagne  et  Russie  (Allemagne  et  Russie.  22.  —  Russie,  31). 

Rapports  entre  Autriche-Hon^^rie  et  Serbie  (Autriche-Hongrie.  1,  7,  15.  —  Serbie.   5). 
Rapports  entre  Belgique  et  Grande-Bretagne  (Belf^ique.  44). 

Rapports  entre  France  et  Grande-Bretagne  (France  et  Grande-Bretagne.  66). 
Rapports  entre  France  et  Turquie  (France.  70). 

Rapports  entre  Grande-Bretagne  et  Turquie  (France.  70.  —  Grande-Bretagne.  69). 
Rapports  entre  Russie  et  Serbie  (Russie.  15.  —  Serbie.  4,  21). 

Rapports  entre  Russie  et  Turquie  (France.  70.  —  Russie.  68.  —  Turquie.  68). 
Nègres.  —  Emploi  dans  la  guerre  (Allemagne.  171). 
Neutralisation.  —  Cas:  Haute-Savoie  (Suisse.  295,  296». 

r*rojet  :  Bassin  du  Congo  (Belgique.   226). 
V.  Z'nie  neutre. 

Neutralité.  —  Neutralité  de  la  Belgique    (Allemagne,  31,  33,  46,  61,  171.  —    Belgique. 
32,  43,  56,    61,    65,    177,    189,    li)3,  207.     219.  —    France.     30,    31,  57,  181,  224.  - 
Grande-Bretagne.  29,  47,  57,  177,  186,  210.  —  Russie.  57). 

Neutralité  de  la  Colombie  (Colombie.  370  et  s.). 
Neutralité  de  la  Suède  (Russie.  334), 

Nejitralité  de  la  Suisse  (Italie,   326.  —  Suisse.  327). 

Neiitrilitf»  de  la  Turquie  (Grande-Bretagne.  240.  —  Tur((uie.  240), 
Neutnlité  du  canal  de  Panama  (États-Unis  d'Amérique,    271.  —   FtatsUnis  d'Améri- 

que et  République  de  l'anama.  273). 
Neutralité  du  Chili  (Allemagne.  365.  —  Chili.  3U,  345,  351,  352,  357,  360,  361,. 369,  — 

Grande-Bretagne.  363), 

Neutraiilé  du  Luxembourg  (Allemagne.  35.    —   France,  34,  -  Luxembourg.  34    46 342,  343). 

Neutralité  permanente.  —  V.  Neutralité. 

Neutres.  —  Droits  et  devoirs  ̂ Chili.  344  et  s.  —  Colombie,  370  et  s,  —  Étals-Unis 
d'Amérique.  271,274,  —  États-Unis  d'Amérique  et  République  de  Panama.  273.  — 
France.  109,  130.  —  Grande-Bretagne.  240,245.  -  Russie.  334.  —  Suisse.  289, 
240,  291,  29i,  295,  296,  297.  -  Tutf|ni(..  240,244.  —  Uruguay.  300,302,  306.  ~ 
Venezuela.  309  et  s,,  31  S). 
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V.  A<jenl  diplomatique.    Consul.    Contrebande  de   guerre.    fJéclaralion  de  neutralilé. 

Navire  de  commerce.  Tsavire  de  guerre,  l'resse.    Télégraphie  sans  fil. 
Non  combattants.  —  Atleintes  (Allemagne.  160,  166,  171.  —  Belgique .  164,  192,  195, 

212.  —  France.  160.    —  Franco,  (Jrande-Bretugne  et  Russie.  328.  —  Japon.  247.  — 
Serbie.  144). 

Conduite  (Allemagne.  171.  —  Belgique.  158,  163,  164,  211). 

Numéraire,  —  Saisie  (nelgique.  164). 

O 

Occupation.  —  Bègles  (Togoland,  239). 
V.  Consul.  Invasion.  Neutralilé.   Taxe,  Valeurs  mobilière.':. 

Œuvre  d'art.  —  Destruction  (Allemagne.  171). 

Paix.  —  Déclaration  tendant  à  ne  pas  faire  de  paix  séparée  (France,   Grande-Bretagne 
et  Russie.  66.  •—  Japon.  341). 

Parlementaire.  —  Atteintes  (Italie.  332). 
Pêche.  —  Sujets  alliés  (France.  108). 
Personnel  sanitaire.  —  V.  Croix-Rouge. 
Phare.  —  V.  Feux  maritimes. 

Photographie.  —  Prisonniers  de  guerre  (Suisse.  233). 
Pigeons  voyageurs.  —  Usage  (France.  73). 
Poison.  —  Empoisonnement  des  puits  (Afrique  australe.  239). 
Polonais.  —  Condition  (France.  106). 
Pont-à-Mousson.  —  V.  Bombardement. 

Population  civile.  —  V.  Non  combattants. 
Port.  —  V.  Navigation.  Neutres. 
Postes.  —  V.  Correspondance  postale. 
Presse.  —  Presse  des  États  neutres  (Colombie.  377). 
Prises  maritimes.  —  Achat  (France.  140), 

Convention  (France  et  Grande-Bretagne,  112.  —  Russie.  134). 
Prisonniers  civils.  —  Traitement  (France.  191,  203,  223). 
Prisonniers  de  guerre.  —  Traitement  (Allemagne.  190,  191,  227,  256,  257.  —  Autri- 

che-Hongrie. 254.  —  Belgique.  164,  191.  —  France.  108,  116,  119,  123,  160,  175, 
191,  196,  213,  217,  223,  227,  229,  234,  233.  —  Grande-Bretagne.  191,  222.  —  Japon. 
191.  —  Russie.  191,  247,  333.  -  Saint-Siège.  178,  191.  —  Suisse.  233.  —  Togoland. 
161.  —  Turquie,  191). 

V.  Liberté  sur  parole 

Projection  de  flammes.  —  Usage  (France.  230). 
Propriété  industrielle.  —  Sujets  ennemis  (France.  231). 

Propriété  privée.    —  Atteintes  (Allemagne.  160,  166,  171.  —  Belgique.   164,  195,  212. 
—  France.  160,  168,  181.  —  Italie.  332.  —  Serbie.  144). 

Puits.  —  Empoisonnement  (Afrique  australe.  259). 

K 

Reims.  —  V.   Bombardement . 

Relations  commerciales.   —  Interdiction   avec  les  sujets  ennemis  (France.  101,  130, 
134). 



Relations  diplomatiques.  -  Rupture  :  Allemagne  et  Japon  (Allemagne.  64.  — 

Japon.  63).  —  Allemagne  et  Serbie  (Serbie.  o5,  58).  —  Autriche-Hongrie  et  France 
(Autriche-Hongrie.  62).  —  Autriche-Hongrie  et  Grande-Bretagne  (Autriche-Hongrie. 
62).  —  Autriche-Hongrie  et  Japon  (Autriche-Hongrie.  65).  —  Russie  et  Turquie 

(Russie.  68,  '3.  —  Turquie.  68).  —  France  et  Turquie  (France.  70).  —  Grande-Bre- 
ta<,'ne  et  Turquie  ('irande-Brelagne.  69). 

Représailles.  —  Cas  (Allemagne.  166,  HO,  171,  179.—  Belgique.  164,192.  —  France. 
227.  —  Russie.  224.  —  Serbie.  216). 

V.  Rétorsion. 

Réquisition.  —  Cas  (France.  79,  100). 
Rétorsion.  —  Cas  (France.  229). 

V.   Représailles. 
Retransformation.  —  Y.  Transformation. 
Route  maritime.  —  V.  Zone  maritime. 

Service  militaire.  —  Sujets  alliés  (Belgique  et  France.  128,  129). 

Sujets  ennemis  en  territoire  neutre  (Etats-Unis  d'Amérique.  264.  —  Venezuela.  311). 
Siège.  —  Sortie  des  non  combattants  (Japon.  247). 
Société.  —  Intérêts  ennemis  (France.  221). 

Solidarité.  —  Alliance  (Russie.  203). 
V.  Paix. 

Sous-marin.    —  Usage  (France.  206,  207,  208). 
V.  Torpillage. 

Sujets  alliés.  —  Condition  (Belgique  et  France.  128,  129.  —  France.  8o,  98,  99,  105,  108). 
Sujets  ennemis.  —  Condition  (Belgique.  214,  218.  —  France.  74,  79,  98,  101,  104,  109, 

115,  130,  134,  138,  142,  158,    179,  231.    -   Grande-Bretagne.  222.   -   Italie.  322.   - 
Japon.  247.  —  Russie.  198.  —  Turquie.  184). 

V.  blessés.  Brevet  d'invention.  Clergé.  Non  comballants.   Prisonniers  civils.   Prison- 
niers de  guerre.   Propriété  industrielle.  Service  militaire. 

Sujets  neutres.  —  Condition  (Belgique,  209.  —  Fr;ince.  107,  158.  —  Japon.    247). V.  Neutres. 

Tabac.  —  Prisonniers  de  guerre  (France.  227). 
Taxe.  —  Taxe  sur  les  absents  en  territoire  occupé  (Belgique.  212). 
Tchèques.  —  Condition  (France.  106). 

Télégraphie.  —  Emploi  (Chili.  356,  358). 
V.   Télégraphie  sans  fil. 

Télégraphie  sans  fil.  -  Emploi  (Chili.  3i9,  351,  356,  358.  -  Colombie.  371,  372,  373, 
374,  375.  —  Etats-Unis  d'Amérique.    263,  266.   —    France.  87.  —    Suisse.    288.    — 
Uruguay.  302,  303,  304.  —  Venezuela.  313,  314,  315,  316,  318). 

Téléphone.  -  Emploi  (Ctiili.  356,  358). 
Théâtre  de  la  guerre.  —  Canal  de  Suez  (Turquie.  327). 
Torpillage.  —  Navire  de  commerce  (France.  206,  207). 

N.iv  ire-hôpital  (Allemagne.  238.  —  France.  208.  —  Grande-Bretagne.  238). 
Sort  fait  aux  marins  des   sous-marins  torpilleurs  (Allemagne.  227.  —  Grande-Ureta- crue.  222). 

Trahison.  —Cas  (France.  84.  —  Grande-Bretagne.  84.  —  Suisse.  294). 
Traité.  —  Inûuence  de  la  guerre  sur  les  traités  (Serbie.  196). 

Valeur  obligatoire  (Allemagne.  204.  —  France.  181). 
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Transformation.  -—  lUtraiisfortnation  des  navires  auxiliaires  en  navires  de  commerce 

(Chili.  :j;i!»). 

Transformation  des  navires  de  commerce  en  navires  de  guerre  (Venezuela.  312). 

Valeurs  mobilières.  —  Dépossession  par  faits  de  f,'uerre  (Trance.  i:io), 
Vêtements     —  Prisonniers  de  guerre  (France.  233,  236). 
Ville  ouTerte.    —  V.  Bombardement. 

Vivres.  —  Prisonniers  de  guerre  (France.  227;. 

Zone  de  guerre.  —  Constitution  :  mer  du  Nord  (Grande-Bretagne,  180. 
237). 

Zone  maritime.  —  Interdiction  (France.  107). 
V.  7.one  de  guerre. 

Zone  militaire  —  V.  Zone  de  guerre. 
Zone  neutre.   —  Blessés  (Suisse.  295,  296). 

V.  Neutralisation. 

Pays-Bas. 

Imp.  J.  Tlievenot,  Saint-Dizier  (Hante-Marne) 
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